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Préface.

9

L utilité de la connoiiTance des traités modernes

conclus entre les Puiflances de l'Europe eft

trop reconnue pour avoir befoin d'être démontrée.

Une multitude de traités qui ont été faits de nos

jours ont été imprimés féparement par autorité

publique ou fe trouvent epars dans nombre d'ou-

vrages de journeaux & de brochures qu'il n'eft pas

toujours aifé de fe procurer j d'autres fans encore

avoir été imprimés ont ceffé d'être proprement fe-

crets. J'ai cru qu'un recueil de ces traités pourroit

être utile au publier j'ai fenti en particulier le be-

foin de mettre une telle collection entre les mains

de ceiix qui en fuivant mes leçons de droit des

gens moderne de l'Europe ont un motif particulier

de s'occuper des traités qui en font la bafe. Si

l'excellente colledion de Mr. Wenk eut pu fe con-

tinuer avec plus de célérité, je me ferois volon-

tiers difpenfé d'un ouvrage plus pénible que glo-

rieux. Mais les deux premiers volumes qui ont

pa'ru dans l'efpace de dix ans ne renfermant que.

l'époque de 173 f. jusqu'à I75"4. je n'ai pu efperer

raifonnablement de voir achevé ce recueil aufîitôt

que j'avois lieu de le fouhaiter. Toute fois l'efpe-

rance que ce célèbre favant a donné de faire pa-

roitre le troifième Volume m'a engagé à ne com-
mencer ce recueil que proprement avec la paix de

Fontainebleau à l'exception de deux traités anté-

rieurs que des raifons particulières m'ont engagé à

ne pas omettre. Deftitué du fecours de quelques

.archives j'ai dû me borner presque uniquement à

)( 2 donner



ïv Préface.

donner les traités qui ne font plus fecrets. Parmi
les copies de ceux - ci les imprimés qui ont paru fous
authorité publique tel qu'il en exifte de la plupart

des traités de paix & de commerce ne cèdent guère
quant à l'authenticité à celles qu'on pourroit fe

procurer des archives.

Ce font furtout ces fortes d'imprimés dont
j'ai tâché de faire ufage, foit en trouvant moyen
de me les procurer immédiatement, foit en me fer-

vant par préférence des ouvrages dont il eft connu
qu'ils ont été compofés fur des copies de ce genre;

tel que l'ouvrage de Jenkinson, le Recueil van
TraBaaten &c.

Là où j'ai été deftitué.d'un femblable fecours

j'ai choifi de plulieurs copies celle qui d'après le

contenu & d'après les circonftances m'a paru la

plus authentique & alors je l'ai iuivi en entier à

l'exception de raanifeftes erreurs typographiques, en
me contentant d'alléguer les livres où l'on trouve

d'autres copies, j'ai cru mieux faire par- là qu'en

adoptant de diverfes copies ce qui dans chacune

eut pu me paroiire le plus authentique foit pour

le contenu, foit pour le ftyle. C'eut été le moyen
de former un compofé dont l'exaditude eut été

plus qu'improbable. D'ailleurs on fait que les

fautes contre le ftyle dans les traités ne font pas

toujours objedion à leur authenticité. Cependant

j'ai comparé à beaucoup près la plupart de copies

alléguées à la tète de chaque traité. Là ou je n'ai

pas été en étit de le faire je me fuis contenté de

nommer les auteurs qui citent ces copies. C'eft

ainfi p. e. qu'au commencement de l'ouvrage je n'ai

cité la Storia dell'anno-, les Neederlands ^aarboe'

hen que d'après l'autorité de quelque auteur, mais

que dans la iùite j'ai pu les alléguer de fcience

certaine
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certaine & en profiter même; la bibliothèque ro-

yale de Gottingue ayant fait l'acquifition de ces

ouvrages durant l'imprelfion de ce recueil.

J'ai tâché de diminuer autant qu'il a été pof-

fible & le volume & le prix de cet ouvrage. Dans

ce deflein j'ai choifi des caradères fort ferrés , j'ai

retranché de la plupart des traités les ratifications,

les pleins- pouvoirs & d'autres pièces presque tou-

jours calquées fur le même modèle en me conten-

tant d'en inférer quelques unes, foit à caufe des par-

ticularités qu'elles renferment, foit pour fervir

d'exemple.

C'efl: dans ce deflein auflî que je n'ai donné

les traités en plufieurs langues que lorsqu'un traité

fort important conclu dans une langue moins fré-

quentée fembloit exiger une tradudion, & que

j'étois en état de m'en procurer une fatisfaifante ;

quant aux traités conclus en françois ou en alle-

mand je me fuis borné à les donner dans la langue

originale, & quant à quelques autres on n'en

trouve qu'une tradudion.

C'ed dans cette même vue encore que j'ai

exclu toutes les pièces qui ne font relatives qu'à

la conftitution in cerne de chaque état, excepté,

lorsqu'il s'agiifoic des points qui ont été réglés par

le concours des Puiiï;inces étrangères. J'ai donc
cru ne pas devoir omettre plufieurs pièces relatives

à la conftiturion de Genève moins encore d'autres

qui fe rapportent à la Pologne; & Ci quant aux af-

faires de religion de cette dernière puilfance je me
fuis permis de ra'écarter du planque j'ai dû adopter

pour le refte de ce recueil, en joignant aux traités

mêmes plufieu/s mémoires & autres ades publics

néceflanes à l'intelligence des traités, j'ai cru que

/( 3 la
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la plus grande partie du public ne defaproiiveroit pas

cette digrefTion, qui d'ailleurs n'a groiîi le volume
que de peu de feuilles.

Les traités particuliers entre les Princes de
l'Empire n'ont aufîi été requs dans ce recueil qu'au-

tant qu'ils ont influé fur les affaires de l'Europe,

ou qu'il eft très probable qu'ils le pourraient dans
la fuite.

J'ai cru devoir cependant donner les traités

en entier & fi à l'égard d'un très petit nombre je

me fuis borné à donner vn extrait c'eft, foit pour
avoir été hors d'état de me procurer le traité en
entier, fbit pour avoir jugé qu'un traité poflérieu-

rement conclu ou que fon contenu même le rendoit

peu important. Sous ce dernier point de vue j'ai

même entièrement fupprimé plufieurs traités tou-

chant le droit d'aubaine conclus furtout avec la

France; ces traités fe relTemblant presque toujours,

& l'époque n'étant peut- être plus fort éloignée où
il ne faudra plus de traités pour jouir de l'ex-

emtion de ce droit de la part de la France.

J'ai jugé aufîî ne pas devoir omettre quelque

traité important pour être déjà trop connu ou trop

fouvent imprimé} quoique j'aye balancé plus d'une

fois fî je n'omettrois généralement les traités com-
pris dans le recueil de Mr. le Comte de Hertz-
BERG, ce précieux recueil devant être cenfé fe

trouver entre les mains de tout le monde i mais

j'ai cru que de telles omiiiions rendroient cet

ouvrage trop défedueux.

Il étoit naturel de difpofer les traités d'après

l'ordre chronologique, & je ne me fuis écarté de

cette règle que lorsqu'une petite efpace de tems

féparoit deux pièces liées par leur contenu , ou
lors-
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lorsqu'un nombre confidérable de pièces quoique

datées de différentes années fembloit former un
tout presque inféparable, tel que les ades relatifs

à Ja Pologne, les pades de famille de la maifon

Palatine &c.

L'inconvénient qui pourroit être refulté de ces

transpofitions, ainfi que d'une erreur involontaire

qui a fait manquer d'inférer la convention jointe au

traité de 1765. entre la France & le Roi de Sar-

daigne & le jugement même touchant la république

de Genève rendu à Soleure par la France & les

Cantons de Zurich & de Berne 1767. à la place où
il auroit convenu en les remettant dans le fupple-

ment au volume fuivant fera levé par une double

table qui fera inférée à la fin de l'ouvrage, & dont

l'une fournira la lifte des traités d'après l'ordre

chronologique, l'autre celle des Puilfances qui y
ont eu part d'après l'ordre alphabétique. L'impref-

fion de ce fécond volume ayant déjà commencée, je

puis me flatter qu'elle fera achevée peu après la

foire de la St. Michel.

Du refte il n'a pas tenu à moi de donner la

copie de plufieurs traités telle que celle du traité

d'alliance entre la Ruffie & le Danemarc du 28.
Févr. 1765-. des conventions entre la Ruiîie & la,

Prulfe du 17. Févr. 1772, entre la Pruffe & l'Au-'

triche du 4. Mars 1772, de la triple convention
entre ces trois cours du f. Août 1772 &c. &c.
D'autres traités moins fecrets ont pu échapper à mes
recherches, tel que celui entre la G. Bretagne & la
Suéde de 1766, le traité de commerce entre l'Autri-
che & la Pologne du mois de Mars 1775-. &c. dont je
n'ai eu en mains que des extraits peu fatisfaifans,

le traité de limites entre la France & Téledeur
de Trêves de 1778. que j'efpere cependant pouvoir

donner
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donner dans le fécond volume &c. Ceux qui fe

trouveroient en état de me les indiquer ou de me
les communiquer à mes fraix m'obligeroienc par Jà

bien fenfiblementj j'oferois croire peut-être qu'ils

rendroient fervice au public. Je ne manquerois

pas de faire inférer ces traités dans le fuppJement

au fécond volume.

Je n'ai pas befoin d'avertir le public que les

fommaires qui ont été joints en marge à chaque

article des traités n'ont aucune autorité & ne font

que mon ouvrage privé; je les ai cru utiles pour

faciliter la recherclie de quelque objet fpécial; c'eft

fous ce point de vue qu'ils ont été compofés. A
l'égard de bien des articles il étoit impolfible d'en

donner en deux mots un extrait fatisfailant, mais

fouvent un mot fembloit fuffire pour guider celui

qui a l'efprit occupé du point dont il fait la recher-

che, lors même que ce mot ne feroit pas toujours

intelligible à tous les leéteurs. A l'égard d'autres

articles fort abrégés il paroiifoit inutile d'en indi-

quer le contenu en marge.

On a tâché de foigner l'impreiïîon avec ex-

aditude, en foumettant chaque feuille imprimée

à trois reviilons de trois différentes perfonnes,

outre la quatrième dont je me fuis chargé moi

même. Quelque peu d'erreurs qui cependant pour-

roient s'être gliiîé dans l'impreflion feront notées à

la fin du fécond volume.

Fait à Gottingue ce i. Juillet 1790.

I. Traité



15 Août.

I.

Traité clamitié et dhinion entre les Rois Très- 1761

Chrétien et Catholique ou Pa^ie de famille.

(DoHM Materîalien 4te L. p. 447.)

Au nom de la très Sainte ^ et indivifibîe Trinité t Fhtf

Fils et Saint Efprit, Ainfi fait - il,

J jes liens du fang qui uniffent les deux Monarques,

qui régnent en France & en Efpagne, & les fen-

timens particuliers dont ils font animés l'un pour l'autre,

& dont ils ont donné tant de preuves , ont engagé S. M.
Très -Chrétienne & S. M. Catholique, d'arrêter & con-
clure entre Elles un Traité d'amitié & d'union fous la

dénomination de pafte de famille , & dont l'objet prin-

cipal eft de rendre permanents et indivifibles tant pour
LL. MM. que pour leurs defcendants & SucceiTeurs , les

devoirs qui font une fuite naturelle de la parenté & de
l'amitié. L'intention de S. M. T. C. & de S. M. C. en
contraftant les engagemens qu'elles prennent par ce

traité eft , de perpétuer dans leur poftérité les fentimens

de Louis XIV. de glorieufe Mémoire , leur commun au-
gufte bifayeul & de faire fublifter à jamais un monument
folemnel de l'intérêt réciproque , qui doit être la bafe des
defirs de leurs Cours & de la profperité de Leurs Fa-
milles Royales.

Dans cette vue et pour parvenir à un but fi conve-
nable & falutaire LL. MM. T. C. & C. ont donné leurs

pleinpouvoirs: favoir S. M. T. C. au Duc de Choifeul,

Pair de France, Chevalier de fes ordres & Lieutenant Gé-
néral de S. M. Gouverneur de Tourraine, grand Maître

& Surintendant Général des Couriers, Polies & relaiiî

A ife



Traité d'amîtiê

[76l cle France, Minière & Secrétaire d'Etat ayant le Dépar-
^ tement des affaires étrangères & de la guerre; & S. M.

C. au Marquis de Grimaldi, Gentilhomme de ia chambre
avec exercice, & fon AmbaHiideur extraordinaire auprès
de S. M. T. C. lesquels étant informés des dirpofitions

de leurs Souverains refpeftifs, & aptes s'être commimi-
qués leurs Pleinpouvoirs , font convenus des Articles

faivants.

traité. leurs

Art. I.

Le Roi T. C. &le Roi C. déclarent, qu'en vertu de
; intimes liailbns de parenté & d'amitié & par runîon

qu'ils contraftent par le préfent traité ils regarderont à
l'avenir comme leurs ennemis toute PaiiTance, qui le

deviendra de l'une ou de l'autre des deux Couronnes.

A II T. II.

Garantie Les deux Roîs contraftans fe garantUTent récipro-
recipr». quemeut de la manière la plus abfolue & la plus auten-
**"*'

tique, tous les Etats, Terres, Isles & Places, qu'ils

pofledent dans quelque partie du monde, que ce Toit,

îans aucune referve ou exception; & les PolTefllons,

objet de leur garantie, feront conftituées fuivant l'Etat

aftuel, où elles feront au premier moment où Tune &
l'autre Couronne fe trouveront en paix avec toutes les

autres Puiffances.

Art. m.

Etendue S. M. T. C. & S. M. C. accordent la même garan-

fur Sicile tie abfolue et autentique au Roi des deux Siciles , & à
& Parme. l'Infant Don Philippe Duc de Parme pour tous les Etats,

pays & places qu'ils polfédent ; bien entendu, que S. M.
Sicilienne, & le dit Infant Duc de Parme garantiront

auifi de leurs parts , tous les Etats et Domaines de S. M.
T. C. & de S. M. C,

Art. IV.

Principe Quoique la garantie inviolable & mutuelle, - à la-

fonda- quelle S. M. T. C. & S. M. C. s'engagent, doit être
mcutai.

foutenue de toutes leurs puiffances, et que LL. MM.
r entendent ainli d'après le principe, qui ell le fonde-

ment de ce traité: qui attaque une Couronne, attaque

l'autre; cependant les deux parties concradantes ont

jugé
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jugé à propos de fixer le premier Secours, que la puiflance I*75l
requife fera tenue de fournir à la puiffance requérante.

Art. V.

11 eft convenu entre les deux Rois
, que la Couronne Premier

qui fera requife de fournir les fecours, aura dans un ou
^^J^"""^*,.

plufieurs de fes Ports trois mois après la requiiition, féaux.

"

douze vaifl^aux de ligne, et fix frégattes armées, à la

difpofition entière de la Cour requérante.

Art. VT.

La puilTance requife tiendra dans le même érpacê Entroup.

£e trois mois, à la difpofition de la puiifance requérante p".

I800Û hommes d'Infanterie, 6000 hommes de Cavalerie

fi la France efl: la puiflance requife, & dans le cas où
TEfpagne feroit la puiffance requife loooo hommes d'In-

fanterie, & 2OO0 hommes de Cavallerie. Dans cette dif-

férence de nombre on a eu égard à celle qui fe trouve

entre les troupes que la France a actuellement fur pied,

& celles qui font aftuellement entretenues par l'Efpagne;

ïnaîs s'il arrîvoit dans la fuite, que le nombre des trou-

Îies fur pied fut égal de part & d'autre l'obligation dès

ors ferôit pareillement égale , de fournir réciproquement:

le même nombre. La puiflance requife s'engage à affem-

bler celui qu'EUe devra fournir , & à le mettre à portée

de fa defliination fans cependant le faire d'abord fortir de
fes Etats , mais de le placer dans la partie de fes Etats,

qui fera indiquée par la partie requérante, afin qu'il y
foit plus à portée de l'entreprife ou l'objet pour lequel

elle demandera les dites Troupes , & comme cet empla-
cement devra être précédé de quelque embarquement,
navigation, ou marches des troupes par teTre, le touC •

s'exécutera aux fraix de la puiflance requife, à qui le dit

fecours appartiendra en propriété.

Art. vil

Quant à ce qui regarde la différence du dit nombre jg titnî-

des troupes à fournir, S. M. C. excepte le cas, où elles ;tation.

feront nécefiau"es, pour défendre les Domaines du Roi
des deux Siciies, fon fils, ou ceux de l'Infant Duc de
Parme fon frère, de forte, que connoiffant l'obligation

de préférence quoique volontaire, que les liens du fano-

& de la proche parenté lui impoferoient alors, le Roi C.
dans ces deux cas promet de fournir le fecours de

A :» 1800Q
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l'76l 18000 hommes d'Infanterie & de 6000 hommes de Ca-.

vallerie , & même tontes fes forces , fans rien exiojer de

S. M. T. C. que le nombre des troupes ci- delTus ilîpulé,

& les efforts qne la tendre amitié pour les Princes de

fon fang pourra Lui infpirer de faire en leur faveur.

Art. VIII.

S. M. T. C. excepte aulil de fon côté les guerres dan»

inhatioâ. lesquelles Elle pourroit entrer ou prendre part en confé-

quencedes engagemens qu'Ellea contraftée par les traités

de Weftphalie & autres Alliances avec les pu ifl*ancrs d'Alle-

magne &du Nord, & confidérant que les dites guerres ne

peuvent intereller en rien la Couronne d'Efpagne S. M.
T. C. promet de ne point exiger aucun fecours du Roi

C. à moins cependant que quelque Puiilance maritime ne

prit part aux dites guerres; ou que les événements ne

fuflent 11 contraires à la France, qu'elle feroit attaquée

dans fon propre pays par terre, & dans ce dernier cas

S. M. C. promet au Roi T. C. de lui fournir fans aucune

exception non feulement les fusdits loooo hommes d'In-

fanterie & 2000 hommes de Cavallerie, mais auffi de

percer en cas de befoin ce fecours jusqu'à igooo hommes
d'Infanterie & 6000 hommes de Cavallerie, ainfi qu'il

a été ftipulé par rapport au nombre à fournir au Roi C.

par S. M. T. C. ; S. M. C. s'engageant, fi le cas arrive,

de n'avoir aucun égard à la difproportion
,
qui fe trouvé

entre les forces de terre de la France et celles de

l'Efpagne.

Art. IX.

Il fera libre à la puiffiince requérante d'envoj'cr ira

t?ons™rê- ou plufieurs Commiilaires choifis parmi fes ftijets, pour
iativ. aux s'aflurer par eux mêmes, que la Paiflance requife a raf-

fccou'rs? femblé dans les 3. mois, à compter de la reqiiifinon , &
tient dans un ou plufieurs de fes Ports les 12. vailTeaux

de ligne & 6. frégattes armées en guerre, ainli que le

nombre ftipulé des troupes de terre, le tout prêt à
marcher.

Art. X.

Les dits vaîfleaux, frégattes & troupes agiront félon

•mpioi, la volonté de la puilTance qui en aura befoin & qui les

aura demandées, fins qtie fur les motifs ou fur les objets

indiqués
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îndlqiii^s pour l'emploi des dites forces de terre & de J^^^I
mer, la puiilance requife puilTe faire plus d'une feule

et unique repréfentation.

Art. XI.

Ce qui vient d'être convenu aura lieu toutes "îes ^^^^^^

fois, que la pulflance requérante demanderoit le fecours nuatiou.

pour quelque entreprife offenfive ou défenfive de terre

ou de mer, d'une exécution immédiate, & doit s'enten-

dre pour le cas, où les vaifleaux ou fregattes de la

puiiTance requife iroient s'établir dans quelques ports de

fes états, puisqu'il fufïïra alors, qu'elle tienne les

forces de terre & de mer prêtes dans les endroits de fes

Domaines
,
qui feront indiqués par la puiilance requérante

comme les plus utiles à fes vues.

Art. XIL

La demande que l'un des deux Souverains fera à c»fus

l'autre de fecours ftipulé par le préfent traité fuffira pour foedens.

conftater le befoin d'une part et l'obligation de l'autre

de fournir les dits fecours, fans qu'il foit ncceffaire d'en-

trer dans aucune explication de quelque efpèce qu'elle

puiiTe être, ni fous quelque prétexte que ce foit pour
éluder la plus parfaite exécution de cet engagement.

Art. Xni.

En conféquence de l'art, précèdent, la dîTcufilon du Coufj-

cas offenllf ne pourra point avoir lieu par rapport aux lu^i^e.

20. vaijTeaux, 6. frégattes, & autres troupes de terre

à fournir; ces forces doivent être regardées dans tous

les cas, & trois mois api'ès la requifition comme appar-

tenantes en propriété à la puiilance qui les aura requifes. .

Art. XIV.

La puîflance qui fournira le fecours, foit en vaif- Entretien

féaux et frégattes foit en troupes , les pa3^era par tout '^^' p^^-

où Ion allié les fera agir, comme fi ces forces étoient cours,

employées directement pour elle même, et la Puiilance

requérante fera obligée, foit que les dits vaifiéaux, fré-

gattes ou troupes relient peu ou long temp> dans fes

ports, de les fdre pourvoir de tout ce dont elles auront
befoin , au même prix

, que li elles lui appartenoient en
propriété , & à les faire jouir des mêmes prérogatifs et

privilèges dont jouifient fes propres troupes. Il a été

A3 convenu,
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I76I convenu, que dans aiicimcas, les dits vaîiTeanx et trou-
pes ne pourront être à la charge de lapuiflance, à la-

quelle elles feront envoyées , & qu'ils fubfifteront à fa

difpofition pendant toute la durée de la guerre dans
laquelle Elle fe trouvera engagée.

Art. XV.

Leur Le Roi T. C. & Roi C. s'obligent de tenir complets;
rempia- ^ bien amiés les vaifleaux, frégattes & troupes que
cejncn_.

j^^ ^^^^^ ^^ fourniront réciproquement, de forte qu'auf-

fitôt, que la puiffance requife aura fourni le fecours

ftipiilé par l'art. V. & VI. du prcfent traité , Elle fera

armer dans fes ports un nombre fuilfifant de vaiffeaujç

pour remplacer fur le champ , ceux qui pourront être per-.

dus par les événements de la guerre & de la mer ; cette

même puLflance tiendra également prêts les recrues &
les réparations nécelTaires pour les troupes de terre qu'Elle

aura à fournir,

Art. XVI.

Obiiga- Les fecours ftipulés dans les articles précédents,
tion de félon le temps <S: la manière qui a été expliquée, doivent

guerre être coufiderés comme une obligation infépàrable des
conjoin- liens de la parenté & d'amitié, & de l'union intime,

que les deux Monarques contraclans défirent de perpé-

tuer entre leurs defcendans; & ces fecom-s ftipulés

feront ce que la puiffance requife pourra faire de moins
pour la puiffance qui en aura befoin; mais conime l'in-

tention des deux Rois eft. que la guerre commencée
pour ou contre Tune des deux Couronnes doit devenir

propre & perfonnelle à^l'autre; il eft convenu que dès

que les deux Rois fe trouveront en guerre déclarée contre

ie même ou les mêmes ennemis, l'obligation des dits

fecours celîera, & à la place fuccédera pour les deux
Couronnes l'obligation de faire la guerre conjointement

fin y employant' toutes leurs forces*, & pour cet effet

les deux hautes parties coutraçantes feront alors entre

elles des conventions parciculieres , relatives aux circon-

ftances de la guerre, dans laquelle Elles fe trouveront

engagées, concerteront leurs elïorts & leurs avantages

refpetlifs & réciproques, comme aufti leurs plans &
opérations militaires & politiques & ces conventions

étant faites, les deux Rois les exécuteront enfemble, &
d'un commun & parfait accord.

Art.
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Art. XVn. l'jGX
Leurs I\IAf. T. C. & C. s'engagent & fe promettent La paix

pour ce cas où Elles fe trouveront en guerre de n écou- "^,f* f"*

ter ni faire aucnne propofition de paix ni de la traiter commun,

ni conclure avec Tennenii ou les ennemis, qu Elles

auront, que d'un accord & confentement mutuel &
commun, & de fe comm.uniquer réciproquement, tout

ce qui pourroit venir à leur connoiflance ,
qu'interefferoit

les deux Couronnes, & en particulier fur l'objet de pa-

cification , de forte qu'en guerre comme en paix chacune

des deux couronnes, regardera comme fes propres in-

térêts ceux de la couronne l'on allié,

• Art. ' XVIII. •

En conformité de ce principe & de l'engagement *'^'^*^™-

contraélé en confJquènce LL. MM. T. C. & C. font con-.ies avan-

venues
,

que lors qu'il s'agira de terminer par la paix "^fs^* •*•

la guerre qu'EUes "auront fou tenues en commun, Elles j^^ec les

compenferont les avantages, qu'une fies deux puiffances p^ftes de

pourroit avoir eues avec les pertes que l'autre aurgit pu *'^"**

faire, de, manière que fur les conditions de paix, ainfi'

que fur les opérations de la guerre , les deux Monarchies
de France & d~Efpagne dans toute l'étendue de leurs

dominations , feront regardées , & agiront , comme fi

Elles' ne formoient qu'une feule & même pUilTance.

Art. XIX.

S. M. le Roi des deux Siciles ayant les mêmes ^^'i'^^^*^

liaifons de parenté & d'amitié, & les mêmes intérêts le Roi des

qui uniffent intimement LL. MM. T. G. & C, S. M. C-'^^^ Si-

ftipuie pour le Roi des deux Siciles, fon fils, &. s'oblige
*^' ^^"

à lui l\iire ratifier tant pour lui que ponr fes defcen-'

dans â perpétuité tous les articles du préfent traité,

bien entendu que pour ce qui regarde la proportion du
fecours à fournir par S. M. Sicilienne, ils feront dé-
terminés dans fon aéte d'accelîion au dit Traité fuivaut

rétendue de fa puiiTance,

Art. XX. '.

t

LLL. MMM. T. G. & C. et Sicilienne f'engagent
^^fj^^'^"'*

non feulement à concourir au maintien & à la fplendeur cesproVe-

de leurs Royaumes dans l'Etat où ils fe trouvent actuelle- S'^fo"^

tîtent, m.ais encore à fou tenir fur tous les objets fans p^jncèrd.

exceptions la dignité, <Sc les Droits de leur Maifon , de i- njaifoa

A4 ioxte'\l^'-
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I76I ^'^^^^' ^"^ chaque Prince qui aura l'honneur d'être îiïîi

du même fang; pourroit être afl'iiré en toute occalion de
la proteétion & de l'affiftance des trois Couronnes.

Art. XXI.

Tontes Le préfent traité devant être regardé, aînfi qu'il a
pinOan- ^{-^ annoncé dans le préambule, comme un Pafte de
gères ex- Famille , entre toutes les branches de l'Augufte maifon
dues du (5e Bourbon, nulle autre puiffance, que celles qui feront

de cette maifon, ne pourroit être invitée, ni admife à

y accéder.

Art. XXn.

Effet du L'amitié étroite, qui unit Jes Monarques contraftans,
traité ^ les engagemens qu'ils prennent par ce traité, les déter-

fu7ets.
* minent auiïï à ilipuler, que leurs Etait & fujets refpeftifs

participeront aux avantages , & à la liaîfon établie entre

ces fouverains & LLL. MMM. fe promettent de ne pas

fouffrir qu'en aucun cas , ni fous quelque prétexte , que
ce foit, leurs dits Etats & fujets, puiffent rien faire ou
entreprendre de contraire à la parfaite correfpondance qui

doit fubiifter inviolablement entre les trois Couronnes.

' Art. XXIIL

Droit Pour cimenter d'autant plus cette intelligence, &
d'Anbai- jps avautaffcs réciproQues entre les fuiets des deux Cou-
ne aboli. m/^/ 1 r^r 1 r • ^

ronnes il a ete convenu, que les Elpagnols ne leroient

plus réputés Aubains en France & en conféquence S. M.
T. C. f'engage à abolir en leur faveur le droit d'aubaine,

de forte qu'ils pourront difpofer par teftament, donation

ou autrement de tous leurs biens, fans exception, de
quelque nature -qu'ils foyent, qu'ils pofféderont dans le

' Royaume & que leurs héritiers fujets de S. M. C. de-

meurants fcuit en France qu'ailleurs, pourront recueillir

leur fuccelllon même ab intejlato : foit par eux mêmes
foit par leiu-s procureurs ou mandataires, quoiqu'ils

n'ayent point obtenus de lettres de naturalifation, &
les transporter hors des Etats de vS. M. T. C. non obftant

toutes les loix, édits, ftatuts, coutumes ou droits à ce

contraires , aux quels S. M. T. C. déroge en tant que be-
foin feroit. S. M. C. f'engage de ion côté à faire jouir

des mêmes privilèges & de la même manière daiis tous

les Etats & pays de fa domination en Europe, tous les

Fran(,-ois & fujets. de S. M. T. C. par rapport à la libre

difpo-
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dîfpofitîon des biens, qu'ils pofféderont dans toute l'éten- I^5l
due de la Monarchie Efpagnole ; de forte que les fujets

des deux Couronnes feront généralement traités en tout

& par tout (ce qui regarde cet article) dans les pays

des deux dominations, comme les propres & naturels

fujets de lapuiflànce, dans les Etats de la quelle ils réfi-

deront. Tout ce qui eft dit ci deffus par rapport à l'a-

bolition du droit d'aubaine, & aux avantages dont les

François doivent jouir dans les Etats du Royaume d'Efpa-

gne en Europe et les Efpagnols en France ,. éft accordé

aux fujets du Roi des deux Siciles , qui feront compris

aux mêmes conditions dans cet article, & réciproquement

les fujets de LL. MM. T. C. & C. jouiront des mêmes
exemptions & avantages dans les Etats de S. M. Sicilienne.

Art. XXIV.

Les fujets des hautes parties contratirantes feront traî-, Droits re-

tés relativement au commerce & aux impoiltions dans '"''*'* '"

chacun des deux Royaumes en Europe, comme les pro- mercer».

près fujets du pays, où ils aborderont ou réiideront , de c'proque.

forte que le Pavillon Efpagnol jouira en Françp des

mêmes droits & prérogatifs que le Pavillon François; &
pareillement le Pavillon François fera traité en Efpagne
avec la même faveur que le Pavillon Efpagnol. Les
fujets des deux Monarchies en déclarant leur Marchandi-
fes, payeront les mêmes droits, qui feront payés parles
Nationaux ; L'importation ou l'exportation leur fera éga-
lement libre, comme aux fujets naturels; et il n'y aura
des droits à payer de part & d'autre

, que ceux qui feront

perçus fur les propres fujets du fouverain,, ni des ma-^
tieres fujettes à confifcation que celles qui feront prohibées
aux nationaux eux mêmes , & pour ce qui regarde ces
objets, tout traité, convention ou engagement antérieur

entre les deux Monarchies reftéront abolies, bien entendu
que nulle autre puiffance étrangère ne jouira en Efpagne
non plus qu'en France d'aucun privilège plus avantageux
que celui des deux nations. On obferveru les mêmes régies

en France & en Efpagne à l'égard du pavillon & des
fujets du Roi des deux Siciles, & S. M.Sicil. le fera ré-

ciproquement obferver à l'égard du pavillon & des fujets

des Couronnes de France & d'Efpagne.

A 5 Art.



10 Traite d'amitié

I761 Art. XXV
fes droits ^i les liantes piircies contraclantes font dans la fuîre
ne feront quelque traité de commerce avec d'autres puilTances &
5"s'à^°d'^lsur accordent ou leur ont déjà accordé dans leurs ports
autres, ou Etats, les traitemcns de Ja nation la plus favorifée,

on préviendra les dites puifiances que les traitemens des
Erpa.çTnols en France & dans les deux Siriles, & des
Napolitains & Siciliens en France & en Efpagne fur le

même objet eft excepte à cet égard & ne doit point être

cité ni fervir d'exemple; LLL. MMM. T. C. & C. & S.

lie voulant faire participer aucune autre nation aux privi-

lèges dont elles jugent convenable de faire jouir réci-

proquement leurs fujcts refpeftifs.

Art. XXVI.

Alliances I-CS hautes parties contraftantes fe confieront réctpro-
futures. quement toutes les alliances qu'elles pourront former

dans la fuite & les négociations qu'elles pourront fuivre,

fur tout lorS qu'elles auront rapport av^c leurs intérêts

communs, & en confequence LLL. MMM. T. C. & C.

& S. ordonnent à tous les Minlftres refpeélifs
,

qu' Elles

entretientient dans les autres Cours de l'Europe, de vivre

entre 'eux' dans l'intelligence la plus parfaite, et avec la

plus entière confidence, afin que toutes les démarches faites

au nom de quelqu'une des trois Couronnes, tendent à

la gloire , et à leurs avantages communs et foyent un
gage confiant de l'amitié que L. dites M, veulent établir

& perpétuer entre Elles.

Art. XXVIL
Pre- L'objet délicat dans les préféances, dans les aftes,

féance. fonctions & cérémonies publiques, eft fouvent un obftade

à la bonne harmonie & à l'intime confiance qu'il convient

d'entretenir entre les deux Mini/Ires' refpeclifs de France &
d'Efpagneparceque ces fortes de difcufllons, quelque tour-

nure qu'on prenne pour les faire ceflér, indifpofent les

efprits. Elles étoient naturelles quand les deux Couronnes
appartenoient à deux Princes de deux différentes maifons,

mais actuellement, & pour tout le temps pendant lequel

la providence a déterminé de maintenir fur les deux thrô-

lies des fouverains de la même maifon , il n'eil pas con-

venable qu'il fubfifte entre eux une occafion continuelle

d'altercation & de mécontentement. IX. MM. T. C.

i &. C. font con\-enues en confequence de faire entière-

raeat
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ment celTer cette occafion, en fixant poiir régie invariable I^6l
à leurs Miniftres revêtus du même Cara6rèi-c dans les Cours
Etransjeres, que dans les Cours de liUiiille comme font

préfentem.ent les Cours de Nnples & de Parme, les Mi-
niftres du Monarque Chef de la Maifon auront toujours

la preféance , dans tel Afte , fonftion & Cérémonie que
ce foit , laquelle preféance

^
fera reg,n rdce comme une

fuite de l'avantage de la naiflance, et que dans toutes les

autres Cours le r\linillre, foit de France ou d'Efpagne

qui fera arrivé le dernier, ou dont la réfidence fera

plus récente, cédera au Miniftre de l'autre Couronne
& de même caraftère qui fera arrivé le premier, ou
dont 1a réfidence fera plus ancienne, de façon qu'il

y aura déformais à cet égard itne alternacive confiante

& fraternelle, à laquelle aucune autre puifiance ne
devra ni ne pourra être admife, attendu que cet ar-

rangement qui ell uniquement une fiite, du préfent

traité de famille cefferoit, fi des Princes de la maifon
de Bourbon n'oçcupoient plus les thrônes des deux Mo-
narchies & qu'alors cliaque Couronne rentreroit dans
fes droits ou prétentions à la preféance. Il a été convenu
que il par quelque cas fortuit les Miniftreg des deux
Couronnes arrivoient précifement en même temps dans
une Cour autre que celle de famille, le Miniftre du
fouverain Chef de la maifon précédera à ce titre, le

Miniftre du Souverain cadet de la même maifon,

Art. XXVIII.

Le préfent Traité ou Paéte de Famille fera ratifié, Ratific»-

& les ratifications en feront échangées dans le temps """*

d'un mois ou plutôt ft faire fe peut, à compter du jour
de la llgnature du dit Traité. En t'ai de quoi Nous
Miniftres Plénipotentiaires de S. M. T. C. & de S. M.
fouffignés en vertu des pleinpouvoirs qui font tranfcrits

littéralement & fidèlement au bas du préfent Traité
nous Pavons figné & avons appofé les cachets de uos
Armes.

Fait à Paris le 15. d'Août 1761,

he Duc De Choiseui., Le Marquis De Grijsialdi.

2. Traité
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2.

1762 Traité de paix^ entre S. M. le Roi de Prufle
S2. May. ^•^

'

i£ S. M, le Roi gff la Couronne de Suède^

conclu à Hambourg le 22. Mai 1762.

( C. de Hertzberg Recueil de Dêduïïions &c.

Vol. I. p. 288. )

jiu nom de ta Très Sainte Tr'initê.

»^a Majefté le Roi de Praffe & fa Majefté le Roi de
Suède étant également animées d'un delu* fmcere de
rétablir la paix, l'ancienne bonne harmonie, & étroite

intelligence qui a fubfiilé autrefois entre Leurs Maifons
Royales , Royaumes . Etats , Pays & Sujets refpeftifsl, &
qui s'eft trouvée malheureufement interrompue à l'occa-

fion de la préfente guerre d'Allemagne, Leurs fusdites

Majeftés ont trouvé à propos de nommer & d'autorifer

de part & d'autre pour travailler à un ouvrage fi falutaire,

à favoir de la part de Sa Majellé de Prufle, le Sr. Jean Jules

de Hecht, Confeiiler privé & Miniftre Réiident de Sa
dite Majefté dans le Cercle de la balTe Saxe, & de la

part de Sa Majefté & de la Couronne de Suède, le Sr.

Adolph Frédéric d'Olthoff, Confeiiler de la Régence en
Pomeranie; Lesquelsaprèsêtre entrés en conférence dansla

ville de Hambourg & s'être duëment communiqués leurs

Pleinpouvoirs en bonne forme, font convenus des Articles

fuivants d'un Traité de paix, de réconciliation & d'Amitié.

Art. L

mitié! ^^ y ^^^'^ déformais & à perpétuité une paix

inviolable tant par mer que par terre & une amitié

fincere & conftante entre S. M. le Roi de PrulTe

d'une part & S. M. le Roi & la Couronne de Suède
d'autre part & entre Leurs héritiers, Succefleurs, Ro-
yaumes, Etats, Pays, Sujets & ValTaux, en forte qu'à

l'avenir les deux hautes Parties Contraftantes ne com-
mettront ni ne permettront qu'il le commette aucune forte

d'hoftiiité de part & d'autre fecrccement ou publique-

ment. Elles ne donneront non plus aucun fecours aux
Ennemis d'une des Parties Contra»^tantes directement ou

indi-
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îndîreflement ponr quelque caufe & fous quelque pré- 1752
texte que ce puiûe être. & ne feront avec eux aucune
Alliance qui foit contraire à cette paix, dérogeant même
à celles qui de part & d'autre pourruient avoir été fai-

tes par le pafle, eu tant qu'elles feroient oppofées anx
préfens engagemens, & Elles entretiendront toujours

une amitié indiiToluble & tâcheront de maintenir &
d'avancer Leurs intérêts réciproques & de détourner

tout ce que pourroit Leur être préjudiciable.

Art. il
Il 3K aura entre Leurs fusdites Majeftés & Leurs Amne-

Etats, Pays & Sujets refpeftifs, une Amneftie & J^ie.

Un oubli éternel de tout ce qui s'eft paiTe à l'oc-

cafion de la jpréfente guerre & il n'en fera jamais
plus fait mention ni demandé aucune fatisfaftion. Per-
îbnne ne fera aulïi inquiété à caufe des Avocatoires

de part & d'autre, ni fous quelque autre prétexte.

Art. IIL

Les hoftîlités avant déjà ceffé de part & d'autre Reft'hi-

par l'Armiftice conclu à Ribnitz le 7™^ d'Avril , S. M. ton^tZ
le Roi de Suède s'engage de faire entièrement évacuer 'es.

dans l'efpace de Quinze jours au plus tard, à compter
du jour de la lignature du préfent Traité de paix, tous
les Etats, Pays, Villes. Places & forterelTes apartenant
à S. M. le Roi de Prufle, qui ont été occupées par les

troiîpes Suédoifes pendant le Cours de cette guerre &
de les reftituer à Sa dite Majefté le Roi de Pruffe, de
forte que les Limites & Poffeflîons réciproques feront
rétablies fur le pied où elles ont été avant la préfente
guerre & en conformité du Traité de paix conclu à.

Stockholm l'année 1720, qjii fervira de bafe & de fon-
dement au préfent Traité de paix & qui pour cet effet

eft renouvelle & confirmé dans la meilleure forme &
comme s'il étoit inféré ici mot à mot.

Art. IV.
On rétablira également de part & d'autre le libre Com^

commerce par terre & par mer & en général tout ce "'"*^^*

qui regarde le Voifmage & la bonne Correfpondance
des fujets refpeftifs & on remettra les chofes à tous
ces égards fur le pied ou elles ont 4té avant la préfente
guerre.

Art.
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Neutra- Coitittie la trnetTe dans la quelle^ S. M. le Roi de

lité dans pi-^^ffe fe trouve imnliqiiée avec S. M. l'Impératrice Reine

vritme' & avec d'autres Piufiances dure encore, S. M. le Roi &
'

la Couronne de Suède promet de la manière la plus fo-

lemnelle de ne plus prendre aucune part à cette guerre

contre S. M. le Roi de Prufle , ni comme garante de la

paix de Weftphalie, ni fous quelque autre prétexte ou

dénomination que ce puifl'e être, & de ne fournir aucun

fecours aux Ennemis de Sa dite Majefté Pruffienne ni

direftem.ent ni indirectement, mais d'obferver à tous

éo-ards une exafte & parfaite Neutralité pendant tout

1^ f^ms que cette guerre pourra encore durer. A tout

autre éo-ard S. M. '& la Couronne de Suède fe refer-

vent la "qualité de Garant de la paix de Wellphalie avec

tous les droits, Prérogatives & avantages qui en

dépendent.

Art. VI.

Prifon. Tous les prîfonniers & otages de part & d'antre

"'^'*
feront d'abord élargis fans aucune rançon. Toutes les

Lrîe" Contributions & Èxaaions cefleront du jour de la

çuerre. fio-nature de ce Traité de paix, de même que celles

am ayant été impofées cî- devant pourroient encore

être arriérées, & tout ce qui pourroit être exige &
extorqué après la fignature de ce Traité, fera rendu.

AuT. VII.

L'Ecban<Te des Ratifications du préfent Traité de

^ïS^'paîx fe fera à Hambourg dans Pt;fpace de quatre Semai-

nes à compter du jour de la fignature de ce Iraite.

ou plutôt s'il eft poffible En foi de quoi nous foij^-

toés Commiflaires de S. M. le Roi de Prufie & de S. M.

le Roi«& de la Couronne de Suède, en vertu de n.js

Pleinpouvoirs avons fait appofer les Cachets de nos Ar-

mes. Fait à Hambourg, ce vingt deux du mois de May

l'an mil fept cent foixante deux.

(L. S.) Jean Jules de Hecht.

(L. S. ) Adolph Frédéric d'Olthoff.

3a. De-
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Déclaration de la Rtiffie à [es Alliés. 1762

(^Mercure hijî. & pol. 1762. T.I. p. 465. & fe trouve

dans MosER Verfiich d. n. E. V. R. T. X.

P.I. p. 93.)

j^a Majefté Impériale, qui, à fon heureux avènement
au Trône de fes Ancêtres, regarde comme fon premier

devoir, d'étendre & d'acroitre le bien -être- de -fes fu-

jets, voit avec un extrême regret, que le feu de la guerre

préfente, qui dure depuis 6 années, & eft depuis long-

tems onéreufe à toutes les Puiffances, qui la font, loin

de tendre à fa fin , s'allume au contraire de plus en
plus , au grand malheur de toutes les Nations ; & que
le Genre - humain a d'autant plus à fouffrir de ce fléau,

que le fort des armes, qui jusqu'à ce moment a été fou-

rnis à tant d'incertitudes, ne l'eft pas moins pour l'avenir.

Pourquoi Sa Majefté, compâtiffant par fon humanité

à Peffufion inutile du fang innocent, & voulant de fon

côté arrêter un tel mal, a jugé nécellaire de déclarer aux
Cours alliées de la Ruffie: Que, préférant à toutes con-

fidérations la première loi que Dieu préfcrit aux fouve-

rains, qui ejî la confervation des Peuples, qui leur font

confiés, Elle fouhaite de procurer la Faix à fon Empire^

à qui elle eJî fi néceffaire & fi précieufe , & en même tems

de contribuer, autant qu'il lui fera pojfible, à la rétablir

dans toute l'Europe.

C'eft donc dans cette vue que S. M. Impériale fe prête

à faire le facrifice des Conquêtes faites dans cette guerre
par les armes Ruffiennes , dans l'efpérance que, de leur

côté, toutes les Cours Alliées, préféreront également
le retour du repos & de la tranquillité aux avantages,

qu'Elles pourroient attendre de la guerre, & qu'Elles ne
peuvent obtenir qu'en répandant encore plus longtems
le fang humain; Et pour cet effet, S. M. Impériale leur

confeille, dans la meilleure intention, d'employer de leur

côté , tout leur pouvoir à l'accompliiïement d'un ouvrage
fi grand & fi falutaire.

3/^. Contre
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X-Je Roi foutenant à regret depuis fix années une double

guerre, pour la propre défenfe, & pour celle de fea

alliés, a luffifamment fait connoitre, eu toute occafion,

l'horreur qu'il a pour reffnlion du fang humain , & le

délir dont il a été conftamnient animé, (de faire cefler

un fléau fi cruel. Son deiintéreflement perfonnel, les

démarches qu'il a cru pouvoir allier avec fadij^nité, &
les facrifices , qu'il a offerts pour procurer à l'Europe,

le bien défirable de la paix, font de fùrs garans des fen-

timens d'humanité, dont fou coeur eft rempli. Mais en
même tems. fa tendreûe paternelle qui lui fait un devoir

du bonheur & de la confervacion de fes fujets , ne peut

lui faire oublier la première loi, que Dieu préfcrit aux
Souverains, celle qui fait la fureté publique, & qui fixe

l'état des peuples & des empires, la fidélité à exécuter

les traités & l'exaftitude à remplir toute l'étendue des

engagemens, par préférence à toute autre confidération,

C'eft dans cette vue, qu'après avoir donné de fi

grands exemples de confiance & de générofité , S, M. dé-

clare, qu'Elle eft prête à écouter favorablement des pro-

pofitions d'une paix folide & honorable, mai^; qu'EUe
aî^ira toujours dans le plus parfait concert avec fes alliés;

qu'EUe ne recevera de confeij
, que ceux qui lui feront

diclés par l'honneur & par la probité; qu'EUe fe croiroit

coupable d'une défeftion, en fe prêtant à des Négociations

fecrètes; qu'Ella ne ternira point fa gloire & celle de
fon Royaume par l'abandon de fes alliés, & qu'EUe fe

tient ailurée, que de leur côté chacun d'eux fera fidèle

aux mê.mes principes.

4. Ar-
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Articles PréUmînaires de la Paix entre le Roi ^7^^
3> Mot»

d'Angleterre^ le Roi de France & le Roi

d'Efpagne^ jigncs à Fontainebleau

le 3. Novembre 1762.

(MosER Verfuch T. X. P. IL p. no.. & fe trouve dans

Teutfche Krîegscanzeley T. XVII. p. Sgr. Faber N.
Staatscanx. T. IX. p. 97. & enAnglois dans Jenkin-

soN colleU. of treatles T. III. p. 166. )

Au nom de la Très - Sainte Trinité,

i-'e Roi de la Grande- Bretagne^ le Roi Très- Chrêtierit

animés du déllr réciproque de rétablir entr* eux l'union

& la bonne intelligence, tant pour le bien de l'humanité

en général , que pour celui de leurs royaumes , états &
fujets refpeftifs, ayant réfléchi, peu après la rupture

entre la Grande-Bretagne & Œfpagne, fur l'état de la

Négociation de l'année dernière, Çqui malheureufement fia

pas eu l'effet qu'on s'en était pi-omis), ainfi que fur les points

en difpute, entre les Couronnes de la Grande-Bretagne
&: de l^Efpagne , L. Maj. Britanique &: Très - Chrétienne

ont ouvert une correfpondance pour chercher les moyens
d'ajufter les différends qui fubfiftent entre Leurs -dites

Majefîés. En même tems , le Roi Très - Chrétien ayant

fait part de ces heureufes difpofitions au Roi d'Efpagnef
'

S. Maj. Cath. s'eû. trouvée animée du même zèle pour
le bien de l'humanité &de fes fujets, & réfolue d'étendre

& de multiplier les fruits de la Paix par fou concours à

de fi. louables intentions. En conftquence , L. Maj,
Britannique, Très - Chrétienne & Catholique, ayant mûre-
ment confidéré tous les fusdits points, ainfi que les

dilïérens évènemens furvenus pendant le cours de la

pré fente Négociation, font convenus, d'un commun ac-

cord , des Articles fuivans qui ferviront 'de bafe au
Traité de Paix futur. A l'effet de quoi, S. M. Britan,

a nommé & autorifé le Sr. jeafi Duc dj Bedford,
Marquis de 2\wifîock, «Sec. Minière d'Etat du Roi de la

B Grande-
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1762 (^f'^'^i^'^- Bretagne f Lieutenant -Général de Tes Armée?,
Garde de fon Sceau -Privé, Chev. du Très -Noble Ordre
de la Jarreticrii & Miniftre Plénipotentiaire de S. M.
Britan. auprès de S. M. T. Chv. ; S. M. T. Chr. , le

Sr. Céfar Gabriel de Choifcitl, Dixc de Fraslin, Pair de
France, Chev. des Ordres du Roi Très- Chrétien, Lieute-
nant- Général de fes Armées;, Confciller en tous fes Con-
feils, Miniftre & Secrétaire d'Ecat de fes Conunande-
mens & Finances; & S, M. Catholique, le Sr. Don.
Jérôme Grimaldi, Marquis de Grimaldi, Chev. des Or-
dres du Roi Très - Chrétien , Gentilhomme de la Cham-
bre de S. M. CathoL avec exercice & fon Ambafladeur-
Extraordinaire auprès de S. M. Tr. Chrétienne. Lesquels,
après s'être dûment commimiqué leurs pleins -pouvoirs,

en bonne forme, font convenus des articles qui faivent.

Art. L
Amitié AufTitût que les Préliminaires feront fignés & ra-

létàbUè.
^j£^g^ l'Amitié fmcère fera rétablie entre S. M. Brit,

& S. M. Trh- Chrêt. & entre S. M. Brit. & S. M. Ca-
thoL leurs Royaumes, états & fiijets, par mer ô: par

terre, dans toutes les parties du monde. Il fera en-
voyé des Ordres aux armées & efcadrcs, ainfi qu'aux
fujets des 3 Puiflances, de oefler toutes hoftilités & de
vivre dans la plus parfaite union, en oubliant le paffe;

ce dont leurs Souverains leur donnent l'ordre & l'exem-
ple. Et, pour l'exécution de cet article, il fera donné,
de part & d'autre, des Paileports de mer aux vaiffeaux,

qui feront expédiés pour en porter la nouvelle dans les

poiTelîIons refpeftives des 3. Puiflances.

Art. il

t Art. S. M. Tr. Chrét. renonce à toutes les prétentions

*nMt\l qu'elle a formées ou pu former autrefois fur la Nouvelle
Trmce Si Ecoffe , OU Acadie en toutes fes parties, & la ga-

À^À\e!' î*antit toute entière & avec toutes fes dépendances au
Canada*. Roî de la Grande-Bretagne. De plus S. M, TV. Chrét.

^\l^^^^-ckde & garantit à S. M. Brit., en toute propriété, le

Canada avec toutes fes dépendances, ainfi que L'isle du
Cap -Breton, & toutes les autres isles dans le golfe &
dans le fleuve de iS"^. Laurent, fatis reltriftion, & fans

qu'il foit libre de revenir, fous aucun prétexte, contre

cette ceffiun & garantie, ni de troubler la Grande-
Bretagne dans les fusdites p(;ffeiiioDS. De fon côté,

S. M.
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S. M. Brit. convient d'accorder anx liabitans du Canada I762
la liberté de la Religion Catholique ; en conféquence,

elle donnera les ordres les plus précis & les plus ef-

feftifs pour que Tes nouveaux fujcts Catholiques Ro.
mains puiirent profefler le culte de leur Religion, félon

le Rit de l'Eglife Romaine, entant que le permettent les

loix de la Grande- Bretagne , S. M. Brit. convient de
plus, que les habitans François ou autres, qui auroient

été fujets du Roi Très- Chrétien en Canada, pourront

fe retirer en toute lureté & liberté où bon leur fem-
blera, vendre leurs biens, poun'u que ce foit à des

fujets de S. M. Brit. & transporter leurs effets, ainft

que leurs perfonnes, fans être gênés dans leur émigra-
tion, fous quelque prétexte que ce puifle être, hors
celui de dettes ou de procès criminels. Le terme li-

micé pour cette émigration eft fixé à Fefpace de I8.

mois, à compter du jour de la ratification du Traité

définitif.

Art. m.
Les fujets de la France auront la liberté de la P^^he &

Pêche & de la Sécherie far une partie des côtes de

L'isle de Terre- Neuve, telle qu'elle eft fpérifiée par

l'Art. XIII. du Traité d'Utrecht; lequel Article fera con-
firmé & renouvelle par le prochain Traité définitif (à l'ex-

ception de ce qui régarde l'isle du Cap-Bréton, ainfi que les au-
tres isles à Cembouchure & dans le golfe de St. Laurent ). EC
S. M. Brit. confent delailTer aux fujets du Roi Très- Chri-
tien la liberté de pêcher dans le golfe de St. Laurent,
sl condition que les fujets de la France n'exercent la-

dite Pêche qu'à la diftance de 3 lieues de toutes les

côtes appartenantes à la Grande-Bretagne , foit celled"

du Continent y foit celles des isles fituées dans le dit

golfe de St. Laurent. Et, pour ce qui concerne la

Pêche hors dudit golfe, les fujets de S. M. Tr. Chré-
tienne n'e.nerceront la Pêche qu'à la diftance de 15,

Lieues des côtes de i'isle du Cap- Breton,

Art. IV.

Le Roi de la Grande-Bretagne cède les îsles de st Pierr»

St. Pierre & de Miajtelon, en toute propriété, à S. M. ^Jin?"
Tr. Chrét.

, pour ftrvir d'abri aux Pêcheurs François.

j£t S. Maj. goblige^ fur fa parole royale^ À n'y établir

U 3 ittô

Terre

neuve»
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1*762 ^"^ ^^ bâtimens bourgeois pour la commodité de la

' Pêche & à n'y entretenir qu'une garde de 50. hommes
pour la police.

Art. V.

Dunker- La vîHô & le port de Dnnkerque feront mis dans
^"^'

l'état fixé par le dernier Traité tîAix- la- Chapelle &
par les Traités antérieurs. La lunette fubfiilera telle

qu'elle eft aujourd'hui, pourvu que les Ingénieurs

Anglais, nommés par S. M. Britanvique & reçus à

Dnnkerque par ordre de S. Tvl. Tr. Chrêt. , vérifient

que cette lunette n'eft utile que pour la falubrité de
l'air & la faute des habitans.

Art. VI.

Limite» Afin de rétablir la paix fur des fondemens folîde»

*"nqiie.^' & durables, & écarter pour jamais tout fiiiet de difputo

par raport aux limites des territoires Britannique &
François fur le continent de VAmérique, il efV arrêté

qu'à l'avenir les confins entre les états de S. M. Bri-

tannique & ceux de S. M. Tr. Chrêt. en cette partie

du monde, feront irrévocablement fLxés par une ligne

tirée au milieu du fleuve de Miffiffipi, depuis fa fource

jufqu'à la rivière à'Iberville ; & de- là par une ligne

tirée au milieu de cette ri\'ière & des lacs Maurepas &
Pontchartrain jusqu'à la mer; &, à cette fin, le Roi
Très- Chrétien cède en toute propriété & <çarantit à

S. M. Brit. la rivière & le port de la Mobile & tout

ce qu'il pofiVdc ou à dû pofleder du côté gauche du
fleuve de Miffifftpi, à l'exception delà Nouvelle Orléans

& de l'islc dans laquelle elle eft fituée, qui demeureront

à la France. Bien entendu que la navigation du Miffif-

ftpi fera également libre tant aux fujets de la Grande-
Bretagne qu'à ceux de la France, dans toute fa lar-

geur & dans toute fi longueur, dépuis fa fource jus-

qu'à la mer, & nommément dans cette partie qui eft

entre cette isle & la rive droite du fleuve, aufll bien

qu'à fon entrée ou à fii fortie, par fon embouchure.
11 eft de plus ftipulé que les bàtimens apartenans aux
fujets de l'une ou de l'autre nation ne pourront être

arrêtés, vifités, ni aflujetcis au payement d'aucun droit

quelconque. Les rtipulations, inférées dans l'Article IL

,

en faveur des habitans du Canada, auront lieu de même
pour les habitans des pays tt^dés par cet Article.

Art.
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Art. Vn. J762
Le Roi de la Grande- Bretagne re/litiiera à la

Fravce les isles de la Gnadeloupe, de Marie- Ga/^«^^ Sées ÏÏ»
de la Defirade, de la Martinique & de Belle- Isle, France,

& les places de ces isles l'eront rendues dans le même
état où elles étoient quand la conquête en a été faite

par les armes Britanniques : bien entendu que le terme
de 18 mois, à compter du jour de la ratification du
Traicé deiinicif, fera accordé aux fujets de S. M. Bri-

tannique, qui fe feroient établis dans les dites isles &
autres endroits réftitucs à Ja France par le Traité défi-

nitif, pour vendre leurs biens, recouvrer leurs dettes

& transporter leurs effets, ainfi que leurs perfonnes,

fans être gênés à caufe de leur religion, ou fous quel-

qu'autre prétexte que ce puille être, hors celui 4c
dettes ou de procès criminels.

Art. VIII.

I.e Roi Très - Chrêtim cède & garantît à S. M. '«'" d»

Brit. , en toute propriété les isles de la Grenade & les ^\^\^^
Grénadilles, avec les mêmes ftipulations en faveur des neutrea.

habitans de cette colonie, inférées dans l'Article II.

pour ceux du Canada; ô^ le partage des isles apellées

Neutres e\\ convenu & fixé de manière que celles de
St. Vincent, de la Dominique & de Tabago relieront

en toute propriété à VAngleterre; & que celle de Ste.

Lucie fera remife à la France, pour en jouir pareille-

ment en toute propriété les deux Couronnes fe garan-
tillant réciproquement ce partage ainfi ftipnlé.

Art. IX.

S. M. Brit. reftituera à la France l'isle de Gorée, Corée &
dans l'état où elle s'eft trouvée quand elle a été con- ^*^'^^8«l«

quife; & S. M. T. Chrétienne cède & garantit au Roi
de la Grande- Bretagne le Sénégal en toute propriété.

Art. X.

Dans les Indes- Orientales , la Grande- Bretagne Indes

reftituera à la France les différens Comptoirs qu'avoit 0''e««*-

cette Couronne fur la côte de Coromandel, ainfi que ^^*'

fur celle de Malabar, ^ulTi bien que dans le Bengale,
au commencement des hoftilités entre les deux Com-
pagnies en 1749, dans l'état où ils font aujourd'hui: à
«ondition que S. M. T. Chrét. renonce aux acquifition*

B 3 qu'elle
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1762 (]'-i'elle a faîtes Svs la côte de Coromcindel depuis eft

même commencement d'hoft-ilité encre les deux Com-
pagnies en 1749. S. M. T. Chrèt. reftituera de fou
côté tout ce qu'elle pourra avoir conquis fur la Grande-
Bretagne, aux Indes- Orientalrs, pendant la préfente
guerre; & elle s'engage auffî à ne point ériger de for-

tifications & à n'entretenir aucunes troupes dans le

Bengale.

Art. XI.

Minorquft L'îslc de Mltiorque fera reftituée à S. M. Brît.

& Phi- ainS que le fort de St. PltUippe, dans le même état
^hv^' où ils fe font trouvés, lorsque la conquête en a été

faite par les armes du Roi Trh- Chrétien, & avec

l'artillerie qui y étoit, lors de la prife de ladite isle

& dudit fort.

Art. Xn.
Aile- La France reftituera tous les pays apartenans à
magne.

j'£|g^Qrat de Hanovre, au Landgrave de Bfiffe, au Duc
de Briiyifwïck & au Comte de la Lippe- Biickcboiirg

qui fe trouvent ou fe trouveront occupés par les armes

de S. M. Tr. Chrêtip.nne. Les places de ces dlfterens

pays feront rendues dans le mCnie état où elles étoient

quand la conquête en a été faite par les armes de
France; & les pièces d'artillerie, qui auront été trans-

portées ailleurs, feront remplacées en même nombre,

de même calibre, poids et métal. Quant aux Otages

exigés ou donnés pendant la guerre & jusqu'à ce jour^

ils feroût renvoyés fans rançon.

.Art. XIII.

Ey«cua- Après la ratification des Préliminaires, la France
tion lies évacuera, le plutôt pciffible, les places de Clives, IVe-
paces.

j^^ ^ Gueldres & généralement tous les pays aparte-

nans au Roi de Priiffe ; &, en même tems, les ar-

mées Britannique & Françoife évacueront tous les pays

qu'elles occupent ou pourroient occuper alors en IFeJÎ'

fihalie, Br.ffe-Scixe. fur le Bas- Rhin, fur le Haut'

Rhin & dans tout l'Empire; & elles fe retireront cha-

cune dans les états de leurs Souverains refpeftifs. L.

Maj. Brit. & Tris- Chrétieme s'engagent & fe pro-

mettent encore de ne fournir aucim fécours, dans au-

cun
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cun genre, à leurs Alliés refpeftîfs qiil refteront en- 1762
gagés dans la guerre aétuelle en Allemagne.

Art. XIV.

Les villes ^Oflende & de N'impart feront éva- oftende

^cuées par les troupes de S. M. T. Chrétienne aufli- ^ ^^'e'»-

tôt après la fîgnature de ces Préliminaires.
*'°"'

Art. XV.
.

,_^
La décifion des prifes faîtes en tems de Paix par

^'Ârt?
les fujets de la Grande- Bretagne fur les Efpagfiols concern.

fera remife aux Cours de Juftice de l'Amirauté de la !!'l".*^''
^

^ , n t
,"; ,,,,,.1 Eipagii.

Grands - Bretagne coniormement aux règles établies Ptifes.

parmi toutes les nations; de forte que la validité des

dites prifes entre les nations Britannique & Efpagnoït
fera décidée & jugée félon le Droit des Gens & feloa

!es Traités, dans les Cours de Juftice de la nation

qui aura iait la capture.

Art. X\^L

S. M. Bnt. fera démolir toutes les fortifications Bsye de

eue fes fujets pourront avoir conftruites dans la baye ^ondu-

de Honduras ou fur d'autres lieux du territoire de
ïEfpagne, dans cette partie du monde, 4 mois après

la ratification du Traité définitif; & S. M. Cath. ne
permettra point à l'avenir que les fujets de S. M. Brit.

ou leurs ouvriers foient inquiétés ou molettes, fous

aucun prétexte que ce foit, dans leurs occupations de
couper, charger & transporter le bois de Teinture ou
de Camfêche; &, pour cet eftet, ils pourront bâtir

fans empêchement & occuper fans interruption les mai-
fons & je? magafins qui leur font néceflaifes pour eux,,

leurs familles & leurs effets. Sa dite Maj. Cath. leur

aflure, par cet Article, l'entière jouiffance de ce qui

eft ci- deiTus fdpulé.

Art. X\'n.

S. M. Cath. fe défifte de toutes les prétenlîons qu'elle Pêche t

peut avoir formées fur le droit de pêcher dans les envi- ^l^^^
rons de Terre - Neuve.

Art. xvnr.
Le Roi de la Grande - Bretagne reftituera à t'Efpagne cuba.

tout ce qu'il a conquis dans l'isle de Cuba avec la place

B 4 de
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1762 ^^ ^^ Havane ; & cette place aufll bien que tontes les

autres places de ladite isle, feront rendues dans le même
état où elles étoient, quand elles ont été conquifes par
les armes de S. M. Britannique.

Art. XIX.
Ceffions En conféquence de la reftîtntionftipulée dans l'Arti-

[fg|5*
P" cle précédent, S. M. Cath. cède & garantit , en toute

en Xtné- propriété , à S. M. Brit. rout ce que l'Efpagne pofféde
riquc. fyj. jg continent de CAmérique Septentrionale à l'Eft ou

au Sîtd-EJlàa Miffijfipi, <k S. M. Britannique convient

d'accorder aux habitans de ce pays, ci-deflus cédé, la

liberté de la Religion Catholique. En conféquence elle

donnera les ordres les plus précis & les plus effeftifs pour
que fes nouveaux fujets Catholiques Romains puiffent pro-

feffer le culte de leur Religion , félons les rits de l'Eglife

Romaine i entant que le permettent les loix de la Grande-
Bretagne. De plus S. M. Brit. convient que les iiabitans

Efpagnols ou antres, qui auroient été fujets du Roi
Catholique dans ledit pays, pourront fe retirer en toute

fureté & liberté où bon leur femblera, vendre leurs biens

pourvu que ce foit à des fujets de S. M. Britannique ;

& transporter leurs effets ainii que leurs perfonnes, fi\ns

être gênés dans leur émigration , fous quelque prétexte

que ce puiffe être, hors celui de dettes ou de procès

criminels. Le terme limité pour cette émigration eft

fixé à l'efpace de 18. mois, à compter du jour de la rati-

fication du Traité définitif. Il eft de plus ftipulé que S.

M, Cath. aura la faculté de faire transporter tous les

effets qui peuvent lui appartenir, foit artillerie, foit

autres.

Art. XX.
3. »r». Le Roi de Fortttgal, Allié de S. M. Britannique,

concer- ç{^ fpécialcment compris dans les préfens Articles Préli-

Ponugai minaires; & L. M. Très - Chrétienne &c Catholique s'en-

gagent à rc-tablir l'ancienne paix & amitié entr'elle &
S. M. Tr. Fidèle. Elles promettent

I. Qu'il y aura une ceflation totale d'hoflilîtés entre

les Couronnes d"Efpagne & de Portugal, entre les

troupes Ejpagnoles & Françoifes, d'une part, & les

troupes Portugaifes avec celle de leurs Alliés d'une autre

part, immédiatement après la ratification de ces Prélimi-

naires; & qu'il y aura une femblable ceflation d'hollilités

entre



entre l'Anal ta Fr. i'Efp. avec ace. du Portug. 2;

entre les forces refpeftîves des Rois Trh - Chrétien & | •^52
Catholique, d'une part, & celles du Roi Trh -Fidèle,

d'une autre part, dans toutes les parties du monde, tant

par mer que par terre ; laquelle cefiation fera fixée fur

les mêmes époques & Ibiis les mêmes conditions que celle

d'entre la Grande-Bretagne, la Frknce &c l'Efpagtie. &
continuera jusqu'à la conclufion du Traité définitif entre

la Grande - Bretagne, la France, l'E/pagne & le Portugal,

2. Que toutes les places & pays en Europe de S.

M. T. Fidèle, qui pourront avoir été conquis par les

armées Efpagnole & Françoife, feront reftitiiés dans le

même état où ils étoieut quand la conquête en a été

faite ; & qu'à l'égard des colonies Portugaifes en Amérique
ou ailleurs, s'il y eft arrivé quelque changement, toutes

les chofes y feront remifes fur le même pied où elles

étoient avant la préfente guerre. Le Roi Trh- Fidèle fera

invité d'.iccéder aux préfens Articles Préliminaires le

plutôt qu'il fera poffible.

Art. XXI.

Tous les pays & territoires, qui pourroîent avoir 4 engé--^

été conquis, dans quelque partie du monde que ce foit, ^"^"L
par les armes de L. M. Britamiique & Très Fidèle ainii °îes.^

que par celles de L. M. Trh Chrétienne & Catholique,

qui ne font pas compris dans les préfens Articles, ni à

titre de ceflion, ni à titre de relHtution, feront rendus

fans difiiculté , & fans exiger de compenfation.

Art. XXII.

Comme il eil néceifaire de défigner une Epoque fixe pour Terme

les reftitutions, & les évacuations, à faire par chacune des fixé aux

Hautes Parties Contractantes , il eft con\'enu , que les [jons" &
troupes Britanniques & Françoifes procéderont immédia- evacu»-

tement après la ratification des Préliminaires, à levacua- ^'°"*'

tion des pays, qu'elles occupent dans l'Empire, ou
ailleurs conformément aux Articles XII. & XIII.

L'isle de Belle- Isle fera évacuée fix femaines après la

ratification du Traité définitif, ou plutôt, fi faire fe

peut.

La Guadeloupe , la Martinique & Ste. Lucie trois

mois après la ratification du Traité définitif, ou plutôt,

fi faire fe peut.

B 5 La
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1762 ^^ Grande-Bretagne entrera pareillement au bouf
de trois mois après la ratification da Traité définitif, ou
lûtot ii faire fe peut, en pcffeiTion de la Rivière et da
ort de la Alohile, &de tout ce qui doit former les limites

^u Territoire de la Grande - Bretagne au côté du fleuve

<le Miffijfipi, telles qu'elles font fpecilices dans l'Ar-

ticle VI.

L'isîe de Gorég fera évacuée par la Grande- Brêtague

trois mois après la ratijication du Traité définitif; Etl'isle

«le Minorque par la France à ia môme Epoque, ou plutôt,

fi faire fe peut. Et félon les conditions de l'Arricle V.
la France entrera de même en pcjffeifion des isles de St.

Fierre & de Mhjuelon , au bout de trois mois.

Les Comptoirs aux Indes- Orientales feront rendus iix

mois après la ratification du Traité définitif, ou plutôt,

ii faire fe peut.

L'isle de Cuba, avec la place de la Havane, fera re-

ftituée , trois mois après la ratiiication du Traité défini-

tif, ou plutôt, a faire fe peut: Et en même tems, la

Grande-Bretagne entrera en pofl^efllon du pays cède par

fEfpagne, félon TArticie XIX.

Toutes les Places & Pays de S. M. Trh- Fidèle, en

Europe, feront reftitués immédiatement après la ratifica-

tion du Traité définitif: Et les Colonies PortîtgaifeSy

qtii pourront avoir été conquifes, feront reftituées dans

PEfpace de trois mois dans les Indes- Occidentales^,^ & de

fix mois dans les Indes- Orientâtes, après la ratification

du Traité définitif, ou plutôt , fi faire fe peut.

En conféquence de quoi, les ordres nécelTaires feront

envoyés par chacune (les Hautes Parties Contraftantes,

avec "les Pafieports réciproques ,
pour les Vaifieaux ,

qui

les porteront iramcdiatement après la ratification du

Traité définitif.

Art XXIIï

Renou. Tous les Traités, de quelque Nature que ce foit,

veiie- qui exiilolcnt ava'.c la préiente guerre, tant entre L. M.

Ss"*^' J^»'i^anniqiie&:Trh Chrétienne, qiCentTtL.U. Britannique

& Catholique , auiu bien qu'entre aucune des puifiUnces,

ci



entre tAngl la Fr. PEfp, avec ace. du Portng, 27

ci- delTn s nommées, &S. M. Trh-Fiâéle, feront, comme 1*753
ils le font effeftiveraent , renouvelles & confirmés , dans

tous leurs points ; auxquels il n'eft pas dérogé par les pré-

fens Articles Préliminaires, non-obftant tout ce qui

po\uToit avoir été ftipulé au contraire par aucune des

Hautes Parties Contraftyntes. Et toutes les- dîtes Parties

déclarent, qu'EUes ne permettront pas, qu'il fublille

aucun Privilège, Grâce ou Indulgence, contraire aux

Traités ci-deffus confirmés.

Art. XXTV.
Les Prifonniers, faits refpeftîvement par les armes de Prifon-

L. Mai. Britannique, Très - Chrétienne y Catholique &
"ye^rt^*

Très- Fidèle f par terre & par mer, feront rendus, après

la ratification du Traité définitif, réciproquement & de

bonne foi, fans rançon, en payant les dettes, qu'ils

auront contraftées durant leur captivité. Et chaquti

Couronne foldera refpeftivement les avances, qui auront

été faites pour la fubfiftance êi l'entretien de fes Prifon-

niers, par le Souverain du pays, où ils auront été déte-

nus , conformément aux reçus , & états conftatés & au-
tres titres autentiques, qui feront fournis de part &
d'autre.

Art. XXV.
Pour prévenir tous fujets de plaintes & de contefta- Pfifes fai-

tîons , qui pourroient naître à l'occafion des Vaifleaux, ["„'£'
Marchandifes , ou autres EiFets , qui feroient pris par cation,

mer, on eft convenu réciproquement, que les Vaiifeaux,

Marchandifes & eifets , qui feroient pris dans la Manche,
& dans les mers du Nord, après l'efpace de douze jours,

à compter dépuis la ratification des préXens Articles

Préliminaires, feront de part & d'autre reftitués réci-'

proquement.

Que le terme fera de fix femaînes pour les prifes faites

depuis la Manche, les mers Britanniques & les mers du
Nord, jusqu'aux isles Canaries inciulivement , foit dans
i'Ocean , foit dans la Méditerranée.

De trois mois , dépuis les dites isles Canaries , jus-

qu'à la Ligne Equinoiïiale , ou l'Equateur.

Enfin de fix mois au delà de la -dite Ligne Eqni-
noiïiak, ou l'Equateur, & dans tous les autres endroiti»

du monde, fans aucune exception, ni autre dillindion.
plus particulière de tems & de lieu.

An T.
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1762 Ai^T. XXVI.

Batifica- L'îîs Ratifications des préfejis Articles Préliminaires
lions, feront expédiées en bonne & due forme , & échangées

dans refj^ace d'un mois, ou plutôt, fi faire fe peut, à
compter du jour de la fignatare des préfens Articles.

En foi de quoi , Nous fouffignés Miniftres Plénipo-

tentiaires de S. M. Britannique , de S. M. Trh Chrétietnjgf

& de S. M. Catholique f en vertu de nos Plein pouvoirs

refpeclifs, avions figné les préfens Articles Prélimipalre»

& y avons fait appofer le cachet de nos Armes.

Fait à Fontainebleau ce troifième jour du mois de
Novembre, l'an Mil fept cent foixante deux.

Bedford, CHOiSEirr,, Duc Le Marquis de

C. P. S. de Praslin Grimaldi

(L. S.) (L. S.) (L. S.)

Déclarùtion.) fîgnêeà Fontainebleau le %. No-

vembre par le Plénipotentiaire François j au

fujet du XIIL Article de ces Préli-

minaires,

^» M. Très- Chrétienne déclare, qu'en accordant l'Article

XIIL des Préliminaires, fignés cejourd'hui, Elle n'en-

tend pa;-; renoncer au droit d'acquitter fes dettes envers

fes Alliés-, & qu'on ne doit pas regarder comme une
iufraftion au dit Article les remifes , qui pourroient être

faites de fa part , dans l'objet d'acquitter les arrérages,

qui peuvent être dûs pour les fublldes des années précé-

dentes.

En foi de quoi, je foufîigné Mînî/lre Plénipotentiaire

de S. M. Très- Chrétienne, ai figné la préfente- Déclara-

tion , & fait appofer le cachet de mes Armes.

Fait à Fontainebleau ce 3., Novembre 1162»

( L. S. ) Croiseul , Duc de Prasliû.

5 a. De-
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sa.

Déclaration de la cour de Rtiffw du 5. Dec. I762

1762. touchant le titre d' Impérial,

(Faber N, E. Staatscan^eley T. X. p. 2.)

J-'e Titre d^Tmpinal, que Pierre le Grand, de glori-

eufe mémoire a pris, ou plutôt renouvelle pour lui &
pour Tes faccelTeurs , appartient tant aux Souverains

, qu'à

la Couronne & à la Monarchie de toutes les Ruflies depuis

bien du tems. Sa Maje/ré Impériale jut';e contraire à la

Habilité de ce principe tout renouvellement du Rêverfal

qu'on avoit donné lucceffivement à chaque puiffance , lors-

qu'elle reconnut ce titre.

En conformité de ce fentîment , 5î. M. Impériale vient

d'ordonner à fon Miniftère, de faire une Déclaration gêné-
raie, que le titre d'Impérial, parfa nature même étant une

fois attaché à la Couronne & à la Monarchie de Ruffie^ ^
pernétiié tirrtm.v InrouiPK amiéex f^ rurrffûntic. tii F!h. nul

.„_.— ^„„„, ^^ ^ „ „ .,,..„, ^.n.>.^^»i, i„, _

rejpondaiice avec des puiffances qui refuferont de connoitre

le titre d'Impérial dans les perfonnes des fouverains de toutes

les RuJfieSf ainft que dans leur Couronne & leur
Monarchie.

Et pour que cette Déclaration termine nrre fois pour
toutes les difficultés dans une matière qui n'en doit avoir
aucune. S. M. Impériale en partant de la Déclaration de
l'Empereur Pierre le Grand , déclare

,
que le titre d'imoé-

rial n'apurtera aucun changement au Cérémonial ufité entn
equel r,

(V. S

figné

ufité entre
les Cours, lequel refiera fur le même pied. Fait à Mofcou
le 21. Nov. (V. S.) 1762.

Pr. A. Gallitzin.

S h. Con-
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du 28. janv. 1765.

L'es Titres ne font rien par eux mêmes , ils n'ont de ré-
alité qu'autant qu'ils font reconnus , & leur wiieiir dé-
pend de l'idée qu'on y attache , & de l'étendue que leur
donnent ceux qui ont le droit dé les admettre, de les

rejetter, on de les limiter. Les Souverains eux mêmes ne
peuvent pas s'attribuer des titres à leur choix ; l'aveu de
leur fujets ne fuffit pas ; celui des autres Puiltances eft

îiécefîaire; & chaque Couronne, libre de reconnoître,

ou de récuferun titre nouveau, peut auiïï l'adopter avec
les modifications & les conditions qui lui conviennent.

En fnivant ce principe, Pierre I. & fes Succeffeurs,

jusqu'à l'Impératrice Elifabeth n'ont jamais été connus en
France que fous la dénomination de Czar. Cette Prin-

ceffe eft la première de tous les Souverains deRulTie, à
qui le Roi ait accordé le titre Impérial; mais ce fut fous

la condition expreffe que ce titre ne porteroit aucun
préjudice au Cérémonial ufité entre les deux Cours.

L'Impératrice Elifabeth foufcrivit fans peine à cette

condition, & s'en eft expliquée de la manière la plus

précife dans la Réverfale, dreflée par fon ordre, &
ilgnée au mois de Mars 1745. par les Comtes de Beftu-

cheff & de Woronzow. La fille de Pierre I. y témoigne
toute fa fatisfaftion , Elle y reconnoit que cefï par
aniit-iéf & far une atttention toute 'particulière du Roi
pour Elle, que S. 717. a condefccr,du à la reconnûtffance

du, Titre <i'Impérial que d'autres Puïjfances lui ont déjà

concédé i & Elle avoue que cette cowpUiifance du Roi lui

.eji très agréable.

Le Roi, animé des mêmes fentimens pour l'Impé-

ratrice Catharine, ne fait point difficulté à lui accor-

tler aujûurdhui le Titre d'/wfcrin/, & de le reconnoî-

jtre en Elle comme attaché au Trône de RiilTie; mais
S. M. entend que cette reroimoifiance foit faite aux
^êjnes conditions que fous les deux Règnes précédens,

&



touchant le titre d'Impérial de Rufile. g r

& Elle déclare que fi par la fuite quelqu'un des Suc- I765
ceiPeurs de l'Impératrice, oubliant cet engagement fo-

lemnel & réciproque venoit à former quelque préten-

tion contraire à l'afage conftamment fuivi entre les

deux Cours fur le rraig & la préféance, de ce moment
la Couronne de l^rance par une jufte réciprocité re-

prendroit fon ancien ftile, & cefferoit de donner le Titre

d'Impénal à celle de RuiHe,

Cette Déclaration , tendante à prévenir tous fujets

de diiriculté pour l'a'.enir, eft une preuve de l'amitié

du Roi pour Tlmpératrice , & du déllr fmcère qu'il â,

d'établir entre les deux Cours une union folide & in-»

altérable. Fait à Verfailles le 38- Janv. 1763.

Contredèclaratlon de r Efpagne

du 5. Fevr. 176:5.

l->e Roi Don Carlos TH. régnant en Efpagne, fâchant

que le Titre ^jmpévial, ainn que tout autre, n'abolit,

ni ne fixe le rang desTuonarchies, lorsque quelque Souve-
rain fe l'attribue de fou propre mouvement, ainfi que l'a

fait le Czar Pierre I. n'a pas balancé , dès fon avènement
au Trône à donner ce Titre à ITmpératrice des Riiffies

Elifabeth , fans avoir égard au refus qu'en ^voient faits

les Rois ^es, Prédéceffeurs. Cette Princefle a répondu à
cette marque d'amitié, en remettant au Marquis d'Al-

modavas, Miniilre Plénipotentiaire de S. M. Catholique
auprès de Sa perfonne, une Réverfale femblable à celle

qu'Elle avoit donnée au Rois Très -Chrétien, lorsque ce

Monarque accorda le même titre à cette PrincefTe , fous

la condition que cela n'apporteroit aucun changement au
Cérémonial ufité entre les deux Cours. A l'exemple d'Eli-

fabeth, Pierre III. fon Keven, renouvella cette réver-

HUe; mais l'Impératrice aftuelle Catharine IL a cru
devoir y fubflituer une Déclaration donnée à Mofcow
le 3. Dec, 1763. lignée par le comte de Woronzow,

fon
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ji*^2 font Grand- Chancelier, & rcmife au Mîniftre de S. M.^ ^ Catholique, ainfi qu'à ceux des autres Puillances.

Le Roi Catholique connoit tout le Prix de l'amitié

de l'Impératrice des RulTies, Catijarine, & de la bonne

correfpondance établie entre les deux cours. Pour lui

prouver fes fentimens à cet ép;ard, il confent avec

plaifir, & fans exiger d'autres formalités que la Décla-

ration ci- deiîus mentionnée, à lui accorder le titre

à^Impérial i & à le reconnoitre comme attaché à fa

Perfonne, & au Trône de Rtiffie; mais en même tems

S. M. Catholique entend , comme elle l'a toujours en-

tendu, que ce titre n'influera en rien fur le rane, &
la préféance réglés entre les Puillances; & Elle déclare

que, fi quelque Succefieur au Trône de Ruffie, ou-

bliant ces engagemcns, vcnoit à former quelque entre-

prife qui y fut contraire, dès ce moment le Monarque

d'Efpagne, & les Empires de fi domination, repren-

droient leur ancien ftile, & refuferoient de donner le

Titre d'Impérial à la Rufûe.

Fait au Farde le 5. Fevr. 1763.

Signé

Do>' RrcARDo Wall.

6. Traité
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6.

Traité dcfimtif de paix ^ d'amitié entre fa "f^^^

Majelîé Britannique^ le Roi T. Chrétien
^^°-^'"'

le Roi d'Efpa'^ne figné à Paris

le lo. Février 176^.

( Imprimé à Londres 1763. 4. & fe trouve chcs

A. Fah£:r neiie Europ. Staatscanzîey T. IX. p. 117.

MosER Verfnch T. X. p. 124. Coll. of treat. T. II.

p. 272. ou Jenkinson t. III. p. 117. Animal Regifler

1763. p. 233. T. Kriegscanzl. T. XVIII. p. i, Targe
hijîoire d'Angleterre T. V. p. 463. N'ouv. extr.

l-jtZ' Nr. 2S' Maandl. Nederl. Mercurius

1763. P. I. p. 183-)

Au Nom de la Très Sainte & Indivifible Trinité, Père,

Fils, & Saint Efprit. Ainfifoitil.

•^oit notoire à tous ceux qu'il appartiendra, ou peut
appartenir en Manière quelconque.

Il a plu au tout Puiffant de répandre l'EPprît d'Union,
& de Concorde , fur les Princes dont les Diviiions avoient
porté le Trouble dans les quatre parties du monde , & de
leur inlpirer le DelTein de foire fuccéder les Douceurs delà
Paix aux Malheurs d'une longue & fanglante î^uerre

, qui,
'

après s'être élevée entre {Angleterre & la France , pen-
dant le règne du Séréniflune & Très Puiiïant Prince,
George Second , par la grâce de Dieu , Roi de la Grande
Bretagne, de glorieufe Mémoire, a été continuée fous
le Règne du SéréniiTime & Très puiHant Prince, George
Trois , Son Succefleur , & s'eit commiiniquée . dans fes

progrès, à VRi^pagne,^ & au Portugal: En conféquence,
Le Sérénifflme & Très Puiirant Prince, George Trois,
par la Grâce de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de
France, & à' Irlande, Duc de Briinjwlck & de Lune-
bourg, Archi-Tréforier & Electeur du Saine ÏLmpire
Romain; Le Séréniffme & Très puiiïant Prince, Lottis

C Quinze,
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176^ Quinze, par la Grâce de Dieu, Roy Très Chrétien; Et
'le Scrénifûme & Très PuilTant Prince, Charles Trois,

par la Grâce de Dieu, Roi à'Efpagne, & des jndesf
après avoir pofé les Fonden-ients de la paix dans les Préli-

minaires fignés le Trois Novembre dernier à Fontaine-

bleau; Et le Séréniiïlme & Très PiiilTint Prince Dom
^fofeph Premier, par la Grâce du Dieu , Roi de Portugaly

& des Algarves, après y avoir accédé, ont réfolu de

confcmmer, fans Délai, ce grand & important Ouvrage.

A cet Effet, Les Hautes Parties Contraftantes ont nommé
& conftitué Leurs Ambafiadeurs Extraordinaires & Mini-

ftres Plénipotentiaires refpeftift, flivoîr , Sa Sacrée Ma-
jefté le Roi de la Grande- Bretagne, le Très Illuftre

& Très Excellent Seigneur ^5'^^?/ , Duc & Comte de Bed-

fard, Marquis de Tavijïock, &c. Son Minière d'Etat,

Lieutenant Général de Ses Armées, Garde de Son Sçeaii

Privé, Chevalier du Très Noble Ordre de la Jarretière,

& Son AmbaiTadeur Extraordinaire près de Sa ]\la;efté

Très Chrétienne ; Sa Sacrée Majefté le Roi Très Chré-

tien, le Très IHuftre & Très Excellent Seigneur Céfar

Gabriel de Clioifeul, Duc de Praslin, Pair de Francs,

Chevalier de Ses Ordres, Lieutenant Général de Ses

Armées & de la Province de Bretagne, Conléiller en

tous Ses Confeils, & Miniflre & Secrétaire d'Etat, &
de Ses Commandemens & Finances; Sa Sacrée Majefté

le Roi Catholique, le Très Illuftre & Très Excellent

Seigneur , Dom Gerome Griwaldi , Chevalier des Ordres

du "Roy Très Chrétien, Gentilhomme de la Chambre de

Sa Majcfbé Catholique avec Exercice, & Son AmbaiTa-

deur Extraordinaire près de Sa Maiefté Très Chrétienne ;

Sa Sacrée Majefté le Roi Très Fidèle, le Très Illuftre

& Très Excellent Sein;ncur Martin de Mello & Caflro,

Chevalier Profès de l'Ordre de Chrift, du Confeil de

Sa Majefté Très Fidèle, & Son Ambafladeur ^ M'niftre

Plénipotentiaire près de Sa Majefté Très Chrétienne,

Lefquels, après s'être duemcnt communiqué Leurs

Pleinpo avoirs, en bonne Forme, & dont les Copies

font tranfcrites à la Fin du préfent Traité de Paix,

font convenus des Articles, dont la Teneur s'enfuit.

Art. I.

L'aroitirf Jl y aura Une Paix Clirétienne, uni\eriél!c, &
r^iubiie,

perp^^tiiéile , tant pai* Mer, que par Terre, 6»: une
Amitié
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Amitié fmcère & conftante fera rétablie entre Leurs '\yf\'2
Majelh's Britannique, Très Chrétienne, Catholique, & ^ -^

Très Fidile , & entre I.eus Héritiers , & Succeflriirs,

Royaumes, Etats, Provinces, Pays, Sujets, & Valï^mx,

de quelque Qualité, & Condition qu'ils foient, fans

Exa'ption de Lieux » ni de Perfonnes; Kn forte que les

Hautes Parties Contraftantes apporteront la plus grande
Attention à maintenir entre Elles, & leurs dits Etats

& Sujets, cette Amitié & Correfpondance réciproque,

fans permettre dorénavant, que, de part ni d'autre,

on commette aucunes Sortes d'Hoftilités, par Mer, ou
par Terre, pour quelque Caufe, ou fous quelque Pré-
texte que ce puifle être , & on évitera foigneufement tout

ce qui pourroit altérer, à l'avenir» l'Union heureufenient
rétablie, s'attachant, au contraire, à fe procurer récipro-

quement, en toute Occafion, tout ce qui poi:rroit contri-

buer à leur Gloire, Intérêts et Avanbtges mutuels, Ams
donner aucun Secours ou Proteftion, direiftement , ou
indireftement , à ceux qui voudroîent porter quelque Pré-
judice, à l'une, ou à l'autre des dites Hautes Parties Con-
traftantes; Il y aura un Oubli général de tout ce qui
a pu être fait ou commis, avant, ou depuis, le Com-
mencement de la Guerre qui vient de finiiv

Art. n.
Les Traités de IFeflphatié» de Mil fix cent qua^ Renou-

rante-huit; Ceux de Madrid, entre les Couronnes de *'-''^'

.

la Grande Bretagne & d'E/pagne, de Mil fix cent S*."
foixante - fept , & de Mil lix cent foîxante- dix; Les
Traités de Paix de Nimègiie , de Mil fix cent foixante
dix -huit, & de Mil fix cent foixante dix- neuf; De
Ryfwyck, de Mil fix cent quatre vingt dix -fept; Ceux
de Paix & de Commerce d'Utrecht, de Mil fept Cent'
treize', celui de Bade de Mil fept cent quatorze

;

Le Traité de la Triple Alliance de la Haye, de Mil
fept cent dix- fept; Celui de la Quadruple Alliance de
Londres, de Mil fept cent dix -huit; Le" Traité de Paix
de Fienne, de Mil fept cent trente -huit; Le Traité
Définitif d'AiX la Chapelle, de Mil fept cent quarante-
huit; Et celui de Madrid, entre les Couronnes de la
Grande Bretagne & d'Efpagne, de Mil fept cent cin-
quante; auflfi bien que les Traités entre les Couronnes
d'Efpagne & de Portugal, du treize Février Mil fix

cent foixante huit; du fix Février Mil fept cent quinze;
& du douze Février Mil fept cent foixante & un; &

G Z Celui
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176^ Celui du onze Avril Mil fept cent treize, entre la

France & le Portugal^ avec les Garanties de la Grande
Bretagne; (er\'ent de Baie & de Fondement à la i'aix,

& au préfent Traité; Et pour cet ElTét, ils font tous
renouvelles & confirmés dans la meilleure Fomie, ainfi.

que tous les Traites en général, qui fublilloient entre

les Hautes Parties Contraftantes avant la Guerre, &
comme s'ils étolent infér-s ici Mot à Mot, en forte

qu'ils devront être obfervés exaftement à l'avenir dans
toute leur Teneur, & religieuiement exécutés, de Part

& d'autre, dans tous leurs Points, ai^xquels il n'eft

pas dérogé par le préfent Traité, nonobftant tout ce
qui pourroit avoir été ftipulé au contraire par aucune
des Hautes Parties Contractantes: Et toutes les dites

Parties déclarent, qu'EUes ne permettront pas qu'il

ftibfifte aucun Privilège, Grâce, ou Indulgence, con-
traire aux Traités ci- deflus confirmés, à l'Exception

de ce qui aura été accordé & ftipulé par le préfent

Traité.

Art. m.
Prifon- Tous les Prifonnîers faits, de Part & d'autre, tant
nier», par Terre, que par Mer, & les Otages enlevés ou

donnés pendant la Guerre, & jufqu'à ce Jour, feront

reftitués fans Rançon dans iîx Semaines au plus tard à
compter du Jour de l'Echange de la Ratification du
préfent Traité , chaque Couronne foldant refpcftivement

les Avances, qui auront été faites pour la Subfiflance

& l'Entretien de fes Prifonniers par le Souverain du
Pavs, où ils auront été détenus, conformément aux
Reçus & Etats conftatés, & autres Titres autentiques,

qui feront fournis de Paît & d'autre: Et il fera donné
réciproquement des Sûretés pour le Payement des Det-
tes que les Prifonniers auroient pu contracter dans les

Etats où ils auroient été détenus jufqu'à leur entière

Liberté. Et tous les VailYeaux, tant de Guerre que
Marchands, qui auroient été pris depuis l'Expiration

des Termes convenus pour la Cefîation des Hoftilités

par Mer, feront pareillement rendus de bonne Foi,

avec tous leurs Equipages & Cargaifons. Et on pro-

cédera à l'Exécution de cet Arcicle immédiatement
après l'Echange des Ratifications de ce Traité.

Art.



entre la Gr. Br. la Fr. & l'Efp, 37

Art. IV. 1763
Sa Majefté Très- Chrétienne renonce à toutes les

Yx&nc^

Prttenrioî:is qu'elle a pu fonner, à la Nouvelle Ecoffe^ ou & g. Br.

VAcadie, en toutes les Parties, & la garantit toute
-^"^jj^^

entière, & avec toutes fes Dépendances, au Roi de la capf
*

Grande-Bretagne. De plus, Sa Maieilé Très - C/^-e- Breton.

tientfe cède & garantit à Sa dite Majeflé Britannique,

en toute Propriété, le Canada, avec toutes fes Dé-
pendances, ainfi que l'Isle du Cap- Breton , & toutes

les autres Isles & Côtes, dans le Golplie & Fleuve

St. Laurent, & généralement tout ce qui dépend des

ditsPavs, Terres', Isles, & Côtes, avec la Souveraineté,

Propriété, Pofléfrion, & tous Droits, acquis par Traité

ou autrement, que le Roi Très- Chrétien, & la Cou-
ronne de France, ont eus jufqu'à prêtent, fur les dits

Pavs, Isles, Terres, Lieux, Côtes, & leurs Habitans,

ainfi que le Roi Très - Chrétien cède & tranfporte le

tout au dit Roi , & à la Couronne de la Grande-
Bretagne, & cela de la Manière, & dans la Forme la

plus ample, fans Réftri6tion, & fans qu'il foit libre

de revenir, fous aucun prétexte, contre cette Cefûon &
Garantie, ni de troubler la Grande-Bretagne dans les

Pofl'eluons fiifmentionnées. De fon Côté, Sa Majefté

Britannique convient d'accorder aux Habitans du Ca-
nada la Liberté de la Religion Catholique : En confé-

quence. Elle donnera les Ordres les plus précis, & les

plus cffeftifs, pour que fes nouveaux Sujets Catholi-

ques Romains puiflent profeffer le Culte de leur Reli-

gion, félon le Rit de l'Eglife Romaine, en tant que le

permettent les Loix de la Grande- Bretagne. Sa Ma-
jefté Britannique convient en outre, que 'les Habitans .

François, ou autres qui auroient été Sujets du Roi
Très- Chrétien en Canada, pourront fe retirer, en
toute Sûreté & Liberté, où bon leur femblera, &
pourront vendre leurs Biens, pourvu que ce foit à des
Sujets de Sa Majefté Britannique , & tranfporter leurs

Efl'ets, ainfi que leurs Perfonnes, fans être gênés dans
leur Emigration , fous quelque Prétexte que ce puiffe

être, hors celui de Dettes, ou de Procès Criminels.

Le Terme limité pour cette Emigration fera fixé à
l'Efpace de dix - huit Mois , à compter du Jour de'

l'Echange des Ratifications du préfent Traité.

C 3 Art.
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1765 Art. V.

Pêci.r à Les Sujets de la France auront la Liberté de la Pêche &
Terre ^q la Sécherie, fur une Partie des Côtes de l'îsle de

Terreneuve, telle qu'elle eft fpécîfiée par l'Article XIIL
du Traité à' Utrecht ; lequel Article eft renouvelle &
confirmé par le préfent Traité, (à l'Exception de ce
qui refrarde l'IsIe du Cap- Breton, ainfl que les autres

Isles & Côtes dans l'Embouchure, & dans le Golplie

St. Laurent:) Et Sa Majelté Britannique confent de
laifler aux Sujets du Roi Trcs- Chrétien la Liberté de
pécher dans le Golphe St. Laurent, à condition que
les Sujets de la France n'exercent la dite Pêche qu'à

la Diftance de trois Lieues de toutes les Côtes apparte^

liantes à la Grande- Bretagne, foit celles du Continent,

foit celles des Lsles fituées dans le dit Golphe St. Lau-
rent: Et pour ce qui concerne la pêche fur les Côtes

de risle du Cap- Breton hors du dit Golphe, il ne
fera pas permis aux Sujets du R03' Très - Chrétien

d'exercer la dite Pêche qu'à la Diftance de quinze
Lieues des Côtes de l'îsle du Cap- Breton; & la Pèche
fur les Côtes de la Nouvelle Ecnffe ou Acadie, & par

tout ailleurs hors du dit Golphe, reftera fur le Pied

des Traités antérieurs.

Art. VL
Sï. Pierre Le Roi de la Grande- Bretagne cède les Tsles de
tMique- 5ç_ Pierre & de Miquelon, en toute Propriété, à Sa

Majefté Très- Chrétienne, pour fervir d'Abri aux Pê-

cheurs François: Et Sa dite Majefté Très- Chrétienne

s'oblige à ne point fortifier les dites Isles, à n'y établir

qiie des Bâtimens Civils pour la Commodité de la

pêche, & à n'y entretenir qu'une Garde de Cinquante

Hommes pour la Police,

Art. vil

Limites Afin de rétablir la Paix fur des Fondemens folides

en Amé- ^ durables , & écarter pour jamais tout Sujet de
"q«e,

Uifpute par rapport aux Limites des Territoires Britan-

niques , & François, fur le Continent de VA»iérique;

il eft convenu, qu'à l'avenir les Confins entre les Etats

de Sa Majefté Britannique, & ceux de Sa Majffté Très-

Chrétienne, en cette Partie du Monde, feront irrévocable-

ment
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ment fixés par une Ligne tirée an Milieu du Fleuve 1^63
Miffijjippi, depuis fa Naiffimce jufqu'à la Rivière aJher-

ville, '& de -là par une Ligne tirée au Milieu de cette

Rivière, & des Lacs H^aiirepas & PontcUartrain^ julqu'à

la Mer; & à cette fin, le Roi Très- Chrétien cède en

toute Propriété, & garantit à Sa Majefté Britannique^

la Rivière, & le Port de la Mobile, & tout ce qu'il

polTéde, ou a dû poiïéder, du Côté gauche du Fleuve

Mifpffivpi, à l'Exception àe la Ville de la Nouvelle

Orléans, & de l'LsIe dans laquelle elle eft lituée, qui

demeureront à la France ; Bien entendu que la Navi-

gation du Fleuve Mijjiffippi fera également libre tant

aux Sujets de la Grande- Bretagne, comme à ceux de

la France, dans toute fi Largeur & toute fon Etendue,

depuis fa Source jufqu'à la Mer, & nomm.ément cette

Partie qui eft entre la fufdite Isle de la Nouvelle Or-

léans, & la Rive droite de ce Fleuve, aulfi bien que

l'entrée, & la Sortie par fon Embouchure; il efi: de

plus ftiinilé, que les Bâtimens appartenans aux Sujets

de l'une ou de l'autre Nation ne pourront être arrêtés,

vifités, ni aiTiijettis au Payem.ent d'aucun Droit quel-

conque. Les Stipulations, inférées dans l'Article IV.

en Faveur des Hnbitans du Canada, auront lieu de

même pour les Habitans des Pays cédés par cet Article.

Art. VIIL

Le Roi de la Grande - Bretagne reftîtuera à la isie$ re-

France les Tsles de la Guadeloupe, de il/iîJvV^a/awf^, 'timées

à

de la Dcjirade, de la Martinique, & de Belleisle,
&'^f"»"'

les Places de ces Isles feront rendues daus le même
Etat où elles étoient quand la Conquête en a été laite

par les Armes Britanniques; Bien entendu, que les

Sujets de Sa Majefté Britannique , qui fe feroient éta-

blis, ou ceux qui auroient quelques Affaires de Com-
merce à régler dans les dites Isles, & autres Endroits,
reftitués à la France par le préfent Traité, auront la

Liberté de vendre leurs Affaires, de recouvrer leurs

Dettes, & de tranfporter leurs Effets, ainll que leurs

Perfonnes, abord des Vaiffeaux, qu'il leur fera permis
de faire venir aux dites Isles, & autres Endroits, re-

ftitués comme delfus, & qui ne ferviront qu'à cet uf\ge
feulement, fans être gênés à caufe de leur Religion.

ou fous quelque autre Prétexte que ce puiffe êcrc,

C 4 hors
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1^63 ^°^^ ^^^"^ ^^ Dettes, ou de Procès Criminels: Et
pour cet effet, le Terme de dix -huit Mois eft accordé
aux Sujets de Sa Majefté Britannique ^ à compter du
Jour de l'Ecliange des Ratilications du prélent Traité;
mais, comme la Liberté, accordée aux Sujets de Sa
Majefté Britannique de tranfporter letu's Perfonnes, &
leurs EiYets, fur des Vaiiîeaux de leur Nation, pourroit
être fujette à des Abus, fi l'on ne prenoit la Précau-
tion de les prévenir; Il a été convenu expreffement
entre Sa Mujefté Britannique & Sa Majefté Très- Circ-
tienne, que le Nombre des Vailléaux Aiiglois, qui au-
ront la Liberté d'aller aux dites Isles & Lieux, refti-

tués à la France, fera limité, ainfi que le Nombre de
Tonneaux de chacun; qu'ils iront en Left; partiront

dans un Terme tixé; & ne feront qu'un feul Voyage,
tous les Effets , appaitenants aux Anglais , devant être

embarqués en même Tems: Il a été convenu, en
outre, que Sa Majefté Très- Chrétienne fera donner les

Paffeports néceffaires pour les dits Vaiffeaux; que,
pour plus grande SCn-eté, il fera libre de mettre dfux
Commis, ou Gardes François, fur chacun des dits Vaif-
feaux, qui feront vifités dans les Atterages, & Ports

des dites Isles, & Lieux, reftitués à la France, & que
les Marchandifes

, qui s'y pourront trouver, feront

coufifquées,

Art. IX,

&'^1iies^^
Le Roi Très- Chrétien cède & garantit à Sa Ma^

Neutres, j^'^é Britannique, en toute Propriété, les Isles de
la Grenade, & des Grenadines, avec les mêmes Stipu-

lations en Faveur des Habitans de cette Colonie, infé-

rées dans l'Article IV. pour ceux du Canada ; & le

Partage des Isles, appel lées neutres, eft convenu &
fixé, de Manière que celles de St. fincent, la Domini-
que, & Tobago, refteront en toute Propriété à la

Grande- Bretagne, &c que celle de St. Ljicie fera re-

mife à la France, pour en jouir pareillement en toute

Propriété; & les Hautes Parties Contrariantes garantif-

fent le Partage ainfi ftipulé.

Art. X.

Garée & Sa Majefté Britannique rcftituera à la France l'TsIe
§enéç;^l,

de Gorce, dans l'Etat oiVcUc s'eft trouvée quand elle 4

été
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été conqiiife; & Sa Majefté Très- Chrétienne cède en 176?
toute Ih-oprieté, & garantit au Roi de la Grande-

Bretagne, la Rivière de Sénégal, avec les Forts &
Comptoirs de St. Louis, de Fodor , & de Galam, &
avec tous les Droits & Dépendances de la dite Rivière

de Sénégal,

Art. XL
Dans les Indes Orientales, la Grande- Bretagne Inde»

reftituera à la France, dans l'Etat où ils font aujourd' "^11"'*'

hui, les diflereiis Comptoirs qne cette Couronne pofie-

doit, tant fur la Côte de Coromanàel, & à'Oi'ixa, que

fvir celle de Malabar, ainfi que dans le Bengale, au

Conmiencement de l'Année 1749. Et Sa Majellé Très-

Cbrétienne renonce à toute Prétenfion aux Acquifitions

qu'elle avoit faites fur la Côte de Coromandel & ^' Orixa,

depuis le dit Commencem.ent de l'Année T749. Sa Ma-
jetté Très - Chrétienne reftituera de fon Côté , tout ce

qu'elle ponrroit avoir conquis fur la Grande-Bretagne
tians les. Indes Orientales pendant la préfi^nte Guerre,

& fera reilituer nommément Nattai, & TapanoiUly,

dans risle de Sumatra ; Elle s'engage de plus à ne
point ériger de Fortifications , & à ne point entretenir

de Troupes dans aucune Partie des Etats du Subah de

Bengale. Et afin de conferver la Paix future fur la

Côte de Coromandel & aOrixa, les Anglais & les

François réçonnoitront Mahomet Ally Khan pour Légi-
time Nabob du Carnate, & Salabat Jing pour Légi-
time Subah du JPêcan ; & les deux Parties renonceront
à toute Demande, ou Prétenfion de Satisfaftion qu'elles

pourroient former à la Charge l'une de fautre, ou à*

celle de Leurs Alliés Indiens, pour les Déprédations
ou Dégâts commis , foit d'un Côté , foit de l'autre,

pendant la Guerre,

Art, XIL
L'Isle de Minorque fera rettituée à Sa Majefté Bri- Minorque

tannique, ainfi que le Fort St. Philippe, dans le même ^j^'^'^'*

Etat où ils fe font trouvés lorfque la Conquête en a
'^*'*"

été faite par les Armes du Roi Très - Chrétien , & avec
l'Artillerie qui y étoit lors de la prife de la dite Isle,

^ du dit Fort,

C 5 Art.
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1^(5^
""

Art. XIII.

Dunker- ^"^ Ville & le Port de Dimkevqite feront mis dans
cjue. l'Etat, fixé par le dernier Traité à'Aix la Chapelle, &

par les Traités antericnrs. La Cunette fera détruite im-
médiatement après l'Echanjye des Ratifications du pré-
fent Tr:iité, ainli que les Forts & Batteries qui défen-

dent l'Entrée du Côté de la Mer; & il fera pourvu, en
même Tems, à la Salubrité de l'Air, & à la Santé des

Habitans, par quelque autre Moj-en à la Satisfadion

dn Roi de la Grande-Bretagne.

Art. XIV.

Aile- I^ii Frmice reftituera tous les Pays app.irtenans à
tnagne. l'Elei^lorat à'Hanovre, au Landgrave de Heffe, au Duc

de Brunfwick, & au Comte de la Lippe Buckeboiirgy

qui le trouvent, ou fe trouveront, occupés par les Ar-
mes de Sa Majefté Très- Chrétienne: Les Places de ces

difFérens Pays feront rendues dans le même Etat où
elles étoieut quand la Conquête en a été faite par les

Armes Franroifes ; & les Pièces d'Artillerie qui auront

été tranfportées ailleurs, feront remplacées par le même
Nombre, de même Calibre, Poids, & Métal.

Art. XV.

En cas que les Stipulations, contenues dans l'Ar-
Evaciia- . , -. r r rr i -n ^ l • • •

' C ,-.' ^ 1 •

tions. ticleXIll. des Prelimmaires, ne fiilicnt pas accomplies

lors de la Signature du préfent Traité , tant par rapport

aux Evacuations à faire ,
par les Armées de la Fratice

des Places de Cieves, de IFefel, de Gnddres, & de

tous les Pays appartenans au Roi de Priijfe, que par

rapport aux Evacuations à faire, par les Armées Bri-

tannique & Françoife, des Pays qu'elles occupent en

If/eflphalie, Baffe Saxe, fur le Bas Rhin, le Haut

Rhin, & dans tout l'Empire, & à la Retraite des

Troupes dans les Etats de leurs Souverains refpeclifs;

Leurs Majeftés Britannique & Très- Chrétienne promet-

tent de procéder de bonne Foi, avec toute la Prompti-

tude que le cas pourra permettre, aux dites Evacua-

tions, dont ils ftipulcnt FAccompHiTement parfait avant

le 15 de Mars prochain, ou plutôt û faire fe peut;

& Leurs Majeftés Britannique & Très- Chrétienne s'en-

gagent de plus, & fe promettent de ne fournir aucun
Secours,
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Secours, dans aucun Genre, à Leurs Alliés refpe6lifs, 1*76^
qui relieront engagés dans la Guerre ^Allemagne,

Art. XVL
La Décifion des Prifes faites en Tems de Paix 2. Gr.

par les Sujets de la Grande- Bretagne fur les Efpagnols, ^j;^'^"
*

fera remile aux Cours de Juilice de l'Amirauté de la ptifef."*

Grande- Bretagne, conformément aux Règles établies

parmi toutes les Nations; de force que la validité des

dites Prifes , entre les Nations Britannique & Efpagnoht
fera décidée & jugée félon le Droit des Gens, & félon

les Traites, dans les Cours de Juftice de la Nation

qui aura fait la Capture.

Art. XVIL
Sa Majefté Britannique fera démolir toutes les For- Baye de

tiiîcations que Ses Sujets pourront avoir érigées dans Hondu-

îa Ba}'e de Honduras, & autres Lieux du Territoire de

l'Efpagne, dans cette Partie du Monde, Quatre Mois
après la Ratiilcatîon du préfcnt Traité: Et Sa Majefté

Catholique ne permettra point que les Sujets de Sa
Majefté Britannique , ou leurs Ouvriers, foient inquiétés,

ou moleftés, fous aucun Prétexte que ce foit, dans les

dits Lieux, dans leur Occupation de couper, charger,

& tranfporter, le Bois de Teinture ou de Campêche:
Et pour cet Effet , Ils pourront bâtir fans Empêchement,
& occuper fans Interruption, les Maifjns & les Maga-
zins qui iont néceifaires pour Eux, pour leurs Famil-

les, & pour leurs Effets: Et fa Majefté Catholique ItLir

affure, par cet Article, l'entière Jouiilance de ces

Avantages , & Facultés , fur les Côtes &f Territoires •

Efpagnols, comme il eft ftipalé ci- deffus, immédiate^
ment après la Ratilication du préfent Traité,

Art. XVin.
Sa Majefté Catholique fe défifte , pour Ses Succef- P^che à

feurs, de toute Prétention, qu'elle peut avoir formée en ^^^'^^ç

faveur des Gidpufcoans , & autre de Ses Sujets, au Droit
de pécher aux environs de l'Isle de Terreneuve,

Art. XIX.

Le Roi delà Grand- Bretagne reftituera kVE/pagne Cuba,

tcmt le Territoire qu'il a conquis dans l'Isle de Cuba,

avec
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176^ ^^^^ ^^ Place de la Havane, & cette Place, aulTi bien
que toutes les autres Places de \\ ditelsle, feront rendues
dans le même Etat où elles étoient quand elles ont été
conqiiifes par les Arnien de Sa Majefté Bfltanniqiie ; Bien
entendu, que les Sujets de Sa Majeilé Britannique,, qui
fe feroient établis, ou ceux qui auroient quelques Alïaires

de Commerce à régler dans la dite Isle, reftituée à
l'Efpagne par le préfent Traité, auront la Liberté de
vendre leurs Terres & leurs Biens, de régler leurs-Affaires,

de recouvrer leurs Dettes, & de tranrporter leurs Effets,

àinli que leurs Perfonnes, à bord des Vaiffeaux qu'il leur

fera permis de faire venir à la dite Isle reffituée comme
deffus & qui ne ferviront qu'à cetUfage feulement, (ans être

gênés à caufe de leur Religion, ou fous quelque autre

Prétexte que ce puiffe être, hors celui de Dettes ou de
Pn^cês Criminels ; Et pour cet Effet , le Terme de dix-

^ huit Mois efl; accordé aux Snjets de Sa Majefté Britanm-
qw! , à compter du jour de l'Echange des Ratifications du

j

préfent Traité: Mais comme la Liberté, accordée aux Su-
jets de Sa Majefté Britannique, de transporter leurs Per-
fonnes, & leurs Effets, fur des Vaiffeaux de leur Nation,
pourroit être fujette à des Abus, fi l'or, ne prenoit la Pré-

caution de les prévenir; Il a été convenu expreffement

entre Sa M2i]e^é Britannique, & Sa Majefté Catholique^

que le Nombre des Vaiffeaux Anglais . qui auront la Li-

berté d'aller à la dite 1s\q ve^\tnîie èiVÊfpagne , fera li-

mité, ainfi que le Nombre de Tonneaux de chacun; qu*

ils iront en Left ; partiront dans un Terme fixé ; & ne
feront qu'un feul Voyage, tous les Effets, apparrenans

aux Anglais, devant être em.barqués en même Tems: Il

a été convenu en outre, que Sa IMajefté Catlioliqjie ïera.

donner les Paffeports néceffaires pour les dits Vaiffeaux ;

que, pour plus grande Sûreté, il fera libre de mettre
deux Commis, ou Gardes Efpagnols, fur chacun des dits

Vaiffeaux, qui feront vificés dans les Atterages & Ports

de la dite Isle reftituée à ÏEfpagne, & que les Marchan-
difes, qui s'y pourront trouver, feront, confifquées.

Art. XX.

CeiTions En conféquence de la Reftitution ftipulce dans l'Ar-

Ji'Ù'^*
i'" ticle précédent, Sa Majefté Catholique cède & garantit,

Aii.éri-*^ f" toute propriété , à Sa Rlajefté Britannique, la Floride,

que- avec le i* ort de St. Àifgujîtn , & la Baye de Fcnfacola,

ainii



entre ta Gr. £r. fa Fr. & tEfp. 4 c

aînfi que tout ce que VEfpagne poflede fur le Continent 1^5^
de VAmérique SeptentrioT?ale , à l'Eft ou au Sud E(t, du
FIeu\"e Ahf/ïffippi, & généralement tout ce qui dépend

des dit Pays & Terres, avec la Souveraineté , Propriété,

PoiTtlîlon,' & tous Droits acquis par Traités on autrement,

que le Roi Catholiqjie, & la Couronne à'Efpague, ont

eus, jusqu'à préfent , fur les dits Pays, Terres, Lieux,

& leurs Habitans; ainfi que le Roi Catholique cède &
tranfporte ie tout au dit Roi, & à la Couronne de la

Grande- Bretagne, & cela de la Manière , & de la forme
la plus ample. Sa Majefté Britannique convient de fon

Coté, d'accorder aux Habitans des Pays, cidefius cédés,

la Liberté de la Religion Catholique: En conféquence.

Elle donnera les Ordres les plus exprès & les plus

efteftifs. pourque Ses nouveaux Sujets Catholique- Ro^
mains puiJlent profeiVer le Culte de leur Religion, félon

le Rit de l'Eglife Romaine, entant que le permettent les

Lûix de la Grande-Bretagne: Sa Majefté Britannique

convient, en outre, que les Habitans Espagnols, ou au-

tres qui auroient été Sujets du Roi Catholiq-u.:^ dans les

dits Pays, pourront le retirer, en toute Sûreté & Liberté,

où bon leur femblcra, & pourront vendre leurs Biens,

pourvu que ce foit à des Sujets de Sa Majefté Britannique^

& tranfporter leurs Effets, ainfi que leurs Perfonnes,

fans être gênés dans leur Emigration, fous quelque Pré-
texte que ce piiiffe être, hors celui de Dettes, ou de Pro-
cès Criminels: Le Terme limité pour cette Emigration
étant lixé à l'Efpace de Dix - huit rvlois , à compter du Joiir

de l'Echange des Ratifications do préfent Traité. Il eli; de
plus ftipulé, que Sa Majefté Ch?/zo%«^ aura la Faculté
de faire tranfporter tous les Effets qui peuvent Lui appar-
tenir, foit Aitillerie, ou autres.

Art. XXL
Les Troupes Françoifes & Efpagnoles év^acueront

3. Po,t„.
tous les Territoires , Campagnes , Villes , Places , & clul-

"

gai.

teaux, de Sa Majefté Très- Fidèle, en Europe, fans Re-
ferve aucune, qui pourront avoir été conquis parles Ar-
mées de France & à'Efpagne, & les rendront dans le

même Etat où ils étoient quand la Conquête en a été faite,

aveci la même Artillerie & les Munitions de Guerre qu'on

y a trouvé: Ec à l'égard des Colonies Portugal/es en Anié-
riquet Afrique, ou dans les Indes Orientales, s'il y étoit

arrivé
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j»7^;> arrivé quelque changement, toutes chofes feront remîfed
-^ fur le même Pied oà elles étoient & en Conformité des

Traités préccdens qui fnbfiiloient entre les cours de France,

d'E/pagne, & de Portugal, avant la préfente Guerre.

Art. XXIT.

Archiyes, Tous les Papiers, Lettres, Documens, & Archives
qui fe font trouvés dans les Pays, Terres, Villes, &
Places, qui font reftitués, & ceux appartenans aux Pays
cédés, feront délivrés, ou fournis, refpeftivement &cle
bonne Foi, dans le même Tems, s'il eft poffible, delà
Prife de Poilciïïon , ou, au plus tard, Quatre Mois après

l'Echange des Ratifications du préfent Traité, en quelques

Lieux que les dits Papiers ou Documens puSilent fe

trouver.

4- En

A UT. xxm.
Tous les Pays & Territoires, qui pourroîent avoir

gétH'^rai été conquis, dans quelque Partie dn Monde que ce foit.

Conque- par les Arrnes de Leurs l\Iajeftés Britannique & Très-
'"*

Fidèle, ainll que parcelles de Leurs Maieftés Très- Chrê"

tienne & Catholique , qui ne font pas compris dans le pré-

fent Traité, ni à Titre de Ccfru)ns, ni à Titre de Rtlli-

tutions, feront rendus faas difficulté, & fans exiger de

Compenfation.

Epoque

Art. XXIV.

Comme il eft néceiïhire de défigner une Epoque fixé

de^Têfti- pour les Reiiitutions, & les F/v-acuations, à fi'.ire par
tutions & chacune des Hautes Parties Contvaftantes; Il eu. convenu,

"tions" que les Troupes Britanniques & Françoifes complette-

ront, avant le !5 de Mars procii:iiu, tout ce qui reftera

à exécuter des Articles Xll. & XIÏL des Préliminaires,

fignées le troillème Jour de Novembre paûe
, par rapport

à l'Evacuation à faire dans l'Empire , ou ailleurs. L'Isle

de Belhisle fera évacuée lix Semaines après l'Echange

des Ratifications du préfent Traité, ou plutôt fi faire fe

peut. 1-a Guadeloupe, la JJefirade, Marie Galante, la

Martivïqne , & St. Lucie, trois IMois après l'Echange

des RatiticatioDs du préfent Traité, on plutôt 11 faire fe

peut. La Grande- Bretagne entrera pareillement , au bout
de
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de trois Mois après des Ratifications du prcfent Traité Jjd'l
ou plutôt fi faire fe peut, en poiïi ffion de la Rivière, &
de tout ce qui doit former les Limites du Territoire de

la Grande-Bretagne, du Côté du Fleuve de Mijfiffippi,

telles qu'elles fore fpécifiées dans l'Article VIL L'I-.le

de Corée fera évacuée par la Gravide- Bretagne trois

Mois après l'Echanj^e des Ratifications du préfent Traité ;

Et risle de Minorqne\^ar la France, à la même Epoque,

ou plutôt fi faire fe peut: Et félon les Conditions de

l'Article VL la Fr««!;^ entrera , de même, en poflefnon

des Isles de St Pierre & de Miqiielon , au bout de trois

Mois après l'Echanoe des Ratifications du préfi.nit Traité.

Les Comptoirs aux ludes Orientales fcu'ont rendus fix:

Mois après l'Echange des Ratifications du prefent Traité,

ou pliitôt fi faire fe peut. La Place de la Havane, avec

tout ce qui a été conquis dans TTsle de Cuba, fera refti-

tuée trois Mois après l'Echange des Ratiilcatioris du pré-

fent Traité, ou pliitôt H faire fe peut; Et en même Tems,
la Grande Bretagne entrera en Pofieffion du Pays , cédé

•pav V Efpagne , félon l'Article XX. 1 ou tes les Places &
Pays de Sa Wajefté Très- Fidèle, en Europe, feront refti-

tuées imrnédiatement après l'Echange des Ratilications du
préfent Traité; Et les Colonies Fortugaifes, qui pourront

avoir été conquifes, feront réftituces dans l'Eipace de

trois Mois dans les Indes Occidentales, & de fix Mois dans

les Indes Orientales, après l'Echnnge des Ratifications

du prélent Traité, ou plutôt fi faire le peut. Toutes les

Places, dont la Reftitution efi fiipulée cideffus , feront'

rendues avec l'Artillerie, & les Munitions qui s'y font

trouvées lors de la Conquête. En conféquence de quoi,

les Ordres nécefi'iires ieront euvovés par oJiacune des

Hautes Parties Contraftantes , pour les Vaifleaux qui les

porteront, immédiatement après l'Echange des Ratifica-

tions du préfent Traité.

Art. XXV
Sa Majefté Britannique, en Sa Qualité d'Elefteur de Eiea. de

Briinfimck Lunebourg, tant pour lui, que pour .Ses ^''- Lu-

Héritiers & Succefleurs, & tous les Etats & Pôffeffions "^'*'

de Sa dite Majefté en Allemagne, font compris & garan-
tis par le préfent Traité de Paix.

A H ï«
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Art. XXVI.

Garanties
Lciirs Sacr(^es Majellés Britannique

., Très- Chrê"
récipro- tienne. Catholique* & Très- Fidèle, promettent d'obfer-
ques. ygj.^ lincciement. & de bonne Foi, tons les Articles,

contenus & établis dans le préfent Traité; & Elles ne
foufFriront pas qn'il y Toit fait de Contravention direfte,

ou indirecte, par leurs Sujets refpeftifs, & les fafdites

Hautes Parties Contraclantea ie garantiflent
, générale-

ment, & réciproquement, toutes les Stipulations du pré-

fent Traité.

Art. XXVIT.

Ratifica- Les Ratifications folemnelles du préfent Traité,
tion. expédiées en bonne & due Forme, feront échangées,

en cette Ville de Paris, entre les Hautes Parties Con-
traftantes, dans l'Efpace d'un Mois, ou plutôt s'il eft

poiTible, à compter du Jour de. la Signature du pré-

fent Traité.

En Foi de quoi , Nous foufllgnés Leurs Ambaffa-

deurs Extraordinaires, & Miniftres Plénipotentiaires,

avons ligné de Nôtre Main , en Leur Nom , & en Vertu
de Nos Pleinpouvoirs , le préfent Taité Définitif, & y
avons fait appofer le Cachet de Nos Armes.

Fait à Paris le lo de Février, Mil Sept Cent
Soixante Trois.

Bedford, Choiseul, Duc Et- Marq. de
C. P. S. DE Praslin. Grim^vldi.

.
(L. S.) (L. S.) (L. S.)

Articles Séparés.

L

Titres,
^^iielques uns des Titres, employés par les PuilTances

Contractantes, foit dans les Pleinpouvoirs, & autres

Attes, pendant le Cours de la Négociation, foit dans

!•
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îe Préambule du préfent Traité, n'étant pas générale- \j(^'l
ment reconnus; Il a été convenu, qu'il ne pourroic ja-

mais en réfulter aucun Préjudice pour Aucune des dites

Parties Contraftantes , & que les Titres, pris ou omis,

de Part & d'autre, à l'Occafion de la dite Négociation,

& du prêtent Traité, ne pourront être cités, ni tirés

à Conféquence.

II.

Il a été convenu & arrêté, que la Langue Fraw- Langue,

çoife^ employée dans tous les Exemplaires du préftnt

Traité, ne formera point un Exemple, qui puilîe être

allégué, ni tiré à conféquence, ni porter préjudice,

en aucune Manière, à aucune des Puiflances Con-
traftantes; Et que l'on fe conformera, à l'avenir, à ce
qui a été obfervé, & doit être obfervé, à l'égard, &
de la Part des Puiflances, qui font en ufage, & en
PofiefTion, de donner, & de recevoir des Exemplaires
de iemblables Traités en une autre Langue que la

Franroife. Le préfent Traité ne laiilant pas d'avoir la

même Force & Vertu, que fi le fufdit Ûfage y avoit

été obfervé.

m.
Quoique le Roi de Portugal n'ait pas figné le

préfent Traité définitif. Leurs Majeités Britannique^

Très- Chrétienne, & Catholique, reconnoiffent, néan-
moins, que Sa Majefté Très- Fidèle y eft formellement
comprife comme Partie Contraétante , & comme fi Elle
avoit expreiïement figné le dit Traité: En conféquence,
Leurs Majeftés Britannique, Très- Chrétienne, & Catho-
lique, s'engagent, refpeftivement & conjointement,
avec Sa Majefté Très- Fidèle, de la Façon la plus ex-
preffe, & la plus obligatoire, à FExecution de toutes,

& de chacuues des Claïues, contenues dans le dit

Traité, moyennant Son Ade d'Accefûon.

• Les préfens Articles Séparés auront la même Force
que s'ils étoient inférés dans le Traité.

En Foi de quoi, Nous foufllgnés Ambaffadeurs
Extraordinaires, & Miniftres Plénipotenciaires de Leurs

D Maj elles
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T**62 ^'^j^^^^ J5ri^aMHi^M^, Tris- Chrétienne, & Catholiqnef

* ^ avons figné les préfens Articles Séparés , & y avons

fait appoier le Cachet de Nos Armes.

Fait à Paris le Dix de Février, Mil Sept Cenfc

Soixante Trois,

Bedford, Ckoiseul, Dl'c El ?»r,\RQ. de
C. P. S. D£ Praslix. Grimaldi.

(L. S.) (L. S.) (L. S.)

Plernpoûi'oir de Sa Majeftê Britamiiqiie.

GEORGIUS R.

aeorgkis Tertins, Deî Gratîa, Magnce Britanniae,

JFrandae, & Hiberniae, Rc^x, Fidei Defenfor, Dux
Brunfuicenfis & Limebnrgenfis, Sacri Romani Irriperii

Archi-Thcfaurarlus, et Princeps Eleftor, etc. Omnibus
et fmgiilis ad quos pretentes ha.- iJterae pervc-nerint,

Salutem. Cum ad Pacem perficiendam inter Nos et

bonum Fratrem Noftrvim Re<j;em Fideliflimum ex nna
Parte, et bonos Fratres Noftros Reges ChrijUnniffimum

et Catholicum ex altéra, quac jam, iignatis apud Fow-

iaimbleau Die r.îenfis currentis Tertio Articulis Preli-

minariis, féliciter inchoata eft, eamque ad Finem ex-

optatum perducendam, Virum aliquem idoneiim, ex
Noftra Parte, plena Auftoritate immire Nobis e Re vi-

fum fit; Sciatis qiiod Nos, Fide, Judicio, atqcie in ré-

bus maximi Moment! traftandis Ulu ac Solertîa, psrdî-

lefti et pcrquam Fîdelis Conianguineî et Conliliarii

Noftri ^olianrfis Dncis et Comitis de Ecâfordy Mar-
chionis de Tauiffock, Baronis Kuffel de Chencys, Ba-
ronis Rujfel de Thornhangh^ et Baronis Howfand de
Streatham, Exercituum Noftrornm Locum tenenris Ge-
neralis, Privati Noftri Si^iiU Cuftodis, Comitatuura

Bedfordiae et Devov.iae Locum tenentis et Cnftodis Ro-
tulorum, Noblliifimi Ordinis Noftri Perifceiidis Eqiiitis,

et Legati Noftri Extraordinarii et Plenipotentîarii apiid

bonum
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boiiiim Fratrem Noftram Regem Clmjîlamjjimum, plu- X76?
fimiim conflfi, Eundem nominavimiis , fecimus, conilU

tiiimus, et ordînavimus, quemadmodum
,
per praefentes,

ncîuinamus , facimus, conftitiûi'n-'^s, et ordinamiis, ve-

mm, cemim, et indubiratum Miniflrnm, CommLffixrirm,

Depiitatiim et PlenîpoLfntiarîum Noftrum. dantes Eldem
omncm et omuimodam Poteftatem, Facnltatem, Autho-
ritatemqiie, nec non Mandatum j^enerale, pariter ao

fpeciale, (îta tameii ut générale fpGciali non derojTet,

rec e contra) pro Nobis, et Noftro Nomîne, nna cvini

Legatis, Commiflarils , Deputatîs, et Plenipotentiarits

Principum. quorum intereiîe poterie, fnfficientiitidem

Poteftate atque Anthoritate inlmiftis, tani fingnlatim

ac ôivifim, quam agçrregat.im ac conjunftim, congre-

diendi, et coiloquendi, atque cum ipfis âi[ Pace flrma

etitabili, fmceraqne Amicitia et Concordîa quantocius

reftituendis, conveniendi, traftandi, confulendi, et con-
ciudendi, idque omne quod ita conventum et conclu-

fum fuerit, pro Nobis et Noftro Nomme fubfignandi,

atque Traftatum, Traftatiisve, fuper ita conventis et

conciufis, conficicndi, omniaque alia quae ad Opus
fupradiftum féliciter exequendum pertinent, tranligendi,

tam amplis Modo et Forma, ac Vi, Effe<fluque pari,

ac Nos, û intereflemus , facere et praeftare poiTemus;
Spondentes, et in Verbo Regîo promittentes , Nos
omnia et fingula quaecunque a difto Noftro Plenipo-

tentiario tranllgi et conciudi contigerît. gratum, ra-

tum, et acceptum, omni meliori Modo habituros, ne-

que palîuros unquam, ut in Toto, vel in Parte, a
quopiam violentur, aut ut iis in contrarinm eatur. In
quorum omnium majorem Fidem et Robur^ praefenti- ,

bus, Manu Noftra Regia fignatis, Magnum Noftrum
Mugnae Britatimae Sigillum appendi fecimus. Quae
dabantur in Palatio Noftro Dlvi ^ncobi^ Die Duode-
cimo Menfis Novembris, Anno Domîni Millefimo Septin-

gentefimo Sexagefimo Secundo, Regnique Nottri Tertio.

D i Tldrî"
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1763 Pîeinpoiivoir de Sa Majeflé Très^

Chrétienne,

-L'OUÏS ,
par la Grâce de Dieu , Roi de France & de

Navarre ; à tous ceux qui ces préfentes Lettres ver-

ront. Salut. Comme les Préliminaires figues à Fon-

tainebleau le troifième Novembre de l'Année dernière,

ont pôle les Fondemens de la Paix rétablie entre Nous
& Notre très cher & très amé bon Frère & Coufm le

Roi à'Efpagne^ d'une Part, & Notre très cher & très

amé bon Frère le Roi de la Grande- Bretagne , & Notre

très cher & très amé bon Frère & Coufm le Roi de

Portugal, de l'autre, Nous n'avons eu rien plus à

Coeur depuis cette heureufe Epoque, que de confolider

& affermir de la Façon la plus durable, un fi faîutaire

& û important Ouvrage , par un Traité folemnel &
Définitif entre Nous & les dites Puiflances. Pour ces

Caufes, & autres bonnes Confidérations , à ce Nous
mouvans, Nous contîant entièrement en la Capacité &
Expérience, Zèle & Fidélité pour Notre Service, de

Notre très cher & bien amé Coufm Cefar Gabriel de

Clîoifeul, Duc de Praslin, Pair de France, Chevalier

de Nos Ordres , Lieutenant Général de Nos Armées &
de la Province de Bretagne, Confeiller en tous Nos
Confeils, Miniftre & Secrétaire d'Etat, & de Nos Com-
mandemens & Finances, Nous l'avons nommé, com-

mis, & député, & par ces Préfentes fignées de Notre

Main , le nommons , commettons , & députons Notre

Miniftre Plénipotentiaire, lui donnant plein & abfolu

Pouvoir d'agir en cette Qualité, & de conférer, né-

gocier, traiter & convenir, conjointement avec le Mî-

niflxe Plénipotentiaire de Notre très cher & très amé
bon Frère le Roi de la Grande-Bretagne, le Miniftre

Plénipotentiaire de Notre très cher & très amé bon

Frère & Coufm le Roi à'Efpagne, & le Miniftre Plé-

nipotentiaire de Notre très ciier & très amé bon Frère

& Coufm le Roi de Portugal, revêtus de Pleinpouvoirs

en bonne Forme, arrêter, conclure & figuer, tels Ar-

ticles, Conditions, Conventions, Déclarations, Traité

Définitif, Accelfions, & autres Aéles quelconques qu'il

jugera convenables pour affurer & alVermir le grand

Ouvrage de la Paix, le tout avec la même Liberté &
Aucorité
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Autorité que Nous pourrions faire Nous mêmes, fi. \*if^'y
Nous y étions préfens en Perfonne, encore qu'il y eut ^ ^

quelque Ciiofe qui requit un Mandement plus fpécial

qu'il n'eft contenu dans ces Préfentes, promettant en
Foi & Parole de Roi, d'avoir agréable, tenir ferme &
ftabie à toujours, accomplir & exécuter ponftuellement

tout ce que Notre dit Coufin, le Duc de Praslin, aara

ftipulé, promis, & llr^îié en vertu du préfent Pleinpou-

voir , fans jamais y contrevenir , ni permettre qu'il y
foit contrevenu pour quelque Caufe & fous quelque
Prétexte que ce puiiîe être, comme auiïï d'en faire ex-

pédier Nos I-ettres de Ratifications en bonne Forme,
& de les faire délivrer pour être échangées dans le

Tems dont il fera convenu. Car tel eft Notre Plaifir.

En Témoin de quoi Nous avons fait mettre Notre Scel
à ces Préfentes. Donné à Verfailles, le Septième Jour
du Mois de Février, l'An de Grâce Mil fept cent
foixante trois , & de Notre Règne le quarante - hui-

tième. Signé Louis, & fur le Repli, Par le Roi,

le Duc de Choifeul. Scellé du Grand Sceau de Cire

Jaune.

Plelnpouvoîr de Sa Majeflé Catholique.

D,on Carlos, por la Gracia de Dios, Rey de Cajîilla,

de Léon , de Aragon , de las dos Sicilias , de ^eruja-
lem, de Navarra, de Granada, de Toleâo, de P^a-

UtiJcia , de Galicia, de Mallorca, de Sevilla, de Cer-

dena, de Cordova, de Corcega, de Miircia, de Jaen,
de los Algarbes, de Algecira, de Gibraltar, de las

Islas de Canaria , de las Indlas Orientales y Occiden-

tales, Islas y Tierra Firme, del Mar Oceano, Archi-
duque de Aujlria, Duque de Borgoua , de Brabante y
Milan , Conde de Abfpurg , de Flandes , del Tirol y
Barcelotia; Senor de Vizcaya, y de Molino, etc. Por
quanto haviendofe concluido y firmado , en el Real Si-

tio de Fontainebleau , el Dia très de Noviembre del pre-

fente Ano, y cangeadofe las refpeftivas Ratificaciones,

el Veinte y dos del mifmo Mes, por Miniftros autori-

zados â efte Fin, los Preliminares de una Paz folida y
duradera entré efta Corona, y la de Frauda de una

D 3 Parte,
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1763 P<'^i'fce, la de Tnglaterra y la de Portugal de otra; en
loti quales'fe proiTiete venir lne(.';o à au Tratado Defîni-
tivo, eftableciendo y arréglando los Puntos Capitales
fobre que lia de glrar; y refpefto à que del Mifruo
Modo que concedi mi Plenopodor para tratar. aj'.iftar,

y iirmar •JôS mencîoîiados PrelinTirires à vos Dojj Ge^
ronhvo Grimaiai. Marques de Grimaldi, Cahallero de
la Orden de SmiE!i Spiritus, mi Gentilhombre de Ca-
tnera con Ejerhicio, y mi Embajador Extraordinario al

Rey ChrifliaKiffnno y fe neceffjta que à Vos, ù â Otro
Je concéda para tratar, " ajuftar y iirmar el mencionado
prometido Tratado .Définitive de'Pa'3: Portante, eftando
Vos el citado Don Gerommn Grinm'di, Marques de
Grimcildi, en él Parage neceffario, 3^ teniendo Yo cada
Dia mas Motîvos para iîaros efta , y ôtras taies Impor-
tarrcias dc' mî.Gorona, por Vueftra" acrifolada Fîdelidad

y Ze!b, ' Cà^^acidad y Prudencia, he venido en canfti-

tuiros mi B'iiniftro Plenipotenciariq, y en Concederos
todo mi Pleuopodor para que en nii Nombre, y repre-

fentando mi/prôprîa Perfona, trateis*, arregleis, conven-
gais V iîrmeis dicho Tratado Delinitivo de Paz, entre
mi Corona 3'- la de Francia de una Parte, la de /n-
glnterra, y la de Portugal de otra, con los Miniftros

que eftiivieren autorizados igual y efpecialmente por
fus refpeftivos Soberanos al inifmo, Fin ; dando , qomo
doi deîae ahora, por grato, y rato, todo lo que tiflOl

trateis, concluyais, y firmeis
j y ofreciendo bajô' mi

Palabra Real, <]!>e lo oblervaré y cumpliré, lo haré ob-
fervar y cunïjiiir, como fi por mi milmo lo huvielTe

tratado, conHiiido y firmado. ' En fé de lo qnal hize

expedir el prefentè firmado- de mi Mano, fellado con
mi Sello Secreto, y refrendado de mi infrafcrîpto Con-

/ fejero de EiVado, y mi Primer Secretario del Defpacho
de Eilado, y' de la Gucrra. En Buen Retira, à Diez
de Deciembre de Mil Setecieiitcs Seienta y dos.

• (Firmado) YO EL REY.

(Y mas abajo) Ricardo IFall,

Déda-
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Déclaration du Plénipotentiaire de Sa Majefté 1/6?

Très Chrétienne^ par rapport aux

Dettes dues aux Canadiens,

1-^e Roi de la Grande Bfêfciguë ayant déliré, que le

Payement des Lettres de Change & Billets, qui ont

été délivrés aux Canadiens f pour les Fournitures faites

aux Troupes Franroifes, fût affuré , Sa Majefté Très
Chrétienne, très difpofée à rendre à chacun la Jafticé

qui liii eft légitimement due, a déclaré, & déclare,

que les dits Billets & Lettres de Change feront exafte-

ment p^yés, d'après une Liquidation faite dans un
Tems convenable, félon la Diftance des Lieux & la

Pciïïbllité, en évitant, néanmoins, que les Billets &
Lettres de Change, qu.e les Sujets François pourroienfc-

avoir au Moment de cette Déclaration, ne foient con-

fondus avec les Billets & Lettres de Change, qui font

dans la Polîelïïon des nouveauji Sujets du Roi de la

Grande Bretagne.

En Fol de quoi, Nous MinLftre fouflîgné de Sa
Majefté Très Chrétienne, èi ce duement autorifé, avons

iigné la préfente Déclaration, & à icelle fait appofer

le Cachet de Nos Armes.

Donné à Paris le Dix de Février , Mil Sept Cent
Soixante Trois*

ChoISEUL, duc DK PjLAa-îSf,

(L. S.)

i> 4 Déck'
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1765 Déclaration de l'Ambaffadeiir Extraordinaire

£f Plénipotentiaire de Sa Majefté Britannique^

par rapport aux Limites de Bengale

dam les Indes Orientales,

ous foniïigné Ambaffadeiir Extraordinaire & Pléni-

potentiaire du Roi de la Grande Bretagne, pour pré-

venir tout Sujet de Conteftation à l'Occalion des Li-

mites des Etati; du Subah de Bengale, ainfi que de la

Côte de Coromandel & ^Orlxa, déclarons, au Nom,
& par Ordre de Sa dite Majefté Britannique, que les

dits Etats du Subah de Bengale feront cenfés ne s'éten-

dre, que jufqu'à Tanaon exclufivement , & c\\\ Tanaon
fera regardé comnae compris dans la Partie Septentrion

Kale de la Côte de Coromandel ou d'Orixa.

En Foi de quoi, Nous fouffigné Miniftre Plénipo-

tentiaire de Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne,

avons figné la préfente Déclaration, & y avons fait

appofer le Cachet de Nos Armes.

Fait à Paris ce Dix de Février i 1763,

Bedford, C. P. S,

(L. S.)

Acceffion de Sa Majeflé Très Fidèle*

Au nom de la Tris Sainte, & indiviftble Trinité, Pire,

Fils & Saint Efprit, Ainfi foit - il.

k^OIT notoire à tous qu'il appartiendra, ou peut ap-

partenir; Les Ambafiadeurs & Plénipotentiaires do Sa

Majefté Britannique, de Sa Majefté Très Chrétienne y &
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de Sa Majefté Catholique, ayant conclu & figné à Paris, 1763
le dix Février de cette Année, uu Traité Définitif de

Paix, & des Articles Séparés, dont la Teneur s'enfuit.

( Fiat Infertio. )

Et les dits Ambaffadeiirs & Plénipotentiaires ayant

amîablement invité l'Ambaffadeur & Miniflre Plénipoten-

tiaire de Sa Majefté Très- Fidèle d'y accéder au Nom de

Sa dite Majefté ; Les Miniftres Piénip.jtentiaires foulîignés,

favoir, De la Part du Séréniffime & Très Puiflant Prince,

George III, par la Grâce de Dieu , Roi delà Grande - Bre-

tagne, de France & d'Irlande, Duc de Brunfwick &
de Liwebourg, Archi-Tréforier & Elefteur du Saint Em-
pire Romain, Le Très lUuftre & Très Excellent

Seigneur, ^ean, Duc & Ceinte de Bedford , Marquis

de Taviflock, &c. Miniftre d'Etat du "Roi de la Grande-

Bretagne, l^ieutenant Général de Ses Armées, Garde de

Son Sceau Privé, Chevalier du Très Noble Ordre de la

Jarretière , & Son Ambafladeur Extraordinaire & Pléni-

potentiaire de Sa Majefté Tvqs- Chrétienne ; Et de la

Part du SérénUiime & Très Puifiant Prince, Dom ,^ofeph

Premier
,

par la Grâce de Dieu , Roi de Portugal & des

jllgarves, Le Très llluftre & Très Excellent Seigneur,

Martin de Melloà: Cajlro, Chevalier de l'Ordre de Chrift,

du Confeil de Sa Majefté Très Fidèle, & Son Ambaiïa-

dem* & Miniftre Plénipotenciau'e près Sa Majefté Très-

Chrétienne, en Vertu de leurs Pleinpouvoirs ,
qu'ils fe

font communiqués, & dont Copies feront ajoutées à la

Fin du prélent Acle, font convenus de ce qui fuit; lavoir.

Sa Majefté Très Fidèle , défirant très fincerement con- '

courir au plus prompt Rétablifiement de la Paix , accède,

en vertu du préfent Afte, au dit Traité Définitif , & Ar-
ticles Séparés, tels qu'ils font tranfcrits ci - deflos , fans

aucune Referve ni Exception, dans la ferme Confiance

que tout ce qui eft promis à Sa dite Majefté , fera accom-
pli de bonne Foi , déclarant , en même Tems , & pro-

mettant, d'accomplir, avec une égale Fidélité, tous les

Articles, Claufes, & Conditions, qui la concernent. De
fon Côté, Sa Majefté Britannique accepte la préfente

Acceiîlon de Sa Ma]eG:é Très Fidèle , & promet pareille-

ment d'accomplir, fans aucune Referve ni Exception,

tous les Articles , Claufes , & Conditions , contenus dans

D 5 le
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î'76^ ledit Traité Définitif& Articles Séparés, ci-deffus. inférés.

Les RatiHcations du préfent Traité feront échangées dans
l'Efpace d'un Mois, à compter de ce Jour, ou plutôt fi

faire fe peut.

'I'-"y --^ '-"- "««

...„j^-..« ..^„ - , .-.-
^,

préfent Afte, &y
avons fait appofer le Cachet de Nos Armes.

Fait à Paris ce dix Février^ Mil fept cent foixante

Bedford, C. p. s.

(L. S.>

Pkwpouvoîr de Sa Majefté Très Fidèle.

om Jofeph , por Graça de Deos , Rey de Portiigat^

e dos Algarvcs , daquem e dalem Mar em Àfrika , Senhor
de Gimêy e da Conquifta, Navecraçao, Comniercio de

Etliiopia, Arabia, Perfia, eddiJndia, etc. Faço faber

a os que efta MinhaCarta Patente virem, que naohavendo
Couza para Mim mais dezejavel do que ver extinto ofogo
da Guerra que ha tantos Annos arde em toda a Enropa^

e cooperar (quanto em Mim for) para que délia fe figa

îiua pax jujfîa e eftabelecida fobre Principios folidos; E
fendo informado, demie nas mefmas pacificas Dizpozi-

coens fe acha grande Parte das Poœncias Belligérantes;

Devendo nommear PelToa, que pela fuaNobreza, Pru-

dencia , e Dfjxteridade , fe faça digna de Minha Confîanza,.

para afTiftir em Meo Nome As Afiambleas , e Conferençias^

que fe tiverem fobre efte importante Negocio : Por con-

correrem eftas diftinftas Qualidades em Martinho de

Mello de Cajîrn do Meo Confelho , e Meo Enviado Extra-

ordinario , e PleniDotenciario na Corte de Londres, e pela

Experiençia que tcnho de que em tudo o de que o em-
carreguei me fervio fempre à Miniia Satisfaçao para

efperar
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«fperar que da qui em diante àcrefcentard novos Motivos 176^
à Contiaucvi que nelle tenho pofto, onomeio, econftitao

Meo Enibaxador, e Plenipotenciario
, paraque, corao tal,

affifta em Meo Nome em quacfquer Congreiros, Aflam-

bleas, ou Conferençias , alïïm publicas, como particu-

lares, em que fe tratarem Négocies de Paciiicaçao:

Negociando e concordando com os Embaxadores ePleni-

pocenciarios nas dittas Potençias Belligérantes tudo o qne
for concernente à mefma Pax; E concluindo o que
negociar entre Mim e quaefquer Reys e Priiicipes Bellige-

rauces, e debaxo cas Condicoens que no Meo Real Nome
'eftipriUar: P(3rque para tudo o referido Lhe concedotodos
«s Plenos Podercs, e Mandatto gérai, e efpecial, que
neceflario he ; E prometo debaxo da Fé e Palavra de Rey,
que tudo haverei por arme, e valiozo, e ratiticarei no
Tempo ajuftado ,

' tudo o que pelo ditco Meo Embaxador
e Plenipotenciario for contraèb.do e eftipuLido com os

dittos Embaxadores, e Miniftros dos Reys e Principes

Belligérantes, que por Elles forem munidos com iguaes
Poderes; Em Fé do que mandei fazer a prefente , '>or

'IVÏim alRgnada, leliada com o Sello peiidente das Minhas
Armas , e referendada pelo Meo Secretario e Miniftro de
Eftado dos Négocies Eftrahgairos e da Guerra. Dada
no Palaçîo de Nofla Senhora da Ajuda a os dezoito dias

Ao Mes de Septembro , do Aniio do Nafcimento de Noilb
'Senhor Jefus ChrLfto, de Mil fette centos fefenta e dous.

LoŒs Sigilli EL RE T.

pendentis. Dom Luis da Cunka.

Carta Patente porque V. Mageftade ha por bem
nomear à A'Jartinho de Mello de -Cci/îro . por Seo Embaxa-
por e Plenipotenciario, para as Negoçia{^oeris , e CouclU'
zao da Pax , na Forma açima declarada.

Para V. Mageftade ver»

Dec la-
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1763 Déclaraûon de rAmha(faàeur ^ Miniftre Plé'

nipotenîiaire de Sa Majcfté Très Fidèle^ par

rapport à r/]lternaîlve avec la Grande-

Bréta'^ne &f la France.

V^'omme à la Fin de la Négociation du Traité Définitif

iigné à Paris ce jourd'hui 10 Février, il s'eft élevé une
Difficulté fur l'Ordre des Signatures qui auroitpû retarder

la Conclulion du dit Traité, Nous fouffigné Ambafladeur
& Minillre Plénipotentiaire de Sa Majefté Très - Fidèle,

déclarons, que i'x^lternative, obfervée de la Part du Roi
de la Grande- Bretagne ^ & Le Roi Très- Chrétien,

avec le Roi Très- Fidèle , dans l'Afte d'Acceffion de la

Cour de Portugal, n'a été accordée par Leurs Majeftés

JBritaîtnlque, & Très- Chrétienne, que dans l'unique Vue
d'accélérer la Conclufion du dit Traité Définitif, & de

confolider par là plus promptement Mn Ouvrage fi impor-

tant, & fi fdutaire: Et que cette Complalfance de Leurs

Majeftés Britanniqtte , & Très- Chrétienne, ne pourra

tirer A aucune Conféquence poar l'avenir; La Cour de

Portugal, ne pourra jamais l'alléguer comme un Exemple
en fa Faveur; s'en faire aucun Droit, Titre, ni Préten-

fion, pour quelque Caufc, ni fous quelque Prétexte que

ce foi t.

En Foi de quoi, Nous Ambaffadeur & Miniftre

Plénipotentiaire de Sa Majefté Très- Fidèle, àceduement
autorifé , avons figné la préfente Déclaration , & y avons

fait appofer le Cachet de Nos Armes.

FaitàjPfim. \q 10 àe Février , 1763.

MARTIN DE MELLO et CASTRO

(L. S.)

7. Traité
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Traité de paix entre Sa Majejlè PImpcra- 1765

îrice Reine de Hongrie &? de Bohème &? ^aw. Férr.

Majefîé le Roi de PniJJèj conclu ^ figné

au Château de Hiibertsbourg

/e 15. Février 176^.

(C. de Hertzberg recueil de dediiB. T. I. p. 092. & Te

trouve dans Faber A^. E. Staatscanzdey T. ÏX. p. 403.

MosER Verfuch T. X. P. IL p. 151. en Allemand

Teutfche Kricgscanzeley T.XVII. p. 763.)

Au Nom de la lYcs Sainte Trinité y Phe^

Fils & Saint Efprit.

^à Majellé l'Impératrice Reine Apoflobqne de Hongrie
& de Bohème & Sa Majefté le Roi de Prufie étant égale-

ment animés du defir de mettre fin aux ralamicés de ia

guerre, laquelle à leur j^rand regret fe foutient depuis

plufleurs années , & voulant à cette fin par unp rcconci-

llation prompte & fmcère rendre le repos & la tranquillité

à Leurs fujets & Etats relpectifs, ainii qu'à ceux de

Leurs Amis & Alliés, on a travaillé à nn ouvraç^e aiilïï

falutaire, dès que Leurs dites Majeftés ont été informées ,

de la conformité de leurs intentions à cet égard, & on
eft convenu de faire tenir au Château deHiibertsbourg des

Conférences de paix par les Plénipotentiaires nou;més de
part & d'autre. Sa Maiefté l'Impératrice Reine Apofto-
lique de Hongrie àc de Bohème a nommé & autorifé à

traiter & conclure en Ton nom , le Sieur Henry Giihrli'l

de Collenhach , ion Coufeilier Aulique aéliic4 & l'r. iuricr

de l'Ordre Militaire de Marie Théréfe ; Et Sa Majeite ie

Roi de Pruile a nommé & autorifé de fon coté pour la

même fin , le Sieur Ewald Frédéric de Hertz'/frg , f^.;a

Confeiller Privé d'Ambalîade ; l'elprit de conciliacion qui

a prdidé à cette négociation, lui avant donné tout le

fuccès déliré, les iufdits Plénipotentiaires après s'êcre

duémenfi
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VjG'l àvrémmt communiqué & avoir échangé leurs Pleînpouvoir»
font convenus des Article fuivans d'un Traité de Paix

de la

Amne-
(tie.

Renoncia-

tions ré-

cipro-

Art. L
Il y aura déformais me Paix inviolable ^ perpétuelle,

de même qu'une fmcère nnioa & parfaite nmitié entre Sa
Majeilé l'Impératrice Reine Apoilolique de Hongrie & de
Bohème d'une part & Sa Majeflé h: Roi dePruffe de l'autre,

& entre Leiir^ Héritiers & Saccelfeurs & tout leurs Etats
& fujets, de forte qu'à l'avenir les deux hautes Parties

Contraftantes ne comm.ettront , ni permettront qu'il fe

commette aucune hoftillité fecrettement ou publiquement,
direftement ou indiretlernent, & n'entreprendront quoi
que ce foit, & fous quelque prétexte que ce puifle être^

l'une au préjudice de l'autre; Mais Elles apporteront
plutôt la plus g;rande attention à maintenir entre Elles &
leurs Etats & fujets une amitié & correfpondance réci-

proque, & évitant tout ce qui pourroit altérer à l'avenir

l'union heureufement rétablie, Elles s'attacheront à fe

procurer en toute occafion ce qui pourra contribuer à Leur
gloire, intérêts & avantages miîtuels.

Art. II.

Il y aura de part & d'autre un oubli éternel & une
Amneitie générale de toutes les hoftilités, pertes, dom-
mages & torts commis pendant les derniers troubles des

deux côtés, de quelque nature quilspuifîent être, de forte,

qu'il n'en fera jamais plus fait mention ni demandé aucun
dédommagement, fous quelque prétexte ou nom que ce

puifle être. Les fujets de part & d'autre n'en feront

jamais inquiétés, mais ils jouiront en plein de cette

Anineftie & de tous fes effets, malgré les Avocatoires
émanés & publiés. Toutes les Confifcations feront

entièrement levées, & les biens conllfqués ou féqueftrés

feront reftitués à leurs Propriétah-es
,

qui en étoient en
poûtiïïon avant ces derniers troubles.

Art. m. ,

Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolîqne de Hon-
ç^rie & de Bohème renonce tant p.our Elle que pour Ses

Héritiers & Succeffeurs , généralement, ù toutes les pré-

tenfions qu'EIle pourroit avoir ou former contre les Etats

&Pays de Sa Majefté le Roi del'rufié, àtfur tou;> ceux qui

Lui
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Lui ont été cédés par les Articles préliminaires de Breskii 176^
& le Traité de Paix de Berlin, comme anflTi à forte

-*

indemniiafcion des pertes & domma.gjes. qu'elles & Tes

Etats & fujets poiirroient avoir foufFerts dans la der-

nière guerre.

Sa Majefté le Roi de Pniffe renonce également pour

& Ses Héritiers & Succeffeurs, généralement, à

toutes les prétentions qu'EUe pourrait avoir ou former

contre les Etats & pays de Sa IVÎajefté l'Impératrice Reine

Apoftolique de Hongrie & de Bohème , comme anlïï à

toute indemnilation des pertes & dommages, qu'Ella

& Ses fujets pourroient avoir fuuiierts dans la der-

nière guerre.

Art. IV.

Toutes les hoftilîtés cefferont entièrement de part
j'"f*^^°"& d'autre dès le jour de la fignature du nréfent Traité ^li^°i^

'

de paix. , A cet effet on dépêcJiera incelVament les or-

dres néceffaires aux Armées & Troupes des deux Hautes

Parties ContraftantLS , en quelque lieu qu'elles fe trou-

vent; Et au cas, que par caufe d'ignorance de ce qui

a été ftipulé à cet égard, il arrivât, qu'il fe commît
quelques hoftilicés après le jour de la fignature du pré-

fent Traité, elles ne pourront être cenfées y porter

aucun préjudice, & on fe reftituera fidèlement en ce

cas les hommes & eliWts
,
qui pourroient avoir été piris

& enlevés.

Art. V.

Sa' Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique de Hon- Evacua-

grie & de Bohème retirera Ses Trouppes de tous les*';""^,'^

pays & Etats de l'Allemagne qui no font pas de Saques,

domination, dans l'efpace de vingt & im jours après

l'échange des Ratifications du préfent Traite, & dans
le même terme, Elle fera entièrement é\acuer & refti-

tuer à Sa r»Iajefté le Roi de Prufîe le Comté de Glatz,

& généralement tous les Etats, Pays, Villes, Places,

& i'ortereiles , que Sa Majefté Pruffienne a poffédées

avant la préfente guerre, en Silciîe ou autre part, &
qui ont été occupées par les Troupes de Sa Majefté ''^.

rimpératrlce Reine Apoftolique de Hongrie & de Bo-
hème
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176^ hème ou par celles de fes Amis & Alliés, pendant le

cour de la préfente guerre. Les ForterefTes de Glatz,

de Wefel & de Gueldres feront reftituées à Sa Majefté

Pruiîlenne dans le même état par rapport aux Fortifi-

cations où elles ont été, & avec l'Artillerie qui s'y eft

trouvée lors qu'elles ont été occupées.

Sa Majefté le Roî de Prufle retirera dans le même
efpace des vin^t&un jours après l'échange de Racitications

du prêtent Traité , fes Troupes de tous les pays & Etats

de l'Allemagne qui ne font pas de Sa domination & Elle

évacuera & reftituei*a de Son côté tous les Etats & pays»

Villes, Places & Fortereffes de Sa Majefté le Roi de
Pologne Elefteur de Saxe conformément au Traité de
paLx, qui a été conclu ce même jour entre Leurs Rlajeftés

le Roi de Prufle & de Pologne, de forte que la Reftitu-

tion & l'Evacisation des Provinces , Villes & Fortereftés

occupées réciproquement doit être fait en même tems &
à pas égaux.

Art. VI.

Prefta- Lcs contributions & livraifons de quelque nature
tiens de qu'elles foi«nt, ainfi que toutes demandes en recrues.

Pionniers, chariots, chevaux &c. & en général toutes

les preftations de guerre cefferonc du jour de la flgnature du
préfent Traité, & tout ce qui fera exigé, pris ou perçu depuis

cette époque , fera reftitué fans délai & de bonne foi.

On renoncera de part & d'autre à tous les arrérages

des contributions & preitacions quelconques ; les lettres

de change ou autres promt- iles par écrit qu'on a données
de part & d'autre fur ces objets, feront déclarées nulles

& de nul effet, & feront reftituées gratuitement à ceux
qui les ont données. L'on relâchera auifi fans rançon les

Otages pris ou donnés par rapport à ces mêmes objets,

& tout ce que deffus aura lieu immédiatement après

l'échange des Ratifications du prêtent Traité.

Art. vil

prifon- Tous Ics prifouniers de guerre feront rendus réci-

niers de proquemeiir & de bonne foi , lans rariçon iSc fans égard
guerre.

^ ^^^^ nombre ou à leur grade milicaire, en payant

toute
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toutefois préalablement les dettes qu'ils auront con- J75^
tra(^lées pendant leur captivité. L'on renoncera réci-

proqiiement à ce qui leur aura été fourni ou avancé

pour leur fubfiftance & entretien, & l'on en ufera en
tout de même à l'égard des malades & bielles, d'abord

après leur guérifon. On nommera pour cet effet de

part & d'autre des Généraux ou CommilTaires
, qui

procéderont d'abord après l'échange des Ratifications,

dans les endroits dont on conviendra, à l'échange de

tous les prifonniers de guerre.

Tout ce qui eft ftipulé dans cet article, aura éga-

lement lieu à l'égard des Etats de l'Empire, en confé-

qiience de la Stipulation générale exprimée à l'ar-

ticle XTX. Cependant comme Sa Majelté le Roi de
Pnilîe & les Etats de l'Empire ont eux-mêmes fourni

à l'entretien & à la fubfillance de leurs Prifonniers de
guerre refpeftifs & qu'à cette fin des particuliers pour-

roient avoir fait des avances, les hautes Parties con-

trariantes n'entendent point déroger par les ftipulations

ci- deilus aux prétenfions des dits particuliers à cet

égard.

Art. VITI.

Comme l'on eft d'accord de fe rendre mutuelle-
s\\\çti

ment les fujets de l'une des Hautes Parties Contradtan- reiiitués,

tes ,
qui pourroient avoir été obligés d'entrer dans le

fervice de l'autre l'on s'entendra après la paix amiable-

ment fur les mefares néceflaires à prendre pour exécu-

ter cette ftipulation avec l'exactitude & la 'réciprocité •

convenables.

Art. IX.

Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique de Hon- ArchiTCi,

grie & de Bohème fera fidèlement rellituer à Sa Ma-
jefté le Roi de Pruffe, tous les papiers, Lettres, Do-
cumens & Archives, qui fe font trouvés dans les pays,

Terres, Villes & Places de Sa Majefté Priililenne, qu^on
Lui reftitue par le préfent Traité de paix.

E Art.
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î76; Art. X. ,

H»bitans II fera libre aux habitans du Comté & de la ville
de Giatz. ^g Glatz ,

qui voudront transférer leur domicile ailleurg,

de pouvoir le faire pendant l'efpace de deux ans, fans

payer aucun droit.

Art. XT.

Bénéfice» Sa Majefté le Roi de Pruffe confirmera & roain-

^lofs'ïôn
tiendra la Collation de toutes les prébendes & béné-

férés en fices Eccleftaftiques , qui a été faite pendant la dernière

Gueidres''
%^^^^^ î" Tumo CUvenft au nom de Sa Majefté l'Im-

' pératrice Reine Apoftolique de Hongrie & de Bohème,
ainfi que la nomination qu'Elle a faite aux places de
Droflard, qui font devenues vacantes pendant cette

guerre dans les pays de Cleves & de Gueldres.

Art. XIL

Renon. Les Articles préliminaires de la paix de Breslau

în*è'n7def^^
II. Juin 1742. & le Traité définitif de la même

traité», paix, ligné à Berlin le 28. de Juillet de la même année,

le Recès des Limites de l'année 1743., & le Traité de
paix de Dresde du 25. Décembre 1745. , pour autant

qu'il n'y eft pas dérogé par le préfent Traité, font

renouvelles & confirmés.

fem-
Bierce.

Art. XTTL

Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique de Hon-
grie & de Bohème , & Sa Majefté le Roi de Prufle

s'engagent mutuellement de favorifer, réciproquement,
autant qu'il eft poffible, le Commerce entre leurs Etats,

pays & fujets refpeftifs, & de ne point fouflrir, qu'on

y mette des entraves ou chicanes; mais Elles tâcheront
plutôt de l'encourager & de l'avancer de part & d'autre

fidèlement pour le plus grand bien de Leurs Etats ré-

ciproques. Elles Se propofent de faire travailler pour
cet effet à un Traité de Commerce auflltôt ,

que faire

fe pourra; maïs en attendant & jufqu'à ce qu'on ait

pu convenir fur cet objet, une chacune d'Elles arran-

gera dans Ses Etats ïelon Sa volonté, tout ce qui a

du rapport au Commerce.

Art.
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Art. XIV. lyg:^
Sa Majefté le Roi de Pruffe confervera la Religion Religion

Catholique en Siléfie dans l'état où elle étoit au tems *". s>-

des Préliminaires de Breslau & du Traité de paix de **
**

Berlin, alnlî qu'un chacun des habitans de ce pays dans

les PolïelTions, libertés & privilèges, qui Lui appar-

tiennent légitimement, fans déroger toutefois à la li-

berté entière de confcience de la Religion proteftante,

& aux droits du Souverain,

Art. XV.

Les deux Hautes Parties Contraftantes renouvellent Dette»

les Engagemens ,
qu'Elles ont pris dans l'Article 9. & '""'' •*

dans l'Arcicle féparé du Traité de Berlin du 28. Juillet
^'^''^*

1742. relativement au payement des Dettes hypothéquées
fur la Siléfie.

Art. XVL
Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique de Hon- Garantie

grie & de Bohème & Sa Majefté le Roi de PruiTe fe ^'^\ '^**'*

garantiffent mutuellement de la manière la plus forte quès[°'

leurs Etats, favoir: Sa Majefté l'Im.pératrice Reine tous

les Etats de Sa Majefté Pruflienne fans exception, &
Sa Majefté le Roi de Prnfte, tous les Etats que Sa
Majefté l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohème
poflede en Allemagne.

Art. XVIL
Sa Majefté le Roi de Pologne Electeur de Saxe 's^xe.

doit être compris dans cette paix, fur le pied du Traité

de paix que Sa dite Majefté a conclu ce même jour
avec Sa Majefté le Roi de PrulTe.

Art. XVni»

Sa Majefté le Roi de Pruffe fenouvellera la con- |„i{„, 4
ventîon faite en 1741. entre Elle & l'Elefteur Palatin ferrsue.

an fujet de la Succeflion de Juliers & de Bergue, fous

les mêmes Conditions, fous lesquelles elle a été

conclue.

E Z Akt.
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176^ Art. XIX.

L'Em- Tout l'Empire eft compris dans les Stipulations

pire, des Articles deux, quatre, cinq, iLx & lept, &
moyennant cela tous Ses Princes & Etats jouiront en

plein de l'ofiet des dites Stipulations , & ce qui y eft

arrêté & convenu entre Sa Majpfté l'Impératrice Reine

Apoftolique de Hongrie & de Bohème & Sa Majefté

le Roi de Pruffe aura également & réciproquement lieu,

eotre Leurs dites Majeftés & tous les Princes & Etats

de l'Empire. La paix de Weftphalie & toutes les

autres conftitutions de l'Empire font aufîl coniii'mées

par le préfent Traité de paix.

Art. XX.

Alliés & ^'^s ^^^^ Hautes Parties Contraftantes font conve-

«mif. nues de comprendre dans le préfent Traité de Paix

leurs Alliés & Amis, & Elles fe refervent de les nom-
mer dans un A6te féparé

,
qui aura la même force que

s'il étoit inféré mot à mot dans ce Traité, & il fera

également ratifié par les deux Hautes Parties Con-
tradtantes.

Art. XXL
Ratifica- L'échange des Ratifications du préfent Traité de

paix fe fera à Hubertsbourg dans Quinze jours à

compter du jour de la fignature, ou plutôt, û faire

fe pourra.

En foi de quoi Nous fouflignés Plénipotentiaires de

Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique de Hongrie
& de Bohème & de SaMajeft-é le Roi de Prufle, en vertu

de nos pleinpouvoirs ,
qui ont été échangés de part &

d'autre, avons ligné le préfent Traité de Paix & y
avons fiiit appofer les Cachets de nos armes. Fait au
Château de Hubertsbourg ce quinze Février de l'année

mil fept cent foixente trois.

(L. S.) E\VAi.D Frédéric de Hertzberg.

L'Exemplaire de la Gour de Vienne eft figné :

(L, S.) Henry Gabriel de Collenbach.

8. Ucber-

tioQS.
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8.

UeberfeîztmgderhefondernArte^ welche^ zu-iyG^

folge des 2often Artkkels des zu Hubertsburg i.^ war..

den isten Febr. 1763. gefchloffenen Friedens^

durch die Gevollmàchîigten Ihro Majeflàt der

Kaiferin Koni^ln von Ungarn and Bob'

men^ imd Sr. Majeftàt des Konigs in

Preufien^ gezeichnet worden.

( Teutfche Kriegskanzeley T. XVIII. p. 331,)

i^achdem in dem zwanzigften Artunil des zwifrJien

Ihro Apoftolifchen Majeftàt der Kaiferin Konigin von Un-
garn und Bôhmen und Sr Majeftàt dem Kônige in Preufsen,

am I5ten Febr. 1763. gefchloffenen Friedens-Traftats ift

bediingen worden, dafs hôchftgedachte Iliro Majeftaten

Ubereingekommen, Ihre Bundesgenofien und Freunde in

diefem Friedenstraftate mit einzufchliefsen , und dafs fie

fich vorbehalten, felbige in einer befondern Afte zu b'e-

nennen , welche eben die Kraft als befagter Haupttraèlat

haben, auch gleichmâfsig von beiden hohen fchliefsenden

Theilen ratificiret werden follte; fo hat man keinen An-
ftand nehmen wolien , diefe Verabredung zu erfuilen.

Zu dem Ende erklaren Ihro Apoftolifche Majeftàt

die Kaiferin Konigin von IJngarn und Bôhmen , und Sr.

Majeftàt der Kcinig in Preufsen, dafs Sie namentlich und
ftusdriicklich in gedachtem Friedenstraftate vom isten

Febr. 17Ô3. Ihre Biaidesgenoffen und Freunde mit ein-

fchliefsen, namlich von Seiten Ihro Apoftolifchen Ma-
jeftàt der Kaiferin Konigin von Ungarn und Bôhmen, Sr.

Majeftàt den Allerchriftlichften Kônig , Sr. Majeftàt den
Kônig in Schweden , Sr. Majeftàt den Kônig in Pohlen

Churfurften zu Sachfen, iind aile Furften und Stande des

Rômifchen Reichs, welche Ihre Bundesgenoffen oder

Freunde fmd; und von Seiten Sr. Kônigl. Majeftàt in

Preufsen, den Kônig von Grofs-Britannien, Churfurften

2U Braunfciiweig- Luiveburg, den Durchlauchtigften

ti 3 Herzog
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Xy63 Herzog von Braunfchweig , und den Durchlauchtîgftea

Landgrafeji von Heffen - Caffel.

Dîehohen contrahirendenTheile fchlîefsen gleîchfalls

in gedachtem Friedens- Traftat vom I5ten Febr. 1763,
n\it eîn Ihro MajeftSt die Kaiferin aller ReuiTen , zufolge

der Freundfchafts - Bande , welch zwifchen Ihro und
|)eiden hohen fchliefsenden Theilen fortdauren , urt<i des

Antheils » welchen gedachte Ihro Majeftât an der Wieder-
herftellung des Ruheftandes in Tewtfchland zu nehmen
bezeuget habçnt

Zudeffen Urkunde habenNX'^îr, Bevollmachtigte Ihro

Majeftât der Kailerin Konigin und Sr, Majeftât des KSnîgs
in Preufsen, in Kraft unferer Vollmachten und Inftru-

ftionen diefe befondere Afte unterzeichnet , welche von
eben det Verbindlîchkeit feyn foll , als wenn felbîge von
Wort zu Wort dem Friedenstraftat vom istenFebr. 1763.

mit einverleibet worden ware, und foll felbîge von bei-

den hoheri fchliefsenden Theilen gleichmaiTig ratiliciret

werden,

So gefchehen z. \^] den [-«;"} MK», Im

ÎJihr 1763.

EWALD FkJEDRICH VON HeRTZBERG.

L'exemplaire de la cour de Vienne eft (igné;

Heinrich Gabriel von Collenback.

9. Traité
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Traité de Paix entre Sa Majefîé le Roi de 176^

Prtfjje & Sa Majefîé le Roi de Pologne^ Ele- »5.f<ivr.

Cteiir de Saxe conclu ^ figné au Château

de Hubertsbourg le 15. Févr. 1763.

(C. de Hetrtzberg Recueil T.I. p. 301, & fe trouve chés

MoaER FerfuchT.X. P. II. p. 160. FABERiV E. Staats-

canz, T. IX. p. 417. en Allemand Teutfche KriegS'

canz. T. XVIII. p. 398. )

Oa Majefté le Roi de PruiTe & Sa Majefté le Roi de

Pologne, Elefteur de Saxe, animés du defir réciproque

de mettre lin aux calamités de la guerre , & de rétablir

l'union & la bonne intelligence entre eux, & le bon voî-

fmage entre Leurs états refpeftifs , ayant réfléchi fur les

moyens les plus propres pour parvenir à un but fi falutaire,

& Son Alteflé Royale le PrinceRoyal de Pologne & Elefto-

ral Héréditaire de Saxe s'étant employé à concerter une
Affemblée de Plénipotentiaires, qui fût fuivie d'une Né-
gociation, pour l'avancerpent de laquelle & pour écarter

les retardemens que l'éloignement auroit pu faire naitre.

Sa Majefté le Roi de Pologne Elefteur de Saxe Lui a

confié le foin d'y ménager Tes intérêts , on eft convenu

de faire tenir au Château de Hubertsbourg des Conférences

de paix.

En conféquence de quoi Leurs Majeftés'ont nommé •

& autorifé des Plénipotentiaires, favoir: Sa Majefté le

Roi de Pruflé, le Sieur Ewald Frédéric de Hertzberg,
Son ConrelUer privé d'AmbalTade, & Sa Majefté le Roi
de Pologne, Èicéteur de Saxe, le Sieur Thomas Baron
de Fritfch, Son Confeiller privé; lesquels après s'être

duement communiqué & avoir échangé leurs Pleinpou-

voirs en bonne forme, ont arrêté, conclu & figné les Ar-
ticles fuivans d'un Traité de Paix.

Art. L
une amitié ftncerè & un

,,.,^,„ç

bo» voiCnage entre Sa Majefté le Roi de Pruflé, & Sa de ran»

E 4 Majefté ^^'

Il y aura une paix folide , une amitié ftncerê & un ^^'3*''''"'
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1763 Majefté le Roi de Pologne, Elefteur de Saxe, & leurs
'

Amneftie
^^'-'^^^^^^

'
^^^^^ favs & Sujets; en conféquence de quoi

&c. il y aura une j^mneftie générale & un oubli éternel de
tout ce qui eft arrivé entre les Hautes Parties Con-
trariantes à l'occafion de la préfente guerre, de quel-
que natiire que cela puilTe avoir été, & il ne fera point
demandé de dédommagement de part & d'autre, fous
quelque prétexte ou nom que ce puiffe être , mais tou-
tes les prétenfions réciproques, occafionnées par cette
guerre demeureront entièrement éteintes, annullées
&; anéanties.

Les Hautes Parties Contraftantes & Leurs Héritiers
cultiveront à l'avenir entre Elles une bonne harmonie &
parfaite intelligence , en tâchant d'avancer Leurs intérêts

réciproques , & d'écarter tout ce qui leur pourroit pré-
judicier ou y donner la moindre atteinte.

Sa Majefté le Roi de Prniïe promet en particulier,

que dans les orcafions qui fe préfenteront de pouvoir
procurer des convenances à Sa Majefté le Roi de Pologne
Electeur de Saxe ou à Sa Maifon, fans que ce foit aux
dépens de Sa dite Majefté Priiffienne, Elle y contribuera
avec le plus grand zèle & fe concertera à cet effet avec
Sa Majefté Polonoife & avec Leurs Amis communs.

Art. il

Ceffation Toutes les hoftilités cefferont entièrement à compter

||"^^°[*J' du onze de Février inclufivement, & depuis le même
ftatiôns jour Sa Majefté Pruftienne fera ceffer entièrement & plei-

^^' nement toutes Contributions ordinaires & extraordi-

naires, toutes livraifons de provifions de bouche, fou-

rages, chevaux & autre bétail ou autres effets, toutes

demandes de recrues, valets, travailleurs & voitures,

& généralement toutes fortes de preftations de quelque
nature & dénomination qu'elles puiffent être, & fous

quelque titre ou prétexte qu'elles pourroient être de-
mandées & exigées , comme aufli toute coupe de bois

& autres endommagemens dans tout l'Elettorat de Saxe
& toutes fes parties & dépendances, y compris la

Haute & Baffe Luface. Si les ordres que Sa Majefté

le Roi de Pruffe a donnés là deffus, ne fuffent pas arri-

vés le dit jour en tous les endroits occupes par les

Trouppes
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Trouppes de Sa Majefté Pruflienne, & que par cette ij^'l
raifon, ou fous d'autres prétexte.:, il dût arriver, qu'on
eût pris ou exigé encore quelque argent ou quelque
autre prefl-ation, de quelque nature ou prix qu'elle pour-
roit être, des cailles ou des fujets de Sa Majefté Po-
lonoîfe, ou qu'on eût caufé d'antres dommages, Sa
Majefté Prufllenne fera reftituer fans délai tout ce qui

auroit été pris ou exigé, & bonifier tout dommage &
perte. En conféquence de cette ceflation générale de
toute forte de preftations , Sa Majefté Pruftienne re-

nonce également à tous les arrérages des contributions,

livraifons & autres preftations antérieurement demandées
& exigées, & déclare, que toutes les prétenfions y re-

latives feront & demeureront entièrement éteintes , an-
nuUées & anéanties, de forte qu'il n'en fera jamais

plus fait mention.

Art. III.

Sa Majefté le Roi de PruiTe promet de commencer Evacua-

les difpofitions néceffaires pour une prompte évacuation
^'t°"/du

de la Saxe, dès que le préfent Traité ferî\ figné, &r. deP«l.

d'effectuer & achever l'évacuation & la reftitution de
tous les Etats & Pays, Villes, Places & Forts de Sa
Majefté Polonoife, *& généralement de toutes parties

& dépendances des dits Etats que Sa Majefté Polonoife
a poiiedé avant la préfente guerre, dans l'efpace de
trois femaines à compter du jour de l'échange des rati-

fications, bien entendu que les Trouppes de Sa Majefté
l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohème évacuent'
toute la Saxe dans le même efpace de tems.

Dès le onze de Février Sa Majefté le Roi de Pnifte
fera nourîr Ses Trouppes de Ses propres Magazins,
fans qu'elles foient à charge au pays , & on procédera
înceiïiimment au règlement des routes que les dites

Trouppes prendront en quittant les états de Sa Blajefté

le Roi de Pologne, dans lefquelles elles feront condui-
tes' & logées par des CommilTaires nommés par Sa Ma-
jefté Polonoife, qui auront pareillement foin des For^
fpann dont les Trouppes auront befoin pour leurs mar-
ches, & qui leur feront fournis gratuitement, à con-
dition que ces Vorfpann ne foient pas obligés de palfer

les frontières de Saxe que jufqu'au premier gite,

E 5 Art.
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Art. IV.

Prifon- Sa Majefté le Roi de Prufle renverra fans rançon
niers de & fans délai tous les Généraux, Officiers & Soldats de

tufe'u. Sa Majefté le Roi de Pologne Electeur de Saxe, qui
font encore prifonnîers de guerre, & les autres Sujets

de Sa dite Majefté Polonoife qui ne voudront pas refter

dans le fervice & dans les états de Sa Majefté Pruf-

fienne , bien entendu
, que chacun d'eux paye préalable-

ment les dettes qu'il aura contra6lées.

ArUlle- Sa dite Majefté le Roi de PruliTe rendra aulïï toute
"*• l'Artillerie appartenante à Sa Majefté le Roi de Pologne

qui fe trouve encore en Saxe & qui eft marquée aux
armes de Sa dite Majefté Polonoife.

Fortifie*- En particulier les Villes de Leipzig, Torgau &
tioni. Wittenberg feront reftituées par rapport aux fortifica-

tions dans le même état, où elles font à préfent, &
avec l'Artillerie qui s'y trouve marquées aux armes de
Sa Majefté Polonoife.

otageiS: Sa Majefté PruiTienne mettra aufll en liberté les
archives, otages & autres perfonnes qui ont été arrêtées à Toc-

cafton de la préfente guerre, & fera rendre tous les

papiers qui apparciennent aux archives de Sa Majefté le

Roi de Pologne Eleâleur de Saxe, ou aux autres bu-
reaux du pays, & à l'avenir il n'en fera rien allégué

ou inféré contre Sa Majefté le Roi de Pologne, ni
contre Ses Héritiers & Etats.

Art. V.

Pa X de Le Traité de paix conclu à Dresde le 25. Décembre
Drrsde 174Ç. eft expreilemeut renouvelle & confirmé dans la

teiiée? meilleure forme & dans toute fà teneur autant que le

préfent Traité n'y déroge pas, & que les obligations y
contenues font de nature à pouvoir encore avoir lieu.

Art. VL
fottj. Pour redrefler réciproquement tous les abus qui
merce. fe font gliftes dans le Commerce au préjudice des

paj'^s, états & fujets refpeftifs des hautes Parties Con-
trattantes, il eft convenu, que d'abord après la paix

conclue.
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conclue, on nommera de part & d'autre des Commif- \y()'l

faîres ,
qui régleront lee affaires de Commerce fur des

principes équitables & réciproquement utiles.

Il fera aufll réciproquement admînîftré bonne &
prompte jufticte à ceux des fujets refpeftifs qui auront

des procès & des prétenfions liquides dans les états de

l'une ou de l'autre Partie, & quand il y en aura qui

auront changé ou voudront encore changer de domicile,

& le transférer de la domination de l'une fous celle de

l'autre des Hautes Parties Contraftantes, on ne leur

fera point de difficulté à cet égard.

Art. vu.

Sa Majefté le Roi de Pruffe confenfc d'accéder & Dettei i«

fera accéder Ses fujets créanciers de la Steuer de Saxe,
^*

aux arrangemens qu'on prendra inceffamment par rapport

aux intérêts à payer, & pour l'étabiifiement d'un fond

d'amortiifement folide & durable, fans aucune pré-

férence.

Su Majefté le Roi de Pologne Elefteur de Saxe

affure & promet d'un autre côté, que conformément
aux dits arrangemens, tous les Sujets de Sa Majefté

Prufllenne qui ont, OU auront des capitaux dans la

Steuer de Saxe, recevront leurs intérêts exaftement,

& que les capitaux leur feront aufli rembourfés en

entier, fans la moindre réduction ni diminution, &
dans un efpace de tems raifonnable.

Art. Vni.

L'échange de la ville & du péage de Furftenberg & péage i

du village de Schidlo contre un équivalent an Land und Fur^en-

Z.euten ftipulé dans l'Art. VII. de la paix de Dresde, ayant

rencontré beaucoup de difficultés dans l'exécution , on eft

ultérieurement convenu , que pour le faciliter , la ville de

furftenberg avec fes dépendances, iituées en deçà de l'Oder,

lie fera pas comprife dans ce troc & reftera à Sa Majefté

Polonoife; mais que d'un autre côté Sa dite Majefté le

Roi de Pologne, Elefteur de Saxe, cédera a Sa Majefté

Prufllenne non feulement le péage de l'Oder, qu'elle a

perçu jusqu'ici à Furftenberg , & le village de Schidlo

ave*
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176^ avec fes appartenances au delà de l'Oder, mais anffi géné-
ralement tout ce qu'Elle a poffcdé jusqu'ici des bords &
rives de l'Oder, tant du côté de la Luface que de celui

de la Marche, de forte que la rivière de l'Oder, faffe la limite

territoriale , & que la fupériorifcc des deux rives & bords
de l'Oder du côté de la Marche appartienne déformais en
entier & exclnfîvement à Sa Majcfté le Roi de Pruffe, Ses
Succeflcurs & Héritiers à perpétuité.

Il eft aufîi convenu, que l'équivalent à donner à Sa
Majefté Polpnoife ne pourra être évalué qu'à proportion

du revenu réel, qu'Elle a tiré jnsquici des poireflîons

qu'Elle cédera à Sa Majefté Pruflienne ; en conféquence
de quoi Su Majefté Polonoîfe fe contentera d'un équi-

valent an Land und Leiiten, dont le revenu réel feroit

égal au revenu réel des pofleffions , qu'Elle cédera à Sa
IVIajefté Pruifienne.

Au refte dans tous les autres points relatifs à cet

échange,, l'Article VIL de la Paix de Drefde fera exadte-

ment obfervé & exécuté.

Art. DC.

Paffage Sa Majefté le Roi de Pruffe accorde à Sa Majefté
r«f 'a le Roi de Pologne, Elefteur de Saxe, le libre paffage

en tout tems par la Silélie en Pologne, & renouvelle,

en particulier ce qui a été flîpulé là- delïlis dans l'Ar-*',

ticleX. du Traité de paix conclu à Drefde en 1745. •

Art. X.

Garantie Les hautes Parties Contraftantes fe garantifîent réci-
" "" proquement l'obfervation & l'exécution du préfent Traité

de Paix, & tâcheront d'en obtenir la Garantie des Puiffances,

avec lesquelles Elles font en Amitié.

ivk traité.

L R T. XL
Çdtîfica- Le préfent Traité de Paix fera ratifié de part& d'autre,

tions. & les Ratifications feront expédiées en bonne & due forme

& échangées dans l'efpace de quinze jours , ou plutôt A
faire fe peut , à compter du jour de la fignature.

En
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En foi de quoi les fouiTignés Plénipotentiaires de Sa
j 7^2

Majefté le Roi de Pruffe, & de Sa Majefté le Roi de Po- ^ '

logne, Electeur de Saxe, en vertu de leurs Pleinpovivoîrs,

ont figné le préfent Traité de paix , & y ont fait appofer

les cachets de leurs armes.

Fait au Châteaux de Hubertsbourg , le quinze Février

Hil-fept-Cent foixante Trois.

(L. S.) EwALD Frédéric de Hertzberci,

(L S.) Thomas Baron de Fritsch.

Article féparé, L

o.'n eft convenu, que dans les arrérages ou autres prefta- umii*.

tions arriérées ,
qui devront cefler du onze de Février ^;°n ^^

1763. ne fera pas compris ce qui eft encore dû fur les
"'*'*'

lettres de changes & autres engagemens par écrit , énon-

cés dans la Spécilic^ition ci -jointe, 'que Sa Majefté le

Roi de Prufle fe referve expreftément, & que Sa Majefté

le Roi de Pologne promet de faire acqnîter exactement,

& félon la teneur des dites lettres de change & autres

engagemens par écrit donnés là delïus, fans le moindre
rabais ou défalcation, & dans les, monnoyes y pro-

mifes.

Article féparé. IL

X our ne laiffer aucun doute fur la nature & la folîdîté pédara-

des arrangemens à prendre fur les affaires de la Steiier, tion tou-

dont il a été fait mention dans l'Article VIL du Traité de j'^*"'
^^

Paix , Sa Majefté le Roi de Pologne Elefteur de Saxe
déclare, qu'elle prendra des arrangemens, pour qu'aucun
des créanciers de la Steuer ne perde la moindre partie

de fon capital ;

Qu'il
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176? Qu'il eft impofllble de payer les intérêts arriérés,

après que tous les revenus du pays ont été notoirement
abforbes par les cai|<Tiîtés de la guerre ;

Que la mcme raifou doit valoir pour l'année pré-

fente, après toutes les charges auxquelles le pays a
déjà été obligé de fournir;

Mais que pour le futur Sa Majefté prendra incef-

ûmment avec les Etats de la Saxe alTemblés en Diète,

les arrangemens néceffaires pour établir un fond pré-

levable fur les revenus les plus clairs du pays, le-

quel fera

l"»». principalement employé pour payer exaftement

les intérêts, qui ne pourront pas être fixés au
deflbus de Trois pour Cent, tout comme ils ne
pourront pas paffer les dits Trois pour Cent ;

2'^°. Que le relie fera le fond d'amortidement pour
l'acquit fucceflif des capitaux, qui augmentera à

proportion de l'acquit des capitaux & de la di-

minution des intérêts, & dont la diftributioa

fe fera annuUement par le fort, fans aucune
préférence pour qui , ou à quel titre que ce foit ;

3ti«. Que l'Adminiftration du dit fond total deftin^

au payement des intérêts & au rembourfement
des capitaux fera fixée en la fufmentionnée Diète

prochaine des Etats de Saxe , de façon que plé-

nière fureté s'y trouve, Sa Majefté le Roi de
Pologne Electeur de Saxe promettant de donner

là deffus toutes les affurances convenables.

Article féparé IIL

Tître». Il a été convenu & arrêté, tque les Titres emploj-é»

ou omis de part & d'autre à l'occafion de la préfente

Négociation dans les Plcinpoavoirs & autres Atles ou
par tout ailleurs, ne pourront être cités ou tirés à
conféquence, & qu'il ne pourra jamais en réfulter aU*

«un préjudice pour aucune de* Parties intôreffées.

Les
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Les préfens trois Articles féparés auront la même 175^
force que s'ils étoient mot à mot inférés dans le

^

Traité principal, & ils feront également ratifiés des

deux hautes Parties Contractantes.

En foi de quoi les fouiïïgnés Plénipotentiaires de
Sa Majefté le Roi de Prufle, & de Sa Majefté le Roi
de Pologne, Elefteur de Saxe, ont figné ces préfens

Articles féparés & y ont fait appofer les cachets de
leurs armes.

Fait au Château de Hubertsbourg le quinze Février
Mil - Sept - Cent foixante trois.

(L. S.) EwAiD Frédéric de Hertzeerg.

(L. S.) Thomas Baron de Fritsch,

10. Coîh



8o Convention entre tes Rois de France,

r 10.

1763 Couvention faite entre Leurs Majeflés le Roi de
'°- •'""'• Sardaigne, le Roi Très -Chrétien, &f /e

Roi Catholique.

(MosER Verfuch T. VIII. p. 77. & fe trouve en Angloîs

dans Annual Regijîer 1763. p. 214.)

•L-'e Roi Très Chrétien ayant alTurc au Roi de Scirdaîgne

par une lettre, écrite de la main le i;. Février 1759. que,

a à l'époque de la paix S. M. Sarde n'étoit pas en
poffefllon de la Ville de Plaifance & du territoire Plaifan-

tin jusqu'à la iV^wr^ félon le cas prévu parle Traité d'Unix-

ta- Chapelle, S. M. Sarde aiiroit nn équivalent dont Elle

feroit fatisfaite, S. M. Tro'- C/îré^îV««e a communiqué cet

engagement à S. M. Catholique, laquelle a bien voulu
concourir à l'acquit de la parole du Roi Très- Chrétien,

non feulement pour donner au Roi fon Coufm des preu-

ves de l'Amitié tendre qui les unit mais aulïï pour rem-
plir les vues qu'ont les deux Couronnes d affurer à S. A.
R. l'Infant Don Philippe Frère de S. M. Catholique, &
Gendre du Roi Très - (Chrétien , la poUeiFion de les Etats.

Et, comme jusqu'à prélent l'équivalent Territorial, qui

pouvoit fatisfaire S. M. Sarde, & dont ce Prince défiroit

que la France fît la Recherche n'a pas pu fe trouver, fans

nuire à aucune Puifîance, ce qui feroit contraire aux
fentimens des trois Monarques contniftans, le Roi de

Sardaigne, pour complaire au Roi Trrs - Chrétien , eft

convenu avec L. M. Très- Chrétienne &. Catholique delà
Transaftion fui\ante.

Et en conféquence S. M. le Roi de Sardaigne a au- ^

torifé pour tranfiger. Je Très-lUullre & Très Excellent

Seigneur, Chevalier Robert Ignace Solar àeBreille, Bailli

d^Arménie, Grand Croix Commandeur de Malthe, Gentil-

homme de la Chambre de S. M. ik Son Ambafladeur près

de S. M. Très -Chrétienne; S. U. le Roi Très- Chrdien,

le Très-lUulh-e & Très -Excellent Seigneur Céfar Gabriel

de Choifenl, Duc dePraslin, Pair de France, Chevalier

de fes Ordres, Lieutenant -Général de les Armées & de

la Province de Bretagne, Coulelller en tous les Confeils,

iMiniitre
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Miniftre & Secrétaire d'Etat & de fes Commandemens & ly^lï
Fin:inces; S. M. le Roi Catholique, le Très-Illuftre & ^ ^

Très - Excellent Seigneur Don Jérôme de Griinaldiy Mar-
quis de Grimaldi, Chevalier des Ordres du Roi Très-

Chrétien, Gentilhomme de la Chambre de S. M. Catholi-

que avec exercice, & Ion Ambafladeur Extraordinaire

près de S. M. Très- Chrétienne, lesquels après s'être

communiqué les Pleinpouvoirs en bonne & due forme,

& dont les Copies font transcrites ci -après, font conve-

nus des Articles dont la teneur s'enfuit.

Art. I.

Leurs Majeftés Très- Chrétienne tSc Catholique recon- ^^^'^j'""''»

noiflent de nouveau , en faveur de S. M. le Roi de Sar- fantin.

'

daigne, le droit de reverfion de la Souveraineté de la

Ville de Plaifance & de la partie du Plaifantin jusqu'à la

Nura fpécifié dans le Traité à'Aix-la- Chapelle, au

cas où la Ligne mafculine de l'Infant Don Philippe,

PoirelTeur aéluel, viendroit à s'éteindre, de même que
dans le cas où ce Prince ou fes Défcendans mâles paf-

feroient par fuccelTion à une des Couronnes de Sa Famille.

Art. il

Non - feulement L. M. Très- Chrétienne & r^//îo- Garantie.

lique reconnoilTent le droit de reverfion en faveur du
Roi de Sardaigne fpccitié dans l'Art, L ; mais de plus

Elles le Lui garantiflent expreflement par la préfente

Convention félon les termes exprimés ci-de(lus, & Lui
promettent de s'oppofer à quiconque entreprendroit d'em-

pêcher l'exécution du dit droit de reveriion.

Art. m.
En attendant que le tems & le cas arrivent d'ef- Prompffe

feftuer la dite reverfion , L. M. Tris - Chrétienne & ^j"^"
^*'

Catholique s'obligent à faire jouïr le Roi de Sardaigne tqnivi-

dans la forme qui fatisfera S. M. Sarde, de la même '^^""^ '^'^^

quantité de Revenu annuel (en déduifint les Charges
& fraix d'adminillration ) que rapporteroient à ce Prince

la ville & partie du Plaifantin jusqu'à la A-iira s'il en

avoit la poiTeffion attnelJe; à l'elïVt de quoi S. M.
Dès- Chrétienne s'engagera, par une Conveiicion parti-

F cuiière.
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176^ culière, vis- à- vis de S. M. Sarde, à la remîfe de
la Somme Capitale du Revenu des dits Pays , laquelle

Somme fera vériiiée à l'am-iable & de bonne foi entre

les deux Cours de Franee & de Turin.

Art. I\^

Reftitu- Le Roi de Sardaigne promet & s'oblige pour Lui

Capiul*^^ & Ses fucceffenrs que le cas mentionné de la reverfion

étant arrivé, il ne pourra en vifer pour fe mettre en
pofleflion des dits Pays dénommés dans cette Conven-
tion & dans le Traité à'Aix- la -Chapelle, que préala-

blement il n'ait pris, à l'amiable, les mefures qui af-

furent à S. M. T. C. la reftitation du dit Capital dans

les mômes termes qui font convenus à préfent pour lui

fournir cette Somme. S. M. Sarde s'engage de plus, tant

pour Elle que pour fes Succeûéurs, à ne chercher ni

alléguer aucuns motifs ou prétentions qui puifl'ent di-

minuer ou reculer la dite reftitution, étant convenu ex-

preiTément entre les trois Cours que toute autre affaire

ne doit avoir rien de commun avec celle qui forme
l'objet de la préfente Convention.

Art. V.

Terme de L. M. Très- Chrétienne & Catholique conviennent,
la jouif- q^^e \q -^ç^{ ^ç Sardaigne commencera à jouïr de l'équi-

valent des Rentes du Plaifantin jufqu'à la Niira, à

compter du 10. Mars de cette année, jour de l'échange

des ratifications du Traité de Paix de la France & de
VE/pagne avec VAngleterre. Cette époque efr d'autant

plus jufte qu'Elle correfijond à celle qui eft indiquée

par la lettre du 5, Février 1759. du Roi Très- Chré-

tien au Roi de Sardaigne.

Art. VL
Comtnu- Comme il eft convenable que les PnifTances con-
nication traftantes au Traité d'Aix- la- Chapelle foient inftruites
c: garan- , , . ,' . r r^.
tie de la de tous les arrangemens, pris relativement au luldiC
conven- Traité, la Convention préfente leur fera communiquée;

& en conféquence les trois Monarques concra<!:^ans re-

querront leur garantie.

Art.
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Art. VII. 2 --rg^

Les Ratifications de la préfente Convention feront Ratifie»,

échangées dans un mois, ou plutôt, fi faire fe peut. *'<«>*•

En foi de quoi Nous Ambaffadeurs & Miniftres

Plénipotentiaires de L. M. le Roi de Sardaigne. le

Roi Très- Chrétien & le Roi Catholique avons ligné

de notre main, en leur Nom, & en vertu de nos

Pleinpouvoirs la préfente Convention, & y avons fait

appofer le Cachet de nos Armes.

Fait à Paris f le 10. Juin. 1763.

fxgné

(L. S.) Le Bailli Solar de Brelli,£.

(L. S.) Choiseul Duc de Praslin.

(L. S.) El Marquis de Grimaldi.

Articles Séparés.

I.

\:^uelques- uns des Titres employés par les Puîf- Titr«.

fances contraftantes dans les Pleins - Pouvoirs des Mi-
niftree qui ont figné la Convention faite aujourdhui

n'étant pas généralement reconnus,- il a été convenu
qu'il ne pourra jamais en réfiilter aucun préjudice pour
aucune des dites Parties contrariantes ; & que les Titres

pris ou omis, de paft & d'autre, à l'occalion de la

préfente Convention, ne pourront être cités, ni tirer

a conféquence.

n.

Il a été convenu & arrêté, que la langue Fr««- Langue.

foife, employée dans tous les Exemplaires de la pré-

iente Convention, ne formera point un exemple qui

puiiTe être allégué ni tirer à conféquence, ni porter

ï ^ préju-
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T*y^^ préjudice en aucune manîère à aucune des Puiïïances
^ -' contraftantes ; & qu'on fe conformera à Tavenir à ce

qui a été obfervé, à l'égard & de la part des Piiiflan-

ces, qui font en ufage & en polleiTion de donner, &
de recevoir des Exemplaires de femblables Conventions

en une autre langue que la Francoife: Cependant la pré-

fente Convention ne laiffera pas d'avoir la même force

& vertu que 11 le fufdit ufage y avoit été obfervé.

Les préfens articles féparés auront la même force

que s'ils étoient inférés dans la Convention.

En foi de quoi Nous Ambaffadeurs & Miniftres

Plénipotentiaires de L. M. Sarde, Très- Chrétienne &
Catholique avons figné les préiens articles féparés, &
y avons fait appofer le Cachet de nos Armes.

Fait à Paris, le lo. Juin 1763.

(Signé)

(L. S.) Le Bailli Solar de Breille.

(L. S.) Choiseul Duc de PRASLI^%

(L. S.) El Marquis de Grimaldi.

II. PrS'



II.

Preliminary articles of peace^ friendfhip fl??r/ 1764

alliance^ .entered into between the Englifh and^- ^'"

the depntie.9 fentfrom the whole Seneca nation^

by Sir William lohnfon^ bart. his Majefty's

foie a^ent and fuperintendant of Indian affairs

for the northern parts of North America^

and colonel of the Six united nations^

their allies and dépendents ^ ^c.

{Anmial Regifler 1764 p. 179.)

Art. I,

J- hat the Seneca nation doimmediatelyftop allhoftilities, Hoftîii-

and folemnly engage never more to make war upon the ''^* "•-

Énglifh , or fuffer any of their people to commit any ^

afts of violence on the perfons or properfcîes of any of

his Brltannic majefty's fubjefts. — The fachems and

chiefs of the Senecas agrée ftdly to this article.

Art. II.

That they forthwith collecl ail Ae Englifh prifo- Defeiters

ners, deferters Frenchmen and negroes, amongft them,
^^^^^-J"^^'

anddeliver them up to SirWilliamlohnfon (togéther vvith
^^^^,'

the two Indians of Kaneftio , who kiiled the traders in

Nov. 1762. previous to the treaty of peace, which will

take place within three months , if the le articles are

agreed to
; ) and that they engage never to harbonr or

conceal any deferters; Frenchmen, or negroes, from
this time; but fhould any fuch take refuge amongft them
they are to be brought to the commanding officer of the

next garrifon, and delïvered np; promifuig likewife

never to obftruft any fearch made after fuch perfons, or

to hinder their being apprehended in any part of their

country. — Agreed to ; and they will afjifl in apprehen-

ding any fuch in their towns.

F 3
* Art,
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1764 Art. ht.

Lanrisce- That they cède to his majefty. and hîs fucceiTors
dedtohisfor ever, in full right, the lands" from the fort of Nia-

^ ^' gara, extending eaftprly alongLake Ontario, about four
miles, comprehending the Petit Marais, ôr landtng-

place, and running from thence foutherly, about 14.

miles, to the creek above fort vSchlofler, or little Niagara,

and down the fime, to the river or ftrait; thence down
the river or lirait ,^ and acrofs the famé at the great cata-

ra6t', thence nbrtherly to the banks of Lake Ontario , at

a creek or fmall lake, about t\vo miles weft of the fort;

thence eafterly along the banks of Lake Ontario, and
acrofs the. river or ftrait to Niagara comprehending the
M'hole carrying- place, with the Lands on botli fides the

ftrait, and containing a traft of about 14 miles in length

and four in breadth. And the Senecas do engage never
to obftriift fi^.e paflage of the carrying - place , or the free

ufe of any part of the faid track, and wiil liJcewife give

free liberfcy of cutting timber for the ufe of his majéfty

or that of the garrifons, in any other part of tlieir coun-
try not comprehended therein. — Agreed to ; provided

the track be always approprlated to his majeflys foie 11 fe.;

and that at the définitive treatif , the Unes be run in the

prefence of Sir IFiiïiam lohnfon, and fome of thé Senecas,

to f revent difputes liereafter.

for'thë
'^^^^^ ^^^^y ''^^1"W a ^^'^ paffige through thcir coun-

from tliît of Cavueas to Niagara , or elfewhere , for

Art. IV.
PalTae[e

for the
i

- ^
Engiiih try rrom tliat or Cavuga
troops. - the ufe of his majeity's troops , for ever; engaging never

to obftruft or moleft any of his majefty's troops, or,

other his fubjefts, M-ho may make ufe of the famé, orwho
may hâve occafton to pafs , tlirough any part of their

coùntry by land or water, from henceforward. -—

Agreed to ; and moreover ( if rcqnired ) the Senecas tfill

grant efcorts of their people; but it is expeiïed they will

not be m treated by any of the Englifch who may pafs

through their conntry.

Art. V.

v.„r- That they grant to his majefty, and bis fucceflors

botirs ^j. ever , a free ufe of the harbours for veflels or boats
' witliia
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withjn their country on 1-ake Ontario, or in any of the 1^54
rivers, with liberty to land ftores, &:c. and ere^t liieds

for their fecurity. — Agreed to.

Art. VI.

That they immediately ftop ail interconrfe between ^'« '"*«'-

any of their people and thofe of tlie Shav/anefe and De- ^jth ^hîf

lawares, or other his majefty's ennemies, whom they m»]-, en-

;\re to treat as common ennemies, and to afllft liis majefty's
"^"'^*'

orms in bringîng them to proper punifiiraent; folemnly

engaging never to be privy to, aid, or afllft any of his

majefly's ennemies , or thofe v/ho may liereafter attempt

to difturb the public tranquillity. — Agreed to.

Art. VII.

That fhonld any Indian commît mnrderorrob any ï^^*^"»

of his majefty's fiibjefts , he fhall be immediately deli-
piârntg.

vered np to be tried and punifhed according to the équi-

table laws of England : And fhould any white man be
guilty of the like crime toWards the Indians , he fhall

be immediately tried and punifhed, ifgnilty: And the
Senccas are never for the future to procure themielves
fi) tisfad'ion, otherwife than as before mentioned, but
to lay ail matter of complaint, before Sir William
lohnfjn, or his majefty's fuperintendant of Indian affairs

for the time being, and ftriftly to maintain and abide

by the convenant chain of friendfhip. — agreed to.

Ai^T. vni.

For the due performance of thefe articles , the Hodagci.

Senecas are to deliver up three of their chiefs as hoftages,

who, are to be well treated , and reftored to them, fo

foon as the famé are fully performed on their parts. —

•

Thei/ agrée to leave as hoftages Wannughfila , Sen'ihodna,

and Arajungas , three of their chiefs.

Art. IX.

In confequence of their perfeft agrecment to the Peaceané

foregoing articles, Sir William JohnCon doch, by virtue ^['5"'*-

of the powers and authorities repofed in him , in the ^''

uame of his Britaiinic majelby^, promife and eng^e, that
'ï

4 the
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T'y^^^the faid Indîans fhall hâve a fnll pardon for paft tranf-
^ greffions : That they fhall be left in the quiet and peace-

able poiTefllon of ail their rights not comprifed in the

foregoing articles ; and that on their duly performing the

famé, and fubfcribing tjie définitive treaty of peace , to

be held in confequence hereof, they fhall be once
more admitted into the convenant chain of friendfhip

with the Englifh; and be indulged with a free, fair,

and open trade, fo long as they abide by their enga-

gements. — This article the Senecas expeEî will bê

Jîriiyfl'y regarded ; and alfo that trade will be carried on in

a.fair and équitable manner.

The foregoing articles, after being duly and fully

exnlained to the chiefs and warriors, depiities from
the Senecas, they hâve fignified their aflent thereto,

by afïixing marlis of their tribes to thefe prefents.

Given under my hand, at Johnfoniiall the third

day of April, 1764.

(Signed)

\V, Johnson,

(Sîg.ned)

TAGAA^^\mE,

Kaantjes,

Chonedagaw,

AuGH^'A^vA^^•iS,

Sayenqueraghta,

Wanughsissae,

Taganoondde,

Taanjaqua.

12. Traité



31. Mars,

II. Avril.

12.

Traité cTAlliance entre l'Impératrice de toutes 1764

les Riiffies ^ le Roi de PriiJJe à Peters-

bourg le ~^~ 1764.

Ç Mercure hifî. & poL 1764. T. I. p. 715. & fe trouve

dans MosER Verfuchy T. VIII. p. 235.)

AUf Nom de ta Sainte Trinité»

v^a Majefté le Roi de Priiffe & Sa M:\jefte l'Impéra-

trice de Tontes les Kuffie.s, ayant mûrement coniidéré

que rien n'eft plus conforme à leurs intérêts & à

leurs avantages communs, ni plus propre à affurer la

durée de Ja Paix 11 heureufement rétablie en Europe^

que de rellerrer les noeuds de l'amitié & de la bonne
intelligence, qui a toujours régné ci- devant, & qui

fubûfte à préfent entre les deux Cours , & de confirmer

cette union par un Traité d'alliance défenfive qui n'ait

pour but que la fureté de leurs Etats & Poffeiïïons re-

fpeftifs, fe font propofes de porter à fa perfection un
ouvrage fi falutaire, or ont choiû & nommé pour cet

effet leurs Plénipotentiares ; fivoir: Sa Majefté le Roi
de Pruffe le Sr. Vi&.or - Frédéric Comte de Solmst

fon Chambellan Aftuel Confeiller- Privé de Légation,

& Envoyé Extraordinaire & Miniftre Plénipotentiaire à

la Cour' de S. M. l'Impératrice; & S. M. Imp, de
Toutes les Rnjfies, le Sr. Nifcita de Panin, Gouver-
neur de S. A. Imp. Monfeigneur le Grand -Duc, fon
Confeiller - Privé Aftuel , Sénateur & Chevalier de fes

Ordres, & le Prince Alexandre de Galitzin^ fon Vice^
Chancelier, Confeiller- Privé, Chambellan Aftuel, &
Chevalier des Ordres de St. Alexander- Newski, & de
l'Aigleblanc de Pologne: lesquels Minittres Plénipoten-

tiaires, après s'être communiqué & a\^oir échangé leurs

Pleinpouvoirs trouvés en bonne & due forme, fout

convenus des Articles fuivans.

F S Art.
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1764 Akt. I.

Amitié. Sa Majefl-é le Roi de Pruffe & S. M. l'Imp. de
Toutes tes Rnffies s'engagent pour enx & pour lem-s

Héritiers & Succeflenrs, par le préfent Traité d'Amitié
& d'Alliance défenUve, à fe conduire l'un envers l'au-

tre comme il convient à de véritables Alliés & fmcères
Amis, en regardant, chacun de fou côté, les intérêts

de l'autre comme les fiens propres , & en écartant,

autant qu'il fera polTible, tout ce qui pourra y pré-

judicier.

Art. il

Garantie Les Hautes Parties contractantes, pofant pour pre-

^'^'^''l'Ai
^^"^^^^^ règJe & pour baie du liiléme politique de cette

''[iance.
" Alliance, d'affermir folidement, pour le bien du Genre
humain, la tranquillité générale, fe refervant en confé-
qiience , d'un côté , la liberté de conchire même à
l'avenir, d'autres Traités avec des Puiffances, qui, loiti

de porter par leur union quelque préjudice & entpê-'

chement à l'objet principal de celui-ci, y pourront
enéore donner plus de force & d'efficacité; Elles s'obli-

gent d'un autre côté à ne point prendre d'engagement
contraire au préfent Traité, auquel Elles font conve-

nues d'un commam accord d'inviter & d'admettre d'au-

tres Cours, qui feront animées des mêmes fentim.ens;

voulant non- feulement ne rien faire, mais même em-^
pêcher de tout leur pouvoir qu'il fuit rien fait, ni di-

reftement, ni indireftement de quelque manière que ce

foit, qui puiife leur nuire & être contraire à cet en---

gagement mutuel; &, pour donner plus de force à'

cette Alliance, Elles s'engagent à fe garantir récipro--

quement, & fe garantiffent en effet l'un à l'autre, de

la manière la plus forte & fans exception, tous les

Etats, Principautés, Comtés, Seigneuries, Provinces,

Territoires & Villes qu'Elles poffédent aftuellement en
Europe, lors de la conclufion de ce Traité, & à fe

maintenir & fe défendre avec toutes leurs forces, con-

tre qui que ce foit, dans la pailible & entière poffet-

lion de leurs fus - dits Etats.

A R T. ITL

Fonsoffi- En conféquence de la grira-itie ftipulée dans le

cfs Â: IL Article; &, au cas qu'il arrivât, ce qu'à Dieu ne
pr-niier ^ *

«l„:A.
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que manière que ce tut, dans la pc

& Provinces, ils promettent & s'engagent mutuelle-

ment d'emulover, avant toutes chofes, leurs bons offi-

ces, auiTi-tct qu'ils en feront requis, pour procurer à

la partie léfée toute la fatisfaftion qui lui fera due;

&, s'il arrivoit que ces bons offices ne fuffent pas fuf-

fifans pour effeftuer une prompte réparation, ils pro-

mettent de fe donner mutuellement trois mois après la

première rcquiiltion dix mille Hommes d'Infanterie &
deux mille de Cavalerie.

Art. IV.

Leurs Majeftés promettent en même tems de con- Augmeiv-

tinuer & de maintenir les fufdiZ-s fecours jusqu'à la ^''°^

cefl'ation entière- des hoftilités. S'il arrivoit cependant cours,

que les fecours ftipulés ne fuflent pas fuffifans pour re-

pouiler & faire ceffer les attaques de l'Ennemi & pour

éteindre entièren\ent le feu de la guerre, Elles fe re-

fervent dans cette extrémité, confomiément à leur pre-

mière intention, de fe fervir des voyes les plus propres

an rétablifîement & à l'affermiflement de la tranquillité,

de fe concerter fur les moyens d'augmenter les

fufdits fecours, & d'employer, il cela eft inévitable,

toutes leurs forces pour leur défenfe mutuelle, afbi de

finir plus promptement les malheurs de la guerre, &
d'en empêcher les progrès.

Art. V.

Les Troupes auxiliaires doivent être pourvues de Entretien

l'Artillerie de Campagne, des Munitions & de tout ce ^^\

dont elles auront befoin, à proportion de leur nombre, & ° *

être piyées & recrutées annuellement par la Cour qui
fera requife. Quant aux rations & portions ordinaires

en vivres & en fourages, elles leur feront données,
ainfi que les quartiers, par la Cour requérante fur le

pied qu'elle entretient & entretiendra fes propres
Troupes en campagne & dans les quartiers.

Art. VL
Ces mêmes Troupes Auxiliaires feront fous le corn- Leur

mandement immédiat du Chef de l'Armée de la Cour ré- ^"•"™an-
. dément.

querante ;
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1*764 quarante; niais elles ne dépendront que des ordres de leur
propre Général, & feront employées dans toutes les opé-
rations militaires , félon les ufages de la guerre fans con-
tradiftion ; cependant ces opérations feront auparavant
réglées & déterminées dans le Confeil de guerre & en
préfence du Général qui les commandera.

«nploî.

Art. VII.

Leur L'ordre & réconomie militaire dans rintérienr de ces

Troupes dépendront uniquement de leur propre Chef:
elles ne feront fatiguées <?>: e\pofées, qu'autant que le

feront celles de la Cour même qui les aura demandées;
& l'on fera obligé d'obferver dans. toutes les occafions une
égalité parfaite & exattement proportionnée à leur nom-
bre & à leurs forces dans l'Armée où elles ferviront.

En conféquence, elles demeureront enfemble autant qu'il

fera poffible; & l'on fera en forte de ne point les féparer

dans les marches, commandemens , aélions, quartiers &
autres accafions.

Art. Vm.
Religion. De plus , ces Troupes auxiliaires auront leurs propres

Aumôniers & l'exercice entièrement libre de leur Reli-

gion, & ne feront jugées que félon les loix & les Ar-
ticles de guerre de leurs propres Souverains & par le Gé-
néral & les Officiers qui les commanderont.

Butin.

Art. IX.

Les Trophées & tout le butin qu'on aura fait fur

les Ennemis appartiendront aux Troupes qui s'en feront

emparées.

Art. X.

NéiTocia- Sa Majefté le Roi de Pruffe & S. M. l'Imp. s'obli-
ti.iisde gent ngn - ieulement de ne point conclure de Paix ni de

trêve avec Ff^nnemi, à l'infçu l'une de l'autre & ians un
confentement mutuel , mais encore de n'entrer dans au-

cun pour -parler à ce fujet fans la connoUlance & l'aveu

des deux Parties Contrariantes. El'es promettent au con-

traire de fe comnuiniq\ier fans délai & fidèlement toutes

les ouvertures qu'on pourroit leur faire à ce fujet à l'une

ou à l'autre, direttement ou indireftement , de bouche

ou par écrit.

Art.

paix,
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Art. XL
^

j-g^
Si la Partie réquife après avoir donné le fecours ftî- Excep-

pulé dans le IIL Article de ce Traité étoit attaquée 'J»"*
«

deforfce qu'elle fût forcée de rappelier fes Troupes pour [ion'de'

fa propre fureté , elle fera libre de le faire, après en avoir feoouhr.

•averti deux Mois auparavant la Partie requérante.

Pareillement, 11 la Partie réquife étoit elle-même
en guerre dans le tems de la réquifition de manière qu'elle

fût obligée de garder auprès d'elle pour fa propre fureté

& pour fa défenfe les Troupes qu'elle eût dû donner à
fon Allié en vertu de ce Traité elle aura la liberté de
ne point donner de fecours pendant tout le tems que cette

néceffité durera.

Art. XÎI.

Le Commerce, tant par terre que pat* mer, contî- Cotn-

Buerade fe faire librement& fans aucun empêchement entre
"'^'''^*'

les Etats, Provinces & Sujets des deux Cours alliées, &
dans les Forts , Villes & Provinces de Commerce , tant

de S. M. le Roi de Pmjfe, que de S. M. l'Impératrice:

On ne mettra pas de plus grands droits, charges & im-
pots fur les Vaifleaux & les Sujets des deux Cours que
fur ceux des autres Nations amies & alliées , & on ne
les traitera pas avec plus de rigueur.

Art. XIIL

La durée de ce Traité d'Alliance fera de huit ans ; Dur^« du

&, avant l'expiration de ce terme, il fera renouvelle félon "*'*'^*

les circonllances.

Art. XTV.
Le préfent Traité fera ratifié & les Ratifications échan- R'tifica,

gées d'ici dans l'efpace de fix femaines ou plutôt fi faire
fe peut.

En foi de quoi les Miniftres foufugnés ont fait faire
deux exemplaires femblables, fignés de leur propre main
& y ont appofé le cachet de leurs armes.

Fait à St. Fetersbourgf le ii. Avril (31. Mars
V. S.) 1764.

( L. S. ) V. F. C. ©E SoLMS, ( L. S.) N. Panin.

(L. S.) Pr. A. Galitzin.

Article

tions.
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5?4 Traité d'Alliance entre la Rujfie & la Pruffe,

Article Secret.

GEieftion
\^oj,yng j[ gf^ ^jg l'intérêt de Sa Majefté le Roi de

Pologne. Pntjfe & de Sa Maj. l'Impératrice de Toutes les Ruf-
fies d'employer tons leurs efforts, pour que la Républi*
que de Pologne foit maintenue dans fon droit de libre

éle^ion, & qu'il ne foit permis à perfonne de rendre

le dit Royaume héréditaire dans fa Famille, ou de s'y

rendre abfoln; Sa Majefté le Roi de Prujfe & Sa Ma-
jefté l'Impériale ont promis & fe font engagés mutuel-
lement & de la manière la plus forte, par cet Article

Tecret, non- feulement à ne point permettre, que qui
que ce foit entreprenne de dépouiller la République de
Pologne de fon droit de libre élcftion, de rendre le

Royaume héréditîiire , on de s'y rendre abfolu dans tous
les cas où cela pourroit arriver, mais encore à pré-

venir & à anéantir par tous les moyens poftibles, &
d'un commun accord, les vues & les defleins qui
pourroient tendre à ce but, auffi- tôt qu'on les aura
découverts , & à avoir même , en cas de befoin , re-

cours à la force des armes pour garantir la République
du renverfement de conftitution & de fes loix fon-
damentales.

Ce préfenfc Article fecret aura la même force &
vigueur que s'il écoit inféré mots pour mots dans le

Traité principal d'Alliance défenfive figné aujourd'hui,

& fera ratifié en même tems.

En foi de quoi il a été fait dewx Exemplaires
femblables que Nous les Miniftres Plénipotentiaires de
Sa Majefté le Roi de Pruffe & de Sa Majefté l'Impé-

ratrice de Toutes lis Riiffies, autorifés pour cet effet

avons figné & fcêllé du cachet de nos armes.

Fait ù St. Petersbourgy le ii. Avril (31. Mars
V. S.) 1764.

(L. S.) C. DE SOLMS^ (L. S.) Panin.

(L. S.) GALlTZlNé

13. Av'
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Artïcidus ex Conflitutionibm a Confoederatis 1764

Statlhus Reipuhlkae Polonicae in Comitiis Con-

vocationis i'/64 Anni îatis^ juper agni-

t'ione Titidi Régis Boruffiae.

(Hertzberg recueil Vol. I. p. 310.)

*-5i quidem ratificatio déclaration îs per miniftros Aulae
Berolinenfis datae fiiperius exaratae , rcfpeèlu Titiili Régis
Prifffiae a Republica recogniti, manu et Sigillo eiusdem
Sereniffimi Régis ante concluiîonem Comitiorura fuper-

venit; Proinde eandem ratificationem ex originali defum-
tam in volumen modernarum Conftitiitionum inferere

iuflimus. Cuius de vei'bo ad verbum ténor fequitur talis:

Fridericns Dei gratia Rex Boruffiae, MarggraviusBranden-
burgenfis, Sacri Romani Imperii Archi-Camerarius et

Princeps Eleftor, Supremus Silefiae Dux &c. Notum
teftatnmque facimus hisce omnibus quorum intereft. Cum
SerenUrima Poloniae Respublica Titulum Noftrum Regium
Boruffiae recggnolcere decreverit et Miniftri Noftri Var-
faviae refidentes, ne haec recognitio Sereniffimae Rei-

publicae damnoiit, declarationem ei exhibuerint, cuius

ténor de verbo ad verbum fequitur: Nos Carolus Princeps

de Carolath S. Romani Imperii Cornes de Schoenaich,

Eques ordinis aquilae nigrae , fuae Regiae Majeftatis Bo-
ruffiae Generalis ExercituLim Locum tenens, Orator Ex-
traordinarins et Plenipotentiarius ; nec non'Gedeon de ,

Benoit, eiusdem Regiae Majeftatis Legationum Confi-
liarius aftualis et Refidens apud Sereniffimam Rempu-
blicam. Ex quo Sereniffima Rcfpublica Poloniae in cor-
pore, ad exemplum omnium aliarum Potentiarum, titulum
Keginm Boruffiae recognofcere decrevit, ea tamen lege,

ne haec recognitio, nec iuribus, nec poÛeiFionibus Rei-
publicae fit damno vel praeiudicio. Hinc nos infra fcriptî

Sacraè Regiae Majeftatis Boruffiae Miniftri, yîgorehuius
declaramus Suae Regiae Majeftati, nec animum iieque
mentem eue, ulu liuius tituli traftatibus et conventio-
nibus inter Illam et Sereniifimam Rempublicam féliciter

€X,iitentibus, quidquam praeiudicii aiferre^ quin potius
- •

' omnium



^$6 Art. d. Conjîît d. Pot, fur /, titre royal de Prujfe,

2
^/C^ omnium Reipiiblicae iurînm aeqne ac libertatum garan-
' ^ tiam feu tuitionem praeftituram et manutenturam elïe.

Caetero rponcîemns. Nos operam impenfuros eKe^

qno haec declaratio a Regia Sua Majeilate propria manu
ratihabeatiir atque confirmetur. Quorum in fidem hune
déclaration is aèlnm fiibrcriprimus, et gentilitiorum Inflg-

nium Nofî-rorum figUlis munivimus. Aclum Varfaviae

die 27 Maii anno 1764.

( L. S. ) C. P. DE Carolath.

( L. s. ) G. DE Benoit.

i-^os vifa perpenfaqiie hac declaratîone , eam ratam

et gratam habemus, approbamus et coniirmamus, verbo

Regio ipondentes, pro Nobis fucceiToribusque Noftris,

Nos eosque declarationem hanc fanàViinme obfervatu-

ros neque permifliwos elle, ut ulla eatigne a quovis

intVingatur. In cuius rei teftimonium Nos hoc ratili-

cationis inftriimentum manu Noftra fubfcripfimus et fi-

gilhim Noftrum Regium ei apponi curavimus. Daban-

tur in Regia Noflra Berolini, die duodecima menfis

Junii anno falutis milierimo feptingenteiimo iexagefimo

quarto, Regni Nollri vigefimo quinto.

(L. S.) FRIDERÎCUS Rex.

FiNKENSTEIN. E. F. DE HeRTZBERG.

A roînde uti iam fiiperîus Tituhim Regium Sereniifimo

Régi }3oruiToriim , exemplo aliarura Potentiarum referi-

biliter ad hancce ratificatioiieni atcribuendum ceniuimus,

ita fane cum eft fiiblecuta iuxta (jbloquentiam càutela-

ru)» ibidem exprefiarum attribuimus.

Concordat cum originalî

Hyacinthus Ogrodskt Capitaneus Lubczanenfis,

Contoederationis ordinum Reipiiblicae in Co-

mitiis convocationis Sevrctai-ius mppa.

14. Gvmz



Grclnz - Tracîat zidfchen Semer KaiferUch 1764
Kônr^lichen apoftoUfchcn Majefllit imd der 25. ium.

'Durcblauchtigflen Repuhlik V.malîg , hetref-
''"',"

fend den Gebraticb des IVaffers des Fluffes

Tartaro^ fowoî fur die Mantu'anifche -.''

als Veronefifche Befitzer.

(Le Bret Magazin &c. T. IV. p. 413.)

uet- Anffchub der Vollftreckung defferi, was in den

vorigen Traftaten- beftimmt wurde, gab zu den Ua-
ordnungen Anlafs, die in den nachftverfloffenen lahren

vorfielen. Um nnn diefen abznhelfen, imd fo viel

moglich aller G^legenheit zu derglelchen Mifsverftand-

niflen aitch aufs Kiinftige vorzubeugen , find von Seiten

Seiner Majeftat der Kaiferin Konigln , als Herzogin von
Mantiia 11. f. w. der Hochwohlgeborne Herr Don Paul

Délia Silva, Patricins von Mayland, wirklicher geîieî-

mer vStaatsrath und Confultor bey dem hochften Gu-
bernio der Oefterreichifchen Lombardle; uud von Sei-

ten der Durchlauchtigften Repviblik Venedig der Hocb-
wohlgeborne Herr, Herr Cav. Andréas Tron, gewefe-
ner Savio del Configlio mit der erforderlichen Voli-

macht abgefchickt worden , iim nach dem^ Geift der

Wahrheit iind Eintracht beederfeits eine klare und
ftandhafie Ordnung zu trelTen, die lich wider die will-

kiihrlichen Eingriffe der Privatleute im Gebrauche des

Waffers des Tartaro und feiner Einfliifte, mit Inbegriff

des Molineila, behaupten liefse, und hiedurch die Ruhe
der angranzenden tJnterthanen zu fichern, und die

aufrichtige Freundfchaft zwifchen beeden Mâchten
zu bcfeltigen.

Nachdem fich nun die Herren Bevollmachtigte hier

in Oftîglia eingefunden, fo haben lie, unter Vorbehal-
tung der Giitlieifsung und Ratification von Seiten ihrer

G gebie-
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1 764 ^ebietenden Herren , lîch unter folgenden Artikeln mît
einander einverftanden , vergîicheii und vertracren.

r.rund. , Die Grundlage diefes Traclats foll der Traftat
lage. "vom 2ôten Apriî 1^52. ianit " deu darauf erfoîgten Er-

klarungen von Reveredo \om 9. Junius 1753. fevii,

wie man denn auch zur Vollftrtickiing deffel/ben bilfige

und thiinliche Maafsregeln ergrilTçn hat, um allen Un-
ordniingen zuvor zu kommen, die ermeldten Traftaten
zuwider ilnd, und ailes das zn erganzen, \vas etwa
einer nàhern Verfiigung ntîtliig liaben mag.

Art. il

Port- Da nun aile vorgefiillcne Unordnungen grofsten-
ietzang, tlieils daller komnien , dais man das, was in ermeldten

Traftaten feftgefetzt wurde, nicht forgfaltig nnd voU-
kommen befolgt hat; fo gabcn die Herren Bevolîmach-

tîgte den Mathematikern, dem Obriftli^utenant Bafchiera

von Seiten der Mantuaner, und dem Anton Jofeph

RolTi von Seiten der Veronefern, famt andern der

Sachcn erfahrnen, die fie zuzogen, Befehl, làngll: dem
riuffe Tartaro, feinen EinfliliTen und den Graben von
Pozzolo und M(jlinella hinaiif zu gehen, zu prlifen,

was nach dem Inhalt der Traâlaten zu thun noch iibrig

fey. und die nothige Unteruicliungen anziiltellen, da--

mit man nicht nur die Mif-sbrauche entdecke, und
ihnen abhelfen kiinne, fimdern auch l\littel ausfindig

mâche, die GewaOer wo moglich zu vermehren. Nach-
dem fie nun hierliber am i. May ihren iîericht eritat-

tet, und ihn den Herren Bevollmiichtigten ubergeben
haben. fo machten diefe hinwieder ermeldten Ingénieurs

den Auftrag, die entdeckte P.liisbrauche unter gewifle

Claffen zu bringen und die Verfugungen, die lie fiir

fchicklîch hielteii, vorzufchlagen. Sie erftatteten hier-

iiber einen Bericht und Gatachten vom 15. Juniî.

Die Herren BevoUmuchtigte prliften denfelben , und
genehmigten die mit Elnverfuiiidnils und Genehmigung
der Commiflarien gefcheheno Vorfcblage. Diefer Be-
richt ill ais eine Grundlage diefes Trai'Cats dcmfelbcn

Nr. 1. angehlingt.

A I< T.



entre l'Imp. Reine & la rep. de F'enife. g g

Art. III. 1764
Nachdem man nun den Herrcn Bevollmachtîgten Reifs-

vorgellellt hat, dafs einige Reifsfelder (Rifare) Uber feider.

die'Anzahl der Felder aiisgedehnt worden, die in dem
Plane C. bey dem 2ten Artikel des Traclats von 17 ss.

an^ezcif^t iind beftinimt iind ; fo haben fie es fiir billig

erachtet: man follte fowohl die Mantuanifche als Ve-
ronefifche, die man fiir verdachtig hielte. melTen, um
zu entdecken, ob iie zn weit ausgedehnt worden.

Und als man wirklich einige Felder fand, die iiber die

beftimmten Granzen fchritten; fo haben fie befohlen,

gemeldte Reîsfelder trocken zu legen , welche die An-
zahl der planmrifigen Felder uberfchritten, und in

Anfehung der Uebertreter des Plans zu denjenigen

Strafen zu fchrciten, die man nach Befchaffenheit der

Umftânde fur billig erachten werde.

Da niin dies einer der wefentlichften Artikel des

gegenwartigen und der vorhergehenden Traétaten ift, fo

haben die Herren Bevollmachtigte erkliirt: es follte

der Inhalt des 2ten Artikels des Traftats vom lahr

1752. aufs piinftlirhfte befolgt werden, und fich nie-

mand unterftehen, die planmafige Anzahl der Felder,

fo wie fie in der Tabelle C. beftimmt ift, als worauf
fich erraeldter zweiter Artikel und die unten folgende
Schrift N. IL bezieht, auch nur im mindeften zu Uber-

fcbreicen, widrigenfolls aber die Uebertreter mit den
unten zu beftimmenden und andern Strafen belegt

werden, welche durch ein auf die Traétaten fich

grilndendes Edift , wie im XXV. Artikel folgen wlrd,
noch naher follen beft:immt werden. Und damit diefe

Verfugang aufs pîlnètiichfte befolgt werde, foll, fo

bald einem Statthalter oder einer Regierung angezeigt
und gebeten wird, ein Reisfeld melTen zu lalfen, weii
man es der gefetzwidrigen Aiisdehnung wegen im Ver-
dacht habe, es gleich gefi:attet und die Meffung von
Amts wegen veranfl:altet werden, jedoch unter der
Bedingung, dafs die Unkoften entweder vom fi:raffalli-

gen Theile, oder wenn das Feld nicht wlder den
Plan ausgedehnt ift , von dem eingefodert werden follen,

der um die Ausmellung gebeten hat.

G 3 pamit
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1764 Damît man aber eine Norm von der Art iind

Weife habe, wie die Felden* zu mefien, iind die Stra-

fen, Graben, Damme und Wàflerungsgrabcheu davon
abgjezogen werden follen; fo erklaren die Herren Be-
vollmachtigte, als eine gênerai und unveranderliche

Regel, dafs es genug fey, wenn man wegen diefer

iind dergleichen Titel voni ganzen Refultat des Mîiafes

flinf vom Hundert abziehe.

Da endlicli durch ermeldten Plan C. noch liber

die Anzahl der den Vercmeftrn angewiefenen Felder,

andere 600 Felder ( Campi ) fur lie auszufezen beftimmt
fmd, auch diefelben fchon fo , wie in der Tabelle

N. IL, die dielem Traftat angehiingt ift, verordnet ilî:,

ausgeniacht find; fo giebt man hiemit den I\lathcmati-

kern auf, in ihrem Final- Bericht, den fie Kraft des

unten folgenden VIII. Artikels erftatten follen, ihn

vor Augen zu haben, damit man zu allen Zeiten ein

richtiges Verzeichnifs von allen Veronefern Reis-

feldern liabe.

Art. IV.

Faeh iiiid Da cs dîe bcftandige Abficht der Commiflîon ift,

T'^^m-i
^^^^ eiiies Thoils das Waffer v/irklich , ohne irgendwo

4er. " widerrechtlicli aufgehaltcn zu werden, zum Belten der

unten liegenden Felder feinen I,auf habe , andern Theils

aber auch es billig ift, dafs jedem Millier der recht-

mafige Gebrauch feines Mahlrechts ungekrankt gelaffen,

zugleich aber auch die Betrugercien der Mliller und die

widrige Erklaningen diefer Vercrdnung vermieden
werde; fo hat eben diefe Commiiïïon verordnet, dafs

ein jeder MUÎler am Tartaro- Flufle und den Einflilflen

deffelben, mit Inbegrif der Moiinella, an den angewie-
fenen Piazen fein Fach und WiJhrt von der Hcihe und
Breite und auf die Weife haben folle, wie fie von
den Ingénieurs beftimnit, und wie ihm von ihnen die

nothige Weifang mit Genehmigung der Commif-
iion wird gegeben werden, damit das Waifer zu
der Zeit, wenn die MUhlthore gefchloflen fmd,
weil man in der Muhle zu mahlen hat, zwar zur be-

ftimmten Htihe komme, aber weiter nicht aufgehalten

werden kcinne , fondern iiber Fach und WoJut zum
Vortheil der unten liegenden Felder furtlaiife.

Art.



entre l'Imp. Reine & la rep. de Venîfe, loi

Art. V. 1764
Die Quellen, die înnerhalb von 50 Ruthen vom Queiien.

Tartaro und feinen E'nfluflen wegliegen, fo wie fie

îm Berîchte der Mathematiker vom '8. Junii, der die-

fem Traftate unter N. III. beîgefilgt îft, befchrîeben

fmd, werdenindemStandegclafTenwerden, inwelchemfie

l^ch iezo betinden. diejen.igen ausgenommen , von denen

die Mathematîci felbft fllr gut halten, dafs man (ie

verH-opfen kônne, iind welche ebenfalls im ermeldtem
Berichte N. IM. befchrieben find, damit der Ablauf von
den Reisfeldern, die man anlegt, in den Tartaro oder

feine Einlluile fallen môge.

In Zukunft aber follen ohne Unterfchied aile an-
dere Quellen verboten und verftopft feyn , welche în-

nerhalb ermeldter 50 Ruthen vom Tartaro und feinen

EinflufTen, dem Graben von Pozzuoio und der Moli-
nella etwa vom neuen entftehen wurden , es fey her-

nach durch Fleifs und Mtihe eînes Menfchen, oder
durch eîne naturliche Bewegung des WaiTers felbft.

Damit man aber wiiïen konne, welches die Quel-
len fmd , die man in dem Zuftande liifst , in dera fie

fich jezo befinden, und man alfo defto leichter dîeje-

nigen erfahren konne, die in Zukunft entftehen wlir-

den; fo werden die Mathematîci fowohl in ihrem end-
lichen Bericht, als in der Vollftreckungs - Charte, die

ihnen im XXI. ArtHœl diefes Traclats aiifgetragen îft,

auch diefe mit der beftimmten Anzahi derieiben, ihrer

Lage und Gàngen befchreiben.

Art. VI.

Da der Graf Oftavian Pellegrîno Kraft alter, feinen Rechteu.

Vorekern und den Befitzern foLher Gijther vom Ma-
^'f^'^^^j*^"

giftrat in Venedig verliehenen , Geftattungen von den peiie-

lahren 1620. 1637. 1654. 1735. ein Reisfeld von 90 Brmo.

Morgen (campî) befizt, welches man zur linken Seite

des Tartaro Fluffes in dem Bezirke der Infel délia

Scala anzulegen pflegte, und das durch das Gewàffer
der Ableitungsgraben , die zur Seite des Tartaro und
des Piganzo gegraben worden , gewiiflert wii'd : So hat

•die Commilïïon den Befehl gegeben , man folite er-

G 3 meidte
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1764 "^^^^dte Ableîtungsgraben verftopfen . und die Maner
hinwegnehmen, die unten am Piganzo angelegt ift,

damit er hînfiihro hein waffer mehr aiif ermèldte Reis-
felder auf diefe Weife leiten konne. Ziim Beften diefer

ço IMorgen Reisfelder aber foll man ihm fechs Zoll
VVafler vom Piganzo geben vermittelfl- einer regelmufi-

gen Mïindung, welche iiber der MUhle Giarella nacl)

Maasgabe und Anieitnng der Mathematiker errichtet

und angelegt werden folJe, unter der Bedingung, dafs

ermeldter Graf auf feine Koften die Bottarifche Qnellen
lubl'cli erofnet haben folle,? damit iie ihm. fo viel

WalTer fchaffen , als moglich îft, und diefes hernach in

den Tartarello von der Infel délia Scala abgeleitet werde,
v/ie er denn auch den alten verlailenen Waffergraben,
Erbazzoni genannt, bis unten an die Strafe, die zu
feinen Miihlen fiihrt, zuzurichten liât, damit hernach
diefer Graben das Waffer der angranzenden fiimpfigten

und ungebauten Platze aufnehmen, und daiîelbe zu-
gleich mit den Ablaufgraben ermeldten Reisfeldes in

den Tartaro zum Belten der untern, die es gebranchen
môgen, bringe. Ferner folle der Graf auch verpflich-

ret feyn , ermèldte Bottarifche Quellen und Brunnen
ftets \vohl beforgen und den Graben reinigen zu laflen,

zu welchem Enne auch die Matliematiker aus Gelegen-
heît ihrer Unterfuchung wegen der planmafsigen Form
ihrer Miindungen ermeldtes Reisfeld werden meflen,

und die zuvor genannten Werke errichten ^ und die

kleine Mllndung des FluiTes zum Waflerablauf erbauen
laffen , wohl verfl-anden , dafs ailes auf Koften des Gra-
fen Pellegrino gefchehen mUile.

Art. vu.

Graben Femcr haben die Herren bevollmachtigte Minifter

zuoio^u^d
^'^^ rechtliche Titel derjenigen in Erwàgung gezogen,

Moii. welche eine Anfprache auf das Wafler des Grabeiis von
neiu. Pozzuolo, und der aus diefem Graben herflieisendea

I\lolinella machen, haben aber nach reifer Uebcrlegung
crklart, dafs diefe Titel inZukunft auf die Anzahi und die

Competenz- Watfer eingefchriinkt fe3'n follen, wie fie

in der dem Traètate beigefchlolïenen IV. Tabelle be-

fchrieben fmd. So follen auch die Wafferableitungeii

eines jeden nach der im folgenden Artikel vorgefrhrie-

benea
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benen Form modelirt feyn, dafs folgljch das Ubrige 1^54
Wafler feinen freien Ablaiif liabe, und itum iSeilen der •

weiter unten iiegenden Glicer erhalten werde.

.,iu.v. /. ' Art. VIII.

Es follet! demnach nach Maasgabe der refpeftîven Modeîl-

Titel fowohi die Manruanifche als Veronefifche Wafler- ^vaLi"
ableitungen. Fâche, Wohte ii. d. und aile nothwendige abieitun-

Ablaufe, durch welche Wafl*er aus dem Tartaro und ^en,

lemen Eînirdffcn abgèleitet Wird, den Graben von Poz-
znolo und die Molinella mit begrifien, modelirt und
genau beftimmt werden.' 0nd da dies zur jètzigen lah-

reszeit nicht gefchehen knn, damit raan einen grofsen

Theil dfir Reislelder nicht verderbe; fo wird man war-
ten, bis die Waflerungcn zu Ende find, die lich mît
dcm Monat Scptember endigen. So bald daher die Ra-
tification eingelaufen ift, fo follen fich augenblicklich

der Obriftlieutenant Bafchicra mit dem Mantuanifclien

Gewafler - Vorfteher Franz Oremonefi, \xie auch der

Mathematikus Rofîl mit dem Jngenieur Leonhard }3arrai

an aile Plaze hinverfijgen, wo es nëthig ift, und auf
Befehl der Commiiïïon Und ilach der von ihnen gege-
benen Vorfclirift v-orgenîéfdte Modeilafcion vornehmen,
und lich hiebey nach der im Tractât 1752. vorge-
fchriebenen Norm richten, dafs nemlich ein Viertel

(Qiiadretto) Veronofer Waflers allemal auf 8 Morgen
Reisfeldcr gerechnet werde, jëdoch hiebey aile dieje-

nigc Ableitungen in ilirem Zuftande laflen, die fchon
nach der oben gemeldten Regel modellirt fmd, die an-
dere hingegen einfchriinken, welche die gefetz- imd
vertragniLj'iige Compctenz- Wafler uberfchreiten , dage- .

gen auch andern, wenn es folche gibt, die deflen be-
nothiget fmd, einen Erfatz von Wafler geben. Infon-
derhfic iollen fie aile Ableitungen, Einfchnitte, Fâche,
Wcihre, Graben, Biinke und aile andere fo nattlrliche

als durch Kunft gemachte Canale vei-ftopfen, durch
welclie man aus dem Tartaro und feinen Einflliflen,

aus dem Graben von Pozzuolo und der Molinella fo-

wohi auf Giither, die in den Traclaten nicht begrif-

fen, als auf folche die in den Traftaten felbft gemeldet
fmd, liber die Competenz ziehe, die im Plane C. bey
dem Traclnte 17 ';2. und in den unten folgenden Ta-,
bellen N. II. III. W. beftimmt ift.

.a'>';.>iw ^ 4 Sollte
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1764 Soll'te iinter cJen Matherrlfiticis felbft fich ein Mifs-
verftandnifs hervorthun ,

' fo follen fie der Gommifîion
davon Nachricht ççeben , welche an dem Orfe und zu
der Zeît llch verfammlen werden, wie es ihre gebie-
tende Herren am fchicklichfteii erachten werden.

Art. IX._

Verbot ' Niachdem die Mathêmàtlci In de'm Bericht i^.Xjîtt
det^^b, ^QY fUnften Clafie N. ITT. einige Réisfelder von (îenen

muiig, i^ fîen Traftatcn begriffenen angefuhrt haben, welcïie'

hoch liegén, und* desM'egen fchwer zu wailern find,

fo erki.art tnan, dafs man bey dem Ueberlchlag der
Competériz des Waflers nicht 'anf die Erhôliung des
Terreins zu fehen habe , fondern dafs fich die Befitzer

den Réisfelder in alhveg mit rêgularem Maas Waflers
begnûgen. follen, das alien andern Reisfeldern, die auf
ebenem Boden liegen , vergônnt ift ; folglich follen

aucli die Wâiïerungsgraben , die fie ans den Flufleii.

ableiten nicht mehr denn ein Viertel Waffer fur 80
Morgen Réisfelder haben, nnd fie miifl'en es llch zu-
fchreiben, wenn diefes nicht /b weit reicht, dafs es

die hohe Felder waflern kann,, Wie es denn auf im-
mer verboten ift, ini Bette dés Fin fies und in tïen

Waflerableithngen Dinge anzulegen, wodurch das

Waffer gerchwellt wird , uni es fo hoch zu trèiben,

dafs man die obère Felder leicht wi^lTern konne.

Art. X.

Agneiia Eînes von den fchwer ,'zu waflfernden Reisfeldern.

d. March. ift die Agnella des Marchefe" Ferdinand Cavriani. Da
cavrianu

^^^^ ^^^ j-^rp^. ^efchwehrt, ^afs die ihm im Tartaro-

Flufs angewiefene WaffertJfnimgen nicht fo befchallen

find, dafs fie ihm das nochige WaiTer liefern konnen,
fo hat man es fur billig angefchen, dafs die Oefnung
an einen bequemern Ort verlegt werde. Nachdem man
nun hierliber das Gutachten der Ingénieurs in ihrem
dem Traftate beygefchloffenen Berichte N. V. vcrnom-
men hat, fo wird ihuen hiemit der Befehl gegeben,
bW Gelegenheit ihrer Vifitation die Oefnung in der

Nalje der Baftey délie
. Zenzare anzulegen , und fie

fo anzulegen, dafs fie,fo yieie ' Viertel ,WaiTer faflen

kôtme, als fiir die Ihm in dèr Spécification C ange-
" •

i •• wielVne
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wiefeneiSoo Morgen erforderlîch ift, jedoch dafs îm- I764
mer Ein A'^iertel A^^'affer aiif 80 Morgen gerechnet

werde. So bald diefe Oefnung angelegt ill , Ibll man
die zwo andere verftopferi;, die bisiier fur obgemeldtes

Reisfeld gedient habeii.

Ferner foll man auch die Oefnung der Pioppe im
neuen oder Commun - Graben fo erweitern , dafs er fo

vieles Waffer faflen kônne, als zur Wafferung des

Reisfeldes délie Core, dem obgemeldten ]\larchefe Ca-
vriani zugehorig, nôtliig ift, auch die Oefnung Tra-
venzolo alfo zurichten, dafs fie ein Viertel Waffer zum
Vortheile erraeldten Reisfeldes Agnella abgebe , den
Ablauf des Waffers aber dem Reisfelde Gazzini Sordi

zukommen lafle.

Endiich foll es dem Marchefe Cavrianî nach geen-
digter WàiTerung, namlich am 10. Otï. jeden lahrs,

erlaubt feyn. im Tartaro eine Schwellfalle von der HC)he
und Breite, fo wie fie von den Ingénieurs wird beftimmt
werden, anzulegen, um das Wafler zum Beften der Pila

Merarola abzuleiten , welche am Ufer des Reisfeldes

Agnella und des Tartaro liegt
,

jedoch fo, dafs hier-

durch den weiter unten liegenden Gebauden kein
Nachtheil zuwachfe, und unter der Bedingung, dafs

der Marchefe Cavrianî den To. Marz folgenden lahrs

die Schwellfalle ganzlich aufgehoben haben folle; und
wenn er es nicht thut, fo wird hiedurch den unten
liegenden oder den zween Ingénieurs, dem Mantuani-
fchen und Veronelifchen, Freiheit gegeben , fie auf
Koften erwahnten Marchefe Cavriani zu zerftoren.

Art. XT.

Nachdem man auch vernommen , dafs noch im Wegran-

Bette des Bufatello ein Theil vom Begone Ubrig %i BeTne"
den ermeldter Marchefe Cavriani vor einlgen lahren

^^''"*''

anlegen liefs, um das AblaufwaiTer von S. Peter in

Valle aufzufangen, und es durch feinen Graben Beve-
ratore ( Waflerungsgraben ) genaimt, auf felne Reisfel-
der zu leiten: So werden die Mathematici aile derglei-

chen Relie ermeldten Begone hinwegnehmen , und die
Oefnung des Graben Bevei-atore verfchlieffen laffen , da
wo er in. den Bufatello lauft, damit er hînfuhro kein
Wafler mehr auifangen konne.
• G 5 Art.
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1764 Art. XII.

Saube- Die Ausfauberungen der Canale, Graben und

Frir l**"
Flûffe werden noch ferner auf die Art und Weife, an

' dem Ort und zu der Zeit gefchehen, wie es im-

Traftat 1752. und durch die Erlanterungen defielben

im Rovereder Traftat beftimmt worden ift.

Und gleichwie die vorhergehende Traftate in Anfe-
hung der Sauberung des Bettes des Tartaro V(jm Spannwafler
Borghefana bis zur Baftei S. Michael nichts beftimmen,

fo haben die Herren BevoUmachtigte difsfa1!s fich da-

hin verglichen, dafs, wenn eine folche Sauberung ge-
fchehen folle, i\e auf Koften der zwo Kammern gefche-

hen, und diefe verhâltnismiifsig von denen erhoben
werden foUen, denen durch die Ausfauberung der
grôfste Vortheil zuwachfet.

Die Ausgrabung diefes Aftes vonm Fluffe Tartaro

fbll jahrlich im Monat May durch die Veronefer auf
ihre Koften gefchehen, fo wie es der IIL Artikel des

Erliiuterungs - Traclats von Reveredo beftimmt.

Art. Xni.

Wegraa- Da îm vorhergehenden Traftat aile Anlegung von,
miui^der Sandhugeln und Stoppehi-Haufen und aile dergleichen

gei&c!" Hinderniile, welche den Lauf des Waflers des Tartaro

und der in denfelben fich ergiefsenden Bâche, es fey auch

wo es wolle , den Graben von Pozzuolo und die Mo-
linella mit eingefchloflen , hemmen konnen , verboten

worden find , hingegen die Mathematici bey ihrer Vifi-

tation deren viele gefunden haben ; So beglaubigen llch

die Herren BevoUmachtigte, dafs fie nun aile werden
gehoben feyn. Sollten aber die Mathematici bey ihrer

Iblgenden Vilitation, die ihnen im VIII. Artikel anbe-

fohlen ift noch einige dergleichen Hindernifle findcn ; fo

werden fie diefelben ohne Zeitverluft heben iaflen, iinddie

Hartnackigen der Commifllonanzeigen, damit man gegea

fie ihrem Ungehbrfam gemafs verfahren konne.

Art. XIV.

Fort- Es wir.d dasjenige gut gehciffen, was die Mathema-
fezuug. tlci in Anfeliung der Graben, Ableitungen, Erhohung

und



Schleu-
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nnd Ausbcilening der Damme, Verfenkung der Quer- J /54
banke, Einfcliriinknng der SclnvelHalIen, Verllopfung der

Bânke u. d. erinnert haben. Man giebt ihnen duher den
Befehl bey ihrer neuen Vifitation ailes, was fie entdeckt,

was fie in ihrem Berichte N. I. angefiihrt , auf den man
fich zu defto grofererDeutlichkeitund Beftimmungdeflen,

was gefchehen ibll, in allem bezieht, und was auch die

Bevolimachtigte giitgebeiiTen haben, ins Reine und zur

Wirklichkeit zu bringen.

Art. XV.

Man ileht es a)s ein unveranderliches Gefetz an, dafs Quer-

die Quer - Schleufen die liber das Bett der Hauptcanale ^'^*''

angelegt lînd, in der Hohe bleiben follen, die lie itzo

haben; und man behalt fichvor, dafs ziir Auffchwellnng
der Frafca die Hulie mathematifch befrinmit feyn miiflfe,

die das Wafler haben mufs , um die Reisfelder Capello

zu waflern, wie denn die Schleufen follen durchfcbnitten

werden, welche fie hoher halten wUrden, als das Geletz
erlaubt.

Art. XVI.

Wenn der Graf Montanari aufser feinetn Ableitungs- Oefnung

graben noch eine andere Oefnung, zugenannt die Oef- j^^^^j^^'^'

nnng der vier ITnzen , zur rechten Hand des Graben im nari.

Diilrifte vom Nogaro verlangt; fo wird man es ihm er-

iauben , wenn er fie anders nach der Vorfchrift der Ma-
thematiker modelirt. welche aber zwifchen diefer und
feiner Oefnung nur fo vieles Wafler abzapfen follen , als •

nach obangefuJirter Regel nach dem Verhâltnilfe der

Morgen , die ihm in der Specilication C. bev dem Traftau

vom lahr 1752. angewiefen fmd, ihm gebiihrt.

Art. XVII.

Die Oefnung durch welche die Wiefen des Grafen Gr. l.

Leonhard Pellegrini in Povegliano aus dem Tartaro ge- ^^'egrinl.

Wâfiert werden, follen auf das Maas von 2. Veronefer
Viertel zuriickgefUhrt werden ; jedoch foll derAusgangs-
fchlulTel dem Herrn der Milhle Brugnol iiberreicht werden,
wie denn auch der Graf Pellegrini das Recht haben folle, ;

fie von SiZ Uhr Sonnabends bis ZZ Ulir Sonntags offeti

zu
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'J764 ^^ l<ifîen, um auf diefe Weife feine Wiefen zu waffernj
die er in Architalo im Diftrifte von Vigafio beîîzt.

ledoch wird dem Grafen Leonhard Pellecrrini ver-

Doten, den Tartaro, fo wie er es bisher that, dnrch die

Sperre zu fchlieffen, die unter der nahe liegenden Brlicke

S. Giovanni Nepomuceno genannt angfdegt iiL Er foll

hingegen feiner Oefnung , wenn der* Flufs frey ift , zur
obbeftimmten Zeit fich bedienen; wie denn auch, um
allen Unordnungen zu fteuern , aile Sperren und Riegel
und Schleufen gefchleift werden follen.

Art. XVIII.

Gr. oa. Dem Grafen Oftavian Pellegrini wird die feftliche
l'eiie- Wailerungsôfnung von einem einigen Veronefer Viertel

geftattet, die er Kraft giiltigcr Titel im rechten Damm
des Tione im Diftrift vom Trevenzolo offen zu halten

das Recht hat , um fich derfelben zur Wàfferung von 36
Wiefen von 22 Uhr Sonnabends bis 22 Uhr Sonntags zu
bedienen. ledoch wird ihm vcrboten fich irgend einer

andern Mundimg zur Wàfferung diefer Wiefen zu be-

dienen. Er hat auch die Verplîichtung auf fich, den
Scliluffel zu erwehnter Oefnung in den Handen des

Herrn der MUhle von Trevenzolo zu laflen, auch das

Ablaufwafier nach dem Tione zu leiten , ohue fich deflen

zu andern WâiTerungen oder zum Dienfte von Hâufern
zu bedienen.

ïriDi.

Art. XIX.

Gnma- ^^^ Bachgen (Seriola) Grimanella, das theils in

relia. der Nàhe des Turtaro làuft, da wo es keiner Damme
fiihig ilt, theils fich der Graicella uahert, foll rechts mit

einem feften Damm verfehen werden , der hoch genug
îft, fiir den Strich , wo fonfl das WalTer nicht hinreicht,

aber auch von der Graicella entfernt werden , fo wXa es

die Ingénieurs , im GrundrilTe der Grimanella , mit rothen

Linien bemerkt haben,

Art. XX.

Kuiiifn'' Was die Milhle am Tione des Marchefe Canofla, imd
«m Tione ^ie Muiile au der Moiinella , dic dem Monte di i)ieta von
""^*"-

JUantua
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Mantoa zugehort, betrift, von welchen der IV. Artikel J^^d
des vorheriTehenden Traètats handelt ; fo hat man bereits ^^^^ ^^^^
flir jede Tvlahle die nothigen Verfiigungen getrofi"en, die neiia°

'"

îm Berichte der Matiiemadker N. I. fteht, und man hat

ficli alfo in Anfehung derlelben nach dem zu richten,

was ichon feftefetzt ilL

Art. XXT.

Da fich die Olivetaner von Rencaniiova und andere Oefming

weiter oben liegende Belitzer, die des Waflers nothig - Z'.*'^ ,.

haben, iiber die Ergielsung des Flnfles Tartaro befchwert Borghe-

iind angefiihrt haben, dafs dei-glcichen Ueberfchwemmiin- ^^'^^•

gen von cier NachlafTigkeit desjenigen herrfihren, der
die SchluJTel zur Schlenfe Borghelana in feiner Ver-
wahrnng hat; dieiem Vorfalle aber der VIL Artikel des
Traftats vonOlHglianichtabhilft, allwo nurbefohlenwird,
dafs man die Fallen ôfnen folle , wenn die Wài'feriingen

zu Ende find , welches vom 25 Sept, jeden Lihrs bis auf
den 25. Marz des fulgenden lahrs zu verftehen ift; So
hat man es [fiir unbiiiig gehalten , dafs die Schuld und
Nachlaffigkeit eînes einigen Befîtzers den andern zum Scha-
den gereichen folle. Es foUen daher in Zukunft die Schluffel

der Schleufe oder Falle, die Kraft des VII. Artikels des

Traftats 1752. in den Handen der Agenten des Edlen
Michieli , der dem Edlen Bafidonna darin nachgefolgt ift,

und des Graf Franz Zanardi feyn foUen, einander voll-

kommen gleich feyn , und wenn im Fall einer zu beflirch-

tenden Ueberfchwemmung die Agenten des Einen die

Fallthore nicht ôfnen wollen, fo kann es der Agent des
agtdern than; wobey man fich zur Regel di^nen lafst,

dafs wenn einmal dasWaffer die Zeichen an den marmor-
nen Stelnen uberfteigt, wovon man hernach fprechen
wird, jeder von diefen Agenten obgemeldte Fallthore

ofnen, und fo lange oiTen halten kan, bis das Wuiîer
wieder bis auf die an den marmornen Steinen bemerkte
Zeichen gefallen ift.

Es haben nemlich die Mathematici die kluge Vorlichfc

gebraucht, und der Commiflion den Vorfchlag gemacht,
dafs es gut ware, wenn man in die Mauren der Schleufe

oder Stellfalle zween Steine von Marmor aiifrichtete,

welche anzeigen, wie hoch das Wafler bey ftarkeii

Ergiefsungen ohne Schaden fteigen kOnne, und was es-

fiii*
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1 764 ^^^^ ^'^^^ Hdhe haben miiffe, wenn man die Schleufenthore
ijfnen und dem Wafler Raum macheii miUle. Dîefer
Vorfchlag ift auch genehmigt worden, nnd man hat fich

dahin vergiichen , (lais diele Steine auf Koften der bee-
den Cammern errichtet werden follen, die man von den
Beiitzern derGiiter. denen es zu ftatten kom^mt, laiit des

VIL Artikels des Traftats 1752. einzuziehen hat.

Art. XXII.

Schweii- Nachdem der Mardi efe Ferdinand Cavriani dîe

M.'^Ca-" Schwellfalle im neuen oder Conimnngraben nach der
vriani. Vorfchrift des V. Artikels im Traftat 1752. zii Stande

gebracht hat; fo ùyU die îi^-ur dei'itlben zu keiner Zeit
luid anf keine Weiie im mindeicen nicht verandert werden.
Daher werden die Vilitatoren der Mantuanifchen und
Veronifchen Gewaflern jahrlich auf ihren gewiihnlichen
Vifitationen dielelbe befichtigen , und unterfuchen ; ob
ailes im Stande fey, wîe es ieyn folle, und ob fich nie-

mand dariiber befchwere, wenn etwa die Leute des
Marchefe die Bedingungen niche erfiillen folten, unter
welchen ihnen vergonnt wurde, ermeldte Schwellfalle

anzulegen.

Art XXm.
Gr»hen Man hat die Auskunft getrolTen , dafs der Graben

fe"io."
Bufatello, der die Staaten Sr. Majefcat und der Republik
trennt, und jetzo einen krummen Lauf hat, auf Koften
der beeden Kammern in gerader Linie gezogen werden
folle, mit Beibehaltung d(r Breite zu T2. Mantuaner
tllen , ohno jedocli das Bett deffelben tiefer zu machen,
als es jetzo iil. Diefer foil des lahrs zweimal, ncmlich
im April und im lunius, auf Koilen der beederfeita auf
dcn Granzen liegenden Befitzer gelaiibert werden , denen
es dahero auch erlaubt feyn folle, die Fifchereien und
das Schilf, das am Ufer des Grabens wachfet, zu be-

nutzen. Solten aber die auf der Granze liegenden Be-
iitzer den Graben nicht ausfuubern , fo kan es ein jeder

thun , der feine Guter weiter unten liegen hat.

Art. XXiV.

Vorbe- Wird eînmal die Modclirung der Oefnungen, wîe
hait fer- oben im VIII. Arcikel verordnec ift, gtfcheiien , und

ailes
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ailes was den Mathematicis aufgetragen ift, vollftreckt I764
feyn ; fo behalten fich die Herren Bevollmachtigte bevor, Maas^g.

die weitere Verfilgungen zu machen, die lie zur VoIIendiing gein.

des Werks fiir nothig erachten werden. SoUte man aber,

aller angewandten iind noch weiter anzuwendenden
Mulie ohnerachtet ; deiiEndzweck nichterreichen, dafs man
zur Zeit eines Waiîermangels nicht fo viel Wafler haben

kann, als man zur Wan'erung der in diefem und dem vor-

hergehenden Traftate beftimmten Felder notliig ift; So
Werden die Herren Bevollmachtigte. wenn fie wieder
zuTimmen kommen, auf andere bilHge und fchickliche

Mittel bedacht feyn , auch im Fall eines Waflermangels

die Befitzer fclîadlos zu lialten, und unter ihnen die Gleich-

hett zu erhalten, die Kraft des Traftats vom 20. April

1752. zwifchen alleu nach dem Verhaltniiïe der Rechte

eines jeden Interefllrten erhalten werden folle.

Art. XXV.
Da man ans der Erfahrung- hat, dafs wenn man die •^'"^«''«f

Uebertreter nicht mit fchweren Strafen belegt, und fie treter."

hernach mit aller Srrenge einfodert, diefe fchwerlich in

Schranken gehalten werden konnen; man aber auf der

Beobachturtg des Traétats ftracks zu beharren gefonnen
ill: So haben die Herren Bevollmachtigte belchloffen,

wenn jemand auch uiu* im geringllen dem Inhalte diefes

unci der vorhergehenden Traftate zuwider handelt; fo

foll er nicht nur dem, der durch feine Schuld Schaden
erlitten, denfelben erll-tzen, fondern er auch noch zu
Geld- und Leibesftrafen verdammt werden, die durch das

zu publicirende Edi<ft werden beftimmt werden, und
wobey man allein die Abficht hat, dafs der'Inhalt des *

Vertrags gewiffenhaft , aufrichtig und pflichtmafsig ge-
halten werde; infonderheit foll er des Gebrauchs des

Wajîers beraubt, und feine Oefnung ihm verfcliloflen

werden.

Bey der Einzîehung dîefcr Strafen werden die Ma-
giftrate, denen die Uebertreter un tergeben iind, fich mit
fummarifchen Beweifen begniigen, allein auf die Wahr-
heit des Fafti fehen , beede Regierungen einander von den
ergriflfenen Maasregeln wider die Uebertreter Nachrichc
geben und einander unterftlitzen. Sollten die Uebertreter

nicht im Stande feyn, ihre Strafe zu bezahlen , und den
Schaden
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J^^^ Schaden leîdenden Theil fchadios zu halten: fo wird
man fie zu gefanglicher Verhaft ziehen, well den bee-
den RegicrLmgen nur allzu viel daran gelegen ift, dafs

die willkiihrliche Uebertretuiig der Privât Perfonen die

offentlidie iRahe nichtftohre, noch Uneinigkeitzwllchen
den paciicirenden Thei-len errege.

Art. XX\'L
Execu- Nach Vollendiing aller vorgefchriebenen Operationen

cartel follen die Mathematici den Herren Bevollmuchtigten den
endlichen Rericht mit der Executionscliarte iiberreichen,

und die im XII. Artikel vorgelchriebene Copien von allem

liefern, iich aber angelegeu feyn lalTen, aile Gange des

Tartaro und der Gewafier, die in denlelben fallen, wie
auch den Graben von Pozzuolo und Molinella pLinktlich

zu entwerfen. liberall die Oefnungen , Schleufen, Quer-
lagen, Stell- und Schwelliailen und aile dergleichen

Dinge nach dem richtigen Verhaltnils der relpeftiven

Redite anzumerken , wie audi die Pfeiler, die JVluhlen.

ilire befondere Schwellfaclie, die Anzahl der Reisfel-

der famt ihrem Maaie, mit einem Worte, ailes anzu-

zeigen, was fie zur VoUendung des Werks auf ei-

nen vergleichsmaiTigen Fufs fiir fchicklich erachten

werden.

Art. XXVIT.

Vifita- Iw gleicher Abficht, damit ailes genau beobachtet

tioa, werde, was nach l\lodelirting der Oefnungcn und VolU
fiihrung der andern Werke befchloffen worden ift

oder noch belchloflen \verden u'ird, follen die

Villtatoren der Mantiianifchen und Veronefifchen Ge-

walTer allemal im Monate Iiinius fich in Gefellfchart

der zween Ingénieurs auf die Keile begeben, die man zur

Vifitation des Tartaro und der in denlelben fallenden

GewalTer, wie auch des Grabens von Pozzuolo und der

Molinella beltimmt hat, und allen Unordnungen fteuern,

fo wie es im X. Artikel des Trafcats 1752. ausgcmacht

wurde. Und wenn fie nicht mit einander iibereinkamen,

{o follen fie ihren Regierungen gleich Nachricht davoii

geben, di»? fidi hernach wegen der Verfugungen mit ein-

ander veriiehen werden.

Art,
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Art. XXVIII.
,75^

Gleîchwie der Traétat 1752. und dieErkIarungen von BeiM-i-

Roveredo als die Grundlage diefes Traftats beibelialten «'"'« <'*"«

worden find ; fo erklart man hiemit den ganzen [nhak délie!- ^752°"

ben als giiltig, nndbelliitigt ihn aufs feierlicbfte, das aiis-

genommen, was durch diefcn Traélat geandert wordeii.

Art. XXIX.

Damît aber der Inhalt des Verhandelten zu leder- Knndma

matins Kenntnifs gelange und beobachtet werde, fo wird '•'"""s-

man mit gemeinfcliafdichemEinverftandnifs ein Edi6t ver-

faflen , das zu feiner Zeit bekant gemacht werden wird.

Man wird in demfelben die Strafen nach BefcbafTenheit

der vorkommenden Faite beftimmen. Nacii Kundma-
rhung dellelben wird man die Exemplarien des Edi61:s

einander beederieits mittiieiien.

Art. XXX.
Diefer Traftat imd der Tnbalt deûelben wird Statt Ratifica-

haben, fo bald es Sr. Kaiferl. Kciniglichen a].x){iolifchen ''°"'

Majeftat und der durchiauchtigfren Republik gefàlli^

feyn wird, ilin zii ratificiren. So bald die Ratiticatio-

nen anlangen, wird man fie fobald als moglich gegen
einander auswechfeln.

Gegeben in Oftiglîa den 2S lunii 1764,

Paul de Sylva. . Andréas Tron, Cav.

Ce traité a été ratifié de la part de Sa M. I. & R.
le 24. Sept. 1764. & de la part de la fcren. républ. de
fenife le 4. Odt. J2'64. Sur les pièces annexées voyés
la note jointe an traité du iç. ^uin l'^ô^. entre les mêmes
puiffances. p. 125.

H 15. Siih-
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^

^5-

7. Août. Suhfiance du traité entre S. M. T. Chrétienne

£5? la répiibliqîie de Gênes touchant Plsle de

Corfe jipié a Compiegne le 7. Août 1764.

( Merc. h. & pot. 1764 p. 494. & Te trouve chés Moser
Verfuch T. V. p. 415. )

Art. I.

I—'e Roi enverra en Corfe un Corps de Tes troupes pour
conferver & défendre les places de la Baftie , d'Ajaccio,

de Calvi , d'Algoyola & de Saint - Florent.

Art. II.

Ces troupes feront employées uniquement a garder

les places qui viennent d'être nommées pendant le terme de

quatre Années confécutives.

Art. III.

La République confervera dans ces places toute la

Souveraineté, à l'exception de ce qui concerne le Militaire,

lequel dépendra uniquement des troupes Françoifes
, qui

auront un Commandant de leur Nation, fans que, fous

aucun prétexte, il puilTe y avoir ni Commandant ni troupes

de Gênes.

A R t. rv'.

En quelque endroit de Corfe que puiiïent fe trouver

les mêmes troupes françoifes, elles ne feront fubordonnées

qu'à un officier Général de leur Nation lequel fera nommé
pour les commander , & à fon défaut à celui qui lui fuc-

céderoit.

Art. V.

Les troupes dn Roi Très -Chrétien jugeront & exécu-

teront prévôtalement par les ordres du Général François,

leur Commandant, les délits des Habicans des Places

qu'elles occuperont qui concerneront le Militaire, ou re-

garde-
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garderont la confervation des pkces, fans que les tribu- T'754
naux Civils de la République puiffent réclamer contre.

"

Art. VI.

Tous Officiers, Soldats ou autres François attachés

aux troupes ne pourront être ni arrêtés ni jugés par les

Tribunaux Civils Génois; mais ils feront renvoyés au
jugement de leur Commandant Général.

Art. VII.

Le Général françois pourra diminuer ou renforcer

les Garnirons & ne fera tenu d'en rendre com^pte qu'à Sa
Majefté feule. r

Art. VIII. :-i

Le Roi très - Chrétien s'engage à donner à fes troupcN

la Solde , le pain & la viande , comme auffi à entretenir

les Hôpitaux ; mais c"eft au Pays à leur fournir le chauffage,

la lumière, le logement & le fourage.

Art. DC.

On fera Un Inventaire des pièces d*Aftillerîe fir des
Munitions de Guerre de la république, dans les places

qui feront occupées per les troupes françoifes,,afin qu'à

leur fortie elles puiiTent être reftituées dans la même quan-
tité & la même qualité.

Art. X.

Tous Deferteurs françois qui feroîent enrollés dafis •

les troupes Génoifes avant l'arrivée du dit Corps en Corfe,

continueront d'y fervir fans pouvoir être réclamés, mais
ceux qui deferteront diuis la fuite j ne pourront être reçus

dans les troupes de la République qui les rendra même, s'ils

fe réfugient dans les lieux ou Places , où il n'y auroit que
les troupes Génoifes ; condition qui fera également ob-

fervée par les troupes françoifes à l'égard des Deferteurs

de celles de Gênes s'il s'en trouve.

Art. XL
Il fera libre aux Commandans françois de prendre

tontes les précautions qu'ils jugeront néceifaires pour la

H ^ fureté
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1*7fid fureté desbâtimens qui arriveront anxPorts des endroits oc-
^ ^ cupcsparles troupes de S. M. Très- Chrétienne ainfi que de

ceux qui en partiront ; que cependant ces Commandans per-

mettront& foutiendront même les Vifites qu'exigent les pré-

cautions des Bureaux de la ^anté & des droits du Souverain,

lesquels ne foulYriront aucun changement & pour lesquels

on aura les égards que demandent la conlervation de la

Santé & le Commerce.

Art. XII.

Les Commandans des troupes françoifes, pour faci-

liter le rétablifiement- de l'ordre & de la tranquilité dans

la Corfe ,
pourront à cet effet entretenir tel commerce

qu'ils jugeront à propos avec tous les Habitans de l'Isle

indillinftement & leur faire connoitre combien S. M.
.Très- Chrétienne prend d'intérêt à la pacification.

Art. XIII.

La Sérenîffime République pourra faire publier en
Corfe tous les Edits qu'Elle croira propres à fiiire rentrer

les peuples fous fon obéUrance., ce qui eft le but que le

Roi très-\]hrétien fe propofe, deforte même que fes

intentions leur feront notifiées , à l'arrivée de fes troupes

dans risle.

Art. XIV.

S. M. Très -Chrétienne promet de garantir les condi-

tions d'une pacification éventuelle.

Art. XV.

Au cas de Guerre entre la France & quelqu'autre

Puiffance, avec laquelle la république feroit en Paix, le

féjour des troupes Françoifes en Corfe ne pourra être

regardé comme contraire à la neutralité de la république

& il a été convenu en conféquence que cette neutralité

fera réciproquement obfervée dans les Ports, Rades,

Bayes &: Mouillages de la domination Génoife, conformé-

ment aux loix & ufages reçus & aufll long-tcms que les

Ennemis éventuels de la France ne l'enfreintiront point.

AuiTi, les Ennemis de la République ne pourront- ils

point
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point être admis dans les Ports, Rades &c. de la domina- j^g^
tion de Gènes, qui feront occupés par les troupes Fran-

çoifes , excepté les cas de naufrage.

Art. XVI.

Au moyen de la préfente Convention la république n'aura

phis rien à prétendre fur les fubfides échus ^ou a échoir

portés par le Traité de Compiégne du 14. Août 1746

Art. XVII.

Le dernier Article concerne les ratifications da

préfent Traité & leur échange: Signé à Compiégne le

7. Août 1764.

16.

Fortfetzun^ des Grdnztra^tats zwifchen Sr, 176Ç

Kaiferl. Koniglichen Apoftolifchen MajejUit'^'^"''

und der Repiiblik Venedig wegen der

Gewcifjer von Tartaro,

( Le Bret Magazin T. V. p. 385- )

iNachdem zur Vollftreckung des Traftats von Oftiglia •

vom 25. lun. 1764. wie auch anderer vorhergehenden

Traftaten auf Befehl ihres hochften Souverains in diefer

Stadt der Hoch- und Wohlgeborne Herr D. Paul délia

Silva, Patricius von Mayland, wirklicher geheimer Staats-

rath und Confultor bêv der hocliften Regierung der

Oefterreichifchcn Lombardie, bevoUmàchtigter Commifla-

rius Ihrer Maj. der Kaiferin- Kûnigin, Herzogin von

Mantaa &c. und der Hoch - und Wohlgeborne Edle

Herr Ritter Tron, gewefener Savio des Raths und be-

voUmàchtigter CommVlarius von Seiten der durchlauch-

tigften Republik Venedig fich vereiniget, und die drey

Erlâuterungspuncte Uber den IV. VlII. und X. Artikel

H 3 ermeldten
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1765 f/"^^yten leztern Traftats, wegen deren beede Hofe
iibereîngekommen , in reife Ueberlegung gezogen; fo
haben fie befchlofien , dafs auch diefe drey Erlauternngs-
punfte als eine Regel ermeldter Traftaten angefehen
werden.

Es wird daher in der Folge der ermeldtem Tractât
vom 25- Ii"i- 1764. beigefugten Beilagen auch dit le un-
ter der N. VI. beigefUgt. Es haben auch ermeldte Herren
bevollmachtigte Commifiarien die Ratification vorerwehn-
ten Traélats am r. November, und hierauf auch die er-

meldte drey ErJauterungspunfte am 6. Nov. gegen ein-

ander ausgewechfelt.

Diefem zu folge haben die Oefterreichîfchen Mathema-
tici D. Franz Maria de' Régi der clericorum regularium
St. Pauii, und der Obrîftlieutenanc D. Nicolaus de Ba-
fchiera, mie dem Venetianilchen Mathematico lofeph
Antonius Roffi, einlVimniig mit einander die Maasregeln
verabredet, wie die Wafîerungs-Mllndungen nach Inhalt

des Traftats, undoberwehnte Erleiiterungen einzurichten

vvaren. Und nachdem fie diefelben in acht Artikeln

verfafst, die ûe in ihrem Bericht vom 10. November
vorgelegt haben ; fo find diefe acht Artikel von den Com-
mifiarien genelimiget, und dubey befohlen worden , dafs

auch diefe dem Tra<ïtate unter der N. Vil. beigefUgt

werden follen,

Nachdem man hierauf am i December den Mathe-
maticis die allgcmeinen luftructionen hat zugehen laflen,

die man auf ilir Gutachten v^rf list hat , und die N. VIII.

mit diefem Traètate verbunden lind ; fo haben fich diefelbe

mit denfelben auf das Gebiete von Verona begeben , \vo

fie die nôthigen Einrichtungen gemncht haben; und von
hier find lie auf das Mantuanifche abgegangen , \vo ile

gleichmafsig gehandelt haben. Sie haben hierauf unter

dem 17 December ihren Bericht erllattet , der unter N.
IX, beigefUgt ift,

Und nachdem die Herren Bevollmiichtigten ihn ge-

nehmiget haben ; fo haben fie folgende Verordnung ge-

maclit.

Art.
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Art. I. 176c

Fq follen ermeldte Artikel in fo weit fie fchicklich Crund-

gefunden uid "n den Mathematicis voUllre.kt worden u,.

Ind, wk' auch die daranf erfol^te înftruaionen und Re-

a ionen unter N. VIL VUL IX als die Grm.dlage d^^^^^^^

Traftats, nnd als ein imabânderliches imd bieibendes

Gefetz angefehen werden.

Art. II.

lede andere WaiTeruncrs - Mundung , vind jedes fo Verhot

bieibendes und imbewegliches als nur auf gewille Z.eit ^bieitun-

befirehendes Werkzeug, es mag mit der Hand gemacht, gen.

Oder nur durcU einenZufall angebracht
^l^y^^^ff^'^^

Tartaro nnd denen darein flch
.^.^g^^^^^^f

"
J^" ^^^^tv^r

Bachen, fo im Gebiete von Verona als Mantua Waffer

zum Vortheile des Terreins, der MUhlen ,
anderer An-

lagen und Gebaude, oder zu jedcm andern Gebraiiche

ableitet, wodurch der gegenwartige
^-^f^^^^^'^"^^''

fchlenffen, Damme , Sperren, Worthe (bnghe foglie,

llrariazzi) oder fonft ein bereits leilgefeztes Maafs abge-

andert, oder das Wafler felbft vermîndert, oder der Lauf

deflelben aufgehalten werden kônnte ,
loll auf keiner ey

Weife nnd zù keiner Zeit geduldet werden, und es Pollen

nur diejenigen MUndungen, Querfperren, Worthe,

Damme und Schleufen beftelien, welche im genield en

Berichc ang.îfuhrc fuui, und zwar eben fo, Wie lie aida

ano-efuiirtlînd, u.nd nicht anders.

Man foll die Anlage der Mundnngen , ^ps welchen „ e^-,

das Wafler abgeleitet wird, keineswegs ans der Jteiie
^^^^^ ^^^

verrUcken, wo fie jetzo angelegt find, noch die bgur werKe.

derfelben im mindelten verândern, noch lie erhohen oUei

vertîe%i, oder die Ableitungs - Canàle anders wohin

lenken. aises der traftatmafsige Gebrauch ertorderf, o

wie man auch an keines der Werke Hand amegenkann,

die in vorgemeldter endlicher Relation und in den Iratta-

ten befchrieben lind.

Art. IV.

Ta auch nicht einmal im Noth folle, wenn dieN.^i,

Mundungen oder fonft ein Werk NVieder ausgebelk^rt
g^,^;
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ly55 "^^'erden follen , foll es von denen, die zum Gfbranche
derfelben berechtigt find, nicht anders als mit Erl-aub-

nifs der beederfeitigen Regierungen auf folgende Weife
gefchehen. Es wird nemlich auf jedesmaliges Anfuchen
desjenigen , der einer Ausbeflerung nothig haben wird,
die Regierung, imter der er ftcht, ihren Ingénieur ab-
Ichlcken, der hierauf gleich den andern Ingénieur da-

von benuchrichtigen foll, damit beede vereint die Ope-
rationen vornelimen, und fich unumganglich an dasje-

nige halten, was durcli die Traftaten, Eriauterungen
und ermeldte endliche Relation der Mathematiker felt-

gefezt worden iil.

Art. V.

Znriick- Da fich beede Machte durch den III. Artikel des

'^In'f'^
Traftats von 17"; 2. und durch die Erklarungen von

wafTerr Roveredo Art. If. einverftanden haben, kein Wafler
zu geftatten, das ans dem Tartaro, und denen dahia

fich ergiefsenden Bachen und Fluflen-, die im III. Art.

genannt lind, abgeleitet werden mufs; fo erkliirt man
nm mehrerer Deutlichkeit willen, dafs unter diefer

Verordnung aucli das Ablaufwaffer zu verilehcn fey,

das nach gemachtem rechtmafsigen Gebrauch in den
Tartaro und feiue Nebenarme zuriickfallt, oder zuriick-

fallen kann , das Waffer mag nun aus dem vom Tartaro

und feinen Aermen ausfliefsenden Waffer, oder aus den

Queilen gezogen werden, die innerhalb der 50 Ruthen
am Tartaro und feinen EintlulTen find.

Art. VL
Verdacht Da eînîge Grundfl:iicke find, die das Wafler aus

^^"^^^°"' einer Miindung allein bekommen, das hernach unter

tion.
*

die andern weiter unten liegcnden Giitherinbaber ver-

theilt wird; hiebey aber oft ein Verdacht entftehen

kann, dafs man die Wafferung auf mehrere Felder

ausgedehnt habe , als erlaubt ifl: : fo erklart man dafs in

diefem Falle die Felder eines Befitzers befonders, und
von den Feldern der andern Befitzer abgefondert, ge-

meflen werden fullen, damit man in diefem Falle die

Uebertretuiig demjeuigen nicht zur I-all lege , der

daran keine Schuld liât.

Art.
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AhT. VII.
jy^^

Die Aiisreîni!Tung des Grabens Pozzuolo und Ansfau-
Mollnella, nnd anderer Mantiianifcher in den Tartaro beninf."

fich ergieCsenden Gewafler, nemlich der drey Eiïeri. '^';r^^^"

von Canedolo, von due Caftelli, und von Sufano, des
^''

AUegrezza, des Çîabaldone und Anguora, des FiiTero,

des Granzgrabens Bufatello und des Tartarello von
Oftiglia, vom Ende der Serioia Mazzagatta an bis da-

hin, wo er llch in den untern Tartaro ergielst, foUen
aile flinf lahre gefchehen, fo wie es auch wegen Aus-
fauberung des Tartaro und feiner EinflLilTe von ihrem
Urfprnnge an verordnet ïi\, nnd die Ansfaiiberunçr fol-

cher WatTerleitungen foll auf eben die Weife, und zu
eben der Zeit gefchehen, wie es in dem Traftat we-
gen des Tartaro und der darein flîefsenden Gewafler
beftimmt, und in der endlichen Relation vorgefchla-
gen ift.

Und da ferner in dem Berichte der Ingénieurs vom
3T. Jul. 1752 , der durcli die Erlauterungen von Roveredo
gut geheilîen worden , feftgefezt worden ift, dafs einige

Platze im untern Tartaro und Tartarello von Oftiglia zum
Theile geraumt, und zum Theile nicht geraumt werden^
follen ; fo haben die Commiflarien uach dem Gutachten der
Mathematiker fiir fchicklich erachtet, dafs, wenn aile

Miindungen nach einerley Maafsregeln, fo wie es bil-

lig, ansgereinigt worden, diefe Ausfauberimgen auch
im untern Tartaro und im Tartarello, nach eben der
Regel, wie bey den obern Gegenden, gefchehen follen.

Sie verordnen auch, dafs die Sauberung des^ Tartarello
auf Koften der Mantuanifchcn Glitherinha'ber allein,

*

wie auch die Sauberung des untern Tartaro von dem
Ausfluffe des Bufatello an , ebenfalls auf Koften der
Mantuanifchen Gutherinhaber bis zur MUndung del
Lupo gcnannt, die zum Ponte Mulino gehijvt, und
von diefem Pun6t an weiter hinab vom Befitzer der
Borghefana allein gefchehen folle.

Bey folchen Ausraumungen und Sauberufto-en
aber der FlLifle, Fontainen, Waflerableitungen und
Graben, follen folche, die der Sachen erfahren fmd,
und die man von Seiten beederRegierunrj-en iiiezu beftim-
men wird, die Aufficht hahen, damic fie zu gleicher

H 5
^

Zeit
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-^ Traftaten und in dem endlichen Bericht N. DC. ver-
ordnet ift.

Art. VIII.

Schieu- ^^^ vveîleinMifsbrauch bey nnzeitîg;erErofnungder

fenthore. Schleu^'", die jm Tartaro zwirclien der Mulile délia Giarella

und der Miihle Pellegrini an^elegt i/l , und wodurch die

Mllndung des Canals gefchloflen wird, wodurch dus Waf-
fer in die Pila Pellegrini lauft, wie auch bey Erofnung
der andcrn Schleufle, die bcy der Miindung des Ca-
nals der Pila Pindemonti in Piganzo angelegt ift, fer-

ner anch dadurch gefcbehen konnfce, wenn man die

Cliiaviconi oder Entladnngsofnungen des Tartaro ver-

liefle, die nahe bey Ifola délia Scala aile îm Gebiete

von Verona angelegt llnd , oder auch , wenn man den
Reis- Waflerungs- Canal abgehn liefse, der bey Poz-
zuolo im Mantuanifchen Gebiet angelegt ift: fo foUen,

um allen Unordniingen zuvorzukomnien , diefe Schleuf-

fen , oder dem Ablaufe des Waffers beftimmte Maichi-

nen mit ftarken Thîiren verfeheu werden . wczu man
beibndere ScliUifieî halten foll. Und diefe follen in

Anlehung der Gebaude im Gebiete von Verona vom
VLfitator oder Proveditor der Griinzen von Verona, in

Anfehung der Reiswaflerungen vom Graben Pozzuolo
bey dem Mantuaner Vifitator verwahrt werden. Diefe

Schluffel follen aile labre am 25. Miirz den refpecliven

Vifitatoren oder i-'roveditoren uberreicht, und von ihnen

bis auf den Schlufs des 8- Sept, behalten werden.
Diefe Proveditoren felbft follen gelinltcn feyn , einander

wechfelfcitig Nachricht zu geben, wenn man etwa
dergleichen Gebaude wegen aufserordentlich geftiege-

nen Waffers zu (ifnen filr notJiig hait.

Art. IX.

ViCn,. Da aber unendlich viel daran gelegen , dafs ailes auf
tion. die obbeftimmte Art und Weife voUftreckt und auf das

pflichtlichfte und lîeiligfte beobachtet werde, fo wird hie-

mit durch gegenwiirtigen Traftat, auch nach dem Inhalte

vorhergehender Traftaten, den Vifitatoren von V'erona

und Mantua befohlen, dafs lie unnuchlaflîg in den Mo-
naten lunius und Iulius jeden lahrs den Tartaro, und

die
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die daliîn fliefsende riiifschen, den Graben von Poz- j^^J
zuolo iind Molinella mit beîrnffen, vifitiren und fo

bald fie etwas den gemachten Verordnungen zuwider lau-

fendes finden , es auf Kolten der Uebertreter oder derje-

nigen , die aus den Uebertretungen ihren Nutzen gezo-

gen hin\'\-egrchatTen laflen. Dnmit aber eine folche Vifi-

tation defto wirkfamer, und mit mehr Nachdrack beglei-

tet feyn m(ige; fo follen ihnen die refpeélive Richter und

Gemeinheiten allen Beiftand leiften.

Nach Endigung der Vifitation follen fie an ihre re-

fpeftiven Regierungen einen einftimmigen Bericht erftat-

ten, und zii dem Énde auch die Uebertreter, wenn mau
fie entdeckt hat, nennen, damit man wider fie mit den

Strafen verfahren konne , die im Art. XXV. vorgemeldteu

Tractats 25. lun. 1764. angedrohet find.

Sollten aber die Vifitatoren nient mit eînander

UbereinlHmmen ; fo wird ein jeder von ilmen, was er fur

nothig hait, an feine Regierung berichten, und die Re-
gierungen Nverden ficli hernacli wegen folcher Maafsre-

geln , die fie fur fchicklich erachten werden , mit einander

verllehen, und nach genommener Verabredung ihre

Befehle unmittelbar den Vifitatoren zur VolHlreckung
zufchicken.

Art. X.

Es werden auch die beeden Erfahrne vonMantua und vifitatïon

der Er-

fahrnen.
Verona, die von den refpeftiven Regierungen hiezu werden ^^'' ^'

erwahlt werden, dafur zu forgeii haben, dafs fie zur Zeit

der Waiïernngen, auch aiifser der Zeit der gewohnlichen
Vifitationen , ficli an Ort und Stelle begeben , um zu
unterfuchen ob Unordnungen vorgefallen, undfich wech-
felfeitig dazu einladen. Im Fall einer Neuerung, die

fie etwa finden wiirden , follen fie dafiir beforgt feyn,

dafs der Unordnung fogleich abgeholfen werde. Ill aber

die Sache von Wichtigkeit ; fo werden fie zwaf diefelbc

fo gut wie m()glich , fogleich in den vorigen Stand wie-

der herftellen laflen, aber hievon den beederfeitigen

Regierungen Bericht erfiatten , damit fich diefelbe wegen
einer dauerhaften und fchleunigen VerfUgung mit ein-

ander verftehen konnen , und die Uebertreter beftraft wer-
den. Sollten aber die Erfahrne nicht mit einander iiber-

einftim-
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1765 emftîmmen; fo wird eîn jeder feinen Bericht an feîne Re-
giernng erftatten, worauf beede Regierungen gemein-
ichaftlich andere Erfahrne wahlen werden, welche fich

auf die oben gemeldte Weife in der Sache z\x betragen
haben.

Sollte der Erfahrne (Perito) von Mantua oder
Verona, der hiezu diirch eine befondere Stafette oder

dnrch einen ausdrlicklichen Auftrag oder durch einen

andern an delTen ftatt von feiner Regierung oder dem Vi-
lltator derfelben autorifirten Befehl wird aufgerufen

werden, nach Empfang des Befehls, wofur er der

Stafette oder dem Commiiîarius ein beglaubigtes Cer-
tificat gebcn folle, fich nur zween Tage verweilen,

und nicht fich an den Ort und Stelle hinbegeben, den
man ihm beftimmt hat; fo wird der Einladende voll-

kommene Freiheit haben. feîne Vifitation da, wo er es

fiir nôthig hielt, allein anzufangen; jedoch verfteht es

iich , dafs wenn der Eingeladene innerhalb der zween
Tage an der beftimmten Stelle nicht erfchienen ware,
er oder der andere , der fUr iiin , fo wie eben bemerkt
worden , ehitritt, auch nach dem Anfange der Vifita-

tion fich mit dem Einladenden verbinden folle, damit
hierauf ein entweder einftimmlger oder nicht einftim-

miger Bericht von den vorgefnndenen Unordnungen an
die gehorige Regierung erllattet werden kcinne.

Wurde aber der Eingeladene nirgends erfcheinen;

fo wird der Einladende die Vifitation fllr fich allein

fortfetzen konnen, und hierauf feinem Vifitator Be-
richt erilatten, der ailes an feine Regierung mel-
den wird.

Art. xi.

Gehor- Da man durch diefen und andere Traftaten die
fa.ii der beftmogliclie VerfLigungen wescn guter Einrichtung

thatfen. ^^^ Gewafler gemacht hat, und da man mit der Beob-
achtung derfelben fortfahren wird, fo wie fich die

beederfeitigen IMiichte hiezu verpflichtet haben . diefen

Granzvertrag nach allen fehien Theilen ptlichtmafsig

und getreulich bofolgen zu lallen : fo foll ein jeder

Unterthan fowohl von Mantua als Verona fich mit dem
Waffer begniigen, das man Llim nach genommener Kin-

ficht
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ficht der refpeftiven Rechtsgrunden angcwiefen hat, \1^Z
und er wird darliber keine Klage fiihren kënnen, oder

er wird, wenn er klagte, mit feinen Befchwerden ab-

gewieien werden.

Art. XIL

Nachdem die Oefterreichîfche iind Venetîanifche Charte.

Mathematici gemeinrchaftlich mehrere topographifche

Charten entworfen haben, wo der Lauf des Tartaro

und aller darein fallenden Gewaftcr mit Tnbegrif des
Grabens von Pozzuolo nnd Molinella gezeichnet ift;

fo werden auch diefe von den Herren CommiiTarien
unterfchrieben gegenwartigem Vertrage unter N. X.
beygefligt.

Art. XIII.

Nach dem Inhalte der Traftaten und der Rela- Editt.

tion ift einftimmig, und nach gleichen Grundregeln das
Edift N. XL verlafst worden, wovon man , fo bald es

knnd gemacht M'orden, wechlelweife authentifche Exem-
plarien austheilen wird, fo wie es im XXfX. Artikel
vorgemeldten Traftats vom 25. Jun. 1764. feftgefetzt

wordeii ift.

Art. XIV.

In allen ubrigen Stiicken , wo durch den Ver- Ratifio-

trag nichts anders verfilgt ift, foll aile dasjenige feine ''""•

vollkommene Kraft behalten , was in den vorhergehen-
den Tractaten feftgefetzt worden; jedoch wird den
refpeéliven Machten immer vorbehalten, es zu ratifici-

ren , wenn es ihnen beliebig feyn wird.

Gegeben in Mantua den 19. Jun. 1765.

Paul della Silva Andréas Tron.

Les pièces annexées à ce traité ainft qu'à celui du
55. ^uin i2'(^4. Je trouvent dans le Magazin de le
Bret t. IV. p. 434- T. V. p. 395. On les a omifes
pour épargner la place de 5. feuilles entilres qu'elles

occupent.

17. Cori'
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1766 Convention for îhe liquidation of the Canada

^9- Mars. PapcT Moncy helongiw^ to the fiibjertsofGrcat

Britain^ hetween the King of Great Bri-

tain^ and the Mojl Chriftian Kin^,

(Jexkinson t. III. p. 203.)

In order to terminale the difcniïïons, whîch hâve too
long fubfifted in regard to the liquidation of this

paper belonging to the fubjefts cf Great Britain, the

two Courts hâve named and appointed their refpeftive

Minîfters Plenipotentiary, viz. his Britannick Majeilv,

the Sieur Henry Seymour Conway, Lieutenant General

of his armies, and one of his principal Secretaries of
State; likewife authorîfed to the famé effeft by the

proprietors of the faid Canada paper; and his Moft
Chriftian Majefty the Sieur Count de Guerchy, Knight
of his orders, Lieutenant General of his armies, Colo-

nel Commandant of his régiment of foot, and his

Ambaffador to his Britannick IVlajefty ; who, after

having commiinicated their fuU powers and authorifa-

tions in due form to each other; copies whereof are

tranfcribed at the end of tlie prefent convention, hâve

agreed to the following articles:

A R T. L

Pednc-
-^'^^ Excellcncy General Conway, invefted wîth

tion of the above-mentioned full powers and authorifatîons,

Pa^^fs^
accepts for the Britifh proprietors and holders of the

Canada paper, and in their names , the réduction of tlie

f lid paper on the footing of lifty per centum for the bills

of exchange, and fuch part of the certificates as are

entitled to the faid payments, and of feventy - tive per

centum for the ordonnances, cards, and the remai-

nino" part of the certificates; and to receive, for the

fiftv and twenty five per centum of the reduced principal,

reconnoiflances , or rent contraéts, M'iiich fhall bear

an annual intereft from the Jtirft day of lanuary, 1765,

of four and one half per centum, to be fubjeéled to tlie

Dixic-me
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Dixième from the faid firft day of lanuary, 1765 , in 1*756
as many reconnoiflances as ic fhall fuit the holders to

divîde their liquidated principals into, provided that each

reconnoiflance fhall not be for more than one tlioufand

livres Tournois : which reconnoillànces fhall fhare the famé

fate for their reimburfement as the other debts of the

jftate , and fhall not be fubjefted to any réduction what-

foever. The whole conformabiy to the arrêts of the

Council iiTued in France the 29th lune, :?d luly, 1764,

S9th and 3ift December, 1765.

Art. II.

In order to afcertain the Britifh property of thîs Proof. of

paper at the period, and, according to the meaning of the p^'^"''^

déclaration annexed to thelafttreaty of peace with France, peny.

each proprietor or holder fhall be obliged to make a dé-

claration thereof upon oath, in the form and terms

which fhall be hereafter prefcribed in confequence of

a farther delay, which his Moft Chriftian IVIajefty grants

them to the lit of Oftober 1766, after the expiration of
which, fuch of the faid papers as fhall not hâve been
declared and tendered to be liquidated, fhall remain ex-

ciuded, null, and of no value.

Art. m.
Thefe déclarations on the part of the proprîetors By oath.

and holders of this paper, fhall be accompanied by an
oath , to be taken before tlie Lord Mayor of the city

of London, or fuch other Magiftrate in perfon as fhall

be named for that purpofe, in fuch place, and at fuch •

timeà as fhall be fpecified in the prefence of the
Commiiïaries or Deputies appointed, as well on the
part of the Court of France as on the part of the pro-

prîetors of this paper; which Commiflarics or Deputies
fhall be allowed to afk, through the Magiftrate who
adminifters the oath, fuch queftions of the déponent as

they fhall judge neceffary, relative to the objeft of
the oath.

Art. IV.

Each déclaration fhall contain only what belongs ^"^oA&x of

to one holder, whether they are his own property, ^l^l^^'

or
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1 766 ^^ ^^^^^ ^y ^^"^ ^^^ account of other ; mentioning
therein his name, quality , and place of abode; and
this declarati(jn riiall be made conformable to the mo-
del annexed to the prefent convention.

Art. V.

Manner Diipllcates fhall be made of thefe déclarations,
of deh-

certified to be true , figned bv the holders of the

them. faid papers , and previously delivered to the Englifh
and French Commillaries or Deputies, wlio fhall be
obliged, three days after receiving thefe déclarations,

to alfift at the taking of the oath before the Magillrate

appointed for that purpofe.

Art. VI.

3. Ciaiïes As tiiis paper may. fince the laft treaty of peace

wie'to^s.
^^^'^ palled into tiie hands of three différent clafles of
proprietors, namely, the aftual proprietors, the inter-

mediate and the original ; the ibrm of an oath fui-

table for each clafs of proprietors fhall be befcribed

in the tree foliowing articles.

Art. VII.

Oath of The aftnal proprietors , who are not original

^^ropife".*'
Proprietors , having been intermediate purchafers, with

tor. a guaranty of their being Britifh property, fhall take

the foliowing oath underneath the déclaration of
their paper:

I affirm and folemnly fwear, on the

Holy Evangelifts, that tlie papers mencioned in the

foregoing déclaration, are the famé (or part of the

famé) that I hâve purchaied of B the

with a guaranty of their being Britfh property;

and that I hold them on my own account, (or on

account of )

So help me God.

r. u c
Art. VIII.

Oath for

theinter- The intermediate propHctors. who hâve been pur-

proprTet chafers and fellers, with a guaranty of their property

tor. being
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beino^ Britfh , fhall take , by indorfement on their de-
j j()^

claration , an oath in the following form :
^

I affirm and folemniy fwear, on
the Holy Evangellfts , that I did purchafe of C

, on the day of fundry Canada papers,

amounting to , and that I did fell the ûime,

(or of the famé,) to D , which were
guarantied to , and by me , to be Britifh property.

So help me God.

This oath to be repeated by each intermediate

purchafer back to the perfon who brought them, or re-

ceived them, from Canada.

Art. IX.

The Canadian proprietors , or thofe who reprefent oath of

them in London, being the aftual poffellbrs, or no Ion- t''p(^«na.

ger fo, fhall take the following oath , with the modi- pHeto^rs"'

fications expreffed, fuitable to the différent circumftances

under which they may find themfelves :

I affirm and folemniy fwear, on
the Holy Evangelifts , that the papers mentioned in the
foregoing déclaration

( If the property of a Canadian ") are my own pro-
perty, having had them in my poffefllon nt the date of
the ïall treaty of peace, (or having bought them in Ca-
nada , from whence I brought them. )

(If in the poffeffion of a Britifh reprefentative of *

a Canadian fubjeét) are my own property, having bought
them (or received them) from Canadian fubjefts.

( If not in his polTeifion ) were my own property,
having bought them, (or received them) from Canadian
fubjeècs, and that I fold the famé, (or part of the
famé,) to the

(If thefe papers came from France, or elfewhere,
being the property of Canadian or Britifh fubjefts)
were fent to me from France, (or elfewhere) on
accoimt of as Britifh property.

T (If
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1*766 (If fold) and that I fold the famé, (or part of
' the famé) to the

(Foreigners, who fhall hâve fent them to Eng-
land, fhall rake the lame oath as the intermediate pro-

prietors, as expreûed in the eighth article preceding)

(Foreigners who fhall hâve received them from
Canada, or Great Britain)

I affirm and folemnly fwear, on the

Holy Evangelifts, that at the date of the laft treaty of

peace, I held in tnift, or that fince that date I hâve

received from in Canada (or in Great Bri-

tain) fundry Canada papers, amounting to

on the proper account of an

aftual Britifh Canadian fubjeft, and that I hâve fold,

( delivered ) ( or fent ) the famé , ( or part of the famé )

to as Britifh property.

' On thefe différent oaths being judicially and le-

gally made, the refpeftive CommiiTaries fhall be obli-

ged to grant to the holders of the papers that fhall

hâve corne from France
, ( or elfewhere ) a certiiicate

of their being Britifh property, as well as to the hol-

ders who fhall hâve received them direâily from
Canada.

(If the papers hâve been bronght from Canada,

on [account of any other tlian the perfon who fent

them) hâve been fent to me direftly by
of in Canada, who purchafed them

from Britifh Canadian fubjefts, upon commilîion, for

account of of

(Laftly, If the papers are for account of Cana-
dians, and transmitted by them) that

I received them from of in Ca-
nada, and for his account.

(Ail îndifferently are to add.)

I farther fwear, that the faid papers were nei-

ther purchafed, nor hâve been negociated, in France
as
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as French property, nor acquired dirsftly nor indi- 1*756
reftlv frnm natives of France, who were the proprie-

tors of them at the date of the laft treaty of peace;

and that no part of thefe papers were carried from
Europe to Canada, in order to give French property

the ianftion of Britifh property: which I affirm and
folemnly fwear.

So help me God.

Art. X.

Neverthelefs , în café the aéhial proprietors, or Borde-

holders, produce Bordereaux in good form, regiftered
'^^""^*

heretofore în Canada, in confequencé of tlie orders of
the Engljfh Governors, or declared in France as Bri-

tifh property, and not liquidated within the time (for
thofe declared in France) that the regifters for the dé-
clarations were open for the French, it fhall be fuffi-

cient that the proprietors or holders, fo circumftanced,

take the following oath:

I , affirm and folemnly fwear, on the
Holy Evangelîfts, that rhe papers mentioned in my
foregoing déclaration, hâve been regiftered in Canada,
(or in France) conformably to the annexed Borde-»

reaux, which I certify to be true.

So help me God.

Art. XL
After the adminiftration of the oafchs , there cérti6-

fhall, within the fpace of three days, be delivered to cate by

each aftual propriecor or holder, a certificate of îts gif^j^tg'

being Britifh property bv the Magiilrate who admini-
fters the oaths; which certificate fhall be revifed and
figned by the refpeolive Commiffaries or Deputies, and
fhall contain an account of each fort of paper which
fhall hâve been therein proved Britifh property, in

order that, by means of this voucher, the pofîeffor

may preient his paper to the office of the Commiflîon at

Paris, there to be examined, revifed. liq\iidated, and
conv-rcei inco reconnoillances, or rent contrats, ac-

cording to the réduction ilxed and agreed upon: every

I i thing.
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j«-f^^thing fhall meet with ail poflible difpatcli, and thc
^ holders of this paper fhall be at no expence what-

foever.

Art. Xn.

Cafe of In cafe any unforefeen accident fhall hâve deprU

défi- ved any actual proprietor of this paper of an interme-
ciency of

^jj^j-g pj-oof between him and the firlt proprietor who
^'°°

'

received it from Canada , fo as that the proofs which

précède and foilow that which ought to join them,

and which is miffing, feem to hâve report and belong

to each other; in that cafe only the refpeftive Com-
miffaries or Deputies fhall be empowered to admit the

paper it relaces to as Britifh property, if they think

proper, notwithftanding the deficîency which fhall

hâve broke the link of the proof: and if the refpeftive

Commiilaries or Deputies fhall chance to difter in opi-

nion, the decifion of the objeft in queftion fhall be

referred to his Brîtannick Majclly's Secretary of State,

and to the Ambailador of his Moft Chriftian Majefty.

Art. XIII.

indemni- In virtue of the foregoing arrangement, the

fication. Court of France grants to the Britifh proprietors of

this paper an indemnification of premium of three mil-

lions of livres Tournois, payable in the following

manner, viz. the fiim of five hundred thoufand livres

Tournois, which fhall be paid in fpecie to his Bri-

tannick Majefty*s Ambafiador at Paris in the courfe of

the month of April next; and the fum of two millions

five hundred thoufand livres Tournois, in reconnoif-

fances or rent contrats, of the famé nature as thofe

which fhall be given for the fifty and twenty- live

per cent, on the capitals of the bills of exchange,

cards, ordonnances, &c. but the interett of which
fhall only run from the ift of Januarj', 1766; which

fum of two millions and a half of livres Tournois

fhall be delivered to the aforefaid Ambalïador imme-
diately after the ratification and exchange of the prefent

convention, in reconnoillance of one thouland livres

Tournois each, on the exprefs condition, that ail

the Canada paper belonging to Britifh fubjefts, not

liquidated, fhall fhai-e the famé fate for its reim-

burfe-

i
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bnrfement as French paper, and fhall corne in courfe 1756
of payments with die debts of the State, the recon-

noiffances or rent contrafts whereof fhall be paid as

the other debts, without being fubjefted to any ré-

duction whatfoever; and on the farther condition,

that ail the Englifh proprietors of the faid paper fhall

give np every particular indemnification from any caufe

and pretext whatfoever.

Art. XIV.

The folemn ratifications of the prefent conven- Ratifies-

tîon fhall be exchanged in good and due form, in ''°"*'

this city of London, between the two Courts, within
the fpace of one month, or fooner if it be pofllble,

to be reckoned from the day of ligning the prefent

convention.

In witnefs whereof, we the under- written Mi-
nifters Plenipotentîary of the faid two Courts, hâve
figned in their names , and by virtue of our full

powers, the prefent convention, and caufed it to be
fealed with our arms.

Donc at London, this 39th day of March 1766.

(L. S.) H. S. C0NA\'AY.

f 3 i8- Cbw-
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18.

1766 Convention entre le Prince Gnillawne d'Orange

3. May, ^ ^Q J\JafJau &? le Duc Louis de Bronjwic

à la Haye le 3. May 1766.

{Nouv. extraord, 1784. n. 45.)

i^ous Guillaume, par la grâce de Dieu Prince

^'Orange & de Naffau, Staâhouder - Héréditaire,

Gouverneur - Héréditaire , Capitaine - Général & Anai-

rai - Héréditaire des Provinces - Unies des Pays-
has &c. &c. &r.

Comme à notre majorité & au commencement de

notre Gouvernement nous avons pris itérativement &
férieufement en confidération, comment le Seigneur,

notre père, de glorieufe mémoire, a très - férieufement

penfé dès l'année I74'.t. & déjà avant cette époque, à

porter par les inftances les plus efficaces M. le Prince

Louis de Britnfifik, qui fe trouvoit alors au Service

de L. M. Impériales & Rov'ale, à palier à celni de la

République, fous le nom & avec le titre de /^(?/rf-

Marédial des Troupes de l'Etat, mais dans le fait &
la réalité pour aider le dit Seigneur, notre Père, à

porter tout le poids du Département Militaire, pour fe

trouver près de fa Perfonne, & pour être confidérc far

le pied d'un Ami confidenti. 1 & d'un Parent, aiin d'agir

de concert avec M, le Prince fus- dit & de fe fervir de les

taleiis& de fes fages avis dans tcutce qui pourroit concer-

ner en quelque façon le Commandement de l'Armée& l'Etat

Militaire, i"nr- tmit & particulièrement avec ce grand

but & à cette fin importante, qu'au cas qu'il plût au

Ciel de difpofer prématurément de fes jours. Son Al-

telTe Royale & nous, ainfi que Madame notre Soeur,

nous trouverions en ce Prince un Ami & un Parent,

dont le confeil & l'alfiftance pourroient nous être de

tant d'utilité & d'appui, ainfi que tous ces témoigna-

ges énergiques fe trouvent dans les Lettres, aùreflees

par le Seigneur, notre lère, le II. Novembre 1749.

& le 18. Janvier 1750. à M. le Prince fus- dit: Com-
ment le Prince de Brunfwik a cédé à ces inftances

réitérées,
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réitérées, en quittant la Conr de Vienne ^ où il, fe 1^66
trouvoit fur un pied très - favorable et dans les rela-

tions les plus avantageufes de favenr & de Parenté

étroite avec L. M. Impériales & Royale, & en fe

rendant en ce pays, après avoir obtenu à cet effet

l'agrément de L. M*. Imp. & Royale, à qui le Seigneur,

notre Père avoit demandé la venue & la poflelfion de

M. le Prince fus -dit comme une faveur particulière

par fa Lettre du lo. Novembre 1749: Comment cette

bonne & très-fage prévoyance du Seigneur, notre

Père, a été pleinement juftiiiée par les évènemens,

qui font arrivés depuis ; & comment l'expérience réelle

en a prouvé la plus haute utilité & les effets les plus

avantageux, tandis que le moment fatal, où nous fu-

mes privés du Seigneur, notre Père, a fait exifter déjà

de bonne heiu-e le cas, où fi prévoyance falutaire, en

engageant & en employant M. 1. Prince de Brimfwik,

s'eft trouvée être pour nous & notre Maifon d'un effet

fi utile, que S. A. Royale, Madame notre Mère, de

glorieufe mémoire, n'a pas héfité à nommer par fa

Difpofition de dernière volonté M. le Prince fus- dit,

qui avoit déjà été établi alors par Mrs. les Etats des

Provinces refpeftives comme Repréfentant du Capitaine-

Général , fon' Exécuteur Teftamentaire & Tuteur admi-

niitrant de nous & de Madame , notre très - chère

Soeur, & à le prier de fe charger de ces fondions:

Comment enfin le douloureux événement, par lequel

S. A. R. Madame notre Mère, nous a été aiiffi ravie,

a fait exifter le concours des deux cas, où la pré-

voyance fi bonne & Il f^ge du Seigneur, notre Père,

nous a fourni l'avantage ineftimable, que £ar tous les

fervices ,
que M. le Prince de Brunfwik nous a rendus,

tant en nous repréfentant comme Capitaine - Général

que particulièrement à l'égard de notre éducation, nous

avons reçu & éprouvé infiniment plus que le Seigneur,

notre Père , eût jamais pu fe promettre de fes bonnes

& figes difpofitiôns & de fa confiance parfaite en

M. le Prince fus - dit :

Et attendu que nous fouhaiterions volontiers

avoir occafion de nous fervir encore quelque tems des

fages avis & de l'alMance de M. le Prince de Brunfwik

fus- dit, & que S. A. nous a déclaré, qu'Elle étoit liée

à nous & nous étoit affeftionnée par les liens les

I 4 plus
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17^6 P^"^ forts d'un tendre amour & d'une affeftion pater-

nelle, & qu'Elle étoit prête à nous facritier encore

pour quelque tems fes facultés, là où elles pouvoient

nous être de quelque utilité:

A ces caufes nous fommes convenus réciproque-

ment & mutuellement avec M. le Prince de Briinfwik

fus -dit, & nous nous fommes accordés fur les Points

& de la manière fuivante.

Art. I.

Que M. le Prince de Brunfwik fus - dit s'enga-

gera & s'obligera envers nous, comme il s'engage &
s'oblige par la Préfente, à nous affilier de confeil &
de fait dans la direction des affaires, tant de celles

qui appartiennent au Département Militaire, que de
tous les autres Départemens ultérieurs quelconques ^ qui

appartiennent et notre Autorité, & à nous féconder en
toutes chofes, dans tous les tems & aulïï fouvent que
nous l'en requerrons, & que nous le jugerons utile &
néceffaire pour nous.

IT.

Que M. le Prince fus- dit fera tenu de nous fervîr

dans toutes les affaires, qui feront remifes par nous entre

fes mains, fidèlement de ton confeil & de fon avis, nous

confeillant&agiflant ainli qu'en bonne confcienceil croira

convenir pour la confervation de notre MajeJIé a ) ( onze

hoogheid .1 de nos Prérogatives, & de nos Droits, ainii

qu'au plus grand fervice & au bien-être de l'P^tat des

Provinces- Unies des Pays- Bas, fans s'en écarter par

faveur ni par inclination contraire à l'égard de quelques

Provinces particulières. Villes, Collèges, ou Membres
d'iceux, ou pour quelques pcrfonnes particulières, qu'el-

les foient Membres du Gouvernement ou non , ou par

quelques autres caufes, de quelque nature qu'elles puilTent

être, n'ayant en tout devant les yeux d'autre but que ce

qui pourra fervir au bien-être commun& à l'avancement

du })lus grand avantage de ces Pays de la manière la plus

efficace.

Art.

<i) Autorité.
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Art. ht.

Qu'à cette fin M. le Prince de Brunfwik fus- dit fe I7dO
tiendra affidument près de notre Perfonne & avec nous ;

& qu'en particulier il fera obligé de nous accompaîrner

dans le voyage ,
que nous nous propofons de faire bien-

tôt par les Provinces, Villes & Places, du reifort de notre

Stadhoiidérat - Héréditaire.

Art. IV.

En revanche de quoi nous nous engageons & nous

obligeons, de la manière la plus efficace en faveur de M.
le Prince fus -dit, à l'indemnifer au fujet de tout ce qu'il

pourra faire & exécuter pour remplir le préfent engage-

ment & pour nous donner le confeil & l'afllftance requife,

ainfi qu'à le garantir pleinement & parfaitement de tout

reproche, perquifition , & refponfabilité quelconque,

comme nous l'indemnifons & le garantiffons par la Pré-

fente, ne voulant point que M. le Prince fus -dit rende

aucun compte ni réponde à ce fujet à qui que ce foit,

autre qu'à nous en perfonne: Et, au cas qu'il nous arri-

vât ,
pendant la durée de cet engagement , de fubir le

fort de la mortalité , nous voulons & défirons que M.
le Prince de Bnwfwik puifîe s'acquitter en remettant &
en faifint dépofer à notre Sécretairerie privée les Pièces

& Papiers , relatifs à notre Aminiftration
,

qui pourroient

alors fe trouver entre fes mains, fans qu'il foit tenu de
donner à quelqu'un de nos Héritiers, Succeffeurs, ou ayant
caufe, aucune ouverture, beaucoup moins à rendre aucun
compte, & fins qu'il y puilTe être contraint en aucune
manière: Et cela provifoirement & jufqu'ù ce que l'un ou
l'autre de nous faffe connoître fa volonté contraire. ,

Ainjî convenu & arrêté mutuellement entre nous *

Souffignés , & confirmé de notre fignature réciproque &
du Sceau de nos Armes.

Fait à La Haye le 3. Mai 1766
{^ Signé) W. Pr V. Orange (L. S.)

L. Duc DE Brunswick ( L. S. )

" Ce jourdlmi 3. Mai j^66. Son Alt. M. le Duc
,,de Brunfwik a fait & prêté le Serment fur f Engage-
,,ment ci-deffus, entre les mains de Son Alt. M, le

„ Stadhouder- Héréditaire.
"

Moi préfent.

(Signé) F. J. DE Larrey.

I 5 19. Sub'
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19.

1766 Siîbflmice de la Convention faite entre la

12. May.
couronne de France £ff le Duc de Deux-

ponts touchant le droit d'Aubaine

le 12. May 1766.

(FaberN. E. Staatscanzeley. T. XX. p. 385.)

'a em Theil derStaaten des Durchlauchtîgften Herzogs
in Elfafs unter der Souverainitat von Frankreich und der

nndere in Dentfchland imter der Souverainitat des Reichs,

jedoch an ElHxfs und Lothringen granzend, gelegen iftj

iind es denen refp. Unterthanen diefer verfchiedenen Staa-

ten beederfrits zum Vortheil gereîchet, unter fich han-
deln und Verbindungen eingehen zu ivonnen , ohne der

Scharfe des luris Albinagii wegen Erbfchaften, die

ihnen in denen Staaten der einen oder der andern Both-
mafsigkeit ziif.illen moclicen. nnterworfen zu feyn ; als

find Se. Allerclîrllllichfte Maj. iind Se. Herzogliche
Darchlaucht mit gemeinfamer Einverilandnifs Ubereinge-

kommen, dafG die AusLibnng des luris Albinagii, fowohl
in Abiicht aui" die beweglichen , aïs die anbeweglichen
Giiter gegen einander in Anfehiing ihrer beederfeitigen

Unterthanen abgefchafft feyn foll. In deflen Folge follen

die Erbfchaften, welche ihnen, es fey durch einen Jezten

Wilien, Schenkung, oder andêreVerordnungen, von wel-
cher Art diefe auch feyn meigen , zufallen, frey und
ungehindert, und ohne dafsfie in irgend einemFalle dem
luri Albinagii, oder irgend eincr andern Abgabe, aïs den-
jenigen, welche von den eignen und angebohrnen Unter-
thanen Sr. Majeftat und Sr. Herzoglichen Durchiaucht
bezahlt werden , unterworfen feyen , abgefolget werden.
Wohl verftanden . dafs in dem Fall , \vo zum Vortheil

des Durchlauchtigltcn Herzogs irgend eine Abgabe voii

denen Erbfchaften, welche Sr. Majedat Unterthanen zu-

fallen werden , erhoben wird , in eben folchen Fiillen

auch eben diefe Abgaben von denen Erbfchaften, die

Unterthanen Sr. Herzoglirhen Durchiaucht zufiilien wer-
den , erhoben werden follen.

20. Con-
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20.

Convention entre le Roi de Pruffe Êf rElecteur 1766

de Saxe relativement au commerce^ fignée ^^- •''"""•

à Halle le 18. Juin 1766.

(MosER Verfuch T. VIL p. 571.)

^omme les Cours de Berlin & de Dresde ont trouvé

bon , en vertu de l'Article VI. du Traité de paix de

Hubertzbourg , d'ouvrir, à Halle fur la Sala des con-

férences pour établir une bonne intelligence réciproque

relativement au commerce, les fous fignés Commiffaires

Plénipotentiaires des dites Cours, après l'échange de

leurs pleînspouvoirs, font convenus des trois Ar-
ticles fuivans.

Art. I.

Dans tous les endroits où fe tiennent les Foires, Liberté

on obfervera les réçlemens & arraneemens qui y fub-'^'^^°™-

fiftent aftuellement, fans excephon de perfonne ou
prohibition d'aucune efpèce de marchandifes, à la re-

ferve de celles dont l'entrée à la Foire de Francfort

fur l'Oder eft abfolument défendue & dont le débit

eft même interdit aux fujets de Sa Majefté Pruffienne,

fçavoir les velours étrangers, la pluche, le fvrop, le

Tabac, foit à fumer, foit en poudre &:c. fortes de

marchandifes qui ne peuvent être introdui£es à Franc- •

fort, quoique la Saxe juge convenable que rien ne

foit excepté de l'oftroi de liberté de Foire. Au fur-

plus, les fajets des parties contractantes, feront en

droit félon l'équité & l'égalité réciproques de trafiquer

avec les marchands étrangers; il n'y aura déformais

entr'eux & ceux-ei, aucune différence pour le tems

pendant lequel il leur fera permis
^
d'expofer leurs

marchandifes en vente, ils pourront s'en défaire dans

les Foires de telle manière qu'ils le jugeront à pro-

pos; y introduire les effets non prohibés dont on fe

fert communément dans le pays, & les débiter tant

en gros qu'en détail, aux étrangers & liabitans, comme
marchandifes permifes; mais à l'égard de celles qui

foat
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1*766^°"*' défendues, elles ne pourront être vendues par

pièces. Tontes les antres feront réputées marchandî-

fes autorilees & admiffibles , aux Foires pour y être

négociées pendant la durée des dites Foires.

Art. il

itapùtt. Quant aux impôts & droits de Douane, la Saxe a vo-

lontairement déclaré qu'aftn de donner plus d'étendue au

commerce avec les Peuples voifms, elle vouloit que pen-

dant tout le tems ftipule parlrt convention , les fujetsPruf-

iiens ne fuffent affajettis, ainfi que les marchands étran-

gers, qu'à l'acquit; des impôts les moins confidérables. En
conféquence, elle promet de produire une lifte fidelle

des réglemens artuellement fuivis aux Foires de

Leipflck & de Naumbourg, contenant un détail d'im-

pôts onéreux perçus julqu'à préfent & de mauvaifes

coutumes de Douane, l3e fon côté le Roi de Pruil'e

s'engage à la même chofe, à la referve feulement de

régler, félon fa propre convenance, les débits ordi-

naires, qui font en ufage à la Foire du Francfort, en

les mettant fur le pied de ceux de Leipfick, fans rien

exiger de plus, ou en établiflant une différence entre

les' Saxons & les autres étrangers. De plus, la Pruffe

s'oblige de communiquer à la Saxe, une lifte récipro-

que & exafte de tous les arrangemens aftuels con-

cernant la Foire de Francfort fur l'Oder & des droits

qu'on a coutume d'y percevoir.

Art. IIL

Durée de ^'^ préfeute convention, approuvée par les deux
u c<mv. Cours contrariantes, aura lieu pendant 5. années, à

commencer d'aujourd'hui.

En foi de quoi, les CommilTaires refp. ont muni
de leur propre feing & du cachet de leurs

Armes la dite Convention. Fait à Halle fur la

Sala le 18. Juin 1766.

(Signé)

Ursinus, Rose, Hainz & Fust.

21. Traité



141

21.

Traité de commerce £ff de navigation entre 17^6

ïEmpire de toutes les Riiffies £f la Coiironne^^'^''''''

delà Grande-Bretagne^ conclu à St Pé-

tersbourg le 20. luin 1766.

( Ienkhs'Son t. III. p. 215. & fe trouve dans les Loijîrs

de chev. d'EoN T. V. p. 325. & fuiv. Maand. Neder^

land. Mercurkis 1780. P. I. p. igi.)

Art. I.

JL'a paix amitié et bonne intelligence, qui ont fubfiftéhen- Amitié,

refement jusqu'ici entre L. M. delà Grande Bretagne & de

toutes les Ruflles, feront confirmées & établies par ce

traité; de manière que dès-à-préfent, & pour l'avenir,

il y aura entre la couronne de la Grande Bretagne d'un

éôté & la couronne de toutes les Ruflies de l'autre,

comme auiïï entre les états, pays, royaumes, domaines
& territoires, qui leur obéiiTent, une paix, amitié, & bonne
intelligence, vraie, fincère, ferme & parlai te , lesquelles

dureront pour toujours, & feront obfervéesinviolablement

tant par mer que par terre, & fur les eaux douces ; & les

fujets peuples & habitans de part & d'autre, de quelqu*

état ou condition qu'ils puiilent être, fe traiteront mutuel-
lement avec toute forte de bienveillance & aififtance pof-

fible, fans fe faire aucun tort ou dommage quelconque.

Art. il

Les fujets des deux Hautes Parties contrariantes Liberté

auront parfaite liberté de navigation & de commerce dans ^^ '^°'°"

tous leurs états fitués dans l'Europe où la navigation &
le commerce eil permis à préfent, ou fera permis à l'ave-

nir, par les Hautes parties contraétantes , à quelque
autre nation.

Art. in.

Il eft convenu que les fujets des deux Hautes Par- ^aviga-

ties contractantes puiflent entrer , commercer & demeu- tion.

rer.
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j«7^Arer, avec letirs vaiiteaux , bàtimens, & voitures, charges

o\\ vuides, dans tous les ports, places & villes, où
cela eft permis aux fiijets de quelque autre nation que
ce Toit, & les m.'telots, paiTagers, & les vaiiTeaux, tant

Britanniques qui Ruflcs > quoique parmi leurs équipages,

il fe trouve des l'niets de qn> Ique autre nation étrangère)

feront reçus & traités comme la nation la plus favorifée;

& ni les matelots, ni les paiTagers, ne feronc point forcés

d'entrer, contre leur volonté, dans le fervice d'aucune

des deux puifiances confaftantes , à l'exception de ceux

de leurs fujets dont elles pourroient avoir befoin pour

lenr propre fervice. & ii un domeftiqueou matelot déîerte

fon fervice ou vaill'eau , il fera rendu. Il eft accord i pa-

reillement, que les fuiets des Hautes parties contractan-

tes puiiT. nt acheter tout',, fortes de chofes, dont ils pour-

roient avoir befoin, au prix courant; racommoder & ra-

douber leurs vaiffeaux, bàtimens & voitures; acheter

toutes les provifions néceffaires pour leur fubfiftance ou
voyagj ; demeurer ou partir à leur bon plailir, fans mo-
leftation ou empêchement, pourvu qu'ils fe conforment

aux loix & ordonnanci s des états refpeftifs des liantes

parties contratlantes où ils fe trouveront: pareillement,

les vaifleaux RullVs . qui fe trouveront en mer pour caufe

de navigation , & qui feront rencontrés par des vaiffeaux

Anglois, n'en feront point empêchés dans leur navi-

gation, pourvu que dans la mer Britannique ils fe con-

forment à l'ufage, maïs on leur donnera toute forte

d'affiftance , tant dans les ports de la domination de la

grande -Bretagne, qu'en pleine mer.

Art. IV.

Importa- ^^ ^^ convenu
,
que les fujets de la Grande-Bretagne

tion & puilïent apport r, par ^ au ou par terre, dans toutes ou dans

^o'rr!ies
^^^^ ^ provinces de la Rufïïe que ce foit , où il eft permis

ma-chan- aux fujcts de quelque autr nation de commercer toutes

f ''^'^lofx

' ^"'''^"^ ^" marcliandifes ou d'effets , dont le commerce

4u pays. OU l'entrée n'eft pas déf- ndue ; & pareillement que les

fujets dr la Ruluc puilT.nt apporter, acheter, & vendre

lii>rement dans tfuis, ou dansttls états de la Grande -Bré-

ta^n.. qu. ce foit, où il ft p /mis aux fujets de quelque
autre nation d commercer, toute forte de marchandifes

& d'effets, dont le commerce & l'entrée n'eft pas dé-

fendue; ce qui s'entend éedement des manufactures.
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& des produftîons des provinces Afîatiques, poun'ii qu^ 1/66
cela ne foit pas défendu aftuellement par quelque loi à-

préfent en force dans la Grande-Bretagne, toute forte de

marchandifes &d'eiTets, que les fujets de quelque autre

nation y peuvent acheter & transporter ailleurs, par-

ticulièrement de l'or & de l'argent travaillé, excepté

l'argent monnoyé de la Grande-Bretagne, & pour con-

ferver une jufte égalité entre les marchands Ruflis &
Britanniques, par rapport à la fortie des denrécS &
marchandifes, il eft encore ftipulé, que les fujets de la

Ruiïïe payeront les mém'.s droits de fortie, que payent

les marchands Britanniques , fur les mêmes effets, en les

transportant hors des ports de la RuiTie ; mais alors cha-

que hante partie contraftante fereferve pour elle la liberté

de faire, dans l'intérieur de fes états, tel arrangement

particulier qu'elle trouvera bon, pour encourager & éten-

dre, fa propre navigation. Les marchands Rnûes jouiront

des mêmes libertés & privilèges dont jouiflent les mar-
chands Britanniques de la compagnie de Ruflie ; & puif-

quê le defltin des deux hautes parties contraétante s, &
Je but de ce traité , tendent à faciliter le commerce réci-

proque de leurs fujets, & à en étendre les bornes & les

avantages mutuels , il t 11 convenu que les marchands
Britanniques commerçans dans les états de la Ruiïïe auront

la liberté, en cas de mort, d'un befoin extraordinaire,

ou d'une neceffité abfolue , lorsqu'il ne refte aucun autre

moyen d'avoir de l'argent, ou en cas de banqueroute,

de difpofer de leurs effets , foit en marchandifes Rufits

ou étrangères, de la manière que lesperfonnes interelTées

le trouveront le plus avantageux. La même chofe s'ob-

fervera à l'égard des marchands Ruflès dans les-états de la

Grande Bretagne. Tout ceci s'entend avec cette reftri-

ftrion, que toute permilïïon de part & d'autre, fpeciiiée

dans cet article, ne foit en rien contraire auxloix du pays,

& que les marchands Britanniques , aulïï bien que
les marchands Rufles, & leurs commis fe confor-
ment des deux côtés ponftuellement aux droits, fratuts

& ordonnances du pays où ils commerceront pour obvier

à toute forte de fraudes & de prétextes. C'eil pourquoi
le jugement des dits cas arrivant aux comptoirs Britan-

niques en Ruiïïe, dépendra à St. Pétersbourg du collège

de commerce, & dans les autres villes, où il n'y a point
de collège de commerce , des Tribunaux qui connoilTcnt

les aiïaires de commerce.
Art,
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Art. V.

p^yp. Il eft convenu que les fujets de h Grande-Bretagne,
nient des s'ils n'out point de rixdolers pour payer les douanes
douaues, ^^ autrcs droits pour les marchandifes qu'ils ont fait en-

trer ou fortir, pourront payer en autre monnoie étran-

gère d'un titre connu & accrédité dans le public, égal

aux rixdolers ou en monnoie courante de Rulïïe; le

rixdoler étant évalué à cent -vingt -cinq copekes.

Art. VI.

Charge Toute afiiftance& dépêch e pofilble feront données pour

ge'dM*'^' 1^ charge, & la décharg;e Aes vaifleaux , ainfi que pour
vaiffcaux l'entrée & la fortie de leurs marchandifes, félon les ré-

fonr'" glemens faits à ce fujet, & ils ne feront en aucune

manière retenus, fous les peines énoncées dans les dits

réglemens. Pareillement fi les fujets de la Grande-

Bretagne font des contrats avec quelque chancellerie ou
collège que ce foit , pour livrer certaines marchandifes

ou eà'ets fur la déclaration que ces marchandifes font

prêtes à être livrées , & après qu'elles auront été livrées

actuellement dans le terme marqué dans ces contrats,

elles feront reçues, & tout -de -fuite les comptes feront

réglés & liquidés entre le dit collège ou chancellerie

& les marchands Britanniques , dans le tems qui aura été

fixé dans les mêmes contrats. C'eû: de la même façon

qu'on en agira dans les états de la Grande Bretagne à

l'égard des marchands RulVes.

Art. vil

Il eft convenu que les fujets de la Grande- Bré-

inrnt des tagne puilTent dans toutes les villes & places de la Rufûe,
iriTchan- Q^ \\ eft permis à quelqu'autre nation de commercer,

payer les marchandifes achetées en la même monnoie

courante de Ruilie, qu'ils ont pris pour leurs marchan-

dées vendues, à moins que dans leurs contrats ils n'ayent

ftipiiié le contraire; ce qui doit s'entendre également des

marchandifea Rufiès dans les états de la Grande - Bretagne.

Art. VIII.

Dans les endroits où les embarquemens fe font

''iCu^'
ordinairement, il fera permis aux fujets des hautes parties

cuutrattantes de charger fur leurs vaifteaux ou voitures,

&
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& de transporter, par eau & par terre, toutes fortes de 1756
marchandifes qu'ils auront achetées (à l'exception de
celles dont la fortie eft défendue) en payant la douane,

pourvu que ces vaiiTeaux & voitures fe conforment

aux loix.

Art. IX.

Les fujets des hautes parties contractantes ne payeront proies

pas plus de droits pour l'entrée & la fortie de leurs marchan-
^!^d^'7o^r-

difes que n'en payent les fujets des autres nations. Néan- ti*- fous

moins, pour prévenir des deux côtés, les défraudations P^''J^'j.

"^^

de la douane : û l'on venoit à découvrir des marchandifes, tien,

qu'on aura fait entrer clatjdettinement , & fins payer la

douane, elles feront conlisquées ; mais, à cela près, on
n'infligera point d'autres châtimens aux marchands des

deux côtés.

Art. X.

Il fera permis aux fujets des deux hautes parties Com-

contraftantes , d'aller, venir, & commercer librement,
[J^euV.l..

dans les états avec lesquels l'une ou l'autre de ces parties, tems de

fe trouvera préfentement , ou à l'avenir , .«^'guerre ; bien S""'*»

entendu qu'ils ne portent point de munitions à l'ennemi.

On en excepte néanmoins les places actuellement bloquées

ou afllégées , tant par mer que par terre ; mais en tout

autre tems, & à l'exception de munitions de guerre,

les fusdits fujets pourront tranfporter dans ces places

toute autre forte de marchandifes, ainii que des paiTagers,

fans le moindre empêchement. Quant à la vifite des

vaifleaux marchands les vailîeaux de guerre& les armateurs ,

fe comporteront aufll favorablement que la raifon de guerre
pour lors exiftante pourra jamais le permettre, vis-à-vis
des puillances les plus amies qui relieront neutres, en
obfervant, le plus qu'il fera poflible, les principes & lès

régies du droit des gens généralement reconnus.

rce

treen

Art. xi.

Tous les canons, mortiers, armes à feu, pLftoIets, Contre-

bombes, grenades, boulets, baies, fufils, pierres à ''""'^^ *^"

feu, mèches, poudre, falpêtre, fouftVe, cuiraffes, pi-

ques, épées, ceinturons, poche à cartouche, felles &
K brides
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-j*7^^ brides , au-delà de la quantité qui peut ctre ncceffaire

pour l'ufage du vaifl'eau, ou au-delà de celle que doit

avoir chaque homme fervant fur le vailîeau & palTager,

feront réputés provifious ou munitions de guerre ; & s'il

s'en trouve , elles feront confisquées , félon les loix,

comme contrebande, ou effets prohibés; mais ni les

vaiileaux, ni les paffagers, ni les autres marchandifes qui

fe trouveront en même tems , ne feront point détenus,

ni empêchés de continuer leur voyage.

Art. XIL

Rupture Si, ce qu'à Dieu ne plaife, la paix venoit à fe

deux
^" rompre entre les deux hautes parties contraftantes, les

puiffan- perfonnes , les vaiffeaux , & les marchandifes , ne feront
"'• pas détenus ni confisqués ; mais il leur fera accordé pour

le moins, le terme d'un an, pour vendre, difpofer, ou
emporter leurs effets, & fe retirer où bon leur femblera;

ce qui doit s'entendre également de tous ceux qui fe trou-

veront au fervice de mer & de terre; & il leur fera

permis encore, qu'avant, ou à leur départ, ils pourront

configner les effets dont ils n'auront pas dîfpofé, auffi
^."" bien que les dettes qu'ils auroient à prétendre, à telles

perfonnes qu'ils jugeront à propos, pour en difpofer à

leur volonté & profit ; lesquelles dettes les débiteurs feront

obligés de payer, de même que fi la rupture n'avoit

pas eu lieu.

Art. XIIL

Kau- En cas de naufrage arrivé dans un end^^oît, ap-
frage. partenant à l'une ou à l'autre des hautes paviies contra-

ftantes, non feulement il fera donné toute forte d'afli-

ftance aux malheureux, & il ne leur fera fait aucune

violence; mais encore les effets qu'ils auront jettes du
vaiffeau dans la mer , ne leur feront point celés ni retenus

ou endommagés fous quelque prétexte que ce foit; bien

au contraire les fusdits eflets & marchandifes leur feront

confervés& rendus, en donnant une recompenfe modique

à ceux qui auront aidé à fauver leurs perfonnes, leurs

vaiffeaux, & leurs effets.

Art. XIV.
Djoît» XI fera permis aux marchands Britanniques de bâtir,

acheter, vendre, & louer, des maifons dans tous les
des fw

jeu
états
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états & villes de la Ruflîe, exceptant feulement, quant 1^56
à la permiiïïon de bâtir & d'acheter des mailbns dans les

établis

villes de la domination Rnlfienne qui ont des droits de bour- chés l'au-

geoifie particuliers, & des privilèges à ce contraires; & ""* ^^^^'

il eft nommément fpécilié qu'à St. Petersbourg , Mofcou, tante.

'

& Archangel, les maifons que les marchands Britanni-

ques auront achetées ou fait bâtir feront exemptes de tout

logement, aufll longtems qu'elles leur appartiendront,

& qu'ils y logeront eux-mêmes; mais pour les maifons

qu'ils donneront ou prendront à louage , elles feront

fujettes à toutes les charges de ville, le locataire & le

propriétaire s'accordant entre eux à ce fujet. Pour ce qui
eft de toute autre ville de Ruflie, les maifons qu'ils achè-

teront ou feront bâtir . de même que celles qu'ils pren-

dront ou donneront à louage ne feront point exemptes
de logement. Il eft pareillement permis aux marchands
Ruffes de bâtir, acheter, vendre & louer des maifons
dans la Grande - Bretagne & en Irlande , & d'en difpofer

de la même manière que font les fujets des nations les

plus favorifées. Ils auront le libre exercice de la religion

Grecque dans leurs maifons , ou dans les endroits deftinés

à cet effet ; de même les marchands Britanniques auront
le libre exercice de la religion Proteftante. Les fujets

de l'une & de l'autre puiffance, établis en RulTie, ou
dans la Grande - Bretagne , pourront difpofer de leurs

biens, & les laiffer par teftament à qui ils jugeront
à propos fuivant la coutume & les loix de leur propre

pays.

Art. XV.

On accordera des paffeports à tous les'fujets BrI- ^^F ''-

tanniquesqui ont envie de quitter les états deRufîie deux fortir de

mois après qu'ils auront averti du deflein qu'ils ont de l'^t»'-

partir , fans obliger à donner caution ; & li dans ce tems
il ne paroit aucune jufte caufe pour les retenir, on les

lailîera aller , & ils ne feront obligés de s'addreffer pour
cela ailleurs qu'au collège de commerce, ou à celui qui
pourroit dorénavant être établi à fa place. La même faci-

lité fera accordée, en pareille occafton, fuivant l'ufage

du pays , aux marchands Rufles qui voudront quitter les

états de la Grande-Bretagne.

K 3 Art.
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1766 Art. XVI.

Leurs ^^^^ marchands Britanniques, qui loueront ou tien-
domeiti- dront des domeftiques, feront obligés de fe conformer, à
<!»««• ce fujet , aux loix de cet empire. Ce que les marchands

Rufles feront également obligés de faire dans la Grande-
Bretagne.

Art. XVII.

i„ris. Dans tous les procès & autres affaires, les mar-
jKiftion. chands Britanniques ne feront jufticiables que du feul

collège de commerce, ou de celui qui fera établi à l'avenir

pour l'adminiftration de la juftice entre les marchands:
s'il arrivoit cependant, que les marchands Britanniques

eulîent des procès en quelques villes éloignées du fufdit

collège de commerce, tant eux que leurs parties, por-

teront plaintes au Magiftrat des dites villes , bien

entendu que les marchands Britanniques auront le droit

d'appeller de la fentence du magiftrat, & de réclamer

celle du collège de commerce, s'ils fe trouvent lézés.

Les marchands Rufles qui fe trouvent dans les états de
la Grande Bretagne auront réciproquement la même
proteftion & juftice, félon les loix de ce royaume,
qu'y ont les autres marchands étrangers, & feront

traités comme les fujets de la nation la plus favorifée.

Art. XVIIL

Livres Les marchands Britanniques qui fe trouvent en
de com- Ruffie ; & les marchands RuÛés qui fe trouvent dans

banque- la Grande Bretagne, ne feront pas obligés de montrer
route, leurs livres ou papiers à qui que ce foit, Il ce n'eft

pour faire preuve dans les cours de juftice; encore

moins les dits livres ou papiers ne leur feront pris ou
retenus. Si le cas arrivoit cependant, que quelque
marchand Britannique fît banqueroute, il fera jufticiable

à St. Petersbourg, du collège de commerce, ou de
celui qui fera établi à l'avenir pour l'adminiftration de

la juftice dans les affaires de négoce, & dans les

autres villes éloignées, du magiftrat de la ville, & il

fera procédé à fon égard félon les loix, qui font ou
feront faites à ce fujet. Cependant fi les marchands
Britanniques, fans faire banqueroute, refufoient

de payer leurs dettes, foit aux caifles de S. M. Impé-
' rille,
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riale, foit aux particuliers , il fera permis de mettre j^^^
l'arrêt fur une partie de leurs effets, équivalente à

leurs dettes: & au cas que ces effets n'y fuffiffent pas,

ils pourront être arrêtés eux- mêmes, & retenus jus-

qu'à ce que la majeure partie de leurs créanciers, tant

à l'égard du nombre que de la valeur de leurs demandes
refpeftives , confente à les élargir. Quant à leurs effets

fur lesquels on aura mis l'arrêt, ils refieront en dépôt

entre les mains de ceux qui feront nommés & duement
author.'rés pour cet effet, par le plus grand nombre des

créanciers comme ci- dcffus fpécifié ; lesquels fubftituts

feront obligé;-; d'apprécier les effets le plutôt poffible,

& d'en faire ime diftribution jufte & équitable à tous

les créanciers, à proportion de leurs demandes refpefti-

ves. La même procédure fera fuivie en pareil cas, à

l'égard des marchands Ruifes dans les états de la

Grande Bretagne, & ils y feront protégés comme il

eft réglé dans l'article précédent.

Art. XIX.

En cas de plaintes & de procès , trois perfonnes Preuve

de bonne réputation & fans reproche, d'entre les mar- P*'
'*^

chands étranger^, feront, eu égard aux circonftances, com-

nommées par le collège de commerce , & là où il n'y merce.

en a point, par le magiftrat, pour examiner les livres

& papiers des plaideurs; & le rapport qu'elles auront

donné au collège de commerce, ou au magiftrat, de
ce qu'ils auront trouvé dans les dits livres & papiers,

fera tenu pour une bonne preuve.

Art. XX.

Les douanes auront foin d'examiner les domefti- Enrégi-

ques ou les commis des marchands Ruffes, lorsqu'ils j^^™^"'.

font enrégiftrer les marchés , s'ils ont pour cela les ché$.

ordres ou pleins- pouvoirs de leurs maîtres; & s'ils n'en

ont pas, ils ne feront point crus. On procédera de
la même manière avec les domeftiques des marchands
Britanniques; & lorsque les dits domeftiques, ayant des

ordres ou pleins- pouvoirs de leurs maîtres, auront
fait enrégiftrer les marchandifes pour le compte de leurs

maitrts, ceux-ci en feront refponfables , tout comme
s'ils les avoient fait enrégiftrer eux-mêmes. Tous les

K 3 domefti-
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1766 tîomeftiques Ruiîes employés dans les boutiques feront
enrégiftrés pareillement, & leurs maîtres répondront
pour eux dans les affaires de négoce, & dans les mar-
chés qu'ils auront faits en leur nom.

Art. XXI.

Dettes. En cas que les marchands Ruffes, qui doivent

aux marchands Britanniques, fe retirent des lieux de
leur demeure, en d'autres endroits ou diftrifts, le col-

lège de commerce, après que les plaintes lui en auront
été faites, & les preuves de ces dettes données, les

citera trois fois, en leur accordant un terme luffifant

pour comparoitre en perfonne; & s'ils le laiffent palier

fans comparoitre, le dit collège les condamnera, &
enverra, aux fraix du demandeur, un exprès aux gou-
verneurs & aux woivodes, avec ordre de mettre la

fentence en exécution, & obligera ainfi les débiteurs à
payer les fommes déclarées.

Art. XXII.

Cour- Le brock fera établi avec jnftioe, & les hrockers
tiers, feront refponfables pour la qualité des marchandifes , &

les emballages frauduleux , & tenus , après des preuves

fufHfantes contre eux, de payer les pertes qu'ils ont

caufées.

Art/ XXIII.

Enibai- On fera un règlement pour prévenir les abus qui

cu1« &c
peuvent fe faire dans les emballages des cuirs, du

' chanvre, & du lin; & s'il arrive quelque difpute entre

l'acheteur & le vendeur, fur les poids ou le tarif de

quelques marchandifes, la douane la décidera félon

l'équité.

Art. XXIV.

Douane .
Pour une plus grande facilité & encouragement

{.ourles au commerce de la Grande Bretagne, il ell accordé
étoffes 5\ i> . , . -,. , , . ,, « 1 • >

de laine qu a 1 avenu" les étoiles de lame d Angleterre ci - après
d-Angi. fpccifu'es, ne payeront pas plus de droit d'entrée, que

ce qui eft fpécifié dans cet article; favoir: le drap

d'Angleterre pour foldat ne payera que deux copekes,

en rixdoler l'arcliine, de droit d'entrée; le gros drap

du comté d'York, connu dans le Tarif Ruflien par le

nom
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nom de coftrogy, ne paj'-era que deux copekes, en 1*756
rixdoler i'archine, de droit d'entrée; la ilannelle large

ne pavera qu'un copeke , en rixdoler I'archine , de

di-oit d'entrée: la flanelle étroite ne payera que trois-

quarts de copeke, en rixdoler I'archine, de droit d'en-

tré.'. En tout ce qui regarde les impôts & les droits

payables pour l'entrée & la fortie des marchandifes en
général, les fujets de la Grande Bretagne feront tou-

jours confiderés & traités comme la nation la plus

lavorifée.

Art. XXV.

la paix, amitié & bonne intelligence durera Durée <io

pour toujours entre les Hautes Parties Contraftantes ;
''*"'*•

& comme il eft de coutume de fixer un certain tems

aux traités de commerce, les fusdites Hautes Parties

Contractantes font convenues, que celui-ci durera

vmgt ans, à compter du jour de la fignature; après

l'écoulement de ce terme, elles pourront s'accorder

pour le renouveller & le prolonger.

Art. XXVT.

Le préfent traité de navigation , & de commerce, Ratific»-

fera approuvé & ratifié par S. M. Britannique, & S. M. *'*'°*-

Impériale, & les ratifications, en bonne & due forme,

feront échangées à St. Fetersbourg dans l'efpace de

trois mois, ou plutôt, fi faire fe peut, à compter du
jour de la fignature.

En foi de quoi nous foufllgnés, en vertu des

pleins - pouvoirs qui nous ont été donnés par S. M. le

Roi de la Grande Bretagne, & par S. M. Impériale

de toutes les Ruffies, avons figné le préfent traité, &
y avons fait appofer les cachets de nos armes.

Fait à St. Fetersbourg, ce aome Juin, 1766.

George Macartney (L. S.) Nikita Panin, (L. S.)

( L. S. ) Ernest Comte de Munich.

(L. S,) Pr. a. Galitzin.

(L. S.) Gr, Teploff.

K 4 22. Let-
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22.

1

26. Nov
7^^ Lettres patentes pour la ville d'Âix la Chapelle^

concernant le droit d'Aubaine,

( Faber N. E. Staatscanzeley. T. XX. p. 383. )

T .

•L^ouis parla grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre;
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant nos Cours
de Parlement , Chambre des Comptes & Cours des Aides
à Paris Salut; Ayant jugé à propos par nos Lettres pa-
tentes du mois de Mai 1764. de maintenir & conferver les

Cito\'ens & habitans de la ville d'Aix la Chapelle en leurs

privilèges & exemtions des droits de Tonlneu , Péages,
Carrades, Impôts ou fub-fides, Navigades & autres
demandes quelconques , & d'ufer envers eux de la môme
grâce & faveur dont ils onc joui fous les régnes des Rois
nos prédéceffeurs depuis Charles V. Confidérant aufli

que tous nos Sujets jouiflent dans leur villes & territoire

de Texemtion du droit d'Aubain- , & qu'ils y recueillent

paifiblement tous legs fuccelTions teftamentaires ou ab
inteftat, fans aucun trouble ni empêchement, comme
s'ils étoient vrais citoyens & habitans d'Aix- la- Capclle;

Nous avons pareillement par nos dites lettres déclaré les

dits habitans d'Aix- la- Chapelle affranchis & exempts
du droit d'Aubaine, dont nous voulons qu'ils jouiflent

pleinement, paifiblement & perpétuellement dans toute

l'étendue de notre Royaume aiuli qu'il eft expliqué, &
aux conditions portées dans nos dites lettres patentes;

mais attendu qu'il a été omis de vous adreffer lesdites

lettres, & Tannée de leur date étant expirée, Nous
vous avons fait expédier nos lettres de relief de furanna-

tions néceflàircs pour leurenrégiftrement. A ces Caufes,

voulant faire jouir les dits habitans d'Aix-la-Chapelle
de l'effet des dites lettres, Nous vous mandons & en-

joignons par ces préfentes fignées de notre main que vous
ayés à procéder , même en tems (Je vacations , à l'enré-

giftrement des dites Lettres Patentes du mois de Mai 1764,
attachées fous le contrefcel de notre Chancellerie, de
même que vous auriés pu faire dans ladite année 1764;
& non obftant & fans vous arrêter à la furannation de

leur date, qui ne pourra nuire ni préjudicier aux dits

citoyens
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citoyens & habitans de la ville d'Aix-la Chapelle, & l766
dont nous les avons, de notre grâce fpéclale pleine

puiilance & autorité Royale , relevés & relevons par ces

dites prélentes , non obftant tous Edits , Déclarations,

Arrêts , Réglemens & Ordonnances à ce contraires , aux-
quels nous avons dérogé & dérogeons par ces mêmes pré-

fentes
,

pour ce regard feulement & fans tirer à confé-

quence. Car tel ell notre plaifir. Donné à Compiegne
le dixième jour du mois de Septembre, l'an de grâce 1766.

& de notre Régne le cinquante deuxième. Signé Louis.

Et plus bas par le Roi figné Phelypeaux. Et fcellé du
grand fceau de cire jaune. Regilirées à Paris en Parle-

ment, les Grands Chambres & Tournelle affemblées, le

vingt fix Novembre Ï766.

(Çigné. )

Du Fraxc.

K 5 23. Haifpt'
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I f4 Traité d'Echange entre te Roi de Fr^

1766 îîaupt-und [chliefslicher Taufch- Vertrag zwi-

fchen Ihro Allerchrifllichften JVIajefldt und

dem Fiirjîen zu NaJJau- Saarbrucken»

( Neiiejîe Staatsa&a unter ^ofeph II. Th. II. p. 127. )

Liidwig von Gottes Gnaden K'onig von Frankreich und
Navarra, entbieten allen denen, fo gpgenwcirtigen

Brief le/en werden, Unfern Grujl.

n'emnach Unfer lieber getreuer, Unfer Rath und
Grenz- Commiflariiis Mathis, in Kraft der von Uns ihm
ertheilten Vollniacht mit Unfers freundlich geliebten Vet-
tern des FUrftcn zu Naffau-Saarbriick Hof- und Regie-

rungs-Rath Stutz als beftellten Grenz- Commiflario von
deflen Landen einen fchliefslichen Vertrag- und Taufch-
Accord errichtet und unterzeichnet , durch welchen aile

<Iiejenigen Streitigkeiten aufgehoben und abgethan wer-
den , Ço zum grofsen Nachtheii des Interefle fowohl der

Krone Frankreich, als des Romifchen Reichs und des

Haufes Nailau , in Betracht derer beiderfeitigen enclavir-

ten und zwifchen Lotharingen und einem Theil des

Metzer- Landes einerfeits, und denen Graffchaften Saar-

briicken , Ottweiler wie aucli denen zwey Dritteln der

Graffchaft Saarwerden und Vogtey Herbitzheim, als

Reichslandcn , unabgetheilten OrtiVhaften anderer Seits

fchon lange Zeit vorgewaltet, vind bisher lich taglich

erneuert haben : Welcher Vertrag nachftehender maflen

allb lautet:

hJaupt - irnd[chliefslicher Taufch - Vertrag zivi-

fchen Ihro KmigL Majejlcit von Frankreich

und dem FiirJlen zu Naffau - Saarbriicken.

n'a Ihro AUerchrifrliclifte Majeftiit und der Fiirft zu

Nalluu- Saacbrucken mit Widerwilien dlejcnigen Strittig-

keiteii
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keiten iiiEnvegung gezogen, welchefchon fo lange zwî- l'jf.^
fchen ihren Vafalle'n und Unterthanen vorwalten, nnd we- '

gen derer beiderfeitig eingcrchloiTencn und zwifchen Lotha-
ringen anch einem Theil des Metzer- Bisthums einer-

und denen dem Fiirften za Naffau - Saarbriicken zugeho-
rigen Graffchaften Saarbriicken , Ottweiler, und denen
zwey Drittheilen der Graffchaft vSaaiwerden, und der

Vog'tey Herbitzheim, als Reichslanden , andererfeits,

unabgetheilten Orten unaufliorlîche ncue Unnihen ver-

anlallen; Mithin, zu Hebung diefer der gemeinen Ruhe
und dem Intereffe fowohl lîiro Allerchriftlichften Maj.

als des Teutfchen Reiclis und des Haufies Nafîàu fo fchcid-

lichen Zwlftigkeiten , und W'derherilellung eines ge-

meinnlitzlichen und nachbarlichen guten Vernehmens,
keîn Mittel dienlicher erachtet haben , als dafs hierbey

nach dem im lahr 1738. zwifchen Frankreich, dem Kaifer

und Reich zu Wien gefchloffenen Traftat nnd zwar nach
dem im abgefonderten zweiten Ardkel der Verabfchlie-

fsung vom 11. April unddritten Aitikel der vom 28- Aug.
1736. ia Ruckficht auf die Lotharingifche in denen Teut-
fchen Landen derer Reichsfiirften eingefchloflenen und
vermifchten Oerter und Befitzungen , enthaltenen Grund-
fatz verfahren werde: So haben, um diefen heilfamen

Entzweck zu erreichen , Ihro AUerchriftlichfte Maj. Dero
Rath und Grenz- Commiffarium, lofeph Mathis , und der

Furft zu Naffau Dero Hof- und Regierungs-Rath gleich-

mafsigen Grenz- Commiffarium, Cari Lorenz Stutz des-

falls ernennec, welche dann auch zufammen getretten,

und nach beiderfeitig gefchehener Communication ihrer

VoUmachten, hinlanglicher der Sachen Unterfuchung,
und mit Vorbehalt der Genehmigung fowohl Ihro AUer-
chriftl. Maj. als des Fiirftens zu Naffau- Sa'arbriicken,

*

Wie auch der Allerhochft- Kaiferl. Btwillig- und Befta-

tigung iiber nachftehende Artikel vereinigt haben.

Art. I.

Ift beliebet worden, bey gegenwartigem Vertrage, BeftHti-

in fo fern darinnen nicht ausdriicklich ein anderes ver- gung vo-

fiiget ift, die zwifchen der Krone Frankreich und dem virtrage,
Teutfchen Reiche errichtete Weftphâlifclie und Ryswicki-
fche Friedens - SchliiiTe , hariptfachlich aber die darinnen
enthaltene das Intereffe des Haufes Naffau betreffende
Artikel, wie auch die altère und neuere zwuchen Frank-

reicu
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1766 ^^^^^^ "^^ Lothringen einer und dem Haufe Naiïau an-
derfeits gefchloiîene befondere Vtitrage ziim Grund zu
legen, nnd fich zur Richtfchnur dienen zu Mien nem-
lich :

Die Vergleiche von denen lahren 1581. 1621. und
1623. die zu Regensbnrg durch eine Reichs - Deputatîon
zwifchen dem Haufe Nailau und dem Herzoge von Lo-
tliringen Cari dem IV. 2ten December i66q. vermittelte

Transaction; die in anno 1741. zu Verfailles vorlâufig

gelchloffene am 3ten Jul. 1742. von Ihro Konigl. Maj.
ratilicirte Convention, und den wegen der Grenz-Schei-
dung zwifchen denen Lothringifchen Hiittinger - und
Kathaufer, wie auch dem Naflauifchen Oerminger Ban-
nen anno 1756. errichteten Vertrag.

werden.

Art. il

I. Saar- Dtê Graffchaft Saarwerden betrejfend.

Der Fiirft von Naflau begiebt ficli des zum Vortheil

feines Hauf s in der Transnftion von 1669. vorbehaltenen

Reniedii Revifionis, und follen folglich Ihro Konigl. Maj.

von Frankreich und Dero Tlironfolgern auf beftandig

die beyde Stadte Bockenheim und Alt - Saarwerden famt

ihren "Zugehorungen, wie folclie dem Haufe .^^othrin-

^en, durch die Urthel vom 7ten Julii 1629. zugefprochen

worden, mit allen Hoheits-und Obergerichtsbarkeitli-

chen Gereclitfamen eigenthiUrilich feyn und verbleiben,

mithin auch, verglichenermallcn, die vorgemeldte

Transaftion vom lahr 1669. und der desfaliige Execu-

tions- Recefs von 1670. befolget werden.

Wohingegen Ihro Konigl. IVIaj. Dero Anfprîichen

auf die, gedachtem Furflen, nach Maafsgabe des zwi-

fchen ihm und der Fiirftl. Nanau-Weilburgifchen Linie

im lahr 1745. getrofFenen Lande»theiiung, von der

Graffchaft Saarwerden zugehorenden Loos- und An-
theilen gleichmàfsig entfagen , fo dafs der Fiirft und
feine Nachfolger diefelben bis zu ewigen Zeiten, mit

allen Landesherrlichen Gererhtigkeiten, unter der

Reichsabhiingigkeit befitzen follen.

Ihro Maj. der Konig und der Fiirft zu Naflau

verzeihen cbenergeftalt auf die beiderfeits verlangte

und
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und in der Transaftion von 1669. vorbehaîtene VerglU T^A^
tung derer, in denen Zeiten, da, wechfelsweis , ein ^

Theil iim den andern die Graffchaft Saarwerden und
Vogtey Herbitzheim iiberzogen, nicht empfangenen
Renthén. Und der Konig, ans einer belondern v^ch-
tung vor erfagten Fiirften entfaget liber diefes fchlech-

terdings der Ausfilndigmachung des fogenannten AViç-

bersw'eiler Hof- Giithes und auf eine desfallige Schad-

loshaltung, dergellalt, dafs das Haus Naflau in Zu-
kunft dieierhalb keineswegs beunruhiget werden folle.

Art. IIL

Die beiderfeitigen Vertaufchungen betreffend , hat Naffau

man fich folgendermaflen dariiber vereinbaret:
FraDhr^"

1. Uebergiebt der Furlt von Naflau an Ihro Maj. den
Konig und Dero Thronfolgern , um fi trohin unter
Konigl. FranzÔiifcher Hoheit zu verbleiben, das

von der Graffchaft Saarwerden abhangige Dorf
Ensweiler, zum Eigenthum, mit allen hohen,

mitlern und niedern Gerichtbarkeiten , Untertha-

nen , Aeckern , Wiefen , Garten , Waldimgen,
Nachtweiden, Weyern, Zehenden, Zinfen, Ren-
thén und Einklinften , ohne etwas ihm in diefem
Dorf zuftandiges im geringften fich vor- oder
auszubehaken: Wie auch auf gleiche Weife,
ailes, was er, der Fiirll, auf dem Bann des zur
Herrfchaft Vinftingen gehtJrigen Dorfs, Miinfter,

befitzet.

2. Ueberlafst der Fiirft zu Naflau an Ihrp Konîgl.

Maj. die Gerichtbarkeit famt allen andern auf der

ihm zugeliorigen Hiiifte, des bey gedachtem
Milnflier liegenden Roderbannes , habenden Rech-
ten und Renthen, um ebenféills unter Konigl.

Franzofifche Hoheit, worunter bereits die andere
Halfte fich befindet, zu gelangen. In welcher
Uebergabe dann , fowolil das Eigenthum des

Hofguts, die Gebaude, Aecker, Wiefeif, Garten,

Waldung und andere davon abhangige Giiter,

als die Halfte des grofsen und kleinen Zehen-
dens, und des Weyers, wie auch iiberhaupt

ailes, was dem Fiiriten auf diefem Bann zuftan-

dig, begrilfen iil.

3. Die



1^8 Traité d'Echange entre te Roi de Fr,

1766 3' ^^^ zwey îiuf Wiebersweiler Bann liegende, vier-

zig drev und einen viertel Morgen, dreifsig vier

Ruthen Lothringifchen Maafses haltende Weyer.

4. .Die dem Fiirften auf Hiltting- und Kahlhaufer
Bannen in Lothringeii zugehorige Zehenden,
funfzig Morgen Feldbau, und. vierzehn und drey
viertel Morgen Wiefcn, auch Lothringifchea

Maafses.

5. Die zwey ein und zwanzig Theile an der Herr-
fchaft Gerolseck, famt darza gehôrigen Renthen,
Rechten und Gefallen, in denen Viftingifchen

Dorfern, Mettingen, Strenzel und Poftoi-ff, wie
folche in ohnzercrennter Gemeinfchaft mit denen
andern Thro Maj. deni Konig bereits zuftehenden
neunzehen ein und zwanzig Tlieilen fich befin-

den: benebft dem abgefteinten NafTauifchen Can-
ton in bemeldtem Dorf Poftorff. Wobey der
Fiirft aller in diefen drcyen Durfern angefproche-

nen und genolTenen Gerechtfamen fich begiebet.

6. Das von denen Lotliringifchen CommiiTarîis hiebe-

vor déni Haufe NaiTau zuerkannte Befthaupt-

Recht zu Rodt und Dreyhambacli în Lothringen.

A R T. IV.

Pfjpij.
Ihro Maj. der Konig uberlalTen dagegen dem

reich ce- Fiirften zu Naflau und feinen Nachfolgern, vor beftan-

Naliau" ^'S' mit aller Landesherrlichkeit, hoher, mittlern und
niedern Gerichtsbarkeit , um dem teutfchen Reich ein-

verleibt zu werden , und dabey zu verbleiben.

1. Die Unterthanen, GUter, Aecker, Wiefen , Ge-
falle, Renthen, Zehenden, Gerechtfame, und
iiberhaupt ailes was AUerhochft Derofelben in

dem Dorf Wolfskii'chen zuftandig ift.

2. D^is z\ir Herrfchaft Vinftingen gehorige Dorf
Liift, mît famtlichen Unteitlianen , Gefallen,

Renthen, Kinklinften, Aeckern, Wiefen, Wal-
dnngen, Konigl. Cammer- Giitern, Zehenden und
allem, was Sr. Maj. darinnen geblihret.

3. Den
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3. Den Weyer, Hausweyer genannt, welcher dreif- 1^55
lig acht" Lothringilche Morgen hait, und in dem, '

dem Fiirften gehorigen Miederswald eingefchlof-

fen ift.

4. Drey Viertel des fogenannten Gliefertwalds , deflcn

ganzer Bezirk in erfagtem Miederswald einge-

fchloiren ift, ohne einige Erfetzung; wie auch

das iibrige ein Viertheil gegen Vergiitung.

5. Ein und drey Viertel Morgen Wlefen und funf-

zehen Morgen Ackerlandes in dem Naflauifchen

Ohlinger Bann bey Kirberg; funfzelien Morgen
Wiefen auf dem Kirberger- und z\^'ey und einen

Viertel Morgen Wiefen auf dem Weyerer Bann
im Nailaiiiiclien.

6. Funfzehn und ein Viertel Morgen Wiefen, ein

Viertel Morgen Ackerland, den Tiieil am Zehen-
den und aile iibrige Ihro Kônigl. Maj. in dem
Naflauifchen Dorf Blltten zuftehende Gerechtfa-

men, foM^olil als das Befthaupt- Redit allda,

Welches gegen das erfagtem Fiirften in Rodt und
Hambach gebiihrenden im vorhergehenden Artikel

bemerkten gleichmiiTsigen Recht taufchweifs an-
gerechnet werden foll.

7. Zwey und ein Viertel Morgen Wiefen in dem
NaUauiidien Diedendorfer Bann.

8. Die ftrittige zwolf Morgen Wiefen, welche am
rechten Ufer des kleinen Flufsgens Altenbach
liegen, und feit 1723. von der Konigi.' Domaine
der Geftutterey in Belitz genommen worden:
jedoch unter dem Beding, dafs der Filrft andere
erfagter Geftiltterey wohlgelegene zwolf Mor-
gen Wiefen davor abtreten : und foll kiinftig das
Fliifsgen Altenbach zur Hoheits- und Grenz-
Scheidung zwifchen den Lothringifch- Hunkir-
cher - und den Naflauifch - Hinfmger Bannen
dienen.

Art. V.

Diejenîge zwey und fanfzig Unterthanen, welche Ferner.

dem Haufe Naflau zu Woifskirchen, PoftorlF und Mettin-

geu
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1766 S^^ ^'^ denen lahren 1717. und 1723. entzogen worden,
follen von Seiten Ihro Kônigl. Maj. dem gemeldten Fiir-

ften , ohne einige VergLitung , in dem vemiog des
vorigen Artikels an ihn abgetretenen Dorf Wolfskirchen
erfetzet und zuriickgegeben werden.

Art. VI.

Ferncr. Wîrd von Ihro Konigl. Maj. verwillîgt, dafs der
Fiirft zu Nallau bey dem Genufs derer an ihn iiberlalTe-

nen zweyen nachbefchriebenen Erbbeftânden fernerhin

verbleiben moge; nemlich bey dem iiber das unter Vin-
ftingifcher Gerichtbarkeit gelegene, einhiindert vierzig

ein und einen halben Lothringifchen Morgen haltende

Antheil des Weyers, der Neu -Weyer genannt, amas.
Dec. 1701. ertheilt und fich mit dem lahre igoo. fich

endigend. Und dem andern iiber zwey Drittheile des

groilen und kleinen Graven - Weyers dreyfsîg acht und
ein halb Fuder (Fauchées) haltend, vom 5. Dec.
1705. welcher am Schlufs des lahrs 1804. fein Ende
erreichet.

Art. VII.
^

Abfchaf- Der Fiirft von Nafîau entfaget fîir ilch und leine
fung des fsfachkommen der Erhebung desZolles und Hoch-Geleits

Bocken- îu denen Stadten Bockenheim und Alt Saarwerden, zu
heim. welcher das Haus Nailau , vermôg der Transaftion von

1669. und des Executions - Recelles von 1670. zwar be-

rechtiget, feit diefer Zeit aber davon nicht mehr in

Befitz gewefen ift. Dahingegen Ihro Maj. der Konig,

iim allen gcgenwartigen und kilnftigcn Strittigkeiten

desfalls abzuhelfen den im iahr 1739. zu Bockenheim

und Alt- Saar\verden eingefiihrten Zoll, nach Maafs-

gabe der Entfcheidung des Herzogs Leopold von Lo-

thringen vom 8- Oft. 1721. und des von dem Lothrin-

gifch.en Commiltario am 17. Febr 173 1. vorgebrachten

ÉntWLirfs einer Vergleichung , vor immer abgeichaffet,

und nicht Vv'eiter geftattet willen wollen , dais dit fe oder

eine irgend fonftige Abgabe, unter was vor einem Vor-

Avand es leyn ni(3ge, allda wieder angeordnet Nverde,

Doch ift man hierbey iibereingekommen , dafs fotliane

Zoll- Abfchaftung , nur erft nach der auf den Iczten Tag
des Monat Dec. 1768. beftimmten Endigung des l'acht-

contracts
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«ontrafts uber den Haras oder die Stutterey bey Saaralben T766
bewurket werden folle.

'

Art. VIII.

Die Einwohner zn I^ockenheim nnd Alt- Saarwer- Zon#nt-

den, follen an denen ZoU-Statten in denen dem Fiirften ^'^'^'""s

zu NaiTau von der GralTchaft Saanverden iind der Vog- wohner"

tey Herbitzheim zngehorigcn Ortfchaften, in Anfehung ^j^
f^"-

der Abgabe des Zolles iind Hochgeleits zu Waffer und "^

&c.*""

zu Lande, von Friichtent, Getraide, Heu, Haber, Ohmet,
Vieh, Holz, Wein iind andern Sachen, was es vor

\velche feyen , welche fie in dem Befitz gedachter Graf-

fchaft erkaiifen oder daraus wegflihren, fowohl als wegen
derer nenilîchen Lebens - IVlittel iind Waaren, ^velche fie

ans Bockenheim und Alt-Saarwerden hinein- und darin

von einem Ort zum andern, oder zum Handel aiif die

lahrmarkte bringen, ganzlich befreîet fevn. So viel aber

die auslandifche Kaiif - und andere Waaren betrift, welche
felbige in erfagter Grafichaft ein- und ausfiihren, follen

fie an denen Naffauifchen ZolUlatten keine hohere Ab-
gaben davon entrichten, als die, fo des Flirftens eigene

Unterthanen , nach Maafsgabe des Tarifs von 1743. be-

zahlen, welcher des Endes auf denFufs, wie er vor der

im lahr 1745. befchehenen Grundtheilung der Graffchaft

Saarwerden fich befunden , wieder eingefiihrt werden
folle , und wovon ein Kxemplar gegenwartiger Conven-
tion beigelegt ift.

Art. IX.

Soll der Handel zwifchen denen Konigl. Unter- Freyer

thanen und nahmentlicli denen zu Bockenheim und Alt- handel.

Saarwerden, und denen Fiirftlichen in der Graffchaft

Saarwerden und Vogtey Herbitzheim, gegen einander

ungehemmet und often feyn. Wie dann fowohl Ihro

Maj., als der Furfl: zu Naflau ihren beiderfeitigen dorti-

gen Bedienten befehlen wollen , hierliber zu halten, und
nicht zu dulden, dafs erfagte Unterthanen auf eînige

Weife darinnen gefttiret, noch einem oder dem andern

Theii einiger Vorzug dabey eingeruumet werde.

L ArT;.
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JH55 Art. X.

^ Da in der Grafrchaft vSaar^^'erden die befondere Ab-

gei^" gabe, gemeîniglich Weg- Geld genannt, znm Niitzen

derer Gemeinden, um da.s Strafsen- Pflafter davon za
unterhalten, erhoben wird, und die nemliche Abgabe

zu allen Zelten aiich in Bockenheim und Alt- Saanverden

einfrefiihrt gewefen , bis lelbige durch den alida errich-

teten Zoll in Abgang gckommen: So foll folche von

neuen zum Vortheil dicter Stitdte Bockenheim und Alt-

Saarwerden, durch ihre darzu Abgeordnete, nach dem
alten Fufs wieder in Gang gebracht, jedoch in Zukiinft

nîeniahlen konn,en erhôhet und aile PaiTanten ohne Un-
terfcliied, es mogen folche ans der GralTchaft oder Fremde

feyn, zu deffen Zahlung angehaiten werden. Die

Pockenheimer und Alt- Saarwerder follen diefe Abgabe

auch fernerhin zu Oermingen und in allen andern Orten

der Graffchaft , \vo folche hergebracht, auch nach dem
alten Fufs im Lothringifchen Gelde nach Vorfchrift

derer beiderfeitigen hier angefiigten Tarifs entrichten,

ohne dafs felbige jemalen fiirohin erhtihet werden

kcinne.

Die Wiedereinfiihrung fothaner ^bgabe des Weg-
Geldes vor die Stadt Bockenheim, foll felbiger llatt des

neuen Wein-Ohm- Geldes dienen, v/elches ihr vermog

Urthels des Konigl. Pohlnifchen Staatsraths unterm dato,

Luneville, den lô.Ian. 1758- als eigenthilmlicheRenthen,

nach Maafsgabe des Inhalts gednchter Urthel.. zugefpro-

chen worden: Folglich foll ermeldtes neue Ohm- Geld

als dem Handel beiderfeitîger Unterthanen durchaus

fchadlich, vor immer unterdriickt und abgefchaft feyn,

A R T. XI.

Verkatif Denen Einwohnern derer Stadte Bockenheim und
fi" Alt - Saarwerden , fo wie denen in der Graffchaft Saar-

fti?cTe
' werden foll frey ftehen , und fel bigen auf keinerley Weife

verwehret werden, unter d ifs.- oder jenfeitiger Gericht-

barkeit, nach Gefallen, Guter zu kaufen oder zu ver-

kaufen, ohne den zehenden Pfenning vom Kaiif- Schil-

ling zu bezahlen. Dahingegen die in Anfehung der-

gleichen Verkiiufe eingefiihrte und zu entriclitende Ge-

biihren, jedoch dergeftalt, dabey vorbehalten bleiben,

dafs desfalls beiderfeitige Untf rtJianen ohne einigen

Unterfchied gehalteu werd-sn follen.

Aux.
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Anr. XII. 1766
Weil (lie vorlaufige A^erabrchliefsunCT von 1741. preybeie

wegen des darinnen vorgefchlagenen Communications- des FUr-

Wegs nicht befolget werden kann; So foll der Ver- '^^''K'»".

gleich von I58r. feines ganzlichen Inhaits bey Kriiften

verbleiben, und felbîgem gelebet, mithin nach deffen

Maasgabe aile dem FiirJten zu Naiïau gehorige beweg-
liche Giiter und Lebens - Mittel , welche derfelbe ans

der Graflchaft Saarwerden in die Saarbriickifche, oder

aus diefer in jene bringen laffen will, fowohl als die-

jenîge, fo er ans denen Ktinigl. Franzofifchen Sfcaaten,

und andern fremden Gebieten an fich ziehen wird, wie
bisher frey von allen Abgaben, im Lothringifchen paf-

iiret und im Gegentheil auch aile Ihro Konigl. Ma].
znftandige folcherley Giiter, Lebens- Mittel, Fourages,
Kônigs- Bedurfnilîe und dergleichen, fo man ans
einem Konig!. Magazin îns andere bringet, oder wo
fie herkommen mogen, in der Graflchaft Saarwerden
und fonftigen Gebieten des Flirftens, jedocli ailes auf
Vorzeigung gUltiger von beiderfeitigen Bedienten des
Orts der Ladung, in gehCiriger Form ertheilter Paffe

oder Befcheinigungen , ebenfalls frey von allen Abga-
ben durcbgelalïen werden; mit dem Anfugen jedoch,

dafs unter der Benennung Konigl. Giiter, diejenige

Lebens- Mittel, Foarages und andere Waaren, welche
Aufkaufer um einen gewiffen Preis an die Konigl.
Truppen zu liefern iibernehmen, und durch das Gebiet
des Furften zu Naiiau fuhren, nicht mit begriiTen

feyn foUen.

In Betracht die Lothrîngifche zu BockenKeîm und ^oiibe-

Alt- Saarwerden fefshafte obrigkeitliche und andere [i^rAd'.
Bediente, Adelichc und befreyte Perlbnen, auch Geift- lichen

liche und Ordens - Lente , ib wie diejenige, welche jn
"""^ '^^^

Dienften und unter der Hoheit des Fiir(!:lichen Haufes
NalTau in der Graffchaft Saarwerden wohnen, feit er-

fagtem Vergleich von 1581. wegen. derer zu ihren
hâuslichen Bcdilrfniffen, keineswegs aber zum Haudei
beftimmten Saciien und Lebensmitteln , in beiderfeitigen

Gebieten alle^eit die nemliche Zollfreyheit genolten,
fo follen lie auch fernerhin dabey belallen werden.
Um aber dem, in Ruckiicht derer, zu fotharer Be-
freyung fich ebenfalls berechtigt haltender, mehrer und
mancherley Perlbnen, hierbey eMititelien konnendeii

L i iVlifs-
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'J*j(j(^W\khT2iVià\ vorziiben£ren , ift belîebt worden, diejenî-

s;en, welchen, nach wie vor, diefe Zollfreyhelt zu
ftacten kommen foU, zu benaJimen, und haben des

Endes beiderfeitii^^e Commifiarien in einer befonderen

von ihnen unterfchriebenen Erkiàrang, ein Verzeich»

nifs derfelben gegenwartiger Convention beygefugt.

Art. XIIT.

Freye Nachdem Ihro Konigl. Maj. vor dienlîch erachtet,
Ausfnhr

^j'jg f^eye Aiisfulir der Frlichte aus Dero Staaten zii er-*

treides." Luiben ; fo ift man hier ferner ilbereingekommen , dafs

der Fllrft zu Naflau und feine Unterthanen der Graf-

fchaft Saarwerden und Vogtey Herbitzheim , der nehm-
lichen Verwillignng vollftandig nnd fo lange, aïs die

eigene Koniglîclie Unterthanen lich bedienen, mithin

ihre Frlichte in die Graffcliaft Saarbriicken oder auch

in auswiirtige Lande ohne die geringfte Hindernifs ver-

fiihren laffen mogen, jedoch fo, dafs, erllern Falls

folche nur allein durch Saaraîben, ieztern Falls aber,

. wann dergleichen in den Elùfs gehen, durch Metting

oder einen andern, auf des Filrften Begehren demnachft

zu benahmende Zoll- Statte gebracht, und die Unter-

thanen der Graffchaft Saarwerden und Vogtey Herbitz-

heim fchuldig fe3''n follen, bey Vermeidung derer in

den Konigl. Ordonanzen, Decreten und Satzungen ent-

haltenen Strafen, die gewohnliche Zoll-Abgaben da-

von zu entrichten. Desgleichen foll auch der Flirft von fei-

neneigenen durch denÈlfafs ausdemKonîgreich verflihret

werdenden Frilchten, den nehmlichen Zoll bezahlen, von
denen hingegen, welche er aus der Graffchaft und derVog-
tey Herbitzheim nach Saarbriicken bringen lalTet, diefe

Abgabe, in Gefolg des vorllelienden zwolften Artickels,

an denen Lothrîngifchen Zoll- Statten nicht erhoben
werden; Wobey man iibrigens noch fich dahîn verein-

bahret, dafs \venn auch die freye Frucht- Ausfuhr aus

denen Konigî. Staaten wieder verboten w'iirde, der

Flirft zu Naffau und feine Unterthanen der Graffchaft

Saarwerden und Vogtey Herbitzheim dennoch zu
allen Zeiten befngt fe}^! follen, den auf ZM'olf taufend

Simmer Weizen und achtzelin taufend Simmer Gerfte

und Hafer beftimmten jahrlichen Ueberflufs ihrer Noth-
durft obvorbefchriebenermaflen in die Gi'affchaft Saar-

briicken bringen zu laffen.

Art,
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Art. XIV. I766
Soll die von beiderfeitigen Commiûarien wegen strcitig«

derer , zwifclien der Lothringirchen Gemeiiide Weckers-
J^^'-

weiler und der Nanauifchcn zii Sinweiler, ftrittigen

dreilsig vier. und eln vlertel Morgen Waldung am
31. A\ig. 1759. vorliiuiig abgefchlofîene Vergleichiing,

ihres ganziiclien Inhalts zur Wirkliclikeit gebracht , und

nach deren Vorfdirift die Scheidnngs - Linie beiderfei-

tigen Holieiten, bey denen nachfteheudcrmaffen belieb-

ten klinftigen Grenz - Berichtigungen oiit ausgeftei-

net werden.

Akt. XV.

Die Gemeinde Alt- Saarwerden foll wieder ^^'^
^}^;^^^^'

den vorhin gehabten Genufs der Nachtweide , in dem ^Z^H
Bezirk, die Alt- Saarwerder Nachtweide genannt, ge-weide.

fetzet werden, und zwar nach Maasgabe des in Gefolg

FUrftl. Nailauifchen Décrets vom 18. Merz 1720. am
4. des darauf gefolgten Monats Apriis, desfails abge-

hdrten Zeugen- Verhcirs: V^'''es Endes diefe Nachtweide

ausgerottet und wieder in Stand geftellt, dabey aber

das zu Hochwald zu rechnende darauf llehende Holz,

dem FMrften zu willklibrlichem Gebrauch uberlai'len

werden foll. Imgleichen foll die nehmlichc Gemeinde,

gegen Entrichtnng des hergebracliten jahrlichen Zinfes

von zelien Simmern Hafer , fernerhin zu allen Zeiten

die Madimg oder Schmaiz- Weide im Minderswalde zu

geniefsen haben.

Art. XVI.

Was den von der Gemeinde Bockenheîm auf ver- Bocken-

fchiedenen Bannen der Graffchaft Saarwerden ange-
ÎJ^™//.

fprochenen Weid- Genufs betrift; So foll die Unter- Gswufs.

fuchung diefer Sache um deswiilen , bis zu denen iiber

die Ausgleichung derer in dem, dem Fiirften zu Nafiau-

Weilburg gehorigen Antheil der Graffchaft Saarwerden

vorwaltenden Irrungen anzutretenden Unterhandlungen

ausgefetzt bleiben, well folche erfagten Furften und
den Fiirften zu Nàffaa - Saarbrtlcken gemeinfchaftlich

angehet.

L 3 Art*
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1766 Art. XVIT.

a. saar- JDie Graffchaften SaarbrUcken und Ottwei-

Ottwei- 1er betreffend.
1er.

Wuft- Nach gefchehener Prufung und Unterfucîmng

N^SaV
^^^^'* ^^'^ ^^"'' Ftirjten zu Nafùu nnd feinem Haufe

kach sic. ^^-^ ^i^ în denen Graffchaften SaarbrUcken und Ottwei-
1er eingefciiloirenen Ddirfer, Wuftweiler und Nieder-
falbach und dem Meyerhof, Kirchhof, machenden An-
fprilche, werden von Ihro Konigl. Maj. aus befonderer
Achtung vor erfagtem Fnrften ermeïdte Dorfer und
Meyerhof ohne einige Erfetzung , eigenthumlich , und
als kiinftig zum Teutfchen Reich gehorig mit allen

Ihro darinnen zuflehenden oder gebiihren mogenden
Gerechtfahmen , der Landes - Hoheit , Gerichtbarkeit,

Renthen. Gefallen undZehenden, wovon Ihro Konigl.

Maj, bisher in Befitz gewefen oder feyn follen, an
dcnfelben abgetreten,

Imgleichen entfagen Allerhochft - Diefelbe zum
Vortheil diefes Fiirlltn der Landeshoheit und denen
angeblichen Gerechtfamen derer Hei:zoge von Lothrin-
gen, auf die Hofe, genannt: Hochftadt und Weiler,
"wie auch auf den Wald, SteiWs-Wald, und andere

Zubehorungen gedachter Ortfchaften und Waldung,
nach ihrer dermaiigen Befchaflenheit, und fo, wie
folche das Haus Naflau bis hieher befefien hat, derge-
ftalten, dafs vorbenannte Hôfe und Waldungen zu
denen Graffchaften Saarbriicker! und Ottweiler und fo-

jnit zum Teutfchen Reich ohne irgend eine andere
Abhangigkeit gehoren, jedoch aber denen Einwohnern
erfagter Oerter frey ilehen folle, binnen Libres- Frift,

von dem Tage def Beftatigung gegenwartiger Con-
vention an zu rechnen, ihre Giiter zu verkaufen , und
ohne dafs felbige zu einiger Abgabe, ile mcige Namen
haben wie lie M''olle, follen angehalten werden k/innen,

fich in andere miter Konigl, Franzofifcher Bothmafsig-
Jieit ftehende Lande zu begeben.

Art. XVm.
Meyerpy Wird von Ihro KdnigL Maj. vorbehaltlîch eînes

^e^'.*^*"'"
Erfatzes , und um den Teutfchen Reichs- Landen ein-

puttiin- verleibt zu werden, die in der Graffdiaft SaarbrUcken
««»• einge-
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eingefchloiïene Meyerey Chrichingen- Piittlingen, mît 1^66
allen Rechten der Landes- Hoheit, Gerichtbafkeit, und
andern Sr. Maj. allda ziiftehen mogenden nach erfolg-

ter Beftatignng gegenwiirtiger Convention bey Gleich-

llellung derer beiderfeitigen Vertaufchimgen genau zu
befchreibenden GerechtCimen, Rechten und Gefallen,

an den Flirllen zu Naflau auf ewig abgetreten, Welche

Meyerey aus folgenden Dorfern befteht, nemlich:

l) Dem Dorf Piittlingen.

a) Dem kleinen darneben liegenden Dorf Luifenthal,

vormahis Rockenhanfen genannt.

3) Dem Dorfe Oberfalbach.

4) Einen Theil des Dorfes Reisweiler, davon den
andern Theil unter Reichs - Hoheit der Baron
von Hagen befitzet.

5) Eînem Theil des Dorfs Fahlfchied, wovon der

andere Theil unter nsmlicher Hoheit dem Fur-

lien von Nallau zugehoret.

Und da die Grafen von Chrichingen als Hochge-
rîchts - Herren fothaner Meyerey und vorbefagter Dôr-
fer, die mit diefer Hochgerichtsbarkeit verknlipfte Ge-
rechtigkeiten und Renten unter Kônigl. Franzôfifcher

Holieit beleffen haben: So follen der dermalige Graf
und feine Nachfolgere, nach dem Austaufch, als Va-
fallen des Fiirftens zu Nafiau in deren fernern Genufs

verbleiben, und die bemeldte Meyerey kUnftighin von
ihm nnd feinen Nacbkommen zu Lehn t^gen \md
empfangen, auch die Appellationen von der gedachten

Gerichtsbarkeit fofort an die Landes - Regierung zu
Saarbrlicken, und von diefer an die hochfte Reichsge-

richte gebracht werden.

Art. XIX.

Ihro Maj. der Kônig iiberlaffen ferner, vorbe- wies-

haltlich elner Ruckgabe , dem Fiirften und feinen Nach- ^ach.

kommen, als kiinftig zum Reich gehorig, das Dorf
Wiesbach und kleine Dcirtlein Humes, die nur cine

Gemeinde ausmachen, foNVohl als dus kleine Dorflein

Kutzhof, ira Amte Schaumburg zwifchen denen Graf-

L 4 fchaften
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1*766 ^'^îi^ften Saarbnicken nnd Ottweiler gelegen, mit allen

Rechten des Eigenthums, Gerichtbarkeit, Kenten iind

Gefallen, wie iblcbe Ihro Maj. dafelbtt znftandig lind,

od':^ ziiftehen mogen'; Wenlger nîcht die fonfl-ige, AU
lerhochft- Derofelben an einigen Orten befagter Graf-
fchafteu gebuhrende Giilten und Zinien.

Art. XX.

ITchte!- Da Ihro Konigl. Maj. imd der Filrft zu Naflau

Ka"S"'^^s Dorf Uclitelfangen und Dorflein Kaifen, welche
nur einen Bann haben, refpective mit der Hoheit und
Landesherrlichkeit in Gemeinfchaft befitzen, und die

Unterdianen diefer Dorfer z\virchen Ihro Maj. und
denen Freyherren von Bufeck, als AUerhochit- Dero
Varallen einer- und dem bemeldten Filrften anderer
Seits, abgetheilet find, liber welche Unterthanen jede
Horrfchaft vor lich insbefondere die Civil- die Crimi-
nal - Gerichtsbarkeit abcr gemeinfchaftiich verwalten
laffet, fo werden von Ihro Maj,, unter vorbehalteiider

Erfetzung, Dero Eigenthums- Redite, Gerichtbarkeit,

Renten, Gefalle, inid ilberliaupt allps, was Ihro in be-
rlihmten Dorf und Dortlein ziigehoret* , um mit Abhangig-
keit vom TeutlcJien Reich, kiinfclg unter Naflauifcher

Landes- Hoheit zuftehen, an den Furflen von NalTau

und leine Nachfolgere abgetreten: Und Ibil bey der,

nach erfolgter Beftatigung dieler Convention, zu be-

wurkenden Renten- Gleichftellung Ihro Konigl. Maj.
M'egen derer feit dem lahr 1730. Lothringifclier Seits

allda neu angepflanzten Unterthanen von dem FiUiten

2U NalTau keine V'erglitung gefchehen.

Ferner ilbergeben Ihro Konigl. Maj. erfagtem

Flirften aile Dero Lehen - Landesherrliche und andere

unter Ailerliochil- Derofelben Hoheit, liber den, denen
Freyherren von Bufeck von diefem Bann zugehorigen^

Antheil , Ihro gebLihrende oder zuftehen m()gende Ge-
rechtlamen , um, von nun an, dem Teutfchen Reich
und der Graffcb.aft Saarbriioken einverleibt zu werden,
fo dafs gedachte Freyherren von Bufeck uud deren
Nachkommen fotlianen Hochgerirhts- Ancheil in Zu-
kunfc von befagtem Furllen und deifen Nachkommen
eben fo, wie bislu-r von dem Konig von Pohien , und
ehedem vou deneu Herzogen zu Lodiringen , zu Lehen

cmpfangtn
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empfangen und tragen: weni^rer nicht die Appellatio- 1^66
nen von deiien Uitheilen ihrer Beamten gerad an die

Land^ts - Regîening zn Saarbrlicken und von diefer an

die Keichsgerichte gebracht werden, ilbrigens aber die

melirbcfagrc Frevherren von Bufeck und ihre Nachkom-
men alle'die ihnen nach Maasgabe ihrer Briefe, Docu-
menten und Eetitzungen allda ziiftandige oder zufteiien

mogencle vorziigliclie und nutzniefsliche Redite, Ren-
ten, Gefalie und andere Nnczbarkeiten; nach erfolgtem

Anstaufch beibehalten foilen. So viel die zwiichen

den nehmlichen Flirlten und Freyherrn von Bufeck,

liber das Viertel dortigen Zehendens vorwaltende Strit-

tiglœit betrifc. fo foll, im Fall diefelbe bis zur Befta-

tigong gegenwartiger Convention giitlich nicht beige-

îcgt ift, die Erkenntnifs darliber, deren' lich ehedem
luid bis ins lahr 1750. , da man die Sache zu denen in

Metz gelialtenen Conferenzen gezogen, die Lothrin-

gifche Gerichte angemiiûet, an die Gerichte des Teut-
ÎV-hen Reichs, wozu diefe Orte in Zukunft gehoren,

verwiefen werden.

Die Kirche zu erfagtem Uchtelfangen foll zufolg

des îm lahr 1621. vom Herzog Heinrich zu Lothrin-

gen mit dem Grafen Ludwig 7on Naffau errichteten

Traftats zwifchen den Catholifchen und Lutherifchen

Pfarrkindern fernerhin gemeinfchnftlich - docli aber auch

des Orts Zdiend-Herrn frey geilellt bleiben, auf einen

bequemcn Platz eine kleine Kirche und einen hiniang-

lichen Kirclihof vor die Lutheraner aufbauen und un-

terhalten zu hilen, weh^.lîe aber alsdann der Haupt-

kirche fich weiter nicht bedienen foilen: Und um die

Bewiirkung diefer Wahl defto mehr zu ertefchtern, fo •

ift der Filrft erbotig, >vann der Streit liber das von
ilim rechtmafsig begehrende Viertel Zehendes geendi-

get, und er hinwiederum in deffen Genufs gefetzt feyn

wird, o;edachte kleine Kirche famt dem Kirchhof vor

die Lutheraner, jedoch unter dem Vorbehalten auf

feine Koften erbauen und erhalten lallen zu wollen,

dafs er fLirohin zum Bau und Unterhaltung der Haupt-

Jkirche nichts mehr beizufcragen haben folie.

Art. XXI.
^ , __ T^ . . T T 1 . Pfand-

Da der Herzog Hemrich von Lothnngen , ver- fchaften

mÔg eines mit imraerwahrendem Vorbehak der Wieder-
sJ^",^_

L 5 ein- biirg.
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1*766 ^^^^^^^^^^S errichteten Pfandfcliafts - Contrats vom 4.
Merz 163 r. denen Freyherren von Sotera die in er-

meldtem Contraft befchriebene Caramerguter, Renten
und Gerechtigkeiten im Amte Schaumburg , mit Ans-
nahme jedoch derer aufserordentlichen und andern,

auch in erfagtem Contraft befonders benannten Aufla-

gen abgetreten hat. iind diefe, gegenwaitig im Beiitz

des Grafens von Oettingen Dagihil, als Nachfolgern
benahmter Freyherren, befindliche Gerechtigkeiten und
Renten fich mit aiif die durcli gegenwartige Conven-
tion dem Fiirften zu Nalïliu in ermeldtem Amt Schaum-
burg abgetretene Ortfchaften erftreci^en; So verfprechen

und verbinden fich Se. Konigl. Maj. Ibthane Gerechtig-
keiten und Renten mittelft deren Vergiitung und Schad-
loshaltung befagten Grafens von Oettingen ^vieder ein-

zulofen, dergettalt, dafs felbige, nachdem lie der Graf
und feine Vorfahren in denen iiberlallenen Oertern
unter Lothringifcher Hoheit befefien , mit diefen in

voiligem Eigenthum unter das Gebiet des Furftens zu
Nailau und die Abhangigkeit vom teutfchen Reiche
mogen gelangen konnen.

Art. XXII.

NafTau Dahîngegen iibergiebt an Ihro Kônîgl. Maj. und
tritt«ban

x^inter Dero Hoheit der Furft zu Nailau die Landes- Herr-

dieAbtey lichkeit, Gerichtbarkeit , Stiftungs - vorzuglich - und
Wadgaf- nutzniefsh'che - famt alien demfelben zugehorigen oder

zuhoren follenden Rechten und Gerechtigkeiten, vvie fie

immer betitult oder benennet werden mogen, liber die

Abtey WadgalTen Pramonftratenfer Ordens, und die von
felbiger abhàngende Dorfer, Hofe und Zubeliorungen^

linker Seits des Saar-Fhiffes , in der Gegend der Stadt

Saarkiis gelegen , nemlich die Dorfer Hoftenbach, Schaf-

haufcn und Werbel, den Meierhof Spnrk, benebft aile

dem Furllen liber den halben liingft dem Bezirk erfagter

Abtey und derer nur benahmten abgetretenen Dorfer
lierfliefsenden und mitfeinemlinkenUfer felbige natilrlich

begrenzenden Saarflufs zuftelienden Hoheits- Rechten,

dergeftait, dafs die Mitte deflen Laufs kiinftig die Schie-

dung zwifchen Frankreich und dem Teutfclien Rcich
machen foll: Wie dann auch Ihro Konigl. ftlaj. die Ho-
heit und aile Gerechtfamen des Fiirftens liber diejcnige

im Warnet-Wald gelegene funfzehn hundert Rlorgen

Waldung
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Waldung haben follen, welche Er im lahr 1759. mit 1^66
vôlligeni Eigenthum erwehnter Abtey, llatt deren in

diefem Naflauifchen Wald gehabten Brenn - und Bau-

Holz , wie auch Wein und andere Gerechtigkeiten uber-

laiTen hat.

Und da diefe, denen im 3. Artickel der zu Wien
am 28. Aug. 1736. gefchloffenen Convention feftgeftell-

ten Grundfatzen, gemafse Abtretiing, von Seiten des

Fîirften zu Naffau nicht anders als mit der Bedingung ge-

fchehen, dafs erfagte Abtey unter Konigl. Franzôfifcher

Hoheit diejenige Gerechtlamen , Privilegien , Freiheiten

und Befreiungen gleichergeftalt fernerhin geniefsen folle,

welche felbiger , fowohl vermog ihrer Stiftung und derer

zwifchen dem Haus Naflau und ihr, in verfchiedenen

Zeiten, beibnders in denen lahren 1729. und 1759. ge-

machten Vertragen und Verglichen, als auch in Kraft

derer in dem von 1723. angezogenen Urteln des Kayferl.

und Reichs-Cammer-Gerichts zu Wetzlar gebiihren und
zuftiindig , und von welchen Vertragen und Urteln durch

den Naflauifchen Commiffarîum Stutz, beglaubte Ab-
fchriften vorgelegt worden fmd; So beftiitigen Ihro

Ki-5nigl. Maj. ermeldter Abtey aile zufolge derer im ge-

genwardgen Artickel angefiihrten Wetzlarer Cammer-
Gerichts - Urteln , Vertragen imd dergleichen , ihr zu-

kommende Gerechtfamen , Privilegien, î'reiheiten, Be-
freiungen und Gerichtsbarkeit, um unter AUerhochft-

Dero Hoheit felbige auf die nemliche Weife, wie bisher

unter der Hoheit des Teutfchen Reichs , zu geniefsen.

Was aber die, der Abtey in dem librigen Theil ,

der Graffchaft Saarbriicken zugehtirige in diefer Abtre-
tung nicht mit begriffene Dorfer, Hofe, Làndereyen,
Renten , und andere Gilter , es feye unter welcher Be-
nennung es wolle , anbetrift , die follen nach Mafsgabe
derer obangezogenen Urteln , Vertragen und Verglichen,

nach wie vor, von dem Teutfchen Reich abhangig und
Tinter der Landesherrlichen Gerichtsbarkeit des Haufes
Naffau verbleiben; auch dieErkanntnifs iiberdie zwifchen
fotlianem Haufe und der Abtey wegen ermeldten nicht

abgetretenen Ortfchaften fich ebenfalls ereignenden

Zwifligkeiten , wie vorhin , denen Reichs - Gerichten
allein zuilehen.

A R T.
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1^55 Art. XXIIL

Verfchie- An Thro Ki5nigl. Maj. iind Dero Hoheit tritt der
dene Furft zu Nalîau folgende, linker Seits der Saar und der

iind Wai- Stadt Saarluis nah-und wohlgelegene D5rfer, kleine Dorfer

<^""K- iind Hofe ferner ab, nemlich: das Dorf Uberherenn, das

Dorflein Friedrichsweiler, den der Gemeuide Friedrichs-

weiler eigenthiimlich ziigehorigen Hof, Indelbronn, den
J/inieler- Hof. die Dorfer Wilhelmâbriinn iind Dhiefen

und das deni Filrilen zndandige Antheil des Dorfs Spittel,

fowohl mit ihren Bezirkeii und Zubehorungen , worln-
nen folche immer beftehen mogen, als denen dem Fiirften

dariiber gebilhrenden oder gebuhren foUenden Gerecht-
famen der Landes- Herrlichkeit, Gerichtbarkeît, Herr-
lichen Renten, Landere3'en imd Waldungen, iiût der

Ausnalime jedoch, dafs, da das Eigentlium nnd die

Nutzniefslichkeit des erfagten Linleler- Hofs der Abtey
Fraulautern zuftehet, der Fiirft nur allein die Landes-
Herrlichkeit nnd Gericlitsbarkeic iiber diefen Hof, nebft

der Befiignifs , denfelben zu denen aufserordentlichen

beizuziehen, unter Konigl. Franzoiifche Hoheit iiber-

gibt.
^

In Betracht aber diefe Dorfer und Hofe, ohne die-

felbige abfondernde, umrîngende und darzwifchen lie-

gende Theile des grofsen Natlaulfclien fogenannten War-
net-Waldes, nicht abgetreten werden konnen; So iiber-

gibt derFUrfl gleichergeftalt , unter Kônigl. Franztififche

Hoheit, mit allem Eigenthums-Recht, Ibthane fanrmt-

liche Stiicker Warnet- Waldes, welche ermeldte Dorfer,

Hofe und ihre Banne fcheiden, und umringen, dergeftalt,

dafs hiernachft, wann beiderfeitige Commiffarien, nach
erfolgter Beftatigung gegenwartiger Convention, zur
Abfonder - und Ausfteinung beiderfeitiger Hoheiten
fchreiten, darinnen eine îfo viel m5glich gerade und or-

dentliche Greuz - Sciiiedungs - Lmie gezogen werden
foll.

Was die Weid - Gerechtîgkeiten anlangt, fo die

Einwohner und Gemeinden derer abgetretenen und im
gegenwartigcn Artickel benahmten Orten. mit verfchiede-

nen andern Gemeinden der Graffchafc Saarbriicken und
ftuch mit cinigen Lotlu^ingifchen Gemeinden, als nemlich,

Spittel, Conlitzwald , Merlenbach und Rolsbriicken, in

çrmeldtem grofsen Nafiauifchen Waruet-Wald, gegen
Ent-
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Entrichtnng eîniger jahrlichen Zinfen an die Rentere}^ zu 1*766
Saarbriicken ,

gemeinfchaftlich geniefsen , nnd um àllen

kiinftigen Handeln, Strittigkeiten und aiif fremden Ge-
biet gerchehenden Pfandiingen vorznbeugen , ift, er-

meldte Weid-Gerbchtigkeiten, nach denen beiderieitigen

Grenz- Schiedungen abzufondern, nothig erachtet, imd
deme zufolg v^erglichen worden, dafsdie alten nnd neiuri

Konigl. Unterthanen, nach vollzogener gegenwartiger
Convention, ihre Weid-Gerechtigkeiten niche aufserhalb

der neuen Konigl. Franzcifircher Hoheits- Grenze aiis-

iiben follen; Und der FUrft zu Naffan, feiner Seits, ilber-

nimmt, dieUnterthanen in denen nnter délîenHoheit ver-

bleibenden und durch die Austaufchungen darunter gelan-

genden DorfTchaften dahin anhalten laflen zu wollen,
dafs fie aufserhalb dem Naflauîrchen Gebiete ebenfails

einiger Weid - Gerechtigkeiten lich nicht anmallen.

Art. XXrV.

Um. allen, ans der Erheb-und Beifilhning derer Gefaiie

dem nirilen zu Naflau in Lothrîngen znllandigen oder
"den*^"'

gebiihren mèigenden Renten und Zehenden , fich ereig-

nen konnenden Strittigkeiten vorzukommen , fo ^verden

die zvu* Schaflnerey der durch den Weltphiilifrhen Frie-

den fecularifirten Abtey St. Arnual, in der Graffchaft

Saarbriicken, fallige Zehenden, derer Dorfer und Biinne

von Thiidigen, Spruch.ern, Ziniingen und Alftingen,

bey Forbach an Ihro Konigl. Maj. von ernieldtem Furllen

abgetreten: Und foll liber die Befchaf[enheit und den
Ertag diefer Gefallen, Renten und Zehenden, um bey
kiinftiger Renten- Gleichftellung die» GegeHgabe be- ,

ftimmen zu konnen, von denen beiderfeitigen Commif-
farien demnachll ein richtiges Verzeichnifs verier-

tiget werden.

Art. XXV.
Wegen der, ab Seiten des Haufes NalTau, ge- Renthen,

fordert werdenden, in der zwîfchen dem Herzog Geieit»^

Heinrich von Lothringen und dem Grafen Ludwig zu "'^ ^*

Nafiau im lahr 1621. gefchloflenen Convention, auf die

Renterey zu Saaralben angewi fenen und vorhin von
denen Lothringifchen Commiflarien , benebft der Zah-
lung der Zinfen, vor i'echtmafsig und gegrljndet aner-

is,aaiitea
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J7^^ kannten jahrlichen Renthe von 15 Gold- Gulden, wol-
len Ihro Maj. der Kônig bey der Rentlien- Gieichftel-

lung den Furften dergeftalt fchadlos halten lafien, dafs

der Gold- Gnlden zu drey Gulden teutfchen- oder za
fechs Livres eilf Sols Franzolilchen Geldes gerechnefc

werden foll , welches dann vor diefe funfzehn Gold-
Gulden jahrlich die Summe von 98 Pfund 5 Sols Fran-
zolifchen Geldes, und, îm Abtragungsfall , das Capital

ein taufend nennhundert funfzig fiinf Livres betragen

wLirde : \vîe denn ancli Ihro Konigl. Maj. uberdis die

Zinfen von fothaner Renthe, jedoch aber nur ieit der

im Lihr 1737. belchehenen Abtretung des Herzogthums
Lothringen, bezahlen laflen woiien.

Ferner foll in der Rentlien- GleichfteUnng auch,

Wegen der in gedachtr Convention von 1631. ver-

fprochenen Renthe, von dre</ Maltern Weizen und
drey Maltern Korn, dem Fllrilen Rechnung gehal-

ten werden.

Wohingegen der Fûrft, fçines Orts, dem alten '

Anfpruch des Haufes Naflau, auf die in dem zwifchen
dem Herzoge Cari von Lothringen und dem Grafen
Philipp zu Naflau im Lnhr 158 1. gefchloflenen Traftat,

erwiihnte Geleits - Gerechtigkeit durch Forbach , St.

Avold und Longeville vor allezeit entfaget.

Art. XX\^L

Etnprnd- ^^ verglichoii worden, dafs, um die Einemdtung
tiing der der Frlichte nicht zu erfchwehren, fowohl die Flirftl.
Fruchte.

jvj.^j'f.jyifche Unterthauen der drey Graffchaften Saar-

werden, S.iarbrilcken und Ottweiler, als die mit felbi-

gen benachbarte Konigl. Franzofifch- und Lothringî-

Iche, wclche von denen in beiderfeitigen Gebiecen

ihnen eigenthumlich zugehorigen oder gelehnten Lan-
dereyen, Getrayde in Garben, Heu oder andern Zu-
wachs einzuthun haben, iolches zur Erndtezeit olmge-
hindert und ohne Weitlauftigkeit, auch ohne an denen
beiderfeitigen Zoll - Stiittcn einige Abgabeii davon zu
entrichteu, bewurkeu mugen.

Art.
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Art. XXVIL 1^55
Die Flirlll. Nairauifche Unterthanen , welche in Crund.

Frankfeich und Lothringen liegende Giiter beûtzen, fteuem.

follen die Griind - Steuern davon, gleich dcnen Kônigl.

Unterthanen, und, im Gegentheil, dieie im Naflaui-

fchen alfo begiiterte, wie die Furftl. Unterthanen, die

Befchwerden und Schatzungs - Steuern deshalb ent-

richten.

Art. XXVITT.

Dieweilen das fogenannte Droit d'Aubaine zwî- Drort

fchen denen beiderleitigen Landen. nemiich: Lothrin-
|J'^""

gen , EUais , Metzerland und denen dreyen BistliLimern

Metz, Tul und Verdun, eines- und denen Fliritl.

Nafûa- Saarbriickirchen, andern Theils, bishieher noch
nicht Statt gehabt; i'o foll daffelbe anch kilnftig in er-

fagte Provinzen und Lande nicht eingefiihrt, fondern

denen beiderleitigen Unterthanen die ihnen, vermcjg,

oder ohne Teftament anfallende, oder, nach diefer

Provinzen und Landen Gefetztn und Gewohnheiten
zuilandige Erbfchaften frey und ohngeliindert verab-

folget, jedoch, \vo vor dcn Fiirften zu Naflau, v/egen
derer, denen Konlgl. Franzofifchen Unterthanen er-

fcheinenden F]!rbfchaften , noch eine andere Abgabe er-

hoben wurde, von denenjenigen, fo die FurilL Naf-
fiiuilche zu ziehen haben, eine Ablage des nemlichen
Ertrags vor Ihro Maj. den Konig entriclitet werden.

Art. XXIX.

Die in beiderfeitigen , obberchriebenermaiïen, Der

abgetretenen Gebieten wohnhafte oder nait liegenden nenen

Giitern angefeflene adeliche undbefreiete Perfonen follen th"n^en

vor fich und ihre Giiter bey ihren Gerechtfamen, Befrei- Rechteu.

ungen und Freiheiten fo und in derMafle, wie fie folche
^^'"^^''"•

in der Konigl. Franzofifchen oder FiirftI. Naflauifchen

Hoheit genoTfen, belaffen werden; Und gleichergeilalt

follen auch beiderfeitige Lhiterthanen ihre Priviiegien

beibehalten, auch nach wie vor die Meyer-und Gerichts-
Leute aus den Mitteln derer abgetretenen Gemeinden ge-
zogen, und ubrigens diejenige, erfagter Untertha-
nen, welche der Lt ibeigenfchaft nicht unterworfen
fincj, bey ihrem gegenwartigen Zuilande verbieiben,

und
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1766 ^^^^ fernerhin, dem Herkommen gemafs, crehalten wer-
(len: ledoch dergeilalt, difs die Befugnifs ihrer neuen
Reherrfcher, Getetze vorzufchreiben , ciadurch nicht den
geringften Abbruch leiden- und ermeldte neue Unter-
thanen fchiildig feyn foUen , wie die alten denen
Landes - Gefetzen iind Prozefs- Ordnungen derjenigen

Herrfchaft, unter welche fie gekommen, ficli zu fugeii.

Art. XXX.

RsIigioD. Da die Catholifche Religion alleiii, mit Ansfcblle-

fsung aller andern, in denen, uach Masgab des 17. T8.

und IQ. Artlckels gegenwartiger Convention an den Filr-

ften zu Naflau abgett'etenen Orten zti allen Zeiten aus-

geiibet worden; So foll dielelbe auch kunftig mit ihren

Gerechtfomen, Gebriiuchcn, und Ceremonien unter der
geiftlichen Gerlclitbarkeît ihrer verordneten Hifchofe,

auf die nemliclie Art und Weife, v/ie bisher unter Konigl.
Franzofircher Hoheit, ohne felbige, unter was voreinem
Vorwande es feyn môge , weder im ganzen noch in eini-

gem Theil zu beeintrachtigen , allda beibehîtiten bleiben :

wie dann auch die in eriagten abgetretenen Orten woh-
iiende Paftoren und llbrige Geiftliche mit ihren Nachfol-
gern, bey denen bisher unter der Hoheit Ihro Maj. des
Konigs genoiïenen vorzuglicben Gerechtfamen , Freihei-

ten, Befreiungen, Gi.itern, Zehenden, Liindereyen,

Zinfen, Gebiihren und allen andern ihren Perfonen und
Aemtern anklebenden Rechten fernerhin gelaffen werden
follen.

Und da in denen obbemeldeten an Thro Konigl.
Maj. durch den Fiirilen zu Nallau, von der Graffchaft

Saarbrlicken abgetretenen Bezirken , keine Kirchcn noch
angeordnete Pfarrer zum Dienft derer Proteftanten be-
fmdlich iind, und nalunentlich , in dem Dorf Ensweiler,
der Graffchaft Saarwerden, kein Pfarrer wohnet ; So follen

die protellancifche Unterthanen an diefen Orten in ihrer

Reiigioii nicht geftoret, und ihnen nach wie vor frey ge-
laffen werden, die benachbarte proteitantifche Kîrchen ira

Naflauifchen Gebiete zu befuchen: weniger nicht", falls

die darinnen iiie bedienende Pfarrer hergebracht, einige

Gebiihren desfalls von ihnen zu erheben. oder auch einige

Pfarrgiiter an erfagten Ortfchaften befitzen ; So follen

feibige la Zukunft ebenfalls mit aller Freilieit bey derea

Geuulfi
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Genufs verblejben. Der Paftor zu Ensweiler, welcher \*l^f\
mit diefem Ort unter K^Jmgl. Franzonfclhe Hoheit gelan-

get, foll fowohl als defftn Nachfolgere, feinen Gehalt
nach wie vor ,

gleich denen Ubrigen Paftoren im Nafiaui-

fehen, von der mllden Gabe Ihro Maj, des Konigs bey
dem lîisthiim zu empfangen haben, die dafige Kirche
und Pforrhaus, wie es die Nothdurft erfordert, von, dem
Pachter der Konigl. EinkUnfte zu Vinllingen gebauet
und unterhalten, auch von diefen erlagten Paftorn die

jahriiche Gebillirnifs von 60. Pfund Tournois, vor die

zinn Gottesdienff"^benotîiigten Hoftien, Wein, Wachs
und Ornamenten , bezahlt, imgleichen ihm ferner wie
bisher, ans denen Herrfchaftlichen Waldungen zu er-

meldtem Ensweiler, die herkommliche 12 Claftern

Brenn - Holz gema.:]it und von der Gemeinde beyge- "

fiihrt, fo wie das Haus Naffau vorhin diefe Abgabe
geleiflet, frey angewiefen und geliefert, ibthane Ab-
gabe aber in der kilnftigen Abfchatz- und Anfchla-
gung derer Zehenden diefes Orts, Ihro Blaj. dem Kd-
nig durch Zurechnung vergUtet, und endlich der ge-
genwartige dortige Paftor und feine Nachfolgere bey
dem Befitz derer zu ihrer Pfarrey gehorigen Giiter,

wie er lich dermalilen darinnen befindet, belaffen

werden.

Art. XXXI.

Was aile ubrige ehedem von ein odcr dem an- Verzicht

dern Theil gemachte und in gegenwartiger oder denen f"f. «^'e

vorhergehenden Conventionen nîcht ausgedriickte noch An^pHi!.

berichtigte Forderungen und Anfpriiche betrifft, feibige chg.

follen fûgleich nach dem Schlufs diefer Convention
ganzlich aufhciren und vernichtiget feyn.

Diè zufolg derer vorllehender maiïen feftgefetz-
ten Austaufchungen aus einer Holieit unter die andere
gelangende Vafallen und Unterthanen, follen fofort
nach der Beftatig- und Bekanntmachung geg.nwiirtiger
Convention, von dem Eid der Treue, womit fie ihrem
vorigen Landes - Herrn verbunden waren , losgezahlet
werden, und dem neuen , unter deflen Herrfchaft fie

kommen, die Huldigung leillen.

M Art.
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1766 Art. XXXII.
Voiizie- Gegenwflrtig;e Convention foll fofort nach dereii

Convenu J^"ft^*^ig""g zur Wilrklichkeit gebracht, irnd der An-
lion. fang hiezu mit denen am leichtigft zii voUziehenden

nnd einiger Abfchatz - noch Aiisrechnung nicht unter-.
worfenen Artikeln gemachet, anch von imterfchriebe-
nen Commiffarien unverziigiich zum Ziirechnungs - An-
fchlag aller, in denen drey Graffchal:'t;>n Saarwerden,
Saarbrucken und Ottweiler, 'lowohl, als in I.othrino-en
und andern K5nigl. Staaten, zum Tanfch beftimm^en
Unterthanen, Dorfern, Gerechtfamen , Renthen, Scha-
tzung, Steuern, Herrfchaftlichen Cammer - Glitern,
Zehenden und ilbrîgen Stucken, gefchrîtten, folo-Hch
erfagte Commiffarien von Ihro Maj. dem Kdnig ^und
dem Furilen zu Naflau ermachtiget werden, fich des
Endes durcli beiderfeitige Rentmeiftere und Pachter
genaue, befcheinigte und von ihnen, als wahrhaftig
gewahrende Verzeichniffe, derer abzutretenden Renthen,
Produften und Einkiinften, relclien zu laffen.

Wann aber, zu Erganzung der desfàlfig beider-
feitigen Gleichftellung, ^ie obbeftimmten Abtretungen
nicht hinreichend waren; So foll ohnverziiglich , nach
hefcliehenen deren Anfchlag der Abgang niittelft wei-
terer Ueberlaffung einiger, diefer oder jener Hoheit
nahe und wohlgelegener Orte erfetzet werden, die
bemeldete Commiffarien auch ebenergeftalt Macht haben
Experten zu ernennen , zu beeidigen, und, durch fel-
bige, den aus Gerichts- Biichern, Befchreibungen und
Documenten nicht ausfiindig gemachet werden konnen-
den richtigen Ertrag. derer zu vertaufchenden Wal-
dungen, Gebaude. Hiittenwerker und andere Domai-
nen-Giiter abfchatzen zu laffen. Weniger nicht fol-
len fie, beiderfeits, von allen Urkunden , Befchreibun-
gen, Lager- Biichern und andern Documenten, welche
die, Kraft gegenwartiger Convention, vertaufcht oder
abgetretene Dorfer, Renthen, Giiter, Zeh nden, Ge-
rechtfamen &c. &c. betrcffen, die Urfchriftcn , oder
authentifche, von ihnen beglaubigte Copien, ohne
einige Ausnahme einander getreulich iiberliefern.

Art. XXXI il

VerRe?
^"^ '^^'^" kiin^cigen Grenz- Irrungcn und Strit-

nuiîgr" tigkeiten zwifchen denen Staaten Ihro Maj. des Kiinigs

und
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nnd denen Naffauirchen Landen zu vermeiden, follen 1/56
fogleicb, nach erfolgter Beftatigung diefer Convention, *

obbemeldte Commiflarien die Grenz- Schiedungs- Li-

nien iiberall auf gemeinfchaftliche Koften neuerdings

unterfuchen, und deren Ausfteinung dergeftalt verfii-

gen, dafs, in ihrer Gegenwart, an Statt derer alten

meiftens zerbrochenen abgenuzten und nicht mehr
kenntlichen Grenz- Steinen, neue, fiinfzehen Zoll

dick und breite, fo gefetzet werden, damit fie drey
Schuli hoch liber die Erde hervorragend , mit denen
Grenz- Zeichen beiderfeitiger Hoheiten verfehen, fo

nahe an einander kommen môgen, dafs man von einem
zum andern fehen konne: Wie denn auch fie Com-
miilarien, in denen Waldungen, durch welche die

Grenz- Linien hinziehen, Schnaifsen, dreyfsig Scliuh

breit aushauen, und tiber diefe Verrichtungen topo-
graphifche Grenz- Charten und Grenz- Befchreibungen

mit denen gehurigen Formalitaten verfertigen zu lalîen

haben; Wes Endes fie durch befondere Vollmachten
ermacbtiget werden follen , zu diefen demnachftigen

Grenz - Ausfteinungen aile dabey intereiiïrten Hochge-
richts- Herren, Gemeinden und Unterthanen vorzula-

den, um die bisher auf fich beruhete und unerôrtert

gebliebene Grenz - Strittigkeiten fowohl, als deren an-
dere vorgebliche Gerechtfame zu entrdieiden und ganz-

liciî abzuthun.

Art. XXXIV.

Soll gegenwartige Convention beftatîget, und ^^'''''i-

dîe gehorigermallen , ausgefertigte Beilatigungen in
^""^*

Zeit fechs Wochen von dem Tage der Unterzeichnung .

erfigter Convention an zu rechnen
,
gegen einander aus-

gewechi'elt werden. Zu deflen Urkund Wir unter-

xeichnete Commiffarien Ihro KonigL Maj. von Frank-
reich und des FUrften 2u Naiïau, in Dero Nahmen und
Kraft ilberhabenden Vollmachten, diefe Convention ei-

genhandig unterfchrieben und unCere Pettfchafte beige-

driicket haben. So gefchehen zu Bockenheim den

15, Febr. 1766.

M A T H 1 s. S T u T z.

(L. S.) CL. S.)

M 2 23. Copia
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24.

^7^7 Copia des zwifchen Ihro Konigl Maj. zu

Tz ^''' Dclmemark^ Norwegen ^c. ^c. &?r. und
Ihro KayferL Maj. von allen Reiifien ^c.

&c. ^c. gefchlojjenen proviforifchen

Tra&ats fub Dato Copenhagm

den ^ April. 1767.

( Urkunden und Materiatien zur KenntniJÎ NordU
/cher Reiche. T. I. p. 215. )

Im Nahmen der heît. und hochgelobten

Dreyeinigkeit.

V
IVund.und zu wîffen fey hîemit denjenigen, fo daran
gelegen :

Demnach Ihro YilmwX Maj. der Allerdurchlauch-
ttgfte, Grolsmachtigfte Ymil und Herr, Herr Chriftian
der Siebende, K6nig zu Dannemark, Norwegen &c.
&c. &c. und Ihro Kayferliche Majeftcit die Allerdurch-
lauchtigfte, Grofsmachtigfte Fiir/lin und Grofse Frau,
Frau Catharina die Zwote, Kuyferin und Selbfthalterin
von allen Reufsen &c. &c. &c. die wohlerwogene fefte
Entfchliefsung gefafîet, die Gllickfeeligkeit der Ihnen
von Gott anvertrauten Reiche und J.ander gemeinfchaft-
lich zu befordern, in diefer Ablicht auch ein beftan-
diges gutes Einverftandnifs zn unterhalten, nicht \ve-
niger ailes dasjenige zu entfernen, was jetzt und in
Zukunft zu einigen Irrungen oder Milslielligkeiten
zwifchen den beiderfeitigen Beherrfchern des RuiFiichen
Reichs und des Konigreichs Dannemark, Gelegenheit
geben konnte, anbey zu Erreichung diefes fo grofsen
als heilfimen Entzwecks nicht nur bereits fub dato
St. Petersburg den 28. Febr. 1765. einen Freundfchafts-
Garantie- und Alliance- Tra6tat gefcblolleu, fondera
auch in dem fothaneu Traitât hinzugefiigten Articulo

Secreto
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Secreto II'''' ausdrilcklich verabredet worden, in Anfe- I767
hnng dei* zwifchen der Crone Dimnemark und dem
Herzoyjîich Holftein- Gottorpifchen Haus obwaltenden

veiicliiedenen wichtifren Differenzien und Zwiftigkei-

ten, we'che fo oft das gute Vernehmen zwifchen dem
Danifchen und Ruffifchen Reiche unterbrochen haben,

des forderfamn-en, und z^^'ar annoch vor der erlangten

Majorennité 6r. KaN^ferl. Hoheît, des Cron- Prinzen,

Thron - Folgers und Grofs - Furfiien aller Reufsen,

durch einige von beiden Holien Contralienten zu er-

nennende Miniftres, ein folcbes Arrangement- provi-

fionel treffen imd errichten zu laflen , wodurch aile

bisherige DijTerenzien, es mogen felbige da» Herzog-
tlium Schlcs\yig oder Holflein angehen, ~iuif die aller

convep.ab. llVe Art und Weife dergellalt ganzlich appla-

nirct werdcîi , dafs, Ib bald Hochftbefligte Iliro Kayferl.

Hoheit zt;r Miindigkeit gelanget feyn werden , durch
die Hohe Vermittelimg Ihro Kayferl. Majeftiit und
Anwendung Allcrhochftdero bonorum Officiorum, die

wiirkiiche V^oliziehung fothanen Arrangement- provi-

fionel bewerkftelliget werden moge-, Als fmd dem zu.

Folge von Ihro Konigl. Maj. zu Dannemark, Norwe-
gen &c. &c. &c. Dero wihklicher Geheimer- Rath des

Confeils, Cammerherr, Erfter Staats- Secrctarius der

Teutfchen und Auslandifchen Affaires, und Directeur

der Oerefundifchen ZoU - Capimer Johann H^rrsvig
Ernft Freyherr von Bernftorff, Ritter, ferner Dero
AviU-klicher Geheimer -Rath des Confeils, Erfter Staats-

Secretarius der Danifchen Canzeley, Praefes im Col-
legio de Curfii Evangelii promovendo, Erfter General-
Kirchen-Infpeélor, Patronus der Copenhagener Univer-
fitilt und PL-aefes in der Société der Wiilenfcb.aften, Otto
Tbott, Ritter, und Dero wilrklicher Geheimer- Rath
des Confeils, Ober- Cammerherr und Erfter Deputirter
zu denen Finanzen, und in der Weftindifchen Guinai-
fchen Renthe- auch General- Zoll- Cammer, Detlev
Reventlou, Ritter^ uud von Ihro Rufûich- Kayferl.
Majeftiit refpettive fur Sich , Dero General- Major und
Envoyé Extraordinaire am hicfigen Konigl. Hofe, Michael
von Filofoftbw, Ritter, und en Qualité als Vormiinderïn
Allerhôchft Dero Herrn Solmes, des Cron - Prinzen,
Throniblgers und Grofs- Fiirften aller Reufsen, Paul
Petrowitfch, Kayferl. Hoheit, als regierenden Herzog
zu Schlcswig, Holftein, der Grofs - Fiirftl. wiirkiiche

M 3 Gehei-
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1767^^^^'"^^^"^^^^ nnd Miniftre des Vormundfch.iftlichen
Geheimen- Regierungs- Confeils zu Kiel, Cafpar von
Saldern, Ritter, ernannt und bevollmachtiget, nm an
vorgedachtem zu treffenden Arrangement- provifionel

Hand zu legen, darilber in Conferenz und Handlung
zu treten, einen formlichen Traftat deshalben zu er-

richten und zu fchliefsen, und dergeftalt das ganze
Gefchafte zu Stande zu bringen; Weiche Miniftres

denn, nach vorhergefcheliener Auswechfelung Ihter am
Ende diefes Traéiats abfchriftlich beigefiigten VoU-
machten, zufammen getreten, und nach gehaltenen
verfchiedenen Conferenzien, Wobey von beiden Seiten
ein formliches zum Grande diefes Traftats liegcndes
gemeinfchaftliches Protocoll gefiihret worden, iiber

nachftehende Punéte Sich vereiniget, und dergeftalt

folgenden proviforifclien Traitât bis zur Ratification

gefchlofien haben, bey welcheni beiderfetts Allerhôchfte
Contrahenten, als weiche Sich nichts eifriger angele-
gen feyn laflen wollen, als zu aller und jeder Zeit
die Ruhe in Norden auf einen dauerhaften Fufs zu
etabliren und zu erhalten, vor allen Dingen Sich hier-

durch filr Sich und Ihre Nachfolger an der Regiening
zu ewigen Tagen eine unverbriicliliche Freundrchaft,

îo wie eine unaufliorliche Dauer der zu Ihrer unzer-
trennlichen Vereh-iigung feftgeietzteu Grundfatze ver-

fprechen, und Sich dazu aufs heiligfte anheilchig ma-
chen, um aus allen Ihnen von Gott verliehenen Kraf-
ten den Ruheftand der gefammten Nordifchen Reiche,
unter ganzlicher Entfernung und bellandiger Tilgung
aller dagegen verdeckt anzufpinnenden oder offenbar

Wiirkenden fremden Influences zu befeftigen und zu
befôrdern.

Art. I.

Rumfche Ihro KayferL Maj. von allen Reufsen bcwilligen,
Remm- ffir gj^h und in Vormundlchaft Dero Herrn Solmes

auf den Kayferl. Hoheit, die von Konigl. Danifcher Seite anbe-
Hoiiieini- gehrte vollige Renunciation auf den von der Crone

Antheii. D^innemark occupirten Hochfih-ftlichen Antheil des Her-
zogthums Schlcswig, und verfprechen demnach, nicht-

nur bey Sr, Kayferl. Hoheit deni Cron-Prinzen, Thron-
Folger und Grofs- iiirlten aller K eu fsen, fobald Hochft-
diefelben Dero Ûliindigkeit erianget, aile bona Officia

ohnfehl-
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ohnfthlbar anzuwenden, dafs Hôchftdiefelben Sc4bft in J^^T
Eigener Perfon anf den erwahnten Hochfurftlîchen A a- ' ^

theil des HerzQgthums Schleswig filr Sich, Deru Er-

ben und Defcendenten aufs biindigfte renunciiren, und
dariiber eine folenne Renunciations - Acte in der Form
wie der Entwurf davon fub Lit. A. ) diefem Traélat

beigelegt worden, anszuftellen, fondem auch aile lebende

Fiirften derHolftcin -Gottorpifchen Mannîichen Linie, da-

hin zuvermogen, dafs Sie entweder fogleich jetzo, oder

die Minorennes fofort nach erlangter Majorennitat,

ebenmafsig die Rennnciation auf beregten Antheil des

Herzogthïims Schleswig feierlich befchaffen; Wie denn

obbcmddte jungere Prinzen, falls Sie wider Vermu-
then nicbt daza zu bcAvegen feyn mochten, nie der

durch diefen Traàlat Ihuen fonft zu gute kommenden
Wohlthaten theilhaftig werden foUen.

Art. il

Gegen folche bewilligte und verfprochene Renun- Ueber-

dation, nehmen Ihro Konigl. Maj. zu Dannemark und ^^^^ï^^®^,

Norwegen &c. zuforderft aile diejenigen Schulden, wel- denV
''

che von denen Vorfuhren des regierenden HochfUrftl.

Haufes Schleswig- Hi.>lftein- Gottorp bis zur Reftitution

des H^rzogthums Holftein, und alfo bis ad Annum
1720. incî. contraliiret worden, ganzlich liber Sich

«nd verpflichten Sich zu deren Bezahlung nnd Vergii-

tung. Und gleichwie darunter liberhaupt aile dieje-

nigen verftanden vverden, welche als angeliehene

Pienning- Schulden zu betrachten , oder aus Vorfchufsen

und andern rechtmafsigen Caufis debendi usque adAnnmn
1720. incl. entftanden find; Alfo foli auch zur fichern

Ausfiindigmachung derfelben in Ihro Konigl. Rlaj. zu ,

Dannemark Allerhochften Nahmen ein offentliches Pro-

clama, nach Maafsgabe des hieneben fub. lit. B. anlie-

genden von beiden Theilen regulirten Ent\vurfs, in

Schleswig abgelafsen, und alfobaid nach der von beiden

Allerhochften Contrahenten gefchehenen Ratification die-

fes proviforifchen Traftats gehorig publiciret werden.

Art. IIL

Um aile ad ProtocoUum Profefilonis angegebene ^^^^''"

Forderungen zu unterfuchen, zui liquidiren und zu regu- s"huu
^

M 4 liren, t'en.

*) Cet anneïie aiiifi que les fuivants ne fe trouvent pas dans

l'ouvrage dont la ^nélente copie a été tiice.
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I^57liren, ift verabredet nnd beliebet, dafs Ihro Konigl.
Maj. in der Stadt Schleswig eine Commiffio-a nieder-
fetzen. welcher von Rulsifcli-Kaiferl. Seiten eine gleiche
Anzalil Perfonen, wie die Koniglîchen oder wenioftens,
ein oder mehrere Miniftres, wie es Ihro Kaiferl. Majeftiit
zu verlan^en Aller.trnadigft gefallig fevn wird, hinznge-
fiiget werden. Diefe gemeinfchftliche'LiquidationsvCom-
miiTion, nimmt gleîch nacli dem AbJauf des Termini
ProfefTioniâ ihren Anfang, und hat die Natur, Eigen-
fchalt und Richtigkeit dèrer Praetenfionen , nebft àllen
dawider vorzubringenden Exception; n, der Verjithrung,
unrichtigen Liquidationen, fmuilirter Negotiorum , oder
wie iîe Ibnft genannt werden mogen, zu beprlifen
und zu unterfuchen, auch die rechtmafsigen Forde-
rungen zu liquidiren , und felbige beft-môglichit ab-
zuhandeln, die unrichtig befundenen aber zu ver\^'er-

fen und abzuweifen, welche iJire Befcliaftigung jedoch
hochftens binnen 4 lahren à dato Proclamationis geen-
diget feyn mufs. Um folche Liquidations - Commifllon
defto beiVer zur ErfiUlung der durcli fie zu erreichen-
den Abficht in den SCind zu fetzen, follen derfelben
fowohl aîle in denen GrofsfUrftl. Schleswig - Holileini-
fchen Archiven, als auch aile in dem vormahligen
Gottorpifchtn oder fonft in Konlp;!. Archiven beiind-
liche, auf die vorhin gedachte Schulden fich bezie-
hende Documenta, Aften und Nachrichten auf Treu
Und Glauben ediret und mitgetheilet werden. Imglei-
chen foll, damic, das ganze Liquidations - Gefchafte

"

nach Recht und Billigkeit auf eine gleichformige Weife
vorgenommen werde, denen fowohl von RufTifch-

Kaiferl. als Konigl. Danilcher Seite zu ernennenden
Commiifarien , von Ihren beiden Allerhochfttn Commit-
tenten eine in allen Stilcken gleichlautende Inilruftion
nach dem wortlichen Inlialt des lub lit. C. hiebey ge-
fiigten Auffatzes zu ihrcr Nachachtung ertheiiet

Werden.

Art. IV.

Begah- Die dergeftalt a CommilTione zu liquidirende,
'^'"s "*"- reftifunrende und abzuhandelnde Schulden, verfprechen

Ihro Konigl. Maj. zu Dihmemark und NorM'egen &:c.

innerhalb 20. laJiren a Dato der von des Grofs-i-iirllen

Kayferl, Hoheit in Hiniicht des Herzogthunii Schleswig
auszu-
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ansziiftellenden verabredeten Renunciations- Afte, und i^g^
%\Vc\v in !T;e\\'ilTen a Commiinone nach dem VerhaltnilTe

der ^edachten sojahrigen Frift imd der Schuld- Sum-

men zu regiilirenden Terminen zli bezahlen imd abzu-

tra<Ten, welcliemnachft fLicceffive, fo wie die Auszah-

luiig gefchiehet, die briefliche Urktinden, Verichrei-

bimgen der Hochfui-ftlichen Vorfahren und fonftiçe

OrifTÎnal- Documenta, nach vorher befchalFter Cafia-

tion derfelben, jedesmahl denen der Liquidations -Com-
miffion zugeordneten Rufllfch - Kayferl. Miniftern extra»

diret werden follen.

Art. V.

Ob auch gleich die Abhandelnnoj der Schulden Vorfce.

mehrberegtermaafsen mit zu denen Befchaftigungen der M^indel*

gemeinfchaftlichen Liquidations -Commiffion gehOret, fo rung.

bleibet doch Ihro KonîgL Maj. referviret und vorbe-

halten. fothane Abhandlung gleichfalls extra Commif-
lionem durch aile gerechte Mittei befordern , und das

Quantum der Schulden auf aile billige Weife min^rn
zu kënnen, als wovon jedesmahl der Commiffion eine

blofse Anzeige, und ohne dafs Ihr das Quomodo einer

folchen getroffenen Abhandlurtg angezeiget werden
dlirfe, zu ihrer Nachricht ertheilet werden foU, damit

diefelbe conftire, dafs der Créditer befriediget wor-
den fey.

Art. VL
Was infonderheit die weltlauftige Forderung an- \.çr-

langet, welche die jungere Linie des Herzoglich - Hol- ^'^'^^^^^
^^

ftein- Gottorpifchen Haufes, wegen der Ihr auf die auf Feh-

Infel Fehmarn ehemals angewiefenen Und unbezahlt '"*™gj^'^"

gebliebenen Appanage und Fidei - Commifs - Gelder Appa-

formiret, fo ill desfalls beliebet und verabredet , dafs "fs^ """*

Ihro Konigl. Maj. diefe Forderujig durch die im Paufch commifs-

und Bogen behandelte Summe^ von 250000 Rthlr. Da- Schuid.

nifch grob Courant abmachen , anbey folches feftge-

fetzte Quantum in 5. nach einander folgenden lahren,

a dato der von Sr. Kayferl. Hoheit dem Grofs - FUr-

ften gefchehenen Ratification diefes Traftats anzurechnen,

zu gleichen Terminen und alfo jahrlich mit 50000 Rthl.

an befagte jungere Linie des Holftein - Gottorpifchen

M 5 Haufes
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j»7^'7 Haufes ohnfehlbar baar anszahlen laffen; als wodurch
denn die gefanimte Dfrfelben bishieher ruckitiindige

Appanage und Fidei - Commifs - Gelder vôllig getilget

feyn follen.

Art. VII.

Even- Auf den unvermutheten Fall, dafs des Herrn Bî-
tiieiie Li- f(,j^Qfg yon Lilbeck Hochfiirftl. Durchl. als welche ge-

d!-'rfei-*' genwârtig, vermoge der Ihro von Hochftdero Herrn
ben. Bruder des jetzigen Konigs von Schweden Majeftat,

mittelft der fub dato Stockholm den 8ten Oftober 1750.
ratificirten A6le, gefchehenen Ueb; rtragung aller Dero
liabenden lurium, Forderungen nnd Familien- Gerecht-
lame, erfter Repraefentant der jLingern Linie lind, fo-

thane im Panfcli imd Bogen getroffene Abhandlung,
flir fich und Nahmens der vorhandenen minderjahrigen

Prinzen, nicht annehmen, und damit zufrieden feyn
mochte, foll annoch wo moglich, vor Signirung dieîes

Traftats iiber die pratendirte rilckftandige Appanage
imd Fidei- Commifs- Guider zwifchen dem reglerenden

Herzoglichen Hanfe und der jiingern Linie eine Liqui-

dation zugelegt und dadurch das \vahre Quantum der-

felben ausfundig gemacht werden. Und gleichwie Ihro

Kônigl. Maj. zu Dannemark und Norwegen &c. nie-

mahls mehrals das behandelte Quantum der 250000 Rthl.

zu bezahlen verpflichtet lind, M-enn gleich durch die

Liquidation eine hohere Summe herausgebracht wiirde;

Alib verfprechen AUerhochll- Dieleiben auf der andern
Seite, bey der accordirten Surmue beharren, und
folche dennoch bericlitigen lailen zu wollen, wann
auch nach zugelegter Liquidation vielleicht ein gerin-

geres Quantum heraus kame.

Art. VIIL

Liihe- Ihro Konigl. Maj. verpflichten und verbînden fich
ckifche fodann hiedurch, gleich nach der von Ihro Kailerl.

torîe!"" Maj. von allen Jieulsen &c. gefchehenen Ratilication

diefes Traftats , Nahmens Dero einzigen Herrn Brnders

des Prinzen Friederichs Konigl. Hoheit auf die leczterni

in Dero Minderialirigkeit erworbene Coadjoutorie des

Bistiuims Lilbeck en faveur ({^m Hifchullicheu Prinzen

Peter Friderich Wilhelm Durchl. in befter Forui Rech-
tens
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tens nach Maaafsgabe der Beilage fub Lit. D. zu re- 1757
nunciiren, auch nnrbefagte Ihro KCnigl. Hoheit zu
vermogen, gleich nach erlangter Majorennitat folche

Coadjoutorie zum Beften des ebenbenannten BilchoflU

chen Prinzen in Matins Capituli zu reiigniren. Nicht

Weniger verfprechcn liiro Ktinigl. Maj. es aufrichtig,

ernftlich und nachdrucklich dahin zu bringen , dafs die

dergeftalt erledigCe Coadjoutorie des Prinzen Peter

Friderich Wilheim Diirchl. ohnfehlbar zu Theil werde.

Und wenn gleich wider VerhofTen es fich zutrlige,

dafs des jeztregierenden Herrn Bifchofs Durchi. zwar
nach von beiden Hohen Paciscenten gefchehener Rati-

fication dieles Traftats , aber vor der von Sr, Kaiferl.

Hoh. dem Grofs- Furften gefchehenen Aguolcirung def-

felben, und auch vor bewerkftelligter formlichen Re-
iignatîon des Prinzen Friderichs Konigl. Hoh. , mit

Tode abgehen follte, fo machen Ihro Konigl. Maj. zu
Dannemark und Norwegen &c. Sich dennoch auf die-

fen, Gott gebe! nicht entftehenden Fall, anheifchig,

nicht nur Dero Herrn Bruder zu bewegen, auch als-

dann den Befitz des dergeftalt erledigten Bisthums

nicht zu ergreifen , fondern folches nichts deftoweni-

ger auf vorberegte Weife zu reiigniren , auch den
Ausfall der neuen Wahl auf oftervvehnten Prinzen Pe-

ter Friderich Wilheim gewifs zu bewlh-ken ; Wie dann
Allerhijchft- befagte Ihro Konigl. Majeftat ilberhaupt

ailes, was den Umftanden gemafs, es beftehe worinnen
es immer woUe. zur Erlanguug der Coadjoutorie, und
in dem lezten Fall des Bisthums felbft, zu verwenden
nothig fevn wird, allein zu beforgen, ilber Sich neh-
men; jedoch verllehet es fich , dafs des Herrn Bifchofs

Durchi. Sich zugleich felbft um den Beitritt und die
*

Coopération derer mit Hochft- Ihro in Connexion fte-

henden Capitularen zu bemïihen, und allenfalls die

dazu erforderlichen und in Handen habende Mittel

Selbit mit zu verwenden, verpflichtet feyn follen.

Art. IX.

Ueberdem verfprechen Ihro Konigl. Maj. fur Sich item-

und Allerhochft- Dero Nachfolger an der Crone aufs

heiligfte, jezt und dermahleinft, aile mcigliche gerechte
Mittel anzuwenden , um den Beficz des Bisthums Lii-

beck der jungern Linie des Grofsfurill. Herzogl. Haufes
auf die Zukunft beftàndig zu verfichern.

Art.
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1767 Art. X.

Tanfch . Damit mm die gegenwartîg zwifchen denen Be-

intï.tlu"
^"'^''''^'^^^^^ D-ïnnémarks und Rufslands fo glilcklich ob-

pegen
* waltcnde Verbindimg. und Einigkeit defto ilandhafter

Oidenb. feyn , nnd aile Gelegenheifc zu ferneren Differenzien in

menh.^" tlem Allerdarclilanrhdgften Oldenburgifchen Hanfe, fo

viel nach menfchlicher Vorficht mo-jlich, auf ewig
verbannet feyn moge, und da zu folchem Endzweck
von Ihro Konîgl. Maj. zu Danneniark und Norwegen
der Austaufch des Grofs- Filrftl. Antheils an das Her-
zogthum Holftein gegen die Graffchaften Oldenburg
und Delmenhorft oft und gegemvartig wiedc^nim aufs

neue angelegentlichft begehret, und aïs das einzige

walire Mittel zur bcftandigen Erhaltung obigen End-
zwecks vorftellig gemacht worden , auch folchemnach

Ihro Kaiferl. Maj. von allen Reufsen darin zu willigen

Sich allerhGchft be\vogen geliinden haben; als wird
hiedurch feftgefetzet, und haben beide pacifcirende

hohe Theile Sich dahin vereinbahret , dafs in der nach-

her weiter beflimmteU; Maafse der Grofs- Flirftl. Antheil

an das Herzogthum Holftein, gegen befagte beide

Graffchaften Oldenburg und Dehixenhorlt wurkiich aus-

getaufchet werden folle.

Art. XI.

Font! der Dem ZU Folge foll der jezige Grofs- Furftl.
CeiTion. g^nze einfeitige und gemeinfchaftlïclie Antheil an das

Herzogthum Holftein, mit allen Eigenthums und Lan-
desherrlichen Rechten und Gerechtfamen , worunter in

fpecie die einem regierendcn Herzoge von Holftein,

Grofs- Fiirftlichen Antheils zuftehende CoUationes von
Bedienungen, Praebenden und Beneficiis in denen Stif-

tern und Sradten I>ilbeck und Hamburg, oder \vo es

auch feyn mag, namentlich mit verftauden werden, fo-

bald Ihro Kayferl. Hoh. der Cron-Prinz, Thron- Fol-

ger, und Grofs- Furft aller Reufsen, durch Verwen-
dung der bonorum Officiorum Ihro Ruffitch - Kaiferl.

Maj. und durch Hôchft- Dero Selbft eigenen freywilli-

gen Confens diefen proviforifchen Trattat agnofciret

haben, an Ihro Konigl. û'Iaj. zum in^mer\vahrenden

Eigenthum und wilrklichen Belltz tradiret und iiber-

tragen , und dagegen die jezigen Konigl. Gralïchaften

Oldenburg und Delmenhorlit in eben demfeibcn Zeit-

Pun6t
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Punft gleichfalls mit allen Eigenthums und Lnndes- 1767
herrlichen Rechten und Gerechtfamen an Ihro Kalferl.

Hoh. den Grofs- Filrllen aller Reulsen, zum immer-
wâhrenden Eîgenthum und wurklichen Befitz tradiret

und iibertragen werden. In diefer Abficiit und zu
mehrerer Sicherheit beiJer Theile, ift von Sr. Kaiferl.

Hoheit dem Grols- Fiirften aller Reufsen euie folenne

Ceffions - Afte in Anlehung Dero Antheils an das Her-
zogthum Holilein, nach Maafsgabe der Beilage fub

Lit. E. auszLillellen und an Ihro Konîgl. Maj. zu Dan-
nemark ausziiliandigen , nicht weniger ift von Aller-

hochftbefagter Sr. Konigl. Maj. eine ebenmafsige fo-

lenne Celïlons-Afte in Anfehung der beiden Graf-
fchaften Oldenburg und Delmenhorll, nach P/Iaafsgabe

der Beylage fub Lit. F. auszuftellen , und an des Grofs-

Fiirften Kaiferl. Hoheit ausznhandigen. Imgleichen
werden von beiden permutirenden und cedirenden ho-
hen Theilen die ncithigen Geheifs - Briefe mittelft wel-
cher die refpeftive Unterthanen der permutirenden Lande
îhrer Pflicliten entlaffen, und zur Leiftung der gewohn-
lichen Huldigung an ihre neue Landesherren angewie- ..

fen werden, in der, laut der Beilage fub Lit. G. et H.
beliebten Form ausgefertiget , und bey Auswechfelung
der CeiTions - Aéten zugleich mit ausgewechfelt.

Art. XIL

Ihro Konigl, Maj. zu Dannemark und Norwegen, Schniden

machen Sich anheifchig und verbindlich, aile auf das ^'^^
^°^'

Herzogthum Holftein haftende liquide zinsbare Capita- wohi lu

lien und etwa reftirende Zinfcn, nacli denen in der fub q^»"*®

lit. I. liierneben anliegenden Spécification befindlichen

Membris l. II. III. zur Bezahlung iiber fich zu nehmen,
wie auch die wegen verfchiedener Schulden getrofienen
Abliandlungen zu agnofciren ; Und es llnd demnach Ihro
Konigl. Maj. als iibernehmender Theil, alfobald nach
Wurklicher Tradition des Grofsfurftlichen Antheils von
Holftein, aile diejenigen Faéta zur Tilgung diefer Schul-
den zu praeftiren verpllichtet , wozu Ihro Kaiferl. Hoheit
als regirender Herzog zu Holftein verbunden gewefen;
Wobey befonders verabredet ift , dafs die ehedefsen von
denen Hochfiirftlichen Vorfaliren iiber fothane Schulden
von dem lahre 1720. an ausgeftellte Verfchreibun-

gen, mit KOnigl. AlierhOglilten Verfchrelbungen um-
getaufcht,
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1767 ^etaufclit, und folche HochfLirftl. Verfcîireibungen fo-
^ fort poft Traditionem des Herzogthums Holftein, die-

jenigeu aber, bey denen folche Mutation fogleich zu
befchaffen denen Umftanden nach unmoglich, ohnfehlbar

innerhalb lo lahren a die Traditionîs orîginaliter dem
oder denenjeiiigen , fo zu deren Empfang autorifireb

werden, eingeliândiget feyn mlifsen.

Art. XIIT.

a!s iiii- Gleichermaafsen nehmen Ihro Koniglîche Maj.
quide.

j^jj, jgj^ Grofsfurftlichen Antheil des Herzogthums Hol-

flein, aile darauf haftende illiquide Schulden, das

find: diejenigen Débita, wovon keine Zinfen bezahlet,

und welche, aufser denen in Art. XII. berlihrten, an-

noch von ann. 1720. usque ad diem Traditionis vor-

handen feyn werden, liber Sich.

Art. XIV.

frofeflion Zur Erlaugung einer richtigen Kenntnîfs von

tVJ^^' îillen diefen neuen, nach 1720. erwachfenen , befonders

aber denen illiquiden Schulden, verfprechen Ihro Rufsifch-

Kaiferl. Maj. ein fôrmliches dem Objefto gemafses

Proclama, durch eine dazu exprefl'e niederziîfetzende

Commiiïïon, und zwar langllens 6 Monathe nach dem
vorerwehnten in Schleswig abgelaufenen Proclamate,

Wenn folches nicht noch eker zu publiciren nothig

erachtet wird in Kiel ergehen und publiciren, anbey

fowohl die fich angegebene feit Ao. 1720. entftandene

Forderungen iibcrhaupt, aïs in fpecie die illiquiden

durch oberwehnte fpecialiter verordnete CommilTion

genau examinircn. bepriifen und befclu'eiben zulafscn;

Welchemnachft beides das davon erwachfene Protocollura

Profefflonis , als auch die von diefer CommilTion zu
verfertigende Befchreibungen der bisherigen illiquiden

Pofte , denen zur Schliefsung diefes Traftats bevoll-

machtigten Koniglichen Miniftres, vertraulich commu-
niciret werden foUen, und inan referviret fich auf

Rufsifch - Kayferlicher Seite ausdrilcklich , deshalben

mit Niemand anders, als nur erw.hnten jetzo bovoll-

machtigten Koniglichen Herren Minillern in Correfpon-

denz zu treten noch fich an fonften jemand dieferwegen

wenden zu durfeu.

A HT.

ken
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Art. XV. I767
Die vorberegtermaafsen ad Proclama nnzugebende Tiigang.

neuere illiquide Schulden, lind durch eil^e poil Tradi-

tionem des Herzogthums Holftein mit denen Proîiten-

ten von koniglicîier Seite per fpecîalem. CommiiTionem

zu treflende Abhandlung, wozu allemahl ein RiifsUch-

Kaiferiicher Miniilre gezogen werden Ibll, abzuma-
chen, uad Terminsweife innerhalb 10 lahren a dato

der von Sr. Kaiferl. Hoheit liber Dero Antheil an

das Herzogtlîitm Holilein anszuftellenden Cefllons-A6le,

abzutragen iind zu tilgen, oder wenigftens binnen

folcher Zeit die darllber von denen Hocbfilrftl. Vorfahren

ehedefsen etwa aiisgeftellte Vcrfchreibungen dem, oder

denen von Rufsifch - Kaiferl. Seite dazii zu commit-
tirenden Originaliter einzuliefern.

Art. XVL
Da nach der Htildreîchen Abficht beider Hohen Erhai-

contrahirenden Tbeile , durch den verabredeten Taufch
^'^slferi-^'

in denen zu permutirenden Landern, Niemand wer er gen Lan-

auch fey , an feinen Rechten und Befugnifsen gekran-
f^^un^ ;„

ket werden, und eben Ib wenig die vorhandene miide Anfe-

Stiftungen im geringften leiden follen ; lo wird in '"""8 der

in Anfehung des Herzogthums Holilein, hiedurch
namentlich von Ihro Koniglichen Maj. zu Dannemark
bewilliget, und fur Sich, Dero Erben und Succeffores

aufs biindigfte zugefaget:

I ) Das befagte Herzogthum Holftein îiberhaupt 1) Praïa-

Tind aile Einwohner defselbn, fo wie vornelimiich '«:" ""*

Praelaten und Ritterfchaft, bey ihren Freiheiten, Vor-fchaft.'

ziigen und Gerechtfamen, welche fie bishero genofsen,
ungekrankt zu laffen und zu erhalten,

3) Denen Landfchaften , Kîrchfpîeien, Stadten, 2) PrM-

Flecken, Koegen, Dorffchaften und andtren Commu- 'egien.

nen, nicht weniger denen Zunften, Beliebungen, Gilden
imgleichen einzelnen Privât- Perfonen, ihre habende
Privilégia, VorzUge, Freiheiten, Begiiadigungen oder
Exemtiones, in der Maafse unverruckt zu lafsen, und
zuzuftehen, als folches ailes von der jetzigen Aller-

hochlt verordneten Landes - Regierung auf fpecialen

Befehl und Nahmens Jhro Kaiferl. Maj. in obhabender
Vor-
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iy(iy Vovm\inà^ch2iît des Thronfolgers und Grofs - Fiîrften
Kaiferl. Hoheit refp. ertheilet, confirmiret und beftiiti-

get worden; jedoch, \\\e es fich von relbft verftehet,
dafs in AnJehung der denen ZUnftcn. Beliebun-ren und
Gilden ertheilten Privilegien, dem kilnfdfren Landes-
Herrn allemahl die Gewalt verbleibet, in foichen, nach
Befchaffenheit der Ze't und Umftande, die dcm Lande»
deffen Nutzen, Wohlfahrt und Policev zutragliche
Aenderungen zu macben. alfo follen aucb unter obge-
dachten beftandig aufrecbt y.w erhaltenden Privilégient
die vor Ihro Kaiferl. Maj. angetretenen Vormundré-haft
bey denen vormahligen Vormundfcbaften und Régie-
rungen etwa fub- et obreptirte Privilégia, wodnrch die
Regalia, und befonders das Poft- Regaie, befcbwchret
Worden , und M'elcbe ini eigentlichen Verftande nie zu
der WîiTenfcbai't Ihro Kailerl. Maj. withrend Allerhochft
Dero Vormundfchaft griangen konnen, nicht begrift'en

feyn, wie denn vornebmlicli das fogenannte Wedder-
kopfche Privilegium liber die Poft- Gerechtigkeit aus-
driicklîch davon ausgenommen zugleich aber Ihro Kai-
ferl. Maj. vorbehalten wird, folches annoch wahrend
der Vormundfchaft zu unterfuchen , und dem H'-linden

nach einzufchranken oder aufzuheben. In Er,tftehung

deflen wird daflelbe der kiinftigen Unterfuchung und
Entfcheidung uberlafîen,

Ihro Konigl. Majeftat verfprechen ferner:

3) Ac». 3) Die Académie zu Kiel zu conferviren, auch
demie, bey ihren habenden Privilegiis zu fchlitzen, und ihr

den derfelben aus dem Amte Bordesholm beigelegten

Dotem zu laffen, nicht weniger aile Tempore Tradi-

tionis des Herzogthums Holftein , auf dem Academi-
fchen Staat befindliche Profellbres, Exercitien- Meiftere

und andere Bediente beizubehalten, ihnen auch dasje-

nige ad dies vitae zu laû'en, was alsdann einer oder

der andere ilber fein ex dote Academica habendes Sala-

rium an Zulage aus der Cammer- Caila geniefsen

mCchte.

4) Wit- 4) Die wahrend der jetzîgen Vormundfchaftiichen
wm und Regierung AUermildefl errichtete Witwen- und Wavfen-'

CaiTe.*" Caila, zum befonderlichen vorziiglichen Andenken Iliro'

Kayferl. Maj. als der Huldrtichlteu Stifterin derfelben

zu



& tlmp. de Riiffie. 15? 3

211 ewigen Zeiten zu conferviren , anbey das dazu 1767
aus denen Landes- Reveniien beftimmte jahrliche Quan-
tum von 4000 Rthlr. nebfl: denei^T aus dem Lombard
und fonften dahin gelienden extraordinairen Einfliiflen,

auf beftiindig dazu zu widmen, und beregter Calle un-

verkiirzt zukommen zu lallen.

5) Denen Predigern , auch Mbrigen Kirchen- und s) Kir-

Schul- Bedienten, imgleichen denen Armen - Haufern g^j'^^j^'^"**

und Kloftern, ailes dasjenige fernerhin reichen zu laf-

fen, was fie bisher, theils an Holz oder Torf, theils

an Korn oder baarem Gclde, von Seiten der Hochflen

Landes- Herrfchaft, qno Titulo es auch ley, erhal-

ten haben.

6 ) Die Verfichernngs - Aften , welche an diejeni- 6) Aem-

gen Beamten, die ihre Wohnungen ex propriis neu er- *"•

bauet, und das dazu hergefchollene Quantum von

ihren Succeflbribus in Officiis wîeder zu gewartigen

haben, zu ihrer und ilirer Erben kunftigen Sicherheit,

von der Vormundfchaftlichen Landes - Regierung aus-

geftellet worden , in allen aufrecht halten, und zur

Erfilllung bringen zu lafien; Ebenermaafsen

7) Die Cammer-Verfchreîbungen, fo denen Rech- 7) Cam.

nungsfUhrenden Beamten. auf ihre in Hinficht ihrcr ["^^^Y""

Bedienungen geleifteten Vorfchuffe ertheilet worden, bungen.

zu agnofciren, und dahIn trndlich fehen zu laflen,

dafs bey dem Abgang folcher Beamten Ihnen oder den
Ihrigen folthe Vorfchuffe von dem Succeflbre in Officio,

ehe er antreten darf , wieder baar vergUtet werden.

8) Glcichergeftalt aile in dem Herzogfhum Hol- R)T>achc-

ftein Grofsfiirftliclien Antheils bereits gefchloffene, ^°^^^^

oder ante Traditionem annoch zu fchliefsende Erb-
Pachts- oder Pacht- Contrafte, auch fonften zur Ver-
befferung des Oeconomie- und Finanz- Wefens ge-

machte oder vorzunehmende Einrichtungen, fo wie
iiberhaupt aile iibrige Contracte, Vergleiche und andere

Landesherrliche Verbindlichkeiten otme Ausnaiune, aufs

genauefte zu halten, zu erfullen, und die Erbpiichtere,

Piichtere, oder wie fie fonft heifsen mogen, bey ihren

aus fotlianen Contraftcn, Vergleichen &c. &c. erlaug-

ten Gerechtfamen jederzeit zu fchiitzen und zu hand-

haben.

N Art.
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1757 Art. XVII.

Bedie- Aile dîejenîgen wUrklichen Bedieiîtc , nicht mînder
n»nç;en die Peniioniflen, im Civil - iindMilitalr- Etat, welche zur

fi»neB?" '^eit der Uebertragiing; des Grofsfiirftlichen Antheils
von HoUtein, refp. in Grofsfurftlichen wLirîdichen Dîen-
ften ftehen , oder mit einem Gnaden - Gehalt ihrer ehe-

malîgen Dienfte wegen verfelien fmd , behalten die

Freiheit, in gleîcher Qualité in Kuniglich Danîfche
Allerhochfte Dienfte zu treten; und es verlprechen Ihro
KUnigl. Maj. felbige, wenn lie es begehren, in Dero
Dienfte, ohne dais lie in der Gage oder im Range
verliehren, Allergnadigft aufznnehmen. Daferne fel-

bige indeffen folches ihrer Convenînce nach , nicht

zutraglich erachteji mCgten, Ib verbinden Ihro Konig-
liche Maj. Sich, denenfelben dennoch auf ihre Lebens-
Zeit die ihnen zugetheilte Gage , oder das ihnen von
Ihro Kaiferl. Maj. bis dahin beftimmte Gnaden - Gehalt
in der Folge , fo lange fie in denen Schleswig - Hol-
fteinifchen Landen bleiben , gleichfalls ans der Konigl.
Cafla, als eine Penflon zufiieisen und jederzeit richtig

auszahlen zu laffen.

Art. XVIII.

Exfpec- Ihro Konigl. Maj. vcrfprechen, dafs diefenigen
tanzen in perfonen , welche von Ihro Rniïïfch- Kaiferl. Mai eftât

u. oïden- bishieher mit Jlrxpectanzen aut gewme bedienimgen,
^^'^' oder auf einige zur Conferirung des regierenden Her-

zoglichen Hautes f;illig ^verdende Bénéficia begnadigefc

jlnd , exiftente Cafa, rcfp. mit folchen Bedienungeii
verfehen werden. oder die Bénéficia allerdings erhalten

follen. Damit aber die Réciprocité nicht leiden und
etwa in dem Herzogthum Holftein Tempore Traditionis

lich mehr dergleîchen Expe(!:V.nzen, aïs vice verlh in den
Graffchaften Oldenburg und Delmenhorft linden mogten,
fo ift beliebet , dafs keine Expeftanzen mehr in dem Her-
zogthum Holftein admittiret werden follen, als Tempore
Traditionis in den Grafichaften Oldendurg und Del-
menhoi-ft produciret werden konnen, als welches denn
auch vice verfa in Anfehung der in denen beiden Graf-
fchaften vorhandenen Expeclanzen , dafs nemlich da-

felbft nicht mehr admittiret werden, als in dem Her-
zogthum Holftein befindlich fmd, zur Richtfchnur
dieiiet.

Art,
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Art. XDC. ^^^y
Zum deutlichen Bevveifs Dero wahren und auf-

'

rîchtîgen Freundfchaft und Vetterlichen Nelgung, be- nag^i^fâr

ftimmen Ihro Konigl. Maj. z\\ Dannemark denen ge-<*'ejun-

iaiTimten Prinzen der jungern Linie des Herzogl. Hau-

fes zu Ihrer relp. belîeni Suftentation und Erziehung, ein

lahrllches Appanagium von 12000 Rtbir. , worliber die

freie Difpofition und Vertheilung Ihro Kaiferl. Majeftat

von allen Reufsen alleinig ilberlaffen wird, und es ver-

fprechen Ihro Kunigl. Maj. diefes Appanagium an
Hochgedachte Prhizen a date der vou Ihro Kaiferl.

Majeftat unterzeichneten Ratification dîefes provifori-

fchen Traftats bis zu dem Tage der Tradition der per;-

matirten Lande aile lahr richtîg und unfehibar aus-

zahlen zu lallen; jedoch wie hiebey vorausgefezt, wird,

dafs des Herrn Bifchofs Durchl. f Lir Sich und Dero
Herrn Solni Icfort den gegenwiirtigen Traftat agnoici-

reji, und als eventualer Lehns-Folger in die Permu-
tation des Herzogthums Holftein Grofsfurftlichen An-
X\xQils gegen die GraiTchaften Oldenburg und Delmen-
inoTl}: pnre confentiren , auch auf die HerzogthUmer
Scnleswig und Holftein feierlich renunciiren^ und fol-

ches ailes nach Maafsgabe des von beiden Seiten regu-

lirten fub Lit. K. anliegenden Entwurfs eîne'r form-
lichen Afte befchatTen werden ; fo ift im gegenfeitigen

Fall ftipuliret und bedungen, dafs , woferne Ihro
Hochfiirftî. Durchl.' folche Agnition, Confens und
RenuDciation , bis zu der Agnition und RenunciatioD.

Sr.. Kaiferl. Holie'ît des GrofsfLirlten auszufetzen fiir

zutraglich hielten, Hoclift-Ihro zwar folches unbe-
nommen bleibe, indeûen aber alsdann das a^die Ratiti-

catiouis auszuzahien verfprochene jahrliche Appana-
gium der 12000 Rthlr. fijr Dero und Dero Herrn Soh-
nés Antheil gi-inzlich ceffu'en folle. Was die beiden
minderjiihrigen Siihne des weyland Prinzen Georg Lu-
dewig anlanget, fo nehmen Ihro Kaifcrliche Maj. iiber

Sich , die nuthige Agnition , Confens and Renunciation
derfelben, fo bald Sie Ihre MLindigiceit erreichet, zu
verfchaffen und zu bewiirken. Es verftehet llch anbey
von felbft, dafs, wenn diefer proviforifche Traitât

wider Verhoffen dermahleinll nicht agnofciret, ratiha-

biret oder durch andere menfchliche Vorfalle nicht zur
ExecLiticn gebracht werden konnte, oberwehntes Ap-
panagium feiner Nutur nach , foiort ceffiren miiile.

N z Art.
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1767 Art. XX.

Fidei- Mehrerçî' kî'ihftigen GèUûfsheit ïind Sicherheit
C°™™fs- wegen, >vird hiédiirch feftgéfetzet, dafs die zum Vor-

Stendôrf theil der jungern Linie des Herzoglich- Hol(lein- Got-
&c. torpifchen Haufes mit einem Fidei- CommiiTo belegte

urfpriingliche Allodial- Giithef , n-ahmenti ich : Stendorf,

Lelinbàhn und Munchen - Nerresdorf cnm Pertinentiis,

wovon die iiltefte Branche der jungern J^inie fchon'fèit

imdenklirhen lahren im Belitz ift, ohne einige weiteré
Bezahlung der jahrlichen Contribution, allemahl "béy

denen mannlichen Defcendenten des Herrn Blfchofs

Durchlauclit. iind nach deren etwanigen Abgang, bey
denen miinnlidien Defcpndenteh des Hoclifeeligen Prin-

zen Georg Lndew'ig vei-bleilpen. nach deren beiderfeiti-

gen Abgang aber ali4?rerit an die Weibliche Nachkom-
men der Jungern Linie als ein Fideicommîfs, ilberge-

hen follens in der Maafse,,' dafe alsdann allemahl die

altefte Pèrfort :der ' ej^iftirenden -^Mteften Weiblicberi
Branche fecundom qrdinem linealerri darîn fuccedirfe';

àls weicbes dergëfïalt'^ HelH'minte Fidei- Commifs, Thrci

Konig'l. R'Iaj. in J)erpetuurti.' sfnerjtennen und aufrèçhi
erhalten wollem •

' ' ';'^''''/-^
•

-
-.:i').-.

Art. ,.|.(\x\J., -.- ; ..:;

Bezah- Gleichwîe Ihro KaiferL-Ma:]. von allen Reufsen,

}?Z^tl ^eit dem Anfang Allerhocliftdero Vormundrchaftlichert

ans den Kegierung die Vertiignng gcmachêt, dafs die m dem
i^jiHes- MembroiV^. der vorh'in iîi Xft. XIL bereits fub Lit. I,

nuen. erwehnten Spécification berlihrte Schulden, mit dem
aus den Landes- Revenuen dazu aiisdriicklich beftimm-
ten Quanto abgetragen werden , vmd in der Allerhochft

vorgefchriebenen Friil: abgetragen leyn muilen; alfo be-
halt es dabey allerdings IVin Bewenden , fo wie Ihro
KaiOrL Maj. liberhauiit in Anfehung des ein fiir alle-

mahl auf einen ordentlich;n Fufs eingeriehteten und
regulirten Holfteinilchen ]*"inanz - Weiens bey Dero
deshalben hcgenden und genugfam zu Tage gelegten^

Geiinnungen beliarren , auch als eine daraus fliefsende

Folge Uero Aiigenmerk ftets darauf richten Nverden,

dais dem HoHleinifchen Staat keine ihn derangirende
Laft zuwaclife, vielmehr derfelbe bey fciner jetzigen
Verialiung beltandig erhalten werde.

Art.
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Art. XXIT. ij^y
Die ges;en den Grorsfiirfllichen Antheil an dag ^

HerzogtluimHolfteinzu cedirende iind zutradirende beide burg und
Graflchaften Oldenburg imd Delmenhorft, werden von Reimen-

Sr. Konigl. Maj. ohne die mindefte darauf haffcende oh^Jç

Schuldenlaft,. iind von allen anderweitigen Pratenfionen ScWui-

quitt und frey, Sr. Kailerl. Hoheit deni Grofs- FLirften'*'^"*

aller Reufsen ubertragen , in welcher Ablicht denn Ihro

Konigl. Maj. Sich verpflichten, ein gewohnliches Pro-
clama iiber bekannte bcide Graffchaften zii aller Zeit,

wann folches von Ridlifcli- Kaiferlicher Seite anbegeh-
ret wird, gehcirig abzidaffen, anbey nicht nur aile

darauf angegebene P'orderungen und Praetenfiones vor

Tradirung der Graffchaften zu berichtigen, und die

Tiigung der gefchelienen Angaben zu verfchaffen, fon-

dern auch die poft Proclama wider Verniuthen ent-

fteliende oder fich hervorthuende Schulden ebenmâfsig

zu berichtigen und abzuhalten.

Art. XXIII.
Ailes dasjenîge , was im Art. XVI. zum Beften Erhai-

des Herzogthums Holfh:,in , deffen Adels, Communen ^"'"8 <^fr

und gefimmten EiuM'ohner, auch der vorhandenen verfaf-"

milden und andern Stifcungen, Privïlegien, Vergleiche, fuiig.

Contraéten, Erb- und iibrigen Pachtungen &c. auch
andern Landesherrlichen Verbindlichkeiten , verabredet'

Avorden, foll gleichergeftalt in Anfehung der Graffchaf-

ten Oldenburg und Delinenhorft, foweit es nur feine

Anwendung darauf fmdet, ohne einige Ausnahme ftatt

haben, und es wird demnach der kiinftige Belitzer er-

welmter beiden Graffchaften hiedurch vinculiret, deren

Adel, Befreieten, Privileguten und iibrigen Ein-
wohnern ihre liabende Gerechtfame, Freiheiten , Vor-
zUge, Begnadigungen, Exemtiones und Privilégia, in

fo ferne durch letztere nicht' etwa Regalia gefchma-

lert w'orden, odtr felbi^e blofs die Ziinfte, Be-

liebungen und Gilden angehen, als welcherhalben

der kiinfrigen Landes - Herrlchaft nach Zeit und
Umftanden zum beften des Landes und zur Er-
haltung der Policey die Abanderung jedesmahl frey

bleibet, beftandig unverriickt zu lafsen, aiich befonders

denen Erben der theniahligen Grafen von Oldenburg,

als Befitzern der Herrfchaft Varel und Kniephaufen,

die Ihnen durch Vertrage ertheilte Conceffiones zu
N 3 beftati-
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1767 ^^^^"^'^en, und nach wie vor zuzuftehen, nicht wenî-
ger allen und jeden dasjenige, was fie vermoge milder
oder anderer Stiftnngen von dem jedesmaligen Befitzer
der Graffchaften zu geniefsen haben, ohne Schmale-
rung und Abkiirzung ^-eichen zu lafsen, anbey ilbri-
gens aile fonft exiftirende Contrafte , Vergleichê , Erb-
und andere Pachtungen, und ilberhaupt aile Landes-
herrliche Verbindlichkeiten , zu halten und zu erfullen.

Art. XXIV.
Pcdie-

nunsea. „ .
^^^^ kô'niglîche Civil - Bediente, welche fich zur

Peniio- Zett der Uebertragimg in denen beiden Graffchaften

ITÀm^'
dafelbft in wiirldichen Dienften befmden , follen die Frei-

jen. heit haben, entweder in ihren bis dahin bekleideten
wiirklichen Chargen und Bedienungen zu bleiben, oder
Wenn felbige diefes ihrer Convenienze nicht gemafs
erachten werden, die îhnen beigelegte Gage gleich-
falls, daferne fie nemlich in denen Graffchaften blei-
ben, in der Folge auf ,ihre Lebens-Zeit aus den Caûen
der Graffchaften, als eine unwiderrufliche Penfion,
ausgekehret erhalten. Denen mit Expeftanzen anf ge-
wifse Bedienungen begnadigten Perfonen, miifsen fo-
thane Bedienungen, exiftente Cafu , von dem Befit-
zer der Graffchaften allerdings conferîret werden ; doch
dienet dabey dasjenige zur Richtfchnur, was deshal-
ben vorhin Art. XVUI, bereits feftgefetzet M^orden.

Miliuir.

Art. XXV.
Anlangend die Soldatesque und ilberhaupt den

Militair - Etat in denen Graffchaften Oldenburg und
Delmenhorft, fo foll die fogenannte Land -Milice, wie
es fich ohnehin von felbft verfleliet, im Lande zuriick-
bleiben; Von der geworbenen Milice aber werden fo
viele mit Ober - und Unter- Gewehr, anch Munition
und Leibes - Mundirung, in denen Graffchaften zu-
ruckgelafsen

, als wie in dem Grofsfilrftlichen Antheil
des Herzogthums HoHlein Sr. Kônigl. Maj. iibergeben
werden. Aile iibrige zum Militair - Etat gehorige
Perfonen werden von Allerhôchftbefagter Ihro Maj.
aus den Graffchaften ganziich hinweggenommen.

Art.
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Art. XXVI. I767

Da die Graffchften Oldenburg und Delmenhorft Reiuition

înit allen Rechten des ILigenthiims, auch der Landes- ^.^^P^-^^;

herrlichen Hoheit , als ein teutfches Reichs - Lehn

greaen das Herzogthum Holftein Grofsfurftlichen An-

thells ausffetaulchet werden ; fo foll auch dem kitnf-

tisen'rUrftUchen Kefitzer diefer Gfaffchften frey und

nnbenommen bleiben, aile davon verfezte oder fub

Pafto Reluitionîs verkaiifte Guther, oder andere lie-

eende Grlinde , wicdcr einzulofen oder an ficli zu

bringen, immafsen dena auch, wann llch in dem Grofs-

filrftlichen Antheil des Herzogtliums Holfteni derglei-

chcn Falle finden foliten, Sr. Koniglichen Maj. als

Xunftigem Bffitzer deflelben, allerdings Irey fteht, zu

jeder "Zeit folche einzulofen und zu reluiren.

Art. XXVn.

Ihro Konîgl. Maj. zu Dannemark und Norwe- Confens

een &c. verbinden Sich/den ausdrucklichen ConfensDero • J^^-

Herrn Bruders des Prinzen Friederich Konigl. Hoheit

als eventualen Lehns - Folgers in dem verabredeten

Austaufch der beiden Graffchaften Oldenburg und Del-

menhorft, gegen den Grofsfurftlichen Antheil des Her-

zosthums Holftein, fobald Ihro Konigl. Hoheit zui'

Majorennité gelanget, ungezweifelt zu verfchaffen.

Im^leichen machen AUerhochftgedachte Ihro Konigl. Maj.

Sich, fiir Sich, Allerhochftdero Erben und Succeilores

an der Regierung anheifchig, nicht nur zu jeder Zeit

und Stunde fcirmlich darin zu confentiren, wenn des

Grofsfiirften aller Reufsen Kaiferl. Hoheit die^Gratlchal-

ten Oldenburg und Delmenhorft, entweder logleich

ipfo Momento Traditionis, oder auch nach Hochitdero

Gutbefiuden, in der Folge an einen Ihrer Agnaten,

welcher es auch fey, hinwiederum zu cediren und zu

Ubertragen gefonnen fevn mochten, fondern auch eine

folche Cefllon durch aile gerechte Mittel, zugleich ijut

und nebft Ihro Kaiferl. Maj. aller Reufsen und des

Grofs - Furften Kaiferlichen Hoheit aus allen moghchen

Kraften zu unterftiitzeH , zu fouteniren und aufrecht

zu erhalten.

N 4
Art.
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Art. XXVm.

fes

Succef-
Gleîchwie ans diefem Traftat deutlîch p^enug

fions- wahrzunehmen ift, dafs die Graffchaften Oldenburg
ordnung. ^nd Delmenhorft durch die feib^eftellte Permutation

ganzlich in die Stelle des Groisfurftlichen Antheils
an das Herzogthiim Holftein treten follen, alfo ift

anch die Abficiit, iind wird zu Vermeidang ailes Zwei-
fels, hiedurch beftimmt nnd declariret, dais iiach voll-

zogenem Taiifcli iii mehrbenannten beiden Graffchaften,

eben diejenige Succeifions- Ordming der Lehns-Erben,
ftatt fii'den folle, weldie bislier in Anfehung des Her-
zogthums Holftein in dem Herzoglich- Holftein- Got-
torpifchen Haufe, denen Lehns- Rechten und Pactis

Fairàiiae gemafs, beobaciitet worden; Wie denn eben-
falls Ihro Kaiferl. Hoheic der GrofsfiU-ft und Dero
Pofterité, fo wie jetzo alfo auch dermaleinft, alle-

mahl als Chef des Herzoglich- Holftein- Gottorpifchen
Faii des Haufes betrachtet nnd agnofciret werden follen. Und da

gcrten vn.'A\\ bey fo bewandten Umftiinden um fo weniger zweifeln
confen- kann, (îafs desHerrnBifchofsHochfUrftl. Dtirchl. die iibri-

gen Prinzen der jungern Linie, als Agnaten und éventuelle

Lehns - Folgere in die Permutation und réciproque

Celïïon des Grofsfurftl. Antheils an das Hcrzogthum
Holftein, und der Graffchaften Oldenburg und Del-

menhorft gewifs formlich confentiren, und die dahin

gerichtete von Ihro Kaiferlichen Maj. verfprochene Ver-
wendungen nicht vergeblich und ohne Wilrkung fiyn

laffen w-erden ; fo ift jedennoch auf dem unverhoften

Fall, dafs Sie insgefammt, oder einer von Ihnen diefen

Confens in gehoriger Form zu ertheilen , Sich weigern
mcichte , von beiden Hohen paciscirenden Theilen feft-

gefetzt und verabredet, dafs dem, was fo vielfaltig

zum Beften der jungern Linie des regierenden Herzog-
lichen Haufes ftipuUret worden , zu ftatten kommen,
vielmehr Sie von allen Ihnen zugedachten Vortheilen

auf ewig ausgefchlolTen , und Sich niemals einiger

Proteftion und Unterftutzung weder von Ihro Konigl.

Maj. zu Dannemark und Norwegen, noch von Ihro

Kaiferlichen Maj. von ailen Reufsen, zu erfreuen ha-

ben follen.

Ober-
Art. XXTX.

lehnherr- Wanu zuvor von des Prinzen Friederich
licher Kônigl. Hoheit , nicht weniger von denen Prin-

zen.
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zen, der jî'ingern Linîe, der Confens in die oftbemel- 17^7
dete Permutation ertheilet, imd demnachft von Sr.

Kaiferlichen Hoheit dem Grofs - Furften diefer ganze
proviforifclie Traftat , mithin auch zngleich fothane

Renunciation agnofciret <ind eine gehorige Agnitions-

Aéle nach dem Entwurf fub Lit. L. daruber ausgeftellt

worden , fo ift die Intention der hohen Contrahenten,

und gehet deren aiisdrlickliche Abrede dahin, dafs von
beiden permutirenden und cedirenden Hohen Theilen der

Obcr- Lehnsherrliche Confens, fowoîil bey Ihro Ro-
mifch- Kailcriiclien Maj. în Hinlicht der Reichs- Lehne,
als auch bey dem Chur - und Hochrurillichen Haufe
Braunichweig Lilneburg, wegen des Statt - und Butja-

dinger- Landes, welches bekanntlich einen Theil der

Graflchaften ausmachet, gemeinichaftiich gebiihrend

geluchet, und iiber die Art und Weife, folches

zu berchaffen, die heillamften Maafsregeln genommen
werden Ibllen.

Art. XXX.
Ihro Kônigl. Maj. verfprechen ferner annoch aile Erhe-

nur erdenkliche Bemlihungen anzuwenden , dafs die
denbur^s'

Graffchaften Oldenburg und Delmenhorrt, wenn Ihro zum Ker-

Kaifirl. Hoheit der Grofs- Fiirfl: folches begehren wer- ^°^'''^,'^

den, in ein Herzogthum erhoben, und alsdann dem- tum am
felben ein feparates Furftliches Votum , allenfalls aber Reichs-

das bisherige Holftein - Gottorpifche Votum auf dem *^^'

Reichstage beigeleget werde.

Art. XXXL
Auf das Vorwort Ihro Ruffifch - Kaiferl. Maj. Ver^u-

erklaren und verbinden Sich Ihro Kônigl. Maj. zu KHegs?'
Dannemark und Norwegen hiedurch , zur Vergiitung fchaden.

und Erletzung des anfehnlichen Schadens, welchen die

jiingere Holftein - Gottorpifche Linie, und namentlich
der Hochfeel. Bifchoff ChrilHan Auguft , bey den vori-

gen Kriegs - Troublen verfchiedentlich gelitten , eins

fUr ailes, und iiberhaupt die im Paufch und Bogen
•accordirte Summe von 50000 Rthlr. Danifch grob Cou-
rant an gedachte jiingere Linie zu bezahlen, und
folche Summe in 5 nach einander folgenden lahren
a dato der von Sr. Kaiferl. Hoheit dem Grofs - Furften

N 5 gefciic-
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1767 gefchehenen Agnitîon diefes Traftats, jahrlich mît
10000 Rthlr. baar berichtigen z\\ laflen.

Art. XXXIL

Eifrhofl. Wann anch eiii von dem Weiland Herzog und
H..tifi-_ Bifchof Hans fur die Eutinifchen Prediger, Schul-

Bedîente und Armen errichtetes Legatum, wovon
ehemals die Holfteinifche Cammer zu Gottorp das

Capital von 6000 Rthlr. genof'en, nnd welches auch

von derfelben jahrlich à 6 pro Cent Zinien mit sôoRthl.
der Stiftung gemafs , bezahlet ift, leit Ao. 1720. nicht

weiter von der Crone Dannemark, als Befitzerin des

Herzogthums vSchleswig, abgetragen worden; So ift,

damit anch diefe niitzliche Sache ihre gehorige Rich-

tigkeit wieder erlange, die Vereinbariing getroffen,

dafs zur ganzlichen Abmachnng der daher riickftandig

gebliebenen Zinfen , das beregten Eutinifchen Predi-

gern, Schul- Bedienten und Armen legirte Capital auf

10000 Rthlr. erhohet nnd gefetzct feyn folle, welches

Capital der loooo Rthlr. alfo Uiro Konigl. Maj. als

eine AUerhcichft- Ihro, Dero Erben und Succeffores,

als Herzogen zu Schleswig, obliegende walire und
liquide Schuld auerkennen , und hiedurch aufs biindigfte

verilchern und geloben, daffelbe à d?»to der Ratification

diefes Traftats alljahrlich mit 4 pro Cent zu verzin-

fen, und folche Zinfen aile lalir auf Johannis mit

400 Rthlr. an die HochfUrftlich - Bifchofliche Rente-

Cammcr in Eutin, um die Vertheilung fothaner Le-
gaten - Zinfen , der Abficht des Hochfeel. Teftatoris

gemafs, z\x beforgen, richtig auszahlen zu laffen.

Art. XXXm.

Fatifica-
Gegenwiirtiger proviforifcher Traftat foll von

tion. beiden Hohen pacifcirenden Theilen in Zeit von 6 Mo-
naten, oder wenn es thunUch, noch cher ratificiret

nnd die Ratiilcationes zu Copenhagen ausgewechfelt

werden.

Art.
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Art. XXXIV. I^g^
Zu Urkund deflen fmd, von diefem provifori-

fchem Traftat zwey gleîchlaiitende Exemplaria ver-

fertiget, und ein jedes derfelben von beiderfeits Ho-
hen pacifcirenden dazu bevollmachtigten Miniftern be-

fonders unterfchrieben , befiegelt und gegen einander

aiissewechfelt worden.

So gefchehen zu Copenhagen den -- April 1767.

J. H. E. Fr. V. Bernstorff. O. 'Thott. D. Reventlou.

(L. S.) (L. S.) (L. S.)

M. Fu-osoFFOw. C. V. Saldern.

(L. s.) (L. S.)

25. !ïuge'
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1 767 Jugement rendu , à Sokure par les Mimflres
15. oft.

Plénïpotenîlaires du Roi &f des Cantons

de Zurich £f de Berne,

(MosER Verfuch. T. VI. p. 85.)

Le concours de tous les Ordres de l'Etat & le voeu
presqu'unanime de tous les Cito3^ens & Bourgeois de
Genève, affemblés en Confeil Général, à fanftîonner

comme loi fondamentale de la république la médiation

de 1738- faifoit efpérer aux puiilances garantes de ce

règlement qu'elles n'auroient jamais lieu d'exercer la

garantie qui y ell ftipulée & qui fut jugée convenable

pour prévenir le retour des troubles & aflurer à la

ville de Genève une tranquillité parfaite.

Cependant à l'occafion de diverfes repréfentations

commencées en 1763. & fu cceffivement accumulées &
foutenues par un grand nombre de citoyens & bour-
geois, jusqu'au mois de Janvier 1766. malgré les ré-

ponfes motivées du Confeil, le confeil général ayant
rejette fept fois confécativement les fujets préfentés

par le petit & grand confeils pour remplir les places

de Lieutenant & de Procureur Général en Novi mbre &
Décembre 1765. & ledit Confeil Général ayant per-

fifté dans de f-mblables refus au commencement de
J766. pour l'eleétion de Syndics; le Petit Confeil pré-

voyant les fuites funeftes de ces diifentions, & ne trou-

vant de reflource. pour les faire ccfler, que dans l'in-

vocation de la garantie, en injplora le bénéfice le 6.

janvier 1766. fur quoi les puiflances garantes ayant
eftimé que la demande du Confeil écoit légale & bien

fondée, envoyèrent leurs Miniftres plénipotentiaires à

Genève, favoir:

S. M. Très-Chrét. le très-îUuftre & très - excel-

lent Seigneur le Ciievalier de Beauteville, Lieutenant
Géné;-ai des armées du Roi, Grand -Croix de l'Ordre

Royal & Militaire de Saint Louis, Gouverneur de
.

'

-r Saint
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Saint Orner, fon AmbafTadeur près le Corps Helvétique, 1767
Ligues Griies & République de Valais. ^

La République de Zurich les illu/l:res & magni-
fiques Seigneurs Henri Elcher de Keffiken, Statthalter,

& Jean Conrad Heydegger, Trélbrier, tous deux du
Petit Confeil.

La République de Berne les illuftres & magniiî-

<}ues Seigneurs FrcHéric Sinner. ancien Banneret &
Tréforier du Pays Allemand, & Beat Sigismond Oug-
fpourguer, ancien Banneret & Tréforier du Pays de
Vaud. 'COUS deux du Petit .Confeil;, lesquels d'un com-
mun accord & autorifés à cet effet par nos Souverains
refpectifs, lavoir faifons.

Qu'étant (arrivés dans la ville de Genève au mois
de Mars 1766,. après avoir déclaré dans . notre publica-

tion du 2 Avril fuivant: -Qu'étant chargés par les

Puilîances garantes de leurs pleins pouvoirs aux fins

d'examiner impartialement' les queltions qui ont agité

la République en divifant fes Citoyens, & de chercher
les moyens d'y rétablir une tranquillité durable, nous
commençâmes par" faire autorifer tous les citoyens &
bourgeois ayant droit de faffrage à fe préfenter .^devant

nous, ou feuls ou plulieurs enfemble, pour nous don-
ner toutes les informations & nous faire telles repré-
fentatlons relatives ai:x objets de notre miniftère qu'ils

jugeroient .convenables: étant difpofçs & nous étant
lait une loi de péfer attentivement tout cç qui nous
feroit préfenté de vive voix ou par écrit, de l'exami-
ner avec l'impartialité la plus exacle, entendant en *

juger, non par le nombre des periunnes qui nous les

préfenteroient, mais uniquement fur les régies du droit.

& de l'équité.

Que non contens de cette invitation folemnelle,
défirant d'écarter les prétextes mêmes de plaintes, &
de faciliter aux cito}ens & bourgeois repréfentans Ls
moyens de nous inftniire de leurs griefs & de leurs

prétentions, nous tolérâmes la nominatiou des Com-
miffaires autorifés à nous remettre, au nom de tous,
les mémoires & éclairciûémens qu'ils jugeroient né-
ceffaires.

Qu'ayant
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jySy Qu'ayant été requis par le Confeil de vouloir

bien examiner les reprélentations des citoyens & bour-
geois & fes réponfes, rechercher quelle a été toute fa

conduite; voir s'il mérite les imputations qui lui ont

été faites; cette requîfition nous a^-ant paru fondée
far la juftîce la plus exafte, nous déclarâmes, le 25
Juillet 1766. dans un écrit, remis aii Confeil pour être

imprimé & diftribué: qu'après avoir examiné attenti-

vement les repréfentatîons des citoyens & bourgeois

& les réponfes du Confeil, ainii que les divers mé-
moires à nous remis à ce fnjet, & pris les informa-

tions nécelTaires fur la conduite du magnifique Confeil

depuis la médiation 1738. nous avions clairement

reconnu:

Que le magnifique Confeil ayant entendu &
exécuté les loLx, conformément à ce qui s'étoin prati-

qué avant 1737. n'a fait que fuivre la régie qui lui

étoit préfcrite par l'art, XL. de la médiation ; que,

loin d'avoir donné des uijets de plaintes légitimes par

des innovations, il nous paroiffoit au contraire ne s'être

point écarté des devoii-s facrés d'un Magiftrat fidèle;

que fon adminiftration a été légale, intégre, modérée

& paternelle: qu'il s'elt montré conftamment animé du
défir le plus fincère de procurer le bien public & par-

ticulier, ce qui ftix évidemment prouvé par l'état flo-

riflant de la République &:c. àcc. &c.

Que dès lors les Puiffances garantes qui pou-

voient fans doute fe borner à aflurer l'exécution du
règlement de 173S. préférèrent, par l'intérêt affeftuenx

qu'elles n'ont ceiTé de prendre à la république, la^

fonftion préalable de Médiateurs à l'exercice de la.

garantie: Que nous ne crûmes pas devoir nous per-,

mettre de nouvesnx fyflèmes; fouvent démentis par

l'expérience & d'ailleurs étrangers aux engagemcns de

nos Maîtres. Mais qu'ayant pris pour bafe du Règle-

ment qu'il s'agiflbit de faire, celui de 1738. également

réclamé par tous les ordres de l'état comme une loi-

fiilutaire & fondamentale: ce ne liit qu'après avoir

examiné avec l'attention la plus impartiale, les difie-

rens mémoires qui nous avoient été remis, après avoir

pefé équitablement les prétentions refpeftives, étudié

l'efprit de la conftitution & les caufes des mefintel^

licrcnces
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ligènces qui avoient agité la République, que nous 1*767
formâmes ce plan.

Que cet ouvrage important ayant été l'objet de
notre application infatigable pendant plufieurs mois,

nous parvînmes enfin à dreffer un projet de concilia-

tion dans lequel, en clierchant à fatisfiiire les citoyens

fur les objets de leurs demandes, compatibles avec un
bon gouvernement, nous fongeîimes encore à leur pro-
curer des avantages qu'ils n'avoient pas demandés.
C'efc dans cette vue que nous leur propofames un
nouvel ordre dans l'éleftiou du Deux- Cens qui leur y
afiuroit un nombre confidérable de places; ce projet

leur offroit de nouvelles furetés far les emprifonne-
mens & fur les affaires traitées au Criminel ; en même
temps qu'il leur ménageoit l'entrée dans le Deux -Cens,
il en augmentoit les prérogatives, & mettant ce con-
feil dans une abfolue indépendance du Petit Confeil,

il devenoit le Cenfeur de cette Puiffance executive dont
les citoyens paroiUbient être il fort allarm.és.

Ce projet modiiloit particulièrement le droit at-

tribué au Confeil de Vingt- Cinq par le règlement
de 1738. de décider des repréfentations des citoyens:
il inllituoit des Tribunaux nombreux & momentanés,
compofés de tous les Ordres fde l'Etat; il en excluoit
les trois quarts da Petit Confeil dans toutes les affaires

où il pouvoit être foupçonné d'avoir un intérêt de
Corps; il les remplaçoit par autant de funplcs citoyens
qui devenoient ainli, non - feulement les témoins des
égards dûs à leurs repréfentations, mais qui par un
ordre inconnu dans la République, etoieçt encore
admis à liéger dans les Confeils & à juger ces repré-
fentations avec eux.

C'eft ainli que nous délirions prévenir par nos
bons offices l'exercice de la garantie ftipulée par le

règlement de 1738.

Spécialement chargés par nos Maîtres de main-
tenir, dans fon intégrité, l'indépendance de la répu-
blique, nous avions cherclié dans notre projet de con-
ciliation tous les moyens de la mettre, pour l'avenir,

à portée de fe pacifier elle - même & de fe palier

du fecours des Garants de fa Conftitutioa.

Ce
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i'767 ^^ projet approuvé pas nos Souverains refpeftifs
' ' ayant été porté fuccelïïvement aux différens Confeils,

la lageffe de Tes vues n'échappa point au magnifique
Confeil, &. malgré les reftriftions qu'apportoit ce
projet à un grand nombre de fes prérogatives, il n'hé-

lita pas à donner une noavelle preuve de fes fentimens
patriotiques en l'acceptant unanimement; il fut reçu,

avec le même empreflémeut , par le Confeîl des Deux-
Cens; mais les Repréfentans l'ayant rejette, dans le

Confeil Général afiemblé le 15 Dec. 1766. nos Maîtres

inftruits de la rejeftion du plan de conciliation qu'ils

avoient approuvé & propofe, nous ordonnèrent de nous
' retirer de la Ville de Genève pr)iir procéder, de con-

cert, à la détermination du véritable fens des Articles

conteftés dans le Règlement de 1738. & à un jugement
défmitif de la part des Puiilimces garantes, exigeant

que toutes chofes reftailent in Jîatu quo , jusques à ce
moment.

C'eft en conféquence de cette Déclaration & en
vertu de l'acte de garantie contenu dans le Règle-
ment de 1738., & fanftionné par 1 s différens Ordres

de l'Etat; après le plus mûr examen & avec la plus

grande impartialité
, que nous prononçons définitivement

comme fuit &c. &c.

Un exemplaire authentique du préfent Prononcé
fera adreffe aux Syndics & Confeil de la ville de Ge-
nève, avec charge d'en faire faire la publication fuivant

l'ufage; de l'enrégiftrer & de l'annexer au Règlement
de 1738. pour fon contenu être exécuté d." point en
point; & fervir de régie, tant relativement aux con-
te'lrations prcfe;ices, qu'à celles qui pourroient encore
furvenir: Enjoignant à tous & un chacun, au nom de

nos Souverains refpeftifs, de s'y conformer; fous

peines contre ceux qui s'y oppoferoient , d'être re-

gardés comme perturbateurs du repos public & pour-

fuivis comme tels.

Après la publication du préfent Prononcé, il

n'y aura plus d'obllacle à ce qu'il foit procédé aux
diverfes élevions fnspendues à notre requifition

du 3 IMai 1766. exhortant au furplus les divers Confeils

à pourvoir inceffumment aux charges dont la Conftitutinn

Itiir
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leur a confié & commis réleftion fuivant le voeu de 1767
la loi, Fus & coutume. ^ ^

Et comme S. M. T. C. & les deux Républiques
de Zurich & de Berne, en accordant la garantie du
Réirlement de 1738. n'ont eu d'autre but que de pro-
curer à la République de Genève un/ paix durable,

fans toucher ni préjudicier à fon indépendance & à fa

Souveraineté: A ces caufes, nous fouirignés Minîftres

Plénipotentiaires de S. M. T. C. & des Républiques
de Zurich & de Berne , agiflans , en vertu de nos plein-

pouvoirs
,

promettons , au nom de nos Souverains
refpeftifs, de maintenir & garantir l'exécution des
Déclarations ci-deilus énoncées; & ce, en la forme
& de la manière ténorifées dans l'afte de garantie

du Règlement de 1738. confirmant au furplus à
chacun des Ordres qui compofent le Gouvernement dé
Genève, fes droits & attributions particuliers, prove-
nant de la loi fondamentale de l'Etat, & nommément
du Règlement de 1738. que nous confirmons & garan-
tiûbns de nouveau en tout fon contenu. En foi de
quoi nous avons figné quatre Exemplaires du préfent
Prononcé, & y avons appofé le fceau de nos armes:
nous réfervant l'approbation de nos Souverains refpettlfs

pour en fournir & rapporter, en bonne & due forme,
leurs Ratifications; pour, lesdites ratifications être refpefti-

vement échangées dans l'intervalle d'un mois , à compter
du jour de la fignature des Préfentes, ou plutôt û
faire fe peut. Fait à Soleure, le quinzième jour
d'Oftobre mil fept cens foixante - fept.

( L. S. ) Le Chev. de Beauteville.

(L. S.) EscHER de Keffiken.

(L. S.) J. C. Heidegger.

(L. S.) F. SlNNER.

(L. S.) B. SlG. OUGSPOURGUERw

o 26 a. Ver-
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1768 Vergleich zwifchen dem Hochfih-fUlchen Hattfe

a?. May.
Hollfteîn uncl der KaifirUchen freym

Reichsjîadt Hamburg^ zm Gottorf

d. 27^^« Wlay 1768.

(Cramer Nebenjîunden T. 103. p. 424.)

Im Namen der hell'igen tind hochgelohten

Dreie'migksit !

'achdem die fcît langcn lahren her zwifchen dem
HoclilTiri'd. GelaîTifc - HauVe HolUlein, fowohî Hollftein-

-Giilcklladt, als KblHtein- Gottorf, an einer, und der

Stadt Hamburg an der andern Seite, vorgewakete Ir-

run^en, durcli giltliche Unterhandhing, und dnrch
Zu^immentretung der za diefem Gefcbatt allerfeits fpe-

cialiter bevollmachtigten refp. Minillres und Hambur-
gifcben Raths- Gliedcr, nahmcntlich ab Seiten Ihro

Kaiferl. Maj. von allen Reufsen <kc. &c. &c. , t'iir Sich

und in Vormundfchaft des Kronprinzen, Thronfolgers

und Grofsfiirften aller Reiiiseu, Kaiferl. Hoheit, den
Grofsfiirill. Schleswio; - Hollileinirchen wiirklichen Ge-
heimen- Rath und Confeil- Miniftre, Caspar von Sal-

dern, des Elephanten und anderer Orden Ritter &c. &c.,

ab Seiten Ihro Konigl. Maj. zu Dannemark. Norwe-
gen &c. &c. &c. Heinrich Cari von Schiminelmann,

Freiherrn von Lindenburg, Ihro Konigl. Mai. Gehei-

mer-Rath, General- Commerz- lnt»-ndant und Envoyé
extraordinaire irn Nied(,'rlachfifchen Kreife, des Danne-
brogs- Ordens Ritter &c. &c. , und yôn wegen der

Stadt Hamburg der Syndicus, Jacob Sduiback, die

Senatores, Franz A^thon Wagener, Hieronymus Bur-

mefter, und Juftus Vincent Ritte/-, vôllig und auf

ewig beîgelegt und gehoben worden, als ift dariiber

nachftehender Vergieich verabredet, und von famtlich

vorgedachtc-n BevoUmachtigten refp. Minljrris und Ham«
biirgifchen Ruths- Mitgliedern, nach vorgiingiger Aus-

wechfe-
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wechfelun^ allerfcitiger Original - Vollmachtcn , ''^"^ i768
heutigen Tage vûllig zum Stande gebracht und voU- ^

zogeii worden.

Art. I.

Zuforderft laiïen demnach die Allerdurchlanch- Aner-

tigfte mit der Stadt Hamburg tranfigirende Theile bey kenntnifs

lier am Kaiierl. Camm /r - Gerichte za Speyer ratione n,7,tçi""

fexemtionis der Stadt Hamburg îm lahre i6'8 am 6. baikeiti».

Iiiiii ausgefprochenen End-Urtheil es ledigUch beru- ^^^j^j*"

]ien, nehmen (biche pro re iiidicata an, begeben Sichichaft

ausdruckliclT der in fodianer Urthel vorbelialtenen Ans- ^^^^
fpruclie nnd Forderungen, verfprecben liti et caufae

am Kaiferl. Cammer - Gerichte forderlamil renanciiren

zu laiïen, erkennen auf das bilndiglle fur Sich , ïlire

Defcendenten , Erben und Nachfolger an der Régie-

rang, die unmittelbare Reichsftandfchaft der Stadt

Hamburg, ihre Befognifs zum Sitz und Stimme auf
den Reichstagen und Kreistàgen, und aile fonilige mît

der Immedietiit verbundene Reichsftandifche Territo-

rial- Gerechtlame derfelben in facris & profanis, fo-

wohl in Anfehung ihres Geiftlichen als Weltlîchen
Gebietes, ohne Ausnahme oder Vorbehalt, mithîn die

Stadt Hamburg als einen mit folchem ihrem Gebiete

von dem Herzogthum ganzlich unterfcliiedenen und
unabhangigen Reiclisftand, wolien ihr auch hinl.unftig

in Curialien und auf fi^nllige Weile aile Begegnung,
fo wie andern Reiclis- Stadten, in fpecie Lubeck und
Bremen, wiederfahren laflen.

Art. II.

Aile und jede mit Ihro Konigl. Maj. zu Danne- von^e
mark &c. &c. und Ihro Kaiferl. Hoheit des Grofsfiir- Vertr;ige

ften aller Reufsen, giorwiirdigll- n Vorfahren, ab Sei- ^e!f uùd~

ten der Stadt Hamburg eingegangene pa^ta, Vertrage refp. be-

oder Vcrabredungen , welche etwas dem ïnhalt des '"^"S^^*

gegeuwartigen Vergleiches zuM'iderlaufendes enthalten,

werden eo ipfo und in Anfehung der dielem Vergleich
entgegen ftehenden Punéte, fiir aufgehoben und flir

jiuU erklaret. Dahingegea aber auch aile iibri'ge, die

Immedietat dér Stadt nicht beruhrcnde, Pafta, Ver-
trage, Verabredungen , BegiimUgangen und Gebrauehe,

O ^ welche
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1*753 welche entweder von den Koniglichen und Grofsfîirft-

lichen Vorfahren mit der Stadt Hamburg ein£^pn;angen

oder hergebracht find, iind in deren wiirklichen Befitz

fich einer oder der andcre Theil befindet, mit allen

daraus fliefsenden beiderfeitigen Gerechtfamen unver-

andert beftehen, und zii aller Zeit beibehalten , befon-

ders anch aile von beiden hochften Haulern ziim Vor-
theile des Commercii, Handels und Wandfls beiderfei-

tiger Unterthanen, und nahmentlich der Altonaer, be-

wiirkte Verordnungen und getrolîfene Pafta, Vertrage,

Verabredungen und beftehende Gebrauche unverandert,

und fo lange genau beobachtet werden foUen , bis man
iiber eines oder das andere, zum gemeinfchaftlichen

Beften, fich anders zu verabreden und zu vereinbaren

im Stande feyn mochte.

Art. m.
ScViaiiPD- Aile dem l|Gchfurill. Gefamt - Haufe Hollftein
burgirche entweder gemeinrdiaftlich , oder auch fpecialiter dem

einen odfer dem andern der beiden hohen Haufer an

dem in Hamburg belegenen Schauenburgilchen und Muh-
len- Hofe, und deren Pertinentien , bisher zuftandig

gewefene Gerechtfame, fie haben Nahmen und befte-

hen, worin fie wollen, wie auch aller Antheii und
Gerechtfame, welche das Hochfurftl. Gefamt - Haus
bisher an den Scliauenburgilchen ZoUen gehabt, ohne
einige Ausnahme, werden der Stadt Hamburg auf

ewig cediret und Uberlallen. Die Uebertragung ailes

deffen foU zu gleicher Zeit bey Auswechslung der

Ratiticationen gefchehen, und mit dem Tage der

Uebertragung Ibllen die Einklinfte der Stadt vom
Schauenburgifchen und Milhlen- Hofe, cum Pcrtinen-

tiis, imgleichen von dem bisherigen beiderleitigen An-
theii des Hochfiirftlichen Gefimt- Haufes Hollftein au

den Schauenburgifchen ZoUen ihren Anfang nehmen.

Art. IV.

infeinu. Ihro Konigl. Maj. zu Dannemark - Norwegen
Wiirder wollen die von der Stadt begehrte, auf der Ober-Elbe

Bm-'^und in der Gegend zwifchen dem Billwiirder bis zum Ham-
i-inken- burgifchen Finkenwarder belegenen Inleln und Halb-
Warder.

]j^fç[j^^ ^^^^ vielmehr Wiirder und Sande, nemiich die

Pacht-
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Pacht- Gûter Veddel und Grevenhof, die Lehn- Guter 1^68
Peute und ]\liig?;enburg, den Griefenwarder , Kalten-

hof und Pagenfand , famt deren Pertinentien , mit aller

Hoheit und Superioritate territoriali , Lehns - Herrlich-

keit und Dominio, bis an den grofsen Elbftrom, nah-

mentlich, wîe folget:

l) Die Hofe, oder Kaltenhof, mit dazu gehôrigen

Vorlande.

s) Çie Peute, nebft ilirem Vorlande.

3) Die Miiggenburg , zur Peute gehorig.

4 ) Das Niederfeld , oder kleine Miiggenburg , eben-

falls zur Peute geliorig.

5) Die grofse Veddel, cum Pertinentiîs.

6) Die kleme Veddel.

7) Die Miiggenburg, zur Veddel geliorig.

8) Das KlUtjenfeld.

9) Den loachims- Thaï.

10) Den Grevenhof, mit dazu gehdrigen zwolf

Wardern, nemlich;

1) Den Kuhwarder.

2) Den mittelften Warder.

3 ) Die Weide.

4) Den Ohle Sand- Warder.

5) Den norderften Sand- Warder.

6) Den Sand- Warder bey der Siider- Elbe.

7) Den Warder zwiichen dem Becker- oder

Wortjen - Fleth und Siider - Elbe nebft der

Kliitjenhufer Wifche.

8) Den Warder zwifchen dem Reiherftiege, Go-
fchenloche und dem Felde.

9) Den Warder- Sand.

10) Den Milhlen - Warder.

O 3 II) Den
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1768 ^^) ^^^ Muhlen-Sand, mit eînem kleinen Orte
-

ai\der Creutz- Weide xmà ein klein Stîlck in-
Aaifersloch, Scheed-Pohl genannt.

12) Den Norder- Sand.

Il) Sechs andere Warder, nalimentlich

:

A ) Den neuen Warder.

B ) Den Llitjen - Warder.

C) Den Schumacher- Warder.

D ) Den Baacken - Warder.

E) Den baverften Warder.

F) Den nedderften Warder.

12 ) Den Griefen - Warder , nebft vier Wiefen.
a) Die Wlefe bey Oldenhavers ThUre.

b) Die bey Johann Peters Thiire.

c) Die bey dem Blanckenhaufe.

d) Die- Ohrt- Wiefe.

13) Den Pagenfand.

Wdches ailes demnachft anf einer aufzimehmenden
Charte genaii verzeichn t werden foU, mit allem. M-as
an lotnanen m vorhin benannttm ganzem Diftrifte be-
legenen Infein, Wàrdern, und Siinden kilnftio- an^-ach-
fen, Oder neu entftehen môchte , der Stadt^Hamburo-
iibertragen mithin aile bisherige Connexion derfelben
mit Kunigl. Collegiis, Dicaiteriis und Aemtern . es fey
rat^.one lurisdiftionis, Contributionis , oderfonftiger
Fflichten, vollig aufheben , und die folenne Uebertra-
gung aller gedachter Elb- Pertinentien bey der Aus-
werhslung der Ratirîcationen des Traftats' fofort be-
Xverkitelligen laffen, von welchem Tage an auch aller-
erit die Einkiinfte der Stadt aus denfelben ihren An-
fang nehmen. Bis auf diefen Tag hat alfo das Amt
Pmneberg aile von diefen Elb - Pertinentien bisher ent-
ncntete Contribution, Pacht - Gelder, oder andere
ttebungen

, wie fie Nahmen haben môgen , zu empfan-
gen, und daruber mit den beikommenden fich zu be-
rechnen. Was aber bis zum Tag.- der wurklichen
Uebertragung niciit eingehoben M-erden kann

, jedoch
taliig geweien ift, foll von dem Amte Pinneberg liqui-

diret.
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direfc, und von Selten der Stadfc forderflimft eingetrie- J^gg
b;ep-,und,dem Amte Pinneberg ziigeftcllet wden.
Àuch, folien die mit den auf fofcîianen Intelii und War-

derii bcilndlichen Pachtern abgetqtiipirenc Contracte un-

verândert beltejien bleiben, und die Pachter, welche

an die Stadt iiberwiefen werden folien, bis zum Ab-

lauf der. ia den Coutraften ftipulirten Zeit, ohne Neue-

rung Q-ekflVn w'çrdeu.

Es ift aber hierbey ausdrilcklich vorbelialten

>vorden, imd bat die Stadt Hanaburg fich auf das ver-

bindlichfte anhcnfchig gemaclit, dafs fie von fothanen

ihr iiberlaflenen Elb-Infeln, Wardern und Sanden das

dominium privatnm, an niemand, 'es mochte denn ein

HaraburG^erh\irger, oderUntergehorigerfeyn, dieSuperio-

rititem "tv^fritorialem aber fchiechterdings an niemanden

îemals abtreten oder veraufern, auch diefe ihr liberlaffene

ïnfeln und Pertinentien nie mit Schanzen und Hatterien

vêrfeiieii, oder zu einigetn Kriegs- Gebrauche zube-

reiten, und eben fo wenig der iiberlaflenen und abge-

tretenen Stiicke, unrer welchem Vorwande es auch

feyn moge, zur Einfchrankung oder Schmalerung der

SchifTahrt auf der Elbe, und befonders nicht zu Ihro

Konicrl. Maj. und AUerhochft-Dero'Unterthanen Nacli-

theilT auf irgend eine Arc und Weife fich bedienen

folie und woJJe.

Von diefen abgetretenen ïnfeln, Wardern und

Pertinentien werden zwar die Pacht-Gilter Veddel und

Grevenhof, nebft dazu gehôrigen Pertinentien, \vie

auch der Pagenfand, und die in der Gegend des Grie-

fenwiirders belegene, ïhro Kônigl. Maj. auch quoad •

dominium zuftehende vier Wiefen

a) die Wiefe bey Oldenhavers Tliure,

b) die bey Johann Peters ThUre,

- c) die beym Blanckenhaufe,

d) und die Ohrt- Wiefe,

cum Superioritate terrîtoriali und cum pleno îure do-

luinii, bey der Uebergabe an die Stadt Hamburg

ubertragen.

O 4
Was
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n ft ..Trtl!''\''%7'^
iiolzenrc}.e Famille bdeh-net lit, wird bey der Ueberjrabe nur die Superioritasterritomhs und Lehns- HerrJichkeit, und dFe dmi?verbundene Gerechtn.me und Einkunfte an Cm.tributroniind Récognition der Stadt transferiret und nach derAusw chfelung der Ratificationen formlich ilberS4ndas dominiam pnvatum aber behalt die von Holzenlâé

leb^n 'nnd r T^^'
mannliche Nachkommen derfelben

iSlichkeit lorbXlten!^'^^
^^^' ''' ''^'' ''^

^^^^T

AUf. ^^'^ J"^^'
^^''^ ^^"^*§^- Maj. auf den Fall des

âtlf^ndern'M-r.'^^^^"^'^'^"
^^"^^^^ zum VortheU

^^^^.^'^i'^î.e/nMitbelehnten, und zwar der^eftalt aller-
"

Snadigft difponiret haben, dafs nach Abinrder von

Sr"p:u?:unfS^"''\^^"^"^ ^'^« do'minVm deruuter mite und Mupgenburg, cum Pertinentiis wieûjlches die von Holzen befitzen, den beiden eventuaTenMitbelehnten nicht allein anfallen, fondern auch vonfolcher Zeit an beide Gilter Peute und MUglenburecum Pertuientns, mit ganzlicher Aufhebung deTue^Sfeudahs blofse und eigentliche Allodial- GUter werden und bleiben follen; fo wird, wenn die von Solzenfche mannliche Familie ausgeftorben, die Lehns
herrlichkeit und daraus herfliefsende Gere^htfame VS/S
?5 'k'-.""'^

/°^'"" ^'' Stadt Hamburg an mehrbe!fagten beiden Giitern Peute und JVliigrenburi und

teTrSr ' ri '^^" ''! ^^^^^^ ^^ Su^lioiSs

zuftehen '
"" ^'"^'^ verbundeneii iuribus

In Anfehung des Kaltenhofs und Griefenwarders

wird bey der Uebergabe cbenfalls nur die Siiperioritas
territorialis, und fonftige damit verbundene Gerechl

[eX;»' n^^' ^^' doniinium privatum aber denen-

behaïen.
^' zuftandig ift, ausdrucklich vor-

Und damit aller diefer iiberlaiîenen Elb-Perti-nentien halber hinkiini-tig eine beftandige und zuverlafTige
Gewisheit vorhandeu feyn» und keine Irrungen disfalls
entftehen mogeni fo foll fofort nach Unterzeichnung die-



& la ville de Hambourg. 217

fes Vergleichs der ganze DIftrîft, worin die abgetre- 1^68
tenen Pertinentien gelegen, genau aiifgenommen , da-

von eine accurate Charte verfertîget, und in deiielben

aile ilbertragene Elb- Pertinentien, nebft dem grofsen

Elbftrome, bis dahin die abgetretenen Infeln, Wàrder
imd Sande fich erilrecken, deutlich bemerket und ange-

zeiget ; diefe Charte auch , wenn fie von beiden Thei-

len nachgefehen und approbiret worden, bey der Aus-
wechslung der Ratificationen zugleich ausgewechfelt,

und dem Vergleiche beigefuget werden.

Art. V.

Von denen im lahr 1750. der Stadt Hamburg Pertinen-

auf 20 lahre uberlaffenen Pertinentien der Grofsfih-ftl.
^f"t,**"

Hollfteinilchen Aemter Trittau und Reinbeck werden Rein-

aus dem Amte Reinbeck der Stadt Hamburg ^^'^^'

I )
der Rethbrock,

2) der Hollfteinifche Crauel,

3) die Nettelburg,

4) die eilf Kathen bey der Curslacker Schleufe,

5) die Randers Weide,

6) die Kathe vor der Heckatener Schanze, nebft

Baumgerechtigkeit,

7) die drey Holften im Billwarder,

8) das Klofter Gehren- Land,

9 ) die Boye - Wifche.

auf die Weife, wie fie bereits cum Superioritate terri-

torial!, zufolge damais errichteten Leih- Und Pfand-
Contrafts, der Stadt ubertragen \vorden, nunmehr
unter ganzlirher EnttVeiung diefer Pertinentien , deren
Lage diirch eine nach genauer Ausmeffiing fôrderfamft

zu verfertigende Charte niiher beftimmt werden wird,
von aller etwa noch itbrigen Connexion mit dem Amte
Reinbeck auf beftândig zum Ei^enthmn, benebft der

Superioritate territoriali , Uberlailen.

Art. VL
Alleubrîge im lahr 1750. der Stadt Hamburg, nach u hrsge

Masgabe des gedachten Leih - und Pfand - Contrafts,

O 5 iilDer-
aettf
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I76B ^"'^^^^ti"''*genen Pertinentien der Grofgfurftl. Aemter Trit-

Pertmen-
^''^'^^ ^'"^! Reinbeck follen, an dem zur Auswechslung

ti-n und allerfeitiger Ratificationen zu ftipnlirenden Termine,

£?ker ^^ ^<?iten der Stadt unter die Botlnnafsigkeit und dem
Zoii. Befitz Ihro Kaif. Hoheit, des Kronpi-inzen,"^ Thronfolgers

und Groh'fihilren aller Renfsen, nnd zu Hochftdero
freieften Difpofition und voUigem Genufs, wiedei-um
zuriickgelieferfc werden. i3is zu diefem Tagc nimmt
die Stadt famtliclie Revenuen ein, und wegen deflen,

was fodann noch nicht gelioben werden kônnen, wie
anch wegen der verlloflënen und verfallen pewefenen
ruck(l:andigen Contributionen wird hierdurcli exprefte
fripaliret und verfprochen , dafs Iblche von den Grofs-
flirlU. Oiïicialen eingetrieben, und der Hamburgifchen
Cammerey eingeliefert werden follen.

Uebrigens wird in Anfehung der Erliebung der
Zolle zum Schiffbeck luid zuni Sande hiemit veftge-
fetzet, dafs darpit ailes lediglich in ftatu quo, und bey
der itzigen Verfadling zu lafien fcy, worin es, zu-
folge articuli feparati, des mehrerwehnten Leih- und
Pfand- Coutra^^ts gefetzet worden, bis man ficii des-
falls nâher zu vergiclchen nothig finden, und im Stande
îeyn wird. Es begiebet fich die Stadt anbey der Pra-
tenfion, fo dielelbe ans dem articule feparato des
mehrerwelmten Leih- und Pfand - Contrats, wegen
einer VergUtung in Anlebung des Ochfen- Zolles zu
Schiffbeck, zu formiren gebabt haben mochte, wie
denn iiberhaupt die, vorbefagtermafsen , an Ihro Kaif.

Hoheit zariickgehende Dorflchaften und Pertinentien

der Aemter .Trittau und Reinbeck von allen, ans dem
Leih -und Pfand- Contracte daran etwa zu machenden
Anfprachen und Priitenlionen ganzlich befreiet wieder
zuriickgeliefert und extradirec werden.

Art. vil

Grenzen. In Anfehung der Grenzen foll es aller Orten
bey demjenigen, was desfalls fchon vorhin reguliret

worden , fein Verbleiben haben , folches Regulativ aber

allenthalben, wo desfalls noch einige Irrungen iibrig

feyn mcichten , dnrch gemeinfchaftlich anzuordnende
Grenz - Commlifiones annoch bewerklleliiget werden.

Art.
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Art. VIII. j-gg
Da die Stadt Hamburg; îm Tahr 1763., in Anfe- Anfhe-

hung der Pinneberp;er imd Neiimiihler Lootlen-Gefell- b<>fs der

fchaft, w-ewide Verbindung-en einçeo;an2;en, von welchen '-"o'f*'"

oielelbe Jicli befreiet zu fehen newiinfchet hat; Ib Uon v.

\vollen Ihro Konigl. Maj. zu j)annemark &c. &c. die l'^s.

damalige Verabredung hinwiederum ganzlich aufheben,
mithin von ihrer Seite das Lootren- Wefen wiederum
in dcn Stind fetzen , worin fich daffelbe vor dem lahre

1763. befunden hat, lafîen auch daneben gefchelien,

dafs folche Aiif'hebung der gedachten Convention von
Ï763. 14 Tage nach dem Tage der Unterfchrift diefes

Vergleichs ihren Anfang nebmen folle, ohne bis

zur Auswecliielunç der Ratillcationen aaso-eftellet zu
%n.

Art. IX.

Da die Stadt Hamburg im lahr 1765. în Anfe- Conven-

hung des agio des Danifchen couranten Geldes zu ge- j°65^°"

Wiflen Verbindiichkeiten lich anheilchig gemacht, wel- wegen

che bis mit Aiisgang diefes lalirs hatten beftehen foUen, **^^ "S'o-

Wovon die Stadt bey Gelegenheit diefes Vergleichs
entlediget zu wcrden , geaufert hat; fo wollen Ihro

Konigl. Maj. die Stadt Hamburg von aller fothanen Ver-
bindlichkeit, welche gegenwartig annoch librig wâre,
ganzlich. und zwar von dem Tage der Unterfchrift

des Vergleichs , allergnadigft entfchlagen . und ilber-

lailen hinkilnfdg dem Gutbcfmden der Stadt fo viel

courant Geld, und zu welchcm agio fie M'ill, auszu-
geben. Vv^obey der Stadc die Verficherung ertheilet

wird, dafs das von derfelben, zufolge obgedachter
Convention, eingewcchfelte Konigl. Danifche courant
Geld, davon die Summe Achthundert und Vierzig
Taufend Mark courant betragt, nach dem Einkaufs-
Preis in Banco mit Sechshundert Vier und Neunzig
Taufend Sieben Hundert und Siebenzig Mark fieben
Schilling banco abgenommen und bezahlet, diefe Aus-
lofung anch fo zeitig veranftaltet werden folle, dafs

bey Auswechfelung der Ratificationen diefes Vergleichs
Von den eingewechfelten courant Geldern nichts mehr
tibrig fey.

Art.



2 20 Traite entre îa mai/on de Hotjle'm

1768 ^^^- ^•

Zo!!frçi- Thro Konif^l. Maj. zu Dannemark Norvvegen wol-
heit In len die Stadt Hamburg in dem wiirklichen Befitz der

und Fr'ei- ihr în dem Copenhagener Recefs von 1692. art. 6.,
heit rier und in dtr Convention von 1762. den 30. lunii zuge-

ti^n°"*"
ftandenen Zoll -Schiffs- Navigations- und Handels-Frei-
heiten in Orelund, und in Ihro Konigl. Maj. Konig-
reiche Norwegen, fetzen , auch fogleich nach gefchlof-

fenem Vergleiche eine genaue Unterfuchung aller

Orten anftellen laflen, um da, wo das Gegenteil
annoch befunden werden môchte, diefe Verfiigung
durch Konigl. Befehle zur Wiirklichkeit zu bringen,

und ilberhaupt die Stadt Hamburg in Anfehung ihres

Commercii, den Amicilïïmis praefentibus et futuris,

in allen Vorfâllen , und auf aile Art und Weife
,
gleich-

ftellen.

Wann auch von Seiten der Stadt Hamburg bîe-

bey zugleich eine Aeuferung in Anfehung der Konigl.

Verordnung, wegen Einbringung der Waaren aus der

erften Hand, und des Verbotes wegen Einbringung
der fabricirten Waaren, und einer disfalls nachzuge-
benden , dem allgemeinen Beften der Kaufmannfchaft
zutraglichen Einfchrankung mit eingeflofien; fo hat

zwar, da diefe Gegenftande eine vorgangige genauere
Unterfuchung erfordern, în diefem Vergleiche etwas
gewifies davon nicht beftimmet werden mogen ; doch
wollen Ihro Konigl. Maj. nicht entgegen feyn, dafs

hieriiber behufige und zuverlaffige Erkundigung ein-

gezogen, und nahere Abrede genommen werde, um
der Stadt Hamburg, fo viel der innere Zuftand Ihro Maj.
Konigreiche, und die darinnen feitgefezte Verfaflung
zulaflen wird, zu willfahren.

Art. XI.

Kiiche u. Wann auch bey Ihro Konigl. Maj. zu Dannemark
Schiiiezu ^(.^ ab Seiten der Stadt Hamburg ein allerehrerbietig-

dorr"" ftes Anfuchen gefchehen, die zeitherige alternative

Wahl eines Predigers und Kiifters zu Eppendorf giinz-

lich aufzuheben; fo haben Ihro Konigl Maj., obfcb.on

diefe Sache mit dem gegenwartigen Vergleich eigent-

lich keine V'erbinduDg hat, gleichwohl, aus befonderer

Konigi. Propenfion, dem Suchen ilatt gegeben , \\ollen

Ibichem-
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fokhemnach die gedachte alternative Wahi des Pr dî- l'j6S
gers iind Kiifters za Eppeiidorf, vom SchlulTe diefes

Vero;leiohs an, vollig aufheben , mithin die Befetzung

beider Stellen pro fiituro ganzlich dem KIofter St.

lohannis ilberlailen; mit Vorbehalt, dafs derjenige,

welclier von Konigl. Danifcher Seite zu d^T jetzo vacan-

ten KiUler-Stelle erfehen ift, von Hambiirg angenommeii

w^erde, und dafs in dem ciffentlichen Kirchen-Gebete,

in Ruckiicht auf die Konigl. Danifciie eingepfante

Dorffchaften , eine d; m allgemeinen Gebrauche bey
Einpfan-ungen gemafse Einrichtung geti-offen, und mit

dem Amte Pinneberg verabredet werde.

So wollen auch Ihro Konigl. iMuj. hinklinftîg

die Liturgie im ôffentlichen Gottesdienile , die An-
fetzung d^r Dank- und and rer Fefte, anch der Bufs-

tage, der Hamburger Einrichtung iiberlaffen, den zei-

tigen Prediger Granau , welcher von Ihro Konigl.

Maj. ernennet und eingefetzet worden , feines geiei-

fteten Eides entlafîen, und ihn aufser aller unmittel-

baren Connexion mit dem Konigl. Pinnebergifchen

Coniiftorio fetzen. Es wird aber doch hiebey refervi-

ret, dafs die eingepfarrte Amts- Dorffchaften in Con-
fiftorialibns dem Hanibiirf^rifchen foro auf keinerley Art
untergeben, vielmehr dem Coniiftorio und Amte Pinne-

berg, wegen diefer Amts - Dorffchafcen , aile compe-
tirende iiira und Gevechtfame vorbehalten werden;
auch wird ferner ausdi iicklich bedungen , dafs bey den
aufzunehmt-nden Kirciien-Rechnungen di^Kirchen-Iura-

ten der eingepfarrten Konigl. Danifchen Dorfer zugezogen,
und dasjenige, was das Kirchen- Vermogen , auch

Kirchen-Frediger- und Scliul-Gebaude, und'dahin ge- •

horige Anftalten betrift, mit denenfJben communicirt,

des Endes auch, wenn die eingepfarrten Dorffchaf-

ten zum Bau und Unterhaltung der Kirchen- Priefter-

und Kilfter - Gebaude einen Beitrag erlegen Ibllen,

dariiber zuforderft mit dem Amte Pinneberg Verab-
redung getroflfen, und ohne Genehmigung deffelben

keine Anlage gemacht, wçniger einiger i3eitrag ge-

fordert werden miiile.

Art. XII.
Fo'aed(M

Obwohl es ohnehin dem Inhalt des gegenwarti- »nrr-

gen Vergleichs gemàfs ift, dafs von, der Stadt Hamburg
j'^'J^'^^^^'

:; I .; niemali tilt.
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J76R '"i^'^^'^^s hînfllhro etwas zu begen.ren fey, welches mit
der im erften art. enthaltenen Ant-rkennnng ihrer un-
mittelbarcn Reichsflandfcbaft, iind damit verbundener
Gerechtfame, nicbt ubereinfîrimmen wiirde; fo ift iedoch
zu mehrerer Gewisb.eit, annoch fefl^eretzet, daîs fol-

cbes aiich bey kimftigen, in dem Koni^j;lichen , Grofs-

fiirftlichen, nnd uberhaupt in dem Hochfiirftl. Haufe
Hollflein iicb ereio;nendtn hohen Sterbfallen, welche
Gott lange Zeit î^nadig abwenden M'olle. nicht gefcbe-

hen , mithin der Stadt hinkiinftig weder des Gelants

halber, noch fonft etwas angemuthet werden folle.

Lipferun. Wobey man fich zu gleicher Zeit daliin ver-
gen nach glichen bat, dais die jahrliche îib Seiten der Stadt

\l^^' nach Segeberg und Gottorf an Wein , Bier und Viftua-

lien von alten Zeiten her gebranchlich gewpfene Lie-

fernng, fo \vie auch die gleicbialls gebrauchlicbe Ge-
genlieieriing^an Wildpret, von nun an vollig aufhô-

ren follen.

Art. XIII.

Bezah- Zur ebrfurchtsvollen Erkenntlicbkeit filr aile im
inn^ der o-egenwartigeu Vergleicbe von Konigl. Danifcbcr Seite

SenAn-^er Stadt ans allerhuldreicb-ften Augenmerk auf deren

lehen.' Beftes zugeflandene betriichtlicbe Vortheile, verfpricht

die Stadt Hambnrg an ihren zu fordern habenden zu-

fammen vier Miliionen Mark Banko, oder 1,333,333.

Rthlr. 16 Schilling Banco betragende Capitaiien, eine

Million Thir. courant , fanit allen auf beide i\.nleiheii

bis zum Tage der A.uswcchslung der Ratlncationen

verfallenen Zinft-n à 5 pro Cent nachzalaiTen, \vo-

gegen Ihro Konigl. Maj. derf^lben den Ueberreft von

bei^tien Anleilien folgendergeilalft bezaJilen laiTen

wollen :

Da die Stadt Hamburg auf das erfte Anlehen

von 1759. annoch

Rthlr. Bco 333,333, 16 Schilling oder Mark Bco 1,000,000

und das ganze andre An-
lehn von 1762 mit

Rth.Bc. 1,000,000 oder Mark Bco 3,000000
"

mithin

Rth. Bc. 1,333,333 . 16 Schilling oder M^rk IJco .4,000,000

"/.w fordern hat; fo follen 'i-'-c - • ,

a) die
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a) die Kônisllchen Obligationes von 1759 mit X76R
360,000 Rthlr. courant, oder Mk. r,oSoooo courant, '

eingelefet, und dîefe Somme bey Ausvvechlelung der

Ratificationen bezahlt werden , welche nach dem in

den Verichreibungen felî:gefezten Cours à 8 pro Cent

Agio, die auf dieies erlle -Anlehen rlickilandige Rthlr.

Banco 333,333, 16. fi.i. oder Mark Banco 1,000,000.

betragen.

b) auf das andere Anlehen eîner Million Rthlr.

Banco wird zuvorderfc die nachgelafiene eine Million

Rthlr. courant abgezogen, welche nach dem verabre-

deten Cours à 122 pro Cent betragt 8ro,672 Rthlr.

6. ù\. 3lf Pf. oder 2,459,016 Mark 6 Vsl. 3I4 Pf.

c) wird der Ueberreft ebenfalls fogleich bey Aus-
handigung der Ratificationen mit 180,327 Rthlr. 41 Tsl.

8f^ Pf. oder 540,983 Mark 9 fsl. gfr I^f- in Ham-
burger Banco abgelchriebcn , womit alib diefe Rthlr.

Banco 1,333^333. 16. ù\. oder Mark Banco 4,000,000.
ganzlich getilget werden.

Wogegen die Stadt Hamburg gleichergeftalt bey
erfolgender Ratitication , und gegen Bezahiung obiger

derlelben zukommenden Polten, betragend in einer

Total- Summe, zu Banco gerechnet, Rthlr. 513,661

9 fsl. 8|t i''f- oder Banco Mark r, «540,083. 9 fsl.

8f-f Pf. , aiif die erlalTene eine Million Thaler courant,

und fanitlictic bis zum Tage der Ratiiicationen - Wechs-
lung verfailene Intereffen , ganzlich renunciiret , aile

von beiden Aniehnen hahende Kunio;liche Verfchrei-
bungen getreulich aushàndiget, und ilber ailes Iiufs bUn-
digile quittiret.

Art. XIV.

Zur gleichmaffigen ehrfurchtsvollen Erkenntlich- Erlaffung

keît fur aile in gegenwartigem Vergleiche von Grofs- ^- ScViuid

fih-ftl. Hollfteinifcher Seite der Stadt aus allerhuldreich- u. 175^'

ftem Augenmerk auf deren Beftes ziigeflandene be-
trachtliche Vortheile verfpricht die Stadt Hamburg das
ganze Anlelm , .welches von ihr im lahr 1750. auf die
im 6. Art. erwehnte Landereyen, nach Masgabe des
jamais errijchteten Leih- und Pfand- Contrats, be-

&j werk-
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l^^^^^-'evk^eWigetv^ovàen, betragend Rthlr. 318,224. I4 fsl.

Banco, oder Mark 9 ';4, 672. 14 fsl. Banco, wie auch
die ans einer Hochftlrili. Obligation de 1644. von
20,000 Rthlr. Species herrilhrcnde Forderung an Capital
nnd Zinfen o;anzIich zu erlaflen, und indem fie der-
geftalt die Wiederbezahliing folcher Capitalien und Zin-
fen nimmer verlanget, fo begiebt lie . fich zngleich
ihrer daher gebabten Forderungen, in ihrem voUigen
Umfange hiedurch in befter Form ausdriicklich , und
verbindet fich, in dem zvir Auswechslung famtlicher
Ratifîcationen angefezten Termine , nicht nur wegen
der Schuld de Anno 1644. die Hochfilrftl. Obligat'î^on

jn originali qnittiret zn extradiren, fondern aiich we-
gen des Anlehns von 17^0., da hieriiber keine weitere
Obligation, aïs der Leih- und Pfand- Contra ft, vor-
handen ift, eine bilndige Quittung, wodurch das Grofs-
flidî:!. Haus von aller Abtragung deflen befreiet wird,
zu geben iind auszuftellen.

Diefen Vergleich verfprechen fowohl die aller-
durchlauchcigfte mit der Stadt Hamburg tranfigirende
Theile, fiir Sich , Ihre Defcendenten , Erben und Nach-
foJger an der Regierung an der einen Seite, als auch
die Stadt Hambnrg anf der andern Seite, fiir jetzo in
unaufhallliche Erfullung, feinem ganzen Inhalt und
allen Punften nach , zu brîngen, und demfelben hier-
nachft bis zu ewigen Zeiten unverbriichlich und un-
wiederruilich nachzukommen.

Zngleich wird von denen zu diefem Vergleîchs-
Gefchafte bevollmachtigtcn refp. Minîftris und Ham-
burgifchen Raths- Gliedern auis bilndigfte verfprochen,
die Ratifîcationen des gcgenwartigen'Vergleichs, ab
Seiten Ihrer Hofe und Committenten

, gewifs inner-
halb Sechs Monuten, vom heutigen dato an, beizn-
bringen, und dergelblt ohnfehlbar zu befchaffen, dafs
die Auswechslung allerfeitiger Ratifîcationen, und mit
felbiger die Bewerkftelligung ailes desjenigen , was
zufulge diefes Vergleichs alsdann zu bewerkllelligen
ift, zu eben derfeîben Zeit gefchehe. Zu welchem
Ende dann der 30. Oftober (10. November) diefes
lahrs zum Termino allerfeitiger Auslieferung der Ra-
tilJcationen, und delfen, was folchem anhangig . hie-
durch beftimmt wird. Urkuadlich deflen iit diefer

Vergleich
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Vergleich in quadrnplo aiisgeferti^et, von allerfeitig l'jfSl
dazu bevollmachtigten refp. Miniftris und Hamburgi- ^

fchen Raths - Gliedern eigenhandig vmterfchrieben, mit
ihren Siegeln bedruckt, und gegen einander ausge-
Wechfelt worden.

So gefchehen Gottorff d. ^^7. Maii 1768.

C. V. SaLDERN. B. V. ScHlMMELMAÎfN.

(L. s.) (L. S.)

J. SCHUBACK. F. A. WaGENER. H. BURMESTER.

(L. S.) (L. S.) (L. S.)

J. V. RiTTE».

(L, S.)

26/^. Rci'
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1768 Rciîificatîon de S. M. Impériale de Riijfie.

'^ on Gottes Gnaden, Wir, Catharina die zweite,

/ Kaiferin nnd Selbfthalterin von allen Reufsen, zu Moskan,

Kiow, Wladimir, Novogorod, Zaarin zu Cafen, Zaarin

zu Aftmkan, Zaarin zii Sibérien, Frau zu Pleskau und
Grofsfilrftin zu Smolensko, Fiirlb'n zuEhftland, Liefland,

Careelen, Tweer, lugorin, Permien, Wiatka, Bolga-

rien, und anderer mehr, Frau und Grofsfilrftin zu
Novogorod des Niedrigen Landes, zu Czernigow, Refan,

Roftow, laroslaw, Belo-Oferien, Udorien , Obdorien,

Condinien, und der ganzen Nord - Seite , Gebieterin und
Frau des^ Iverifchen Landes, der Cartalinifchen und
Grufinifchen Zaaren und des Cabardinifchen Landes,

der Czerkaiïïfchen und Gorifchen Fiirften und anderer

mehr Erb-Frau und Beherrfcherin. Thun kund und
bekennen hiemit fur Uns, Unfere Erben und Nachfol-

ger: Demnach Wir fiir Uns und in obhabender Vor-
mundTchaft Unfers Cron - Prinzen und Thronfolgers,

des Grofsfui-ften aller Reufsen und Herzogen zu Schles-

wig - Holftein , Paul Petrowitz Kaif. Holieit und Lieb-

den, nebft Sr. Maj. dem Kiinige von Uiinnemark-Nor-

wegen, durch die unter uns gefafste, auf das allge-

meine Wohl fich beziehende Grundfatze, Uns bewo-
gen gefunden haben, mit der Stadt Hamburg, in An-
fehung der Gerechtfame und Anfpriiche des Herzogl.

Holfteinifchen Haufes an diefelbe, und deren Immedie-

tat, eine billige Vereinbarung zu treffen, und, vermoge

der desfalls ertheîlten Vollmachten, durch Unfern und
den Konigl. Danifchen Miniftre an einem, und die Depu-
tirten der Stadt am andern Theile, bis zur weitern Ra-

tification ein Vergleich gefchloffen worden, welcher von

Wort zu Wort lautet, wie folget:

Inferatur.

So haben Wîr fothanen Vergleich in allen Pun-

ften und Claufcln flir Uns, Unfere FJlrben und Nach-

folger genelimigen und beftatigen wollen: Geûalt Wir
<lena
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.Jenn felbigen hiemit und Kraft diefes, feînem wort- |ygO
lichen Inliait nach, ratiha'biren und genehmigen, anch ' "
bev Unferm Kaiferlichen Wort verfpreclien , dafs Wir

Unferer Seits ailes dasjenige, Wiis daria verabredet und

gelchloffen worden, getreulich erfiUlen, imd nicht im

xnindeften deme zuwider handeln werden.

Urkund deffen haben Wir diefe Ratification eî-

genhandig unterfchrieben, und mit Unferm Kaiferl.

Infie^el beftâtigen lallen.

So gefchehen zu St. Petersbnrg den 4. Oftober

des Ein Taufend Sieben Hundert Acht imd Sechzîgften

labres , Unferer Regierung im Siebenden lahre.

(L. S.)

CATERINA.

C, N. Panhï.

p a 26 c. Ru'
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i—'emnach zwifchen denen, ab Seiten Ihro Kayferl.

Maj. von allen Reufsen, fiir Sich imd in Vormund-
fchaft des Kron - Prinzen. Thronfolgers und Grols-

furften aller Reufsen, Kaiferl. Hoheit, wie auch Ihro

Kônigl. Maj. zii Dannemark - Norwegen &c. &c. be-

vollmachtigt gewefenen Hochanfehnlichen Herren Mi-
niftrîs, und denen von Uns, BLlrgermeiftern und Rath
der Stadt Hamburg bevollmaclitigt gewefenen Raths-

Mitgliedern , zur giinzlichen Beilegung der zwifchen

dem Hochfiirftl. Gefamt- Hanfe Hoilftein und hiefiger

Stadt feit langen lahren vorgewalteten Irrungen, ein

Vergleich ge^chloffen, und am 27. May des gegen-
wartigen I768ften lahrs zu GottorfF unterzeichnet

worden, Welclier wortlichen Inhalts lautet, wie folget:

Im Namen &c. &c.

Als genehmigen und ratiiîclren hîemit Wir, BUr-
germeifter und Rath der Stadt Hamburg, folchen ob-
ftehenden Vergleich feinem ganzen Inhalt nacli, gelo-

ben und verfprechen auch, fo vie! an Uns, îhm in

allem nachzukommen, und dawider nicht zu handeln,

vielmehr darliber zu halten , dafs demfelben auch v-on

den Unfrigen in allen Stiicken gebiihrend gelebet werde.

Urkundlich Unfers gewohnlichen Stadt - Infie-

gels, und Unfers Secretarii , Herrn Paridom Friederich

Ankelmann, Unterfchrift, So gefchehen Hamburg
den 14. Julii im lahr Ein Taufend Sieben Hundert
Acht und Sechzig.

(L. S.)

Ex fpeciali CommiiTione fpeftabilis Senatus liberae

Imperialis Civitatis Hamburgi.

Paridon Friederich Ankelmann.

Dr. Secretarius, fiibfcripfi.

27. Traité
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Traité conclu entre le Roi de France ^ la 1768

République de Gènes pour la ceffion de "• ^'^'^•

Pisle de Corfe le 15. May 1768.

{Merc. h. & pot. 1769. T. I. p. 559- & fe trouve

chés MosER Verfuch &c. T. V. p. 418. item en

Anglois Annual Regijîer. 1768. p.^84.).

t '

1-v intérêt & l'amitié, que S. M. a toujours faît pa-

roitre pour la République de Gènes, font les motifs

qui ont donné lieu à plufieurs Traités en 1737. I755>

1756 & 1764. afin de maintenir la dite République

dans la paiiîble poffelTion de l'Isle de Corfe ; mais

comme l'illuftre République a depuis fait connoitre à

Sa Majefté, que les moyens employés à cet effet

n'avoîent point eu le fuccès deiiré, & qu'à l'expira-

tion du Traité de 1764. (lequel finira au mois d'Août

prochain) S. M. trouvant bon de rappeller fes Troupes,

les fuites de rébellion & de defordrcs feroient pires

que cidevant. C'eft pourquoi Sa Majefté, touchée de

la vérité de ces Repréfentatlons , a concerté avec la

République un nouveau Plan, relatif à la Corfe, fuivant

Jèquel les deux Puiflances font réfolues d'y rétablir

l'ordre & la tranquillité.

En conféquence, S. M. & la République ont

muni de leurs Pleins - pouvoirs Son Excellence le
*

Comte de Choifeul d'Amboife, Pair de France &c. de

la part du Roi, & de la part de la République le

Noble Agoftino- Paoli- Domenico Sorba, Miniftre Plé-

nipotentiaire auprès de Sa dite Majefté , lesquels deux

Seigneurs, après s'être commaniqué leurs Pleins- pou-

voirs refpeftifs, dont les Copies fe trouvent au bas de

ce Traité , font convenus enfemble des Articles fuivans.

Art. I.

Sa Maiefté, fera occuper par fes Troupes les Pla- ^°^-^^ ^

ces de Bajita, lian - Fiorenzo, Algajola, Jijaccià, ^.^r i^

P 3 Caivi^ fiduce.
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1768 ^^^^'^» Bonifacio, & autres Places, Forts, Tours ou
Ports, fitiiés dans l'Isle de Corfe, lesquels Polies font

néceffaires pour la lureté des Troupes & peuvent fervir

aux fins propolëes, nommément à ôter aux Corfes tous

les moyens de pouvoir nuire par- là aux fidèles Sujets

& aux pofleffions de la République.

""''"' " Art. II.

Places Les Plà'ces ou Forts, occupés par les Troupes du
eiipatîtes ^qJ ^ feront 9;ouvernés par Sa Majefté , qui y comman-

dera en Souverain; & feront lesdits Places & Forts

réputés pour gages & cautions des dépenfes que le

Roj devra faire, tant pour leur prife que pour leur

ùonfervation.

.
' Art. ni.

Sonre- '
. , , La Souveraineté, ftipulée dans l'Article précédent,

du"Rof ^^^ abfolue, quoiqu'elle ne pourra être envifagée que

établie, xiomme ; caution, fans que néanmoins Sa Majefté ait

^roit' de difpofer des Places & Ports de la Corfe en
faveur d'un tiers rqvi'aveç l'approbation de la République,

Art. IV. •-.

Jusqu'au
' Le Rdv s'eilg?ige à garder fous fon Autorité &

pî»ye-
^
Commandemoîi.t ItQy-tes les Places de la Corfn qui fe*

«Sépqnfes! vont foumifes par fcs Troupes, jusqu'à réclamation &
payement des dépenfes: bien- entendu que lesdites

-Places ne feroht .comptables que des Sommes, qui

auront été employées en Corfe fuivant la ftipulation du

premier Traité; & qu'indépendamment de la fouveraine

poffeffion, la République ne formera & ne pourra for-

mer aucune prétention, ultérieure, ni compenfation entre

Elle & Sa Majefté.

Art. V.

Etendue Lorsque dans la fuite des tems la partie la plus

fur Tinté- intérieure de l'Isle fe fera foumife à l'obéiflance du

nsle/^ Roi, la République confent que S. M. y exerce une

Souveraineté abfolue ou en partie, de la même manière

& aux mêmes conditions énoncées dans l'Arcicle IV.

Art.
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Art. VL I76S
Le Roi s'oblige de livrer â la République l'Isle capraja.

de Capraja le plutôt poflible, & le plus tard en 1771.

Art. Vn.

Dès que les Places & Forts feront à la difpofi- CMt*

-tion du Roi, Sa Majeflé promet de mettre en ufage fèrcor-

tous les moyens pofllbles d'arrêter les hoftilités desfes.

Corffs contre la République; mais comme il neft pas

pofllble de fixer préalablement les effets de cette Al-

liance, le Roi promet de traiter, félon la rigueur des

LoLx. de la guerre, tous Corfes qui cauferont aux Su-

jets de la République quelque préjudice, foit par eau

ou par terre. De fon côté la République promet,

quelle fera alors ceffer réciproquement les hoftilités

contre les Corfes.

Art. Vni.

On ne permettra pas aux Navires Barbaresques i^avire»

l'entrée dans aucun Port, ni l'approche à aucune Rade Ba^b^f^»-

des Places de l'Isle, occupées par les Troupes du Rot

finon dans les cas feulement de néceflité ou de nau-

frage, conformément à la Loi de l'humanité.

Art. IX.

Les Génois Nationaux & les Sujets Corfes feront nieii*

rétablis , pour autant qu'il dépendra de Sa Majefté dans con«^^-

la jouïlTance de leurs Biens, qui pourroient avoir été

confifqués ou retenus, fous quelque dénomination que

ce foit , relativem.ent aux troubles pafles ;
'& l'on aura •

foin que ce rétablLffement , non moins que celui de la

liberté des Habitans de l'un & de l'autre Parti, fe faf-

fent en tems convenable.

Art. X. ^ _,

Toutes Conventions particulières, exceptions & p^^i^oj^^.

prérogatives, dont jouillent quelques particuliers ou Uve» c^^

Habitans de l'Isle, feront annullées & S. M. examinera ^^"•

quels dédommagemens Elle pourra leur accorder, prin-

cipalement aux Habitans de San- Bonifacio, Calvi, &
San - Ficrer.xo.

p 4 Art-
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Art. XL
^

Sa Majefté s'engage à prendre des mefures en
règle pour prévenir les défraudations & la Contre-
bande que pourroient commettre les Bâtimens CorCes
fous Pavillon de France dans les Ports, Golfes, Dé-
troits, & fur les Côtes de la République en t-rre-
lerme.

Art. XII.

^^Mun^f r^ ^l ^f^ .?'^f^ '"' Inventaire de l'Artillerie de
tiens.

' ^'^^^ <^: des Munitions de guerre, qui dans les Places
en torje feront trouvées appartenir à la République

;& iix_ mois après , à compter du jour de la prife de
polîelfion

,
-^a Majefté payera la valeur de ce qu'Elle

jugera à propos de retenir de ces Munitions, fnivant
1 eltimation qui en aura été faite. Tous les ElTets,
Canons & Munitions, que le Roi ne voudra pas, feront
transportés à Geves aux dépens de Sa Majefté. On
dreilera auffi un Inventaire des Protocolles d'Attes ci-
vils & criminels, afin qu'ils puiilent fervir aux fins,
mentionnées dans l'Article IV.

Art. XIII.

Garantie Le Roi fe charge pour toujours de la Garantie

Génoif* ^"*^"<^Wue des Etats que i'illuftre République poffède
en terre -ferme, fous quelque nom que ce foit, &
qui fous prétextes quelconques pourroient être attaqués
& moleftés; Sa Blajefté prend aufft fur Elle la Garan-
tie de l'Isle de Caprnja, après qu'elle fera rentrée
fous la domination de la République, en conféquence
de l'Article VL

Art. XrV.
luris-

diftion.
La Juftice, par conféquent la Police générale &

particulière, ainfi que le Droit d'Amirauté, s'admini-
ftreront au nom du Roi par les Officiers dans les Pla-
ces, Ports, Pays, & Lieux qu'occuperont les Troupes
du Roi fous le Titre de gages & de cautions, comme
il eft dit Article II.

Art.
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Art. XV. I768
Pendant que S. M. fera en poffefiîon des Places, impôts.

Ports, & Lieux de la Corfe, Elle y impcfera des

Droits d'Aides & de Gabelles, & unîverfellement tous

ceux de fes Fermes générales, avec telles Taxes qu'Elle

jugera néceflaires; du provenu desquels Droits & char-

ges il fera tenu exactement Régiftre, afin de les dé-

duire de ce que la République fera obligée de payer
au Roi lorsque S. M. l'aura remife en poûeffion de
la Corfe,

Art. XVI.

L'Echange des Ratifications du préfent Traité, Ratifica-

expédiées en bonne Vorme , fe fera dans l'efpace d'im "°"**

mois, ou le plutôt poiïïble, à compter du jour de la

fignature. En foi de quoi nous Minili:res- Plénipoten-
tiaires, avt)ns figné le préfent traité 6c: y avons fait

appofer le cachet de nos armes, ce 15. May. 1768.

Comte DE Choiseul. A. P. Dom. Sorba,

Vs 28. Coïi'
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28.

-1 7^8 Convention conclue entre le Roi de France ^ le

6< Dec.
Qj.^f2^ . -Q^ff^ j^ Tofcane portant exemtion

réciproque du Droit d'aubaine ^ à Ver-

failles le 6 Dec. 1768-

( Merc. h. & poL 1769. T. IL p. 163. & fe trouve

dans MoSER ret-fuch T. VI. p. 65. )

i-'e Roi Très -Chrétien de France & de Navarre, &
l'Archidac I.éopold, Grand -Duc de Tofcane, animés

d'un défir égal de fortifier & de perpétuer la plus par-

faite intelligence entre S. M. & S. A. Royale , & de
procurer à leurs Sujets tous les avantages d'une cor-

refpondance mutuelle, ont pris la réfolution de faire

celïer les obftacles qui pourroient s'y oppofer, & de
convenir fur ce fujet des conditions fondées fur une
abfolue & exacte réciprocité. Dans cette vue S. M»
a choifi pour fon WiniAre Plénipotentiaire le très-il-

luftre & très - excellent Seigneur Etienne François de
Choifeul, Duc de Clioifeul d'Amboife, Pair de France,

Chevalier des Ordres du Roi & de celui de la Toifon

d'Or, Coloftel Général des Suiffcs & Grifons, Lieutenant-

Général des armées de S. M. , Gouverneur & Lieute-

nant-Général de la Province de Touraine, Grand Bailli

d'Haguenau, Gouverneur & Grand Bailli du Pays des

Vosges & de Mirecourt, Biiniftre & Secrétaire d'Etat

ayant les Départemens des affaires étrangères & de la

Guerre, Grand- Maître & Sur -Intendant -Général des

Couriers , Poftes & Relais de France ; & S. A. Royale,

le très - iliuftre & très- Excellent Seigneur le Comte
de Mercy- xA.rgenteau, en qualité de fon Miniftre Plé-

nipotentiaire, fpécialement autorifé pour le préfent

Atle, lesquels, après s'être communiqués leur ph ins-

pouvoii's refpettifs, font convenus des Articles fuivansi

Art. I.

t)roit Les fujets de S. A. R. le Grand Duc de Tofcane
d'Aubat- ne feront plus désormais alTtijettis au droit d'aubaine
•»' ''''

dang
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dans les états de S. M. T. C. , & réciproquement les I^^S
fujets de S. M. T. C. feront exemts, dans les états

de S. A. R. , du même droit d'aubaine , ou do tout

autre droit équivalent, fous quelque dénomination que

ce puill'e être.

Art. il

En conféquénce il fera permis à tous les Sujets Libre

de S. A. R. , tant ceux qui feront leur réfidence & tiou°dê$

auront établi leur domicile dans quelque lieu que ce biens

foit des Provinces de France, ou qui, ne s'y étant E.^'""'®*

arrêtes que pour quelque tems, viendront a y aeceder,

qu'à tous autres qui y poiTéderont des Biens, & décé-

deront hor.^ des dites Provinces, & auront fait ailleurs

leurs difpofitions, de difpofer par Teftament, Donations,

ou autrement de leurs Biens meubles ou immeubles,

qu'ils poiTèderont dans le Royaume, de quelque nature

qu'ils foient.

Art. III.

S. A. R. l'Archi- Duc Léopold. Grand- Duc de Tofcane, Récîpro-

s*engage de fon côté, de la manière la plus formelle & la cité pour

plus obligatoire, de faire jouir des mêmes droits, privi- ^o^s/
^'

lèges & exemptions dans toute l'étendue de fes Etats, &
fans aucune exception, tous les Sujets de S. M. T. C;
de forte que tant les François, que les Tofcans feront

traités, en tout & par- tout, dans les Etats refpeélifs

de S. M. & de S. A. R. , com^me les fujets naturels

de la Puiffance, dans le Pays de laquelles ils ré- •

iideront.

Art. IV.

En exécution des Articles précédens , il fera Succef-

libre aux Héritiers, tant François que Tofcans, qui.''"""'*

auront des SuccelUons à prétendre, chacun dans le Pays
de l'autre Puillance refpective, de les recueillir, même
ab inteflat , foit par eux - mêmes , foit par leurs Manda-
taires, & de les tranfporter hors des Etats de S. M.
T. C. , nonobftant toutes loix & ufages à ce contrai-

res, auxquels S. M. déroge exprelTément & abfolument
par la préfente Convention, comme S. A. R. déroge

pareil-



2^6 Conv, entre te Roîde Fr. &le G. D. de Tofcane,

jy^Q pareillement à tons' les Statuts, Ordonnances ou Cou-
tumes établis dans les Pays de {à domination, & qui

feroient contraires axix. ftipulations ci - deffiis énoncées.

La préfente Convention fera ratifiée dans l'éfpace

de trois mois, ou plutôt fi faire fe peut.

En foi de quoi. Nous Minières Plénipotentiaires

de S. M. & de S. A. R. avons figné la préfente Con-
vention, & y avons fait appofer le cachet de nos
armes.

Fait à Verfailles lè 6. Décembre 1768.

(Signé) (L. S.) Le duc de Choiseul,

( L. S. ) LE COMTE DE MfiRCY - ArGENTEAU.

29 rï. Lettre
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2g a.

Lettre patente dît Roi de France portant 17^9

abolition du droit d'Aiihalne en faveur de la ?«"•

noblejje immédiate de PEmpire donnée^ à

Ve?failles 1769. Fevr.

(Faber N. E. Staatscanz. T. XL. p. 399-)

I—'ouïs par la grâce de Dieu Roi de France & de
Navarre à tous prélens & à venir falut.

Les Direftoires de la NobleOe Immédiate de
l'Empire des Cercles Eqiieftres de Siiabe, de Franconie

& du Rhin, nous ont fait très humblement repré-

fenter, que le Droit d'aubaine exercé jusqu'à pré-

fent contre les membres de la dite Noblefle & contre

fes Vaûaux & Sujets dans notre royaume ne pourroit

être que très préjudiciable au grand nombre de nos pro-

pres fiijets, que leurs affaires particulières & le commerce
attirent fréquemment dans les villes, villages, terres &
poiîeiîlons, appartenantes à la dite Noblefip. & qu'ils étoient

réfolus de laiûer jouir dorénavant nos Sujets dans toute

rétendue de leur territoire de la libre faculté de re-

cueillir tons legs, donations, fucceffions teftamentaires

ou ab intejîat mobiliaires ou immobiliaires, qui leur

écherront, fans que pour raifon de la dite faculté, ils

foient tenus à aucuns droits envers la dice Noblefle . &
de traiter nos dits fuj^ts tant pour leurs biens & leur

perfonnes, que relativement à leur commerce de la

même manière, qu'elle traite actuellement, ou qu'elle

pourra traiter dans la fuite la nation étrangère la plus

favorifée; pourquoi les dits Direc:loires nous auroient

très refpeftueufement fupplié, qu'en confideration de ces

déclarations multipliées de parenté & d'alliance, qui

fubfiftent entre les N<jbles des Cercles Equeliires & cenx

de nos Provinces, qui font limitrophes de l'Empire d'Al-

lemagne, vu les liaifons, qui réfultent des polTeiîions

refpetlives, dont plufieurs d'entr'eux jouiflént fous les

deux dominations, ainfi que du droit, que les Nobles

nos lujets ont eu vertu de leurs poilelfions en Alle-

magne
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j^£q magne d'être membre des dits Cercles Equeftres, &
de la réciprocité, en vertu de la quelle les dits No-
bles des deux dominations font indiftinftement admis
dans nlafienrs Chapitres & Abbayes fituét-s dans nos
dites Provinces, & dans un nombre confidérable d«
Chapitres & Abbayes fituées en Allemagne; attendu

en outre la tranquillité qui réfultera par l'abolition du
droit d'aubaine en faveur des membres de la dite No-
lelTe Immédiate & de fes Vaflaux, qui fervent dans

nos troupes, ou que le Commerce & d'autres motifs

attirent dans le royaume, enfin par une fuite des

bontés, dont les Rois nos Prédérelleurs ont honoré
le Corps & plufieurs Membres particuliers de la même
Nobleiïe, ainfi que du Zeie, qu'elle a montré pendant
la dernière guerre pour notre fervice, il nous plût

accorder à tous, & chacun des membres de la dite

Nobleiïe Immédiate, à fes vafîaux & aux Sujets des ter-

ritoires ,
qu'ils polTédent dans la mouvance direéte &

immc'diate de l'Empereur & de l'Empire, TExemtion du
Droit d'aubaine, pour en jouir par eux en France comme
régnicoles & nos propres & naturels fujets; & pour les

en faire jouir efficacement, ordonner l'enrégiUrement de
nos lettres de conceffions dans toutes nos cours de parle-

ment & autres nos cours Souveraines.

A ces eau fes voulant traiter favorablement tous,

& chacun des membres de la Nobleiïe Immédiate, de
l'Empire des Cercles Equeftres de Suabe, de Franconie

& du Rhin, en confideration de l'expofé, qu'elle nous
a très - humblement fait, & voulant de plus favorifetv

& faciliter le commerce réciproque & la communica-
tion entre nos fujets & les membres, vaifaux & fujets

de la dite Nobleiïe Immédiate, Nous de l'avis de notre

confeil & de notre grâce fpéciale, pleine puilTance &
autorité royale, avons déclaré & déclarons tous & cha-

cun les Membres de la dite Nobleiïe Immédiate de
l'Empire, leurs vaifaux, & fujets des territoriales,

qu'elle pofféde fous la mouvance direfte & immédiate

de l'Empire, affranchis du Droit d'Aubaine, voidons,

qu'ils jouiûent du dit aiTrancbiffement & exemtion
pleinement, paifiblement èr perpétuellement dans toute

l'étendue de notre royaume, & qu'en conféquence ils

puiil'ent y recueillir fans aucun trouble ni empéche-
jnent, tous legs & fucceiTions teftamentaires ou ab in-

tclhit
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teftat comme les rëgnicoles & nos propres & naturels t'rf.Q
fujets, fans que pour raifon de la dite faculté ils puif- ^ ^
fent être tenus à aucuns droits envers nous; Voulons
en outre que les fujets de la dite Nobleffe Immédiate
foient traités favorablement en France, pour leurs per-
fonnes & leur Commerce. Le tout à condition que la

dite Nobleile ufera d'une entière réciprocité envers nos
dits fujets & qu'ils jouïront dans fon territoire des
mêmes exemtions relatives au droit d'Aubaine dans
toute leur étendue, & qu'ils y feront traités tant pour
leurs biens & leurs perfonnes, que relativement à leur
commerce, aufil favorablement, que les fujets d'aucune
autre nation étrangère.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux
Confeillers, les gens tenans nos cours de Parlam.ent,

Chambre des Comptes & cour des aides à Paris, & à
tous autres nos officiers juftiiiciers, qu'il appartiendra

que ces préfentes ils ayent à faire regiftrer & le con-
tenu en icelles garder, obferver & exécuter de point
en point félon leur forme & teneur, ceffant & faifant,

cefier tous troubles & empêchemens contraires.

Car tel eft notre plaifir, & afin que ce foit chofe
ferme & ftable à toujours nous avons fait mettre notre
fcel à ces dites préfentes. Donné à Verfaiiles au mois
de Février l'an de grâce mil fept cent foixante neuf &
de notre règne le cinquante quatrième.

Signé Louis, & plus bas par le Roi, le Duc
de Choifeul avec parafe, vis-à-vis de Maupeou, pour
alfranchiffement du Droit d'Aubaine aux cercles Eque-
ftres de Suabe, Franconie & du Rhin, Signé le Duc
de Choifeul.

z^h. Re*
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1769
'"^^-

Reverfales données par les trois cercles de

la noblejje immédiate.

WaJr der Rëmifch - Kayferlichen Majeftat refpeftive

Avlirkfiche r.nd Rathe, Haijptmanner, Direftores, Rathe
iind Ausfchnfs der ohnmictelbar freien Reiclis - Ritter-

fchaft aller drey Creyfsen, in Schwaben , Franken,

und am Rheinftrohm, thun kund allermannîglichen,

demnach Se. Allerchriillichfte Majeftat fich durch die

gute Unterhandlung des von uns zu diefem Gefchâft

bevoUmachtigten Ortenauifchen Bezirks - Vorftands und
befonders deffen prafidirenden Herrn Direftorial- Raths
Freyherrn von Waldners von Frcundftein, bewegen
lallen , das bisher in dem rranzofi(chen Reich herge-

brachte und aiisgeiibte Recht, Kraft welches die Ko-
nige von Frankreich, aile diejenige Perfonen, welche
in dem Konigreich fterben , IVemde lind, und keine in

dem Konigreich gebohrne, und ans einer gliltigen Ehe
erzeugten Kinder hinterlaflen, mit Ausfchliefsung aller

andern natUriichenundTeftaments-Erben, erben, und das

iiis albinagii (droit d'aubaine» genenntwird; inAnfehung
gefammter Reichs - Ritterrchaft in Schwaben, Franken
und am Rheinftrohm, deren Angehorigen und Unter-

thanen vollig aufzLiheben und uns Uber diefe Anfhe-
bung obinferirten von Wort zu Wort gleichlautenden

olfenen Brief allergniidigft ertheilt, wir aucli folche mit

allerunterthanigftem Dank angenommen, und die Aus-
iibung gieichen Rechts in unTern Herrfchaften und Gii-

tern gegen die Franzofifche Unterthanen fiir jetzo und
allezeit abzufchaffen und aufzuheben aUf eine vollkom-

men reciprocirllche Weife verlprochen und feierliclift

zugefagt haben; Als folle gegenwartiges zu Bel^jlgung

der genaneften Rcciprocitat famtlichn Mitgliedcrn der

frei-ohnmittelbaren Reichs- Ritccrfchaft aller drcy Crey-

feu cûinuiunicirt und zu jedermanns W'iilenfchaft in

ailen
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allen Ritterfchaftliclien Ortfchaften iind Glltern ver- J^éO
kttndet uud olTentlich angefchlagen werden. ^ ^

Geben Anfpach deii — Mardi 1769.

Der Romifch - Kaiferlichen Majeflrat wiïrk-
liche Kiithe, Hauptmann , Riithe und Ans-

(L. S.) fchiifsdes olmmittelbaren Frankifchen Reichs-
Ritter - Orts an der Altmiihl, der Zelt
Reichs - Ritterfchaftliche General - Dîrefto-
res aller drey Creyfen in Schwaben, Fran-
ken iind ara Rheinlh'ohm.

ausgeftellet worden ; Als wîrd folches von Rheînîfchen
Direclorii wegen allen und jeg'ichen fowolil diffeitigen

Herrn JVlitgliedern , als auch freiadelicher Giitern Pof-
fefforn, Unterthanen und Ortrchaften zur nachachtlichen

Bemellung hiermit oH'entlich kund und zu wiflen ge-
macht, um fich in Vorfallenheicen und denen in vor-
gedachtës nunmehro aber vollig aufgeliobenes Recht
(droit d'aubaine) allenfalls einlchlagenden hier und da-
figen Ereignilflen darnacli richten zu konnen.

Ad mandatum Direftorii Equeftrîs ad-

traftum Rlieni.

Q 30. Cm-
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30.

1769 Convention entre la Cour cVEfpagne Çf? celle

de France ,
pour mieux régler les fonctions des

Confiils Èf Vice- Confids de ces deux Couron-

nes dans leurs Ports &f Domcdnes refpeaifs^

ajujîée^ accordée ^ fignée par le Marquis de

Grimaldi^ Chevalier de P Ordre de la Toifon

d'Or £? du Saint- Efprit^ Gentilhomme de

Chambre de S, TV/. Catholique^ [on Confeiller

d'Etat £f? premier Secrétaire d'Etat^ &? Sur-

Intendant Général des Pofles^ ^ le Marquis

dOfJim^ Grand dEfpagne de la première

Gaffe, Confeiller d'Etat d'Epée de S M.

Très- Chrétienne, Chevalier de fes Ordres

Maréchal de fes Camps , £? fon Amhaffadeur

Extraordinaire ^ Plénipotentiaire auprès de

S. M. Catholique en vertu des ordres

refpecîifs des Rois leurs maîtres,

(MoSER Verfiich T. VIL p. 824. & fe trouve dans le

Merc. h, & pol. 1769. T. 2. p. 16. Nouv. exiraord.

1769- n. 53- %!•)

Art. I.

Les Confals doivent être admis & reconnus récîpro-

fion des quement , après avoir préfenté le Diplôme, clncun de
Confuis.

^^j^ Souverain & obtenu l'approbation de l'autre, &
exhibé ces deux documens au Gouverneur ou Magidrat

du

Admif-
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du Lieu où il doit fervir, comme cela s'eft fait, ou a J75Q
dû fe faire jufqu'à préfent. / -/

Art. II.

Les Confuls, étant Sujets des Princes qui les immunU

nomment, jouiront dts immunités pcrfounclles; deforte
f^'^^^

p*!""'

qu'ils ne pourront être arrêtés, ni mis en prifon, ex- les.

cepto poiu* des crimes atroces, ni en cas que lesdits

Confpis fullent Négocians, car alors cette immunité
perfonelle doit s'entendre de ce qui regarde des dettes,

ou d'autres caufes Civiles, qui ne font pas criminelles,

ou quafi criminelles , ou qui ne proviennent pas du.

Commerce ,
qu'eux - mêmes , ou leurs Dépendans exer-

cent; mais ils ne doivent pas manquer aux attentions

dues aux Gouverneurs & aux autres Pcrfonnes qui re-

préfentent le Roi & la ]\Iagiftrature. Us feront exempts
de la charge de donner des logemens aux Gens de
guerre, hormis les cas d'une néceffité abfolue & lors-

que toutes les maifons de la Ville font occupées. Us
ne feront non plus fujets aux tributs & fervices per-

fonnels, & il levir fera permis de porter l'épée & le

bâton, pour ornement extérieur de leurs perfonnes. Il

leur eft permis de mettre au- deffus de la porte de leur

maifon un Qiiadre, fur lequel un Vaiireau foit peint

avec i'infcription qui veut dire: Coiifitl d'Ej'pagne ou
Confiil de France; bien entendu, que cette Enfeigne
ne pourra jamais être interprétée comme un droit

d'Azyle, ni capable de foullraire la maifon ou fes Ha-
bitant des perquifitions des Magiftrats du Pays, mais
feulement comme marque indicative de la demeure du
Conful, pour les Mariniers & autres Nationaux. Il

n'efi: pas permis de toucher ou failir les papiers des

Confuls fous quelque prétexte que ce foit, à moins
que le Conful ne foit Négociant, car en ce cas, pour
ce qui regarde les aifaires de fou Commerce , l'on agira

avec lui conformément aux Traicés par rapport aux
Négocians étrangers paffagers. Et quand le IVÎagiftrat

du Lieu aura befoin de prendre déclaration juridique

du Conful on la fera par la voie du Tribunal de

Gnerre, s'il y en a, où s'il n'y a point, par la Magi-
ftracure ordinaire, & le Gouverneur, ou le Juge ordi-

naire, doit envoyer préalablement un Mefiage de poli-

teflc au Conful, pour l'avertir de la néceilicé où il fe

..i Q ^ trouve
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ji^j^Q trouve d'aller à fa maîlbn. pour prendre quelques dé-

clarations convenables pour la Police & radminiitration

de la Juftice; mais le Cou lui ne pourra retarder l'exé-

cution de telles démarches, ni s'excuier, ni en

marquer le jour & l'heure.

Art. ht.

Vice- Les Confuls peuvent nommer des Vice-Conruls

pour différens endroits de leur Département, mais

ceux-ci doivent aulïï avoir l'approbation du Souverain

du Territoire, & l'ayant obtenue & prcfenté ces deux

Patentes au Gouverneur, ou au Magiilrat du I>ieu, où
ils doivent fervir, ils feront reconnus pour Vice- Con-

fuls: il leur fera également permis de porter le bâton

& l'épce. Pour ces Emplois on ne peut les donner

aux natifs du Pavs conformément aux Ordonnances

établies fur ce fujec & à ce qui eft convenu de part

& d'autre.

Art. IV.

Fonftions Les Confuls & les Vice- Confuls pourront aller

pour les à bord, des Vailïeaux de leur Nation, après qu'ils fe-

feiux. ront admis, faire des queftions aux Capitaines & à

l'équipage, vérifier leurs lilles, prendre des déclara-

tions fur leur navigation, dellination & les événemens

qui leur font arrives , les accompagner à la Douane &
chez les Minilb'es & Officiers du Pays, pour leur fervir

d'Agens & d'Interprètes dans leurs aifaires. Et comme
il eft décidé que le Magiilrat, Ls Gardes, ou Officiers y

de la Douane ne puilïenn aller à bord d'aucun VailYeau,

fans être accompagnés du Conful ou du Vice-Conful,

ceux - ci doivent être particulièrement avertis de ne pas

manquer l'heure ni l'endroit que le Magiftrat & les

juo-es de la Douane indiqiseront lorsqu'ils le trouvent

dans le cas d'aller à bord en compagnie du Conful ou

Vice-Conful, & s'ils manquent, l'on ne l.s atten-

dra pas.

Art. V.

Les Confuls & les Vice -Confuls ne fe mêleront

dSn. des Vailïeaux de leur Nation, que pour accommoder à

l'amiable les Mariniers, par rapport au tcms de leurs

fervice, fret & falaire. Ils ne fe mêleront non plus

d'une autre manière des dilférends qui s'élèvent entre

leurs
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kurs Compatriotes pafiagers; c'eft à dire, lorsque ceux- 1769
ci veulent s'accorder, deforte que chacun, foit Capi-

taine, I\Iar!nier ou PaiTager, confervera le Droit natu-

rel de; recourir à la Juftice du Pays, en cas qu'il fe

trouve préjudicié ou o})primé par le Conful ou Vice-

Conful.

Art. VI.

Ils auront le droit de réclamer les Mariniers & Droit de

d'annoncer au Magiftrat du Pays les Vagabonds de leur '^«^•««'cr.

Nation, afin de procéder contV'eux fuivant les Traités

& les Ordonnances du Souverain du Territoire. On
leur donnera des Soldats pour garder dans les prifons

du Pays ces fortes de Gens, à condition que le Con-

ful les entretienne, jufqu'à ce que le Gouvernement
les falTe remettre, pour être renvoyés à leur Patrie.

Les Mariniers, qui font Déferteurs, ou qui font pour-

vus de Pafieports & de Sublldes, pour fe rendre à_

leurs Départemens, ne doivent être pris ou enrôlés;

au contraire il faut les reftituer à leur Pavillon, ou

au Conful qui les réclame, fans aucune difficulté, à

moins qu'ils ne foient coupables de quelques autres

crimes qui les rendent refponûibles envers le Magiftrat

du Pays, où ils font réclamés.

Art. vil

Par ordre du Roi du 27. Juillet 1751., commu- Nau.

nique à l'Intendant de Marine de Cadix, il eft déclaré ^"è^-

que toutes les fois qu'un Vailleau faffe naufrage dans

la Baye ou les Ports des Côtes du Royaume"^ par tem- *

pête ou autre accident, ayant à bord fou équipage,

& dans les endroits où il y ait un Conful ou Vice-
Conful de la même Nation, l'on doit laiiTer à leur

foin de faire tout ce qu'ils croyent le plus

convenable pour fauver le Vailleau, fa Cargaifon &ç.
fans que les Officiers & les Magiftrats s'en mêlent
d'une autre façon, que de faciliter aux Confuls & aux

Capitaines toute l'affiltance qu'ils demandent, afin de

fauver le phiLÔt pofffole, & pour un jufte prix, tout

ce qui fe peut, & d'éviter les defovdres & les vois.

En conL-quence il eft convenu, d'obferver déformais

ledit,.Réglement,,du . 17. ^juillet 1751.. réciproquement.

-v.l
Q '3 * ' avec
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1*769 ^^'^^ ^^^ Vaifieaiix François en Efpagve, & les Valf-
feaux Efpagnols dans la Frar.re. Et pour éviter les

Compétences dans l'examen juridique des naufraç^es,

toutes les fois que l'autorité du Juge foit néceflaîre

pour légalifer l'Inventaire des effets & de leur dépôt,

ou autres incidens, qui pourront rendre la conduite
des Capitaines ou Condnfteurs fufpefte, il faut exercer

cette jurisdiftion en Efpngne, par les Miniftres de
Marine , & en France par les Juges de l'Amirauté,

conformément aux Ordonnances des deux Couronnes.
Les Marchand! fes fauvées du naufrage doivent être dé-
pofées dans la Douane avec l'Inventaire, afin de ne
payer les droits que lorfqu'elles feront embarquées pour
leur deftination hors du Royaume.

Art. VIII.

Hérita- Les Héritages des François palTagers en Efpagne

cueiUi/^' ^ d^^ Efpagnols paflagers en France, qui meurent
avec Teftament ou ab inteflat^ doivent fe liquider par

les Confuls ou Vice- Confuls, conf;rmém'nt aux Ar-
ticles 33, & 34. du Traité C\ Utrecht & le produit en-

tier doit être délivré aux Héritiers préfens ou abfens:

fans que le Tribunal de la Croifide ou quelque autre

Juge Ecclefiaftique puiffe s'en mêler. Lorsqu'il s'agira

de vérifier ou fauver le droit ou l'intérêt que quelque

fujet du Pays ou d'une autre Nation en qualité de

Créancier, ou par autre titre, puiile avoir en fa faveur,

la jurisdiftion militaire & à fon défaut la jurisdiélion

ordinaire, pourra, conjointement avec le Conful ou
Vice-Conful, & non d'une autre manière, procéder à

former l'Inventaire, & à prendre des mefures pour
mettre en fureté les effets d.sdits Héritages dans la

maifon d'un ou plufieurs Négocians accrédités, avec le

confentement du Conful, en vertu de l'Article 34.

Les Confuls ou Vice- Confuls auront la faculté de vé-

rifier tous les fonds, effets & biens, appartenans, de

quelque manière que ce foit, à leurs Souverains re-

fpeétifs.

Art. IX.

Etendue Ces Déclarations , Droits & Privilèges fpécifiés

îeition?'-en faveur des Confuls & Vice - Confuls Éfpagnnls &
François
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François réciproquement, doivent fervir de régie doré- l'jÇ^g

navant pour les affaires refpeftives , ûvns qu'aucun

autre "yaBum on document puifle être allégué contre ce

qui eil contenu dans les Articles précédens. Et fi

quelque autre Nation vent y participer , afin de jouir

en F'fpngne de tous ou de quelques-uns des droits &
privilèges, accordés aux Confiils ou Vice- Confuls

Efpagtjols & François, S. M. Catholique ne le refufera

pas, à condition qu'elle accède en tout & par tout,

pour, ce qui regarde ïEfpagtje, à la préfente Conven-

tion, atin qu'eîle contracte {"es obligations en même
tems qu'elle le met dans le cas de profiter de fes avan-

tages. S. M. Catholique ne s'oppofe pas à ce que ces

arrangemens foient communs & réciproques, parce

qn'Eiîe délire d'établir des règles fixes & raifonnables

pom- éviter des embarras & diffenfions dans le fervice

des Confuls & Vice- Confuis.

Art. X.

Cette Convention doit être ratifiée de Leurs Ma- Ratifi-

ieftés Catholique & Tri s- Chrétienne & les ratifications ^^''°"-

feront échangées dans fefpace de quarante jours de

la date.

En foi de quoi nous fouffignés Marquis de Gri-

maldl & Marquis ^'Oilun, conformément aux ordres

de nos Maitres refpe&ifs, l'avons fignée y & y avons

fait appofer le Sceau de nos Armes.

Au Pardo, le 13 de Mars 1769.

(Signé.) (Signé.)

Le Marquis de Grimaldi. Le Marquis n'Ossim.

Q 4 31. Traité
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1769 Traité de commerce entre le Roi de France
I. Arrii. £çf la ville de Hambourg conclu à Ham-

bourg le I. Avril 1769.

(MosER Ferfiich T. VIL p. 485. & fe trouve dans le

Merc. h. & fol. 1769 T. I, p. 697. Nouv.
extraord. 1769. n. 54.)

i-^e Roi defirant de faire connoître à la Ville libre
Impériale dc^ Hambourg de la hanfe Tentoniqiie , qu'en
lui v.ndapt les bonnes grâces, Il a repris pour elle la

même aiïeftion, & la même bonne volonté, que Sa
Maj. lui a témoignées ci- devant, ainfi qu'aux Villes
de^Lubeck & de Brème, aufll de la hanfe Teutonique,
à l'exemple des Rois Ses prédéceffeurs , depuis Louis XL
jusqu'à Loivis XIF. Son très - honoré Seigneur &
Bifayeul, dans pluiieurs Traités confécutifs de Ma-
rine, & de Commerce, & particulièrement dans celui
du 2 8. Septembre 1716. Sa Maj. avant reçu favorable-
ment les inftantes prières & "fupplications de la dite

Ville de Hambourg , Elle s'eft -déterminée à rétablir,

entre Ses fujets & ceux de la Ville, une fincère intelligence,
pour l'avantage & l'utilité réciproques, fur la baie du
dit Traité de 1716. reftifié dans plufieurs articles,

dont l'expérience a démontré rinfuffifance, & Elle a
nommé en conféquence, le Sieur Marquis de Noailles
Meftre de Camp de Cavalerie, Gouverneur de Vannes
& d'Aurai, Son Miniftre Plénipotentiaire, près des
Princes & Etats du Cercle de Baffe- Saxe, pc;ur con-
férer avec les Siein- Faber, Sindic, & Clamer, Sénateur,
Députés de la Ville de Hambourg, & pour convenir
avec eux d'un nouveau Traité de Navigation & de
Commerce;^ &Je dit Minillre Plénipotentiaire. & les

dits Députés, s'ctant réciproquement communiqué leurs

pleinpouvoirs, & ayant tenu plufieurs Confcrences
entre eux, ont conjointement conclu & arrêté les

Articles fiiivans.

Art.
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Art. I. lyÇ^g
Les habîtans de la Ville de Hambourg jouiront Liberté

en ce qui regarde le Commerce & la Navigation, de ducom-

la même liberté, donc ils ont joui, depuis plufieurs
'""'^*'*

Siècles. Ei' confequence ils pourront trafiqr.er & navi-

guer en t^ute fureté, tant en France, qu'autres Ro-
yaumes, Etats, Pays & Mers, Lieux, Ports, Côtes,

Havres & Rivières en dèpendans, fitués en Europe,

pour y aller, venir, pafier & repafler , tant par mer
que par terre, avec leurs navires & marchandifes , dont
l'entrée, Jorcie , & tranfport ne font, ou ne feront

défendus aux fujets de Sa Maj. par les loix & ordon-

nances du Royaume.

Art. il

Les Sujets de la dite Ville, qui trafiqueront & Droit

-

demeure-ont en France, ne feront point affujettis au '^;?"-

Droit d'Aubaine, & pourront difpofer par teftament,

donation, ou autrement, de leurs biens meubles &
immeubles, en faveur de telles perfonnes, que bon
leur femblera, & leurs héritiers, réUdeus en France,

ou ailleurs, pourront leur fuccéder ah inteftat fans que
l'effet de cette concelïïon leur puiffe être contefté,

ou empêché , fous prete^xte de quelques droits, ou pré-

rogatives des Provinces, Villes, ou perfonnes privées.

En confidération de cette exemtion du droit d'Aubaine,

en faveur des fujets de la Ville de Hambourg, il a

été convenu, que les fujets du Roi qui trafiqueront,

ou demeureront dans la dite Ville pourront pareillement

difpofer par teftament, donation, ou autremerut, de leurs

biens meubles & immeubles, en faveur de telles per-

fonnes qu'il leur plait , & que leurs héritiers, réfidens

à Hambourg, ou ailleurs, pourront leur fuccéder ab
inteftat f fans aucun empêchement.

Art. m.
Ceux des fujets de Sa Maj, qui font fortis ou Droit

fortiront du Royaume, avec Sa permiffion, pour s'éta-
'*''^'™'-

blir dans la dite Ville, pourront rentrer en France,^"'**"'

quand bon leur femblera, _ fans payer de leurs erfets

& biens, foit meubles, on immeubles, qu'ils transpor-

teront en France, aucun drojt d'émigration, ou autre,

Q 4 fous
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I76q ^"^"^ quelque dpnomînfition que ce puifTe

^ '^ fa jets de la Ville de Hambourg, établis

le être. Les
irg, établis en France,

jouiront en pareil cas, de la même liberté, & des

mêmes exemptions.

Art. IV.

Droit de A l'égard des fuccefllons, foit mobiliaîres.. foit immo-
d..trac^ biliaires que les fujcts de la dite Ville recueilleront en
'«"•

France, il en fera perçu, outre les droits locaux, ufités en
pareil cas, au profit du Roi, on de qui il appartien-

dra, un droit de détraftion dans la même quotité, fa-

voir lo. p. Ct. de la valeur du Capital, & tant & il

longtems, que ce droit fera perçu par la Ville de Ham-
bourg, des fucctffions, qui échéront aux fujets de Sa
Maj. dans cette Ville & dans fon territoire.

Art. V.

Droits & Les Bourgeois & fujets de Hambourg ne feront
Impôts, tenus de payer, pour leurs marchandifes & denrées,

tant à l'importation en France
,
qu'à l'exportation , d'au-

tres, ni plus grands droits, que ceux, que payera la

Nation du Nord la plus favorifue. Quant à leurs per-

fonnes , biens meubles & immeubles, & denrées de con-

fommation pour leurs maifons en France, ils ne feront

tenus de pa3'er d'autres, ni de plus grands droits,

contributions ou charges
,
que ne payeront les propres

& naturels fujets de Sa Maj. Les mêmes difpofitions

auront lieu dans la Ville de Hambourg, à l'égard des

fujets du Roi, c'eft-à-dire que pour ce qui regarde

le fait de la Navigation & du Commerce , ils y feront

traités comme la Nation la plus favorifée, & qu'à

l'égard de leurs perfonnes, de leurs contributions, de
leurs biens &: immeubles, & des denrées de confom-
mation pour leurs maifons, ils feront traités comme
les propres fujets & bourgeois de la même Ville.

Droits

fur les

navires.

Art. VL
Les navires de la Ville de Hambourg feront

exempts du droit de fret de cent fols par tonneau,

pendant le tems fué pour la durée du préfent Traité,

& ils jouiront de cette exemption de même qu'en

joujifent
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joiiiffcnt aftnellement les Hollandois, & tant & fi lonor- l'T^O
tems, qu'aiicnne Nation du Nord en jouira. On n'exi-

géra point, des dits navires dans les Ports de France,

d'autres, ni de plus grands droits d'ancrage, d'Ami-

rauté, vilite, pilotage, & autres femblables, que ceux

que paye aélueHement la Nation du Nord la plus fa-

vorifJe. Les François feront pareillement exempts du
droit de fret, qui fe levé à Hambourg, fous le nom
de Lafîgeld, ou fous quelque autre dénomination que

ce puilTe être, tant & fi longtems que les Hambour-
geois jouiront de l'exemption du droit de fret en

^France; On n'exigera pas non plus des dits Vaiiîeaux

î'rançois dans le Port de la dite Ville, d'autres, ni de

plus grands droits d'ancrage, de palTeport, de patache

& autres femblables, que ceux que payera la Nation la

plus favorifee.

Art. vil

L'on dépêchera dans les douanes & bureaux, Promte

tant en France qu'à Hambourg, également & fans
^^J^^''

aucune diftinftion, les fu jets refpeftifs, auffitôt qu'il fera

poffible, fans leur caufer aucun empêchement, ni

retardement, quels qu'ils puillent être.

Art. Vm.
Les fujets du Roi, qui font créanciers des Bour- p,iiiite$.

geois, habitans & fujets de Hambourg, feront traités,

dans les faillites, & dans la collocation des créanciers,

comme les bourgeois de la dite Ville, en 'forte qu'il •

n'y ait plus dorénavant , dans la dite Ville & territoire,

aucune forte de préférence, ni de diftin6tion, au pré-

judice des fujets du Roi, comme il n'y en a point, à

cet égard, en France, au préjudice des Hambour-
geois.

Art. IX.

Sa Maj. ayant propofé d'établir un Tribunal par-
j^^^j^^

ticulier, pour juger promptement toutes les affaires

concentieufes de Ses fujets , dans la Ville de Hambourg,& le Sénat de la dite Ville ayant repréfenté, que cet

Etablilîement exigeroit beaucoup de tems. Sa Maj. a

bien
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\y(^oh\Qn voulu accepter proviflonellement l'offre, qui Lui.

a été faite, d'établir une Commifilon particulitl're , pour
la plus prompte inib-uction & décifion des affaires de
Commerce, foît en accommodant les parties foit en
référant au Sénat; ne fuspendant, qu'à cette con-
dition, les arrangemens à prendre, de part &
d'autre, pour l'établiflement du Aisdit Tribunal par-
ticulier; & en attendant le Sénat de Hambourg
pourvoira aufû, par un règlement, à ce que les pro-
cès des fiijets du Roi, autres que ceux, qui font rela-

tifs au Commerce , foient terminés le plutôt Jqu'il fera

pofùble, & au plus tard dans l'efpace d'un an, à
compter du jour de la première afiîgnation; fi la na-^
tare de l'inftruftion ne s'y oppofe pas évidemment.

Art. X.

Saifies. Les Capitaines, Maîtres, ou Patrons des navires

de la Ville de Hambourg, leurs pilotes, officiers, ma-
riniers, matelots, ou foldats, ne pourront être arrêtés,

ni les uavires détenus, ou obligés à aucun fervice, ou
transport, même les denrées & marchandifes ne pour-
ront être failles dans les ports df France, en vertu

d'aucun ordre général, ou particulier, ni pour quelque
caufe que ce foit, quand il s'agiroit de la défenfe de
l'Etat: Il ce n'eft du confentement des intereûés, ou
en payant; fans préjudice néanmoins des failles, faites

par autorité de juftice, & dans les règles ordinaires,

pour les dettes légitimes , contracls ou autres caufcs,

pour raifons desquelles il fera procédé, par les voies

de droit, félon les formes judiciaires.

Art. XL
Liberté Les uavires, appartenans aux habitans de la
de dé- Ville de Hambourg

, palTant d. vant les côtes de Lrance,
cnarger „ ,, O'x „.., ,

rs navi- cx relâchant dans les rades
,

ports & rivières du
™*' Royaume, par tempête, ou autrement, ne feront con-

traints d'y décharger, ou vendre leurs marchandifes

en tout, ou partie, ni tenus de payer aucuns droits,

fii-ion pour les marcliandifes
,

qu'ils y déchargeront vo-

lontairement. & de leur gré. Pourront néanmoins les

Capitaines , Maîtres , ou Paîtrons des navires de la Ville

de Haniljourg, veiuire un- partie de leur cl'.arL!;cmeut,

pour. acheter les vivres, dont ils auront befoin, & les

chofes
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cliofes nérelTaires au radoub de leurs vaifTeaux, après j^^g
en avoir obtenu Ja permiiKlon des Oflicicrs de l'Ami-

rauté, auquel cas ils ne passeront les droits, que des

màrchandifes qu'ils auront vendues, ou échangées.

Au T. XII.

S'il arrive que des vailTeaiix de guerre, ou na- Droit d'é-

vîres marchands, échouent par tempête, ou autrement,
^°i^'j*^"

fur les côtes de France, ou fur celle de la Ville de

Hambourg , les dits vaiiTeaux ou navires , leurs appa-

raux & màrchandifes, vivres, munitions & denrées,

ou les deniers qui en proviendront en cas de vente,

feront rendus aux propriétaires, ou à ceux, qui auront

charge, ou pouvoir d'eux, fans aucune forme de pro-

c'ès, pourvu que la réclamation en foit faite dans l'an

& jour, en payant fi^uiement les fraix raifotmables, &
ceux du fiuvement, ainii qu'ils feront réglés; à l'effet

de quoi Sa Maj. & le Sénat de la dite Ville donneront
leurs ordres pour faire châtier févèrement leurs fujets

qui auront profité, ou tenté de profiter, d'un pareil

malheur. Les màrchandifes des batimens échoues ne
pourront être vendues, avant l'expiration du terme d'un

an & un jour, fi ce n'efr, qu'elles îbient de qualité

à ne pouvoir être confervées; mais s'il ne fe prefente

point de reclamateur ou perfonne de (a part dans le

mois après que les effets auront été fauves, il fera

procédé, par les Officiers de l'Amirauté de France, ou
par ceux de la dite Ville, en la vente de quelques
màrchandifes des plus périffables; & le prix, qui en
proviendra, fera employé au payement des falaires

de ceux, qui auront travaillé au fauvem eut, (flesquelles
*

ventes & payement il fera drellé procès verbal.

Art. XIIL

S'il furvenoit une guerre, entre le Roi, & quel- fo^mer-
ques PuiiTances, autres que l'Empereur & l'Empire c •-"

d'Allemagne, (ce qu'à Dieu ne phiile) les vaifléaux
'J'^^rre.'^*

de Sa Maj, & ceux de Ses fujets, armés en guerre,
ou autrement, ne pourront empêcher, ari-écer, ni rete-

nir les navires de la dite Ville de Hambourg, fous
quelque prétexte que ce foit, quand même ils iroient

dans les Villes, ports, havres, & autres lieux, dépeu-
dans
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1769 ^^"^ ^^^ Puîffixnces ennemies de Sa Maj. fi ce n'eft .

clans Ips cas ci- après expliqués, & pour prévenir, au-
'

tant qu'il fera poffible, tout Commerce illicite, en tems.
de guerre, le Sénat de la dite Ville s'engage dans le
ras de rupture entre la France. & quelques puiflances,
autres que l'Empereur & l'Empire d'Allemagn

, de ne
pas permettre, fous quelque prétexte que ce foit, que
les bourgeois, habitans, ou luiets de la dite Ville
fournillent aux ennemis du Roi aucunes armes, muni-
tions de guerre, ni marchandifes de contrebande, ci-
après défignées.

Art. XIV.

Cas de Comme il eft néceflaîre, que les bourTeoîs &conhfc- habitans de la dite Ville iaclunt, en quoi confifi-e la
liberté de leur Commerce & Navigation, en tems de
guerre, & qu'ils ayent une connoiilance parfaite des
rifques. qu'ils courront en fiiifont un Commerce illicite

& défendu, il a été arrêté que la confifcation aura lieu
dans les cas fuivans.

1) Lorsque des effets, marchandifes & denrées,
appartenant aux bourgeois & habitans de la dite Ville,
fe^ trouveront chargés dans un navire ennemi, quand
même ils ne feroient pas de contrebande.

2) Lorsque des effets & marchandifes de contre-
bande, ci -après défignés, fe trouveront chargés dans
un navire de là dite Ville, & que leur deltination
fera, d'être portés aux pays & places des ennemis de
la Couronne.

3) Lorsque des effets, marchandifes & denrées
appartenant aux ennemis du Roi, & fervant à l'équi-
pement, aprovilionncmenc, ou fuitentaticn de h urs
troupes, ou de leurs auxiliaires, fe trouveront chargés
dans un navire de la dite Ville, l'our ce qui regarde
le navire même, & le relie du chargement, la décifion
le trouve à l'Article 17. du préfenc' Traité.

Art. XV.
Contre- Sous le terme de marchandifes de contrebande

font entendues les munitions de guerre, & armes à

iiiU,

bandtr.
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feu, comme canons, mousquets, mortiers, bombes, 17^9
faucilTes, cercles poiffés, affûts, foiirc^etces bandou-

lières, poudre, mêche.^, lalpetre, balles, louffiv, ^^

toutes autres fortes d'armes, conime piques, epees

morions, cafqnes, culralles, hallebarde., javelots &
autres armes, de quelque efpèce que ce foit, enfemble

les chevaux, Telles de cheval, fourreaux de pd.olets,

& généralement tous les autres ailortmi-ns, iervant a

l'ufage de la guerre.

Art. XVI.

Ne feront point compris, dans ce genre de marchan- War^'^han,

difes de contrebande, les froments, bleds, & autres grains,
^^^ç^_

léo-umes, vins, huiles, fois, ni général cnient tout ce

qi^i iert à la nourriture & fuftentation de la vie ;
mais

au contraire, les dites denrées, chargées dans un navire

de Hambourg, & appartenantes, aux bourgeois & ha-

bitans de la dite Ville, ou à une Nation amie de la

France, ou neutre, demeureront libres, comme les

autres marchandiies , non comprifes dans l'article pré-

cèdent quand mêmes elles feroient deftinees pour une

place ennemie de Sa Maj. à moins que la dite place

ne fut aduellement invefcie, bloquée, ou afliegee par

les armes de £a Majefté.

Art. XVII.

Les marchandifes de contrebande, & les denrées Jtend-.e^

de la qualité fpécifiée par les Articles précedens, & fifcation.

dans les cas v expliqués, ainfi que tous les eiTets,

denrées & maVcbandifes généralement quelconques ap- .

partenantes aux ennemis du Roi, qui fe trouveront

fur les navires de la dite Ville, feront conhlquees ;

mais le navire, ni le refte du chargement, ne ieront

pas fujets à confifcation.

Art. X\aiL

Si les Capitaines , ou Maîtres des dits navires, ^'^"•

avoient jette leurs papiers à la mer, le navire & tout

le chargement feront confifqués.

A R T.
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1769 Art. XTX.

Item. Les navires de la ville de Hambourg, avec leur
chargement, feront de bonne prife, lorsqu'il ne fe

trouvera, ni chartes - parties , ni connoiiîemens, ni
factures.

Art. XX.

Peine de Les Capitaines, Maîtres, ou Patrons des navires

lbir!:'è'du
^^ la dite ville de Hambourg, qui auront refufé, d'a-

navire. mener leurs voiles après la femonce qui leur en aura
('té faite par les vaiiTeaux de Sa Maj. ou par ceux
de Ses fujets, armés en guerre, pourront y être con-
traints, & en cas de réflfrr.Tice, ou de combat, les dits

navires feront de bonne prife.

Art. XXL

•^^^J.® j

S'il arrivoit, qu'an Capitaine ou Commandant d'un

vaificaux V'^ifleau Frauçois , arrêtât un navire de la \il!e de Ham-
degiicrre. bourg, chargé de marchandifes de contrebande, ou de

denrées, dans les cas ci- deffus fpécifics, il ne pourra
faire ouvrir, ni rompre les coffres, malles, balles,

ballots, bougettes, tonneaux, & autres cailles, ni les

tranfporter, vendre, échanger, ou autrement aliéner,

qu'après qu'ils auront été mis à terre, en préfence

des Officiers de l'Amirauté, & après l'inventaire, par
eux fait, des dites marchandifes de contrebande, ou
denrées.

Art. XXIL
J'ige- T^Q pourra pareillement le Capitaine ou Commati-
la prife. dant d'un vaiiléau François, ou quelque autre perfonne

que ce foit, dans le cas ci-deil\is, vendre ou acheter,

échanger, ni recevoir, directement, ni indirectement, fous.

quelque titre, ou prétexte que ce foit, aucune mar-
chanJife de contrebande, ni denrées, qu'après que la

prife en aura été déclarée bonne.

, ., Art. XXIIL
feau Les vaiffeanx de la ville de Hambourg, fur les-

c«mfiica-^ quels il le trouvera des marchandifes, appartenantes
»i>n. aux
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aux ennemis de Sa Maj., ne pourront être retenus, I^^Q
amenés, ni confiiqués, non plus que le re/le de !eur

cargaiCun, mais feulfnncnt les marchandifes & denrées
de la qualité de celles fpéciiiées par l'Article feize, &
par l'Article dîx-fepc, appartenantes aux ennemis de la

France, feront confifquées, de même que les marchan-
difes de contrebande. Sa Maj. dérogeant, à cet

égard , à tous ufages & ordonnances à ce contraires,

même à celles des années 1536. 1584. & l68r., qui

portent, que la robbe ennemie confisque la marcîjan-
dife & le vaifleau ami; bien entendu, que fi la partie

du chargement qui fe trouvera fujette à confiscation,

étoit il conlidérable, qu'elle ne pût être chargée fur

le navire Fi*ançois , il fera permis , en ce cas , au Ca-
pitaine du vaifleau François de conduire le navire

'Hambourgeois dans le plus prochain port de France,

pour être les denrées & marchandifes, fujettes à con-
fiscation, déchargées ûms retardement, après quoi le

vailléau de Hambourg, avec le refte de fa cargaifon,

fera relâché & mis en pleine liberté.

Art. XXIV.

Pour connoître quels font les véritables proprîé- Preuves,

taires des marchïindifes , trouvées dans un vaiifeau de
la Ville de Hambourg, il fera néceflaire, que les connolle-

mcns, ou polices du chargement, contiennent la qua-
lité & quantité des marchandifes , le nom du chargeur,

& de celui, à qui elles doivent être coniignées, le lieu,

d'où le vaiiTtau fera parti, & celui de la deftination,

même le nom du Capitaine, ou Maître, qui fera tenu

de les ligner, ou de les faire ligner par l'écrivain.

Art. XXV.
Si quelques marchandifes, appartenantes aux fujets ^"«^^p-

de la Ville de Hambourg, fe trouvent cliargées fur des ['arT 14!
vailïéaux d'une Nation, devenue ennemie de Sa Maj.
depuis le chargement, elles ne feront point fujettes à

cotUifcation , non plus que les marchandifes , apparte-

nantes aux fujets de la ville de Hambourg, qui auront
été chargées fur un vaifleau ennemi, depuis la décla-

ration de la guerre, pourvu que le chargement en ait

été fait dans les termes, ou délais réglés par l'Article

fulvant.

R Art.
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Termes
pour ces

excep-
tions

Contre-
bande.

Art. XXVI.

Les dits termes, ou délais, feront de quatre fe-

maînes
,

pour les marchandifjs , chargées dans la Mer
Baltique, ou dans celle du Nord, depuis Terneufe en
Nor\^'egue

,
jusqu'au bout de la Manche , de fix femai-

îies depuis le bout de la manche, jusqu'au Cap St.

Vincent; de dix femaines, depuis le Cap St. Vincent dans

la Mer Méditerranée, & jusqu'à la Lip;ne, & enfin

de huit mois, au delà de la Ligne & dans tous les autres

endroits du monde. Tous ces termes, ou délais s'en-

tendront, à compter du jour de la déclaration de la

o-uerre. Si les dites marchandifes avoient été chargées»

après l'expiration des dits termes, elles feront con-
fisquées.

Art. XXvil
Si parmi les marchandifes, ainfî chargées dans

les dits délais, il s'en trouve de contrebande, elles ne
feront rendues, qu'après une fureté fuififante, telle

qu'elle cit expliquée dans l'Article fuivant, qu'elles ne
feront point transportées en pays , ou lieu ennemi.

Art. XXVITL

Conti. Si dans les délais, ci- deflus expliqués, le Capî-
Buation. taine, ou Commandant du navire François, veut retenir

ces marchandifes de contrebande, il fera en droit de
le faire, en payant la jufte valeur, fuivant l'eftimation

qui en fera fsiite de gré à gré, & en cas de difficulté

fur la dite eftimation, ou que le Capitaine François ne
juge pas à propos de les retenir, le Capitaine, ou
Maitre du vaifteau de la Ville de Hambourg, fera tenu

de donner fa foumlfilon, de rapporter dans le tems,

dont on conviendra, un certificat du déchargement des

dites marchandifes, en un lieu non ennemi, lequel

certificat, pour être valable, fera légalifé & attefté vé-

ritable, par un Conful, Réfident, Agent, ou Com-
miffaire du Roi, & en cas qu'il ne s'en trouve pas,

par les Juges des lieux.

Art. XXDC.

P3^,_ S'il fe trouve, dans i\n navire de la Ville de
g«rï. Hambourg, des palTagers d'une Nation ennemie de la

France,
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France, ils ne pourront en être enlevés, à moins qu'ils X76Q
ne fuHent gens de guerre, actuellement au fervice des

ennemis, auquel cas ils feront faits prifonniers de guerre.

Art. XXX.

Pour que le navire foit réputé appartenir aux fu- preuv„
jets de la Ville de Hambourg, on eft convenu, qu'il de lapro.

faut qu'il foit de leur fabrique, ou de celle d'une Na- ^""^ ''''

^ (-• ' • ' 1 ,• I
• . navire.

tion neutre, .^i néanmoins étant de labnqiie ennemie,
ou ayant appartenu aux ennemis , il a été acheté avant
la déclaratitm de la guerre, foit par des fujets de
la ville de Hambourg foit par ceux d'une Nation
neutre, il ne fera point fujet à la confifcation. Cet achat

fera juftiiié, par le palleport, ou lettre de mer, & par

le coutraét de \-ente, paffé par devant les Officiers,

ou perfonnes publiques, qui doivent recevoir ces fortes

d'Aftes, foit par le propriétaire en perfonne, foit par fon
procureur, en vertu de procuration fpéciale & auten-
tique, annexée à la mhiute du contract de vente, &
transcrite à la fin de l'expédition, par le même Offi-

cier public, qui l'aura délivré, le dit contrat duement
enrégiftré au greffe du Magiftrat du lieu, d'où le

navire fera parti.

Art. XXXL
Un navire, quoique de la fabrique de la Ville Et ic la

de Hambourg, ou acheté par fes bourgeois, ou fujets,
^;|*','f^l

avant la déclaration de la guerre, en la forme expli- priétaîre.

quée, en l'Article précédent, ne fera pas réputé lui

appartenir, fi le Capitaine, ou Patron, le contre- maître,
pilote & fupercargue & le commis, ne font fujets na-
turels de la dite ville de Hambourg, ou s'ils n'y ont
été naturalifés, c'ell- à- dire reçu bourgeois,^ ou admis
à la liaifun de la ville, trois mois, avant la déclaration
de la guerre, & pareillement il les deux tiers de
l'Equipage ne font fujets naturels de la dite ville de
Hambourg, ou d'une nation neutre, ou en cas qu'ils

foient originaires d'un pays ennemi , s'ils ne font na-
turalifés avant la guerre, foit par la ville de Ham-
bourg, foit par une nation neutre.

La preuve de la patrie, ou de la naturalifatîon,

tant des Officiers, que de l'Equipage, fera établie par
K S^ les
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1*760 '^^ pafleports ou lettres de mer, qui contiendront le

nom & le port du navire , le nom & le lieu de la

nailTance & de l'habitation du Propriétaire, ainfi que
du Maître, ou Commendant du navire, lesquelles lettres

feront renouvellées chaque année, fi le viiifleau ne fait

pas un voyage, qui demande un plus long terme; la

dite preuve fera pareillement établie par le Rôle d'Equi-

page, bien & duement certifié.

Art. XXXII.

Seules Toutes Ics pièces nécefiaires, pour connoitre la

«d^f" fabrique du navire, quel en ell le propriétaire, la qua-

fibies- lité des marchandifes , & la patrie des Officiers & ma-
telots , feront repréfentées ,

par le Capitaine , Maître,

ou Patron fans que celles, qui feroient rapportées dans

la fuite puiflent en faire aucune foi.

Art. XXXîTI.

Vifitation Les navires de la ville de Hambourg, qui feront
fur mer. trouvés dans les rades , on rencontrés en pleine mer,

par des vaiûeaux de Sa Maj. ou par ceux de Ses

fujets, armés en guerre, abattront le pavillon & amè-
neront leurs voiles auflltôt qu'ils auront reconnu le

pavillon de France, & qu'ils en auront été avertis, par

la femonce d'un coup de canon, tiré fans boulet. Le
vaiffeau François ne pourra s'en approcher alors plus

près, qu'à la portée du canon; mais le Capitaine

pourra feulement y envoyer fa chaloupe, avec deux

ou trois hommes de guerre , outre l'équipage nécef-

faire, auxquels le Capitaine, Maître, ou Patron du
vaiffeau de la ville de Hambourg , repréftntera les aftes

& papiers, fpécifiés dans les articles vingt- huit, trente,

trente -un ci-deffus, & il fera ajouté entière foi &
créance, pourvu que le contraft de vente foit rédigé

dans la forme portée par l'article trente, & que les

paffeports, ou lettres de mer, & le Rôle de l'Equipage

foient rédigés, fuivant les formulaires, qui feront in-

férés à la tin du préfent Traité.

Art. XXXIV. •

tion^nl' Les gens de guerre du vaiffeau François, qui en-
V ioienct s

j.feront dans le navire de Hambourg, n'y feront raicune

';;;: violence.
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violence, ni ne recevront, ni ne prendront, & ne fouffri- 1769
ront qu'il y foit pris aucune chofe, fous quelque pré-

texte, ou pour quelque caufe, que ce foit, à peine de

reftîtution du quadruple & même fous les autres peines,

portées par les ordonn.înces , & lui laiiïeront continuer fa

route, après qu'ils auront reconnu qu'il n'y a point d'effets,

niarchandifes & denrées de contrebande, ni de la qua-

lité fpecifiée par l'article feize, ou autres, appartenant

à une nation actuellement ennemie de la France.

Art. XXXV.
Pour prévenir les infultes & violences, qui pour- d'-i'autr»

roient être faites aux gens de guerre François, qui p°"*

feront entrés dans le navire de la ville de Hambourg,
le Capitaine fera tenu de faire pailer dans la chaloupe

Françoife pareil nombre des principaux de fon Equir-

page, qui refteront jusqu'à ce que les dits gens de

guerre foient rembarques.

Art. XXXVI.
Les Capitaines François & ceux de la ville de caution"

Hambourg, armés en guerre, ou en courfe, donneront, «^^ •'^'-

avant que de partir du Port, ou leur armement aura

été fait, une caution de quinze mille livres, pour ré-

pondre des malverfations
,

qui pourroient être par eux
faites, contrairement au préfent Traité.

Art. XXXVIL
Les jugemens , concernant les prifes faites fur J"»^^-

les bàtimens de la ville de Hambourg, p^r les vaif- i|s prifes.

féaux du Roi , ou par ceux des armateurs François,

ferop.t rendus, avec toute la diligence polTible, fuivant

les loix du Royaume; & li les Miniftres, ou autres de
la part de la dite ville, fe plaignent des premiers ji'ge-

meus, Sa Maj. les fera revoir tu fon confeil, pour
connoitre, fi les difpofitions du préfent Traité ont été

obfervées , & ce dans trois mois , au plus tard ,
pen-

dant lequel tems, les marchandifes , ou navires pris,

ne pourront être vendus, ni déchargés, que du con-

fentement du Capitaine, ou Patron fi ce n'eft celles,

qui font fuJettes au dépériffement, auquel cas, le prix

en fera dépote entre les mains d'un négociant folvable.

R 3 Art.
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1759 Art. XXXVIir.

Effet de Lorsqiie l'armuteui', qui aura f;\it la prifc, fe

'^.P''^" plaindra du premier jugement. foJt pour avoir déclare

fentcDce. ia prife non valable, foit pour quelque autre caufe,

le Capitaine. Patron, ou Maître du navire pris, aura

la main levée, fous bonne & fufFvfante caution, qui

fera reçue devant les Officiers de l'Amirauté, tant avec

l'Armateur, qu'avec le Receveur des droits de Mr.
l'Amiral; fi au contraire la prife eft déclarée bonne,

&: que le Capitaine, Maitre ou Patron, demande la ré-

formation du jugement, l'Armateur ne pourra faire

procéder à la vente du vallfeau & des marchandlfes,

ni en difpofer, même fous caution, fi ce n'eft du con-
fentement des parties interelTées, ou pour éviter le

dépérilTement des dites marcbaudifes, au quel cas, le

prix de la vente en fera remis, entre les mains d'un

négociant fol'v'able, pour être délivré, à qui il appar-

tiendra, après l'arrêt définitif.

Art. XXXIX.

Durée dn Le préfeut Traité de Commerce durera, pendant
usité, l'efpace de vingt ans, à commencer du jour de la

fignature. Il fera ratifié, de part & d'autre, dans deux

mois, &. après l'écbange des rat'ilcations, il fera en-

régiftré dans les Parlemens du Royaume, & publié

dans tous les ports, havres & lieux, où befoin fera;

ce qui s'obfervera réciproquement dans le Sénat de

Hambourg, & dans les Tribunaux, qui en dépendent,

afin que perfonne n'en puifie prétendre caufe d'i;;no-

. rance; & aux copies du préfent Traité duement coUa-

tionnées, foi fera ajoutée comme aux originaux.

En fol de quoi, Nous Soufilgnés, Mlnifrre- Pléni-

potentiaire de Sa Maj. & Députés du Sénat de la ville

de Hambourg, en vertu de nos pouvoirs refpe6l:ifs,

avons figné le préfent Traité, & y avons fait appofer

le cachet de nos armes. A Hambourg, le premier

Avril, mil fept cent foixante neuf.

(L. S.) Le Marquis de Noailles.

(L. S.) Jean Jaques Faber, Syndic.

(L» ^0 GujLLAU.NUi Ci-A.MER, Séuateur.

Ahldc
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Article féparé, L 1769

Il a été convenu par cet Article féparé, lequel néan- Guerres

moins fera partie du Traité d'aujourd'hui, comme s'il pire.'""

y étoit inféré mot à mot, qu'en cas qu'il furvienne

quelque rupture entre S. M. d'une part, & l'Empereur

d'Allemagne d'autre, ce qu'à Dieu ne plaife, les Bour-

geois, habitans & fujets de la ville de Hambourg fe-

ront réputés neutres à l'égard de la France, & jouiront

de la liberté du Commerce, ainfi que des Droits &
Privilèges contenus audit Traité, & ce à condition

qu'ils obtiendront de S. M. Impériale pareille neutra-

lité poiu' leur Commerce avec la France; & que les

vaiiTeaux Marchands avec leurs Marchandifes & Denrées,

^ippartenans aux Sujets de S. M. feront en fureté dans

le Port de la dite ville; fixns laquelle réciprocité le

préfent Article demeurera nul; & alors il fera accordé

aux Bourgeois, habitans & fujets de la dite ville neuf
mois de tems après la rupture pour fe retirer avec

leurs Effets & marchandifes, & les transporter où bon
leur femblera, môme pour en difpofer par vente ou
autrement, ainli qu'ils le jugeront à propos, fans qu'il

y foît apporté aucun empêchement, ni fait aucune

faifie de leurs eftets, ou arrêt de leur Perfonne, fi ce

n'eil d'autorité de Juftice, pour caufes légitimes. En
foi de quoi, &c.

Article féparé, IL

I1 a été convenu par cet Article féparé , lequel néan- Reifçcîon.

moins fera paitie du Traité d'aujourd'hui, comme s'il

y étoit inféré mot à mot: que, Il le Miniftre du Roi
rélidaiit à Hambourg étoit abfent. ou qu'il vînt à dé-

céder, il fera permis à fon Secrétaire, ou en fon ab-

fence au Conful ou Commilïaire de la Marine qui fe

trouveroit dans la dite ville, de continuer à tenir Cha-
pelle, foit dans la même Maifon, foit dans une autre

qu'ils loueront à leurs fraix
,

jusqu'au retour du Mi-
nière du Roi. s'il elt abfent, ou jusqu'à l'arrivée d'un

nouveau Miniftre de S. M. Le Roi donnera des or-

R 4 dres
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1769 ^"^^^ précis & elTeftifs dans tous les ports & lieux
néceiTaires, pour qu'il ne foit apporté aucun trouble
ni empêchement aux Sujets de la dite ville de Ham-
bourg lors de la cérémonie des obféques de ceux d'entre
eux qui feront décédés dans l'étendue des Terres de
l'obéiflance de S. M.; & ce fous peine de prifon
contre les Contrevenans & de telle amende qu'il ap-
partiendra. En foi de quoi, &c.

( Daté & ftgfié comme au Traite. )

52. Traité
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Traité entre le Roi de France &? llmpéra- 1769

trice Reine de Hon'^rie &f de Bohême pour ré- '^- '^"y-

gler les limites des états refpetlifs aux Pays

Basfigné à Verfailles le 16. May 1769.

( MosER Ferfuch T. V. p. 260. Maillardiere T. H.

P. II. p. 423.

»^a Majefté le Roi Très -Chrétien, & S. M. l'Impéra-

trice Reine Apoftolique de Hongrie & de Bohchne

animées du defir de reflerrer de plus en pins le lien

de l'amitié qui les unit, & de terminer, conformément

aux Traités & aux convenances réciproques, les con-

tellations qui rubfillent entre elles relativement à leurs

poiTeUlons relpeftlves aux Pays - bas , ont nommé ; Sa-

voir S. M. le Roi Très- Chrétien le Très- Illultre &
Très Excellent Seigneur Etienne -François Duc de Choi-

feul d'Amboifc, Pair de P ance, Chevalier de Ses Ordres

& de la Toilon d'Or, Colonel- Général des Suifles &
Criions Lieutenant Général de Tes Armées, Gouverneur

& Lieutenant- Général de la [province de Touraine,

Gouverneur & Grand -Bailli d'Hagenau, du Pays des

Vosges &: de Mirecourt, Grand -Maître & Sur-Intendant

Général desConriers, Poftes& Relais de France, Confeiller,

en tous Ses confeils& Miniftre & Secrétaire d' Etat, & de fes

Commandcmens & Finances. Et S. M. l'Impératrice Reine

Apoftolique le très lUuftre & Très Excellent Seigneur
*

Florimont de Mercy Ar[;enteau, Vicoml'e de Los,

Chambellan, Confeiller :iftuel intime de LL. MM. Im-
périales, Roj^ale & Apofrolique, & leur Ambaffadeur
auprès de S. M. Très -Chrétienne, lesquels, après s'être

duernent c<jmmuniqué leurs Plein - Pouvoirs , font con-

venus des Articles fuivans.

Art. I.

Pour faire ceffer les difficultés
, qui fe font éle- L'imp B.

vées au fuiet des dépendances de Mortagne & s'ar- '^f^^,
''*'*

ranger en même tems lui 1 ecliange des enclaves uu du Tour-

Tourn.iilis & de la Châtellenie de Lille. l'Impératrice "o'^is &

Reine cède au Roi Très - Chrétien les Villages, lieux "^

R 5 &
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Î76Q ^ enclaves fuivans: Savoir les enclave

& Efqaermes, le Village de Lezenne, l'e

de Wàzenne
'enclave d 'En-

grain à Lesquin ceux de Marq & Marquette en Baroeul,

avec les Terres de Marquette- lez- 1 il le: Mou\taux: le

hameau de Camp à Couticlies, l'enclave de Tournes à

Genaix, leFicflean de laHaniayde à Nomaîn le fief de

Buvi^y à Berfce, Antroeul, Sailly, Camphain , Wane-
hain, Bourghielles, Lis-lez-Lannoy, ToufFlers, Lecrs;

Le Village de Wihers avec fon territoire, fitué prés de

ja partie des dépendances de Mortagne, qui font fur

la rive droite de l'Efcaut: de même que tous les petits

enclavemens, qui peuvent être renfermés dans les Vil-

lages de la Chatellenie de Lille, qui font inconnus &
de peu de valeur; de forte qu'il n'y aiu'a aucune ex-

ception ni referve à la cellion de tous les enclavemens

du Tournaifls, qni, pourroleut être fitués dans la ditç

Chatellenie de Lille, fans préjudice néanmoins de la

mouvance des Seigneurs parciciiliers, de loix & Cou-
tumes, qui s'obfervent dans chacun de ces lieux, &
"des droits & privilèges dont on y jouit.

Art. il

i.eRoiT, Le Roi très- Chrérien cède à l'impératrice Reine
r, cède Apoftolique les enclaves fuivans de la Chatellenie de

Jille, iitués dans le Hayn.aut fur la rive droite de

l'Efcaut: Savoir l'enclave de Li dite Chatellenie dans

le Village de Pottes, les Hameaux de Cavrinnes, &
l>anglé à Hcsrinnes, le Fi>:'f de Guifegies dans le Ha-
meau de Leaucourt, Paroifte du dit Htsrinnes : l'enclave

de Velaincs, dans lequel rEglife paroifllale eft placée;

le hameau de Petrieiix, Paroille do Beukrs; le Fief de

Bronze & autres terreins de Lille enclavés au Village

de Mourcourt; le hameau de Pont-à-Laye fitué au

A'illage d'Efcanafies ; le château de Flines, litué au

Village d'Obi gies.

Art. IIL

vezon & L'Lnpératrice Reine Apollolique eft maintenue
Brasme- jj^us la Souveraineté de la Paroille de Vezon. & du
^^^

Han\eau de Brasmenil, dépendant, Pim d' l'autre de

la Baronnic d'Antoing, unis & annexés conune elle au

Tournaifls; & le Roi Très - Clirécicn renonce aux pré-

tendons,
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tenfions, qui ont été formées de fa part, foit fur les XTÔQ
dits lieux de Vezon & de }5rasmenil , & une partie

'

de la bourgade d'Antoing. ou ûw tous antres lieux quel-

conques, nuls exceptés, qui pendant le Règne du Roi Louis

XIV. ont été détachés du Ha^-naut «Sr annexés ou unis

au Tournaiiis, s'il en était aucuns qui fnffent enclavés

dans le territoire de la domination de S. M. l'Impé-

ratrice - Reine Apoftolique.

Art. IV.

Sa Maj. le Roi Très- Chrétien cède aufli à S. 1\T. que'quei

l'Impératrice Reaie Apo'lolique les enclaves fui\'ants ^îlilis^dê

de la Chàtellenie de Lille dans le Tournaifis: favoir Liiie.

la partie du Village d'EspIechin, qui eft de la Chàtel-

lenie de l^ille, le hameau de Florent, Paroifie de Tain-
tip^nies, Guîgnics. Puroifle de V'^elvain; les terres fituécs

îiu Village de Pecq . celles iituées au Village d'Estaim-

bourg. celles du \ iilage de Bailloeul; les parties, qui

font de la Chàtellenie de Lille à Blandain, avec ce qui

elt terre franche dans le même Village ; la partie de
la même Chàtellenie, fituée dans le Vill:'-ge de Nechin,
avec les terres de Lohel dans le même Village, la

partie du Village de Templeave en Doilemez, la partie

du Village de Dottignies; & le Village d'Espain-Bla-
lieries, qui fait partie de la dépendance de St. Amand:
de même que tous les petits enclavemens, qui peuvent
t'tre renfermés dans les \ illagcs du Tournaiiis, & qui

font inconnus; de forte qu'il n'y aura aucune exception
ni referve à la cefllon réciproque des enclavemens de
part 6c d'autre.

Art. V.

L'Impératrice Reine • Apoftolique renonce à Tcsl-i^pr^
droits & prétenfions fur l'Escroëtte de Mortague pour cedt- rEf-

autant que les terres, qui Li compofent, fe trouvent ^^^"'ji^]^^^^

fituées entre les Rivières de l'Escaut & de la Scarpe: fur c->qne,

château l'Abbaye, avec toutes les terres qui v appur- i""",'j

tiennent:, ou en dépendent
,

placées dans la même po-
fition fur Foret, fur les francsfiefs de l'Abbaye, fur

Locron , fur le Village de Bruifle , fur Notre - Dame
au Bois, fur la Rue de Haute -rive; & généralement
fur tous les lieux dépendans de la terre de Mortagne
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1769^"^ tant qu'ils font fitués entre l'Escaut & la Scarpe,

comme les parties C{m viennent d'être nommément:
defignées. Sa Maj. Imp. Apollolique cède eu outre
à ^. M. Très -Chrétienne le Village & territoire de
Thun fitué à la rive gauche de la Scarpe, ainfi que
la partie marécageufe du Village de Maulde adjacente

à cette rivière, & contenant environ foixante me-
fures, & généralement la Ibuveraineté fur tous les

terreins adjacens à la Scarpe, jusqu'au point de fon

confluent avec l'Elcaut.

Art. VL
Le Roi J^e Roi Très- chrétien fe défifte de fes prétenfi-

à^que" ons, & reconnolt la fouveraineté de l'Impératrice-
qiies de- Reine Apoftoliqne fur les Villages & hameaux fuivans,

c-s^'d'e"
faifant partie des dépendances de Mortagne; favoir

Mor- Flines, Sart, Rouillon, Roeax, Rodignies , Legies»
tftgoe. Oufel à Vergne ; & généralement fur toutes les parties

des appartenances ou dépendances de Mortagne, lituées

fur la rive droite de L'Escauc au deflbus de Wihers & fur

la rive gauche de la dite Rivière, en tant qu'elles font

fituées plus bas que le point du Confluent de l'Escaut

avec la Scarpe , rien excepté , ni refervé.

Art. vil

Milieu de Le milieu de la rivière de l'Escaut «"era la fé-

r.fcaut paration des deux dominations depuis le ruilTeau de

|||,'*n^°"'' Wihers, qui fe jette dans TEscaut au- deQiis de Mor-
tagne, jusqu'au confluent de cette rivière & de la Scarpe.

Aucune des deux puiiTances, ne pourra y établir des

droits de péages fur les Bateaux, ou fur les Mar-
chandifes, dont ils feront chargés , jusqu'au dit confluent

& cent toifes au deflbus. les deux Puiflauces s'ob-

ligent de ph:s à ne pas établir des fortereiles de part

ni d'autre fur cette partie de l'Escaut.

Art. VIIL

Traitis L'Article XL du traité d'Utrecht & les Articles
d'iltrecht xx^ (jes traités de Raftat & de Baden , fuivant lesquels

dîifVoal il ne peut être fait à Mortagne aucunes fortitications

fi-raîs. ni Eclufes, de quelque nature qu'elles puilVent être,

relieront dans leur force & vigueur.

Art.
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Art. IX. 1769
Au moyen de ces renonciations, défift-emens, prontiô-

ce/Tions & échanges, la frontière des terres de France ï"*

vers le Tournaifis jusqu'à Mortagne, fera compofée

déformais des Villages fiùvans: favoir Leers, Tonfflers,

Saiily, Wilhem, Baifieux, Camphain . Wannebain,

Boiirghielles, Bachy, Mouchin, Hovardries, Thnn, &
ime partie du Village de Maulde adjacente à la Scarpe.

Et la frontière du Tournaifis vers la Châtellenie de

Lille fera formée par les Villages fuivans , en commen-
çant du côte de Herfeaux, qui eft Châtellenie de Cour-
trai: Savoir Eftaimpuis, St. Léger, Eftaimbourg, Ne-
chin, Templeuve, Bailloeul , Blandain , Hertain, La-

main, Explechin, Rume, Velvain & Guignies, Lesdain,

Rongy & Maulde: De forte qu'à l'avenir tout ce qui

eft intérieur aux Villages du Tournaifis , defignés pour

lui fervir de frontière, dépendra de la domination &
de la Souveraineté de l'Impératrice Reine Apoftolique,

fans préjudice à la mouvance des Seip;neurs particuliers;

& de même tout ce qui eft intérieur aux Villages de
la Châtellenie de Lille, nommés pour lui fervir de
frontière, dépendra de la domination & de la Souve-
raineté du Roi Très- Chrétien, pareillement fans pré-

judice à la mouvance des Seigneurs particuliers.

Art. X.

Le Roi Très- Chrétien déclare qu'il ne forme Haiiuin,

aucune prétention fur le petit terrain de la Paroiffe

de Halluin, Châtellenie de Lille, incorporé ci -devant
dans les fortifications de Wenin.

Art. XL
L'Impératrice Reine Apoftolique cède au Roi Deuic-

Très- Chrétien toute la partie du Bourg & du terri- mont,

toire de Deulemont, fituée fur la rive droite de la Lys
vers Lille, & que S. M. Imp. Apoftolique poffède

comme une dépendance de la Chatelleni • d'Ypres , en-
femble les éclufes de la Deule, & généralement tous
fes droits & poiléffions quelconques dans le dit Bourg
& fon territoire, en tant qu'il eft iltué fur la rive

droite de la Lys.

Art.
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lyS^ Art. XIL
Enclaves L'Impératrice Reine Apoftoliqiie cède au Roî
^çjQ^^^^'^" Très- Chrétien les cinq brandies ou enclaves dépen dans

de la Chatellenie de Warneton; Savoir la branche du
Pont Eftaire en Steinwerck , Oudenhem, Doulien,
Pont d'Eftaire en Eftaire, & Robermez.

Art. XIÎL

Neuve Le Roî Très - Chrétien cède en équivalent à

Dranou- l'Impératrice Reine Apoftolique le Bourg , Terre &
ire. Nié- Seigneurie de Neuve Eglife, de même que le Village

^^' & la Terre de Dranoutre avec leurs dépendances, ap-

partenances & annexes . ainfi que cinq cents foixante

dix mefures de la paroi lie de Nieppe vers la partie où
elle eft contiguë à la Chatellenie de Warneton; le

tout néanmoins fous la referve expreffe, & à condi-

tion que ces ceiFions feront & demeureront limitées

de manière, que le Territoire Autrichien n'approcliera

dans aucun point plus près que de dix Toifes du
grand chemin de Lille à Dunkerqiie. A cet eflet, il fera

nommé de part «Se d'autre des Géomètres, qui dans le

terme d'un mois après l'échange des ratifications du
préfent Traité, non feulement procéderont au mefurage

& à l'abornement de cinq cent foixante dix mefures qui

doivent appartenir à l'Imperafrice Reine Apoftolique,

mais traceront aufll la ligne féparative des limites vers

la Chaullee, conformément à la ftipulation de cet

Article.

Art. XIV.
Frontic- j^^ movGU des renonciations, défiftemcns, cef-

fions , & échanges énoncés dans les deux Articles pré-

cédens, la frontière des terres de France vers Armen-
tières & Bailloeul , fera compof 'e déformais des Vil-

lages & territoires fuivancs: Weftoutre St. Jean,

Bailloeul, Crcbbe SteinWerk, Nieppe: & la frontière

des Chateienies d'Ypres de Warneton vers Armentières

fera formée par les villages «Si territoires fuisans:

Loore, Dranoutre, Neuve Egliu>; cinq cent foixante-

dix mefures de la partie de la paroilTe de îvieppe, qui

eft contiguë à la Chatellenie <ie Warneton; & la

.Seigneurie de ia Motte ou Gué la iMuttc , avec la mo-
dificatiou

res.
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dificatîon néanmoins exprimée dans l'Article précèdent; I76q
de forte qu'à l'avenir tout ce qui eft intérieur aux
Villages de la dépendance d'Ypres & de Warneton,
défignée pour leur fcrvir de frontière dépendra de ^a
domination & de la Souveraineté de l'Impératrice Reine
Apofiolique, fans préjudice à la mouvance des Seigneurs

particuliers; & de même tout ce qui eft intérieur aux
vilhif^es de la dépendance d'armentières & de Baillocul,

nommés pour leur forvir de frontière dépendra défor-

mais de la domination & Souveraineté du Roi Très-
CJH'étien pareillement fans préjudice à la mouvance
des Seigneurs particuliers.

Art. XV.

L'Impératrice Reine Apoftolique renonce à fes Mormai

prétentions fur la forêt de Mormai & la Cenfe de f^,:!:°"i

Loquignol.

Art. XVI.

L'Impératrice Reine Apoft^qne cède au RoiRevinfe

Très - Chrétien fes droits & prétentions de fouverai- P""»y«

neté, & tous antres droits ou prétentions quelconques
fiu- les terres & Seigneuries de Revin & de Fumay,
fituées fur la Haute Meufe, ainfî que tous l'es

droits de Souveraineté & autres qui peuvent lui

appartenir fur le Village & territcnre de Montign}--
fur- Meufe.

Art. XVIL
Le Roi Très- Chrétien cède à Tlmpératrice Reine Nittei,

Apoftolîque fes droits & Sa Souveraineté fur le Village Voche-

Nittel, fur la Mofelle avec fes appartenances & dé-^^"
pendances, ainfi que fa portion dans toutes les pof-
îeffions indivifes avec le Luxcrnboiu-g , que S. M. le
Roi Très - Chrétien pofféde au - des foiis de Perle : Savoir
à Vocheren, à Wiefe, & à Relingen. Le Roi Très-
Chrétien cède auffi à l'impéra^trice Reine Apofiolique
ce qu'il polïede à Nennig, y compris le Château
de Berg.

Sa
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1769 ^^ Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique s'en-

fjage à abolir & à ne jamais rétablir, ni à Kittel ni
ailleurs, les droits de péa^e, de haut conduit & autre
quelconques, que le Roi Très - Chrétien , en fa qualité
de Duc de Lorraine a perçus jusqu'aujourd'hui audit
Nittel fur les Bateaux, ainfi que fur les Denrées &
Marchandifes

,
qui fe transportent par la Mofelle.

Art. XVIII.

Gande- Le Roî Très Chrétien cède à l'Impératrice Reine

Bay"m Apoftolique fes droits & fes prétention,s fur les Villa-
ge ges & lieux fuivants, & fur tor.c ce que la France y

pofféde avec leurs bans, territoires, appartenances &
dépendances, & les fujets qui y rélident, en tant que
le tout eft litué à la gauche du Ruifieau de Fri lange

& delà ligne des Limites defignée ci- après: S.ivoir

Holzem, Pepingen, Krautcm, Hefperange, Altzingen,

îtzig, Haûél , Montfort ou Mutfort, M'dingcn avec la

Cenfe de t'ieitringen, Mensdorf, Dalem, Welfringen
avec la Cenfe de Reckingen, Filsdorf, Altwies, Eiiin-

gen , Emeringen , Erpeldangen ou Erpeidingen, l'Eglife

de Neunkirchen aveç,^ fes dépendances & ia maifon y
contiguë, Bouflé, Monsdorf, Elwmge ou Elvii-gen,

Burmerange. Le ruiffeau Frifange fervira de limite

dans cette partie, depuis l'endroit où il fort du ter-

ritoire de Frifange jusqu'à celui où il entre dans le ter-

ritoire de Ganderen, & de ce point en tirant far la

Mofelie la limite fiibfiftera telle qu'elle eft maintenant;

de manière que Ganderen , Beyern , & tout ce qui appar-

tient aftuellement en deçà de la dite limite à l'Impératrice

Reine Apoftolique appartiendra déformais à la France;

Sa Maj. Imp. & Apoftolique renonçant à cet etïet à

tous ks droits de Souveraineté & autres fur les lieux

& terri coires de Ganderen, Beyern &c. qui viennent

d'être déftgnés.

Art. XIX.

Depen- Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique re-
dantrs nonce aufti à toutes prétentions fur les feigneuries,

^\^[e_^"'qne jusqu'ici la France a prétendu pofT'der :\ titre de

dépendance de Tliionville, en tant qu'elles font fttuées

à la il'-oite du dit Ruiffeau de Friefange, & de la limite

marquée par l'Article précèdent.

Art,
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Art. XX.
j^5ç

Sa Maj. le Roi Très - Chrétien , de fon Coté, ne- Rs^mich

nonce à toutes fes prétentions far la Mairie de Remich ''' ''''^~

& fur le Jufticerie de Grevenmacheren , leurs apparté- cheren^

nances, dépendances & annexes.

Art. XXL
L'Impératrice - Reine Apoftolique cède au Roi Rive

Très- Chrétien les lieux & Villages faivans, leurs ^^'^^^^ç^^

appartenances dépendances , & annexes : Savoir St. lean
devant Marville, Ham, le Château de Laval, la Seigneu-
rie de la petite Flaffigny, Viilers-le rond, Cons-la-
Graville Nemany ou Neufmanil, la cenfe des Hayes,
nommée communément la Cenfe dpminiale d'Orchimont,
fituée près la Hargnies, Ville -Cloye, Bazeille, Velon-
ne; uinii que le Cours entier du Chiers dans cette

partie, iauf les droits de Souveraineté de S. M. l'Impé-

ratrice- Reine Apoftolique fur la rive droite de la dite

Rivière.

Art. XXn.
L'Impératrice- Reine cède pareillement au Roi Raviiie

Très - Chrétien les Villages & les lieux de Raville,
^*^'

Benaye, Vaudoncourt, Hetsdorf, Brouch, Halleringen,

Bambidersdorf, avec toutes leurs appartenances, dépen-
dances , & annexes. Et fa dite Majefté Imp. Apofto-
lique renonce à fes droits & prétentions fur les Villages

& lieux fuivans: Savoir, Servigny, Plapecourt, Bion-
ville, Vitrange, Courceiles, Remilly, Vin toncouft, Bechy,
Dapcour, & la Cenfe de Faux en forêt.

Art. XXIIL

Le Roi très - Chrétien cède à l'Impératrice -Reine Battin-

Apoftolique les Villages fuivans , fitués du Côté de "^o"" ^^•

Longwy avec leurs appartenances, dépendances, &
annexes: Savoir, Battincourt, Aix fur Croix, Aubange,
Atus, Rodange, la IMagdeleine, & le Village de Ge-
rouville près d'Orval.

S Art.
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1769 A HT. XXIV.

Bois Les tfoîs petits Cantons nommés le Bois -Jean,

grands & ^^^ grands quartiers Baudet autrement dit le Bois- Artus,
petits & les petits quartiers Baudet feront partie de la Seigneu-

Baudèî"
^^'^ ^^ Bohan, & feront avec elles îbus la vSouveraineté

de rimp. Reine Apoftoliqne ; le Roi Très - Chrétien
renonçant à toutes fes prétentions de Souveraineté &
autres fur les dits trois Cantons.

Art. XXV.

Droits I.es hantes parties contractantes déclarent, que
des par- jgg arrangemens, contenus dans la préfente Conven-
confer- tion, ne prejudicieront aucunement aux droits ae propriété,
é»- de pâturages & autres fervitudes , ni aux autres droits

réels ou aftions qui peuvent compéter aux Communau-
tés ou aux particuliers de l'une ou de l'autre domi-
nation, fur les lieux & territoires réciproquement cé-
dés ou échangés, & qu'il leur fera loifible d'exercer

leurs dits droits & aécions, & de les pourfuivre par-
devant les Juges compétens.

Art. XXVI.
AWfim- Si parmi les Seigneuries & terres cédées ou

lém'irTs' échangées par le préfent traité , il s'en tronvoit qui
de do- euffent ci- devant appartenu au domaine du Souverain,
maines.

jgg aliénations, qui en auront été faites avant la date

de la préfente Convention, demeureront valables en
vertu d'icelles, ainfi que le demeureront également les

aliénations des droits domaniaux qui fe trouveront dans
le môme cas.

Art. XXVII.

Ceffion L'intention des Hautes Parties contraftantes étant

S^r^. ^^ "^ laiffer fubiifter aucun enclavement dans leurs
poffeffions refpe<:tives depuis la Mofelle jusqu'à la Mer,
elles font convenues expreflV'mcnt, outre ce qui eft

ftipulé à cet égard par les ardcles VIT. IX. Xl\^ &
XV III. de la préfente Convention, qu'elles fe céderont
réciproquement, moyennant des Echanges, les enclaves
jusqu'à préfent inconnues, qui pourroient fe trouver
dans les territoires refpeftifs hors de la ligne des limi-
tes, fixée par les quatre Articles fus- dits.

Art.

Heure,
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Art. XXVITL I769

Le Roi Très -Chrétien fe défifte tant pour 1"^
f---

due pour fes héritiers & focceffeurs, du droit de pro-^--^^J

te^ion & autres quelconques, qui ont etc prétendus f,,rst

de la part de la France fur l'Abbaye & Terre de St. H.be«.

Hubert & s'engage de la mamere la P^^^ forte, a ne

point troubler, ni inquiéter l'Impératrice- Reme Apoflo-

lique, ni fes Héritiers ou Succefieurs, Ducs & Du-

chefTes de Luxembourg dans 1 exercice de U Souve-

raineté, îurisdlction, reffort, poliduon & jouiflance

fur la dite Abbaye & terre, fes Maines h feautcs, &
leurs apoartenances, dépendances, & annexes

,
par

quelque voie que ce foit, de droit ou de lait, foit a

titre du Royaume de France, ou comme acquéreur ott

protefteur des droits ou des prétenfions dan tiers.

Art. XXIX.

Le Roi Très -Chrétien fe défi.'le pareillement tant StuNa^

pour lui, que pour fes Héritiers & Succeffeurs, de la^°sne^c.

prétention Vi a été formée de la part de^ la îra^ice

pour l'indépendance de la terre & Seigneurie de Na^

foo-ne, & de la terre & Seigneurie de Cognon & Chaile

p'eL, compofee de Cugnon, Chaffe- Pierre & Laiche,

Anfey le Menil, FontenaiUe, St. Cécile, Montcnan,

& Aubv, dé la terre & Seigneurie de Bertrix; de

celle de^Muneau, compofée du Villa-r^ de ce nom, de

Lmbermont, & de Valenfart; & euhn de la lejre &
Selo-neurie de Blaimont, leurs appartenances, depen^

dauœs & annexes: Sa Maj. Très- Chrétienne^ s enga-

creant de la manière la plus forte à ne jamais laire au-

cune démarche foit à titre du Ro^yaume de' ^r-ce ,
m .

comme acquéreur ou Protecteur des aïoits ou de^ pie^

tentions cfun tiers, qui pomToient tendre a troub ev de

manière quelconque S. M. Imp. & '^^''^^''''T \^^r.
Héritiers ou Succeffeurs, dans i'cxcrcics de lents

droits, poileffion & jouifiance fur les dites terres
.,

& Seigneuries.

Art. XXX.

Déclare néanmoins S. M. le Roi Très - Chrétien, r^^
que, par la renonciation à tous droits & pretemious

fur les terres & Seigneuries rappelices dans ^^^ ^

^'[!^
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1769 A^'f^^cies précédens, Elle n'entend porter aucun préju-
dice aux prétentions que d'autres Princes ou Seio-ncurs
pourroient former à cet égard ; & qu'il leur fera libre
de faire valoir par eux - mêmes.

Art. XXXL
Libre Pour établir & affurer une communication aifée

tT Givë't !n^'^
la France & le Pays de Liège par la route de

& DU Givet a Dînant, des Ingénieurs nommés par les deux
«»"'• puiiTances déligneront & traceront, dans le terme de

deux mois après la Signature de la préfente Convention,
une grande route, qui troverfera le territoire de Blai-
mont, & ira joindre le chemin neuf de Falmignoul.
Le Procès Verbal de défignation fera cenfé faire 'oartie
de la préfente Convention. Le Pafiage par cette route
& par le territoire de Falmignoul, "fera & demeurera
perpétuellement, irrévocablement libre entre Givet &
Dinant; en forte que les François, auifi bien que les
Etrangers, qui fe ferviront de cette route fans emprun-
ter d'autre territoire de S. M. l'Impératrice - Reine Apo-
ftolique pourront y paffer librement, fans que pour
raifon de leurs perfonnes , Chevaux , Chariots , Effets& Marchandifes

, ou fous quelque prétexte que ce foit
ils puiflent être arrêtés, vifités, ni alîn)ettis à aucune
formalité de quelque nature qu'elle foit,' ni ailreînts à
payer aucun droit, ni rétribution quelconque; bien en-
tendu que d'ailleurs Sa Majefté l'Impératrice- Reine
Apoftolique confervera les droits de Souveraineté &
tous les autres droits quelconques qui peuvent lui ap-
partenir, tant fur cette route & fur la Sei^^neurie &
territoire de Blaimont, que fur les chemins de Fal-
mignoul.

Art. XXXIL
Chauffée. Il ^era libre à S. M. le Roi Très - Chrét. foit

feul, ou de concert avec l'Etat de Lié^e, de faire
conftruire, en conformité de l'Article p?écédent une
Chaulîee de Givet fur Dinant, de faire pourvoir à l'en-
tretien de la dite Chauffée, & même d'v placer des
barrières en la manière ufitée, pourvu qu'aucune
de ces barrières ne foit fur le territoire de iJlaimont,

&
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& qu'aucune partie des Charges pour la Conftruftîon, I^^Ç
réparation, ou entretien de cette Chauffée, ne tombe

fur les Siijets de l'Impératrice -Reine Apoftolique. En
Echange, il fera libre à S. M. l'Impératrice - Reine

Apo<>o7iqoe de faire traverfer la dite Chauffée dans le

territoire de Blaimont par la grande Route que le Gou-

vernement des Pays Bas fait confti-uire de Namur fur

Luxembourg.

Art. XXXIII.

Au moyen des arrangemens arrêtés par la pré- Renon-

fente Convenrion, le Roi Très- Chrétien & l'Impéra-
^^"^^^^^i^^

trice- Reine Apoftolique renoncent à tous droits & pré-

tentions quelconques qui pourroient leur appartenir,

à quelque titre ou de quelque chef que ce puiffe être,

fur les Seijrneuries , terres & autres lieux qui y font

énoncés, & au furplus toutes autres prétentions terri-

toriales, qui n'ont pas été réglées par la même con-

vention, demeureront éteintes de part & d'autre a

perpétuité.

I

Art. XXXIV.

Les troupes de S. M. Très- Chrétienne ainfi q«e Li^re

les attirails & munitions de Guerre deftinés pour fon ^^3 ^^^^,

fervice, jouiront du paffage libre & permanent par 1^ p*^*^ p^-^

Comté de Beaumont , & par le Pont conftruît récem-
^,^^,;

mtnt par les Etats du Haynaut près de la Ville de ce

nom, à condition néanmoins que les troupes ne loge-

ront pas fur le territoire de S. M. l'Impératrice - Reine

Apoftolique, que pendant leur paffage elles ne caufe-

ront aucun dommage; & que les vivres & refraichif-

femens, qui pourront être demandés, foit par les

Troupes, folt par les Equipages des Convois, feront

payés comptant de gré à gré.

Art. XXXV.

Les Marchandifes , Manufactures, &: Denrées, Libre

provenant des pays de la domination Françoile, & ^'^^''àlfkr.

lant vers d'autres pays de la mêm.e domination, 30UI- c,,a,„ijies

ront pareillement par le Comté de Beaumont, & fur le v^^^^

Ponc récemment conftruit par les Etats du Hayneiu ,„ ^^^^

S 3 pi-es
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176^ près de la Ville de ce nom. d'un tranfit libre, perma-

des états
"^^'*-» ^ excmt de tous droits de douanes & autres

duHay- péages quelconques, en obfervant néanmoins les for-
naut. malités fuivantes:

« imo_ Q^,e les Condufteurs des Marchandifes,

Manufactures, & Denrées, qui déboucheront du Hay-
naut François, pour paiïer aux pofiefïïons Françoifes du
CoCé de l'Entre - Sambre - Meufe , feront tenus de leiter

au Bureau de l'abord fur le territoire de Beauniont un
Acquit à caution

, qui devra être rapporte dans le terme
de quinze jours , avec un afte imprimé des Officiers de
l'un des Bureaux de S. M. le Roi Très - Chrétien , où
ils certifieront que les Marchandifes, exprimées dans
l'acquit à caution Autriciiien , font parvenues dans
tel endroit de la domination Françoife, & y ont été

déchargées pour le Compte de N. N. fujet de S. M.
le Roi Très - Chrétien , réfidant dans tel lieu."

" 2*^°. Qu'à l'égard des Fers provenant des ufines

établies dans l'Entre- Sambre- Meufe François, & qu'on
fera paffer vers le Haynaut François par la terre de
Beaumont, on devra produire au Bureau de l'abord fur

le territoire Autrichien une déclaration lignée du pro-
priétaire ou du fafteur de rufme où ces fers ont été

fabriqués, portant leurs quantité & qualité, que le dé-
clarant atteftera provenir de fon ufine, en défignant
l'endroit de fa iituation ; laquelle Déclaration fera ac-

compagnée d'une dépêche de l'un des Bureaux de S. M.
le Roi Très- Chrétien de l'Entre- Sambre- Meufe;
moyennant cela il fera expédié une dépêche au Bureau
Autrichien de Fabord pour le libre tranlit. La déclara-

tion du propriétaire ou du fafteur de l'uline françoife

demeurera entre les mains du \'oiturier, pour pouvoir
conftater au Bureau de l'abord dans le Haynaut Fran-
çois

, que ces mêmes fers proviennent des fabriques de
la domination de S. M. le Roi Très - Chrétien."

«^tio. Qu'à l'égard de toutes les autres marchan-
difes, Manufactures & Denrées, provenant de la domi-
nation françoife, & allant vers le Haynaut françois

par la terre de Beaumont, il fuffira, qu'elles foient

accompagnées d'une dépêche ordinaire de l'un des Bu-
reaux françois, & d'un Aéte inprimé par lequel les

officiers des Douanes certiiieront, que les marchandifes,

expri-
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exprimées pnr leurs quantité & qualité dans la dépêche 1769S de prodoaion, ou fabrique françoife & qu'elles

ont été chargées dans tel ou tel endroit de la domuia-

t^on de France, pour le compte de N N. Su;et de

S M le Roi de Très- Chrétien, refidant dans tel en-

droit' lequel afte demeurera au Bureau Autrichien de

l'abord ou il fera délivré une dépêche pour le libre

tranfit."

Art. XXXVI.

Le Roi Très- Chrétien renonce à fes préten- Abb.ye

dons fur l'Abbave de St. Jean Baptifte - au- Mont.
,^„,/

Ordre de St. Benoit; dont le Siège eft ^^^M^™^'^ SS^.
dans la Ville d'Ypres, & Pr<^"^^S,d,\ f<}'-^y«Y

/l f';
ment, dans la dite Abbaye que l'Abbe aftuel & fes

SucceiTeurs, qui feront "«"^^^.^M^ar 1 Impératrice -Reiiie

Apoftolique ou par fes Succefleurs dans la pofleffion &
fom^raineté de la Ville d'Ypres de tous les biens,

rentes, droits, & aftions, qui leur _ appartiennent lé-

gitimement en vertu de quelque titre que ce ioit,

dans la Ilandre- Françoife, amfi que ^ dans les autres

provinces & pays de la domination ae b. M. Ires-

Chrétienne.

Art. XXXVII.

L'Impératrice - Reine Apoftolique renonce à fes Abbay«_

prétentions fur FAbbaye de Cantimpre, de 1 ordre des ,i„p,é.

ChanSn.. R c^uli- rs de St. Auguftin, fituée dans un

des Àubourgs^e Cambrai; & le Prieuré de Bellinghen

continuera à%n dépendre, comme il en a ^eP^"^^^^^^^^^

devant, fauf néanmoins aux Religieux du drf Bellinghen
.

& ï tous autres leurs droits & aftions pour raifon

Tes fondations faites audit lieu, & de execu^imi <ie

tous Ades & Conventions conc^-rnant ledit Ineure,

lesquels ne préjudicl. ront pas à fa dépendance de la

dite Abbaye de Cantimpre.

Art. XXXVIIL

Les hautes Parties contraftantes ,
,4efirant exécn-p,p^

ter de bonne foi les ftipulations des differens traites^ f^^^—

qui ont ordonné la reftitution refpeftive des papiers &
documens, font convenus des Points fuivans.

S 4
!"*'•
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^7^9 r a-
'7™*'. ^^^^^c""e des deux Parties reftera en pof-

feifion des titres & doaimens, qui font communs aux
lieux & y^ys appartenons à l'une & à l'autre; bien en-
tendu néanmoins qu'elles fe feront délivrer mutueMe-
mpnt des Copies ou des Extraits authentiques des dires
lieces conrnr.nes, & tont qu'elles pourroient concerner
les poli fïïons de celui des Souverains qui demandera
les dites Copies ou Extraits."

*. .do Néanmoins, fi parmi les titres oriVinaux
transportes des Places des Pays- bas en France, pendant
la guerre qui a été terminée par le traité d'Aix-la-
Chapelle de !748. il s'en trouvoit qui fuffent com-
muns,^ aux deux puiliances, les dics Originaux feront
reilime. a llmperatnce-Reine Apoftolique, comme lui
feront reftitues auffi les Inftruftions, Dépêches, &
Lettres des Souverains des Pars -bas, ou de leurs
Gouverneurs- généraux, ainfi que les lettres écrites àeux, ayant pour objet des Néy:ociations avec les puif-
iances Etran^^ères, dans quelque tems que l's Aftes

F?ancT"
'^^™'^'''' ^^'^tégorie ayent été transportés en

''3^'°. Quant aux Titres & Documens, qui in-
tereffent exclufivement les poffeffions & les droitsdune des deux puiffances, ils referont au pouvoir de
celle qu ils concernent, fi Elle les a en poffeffion; &
Ils lui^feront en tous cas rendus & reftitués de bonne-
loi, s ils fe trouvent en la poffeffioh de celle des deux
1 uillances

, qui n y a point d'intérêt.
"

_
Toutes ces Stipulations feront exécutées de bonne-

loi dans le terme de trois mois après rechange des
Ratifications, à l'effet de quoi il fera nommé" im-medmtemeut après la Signature par les deux Cours,un ou plulieurs Commiflaires pour fe rendre refneftiyement a Lille à Douai, à Bruxelles, à Gand , àLuxembourg, & ailleurs, s'il en eft befoin, pou^ v
procéder conjointement à la féparation & à l'extradi-
tion des- dits Papiers & Documens.

Art.
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Art. XXXIX. lyfg
Les préfens Articles feront ratifiés par les Ratihca-

Hautes Parties Contraftantes; & l'Echange des Rati- ti^n.

fications fe fera dans l'efpace de fix femaines, à

compter du jour de la Signature, ou plutôt ii faire fe

peut. En foi de quoi nous avons ligné les préfens

Articles, & y avons appofé le Cachet de nos Armes.

Fait à Verfailles le Seize Mai mil fept cent

foLxante- neuf.

(L. S.) Le Duc de Choiseul,

(L. S.) Le Comte de Mercy

Argenteau.

S 5 33 «• Kai'
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1770 Kaiferlich- Allergnâdiglîes Commlfjums- De*
13. Dec.

^yçf ^^ qI^jç hocblbblkbe allgemeine Reichs-

Verfammlung zn- Regensbur^^ cl. cl. 13. Dc'

cemb. 1770. die Sr. des Herrn Erzherx.ogs

Ferdinand von Oeflerreich Konigl. Hobeit zu

ertbeilende Eventiml- Invejfitur^ anf die von

dem Herxogl. Modenefifcben Haufe be-

fitzende Reicbs - Lebn betrejfend.

(Faber N. E. Staatscanz. T. 33. p. 3.)

on der Romifch- Kayferlichen Majeftafc lofephi des

Andern, unfers allergnadigften Herrn Herrn wegen,
laflen der Hochftanfehniiche KayferL Principal - Com-
miffarius, Herr Alexander Ferdinand, des Heil. Rom.
Reichs Fiirft zu Thurn und Taxis, &c. &c. derer

ChnrfUrften, Filrfren iind Staiiden anwefenden vortrefli-

chen Rathen, Bottfchaftern und Gefandten unver-

halten.

Es hatten bey Ihro Rom. Kaiferl. Maj. der

Kaiferin Kônigin Maj. mit dem Herrn Herzoge Franz
Maria zu Modena lich dahin bittlicli verwendet, dafs

Ihro des Erzherzogen Ferdinand von Oefterreic'i Konigl.

Hoheit lind feincr Nachkommenfchaft, und bey Abgang
derfelben feinen itbrigen Collateralerben, nach ganz-

licher Erlofcbung des Herzogl, Modenefifchen Manns-
ftamms die Evcntual - Inveflitur auf die von dem
Herzogl. Modenelifchen Haufe befitzende Reichs -Lehen
ertheilet werden mochte.

Nachdem nun Allerhochftgedacht Ihro KaiferJ.

Maj. aufier allem Zweifel fu-tzen, es werde mit Aller-

hochftderofelben das gefanite Reich felbft genugfam
anerkenncn, wie grofs das durchlauchL'igfte Erzhaus
Oellerreich um das Heil. Rom. Reich fich von den

iilterten
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altellen Zeiten her verdîent gemacht, auch fernerhin \^*JQ
demfelben nlitzlich zii feyii, die fortvvahrende Gelé- ^

^

genheit habe, imd fich dazu ftetsllin bereit zu erzei-

gen die befoiidere Angelegenheit lich mâche; dafs

mithin in obervvaimtes Ànfuchen willfahrig einzugehen,
von Kaiferl. Allerhuchften Orts wegen kein Bedenken
getrageii werden mtSgn: alfo wollen auch Ihro Kaiferl.

Maj. fothane Ihre Allerhochfte Gelinnung an Churfiir-

ften , Flirften und Stande zur Wiffenfchaft nicht allein

gelangen laflen, fondera auch, wie, nacli Inhalt Ihro
Rom, Konîgl. Wahlcapitulation , in gegenwartiger Sache
die weitere Einwllligung mitzutheiien gefàllig feyn
werde , das Gutachten in Gnaden er^^'arten.

Uebrigens verbleiben des hochftanfehnlichen Kai-

ferl. Principal -Commiffarii Hochfiirftl. Gnaden, den an-
Wefcnden vortreflirlien Rathen, Bottfchaftern und Ge-
fandten mit freundlich auch geneigtem und gnadigem
Willen wohl zugethan. Signatum Regensburg, den
13. Decemb. 1770.

(L. S.)

Alexander , Ftirll von Thurn und Taxis.

Infcriptio:

Dem Hochlôblich - Chur - Mayn-

zifchen Reichs - Direftorio an-

zuhàndigen

33 Z?. An
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1771 An Ihro Rom. Kaiferl. Maj. aUerunterthd'

8. >nv. moufles ReichS' Gtiîachten^ de dato Regens-

kfrg den iSten Icinner 1771. die Sr. des

Herrn Erzherzogs Ferdinand von Oefferreich

Kbnigl. Hoheit zu ertheilende Eventiml - In-

vejîihfr mit denen von dem Herzogl. Mode-

nefîfchen Haufe befitzenden Reichs - Lehen

betreffend.

hro Romifch - Kayferl. , Maj., Unfers allergnadîgften
Herrn, zu gegenwartifrer Reichs- Verfammlung bevoll-
mâchtigten liôchftanfehnlichen Principal- Comm iflarîi,

Herr Àlexander Ferdinand, Fiirften von Thurn und
Taxis &c, &c. Hoclif ilritl. Gnaden , bleibt hiermit im
Nalimen Ciiurflirften , Fiirften und Stànden des Reichs
gebiihrend unverlialten.

Als man in allen dreyen Reichs - Collegiis das

unter dem I4ten vorigen Monats und lahrs durcli die

Diftatur bekannt gemachte Kaiferlîche Commiflîons-
Decret in ordentlichen Vortrag und Umfrage geftellet:

fo ift hierauf, in Ruckficht auf die mannigfaltige und
grofse Verdienfte, welche licli das Durclilauclîtigfte

Haus Oefterreich von Zeiten her um das Heil. Rom.
Reich erworbcn, und zur Bethiitigung der tiefften Ver-
ehrung flir Ihro Kaiferl. Maj. alierhochfte Perlbn und
Dero zeitherige glorreichfte Regierung, wie auch in

dem ehrerbietigilen Betracht, dafs das in dem Com-
miffions - Décret enthaltene Anfuchen vorziiglich von
Ihro Maj. der Kaiferin Konigin gefchehen, dafiir gc-

halten und befchloûen worden, dafs die Be\\'iîli'^iing

wegen der Eventual - Inveftitur Sr. des Herrn »zher-
zogs Ferdinand von Oefrerreicli Konigl. Hoheit mit
denen von de m Herzoglich- Modenefifohen Haufe be-

fitzenden Reichs - Lehen verlangter maiîen und derge-

ftalten
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ftalten durch ein Reichs- Gutachten (wie hiermit ge- i't^t
fchîehet) zii ertheilen feyn, dafs fothano Lehcn , nach
ganzlichtr Erlôichunf^ desHerzogl. Modeneliichen Manns-
ftammes, hochftgedacht Sr. Hoheit und Dero Nacli-
kommeiifrhaft, b^y deren Abgang aber, iliren librigen

Collatéral- Erben zukommen follen.

Womit des Kaiferl. Herrn Principal -Commifîarii
Hochfurftl. Gnaden, der Churfiirft n, Fui-ften, nnd
Stande dos Reichs anwefende Rathe, Bottlchafter
und Gefandte fich beften Fleifses und geziemend em-
pfehlen.

Signatum Regensburg, den 8. lanner 1771.

(L. S.)

Churfiirftl. Maynzîfche Canzley.

33 c. Kai'
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1771 Kaiferlîch - AUergncidigftes Commiffioîis- Ra-
^°'^'''''''

tificatmîS' Décret ^ cm ehie hochlobliche allge-

meine Reichs- Verfammlimg zu Regensburg^

de dato den :^oîen Icinner 1771. die Sr. des

Herrn Erzherzogs Ferdincind von Cefterreich

Koiii^l Hoheit erîheilte Eventucd- Inveftitttr

mit denen von dem Herzoglich Modenefi-

fchen Hauji befitzenden Reichs- Lehen

beîrejfend.

on der Rdmifch - Kalferl, Maj. lofephî des Andern,
nnfers allergnadigften Herrn Herrn wegen. laffen der

Huchllanfehnliche Kaiferl. Principal -Commiûarius. Herr
Alexander Ferdinand, des Heil. Rom. Reichs Fiiril zu
Thurn und Taxis, &c. &c. dorer ChiirfUrften, Fiirften

iind Stiinden anwefenden vortreflichen Riithen, Bott-

fchaftern und Gefandten unvcrlialten :

Ihro Rom. Kaiferl. Maj. hatten aus dem von
Denenfelben iinterm igten diefcs erftattcten Gutachten
vergniiglich vernommen, wie Sie auf das den i3ten

vorigen Monats und lahrs erlalTene, den I4ten eiusdem
dictirte Commiïïïons- Décret uîid darin (^rofnete Kaiferl.

Allerhochfte Geilnniing, des Durchlauclitigiten Erzher-
zogs Ferdinand von Oetterreich Konigl. Hoheit, feiner

Nackommenfchaft , und bey Abgang derfelben, feinen

iibrigen Collatéral- Erben, die Éventual-Inveditur auf
die von dem Herzoglicli-Modenefifchen Haufe befitzende

Reichs -Lehen, nach gauzlicher Erlcifchung des Her-
zoglich - Modeneliichen Manns- Sramms. zu wrleilien,

mit einer wohlgefiilligen und auf Allerhochft Sie fo-

U'ohl, als auch auf der Kaifcrin Konigin Apoftol. Maj.

und das diircJilauchtigfte Erziiaus bezeigten Rucldlcht,

zu vorgcciachter Eventual - luvertitr.r fiir Seine des

Herrn Èrzlierzogs Kcinigl. Hoheit und Dero Nacbkom-
menfcliaft
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menfchaft, bey deron Abgang aber, ihre i'tbrlge Col- 17*71
latéral - Erben die von Ibro Kaiferl. Maj. , nach Inhalt

Ihro Kônigl. Wabl- Capitulation geforderte EinwiJli-

gung gegeben haben.

Ihro Kaiferl. Maj. konnten iiicht nniliin, nicht

allein fotbanes Reichs- Gntachten feines ganzen In-
halts iind kraft Ihro Allerhuchfter, vorans allergnadigft

erôfneter Gefinnung hiemit zn begnehmigen und zu
beftatigen, fondern auch anbey vor die" Allerhochft
Ihro und Ihrem Durchlauchtigften Erzhaufe von Chur-
fiirften, Fiirllen und Standen, fo wio von Dero vor-
treflichen anwefenden Riithen, Botcfchaftern und Ge-
fandten enviefene erkenntliche RLickficîit und geneigte
Willfahrigkeit Ihro Kaiferl. Danknehmigkeit zu bezei-
gen, wornach Allerhochrtdiefelbe die obberlihrter Maf-
^n bewilligte Kaiferliclie Eventual - Inveftitur dem
Herkommen gemafs verleilien und ausfertigen laffen

Werden.

Es verbleiben Mbrigens des hochftanfehnlichen
Kaiferlichen Principal -Commiflarii HochfiirlU. Gnaden,
den anwefenden vortreflichen Rathen , Bottfchaftern und
Gefandten mit freundlich- auch geneigtem und o^nadi-

gem Willen wohl zugethan. Signatum Regensburg,
den 30. lenn. 177I.

(L. S.)

Alexander, Flirft von Thurn und Taxis.

Infcriptio :

Dem Hochloblich - Chur -Mayn-

zilchen Reichs - Direftorio an-

zuhandigen.

34^1. Dé-
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34 a.

1771 Déclaration du Roi d Espagne relative à TEx-

22.janr. pédltion coîitre le Fort Egmont aux Mes

de FalJdand datée du 22. lanv, 1771.

( Mevc. hijl. & Pol. 1771- T. I. p. 195. & fe trouve

elles MosER ferfuch &c. T.V. p. 451. Ieniqnson

T. III. p, 234. )

>3a Majefté Britannique s'ctant plaint de la violence

commife le 10. Juin 1770. à i'isle communément appellée

la Grande Maloiilne & paj: les jonglais Tsle de Falkland,

en obligeant par la force le Commandant & les Sujets

de 5*." M. Brit. d'évacuer le Port par eux appelle Eg-
mont; démarche offenfive à l'honneur de fa Couronne;

le Prince, de Mafferano, Ambafladeur Extraordinaire

de S. M. Cath. , a reçu ordre de déclarer , que S. M.
Cath. confidérant le défir, dont Elle eft animée pour

la Paix, & pour le maintien de la bonne harmonie

avec S. M. Britannique, & réfléchiffant , que cet évé-

nement pourroit l'interrompre, a vu avec déplaifu*, que

cette expédition tendoit à la troubler; &, dans la per-

fualion où Elle eft de la réciprocité des fenrimens de

S. M. Brit., & qu'il eft t'-ès - éloigné de fon inten-

tion, d'autorifer quelque choie, qui pourroit troubler

la bonne intelligence entre les deux Cours, S. M.
Cath. défavoue ladite entrpprife violente; & en €onfé-

quence le Prince de Moffé-rano déclare, que vS. M.
Cath. s'engage à donner immédiatement les ordres,

que les chofes foient remifes , dans la Grande Malott'ine,

ou Port appelle Egmont , précifément dans l'état où
elles étoient avant le to. luin 1770. Pour cet effet,

S. M. Cath. donnera des ordres, à l'un de fes Officiers

de remettre à l'Officier, autorité par S. M. Brit., le

Port & Fort appelle E^^mont, avec toute l'Artillerie,

Munitions & effets de S. M. Brit. & de fes Sujets,

qui fe trouvoient dans cette Place le jour fusmentionné,

conformément à l'Inventaire, qui en a été fait.

Le
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Le Prince de Mafferano déclare en même tems, \JJ\
au nom du Roi fon Maître, que l'engagement de Sa-

dite Maj. Cath. de reftituer à S. M. Brit. la FofleCfion

du Port appelle Egmont, ne peut & ne doit en au-

cune manière affefter la Queftion du droit antéri ur

de Souveraineté des Isles Maloiiinesi autrement appel-

lées Tsles Falkland. En foi de quoi , je foufligné,

Ambafladeur- Extraordinaire,, ai figné, la préfente Dé-
claration de ma fignature ordinaire, & y ai fait appo-

fer le Scellé de mes Armes.

(L. S.) A Londres; le 22 Janvier 1771

(Çigné) Le Prince de Masserano.

34^.

Acceptation de la précédente déclaration de la

part du Roi de la Grande^

Bretagne, (^Ibid,)

JL/e Roi Cath. ayant autorifé le Prince de Mafferano,

fon Ambaffadeur- Extraordinaire, d'offrir, au nom de

S. M.; au Roi de la Grande - Bretagne , une fatisfaélion,

de l'outrage fait à S. M. Brit. , en la dépoffedant du
Port & Fort du Port - Egmont ; & le dit Ambaffadeur
ayant ligné aujourd'hui une Déclaration

,
qu'il vient de

me remettre, par la quelle il eft porté, que S. M.
Cath. , défirant de rétablir la bonne harmonie & l'ami-

tié, qui fubfiftoient déjà entre les deux Couronnes,

défavoue l'expédition contre le Port Egmont, dans la-

quelle la force a été employée contre les Poffeffions,

le Commandant, & les Sujets de S. M. Brit., & s'en-

gage aulïï, que toutes choies feront remifes inceffam-

ment à la fîtuation précife, où elles étoient avant le

10. luin 1770. Et que S. M. Cath. donneroit les ordres

en conféquence, à l'un de fes Officiers, de reftituer,

T à rof-
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lyyi à l'Officier, autorifé par S. M. Brit , le Port & Fort du Port-
* Egmont, de même que toute l'Artillerie, les PJunitions,

& Effets de S. M. Brit. , auffi bien que ceux de fes

Sujets, conformément à l'inventaire, qui en a été'

fait. Et ledit Ambaffadeur s'étant encore engagé , au
nom de S. M. Cath. ,

que ce qui fe trouve contenu dans

ladite Déclaration feroit mis en exécution par Sadite

Ma]. Cath. & que des doubles des ordres de S. M.
CathoU à fts Officiers feroient remis entre les mains

de l'un des Secrétaires d'Etat de S. M. Brit. dans l'ef-

pace de fix fcmaines: Sadite M. Brit. ^ à l'effet de
manifefter, de fon côté, les mêmes difpofitions amia-

bles, m'a autorifé' de déclarer, qu'Elle regardera ladite

Déclaration du Prince de Mafferano, avec l'exécution

entière dudit Engagement , de la part de S. M. Cath. ,

comme une fatisfa6tion de l'outrage fait à la Couronne
de la Grande - Bretagne. En foi de quoi

,
je fouffigné,

l'un des principaux Secrétaires d'Etat de S. M. Brit.

,

ai ligné les préfentcs de ma Signature ordinaire, &
y ai fait appofer le Scellé de mes Armes.

(L. S. ) A Londres, le 32. lanvier 1771.

(Signé) Le Comte de Rochfort.

34 c.

1771 Translation afhis Caîholick Majeftfs orders^

7F«^vr. fjgned by the Balio Fray Don liilian de Av'

ria'^a^ to Don Philip Ruez Piiente^ da-

îed Pardo. ytb February 1771.

(Ieniunson t. in. p. 337.)

It being agreed between the King and his Rritannick

Majefty, by a convention figned at London on the 22d
cf lanuary Inft paA:, by the Prince of Mafferano, and
the Eari of Rûchfordj that the great Mulouine , called

by
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by the Englifh Falkland Island, fhould be immedîately 1771
replaced in the precife fitniation in which it \vas befoi'e

it was e\'acuated by them on the loth of lune laft

year; I fignify to you , bv the King's order, that as
foon as the perfon commifîloned b}' the Court of Lon-
don fhall prefent himfelf to you with this

, you order the
delivery of the Fort de la Crufada or Egniont. and
its fort and dependencîes, to be effefted; as alfo tbat

of ail the artillery, ammunition , and effev^s, that were
found there belonging to his Britannick Majefty and his

fubjefts, according to the inventaries figned by George
Farmer and William Maltby Efqrs. on the' rith of
luly of the faid year, at tlie time of their quitting

the famé, of which I fend you the encloled copies,

anthenticated under my hand; and that as foon as the
one and the other fhall be eftefted with the due forma-
lities, you caufe to retire immediately the Offîcer, and
other fubjeéts of the Khig, which may be there. God
preferve you many years.

Pardo 7th February, 1771

Sîgned The Balîo Fray Don lulîan de Arrîaga,

To Don Philip Ruez Puente. ^

350.
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35a

1772 Traité entre le Roi de France £f? le Prince-

84 May. ^y^q^e ^ ŒgUfe £f lEtat de Liège ^ con-

cernant les limites <y le commerce mutuel^ £f

la liberté des communications de leurs états

refpedifs. Conclu à Verfailles le

24 May 1772.

(Faber N. E. Staatscanz. T. 37. p. 73. . & fe trouve

dans MosER Verfuch T. V. p. 230. Maillardiere

T. II. P. II. p. 434. Mercure h, & p, 1774.

T. IL p. 212.)

Au nom de la Très -Sainte, & indivîfible Trinité, Pire,

Fils & Saint - Efprit. Ainfi foit - il.

J_Je Roi Très - Chrétien defirant, à l'exemple de fon
augufte bifayeul, procurer à fes fujets une communi-
cation libre avec le pays de Liège & le Prince -Evê-
que & l'E^life de Liège fe trouvant animés du même
defir, Sa Majefté qui s'occupoît en même temps d'au-

tres méfnres relatives à cet objet, conclut avec ledit

Prince- Evêque & l'Eglile de Liège une convention pré-

liminaire, lignée à Fontainebleau le 9 061:. 1767., par

laquelle les deux parties contraftantes s'engageoient,

non- feulement à lever les obftacles qui avoient em-
pêché jusqu'alors le commerce des fujets refpeftifs de
prendre tout l'accroiiTement dont il étoit fufceptible, &
à régler à l'amiable les différends fubiillans entre le

royaume de France & le pays de Liège, concernant

les limites , mais aulfi à fe procurer mutuellement tous

les avantages compatibles avec les droits & les intérêts

refpeftifs. Comme les négociations fuivies en exécu-

tion de ces ftipulations préliminaires, ont eu le fuccès

qu'on s'en étoit promis, & s'agiffant aujourdhui de
mettre la dernière main à un ouvrage aufli falutaire

par
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parun Traité définitif, en déterminant les Articles qui n'ont 17^2
pu être ftipulés qu'en termes vagues lors de ladite con-

vention préliminaire: A ces caufes le Roi & le Prince-

Evêqiie de Liège ont nommé, favoir: Le Roi, le très-

illuflrre & très excellent Seigneur Emmanuel- Armand
du PlelTis - Richelieu , Duc d'Aiguillon, Pair de France,

Noble Génois, Chevalier des Ordres du Roi, Lieute-

nant général de fes Armées, Lieutenant de la Com-
pagnie de deux cens Chevaux - Légers de la Garde or-

dinaire de Sa Majefté , Gouverneur général de la Haute
& Baffe- Alface, Gouverneur particulier des ville, ci-

tadelle, parc & château de la Fère, Lieutenant général

de la Province de Bretagne, au département du Comté
Nantois, Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Mi-
niftre & Secrétaire d'Etat & de fes Commandemens
& Finances.

Et le Prince - Evêque de Liège, le Sr. d'Heufy
Chevalier du S. Empire Romain , Confeiller privé du
feu Prince - Evêque de Liège , ancien Bourgmefter de

la ville & cité de Liège, & Miniftre aftuel du Prince-

Evêque près S. M. , lesquels , après s'être duement com-

.

muniqué leurs plein - pouvoirs, font convenus des ar-

ticles fuivans ;

Art. L
Le Roi & le Prince Evêque de Liège, étant Le^°"

convenus d'ouvrir & d'affranchir réciproquement les meton.

communications entre les Villes , Terres , Pays & Wéer 5ic.

Etats refpeftifs, qui font aujourd'hui interceptées par

différentes enclaves & langues de terres foumifes à une
autre domination, S. M. tant pour Elle que pour fes

Héritiers & Succeffeiirs Rois de France , cède à perpé-

tuité & transporte au Prince- Evêque de Liège & à

fon Eglife la Souveraineté des Villages, Terres &
Seigneuries d'Hermeton & de Gochenée, fitués dans le

Pays d'Entre -Sambre & Meufe, avec leurs appartenances

& dépendances.

S. M. cède pareillement la Souveraineté fur le

Village & le territoire de Héer & de Heerlette fur

la rive droite de la Meufe, pour autant que ce Village

& ce territoire font fitués au deffus du ruiileau de

T 3 Maffam-
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£*7*72 Maflfambre, qui fera dans cette partie la réparation des
deux dominations, jusqu'à la limite du territoire de Blé-

mont. La limite ainfi formée par le ruiffeau de Maflam-
bre fera continuée par le fil d'eau de la Meule entre

le dit territoire de Héer- Lié^e, & celui d'Agimont-
Francois, depuis l'embouchure de ce même ruiileau

jusqu'au deflus de la nailfince de l'isle - à Mondrin , dé-

pendante du territoire de Héer, & laquelle eft égale-

ment cédée au Prince - Evêque & à l'Eglife de Liège,

à l'effet de pouvoir établir dans cette partie un bac
pour paffer de l'une à l'autre rive, & pour communi-
quer du territoire de Héer à celui d'Hermeton. Les
Commiffaires , qui feront nommés pour l'exécution de
la préfente convention, drefferont à ce fujet un Pro-
cès verbal , qui fera cenfé faire partie de la - dite Con-
vention.

Art. il

Boffbt- Le Roi cèàe auffi au Prince- Evêque de Liège
i«-Vai- gj. ^ gQjj Eglife, la Souveraineté de deux cens

Bonniers de terre dépendans du Village de BolTut-

lez - Valcourt , à prendre à l'extrémité de ce territoire

& en mafle continue, >-ntre le territoire de Silenricux,

jusqu'à celui de Caftillon , à Teifet d'3^ établir une
communication libre & indépendante entre ces deux
Villages & les différentes parties du Haut - Evêché
de Liège»

Art. IIL

Fomeré*, S. M. cède en outre au Prince -Evêque de Liège

nLtef" ^ ^ fon Eglife, les Villages, terres & Seigneuries de Ro-
Sanzeiiie. merée , de Matignole & de Sanzeiile avec leurs appar-

tenances & dépendances tous fitués dans les Pays
d'Entre -Sembre & Meufe & enclavés dans le territoire

de l'Evêché de Liège.

Art. IV.

Etendue S. M. céde & transporte les Villages, Territoires
^ela cef-

§2: terres ci- de (Tu s mentionnés au Princ^ -Evêque de

Liège & à fon Eglife, avec tous les fujets, Vafiaux,

luftice, Reftort, Mouvances, Péages par eau & par

. terre, & cous autres droits de Souveraineté quelconque,

rien refervé ni excepté de tout ce qui a appartenu,

OU peut appartenir dans ces lieux à titre de fouveraineté

aa
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au Royaume & à la Couronne de France, pour être 1^72
le tout enlemble uni & incorporé à perpétuité à la Prin-

cipauté de Liège, fous la mouvance du St. Empire

Romain.

Art. V.

Le Prince - Evcque de Liège & fon Eglîfe ce- ^'^^^!^^^

dent &: transportent par manière d'échange & d'équivalent ^^^g'^*^®

des ceïïions ci-dellus, à S. M. au Royaume & à la

Couronne de France, la Souveraineté des Villages d'Hier-

ges; de Han & d'Auberive fur Meufe, avec leurs

territoires & dépendances, cps trois Villages faifanfc

parties de la terre & Baronnie d'Hierges; ainli que cent

Bonniers du territoire de Foiche dépendant de la même
Baronnie , dans la partie qui eft contigue à la Fortereffe

de Charlemont. Le dit Prince- Evêque de Liège & fon

Eglife cèdent pareillement la Souveraineté des Villages

de Chooz de Vireux Saint - Martin & de Molhain, avec

leurs territoires, appartenances & dépendances, comme
aufll le bas de la Montagne dite le Caftion, dépendante

de la terre d'Oignies, & lituèe entre le ruiiléau d'Alife

& la Faigne de Haibes. La limite entre les deux

dominations f.ra formée en cette partie par la chaîne

de baliveaux qui fépare le territoire d'Oignies de la

Faigne de Haibes ; & en partant de l'extrémité de cette

chaîne , il fera tiré une ligne droite dirigée fur le Clo-

cher de Diverfemont laquelle ligne s'étendra jusqu'au

dit ruiffeau d'Alife, de manière que le terrein com-

pris entre la dite cliaine & la dite ligne, le ruiffeau

d'Alife & la Meufe, appartiendra à la France.

Le Prince - Evêque de Liège & fon Eglife re-

noncent, en faveur de S. M. & de la Couronne de

France à tous droits & prétentions de Souveraineté &
à tous autres quelconques qui ont été réclamés de leur

part fur le Bois ou la Faigne de Haibes, & fur la

moitié du cours de la Meufe, depuis l'embouchure

du ruiffeau d'Alife jusqu'au point où la Meufe entre fur

le territoire de Feppin.

, ^ Art. VL
Le Prince -Evêque de Liège & fon Eglife cèdent Etendue

& transportent, fous l'agrément & approbation de S. r,^
''''*^'

T 4 M. l'Em-
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1772 J^:
l'Empereur &: de l'Empire, la Souveraineté des

Villages, Territoires & terreins ci-deffus mentionnés,
à S. M. avec tous les Sujets. ValTaux, luftice, Raport,
Mouvances, Péages par eau & par terre, & tous autres
droits quelconques, rien réfervé ni excepté de tout ce
qui leur a appartenu ou pu appartenir dans ces lieux,
à titre de Souveraineté, pour être le tout enfemble
uni & incorporé à perpétuité au Royaume & à la Cou-
ronne de France & au Comté d'Agi'mont- François.

Art. vil

ons"r''
^* ^' ^^^^^^^ q"^ 1^ Domaine & la Seigneurie de

proqaes'" ^^°o^ '
'ivec tous les droits Utiles & Seigneuriaux, en

rentes, revenus & jurisdiftioiis , fuivant l'état qui en
a été produit dans le cours de la préfente Négociation,
ne font pas compris dans la celïion générale du dit
Village, mais doivent continuer d'apartenir & demeurer
à la dirpolition du Prince- Evêque de Liège & de fon
Eglîfe, avec la faculté de les vendre, ainfi que la mai-
fou domaniale de Vireux- Saint- Martin, en exemption
de tous droits de lods & Ventes quint & requint, «Sc

autres quelconques. Le Domaine & la Seigneurie de
Héer, avec tous les droits utiles & Seigneuriaux en
rentes, revenus & jurisdiftion , fuivant l'état qui en a
été pareillement produit, doivent d'un autre côté con-
tinuer d'appartenir & refter à la difpofition de la dite
Majefté

, ainfi que les rentes en avoine dues par les ha-
bitans de Gochenée au Seigneur Comte d'Agimont.

Art. VIIL

Sergï. ., ^^ ^^ convenu aufli, que le Prince -Evêque de
Liège & fon Eglife conferveront tous les droits qui
leur appartiennent fur les Villages & territoires de la
Baronnie d'Hit rges, outre que ceux dont la cefllon eft

nommément exprimée dans la préfente Convention;
de manière que le Roi ne pourra dans aucun tems,
ni fous aucun prétexte fé prévaloir, foit du titre de la
Baronie d'Hierges, dont le Chef- lieu pafléra fous Sa
domination, foit de tout autre moyen, pour éten-
dre fes droits au-delà des dits Territoires cédés, ni
pour établir aucune forte de droits de fouveraineté

de
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de Mouvance, ni autres, quelque nom qu'ils puiffent 1772
avoir , fur les lieux non exprimés dans la iusdite Con-
vention.

Art. IX.

La Cour d'Hierges exercera fa jurisdiftion féo- fif f»

dale fur tout ce qu'elle vérifiera être vraiment fief;
'"^**

& pour qu'il n'arrive à l'avenir aucune équivoque à

cet égard, cette même Cour fournira dans trois mois,

à dater de la promulgation de la préfente Convention,
un dénombrement & les anciens reliefs desdits fiefs ou
arrière -fiefs à peine de forclufion.

Art. X.

Il eft également convenu que la Cour d'Hierges ne Juiçe-

pourra mettre fes jngemens en exécution fur les dits
"'^"*

arrière - fiefs ,
qu'en requérant le Concours du Juge ter-

ritorial, lequel ne pourra s'y refufer.

Art. XL
Le Roi ainfi que le Prince -Evêqne de Liège & Territoi-

Son Eglife , étant réfolus de terminer aniiablement ton- ^*' ^'"f*

tes les difcufllons qui fubfiftent par rapport aux limites, eaux,

font convenus que le différend concernant le territoire

appelle Entre deux- eaux près de Rocroy & le Cul-
de-Sart, n'ayant pu être fulfifamment édairci pour le

décider par la préfente Convention , feroit renvoyé aux
Commiflaires à nommer pour l'exécution de la dite con- ,

vention, & que l'avis des dits Commiffaires , s'ils tom-
bent d'accord, ou le concert qui fera pris fur leurs

rapports par les fouverains refpeélifs , feront cenfés faire

partie de la préfente Convention.

Art. XIL

Il fera nommé des Commiifaîres de la part de Prife <Je

S. M., du Prince -Evêque de Liège & de fou Eelife, Ç°5f"'*'"

pour procéder , dans le terme de deux mois après le- cation.

change des ratifications de la préfente Convention , à fou
exécution pleine & parfaite, tant au moven des prifes

de poifeffion refpedives, qu'autrement.' Ces mêmes
T 5 Com-
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1*772 Commiflaires feront chargés de faire méfurer, par des
Géomètres choifis de part & d'autre, & de faire abor-
ner les deux cens Bonniers de Boillit, une Lifière de
trente à quarante toifes du Territoire d'Agimont, les

cent Bonniers de Foiche, & le bas de la Montagne
de Callion, qui font partie des ceffions refpeftives,

& de tracer dans tous ces endroits la ligne féparative

de ces limites, conformément aux difpofitions des Ar-
ticles ci-deflus. Ces mêmes Géomètres reconnoitront
aulfi les bornes du territoire, de Mariembourg & de
celui de Frafne, & en feront replacer de nouvelles,

s'il en eft befoin. Les Procès - Verbaux de toutes
ces opérations feront cenfés faire parties du préfent

Traité.

Art. XIII.

Droiuré- S. M. & le PHnce- P2vêque de Liège & fon
fervés Eglife , déclarent que les arrangemens contenus dans

ticuiiery la préfente convention, ne préjudicieront aucunement
aux droits de propriété, de jurisdiftion & de mouvance
des Seigneurs particuliers, & qu'il ne fera apporté aucun
empêchement à leur exercice. Il ne fera rien changé

non plus aux droits de propriété , de pâturages & autres

fervitudes, ni aux droits réels ou aftions quelconques

qui peuvent compéter aux feigneurs, aux Communau-
tés, & aux particuliers de l'une ou de l'autre Domi-
nation , fur les lieux & territoires réciproquement
échangés: il leur fera loifibie d'exercer leurs dits droits

& actions, & de les pourfuivre par devant les juges

compétens.

Art. XIV.

Pâturage, Les Sujets & habitans des lieux dont une partie
attoiiage feulement eft refpeftivement codée par la préfente Con-

vention , continueront de jouir de leurs droits & pré-

rogatives ordinaires de pâturage, d'affouage dans les

forêts communales & autres, ainfi que des partages

communaux: ils en pourront retirer librement leur

bois de chauffage, & transporter chés eux leurs ré-

coltes de iTains. de foin, & généralement toutes les

produftions de la terre, fans payer aucune forte de

droits ; à la charge néanmoins d'e)i faire leurs déclara-

tions
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tions dans les Bureaux les plus voîfms, & de î^'em- j*7y2
porter leurs Grains qu'en gerbes , les foins en meules *

& les raifins en grappes ou vendanges : la même régie

fera obfervée, quant aux endroits cédés en entier; de
manière que les productions des terres exploitées par

les propriétaires voiflns d'une autre domination, pour-

ront être pareillement exportées en exemption de droits,

fous les conditions qui viennent d'être exprimées.

Art. XV.

Les dettes & obligations refpeftivement con- Deuw

traftées par chaque Communauté, relieront à leur inuuauT'

charge, pour autant que leurs territoires feront cédés *".

en entier; & à l'égard des communautés de Boffut,

d'Agimont, de Héer & de Foiche, dont les territoires

ne feront cédés qu'en partie, les commilîaires refpeélifs

qui feront nommés pour procéder aux échanges, con-
viendront en même tems de la quotité dont chacune
des dites parties devra fe charger ou s'acquitter à l'in-

demnité de l'autre. Ils régleront aufîl la forme des
rembourfemens de la manière la moins onéreufe aux
Sujets refpeftivement cédés.

Art. XVI.

Les Patrons & autres Collateurs des Cures, Pré- Coiiation

bendes, Chapelles & Bénéfices quelconques, conferve- ^^g^^"^"

ront leur droit de nomination dans les Villages échan- chapi'tre

gés. Les François ainfi que les Liégeois feront habiles ^
1^°'"

à les poileder, même fans prendre de lettres de natu-
ralité. Les pourvus étrangers feront feulement tenus
de repréfenter leur titres devant la Juftice fupérieure

du reffort, pour y être enregiftrés; & cet enrégiftre-

ment tiendra, dans ces cas feulement lieu de Congé
pour pofleder les bénéiices fusmentionnés. Au furplus,

il eft convenu
, que le Chapitre de Chanoines établi à

Molhain, fera confervé dans fes droits & prérogatives,

& fera en tout tenu & traité comme les autres Chapitres

de Chanoines du Haynaut François.

Art. XVn.
Les deux rives de la Meufe au - dellbus de Givefc Droits

ayant été cédées par S. M. au Prince Evèque de Liège
^^^^^
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1772 ^ ^ ^"^ E^Ii^e, du point qui fera déterminé confor-
mément à l'Article premier au-deffus de la Naiiïance

de risle - à - Mondrin
,

jusqu'aux frontières du Comté
de Namur, il fera libre au Prince - Evêque & aux
Etats de Liège d'y transférer le Bureau de Soixantième
aftuellement exiftant à Vireux - Saint - Martin ; bien

entendu que s'ils tronvoient convenable à leurs intérêts

ou au bien du Commerce, d'établir plufieurs Bureaux
femblables dans les territoires échangés, fur les deux
rives , les droits n'y devront être acquîtes qu'une feule

fois, & au Bureau de l'abord feulement, & qu'il ne
fera rien innové à cet égard dans les anciens réglemens

& ufages du Pays de Liège.

Art. XVm.
Commu- La Communication libre & direfte entre le

nication Royaume de France & le Comté de Namur fe trouvant

eîiTre^ia
interrompue par la ceflîon d'une partie du territoire

Fra.ice & de Héer , S. M. s'eft refervé expreflement , & le Prince
Namur. j^y^que & l'Etat de Liège déclarent & s'engagent,

qu'il ne pourra jamais être exigé aucuns droits de

foixantième ni autres fur les Marchandifes, lesquelles

en fortant de Givet pour la déftination du dit Comté
de Namur, emprunteront le territoire de Héer pour
arriver à la Chauffée nouvellement conftruite entre

Haftier & Mesnil Saint- Blaife, ni fur celles qui dé-

boucheront par la même chauffée du Comté de Namur
par le dit Territoire fur Givet, à condition toutefois

qu'il n'emprunteront point d'autre territoire appartenant

à la Principauté de Liège: toutes les denrées, mar-
chandifes, & manu faftures qui emprunteront ce paiTage,

de quelque nature & qualité qu'elles foient, devant

jouir à perpétuité & en exemption de tout droit, d'un

tranfit libre & illimité par le territoire de Héer ainll

qu'ils en ont joui avant la cefïlon de ce territoire, faite

pour la feule convenance du Pays de Liège, & fans

préjudice pour le commerce du Royaume ; bien entendu

qu'il fera libre au Prince Evêque & à l'Etat de Liège

de prendre toutes les précautions ftipulèes par l'ar-

ticle XXVIII. ci - deflbus , pour empêcher les fraudes

& les abus qui pourroient être faits de cette franchife.

Art.
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Art. XIX. 1772
Pour établir & affurer à perpétuité une commu- Libre

nîcatîon libre & aifée entre la France & le pays de commu-

Liége par la grande route qui , du Territoire de Héer, entrera

traverfera celui de Blémont, & ira joindre le chemin F''a"ce &
neuf de Falmignoul & viceverfà félon le procès ver- '^^^*

bal de défignation, qui en a été fait, le Roi, tant

pour lui que pour fes Succefleurs à perpétuité, s'en-

gage, par la préfente convention, de la manière la

plus forte & la plus précife de maintenir perpétuelle-

ment, entièrement & irrévocablement libre le palTage

par cette route & par le Territoire de Falmignoul; en
forte que les François aiiffi bien que les Liégeois &
autres étrangers qui fe ferviropr de cette route, fans

emprunter d'autre Territoire de S. M. Imp. Apoft.
pourront y paiîer librement, foit en allant ou en ve-

nant, fans que, pour raifon de leurs chevaux, chariots,

effets ou Marchandifes , ou fous quelque prétexte que
ce foit, ils puiiTent être arrêtés, vifités ni affujettis à
aucune formalité de quelque nature qu'elle foit, ni

aftreints à payer aucun droit ni rétribution quelconque.

Art. XX.

En conféquence & pour l'explication de la Ga- Articles

rantie ci- delïïis, les Articles XXXI. & XXXII. de la **! '*.^°"-

1 1 >-«»• /-i-i.«-r% vention
convention conclue le 16. Mai 1769. entre S. M. & avec

l'Impératrice Reine Apoftolique, touchant les limites '"'""p-

de leurs Etats refpeftifs aux pays bas & le procès adopté^

verbal de déiignation de la grande route qui traverfera

le Territoire de Blémont, feront cenfés faire partie de
la préfente Convention, bien entendu que le Prince-
Evêque & l'Etat de Liège n'entendent pas reconnoitre,

par l'adoption de ces Articles, les droits de Souve-
raineté & autre que S. M. l'Impératrice- Reine Apofto-
lique auroit voulu s'y referver fur la Terre &
Seigneurie de Blémont, ainfi que fur les chemins de
Falmignoul; qu'ils fe réfervent au contraire tous les

droits qui ont appartenu, ou pourroient appartenir à
l'Eglife & à l'Etat de Liège, fur la dite terre & Seigneurie
de Blémont, & qu'ils ne reconnoiiîent point d'autres
droits au Comté de Namur fur les chemins de Fal-
mignoul, que ceux, qui lui ont été nommément & pré-
cifément attribués par la transaftion du 4. Août 1548.

Art.
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xtyjiy Art. XXL
Chemin Le Procès - Verbal drefle le 30 Oftobre I769.
•fur !-• ter- par les Commiiïaires de S. M. & ceux du feu Prince-

Biénioiit. Evêque de J.iége . concernant le chemin à faire fur

le territoire de Blémont, fera joint à la préfente Con-
vention, & cenfc en faire partie. En conféqnence,

auffitot que les ingénieurs nommés par S. M. T. C.

& S. M. Imp. Apoftolique auront achevé de tracer la

grande route ,
qui doit traverf r le Territoire de Blé-

mont, on commencera à y travailler, ainli qu'à fa jon-

ction avec la chauffée de Héer & le chemin neuf de
Falmignoul. Les Commiffaires nommés pour l'exécu-

tion de la préfente Convention, feront chargés de

convenir des termes dans lefqueis ces ouvrages devront

être refpeftivement achevés. Les travaux fe feront fur le

territoire de Liège, aux fraix de cet Etat, & fur le

territoire de Blémont, aux fraix communs du Roi &
de l'Etat de Liège. On fuivra la même règle pour

l'entretien de cette grande route , & pour les répara-

tions que le tems ou les circonftances rendront né-

celTaires.

Art. XXIL
Chemin Le Prince -Evêque & les Etats de Liège promet-

Hée7& ts^t ^ s'engagent de faire travailler incefiamment à

Givet. un grand chemin en pavé, ou levée, qui de Liège ira

aboutir à la grande route de Blémont en traverfant

le territoire de Falmignoul; ils le reprendront fur le

territoire de Héer, pour le conduire jusqu'au pont du

ruiffeau de Malllimbre; l'entretien de ce pont fera à

fraix communs entre les deux Etats, & la France con-

tinuera cette route depuis ce pont jusqu'à Givet.

Art. XXIÎL

3 grands Les Etats de Liège feront conftruire fucceflîve-

chfinins ment trois autres grands chemins fur la rive gauche

rlîrcS <l2 la Meufe, dans la partie fupérieure de cet Evêché.

detiige. Le premier fera dirige d'Hermeton fur Couvin , & de

là jufqu'au ruilfeau qui fait la limite entre les deux

dominations près du Guè-d'Houfiiis au delTous de Ro-

croy, & l'on en détachera des branches de Communi-
catioa vers Marienbourg & Givet. Le fécond chemin

partira
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partira d'Hermeton pour aller joindre les villages de Y'Jj^,
Silenrieux & de Boflut, & l'on en poufiera des rameaux
jusqu'aux territoires de Philippe -Ville & de Givet.

Letroifième enfin fera deftiné à établir une communication
entre les deux routes précédentes , & fervira en même
tems à celles de la place de Philippeville avec Ma-
rienbourg & Rocroy. Tous ces rameaux de commu-
nication entre Givet, Philippeville, BoiTut, Marien-

bourg & Rocroy, feront conftruits fur le territoire de

France aux fraix de S. M. & leurs continuations fur

le territoire de Liège le feront aux dépens des Etats

de cet Evôché. La direction du chemin d'Hermeton
à Couvin, ainii que de la route de communication
entre celle de Couvin & BoiTut fera déterminée de ma-
nière à les faire pafler aufîi près du territoire de France

& particulièrement de celui de Marienbourg, que le

local le permettra; & les Rameaux de Communication
qui conduiront à Philippeville & à Marienbourg, par-

tiront du point le plus commode de chauffées qui tour-

neront, ou qui longeront les territoires de ces deux
Villes.

Art. XXIV.

Le Roi promet & s'engage , de fon côté , de faire Grande

conftruire en même tems, & à méfure qu'il fera tra-coa^^uke
vaille , en conformité de l'article 22. au grand chemin par la

de Liège à Givet, une grande route en levée ou en f^^'^^*

pavé, qui fera dirigée fur la rive gauche de la Menfe, de
la dite Ville de Givet à Fumay, & de là fur Rocroy.
Le Roi s'engage également d'ouvrir, l'oit fur l'une foit fur

l'autre rive de la Meufe, une communication direfte entre *

Givet & Sedan , au mo3'en d'une grande route qui fera

dirigée de la manière la plus favorable pour le commerce.
S. M. fera pareillement conflruire une Chauffée de Rocroy
jusqu'au ruiffeau qui fait la limite entre les deux Do-
minations près du Gué- d'Houffus, où elle joindra la

Chauffée Liégeoife de Couvin.

Art. XXV.

Toutes les Marchandifes & Denrées venant du Droits à

pays de Liège, (à l'exception de celles, dont l'entrée
^"i^^

*

eft prohibée dans le Royaume, ou fixée par les loix

à un
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1772^ un certain nombre de Bureaux) défignées, & deftî-

nées à être envoyées dans l'étendue des cinq grofTes

fermes , étant arrivées à Givet , y acquitteront feulement
les droits du Tarif de 1664. & des Arrêts poftérieurs &
particuliers aux dites cinq greffes fermes , & feront ex-

pédiées par acquit à caution pour paffer à leur defti-

nation. Celles deftinées pour les Provinces d'Alface,

de Lorraine, des Trois - Evêchés & de la Franche -Comté,
acquitteront au dit Bureau de Givet les droits qui feront

dûs à l'entrée de la province à laquelle elles feront

deftinées, & feront expédiées par acquit à caution; &
eniin celles deftinées pour le Hainaut ou la Flandre,

y acquitteront les droits du Tarif de 1671. & feront

pareillement expédiées par acquit à caution.

A l'égard des Marchandifes & Denrées provenant

des Pays de l'étendue des cinq groffes Fermes, dont

la fortie à l'étranger eft permife, & pour lesquelles on
voudra emprunter le pailage par Givet, les propriétaires

feront tenus d'en faire leur déclaration au bureau de
l'enlèvement ou à celui du lieu le plus prochain de la

route, dont fera fait mention fur l'acquit des droits du
Tarif de 1664. & pourront, au moyen du dit acquit &
de la deftination par le Bureau de Givet fortir libre-

ment du royaume, fans que pour le tranfic de Givet,

de fon Territoire, ni d'aucun autre intermédiaire, el-

les puiffent être affujetties à aucun autre droit, no-

tamment ceux du Tarif de 1671. , dont elles demeure-

ront exemptes. Celles p-ovenant des provinces d'Alface,

de Lorraine; des Trois - Evêchés & de la Franche-

Comté, qui en fortiront pour l'étranger par Givet,

feront pareillement expédiées par acquit à caution, &
en tranfit par les Provinces des cinq groiTes fermes,

après avoir acquitté les droits dans les premiers Bu-

reaux de fortie, & ne payeront d'autres ni plus

grands droits pour leur pafiage par la nouvelle route

de Givet, mais fortiront en exemption des droits du
Tarif de 167 1. Enfin celles provenant des Provinces de

Flandre & du Haynaut, & allant par Givet, payeront

au Bureau de Givet les droits de fortie, conformément

au Tarif de 167 1.

Art.
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Art. XXVI. 1^*72
Afin d'éviter qu'il ne fe forme dans le voifinage ciaufe.

de Givet des entrepôts préjudiciables au Commerce de
cette Ville , il eft convenu, que les Marchandifes venant
du royaume, & qui pafleront par Givet, devront, pour
jouir des Avantages ftipulés par le précédent Article,

pour le tranfit dans cette Ville, pafler debout à deux
lieues au-delà.

Art. XXVII.

Les Marchandifes des Isles & Colonies Françoi- Marchan-

fes qui jouiiïent du tranfit à travers du royaume à la cofonje"
deftination de l'étranger, pourront tranfiter à celle du FrançoU

Pays de Liège , & fortir par le Bureau de Givet , con- ^" ^^'

formément à l'Arrêt du 10. Oftobre 1744. Les Sujets

de la principauté de Liège, des Terres & Seigneuries

y unies, jouiront auffi du retour, par l'entrée de ce

même bureau, des Marchandifes permifes, aux Condi-
tions qui ont été accordées aux autres Nations, ainfi

que des exemptions portées par l'Arrêt du 13. Oftobre

1743. & des privilèges accordés aux Villes Impériales

pour les foires franches de Lyon: le Roi promettant

au furplus de faire traiter lesdits fujets de la Princi-

pauté & du Pays de Liège dans toute l'étendue de

Son Royaume, comme les propres Sujets de S. M.

Art. XXVIIL
Toutes les Qualités indiftinftement de Marchan- Droits de

difes. Manufactures & Denrées qu'on fera tranfiter /^^j"^'^^^

debout par les nouvelles routes du Pays de'Liége ci- cha»idife$

defîus défignées , du ro3^aume de France vers la Hol-
J'e'Jfraîice

lande ou l'Allemagne, ou qu'on enverra par ces mêmes ou y

routes, de la Hollande ou de l'Allemagne en France , n'y *"*'*^'

pourront être impofées qu'au feul droit du foixantième

ufité dans le pays de Liège ; & le tranfit n'en fera

jamais empêché, quand même l'entrée ou la fortie de

ces Marchandifes auroit été prohibée par le Gouverne-

ment de Liège, ou affujettie au droit de repréfailles

;

à condition toutefois d'obferver les formalités fuivantes:

que les Conducteurs de ces Marchandifes , feront tenus

de lever au bureau de l'abord fur les terres de Liège,

un acquit à caution, à charge de vérilier dans le tems

U préfcrit
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j^^2 pi'éf(*rit la fortîe du pays, félon les régies ordinaires;

ils payeront aufll les droits de barrière lur les chauf-

fées , & ceux de Paffage fur les bacs & far les ponts,

ainfi que les propres Sujets du Pays de Liège les

payent, ou les devront payer.

Art. XXIX.

C«$ Dans le cas d'impoiïlbilité de faire pafTer les

chement. Marchandifes debout dans les délais fixés par les acquits,

il fera juftifié des caufes du retard, par Certificats en
bonne forme des Commis du Bureau, s'il y en a un
dans le lieu où rempêchement fera arrivé, & s'il n'y

a pas de Bureau, par Procès - Verbaux des Juges du dit

lieu, portant les caufes de l'empêchement & le tems

de fa durée; à défaut desquels Certificats ou Procès-

verbaux, lesdites Marchandifes payeront, au lieu du
fimple droit de tranfit, les droits d'entrée & de fortie

ordinaires.

Art. XXX.

Corn- A l'égard du commerce intérieur de la France
mercein- & du Pays de Liège, les fujets refpeftifs y payeront
teneur,

j^^ droits d'entrée & de fojtie, & ceux de confomma-
tion ufités en chaque endroit, ainfi & fur le même
pied que feroient les Naturels du Pays. Ils fe con-

formeront d'ailleurs en tout & par- tout aux loix i&
aux ufages aftuellement établis , ou que le Souverain

établira par la fuite, relativement au commerce &
aux Finances.

Art. XXXL
Trott La Convention pour l'abolition réciproque du
^'^^"" droit d'Aubaine, fignée à Vcrfailles le i6. Décembre

1768. entre le Roi & le Prince -Evêque & l'Etat de

Liège, fera cenfée faire partie de ce préfent Traité,

comjne fi elle y étnit littéralement inférée avec toutes

fes claufes & Articles.

Art. XXXIL

Rmifica- Les préfens Articles feront ratifiés de part &
tioni. d'autre, & l'échange des ratifications fe fera dans

l'efpace
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l'efpace de quinze jours, à compter du jour de la 1^72
fignature, ou plutôt, fi faire fe peut.

En foi de quoi nous avons figné les préfens Ar-
ticles, & y avons appofé le cachet de nos Armes.

Fait à Verfailles , le 34. Mai 1773.

(L. S.) Le Duc d'Aiguillon.

(L. S.) D'Hêusy.

Article féparé.

Relatif à fArticle I.

v\/iiolqu'on n'ait exprimé dans l'Art. L de la conven-
tion principale, que le territoire de Héer, y compris
risle - à - Mondrin & le fil d'eau depuis fa naiiîance,

cependant, comme il ne feroit pas pofllble d'établir le

paflage de cette rivière, en paflant fur cette Isle, le

Roi confent à céder au Prince- Evêque de Liège & à

fon Eglife, far la rive gauche, une langue de terre du
territoire d'Agimont, à prendre le long de la Meufe,

fur trente à quarante toifes de profondeur, pour aller

joindre le territoire d'Hermeton. Les Commiiîaires re-

ïpettifs feront chargés de reconnoitre le local, & de dé-

terminer l'étendue & la profondeur de la dite langue

de terre à céder; & il eft convenu en outre que la

quantité de terrain qui fera cédée dans cet endroit de
la rive gauche de la Meufe, fera remplacée par une
lifière égale du territoire de Foiche, dans les points

où il eft le plus voifm de la fortereife de Charlemont.

Cet article féparé aura la même force que s'il

avoit été inféré de mot à mot dans le Traité iigné

cejourdhui: il fera ratifié de la même manière, & les

ratifications en feront échangées en même tems que
celles du Traité. Eu foi de quoi nous avons figné le

U s^ préfent
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1772 préfent article féparé, & y avons appofé le cachet de
nos armes.

Fait à Verfailles le vingt - quatre Mai mil fept
cent foixante - douze.

(L. S.) Le Duc d'Aiguillow.

(L. S.) D'Heusy.

Article fèparè.

M.L» le Duc de Bouillon ayant fait remettre au Roi
un afte de proteftation, par lequel il réclame la fouve-
raineté de la baronnie d'Hierges, dont le Prince-
Evêque & l'Eglife de Liège ont cédé une partie à
S. M., par les articles V. & VL de la convention de
cejourdhui; Sa dite Majefté déclare qu'en acceptant la

dite ceflion, Elle n'a nullement entendu préjudicier aux
droits, ni aux prétentions d'un tiers quelconque, ni à
ceux de M. le Duc de Bouillon en particulier.

Le Prince - Evêque & l'Eglile de Liège ayant eu
communication de la fusdite proteftation, ont jugé à
propos d'y oppofer une contre- proteftation pour fe ré-

îerver tous leurs droits; & ayant defiré que leurdit

afte fût annexé à la préfente convention, Sa Majefté

y a confenti , & déclare également qu'en recevant la

fusdite proteftation, elle n'a pas entendu préjudicier

aux droits ni à la pofîefTion de l'Etat de Liège dans
le village d'Hierges, & dans les autres territoires qui
en relèvent féodalement.

Cet article féparé aura la même force que s'il

avoît été inféré de mot à mot dans le Traité figné ce-

jourdhui. Il fera ratifié de la même manière, & les

ratifications en feront échangées en même tems que
celles
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celles du Traité. En foi de quoi nous avons figné 1772
le préfent article féparé, & y avons appofé le cachet

de nos armes.

Fait à VerMles le 24. Mai 1773

yr

(L. s.) Ke Duc D'AiGmi.LON.

(L. S.) O'Heusy.

La ratification du traité de ta part du Roi de

France ejl datée du i. ^^uin, €5* celle de FEveque de

Liège du 6. Juin /f^5. ibid. p. 102. Celle de rEmpire
de IZ74' voyés fous cette année. ;'

U3 35^. Pro'



310 Traite de îîmîtef

1772 Proîeflaîion de M, le Duc de Bouillon.

JL^ous Godefroy Charles Henry, par la grâce de
Dieu, Duc de Bouillon.

Etant informé que l'Etat de Liège follicite au-
près de S. M. Très- Chrétienne un Traité de limites

& de commerce, & que, pour en accélérer la figna-

ture,- les Liégeois ^ropofent de céder la totalité ou
portion de la baronnie d'Hierges, pour par Elle en
jouir en toute fouveraineté , nous ne pouvons, dans
cette circonltance, nous empêcher de réclamer contre
des démarches clandeftines tendantes à furprendre la

religion du Monarqiit le plus jufte , & à nous enlever
par contrecoup les droits de fouveraineté & autres qui
nous appartiennent fur cette barounie, comme inhérente

à notr duché de Bouillon & faifant partie d'icelui:

droits ii inconteftables, que S. M. a bien voulu de
tout tems les appuyer de fa haute & puiilante pro-

teftion, & d'iuie manière • fi. déciùée, que nous devions
les croire à couvert de toute atteinte. Mais dans le

moment aftuel où les Liégeois voudroient néanmoins
nous en dépuiller & les faire pafîer à S. M., comme
û la chofe étoit de leur principauté. & qu'ils en fuf-

fent propriétaires, nous a\nns l'intérêt le plus fen-

fible de déclarer: Que la baronnie d'Hierges avec tous
les villsges, fiefs & arrière - fiefs qui en dépendent,
eft de notr duché; qu'elle on forme l'un des princi-

paux appanages, & l'une des quatre pairies qui le

compofent; que S. M. l'a ainfi ibutenu par Ces Minî-
ftres d-ms les différentes occ.ifions; que les Liégeois

eux-mêmes l'ont reconnu, & que les Seigneurs pof-

feffeurs de cette baronnie en ont perpétuellement avoué
tous les droits à notre fouveraineté de Bouillon, ainfî

qu'il eft juitifié par les aftes de foi & hommages qui
jious ont été rendus, & les aveux & dénombremens
fournis dans tous les temps. Nos droits fur la ba-
ronnie d'Hierges, & généralement fur toutes fes dé-
pendances, étant fondés en titre, le di'oit, la raifon &

la
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la iuftice s'oppofent à ce que nous en foyons privés t'tH^
fans noti'c confentement. Pourquoi nous faifons les

'

proteftations les plus pofitives & les plus formelles
contre tous aftes, traités, ceifions & difpolitions que
l'Etat de Liège pourroit faire, foît de la totalité ou de
portion de la dite baronnie d'Hierges que nous décla-

rons & maintenons être l'une des quatre pairies de
notre fouveraineté de Bouillon. En conféquence, nous
fupplions S. M. d'agréer les préfentes proteftations, &
par une fuite des bontés qu'elle a eues jusqu'ici pour
les Ducs fouverains de Bouillon, de vouloir bien nous
les continuer, en nous accordant fa proteftion efficace

contre toutes entreprifes qui nous feroient préju-
diciables.

Signe GoDETRoy Dvc de Bouillow,

U 4 35 ^. Con-
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iyy2 Contre- proteflation du Prince - Evêque de

Lié^e

Si rançois - Charles des Comtes de Velbruck ; par la

grâce de Dieu, Prince -Evêque de Liège, Prince du
faint Empire Romain, Duc de Bouillon, Marquis de
Franchimont, Comte de Looz, de Home, &c. Baron
de Herftal, &c. &c. &c.

Ayant vu l'ade de réclamation & proteftation
que M. le Prince de Turenne a figné & remis au
Miniftère de S. M. Très-Clirétienne, contre la cefllon
du village d'Hîerges & de quelques autres parties de
notre territoire, dont il s'agiroit relativement au
Traité de limites & de commerce, projette entre le

Royaume de France & notre Principauté de Liège;
Nous & notre Eglife ne pouvons nous difpenfer de récla-

mer, comme nous réclamons folemnellement par les

préfentes, contre le dît afte, en déclarant bien expref-

fément au contraire d'icelui, & félon l'évidence & la

juftice de nos droits, ainfi que félon la notoriété des faits

connus au Miniftère même de Sa Majefté: Que l'état

de Liège, loin d'avoir jamais fait aucunes démarches
clandeftines, tendantes à furprendre la religion de Sa
Maj., atoiijours, & fpécialement au fujet de la dite cefïïon,

employé un excès de bonne foi & de franchife qui
fe trouvent conlignées dans les aétes de la négociation;

fur quoi il ofe en appeller à l'équité même du Roi: Que
la ceflion du village d'Hierges, &c. a été moins pro-

pofée de la part de Liège, qu'elle n'eft exigée par

le local, relativement à l'objet d'un Traité qui intérefle

autant la France que notre Principauté: Qu'il eft conftaté

& prouvé jusqu'à l'évidence, que les droits quelcon-

ques de Bouillon fur Hierges fe réduifent à ceux de

la pairie & delà féodalité, qui n'ont jamais été con-
teftés: que ce n'eft que par extcnfion de ces droits, qu'on

a cherché à former des prétentions erronées fur une
fouveraineté qui n'a jamais cefle d'appartenir, comme
elle appartient encore, & par titre & par pofleiïïon

a^luelle.
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aftuelle, à la Principauté de Liège
:^
Que ce que l'on {^"^2

caraftérife du nom de baronnie d'Hierges, eft un
compofé d'Hierges, chef- lieu, & de huit autres fei-

gneuries ou villages. Qu'en lôôs. lorsque le Duché
de Bouillon étoit encore uni de fait, comme de droit,

à la Principauté de Liège, le Prince lors régnant per-

mit qu'il fe tint des conférences entre des Députés

de Liège & d'Hierges , pour régler les difficultés émues
touchant l'exercice des jurisdiftions : Qu'il confte du
réfultat de ces mêmes conférences, iigné de part &
d'autre, en date du 2. Mai 1665. que l'arrangement

des jurisdiftions v fut en grande partie reconnu & dé-

terminé, & fignamment que les Députés d'Hierges,

loin d'imaginer alors que les huit villages puffent jamais

être prétendus du territoire de Bouillon, ont au con-

traire eux - mêmes attefté & figné qu'ils étoient du
territoire de Liège, ayant feulement foutenu , contre

l'aiïertion expreiîe des' Députés de Liège qu'Hierges,

chef- lieu, feroit du territoire de Bouillon: Que cepen-

dant Liège a dû depuis continué de maintenir fa poiTemon
de fouveraineté, auffi-bien dans le même chef- lieu, que
dans les huit autres villages: Qu'en 1755. il s'eft tenu

à Liège, fous la médiation même de S. M., des con-

férences ultérieures entre des Commiflaires de Liège &
celui de feu M. le Prince d'Auvergne, où l'on débuta
en préfence du Miniftre du Roi, par reconnoître de
part & d'autre, & prendre pour bafe ledit réfultat de
celles de 1665; & où de la part de Liège, on vérifia

& démontra, par un ample mémoire & quantité de
pièces jullificatives, tous nos droits de fouveraineté &
de territoire fur Hierges & fes dépendances, 'd'une ma- .

nière fi claire & fi pofitive, que l'on n'a même fu y
répondre: Que ce mémoire ayant été remis le 24
lanvier 1757. au Miniftre du Roi (M. Daubigny), &
fon objet ayant été amplement renouvelle pendant le

cours même de la négociation relative au prochain

Traité, il en réfulte que tous les faits ci-deffus font

de la parfaite connoiflance même du Miniftère de Sa

Majefté ; Qu'enfin , loin que les Seigneurs d'Hierges

auroient jamais avoué qu'Hierges & fes dépendances

puflent être du territoire de Bouillon , ils ont au contraire

conttamment reconnu, en conformité du réfultat des con-

férences de 1665., réitéré & confirmé dans celles de

1755» le feul territoire de Liège, s'étant toujours con-

U 5 duits
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I'7/'2 ^^"*^^ en conféquence de cette vérité, & ayant même
encore, depuis peu d'années par le fait de leur Officier

Prévôt, impétré des mandemens des vingt- deux; Tri-
bunal extraordinaire, qui conftate d'autant plus le ter-

ritoire I/iégeois, que les feuls fujets du pays ont droit
d'y provoquer; Qu'au furplus M. le Prince de Turenne
ne peut même être regardé ici comme habile à con-
tefter, puisque la détention qu'il fait du Duciié de
Bouillon, n'eft que relative à l'article 28 du Traité de
Nimègue, dont les termes précis portent cette clanfe

purement provifoire, in ea^ in qua nunc ejî poffef-

fiotie , manente controverfia illa , amicabili via , vel per
arbitras finienda, &c. De manière que M. le Prince
de Turenne n'a pu à cet égard étendre fes prétentions

au-delà du polieffoire, à moins que de fuppofer que
des arbitres à nommer, en -conformité dudit article,

auroient préalablement décidé le petitoire en fa faveur;

après quoi il réfulteroit feulement la queftion d'exami-
ner, Il Hierges, chef -lieu, a jamais été ou non du
territoire de Bouillon ; ne pouvant d'ailleurs y avoir

aucune conteftation à l'égard des huit autres villages.

D'après tant de titres & de faits certains, d'a-

près tant d'a6tes de reconnoiHance univerfelle, & d'a-

près une poffeirion qui n'a jamais été interrompue, &
qui eft encore aajourdhui exiflante, la raifon & l'é-

quité, ainfi que ce que nous devons à notre pays &
a nos fujets, nous obligent indifpenfablement à employer
tous les moyens poinbles pour le maintien de nos droit©

ôc la confervation de notre territoire. A ces caufes

nous faifons contre ledit afte de M. le Prince de Tu-
renne, les contre- réclamations & contreprcteftations

les plus pofitives & les plus folemnelles; & nous efpé-

rons avec confiance de la juftice, ainfi que de la mag-
nanimité & bienveillance royales de S. M. , qu'elle

daignera fentir & reconncitre la force de nos raifons,

& la légitimité de nos droits.

Donné en notre Palais, à Liège le 7 Mai 177a.

Signé François Charles. Et plus bas.

Signé Bahon van der Heyden de Blisia Vt.

(L. S.) Signé DE Ch£STH£T

^6 a. Co-
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Copia des zvuifchen Ihro Konigl. Majeflât zti 21. M«y.

Dànnemark^ Norwegen ^c, ^c. Chrillian '-J"*"-

den VIL und Sr. Kaiferl. Hoheit^ dem

Cronprinzen^ Thronfolger und Grafsfurlien

aller Reiifsen^ Herrn Paul^ als réglerenden

Herzog zu Holfteln den ^-^ 1773. zu

ZarjkO'Selo gefchlojjemn^ und den 2ten Iidy

1773. zu Friedensburg ratificirten De-

fimtiV' Traciats.

( Urkiittden und MaUrialien ^c. p. 24^")

Im Nahmen dey Heiligen und Hochgelobten

Dreieinïgkeit.

K,.und und zu wiiTen fey hîemît allen denenjenigen Einiei-

fo daran gelegen: Demnach Sr. Konigl. Maj. der Al- ^^^'

durchlanchtigfte, Grofsmachtigfte Y'àvlï und Herr, Herr
Chriftian der Siebende , Konig z\\ Dànnemark, Nor-
wegen &c. &c. &c. und Sr. Kaiferl. Hoheit, der Al- .

îerdurchlauchtigfte FUrft und Herr, Herr Paul, Cron-
prinz. Thronfolger und GrofsfUrft aller Reufsen &c. &c.
in reifliche Erwagung gezogen , dafs nunmehro die Zeit

herannalje. um dasjenige Arrangement provilionel, wel-
ches Ihro Kaiferiiche Majeftat, die Allerdurchlauchtigfte,

Grofsmachtigfte Fiirftin und Grofse Frau, Frau Ca-
tharina die Zweyte, Kaiferin und Selbfthalterin aller

Reufsen &c. &c. &c. bereits in anno 1767. mit Hochft-
gedachter Sr. Konigl. Maj. zur Beforderung der Gluck-
feligkeit der Ihnen von Gott anvertraueten Reiche und
Lânder, nicht weniger um ein befcandigos gutes Ein-
verftândnifs unter ficli zu erhalten, und iibernaupt den
Riiheftand in Norden zu bef'eftigen, zugleich auch um

ailes



3i6 Traité définitif entre le Roi de Dammarc

«!.•-/% ailes dasjenige zu entfernen, was zueinigenirrungen oder
' ^^ Mishelligkeiten zwifchen den beiderfeitigen Beherrfchern

des Rufnfchen Reichs und desKcinigreichsDannemarkGe-

IcTenheitgebenkônnte, unter fich verabredet, gefchloffen

iind errichtet, nnnmehro zu beendigen und durch einen

Definitîf-Traftat dergeftaltganzlich zu applaniren, dafs aile

vormaligen DifFerenzien, es môgen folche das Herzog-

thum Schlefswig oder das Herzogthum Holftein angehen,

ganzlich aus dem Wege geraumet werden, zumahl zu-

gleich Ihro Kaiferliche Majeftat Dero Hochfte Vermitte-

lung und expromîttirte bona officia bey Hochft-Dero viel-

geliebten Herrn Sohns und Thronfolgers Kaiferl. Hoheit

zu verwenden , den gnadigften Bedacht genommen haben.

Als find dem zufolge von Sr. Konigl. Maj. zu
Dannemark und Nonvegen &c. &c. &c. der bey Ihro

Kaiferl. Maj. und bey Sr. Kaiferl. Hoheit dem Grofs-

filrften aller Reufsen &c. &c. accreditirte En-
voyé extraordinaire und Miniftre plénipotentiaire der

Cammerherr Chriftian Friederîch von Numfen, und von Sr.

Kaiferl. Hoheit der bey Hôchftdenenfelben angeftellte,

Ober-Hofmeiiler, wilrkliche Geheime Sénateur, wiirk-

liche Cammerherr und Ritter derer Orden des heil.

Andréas, des heil. Alexander- Neffky und der heil.

Anna , Graf Nikita Panin , und der wilrkliche Geheime
Rath und Ritter derer Orden des Elephanten , des weif-

fen Adlers und der heil. Anna, Cafpar von Saldem,

ernannt und bevoUmachtiget , um nach Pvlaafsgebung

des in Anno 1 767. errichteten Arrangement provifionel,

nunmehro an eîn Arrangement définitif die lezteHand

zu legen, einen formlichen Traftat deshalb zu errich-

ten und zu fchliefsen, und dergeftalt diefes ganze Ge-
fchafte zum erwunfchten Ende zu bringen; Welche
Minifter denn nach vorhergefchehener Auswechfelung
ihrer am Ende diefes Traftats beygefiigten fchriftlichen

VoUmachten , zufammen getreten , den proviforifchen

Traftat définitive regulirt, liber aile dahin gehorige

Punéle die final- Refolutiones verfaflet, und fich bis

zur erfolgten Ratification beyderfeits Hoher Contrahen-

ten iiber die nâchfthin folgenden Articulos ganzlich

vereiniget haben; zumahl beiderfeits Aller- und Hoch-
ften Contrahenten nichts eifriger am Herzen lieget,

als zu aller und jeder Zeit die Ruhe in Ndrden auf

einen dauerhaften Fufs zu établiren, und zu unter-

halten.
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halten. Zu welchem Ende befonders Sr. Kaîferl. Ho- 1772
heît, als Cronprinz und Thronfolger des Rufsifchen

Kaifer-Thrones, um einen friihzeitigen Beweifs der
auf fo feftgefezte Grundfatze établirten unzertrenn-
lichen Vereînigung der Reiche Rufsland und Danne-
mark offentlich an den Tag zu legen, Sich aus Hochft-
eigener Ueberzeugung die Endfchaft diefer Sache an-
gelegen feyn lafsen, um nach dem grofsen Beifpicle

Ihro Rufsifch-Kaiferl. Maj. , Seiner Gnadigften Hochft-
geliebteften Frau Mutter, aus allen Kraften den Ruhe-
ftand der gefammten Nordifchen Reiche, unter ganz-
licher Entfernung und Tilgung aller dagegen verdeckt
anzufpinnenden oder offenbar wiirkenden fremden in-

fluences, zu befeftigen und zu befordern.

Zu Erreîchung diefes heilfamen Endzwecks haben
Sr. Kaiferl. Hoheit fogleich jetzo die dem provifo-

rifchen Traftat fub Lit. L. angelegte Agnitions Afte
in Hinficht deflelben ratihabiret, etgenhandîg unter-

fchrieben und mit Dero Grofsfurftlichen Iniiegel be-
drilcken laflen , welche Afte nunmehro fub No. I. ab-

fchriftlich hiebey anlieget, und diefem nachft mit allen

tibrigen Urkunden in Originali zur Zeit der Tradition von
dem in fine diefes Traélats zu ernennenden und hiezu
fpecialiter bevollmâchtigten Grofsfiirftl. Commifîàrio an
den gleichfalls zu ernennenden und fpecialiter zu commit-
tirenden Konigl. Danifchen Commiffarium extradiret und
ubergeben werden foil.

Um nun aile Articulos des proviforifchen Traftats,

welcher Bafis & Fundamentum diefes Definièif-Traftats

ift und bleibet
,

genau zu priifen , und aus einander
zu fetzen: fo fnid felbige nachfolgender geftalt défi-

nitive regulirt, genau beftimmet und feftgefet2;et

Worden.

Art. I.

Se. Kaiferl. Hoheit genehmigen und verfprechen Ranha.

gnadîgft, diejenige Renunciations- Afte, welche fub ^"'°"**"

Lit. A. dem proviforifchen Traélat angelegt worden, ciations.

zu unterfchreiben und zu folemnifiren ; fo wie folche ^ft«-

fub No. IL hiefelbft angeleget, und diefemnâchft zu
feiner Zeit mit den iibrigen Original - Urkunden ex-

tradiret
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l^jyX tradîret Werden foll. Gleichwle denn Hochftdierelben
dafilr forgen werden , dafs aile iibrîge Expromilî^i in
Anfehunçr der jiingern Holflein - Gottorpifchen mânn-
lichen Linie, und der von derfeiben zu befchaiï'Lnden

Renimciation , nach dem iibrigen Inhalt diefes Traftats
befchaffet werden.

Art. n.

DSnifche ge. Konîgl. Maj. zn Dannemark und Norwegen
ma'tion wiederholen hiedurch aile diejenigen Verbindlichkeiten,
dfs pro- welche Allerhochft - Diefelben nach Maafsgabe des

Jéhen" n. Artîculs des proviforifchen Tractats iibernommen,
Traetat». und verfprechen nochn^als. nacli Maafsgabe des abge-

laflenen Proclamatis . aile fich dafelbit angegebene Schul-

den, zu tilgen imd zu bezahlen . iim ib mehr, da
ailes iibrige, was in dpu Articulis III. IV. & V. eben
defîelben Traftats bereits durch eine gemeinrchaftiiche

CommilTion, grofstentheils voUig regulirer und abge-

handelt worden, feine volHge Kraft und Giiltigkeit

behalt, dergefcalt, dafs Se. Konigl. Maj. fich hiedurch
verbindlich machen und verpflichcen , die von den ge-
meinfchaftlichen Commiiîariis en faveur Sr. Konigl.

Maj. auf die fo mâfsige Samme von 20ûo(o Rthlr. ab-

gehandelte Schulden nunmehro, anftatt in 20 lahren,

anjetzo vom iten Januar 1774. an gerechnet, in ciner

Zeit von 10 lahren abzutragen und zu tilgen, auch
aile Urkunden und Verfchrtibungen nach dem buch-
ftàblichen Inhalt des proviforifchen Traftats zu extra-

diren. Jedoch bleibt Sr. Konigl. Maj. nach dem Art.V.
deffelben unbenommeu und referviret, zur Tilgung
dit fer Schulden annoch aile iibrige gercchire Pvlittel an-
zuwenden, und nur mit einer blofsen Anzeige die

Verfchreibungen der Hochfiirftlichen Vorfahren origi-

naliter zu extradiren.

Art. m.
Anian- Was dîe Fofderungen der jiingern Lînie des Her-
gend die zoglichen Holftein - Gottorpifchen Haufes anbelanget,

KovZ^ welche irt dem Art. VI. und Art. XXXI. des provifo-
Gottorp. rlfchen Traftats umftandlich angefuhrt fmd; fo ver-
Lmie. fprcchen Se. Konigl. Maj. folche in ailcn Pimtten und

Claufultt genau zuerfullen, dergeftalt, dafs die Summa
von
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von 300000 Rthlr. in Gr. Cour, in 5. nacli einander ly^'J
folgenden lahren, alljahrllch mit 60000 Rthîr. im Kieler ^'-^

Umfchlag eines jeden labres, oder in Hamburg, an
des Herrn Bilchofs Durchlaucht fur fich und in Voll-

macht der jungern Prinzen, baar und in klingender

Miinze ausgezahlet werden foll, als womit zum er-

ftenmahî in dem erften darauf folgenden Umfchlag nach
erfoigter Tradition des Herzogthums Holflein der An-
fang gemachet, und damic bis zum vcilligen Abtrag
continuireC werden foll. Jedoch verftehet es fich von
felbPcen, dafs keiner der Prinzen diefer jUngern Linie

von diefer abgehandelten Summe nach dem buchftab-

lichen Inhalt des proviforifchen Traftats percipiren kanii

und foll, welcher nicht vorgangig die gehorigen Re-
nunciations- Aften ausgeftellet haben wird. Was ûbri- Art, vii,

gens den Art. VIT. des proviforifchen Traftats anbe-^«"**«e'

langet, fo fallt derfelbe ganzlich weg, nachdem Se.

Durchlaucht der Bifchof, als erfter Reprefentant der

îtingern Linie, flir fich und im Nahmen der minder-
jahrigen Prinzen , diefe eben gedachte Abhandlung der
Forderung des jungern Haufes vôllig genehmiget, auch
bereits nach Maafsgabe des fub lit. K. dem provifori-

fchen Traftat angelegten Entwurfs einer formlichen

Afte der Renonciation auf die feieriichfte Art fur iich

und im Nahmen Ihres Herrn Sohnes befchiiifet, welche
anch bereits Sr. Konigl. Maj. eingeliefert worden, mit-
hin dafs kein weiterer Zweifel obwalten wird noch
kann, dafs Dero Herr Sohn, der Prinz Peter Friedrich

IFilhelm, zugleich die ihm nunmehro nach erlangten

Mundigkeîts- lahren auszuftellen beikommende Renon-
ciations - Afte gleichfalis formlich ausllellen werden.
Wie denn Se. Kaiferî. Hoîieit iiber fich nehmen, folche

nach gefchehener Ratification diefes Définitif- Traftats

zu befchaffen.

Art. IV.

Se. K(5nigl. Maj. verpflichten und verbinden fich, Art vhl
ailes dasjenige , was in dem Art. VRI. des proviforifchen «""'î''-

Traftats in Anfehungder zu befchaffenden Coadjution des néfign™

Bifchofthums Lîlbeck en faveur des Bifchoflichen Prinzen «*«« Pf>n-

Peter Friederich Wilhelm feftgefetzet und befchlofl'eu de"i!''''

Worden, in allen Punften und Claufuln zu erfullen.

Damit aber die Relignatiun Sr. Kônigl Hoheit des Prinzen

Friederich
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Y7'7% ^^ici^^ich zu der zu erlangenden Coadjoutorie des ob-

beir.eldeten Birchofthums keinem weitern Zweifel un-
terworfen fevn moge: fo verfprechen Se. Konigl. Maj.

die Renunciation hochbefagten Prinzens fogleich und
ungefàumt bewerkftelligen zu lalVen , auch Hochden-
felben dahîn zu vermôgen, zum Beften des Bifchofli-

chen Prinzen," und zur Befôrdenmg deffen Eleftion

diefe Coadjoutorie in Manus Capituli zu refigniren,

auch ungefàumt aile mogliche Mittel anzuwenden,
den Ausfall der neuen Wahl auf oberwahnten Prinzen

Peter Friederich JFilhelm zu bewiirken. Wobey es

jedoch firh von felbft verllehet, dafs des gegenwartigen
Herrn Bifchofs Durchlaucht aile in Handen habende
Mittel gleichfalls zu dieiem Endzweck zu verwenden
verpflichtet feyn follen. Geftalt denn diefe neue Coad-
jutor - Wahl noch ante traditionem des Herzogthums
Holftein vôllig bewilrket und zu Stande gebracht wer-
den folle. Uebrigens verfprechen Se. Konigl. Maj,
fur Sich und Allerhochllderofelben Nachfolger an der
Krone auf das allerheiligfte, jezt und dermahieinft aile

gerechte Mittel anzuwenden, um den Befitz des Bi-

Ichofthums Lubeck der jïingern Linie des Holftein-

Gottorpifchen Haufes auf die Zukunft beftandig zu
verfichern; Gleich denn folches ailes in dem Art. IX.
des proviforifchen Traftats zugefaget und verfprechen

worden.

Art. V.

Au». Se. Kaiferl. Hoheit verpflichten und verbinden
taufch fich ailes was in den Articulis X. & XL des provifori-

fchen Traftats, in Anfeliung der fo glLicklich obwal-
tenden Verbindung und Einigkeit zwifchen den Be-
herrfchern von Rujlland und Dannemark , wegen Auf-
hcbung aller fernern HoUleinifchen DitFerenzien, fo

viel nach aller menfchlichen Vorficht moglich , in dem
Allerdurchlauchtigften Oldenburgifchen Haufe feftgefetzet

worden, zu erfuUen, und in den Austaufch des Grofs-

fUrftl. Antheils an das Herzogthum Holfîein gegen die

Graffchaften Oldenburg und Delmenhorfl , als das ein-

zige wahre Mittel zur beftandigen Erhaltnng diefes gu-
ten Vernehmens zu confentiren und zu willigen, und
fetzen folchemnach hiedurch vefte, dafs diefer Aus-
taufch noch in dem Laui" diefes J773ften laJn-es, und

wofern

coafir

jnirt,
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wofern es nur thunlich feyn mag, vier Monate nach 1772
der hiefelbft erfolgten Ratification durch einen hiezu
fpecialiter bevollmachtigten Commiflarium vorgenommen,
und der Grofsfurftliche einfeitige, fo wie der gemein-
fchaftliche Antheil an das Herzogthum Holftein geo;en

Tradiriing der beiden Graffchaften Oldenburg und Deî-

menhorjl wurklich aiisgetaufchet und libertragen wer-
den folle. ledoch wird hiedurch ausdriicklich von
beiden Seiten ftipuliret, dafs die Revenuen diefes lab-

res, fowohl in dem Herzogthum Holftein, als auch
in beiden Graffchaften, nach der regulirten Verfaffung
cines jeden Staates, avif das gegenwartige lahr durch
die dazu beftimmte Perfonen verwendet und employret
werden follen.

Uebrigens machen Se. Kaîferl. Hoheit fich anhei-

fchîg, den dem proviforifchen Traftat fub lit. E. bei-

gelegten Entwurf einer folennen Ceffions-Afte auszu-
ftellen, und nebft den ubrigen bereits erwahnten Ori.
ginal Ubrkunden, nach Maafsgabe der copeylichen An-
lage fub No. III. zur Zeit der Tradition aushandigen
zu lallen. Gleichwie denn auch Se. Konigl. Maj.
nach dem buchftablichen Inhalt des EntWurfs fub. lit.

F. des provifionellen Traftats ebenfalls eine folenne

Celfions- A6te in Anfehung der beiden Graffchaften
auszuftellen verpflichtet feyn follen. Geftalt denn diefe

beide Original -Documenta, fo wie die fub lit: G &
H. des provifionellen Traftats erwahnte Geheifs - Briefe

durch die Konigl. und Grofsfiirftl. Commiflarien zur Zeit

der Tradition mit einander ausgewechfelt werden
follen.

Art. VI.

Se. Kônîgl. Maj. verfprechen und geloben, nach "r'h*''

Maafsgabe der Artic. XII. XIII. XIV. & XV. des pro- sihuu

viforifchen Traftats, aile auf das Herzogthum Holftein ''^°-

nunmehro noch ïibrige liquide fowohl als illiquide

Schulden, welche auf diefcs Flirftenthum zur Zeit
der Tradition laut Landesfiirftlicher Verfchreibungen,
Abhandlungs- Aften und fonftige autorifirte Docu-
mente , annoch haften werden , in der in dem provi-
forifchen Traftat feftgefezten Zeit, entweder mit
Konigl. AUerhochften Verfchreibungen umzutaufchen,

X oder
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ï773 °'^^'* 2^Vic\\ die Bezahlung innerhalb 70 lahren zii be-
fchaffen, gleicli denn fol ches ailes in dem proviforirchen

l'raélat bnchftablicli beftimrnet worden, Se. Ktinigl.

Maj. mit dcllo mehrerer Znfriedenheit "iibernehmen,

da Hochftdenenfelben nicht iinbekannt geblieben, dafs

fowohl Ihro Kaiferl, Majeftat, wahrend Alîerhochft

Dero fo rllhmlich gefiihrten Vormiindlchaft , als auch
feine Kaiferl. Hoîieit, feit Antrltt Hochftdero eigeneu
Landes -Regicrung, das auf einen ordentlichen Fufs
eingericbt.te und regulirte Holfteinifche Finanz-Wefen
nicht nur merkb'ch verbeilerr, fcndern anch eine anfehnliche

Menge Schulden, nach Ausweifung des dem Konigl.
Danifchen IMiniflerio comraunicirten Protocolli ProfeiTio-

nis, tilgen und bezahlen lafien; Gleich denn auch fol-

ches in dem Art. XXI. des proviforifchen Traftats vou
Ihro Kaiferl. Maj. zugefaget und veriprochen worden.

Art. vil

ven-ff-"
^^' Konigl. Maj. zu Dannemark und Norwegen

fung. verfprechen nochmahlen auf das heiligfle, gleich als

wenn folches ailes wortlichen Inhalts hiefelbft v/ieder-

iiob: worden wàre, dafs ailes was in den Art. XVI.
XVir. & XVin. des proviforifchen Traftats in Anfe-
hung der aufrecht zu' haltenden Privilegien , Vorzligen
und Freiheifcen des Plerzogthums Holftein, und befon-
ders in Betracht der errichteten Witwen- und Waifen-
Cafle, Armen - Stiftnngen , item dorer den fammtlichen
Grofsftirftlichen Bedienten auf ihre Lebens- Zeit zu
bewilligcnnen Befoldungen oder Penfionen , bereits

feftgefetzet und zagefagt worden, nach dem Inhalt

des zugleich communicirten Holfteinifclien Etats un-
verbriichlich beobachtet, und getrenlich erfiillet wer-
den folle. Gleich dann auch Se. Kaiferl. Hoheit ailes

dasjenige, was in den Art. XXIII. XXIV. & XXV.
en faveur der Graffchaften Olde»burg und DdntenhorJÎ,
deren Privilegien und Bedienten llipuliret und von
Konigl. Majelkt determiniret und fellgefetzet worden,
gleichfalls felbft zn erfilllen , oder erfiillen zu laflen,

îich hiedurch anheifchig machen, gleich als waren
diefe Verbindlichkeiten in diefem Définitif- Traftat
buchllàblich wiederholet worden.

.^RT.
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Art. VIII. 177?
Nach Maafsgabe des Art. XIX. des proviforirchen Appana-

Traftats horet das bis hiezu von Sr. Konigl. Maj. zu S'-'*™'

Dannemark und Norweocn denen gefammten Prinzen
der jungern Linie bewilligte jahrliche Appanagîum von
12000 Rthl. alsdann auf, fobald die Permutation des

Herzogthums Holfteiii gegen die Graffchaften Olden-
burg und Delmenhorft befchaiFet feyn wird, gleichwie
folches in obbemeldetem Art. bereits beftimmet wor-
den.

Art. IX.

Se. KfJnigl. Maj. verfprechen , nicht nur das ^''^e:-.

zum Vortheil der jilngern Linie des Herzoglich Hol-
"*"""^*'

ftein - Gottorpifchen Haufes vor langen Tahr; n errichtete

alte Fidei - Commifô , welches aus dtn Gutern Heu-
dorf, Leufahn, und Monchen Neversdorf ciim Perti-

nentiis beftehet, ohne einige Abgaben der jàhrl. Lan-
des -Contributionen , aufrecht zu erhalten und anziier-

kennen, fondern AllerhÔchftdiefelben wollen auch,
dafs das neue zum Bcften eben diefer jilngern Got-
torpifchen Linie erriclitete Fidei - Commifs , wovon der
Artic. feparatus & fecretus 4. des provifurifchen Traftats
die vorgangige Erwahnung gethan, indefsen Wiiiirend

der Zwifchenzeit wurklich feftgefetzet, und durch
Tradirung der Giiter Cofelau, Lubberftorf, Kabhof,
Sebent, Kremftorf, Boilbrugge und Sievershagen be-
ftimmet worden , ohne ail-.- Landes- Contributionen,

Abgaben und Befchwerden in feiner volligen Kraft

und Giiitigkeit, zu ewigen Tagen erhalten werden
folle.

Art. X.

Wann auch Sr Konigl. Maj. in dem Art. XXîI. Pfociam»

des ofterwahnten proviforilchen Traftats ausdriicklich ofu^D»
verfprochen und angelobet haben , dafs die beiden

Graffchaften Oldenburg und Delmenhorft von Alier-

hochft Denenfelben , ohne die mindefte darauf haftende
Schulden- Laft, und von allen anderwritigen Praeten-
iionen quit und frey Sr. Kaiferl. Hoheit dem Grofs-
furiten aller Ri ufsen, ilbertragen werden foUen; Aïs
verpflichten Sich Se. Kcinigl. Maj,^ fo^leich jetzo und

X 2 ohne
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177'? ohne allen Zeitverluft, ein zu Recht beftandîges îm
Romirchen Reiche gewohnliches Proclama liber be-

nannte beide Graffcliaften nunmehro abzulaiïen, imd da-

fiir zu forgen, dafs aile etwa fich darauf anzugebende

Schulden , Praetenfiones oder Forderungen innerhalb 4.

Monaten, oder nnch ehender, und ante Traditionem

der Graffchaften Oldenburg und Delmenhorft berich-

tiget und getilget werden: Geftalt ebenmafsig

der Art. XXVI. in Hinficht der etwa verkaiiften oder

verfezten Giiter, oder andern liegenden Grilnde von

beiden Aller -und Hochften Contrahenten fo angefehen

werden foU, als ware derlelbe in diefem Deiinitif-

Traftat wortlich wiederhohlet worden.

Art. XI.

Confens Gleichwîe Se. Kdnigl. Maj. lîch verbinden, den

Friedel ausdrïicklichen Confens Allerhochft Dero Herrn Bruders,

Tich. des Prinzen Friederich Konigl. Hobeit, fowohl in An-
fehung diefer ganzen Négociation, als însbefondere in

den verabredeten Austaufch der beiden Graffchaften

zu verfchafTen ; fo verfprechen auch Se. Kaiferl. Hobeit

ebenergefralt die Renunciations-Ceffions - und Confens-

Aften'der drey jiingern Prinzen des Holftein - Gottor-

pifchen Haufes, zur Zeit der Ratification und Icingftens

innerhalb 3 Monathen ebenmafsig zu bewirken und zu
verfchaffen.

Art. XII.

SucceîTi- "Wann auch in dem Art. XXVIII. des proviforî-

""n^u"*' fchen Traftats declariret und beitimmet worden, dafs,

weitere nach voUzogeuem Austaufch des Herzogthums Holftein
ceffion gegen die mehrbenannten beiden Graffchaften, eben

d!" """diejenige Succeiïïons - Ordnung der Lehens - Erben

ftatt tlnden foll, welche bishero in Anfehung des Her-

zogthums Holftein in der Gottorpifchen Linie den Lehns-

Rechten und Pa61is Familiae gemafs, beobachtet wor-
den; fo wiederholen beiderfeits Hochfte Contrahenten

abermahls hiedurch diefe wahre und deutliche Abficht,

dafs nâmlich die Graffchaften Oldenburg und Del-

menhorft durch die feftgefetzte Permutation giinziich

in die Stelle des Grofsfurftl. Anthells an das Herzog-

thum Holftein treten follen.

Und
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Und fo wîe gleichergeftalt in dem Art. XXVII. 1775
mehrervv'âhnten Traftats Se. Konigl. Maj, fiir Sich

und AUerhochft Dero Succeffores an der Regiernng,

fi('h anheifchig gemacht nicht nur zu jeder Zeit und
Stunde darinn zu confentiren, wenn Se. Kaîferl. Hoheit
die Graffchaften Oldenburg und Delmenhorft entweder
fogleich ipfo momento Traditionis, oder auch nach
Huchft-Dero Gutbefmden in der Folge, an Ihren nach-

ften Agnaten zu cediren und zu ïibertragen gefonnen

feyn mochten, fondern auch eine folche Cefûon durch
alîe gerechte Mittel zugleich mit und nebft Ihro Kaiferl.

Maj. aller Reufsen, und Sr. Kaiferl. Hoheit dem Grofs-

fUrften, aus allen moglichen Kraften zu unterftiitzen,

zu Ibuteniren und aufrecht zu erhalten ; Als decla-

riren nunmehro Se. Kaiferl. Hoheit dafs Hochftdiefel-

ben gefonnen find und bleiben , die mehrbenannte beide

Graffchaften znm Etabliffement der jiingern Holftein-

Gottorpifchen Linie in der Folge zu beftimmen, und
diefemnachft derfelben iibertragen zu laflen.

Art. Xni.

Gleichwie nun Se. Kaiferl. Hoheit diefer

Uebertragung und Cedirung wegen noch fernerweit
mit Se. Konigl. Majeftat vertra,uliche Communication
pflegen werden; Aïs geloben und verfprechen beide

Hohe Contrahenten , fo wie den gefamten Austaufch,
alfo auch insbefondere diefe Tradition der beiden Graf-
fchaften an die jungere Linie, auf das folemnefte zu
aller Zeit zu garantiren. Geftalt dann beide Hohe
Contrahenten Sich dahin vereinigen, Ihro Kaiferl. Maj. •

aller Reufsen dahin zu vermo^en, eine gleichmafsige
Garantie diefes Umtaufches und diefer Tradition zu
ubernehmen.

Art. XIV.

Zu Beforderung diefer auf das wahre allgemeine Y^^*'
Wohl, und befonders auf den Flor des Holftein-Got-

'

torpifchen Haufes abzielende Ablicht, wollen Se. Kai-

ferl. Hoheit als perpetuirlicher Chef deffelben, jezt

und in Zukunft mit Sr. Konigl. Majeftat iiber aile

dahin abzielende Maafsregeln Sich mit gemeinfamer und
getreulicher Harmonie einverftehen : Gleich dann Se.

X 3 Konigl.



$16 Traité d^finîtîf entre te Roi de Danemarc

1^73 ^^"'FI* ^'^''^i^^^t immerhin Hochftdiefelben in folclier
Qualité betrachten, und allezeit in diefer Hinficht ge-
neii^t feyn werden der jiingern Gottorpifchen Linie, und
befonders denen Befitzern der GralTchaften Oldenburg
und Delmenhorft Dero Kdnigl, Protedion und Unter-
^ntzvn<^ zu aller Zeit nnaedeihen zn laffen. Zu Be-
forderung des vorerwàhnten Endzwecks verbinden fidi

Se. Konigl. Maieftat und Se. Kaiferl. Hoheit hiediirch
ausdrucklich, den Ober- Lehnsherrlichen Confens we-
gen Anstaufch des Herzogtliurns Holftein gegen die
G'-affchaften Oldenburg und Delmenhorft, bev Ihro
RCmifch- Kaiferl. Maj. auf die gebiihrende Welfe ge-
ineinfcliaftlich zn fuchen , und die Beltattigung diefes

Austaufrhes zu beM'iirken. Gleichergeftalt verbinden
iich beide Hohe Concrahenten, bey bem Rûmilch-Kai-
ferlichen Hofe die Tradirung und Cedirung der Graf-
fchaften Oldenburg und Delmenhorft an diefe jiingere

Holftein- Gottorpifche Linie darch gemeinfcliaftliche

Bemiihungen zu unterftiitzen und zu fouteniren.

E '^ 5^'a(ïïg wollen beide Contrahenten bey dem
Chur-und HochfLirftl. Haufe Brannfdiweig und Lilne-

burv^ w^^î^en des Stadt- und Butjadinger- Landes, wel-
ches bekanntlich einen Theil der Graflchaften aus-
machec, den erforderlichen Lehns - Confens gemein-
fchaftlich fuchen, auch liberhaupt nach Maafsgebung
des Art. XXIX. des prûviforifcben Traftats, die heil-

famften Maafsregeln ergreifen , um zu dem vorgefezten

Endzweck in aile Wege zu gelangen.

Art. XV.
FHrftpn- Zu eben dîefem Ende verbinden fich Se. KonigL

Vot'u^"' ^''^J* ^^^ S^- Kaiferl. Hoheit nunmehro hiedurch auf
fil' 0. u. das allerfeierlichfte, aile nur erdenkiiche Bemiihungen,
^ wie folches in dem Art. XXX. des proviforifchen Tra-

ftats ervvahnt worden, fowohl bey dem Romifch-
Kaiferiichen Hofe, als auch bey der Reichs- Verfamm-
lung zu Rcgensburg, und iiberhaupt aller Orten, wo
es erforderlich ift, anzuwendcn , dafs die Graffchaften

Oldenburg und Delmenhorft, in ein Herzogthum er-

hoben, und denenfelben ein FUrftliches Votum auf

dem Reichs-Tage beigeleget werde. Im Fall aber die

Beyiegung aines feparaten Fiirftlichen Voti allzu vielen

Sel iwie-
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Schwierigkeiten und Weitlaufcigkeiten imterworfen 1*?75
feyn ibllte; So wolleu nnd confentiren Se. Konîgl. '

Mâj aiisdrUcklich darinn , dafs das bisherige Holfcein-

Gottorpifche Votum bey deni Reichs- Tage fogleich

auf die Graffchaften Oldenburg und Delmenhorfl: und
deren Befitzere transport! ret und denenfelben beigelegt

werde.

Art. XVI.

In Hinflcht diefer in beiden vorhergehenden Artî-
^*^°d^*

culis ftipulirten Verbtndlichkeiten , fetzen beide Contra- haib.

henten hicdurch vofte, dafs fogleich nach erfolgter

Ratification diefcs Définitif- Traftats die erforderliche

Negociationes bey dem Romirch-Kaiferlichen und allen

llbrigen Chur-"und FiirftI. Hcifen, mit Eifer imd Ernft

angefangen, nnd fortgefetzet werden, um die Erhebung
der Gra'fTchafcen in ein Herzogrhum, fo vvie die Trans-

portirung und Beilegung eines Flirftl. Voti durchzufet-

zen, und zu Stande zu bringeu.

Art. XVII.

Wasllbrigens in dem Art. XXXII. des proviforifchen ['^'^*~

Traftats in Hinficht eines den Eutinifchen Predigern,

Schul- Bedienten und Armen expromittirten Capitak

von 10000 Rthlr. feftgefetzet, und in diefer Zwifchen-
zeit bereits vollig reguliret worden, wird nur hicdurch

nude wiederholet, und nochmals zu ewigen Tagen ge-

griindet und beftattiget.

Art. XVni.

Beiderfeits Hohe Contrahenten verbinden fich, Extrada-

die Archiven und Uhrkunden, welche refp. das Her- y^"«.«^-

zogthum Hoiftein und die Graffchaften Oidenburg und '
^*^ "^*

Delmenhorft, und iiberhaapt die Landesherrliche Ho-
heit, die Adrn.in;ftration derluftice, das Finanz- Wefen,
Cameralia , und aile ubrige Landes - Angelegenheiten
anbetreffen, getreulich und bona iide bey Tradition

des Herzogthums und der Graffchaften zu extradiren,

auch zu foichem Ende die dahin abzielende VerfUgun-
gen an die Behorde ergehen zu laffen. ledoch ver-

ftehet es fich von feibft, dafs ailes was perfonliche

X 4 Cor-
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177^ Correfpondences, vormalige Negociationes , und mithîn
geheime Nachrichten, welche perfonam Principis an-
gehen

, davon ausgenommen werden foUen und mulTen.

Art. XîX.

Sn7' „ So baldenun diefer Définitif- Traftat vonbeiden
Traftats. Hoheiî paciscirenden Theilen ratificiret, und die Rati-

ficationes in Zeit von 2 Monathen, oder wenn es
thunlich iioch eliender zu St. Petersburg ausgeWechfelt
Worden fmd; So wollen Se. Kaiferl Hoheit fogleich
und ungefanmt den wiirklichen Geheimen Ratlî von
Saldern, als ihren Commillarium , mit hinlânglicher
Vollmacht verfehen, um aile Articulos diefes Traftats,
und insbefondere die Permutation und Tradition des
Herzogthums Holftein, ingleichen die Entgegen - Neh-
mung der GratTchaften Oldenburg und Deîmenhorfr,
famt was dem allem anhjingig, refpeftive in Holftein
und in den Graffchaften zu befchafFen, und in die
Wirklichkeit zu fetzen. Gieich dann auch Se. Konigl.
Majftàt Dero Ober- Cammer- Herrn und Geheimen
Conferenzrath Grafen von Reventlow, zu Ihrem Com-
mifiario mit hinlânglicher Vollmacht verfehen, ernen-
nen werden, im Nahmen Hochftbefagter Sr. Majeftât
gleichfalls die gefammte Articulos diefes Définitif- Tra-
ftats, und insbefondere die Permutation und Tradi-
tion der Graffchaften Oldenburg und Delmenhorft, im-
gleichen die Entgegen - Nehmang des Herzogthums
Holftein, ftimt was dem anhangig, refpeftive in Hol-
ftein und in den Graffchaften zu befchaffen und in die
Wirkliclikeit zu bringen.

Art. XX.
Anj. Zu Urkund ailes deffen , find von diefem Defî-

Tingd!" nitîf-Traftat zwey gleichlautende Exemplaria verferti-

Fatif» get, und ein jedes derfelben von beiderfeits Hoher
Pacifcirenden dazu bevollmachtigten Miniftris befon-
ders unterfchrieben , befiegelt, und gegen einander
ausgeWechfelt worden. So gefchehen Zarsko-Selo
, 71. May

C. F. NuMSSEN. Graf N. Panin.
(L. S.) (L. S.)

C. V. Saldern.
(L. S.)

Unkojîen
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Unkojîen,

Il a été payé

pour la Confirmatinon Impériale

de l'Echange du Holftein 6000 Eciis de Banque

pour l'Afte confirmatif de la

Cefîlondes Comtés faite par

le Grand-Duc à l'Evêque I200O

pour l'Ereftion des Comtés
en un Duché 9000

1773

27000

La RufTie a payée autant 27000

de forte que cet Evénement
a valu à la Chancellerie de

l'Empire 54000 Ecûs de Banque.

X 5 36^ Aae
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1773 Lettres patentes ait fujet du traité d'échange de

fr
way. 1767. e?2tre la Ruffie &f le Dan. données

à Czarsko - Zelo le ~Mrt}\ 1775.

(MoSER Verfuch T. V. p. 426. & fe trouve dans

Merc, h. & p. 1774. T. I. p. log.)

1 ous Paul par la Grâce de Dieu Prince Impérial , Suc-
cefTeur & Grand-Duc de toutes JesRuffies, Héritier de Nor-
\vegue, Duc de Sleswig, Holftein. Stormarn, & Ditmar-
fen, Comte d'Oldenbourg & de Delmenhorft, &c. &c.
A nos amés & féaux les Prélats, Nobles, Officiers Civils

& Militaires, Eccléfiaftiques & Séculiers, & en général à

tous les fujets des villes, bourgs & du plat-pays de la por-
tion, qui nous a appartenu jusqu'ici dans le Duché de
Holftein avec fes dépendances; Salut.

Sçavoir faifons pour nous, nos Defcendans, Hé-
ritiers & toute notre pofterité, que pour avancer le

bonheur de tout le Nord, & pour atteindre le but que
nous nous fommes propofé tant à cet égard que pour

le bien général, nous avons jugé à'propos, étant à

prcfent parvenus à l'âge de majorité , & après avoir

mûrement pefé toutes les circonftances & les motifs

d'approuver formellement, de ratifier, & de mettre à exé-

cution le Traité provifionel, qui a été conclu en 1767.
pendant notre minorité entre S. M. l'Impératrice de

Kufiie , Catharine II. , notre très - honorée Dame Mère, &
S. M. le Roi de Dannemarc & de Norwègue, & re-

fpeftivement ratifié fous les dates de Mofcou le

^—!£^^21_lîl767 & de Coppenhague le —' Novembre,

fous ftipulation de diiférentes conditions particulièrement

de celle de l'échange de la part, que nous avons

poiTédée jusqu'ici au Duché de Holftein, contre les

deux Comtés d'Oldenbourg & de Delmenhorft.

Vu donc qu'en conféquence de ce Traité & par

l'Afte de CeiTion, expédié fous la date d'aujourdhui,

nous
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nous avons déjà cédé & transporté en pleine propriété j't't^

notre dite part au Duché de Holftein avec Tes déoen- ' ' '

dances à S. M. le Roi de Danemarc & de Nor\vtg:ue

& à les Defcendans mâles , ainfi qu'à toute la mailon

Royale de Dannemarc dans la fuccefllon masculine
;

que la pofleïrion des ces Pays fera inceflamment remife

à Sa dite Majefté; & que nous nous croyons obligés,

afin de faire fortir à toutes les ftipulations, arrêtés

entre les deux Parties contraftantes , leur plein &
entier effet, de faire connoitre nos intentions & notre

volonté à ce fujet par les préfentes Lettres -Patentes:

A ces caufes nous vous mandons & ordonnons à tous

& chacun, voulons & nous plaii, que des-à-préfent
vous reconnoiliez Sa dite Majefté le Roi de Dannemarc
& de Norwègue & fes Defcendans mâles ainfi que
toute la Maifon Royale de Dannemarc en ligne mafcu-
line, pour vos feuls gracieux & légitimes Seigneurs,

que vous leur prêtiez le ferment ordinaire d'hommage
& de fidélité, & que vous leur rendiez la même
obéifiance & les mêmes devoirs qu'en conféquence de
votre obligation, comme nos fujcts, vous nous deviez

ci- devant ainfi qu'à nos Héritiers & Defcendans en
ligne mafculine, vous déliant & vous dégageant à cet

effet , par les préfentes , entièrement de toute obéiffance

& de tous devoirs auxquels vous étiez obligés envers

nous & envers nos Héritiers & Defcendans en ligne

mafculine.

En ce faifant vous vous acquitterez de votre devoir

& vous repondrez à nos intentions férleufes & à
notre gracieufe volonté. En revanche nous vous con-
ferverons, de notre côté, notre grâce & notre af-

fettion. En foi de quoi nous avons figné les Préfentes

de notre main, & nous y avons fait appofer notre

Sceau Grand Ducal.

Donné à Czarsco - Zelo , le fr Mai 1773. & pu-

blié à Kiel, le -ré Novembre 1773.

(L. S.) figné Paul

(M. D.) Et plus bas

C. N. Panin". C. V. Saldern

36c. ABe-
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lyyi^A&e de ceffion du Comté d'Oldenbourg ^
i?iuiu, Delmenhorft par la Ruffie au Duc de

HoUfîein.

(MoSER Verfuch T. V. p. 437.)

H'ous Paul, par la grâce de Dieu, Prince Impérîal,

Succelleur & Grand- Duc de toutes les Ruifies &c.
&c. &c. à la Noblefle, aux Officiers, refpefcifs ecclé-

fiaftiques & féculiers, civils & militaires, & à tous les

fujets des villes, bourgs, & du plat- pays des deux
Comtés d'Oldenbourg & de Delmenhorft avec leurs dé-
pendances, que nous avons acquis en échange de la

partie du Hollftein, polledée jusqu'ici par nous, tant

par indivis que féparément, Salut: Sçavoir faifons

pour nous, nos Défcendans, Héritiers, & Succef-

feurs &c.

Portés par des coniidérations graves & particuliè-

rement par le deflein de procurer à la Ligne cadette

de notre Maifon Ducale de Hollftein- Gottorp un Eta-
blifl'ement fuffifant & convenable, & pour ailurer à
l'avenir fon bonheur, nous avons pris la gracieufe ré-

folution de ne point conferver pour nous mêmes &
pour nos Défcendans les deux Comtés d'Oldenbourg &
de Delmenhorft, que nous venons d'acquérir mais de
les transporter de nouveau & de les céder à la Branche
cadette de Holftein - Gottorp , & par conféquent d'abord

à notre très- cher Oncle, le Duc Frédéric Augufte,

Evèque de Lubek, comme prdwier polleiTeur, & à

fes Défcendans mâles.

Vu donc qu'à cet effet nous avons déjà

expédié un Aèle formel de Ceffion desdits deux Com-
tés d'Oldenbourg & de Delmenhorft, avec tous

leurs droits & dépendances, à Son Altefte le dit Prince-

Evèque, à fes Défcendans mâles, & en général à

toute la Ligne cadette de Holftein Gottorp , qui

n'avoit pas encore été appanagée; qu'en conféquence
la
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la poflèfllon de 'ces Pays lui fera incelTamment remife ; t^'^^
& que nous n'avons point voulu manquer, de vous //^
faire connoitre par les préfentes Lettres - Patentes,

notre intention à cet égard: A ces caufes nous vous
mandons & ordonnons à tous & à chacun en parti-

culier, que dès-à-préfent vous regardiez le dit férénif-

fime Duc, Frédéric Augulle, Evoque de Lubek, &
fes Defcendans mâles , comme vos feuls Seigneurs

Souverains, qu'en conféquence vous leur prêtiez le ferment

de fidélité & d'hommage; & que vous leur rendiez tous

les devoirs, auxquels vous étiez obligés envers nous,

en vertu de l'obéiffance & de la foumifllon que vous
nous avez promife; & à cet effet nous vous affran-

chiilbns & délions entièrement tous: & chacun des
devoirs & de l'obéiffance, auxquels vous vous étiez

engagés envers nous & nos Defcendans mâles. En ce

faifunt, vous ferez ce qui vous appartient, & vous remplirez

nos férieufe intentions, pendant que nous vous relions

gracieufement affeftionnés. En foi de quoi nous avons
figné les préfentes , & y avons fait appeler notre fceau.

Donné à Petershoff, le 19. (30) luîllet 1773. &
publié à Oldenbourg, le 14. Décembre 1773.

(L. S. M. D.) Signé Paul

& plus bas C. N. Panin.

C V. Saldern.

36 d Lettres
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334 Lettres patentes relatives au traité d'échange

jyy^ Lettres Patentes du Roi de Danemarc rela-

^°'''
îlves à lécbar]o;e de la part que la Rujjie a

pojfédée du duché de Holftein contre les deux

comtés d^ Oldenbourg £f Delmenhorft

du 16 Nov. 1773.

(MosER Verfuch T. V. p. 438.)

l^ous Chrétien VIT. par la grâce de Dieu Roi de
])annemarc, deNorwègue, des Vandales, & des Goths,

Duc de Schlefwig , de Holftein , de Stormarn , & de

Ditmarfen, Comt:' d'Oldenbourg & de Delmenhorft,

&c. &:c'. à tous les Habitans de la partie , que le Grand-

D'c de Ruflle a ci -devant poflfcdée dans le Duché de
H'";lftein, foit en commun avec nous, foit féparément;

Salut: Savoir faifons.

Il a plu à la divine Providence de bénir d'un

heureux fuccès les efforts, que nous avons faits pour
tt-rminer à ramiable tous les différends, qui fub-

fiftoifnt depuis longues années entre les Rois, nos
Prédéceffeurs , & la Sércniflirae Maifon de Sleswig- Hol-
ftein- Gottorp, & pour affermir & affurcr la tranquil-

lité générale du Nord; de façon qu'avec l'aide amicale

& fous la médiation de la Sérénifllme & très-puiffante

Princeffe, notre rrès- chère & très -aimée Dame Soeur,

notre Amie & VoiRne, Madame Catharine IL Impéra-
trice & Autocratrice de Toutes- les -Ruffies, non feu-

lement il a été heureufement rétabli une bonne intelli-

gence durable & une étroite amitié ennre nous & le

Séréniflime Prince & Seigneur Paul-Petrowitz, Prince

Impérial, Succeffeur Héréditaire & Grand- Duc de

Toutes -les- Ruffies , notre très- cher & très - amo
Confm & Frère, mais aufil que, pour éloigner tout ce

qui pourroit à Pavenir caufer de nouvelles mefuitelli-

gences dans la Séréniffime l\tailbn d'01deniM>urg, il

a été convenu & arrêté d'échanger nos deux- C^omtés

d'Oldcn-
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d'Oldenbourg & de Delmenhorft contre la portion i ..^»^-^

Grand-Ducale, poiTédée tant en commun que féparé- ii^
ment, dans le Duché de Holftein. Vu dcmc qu'en
conféqiience de cette union toute la Portion, que S.

A. Impériale le Grand- Duc de Toutes- les Ruffies

avoit pofledée jusqu'ici , tant feul qu'en commun avec
nous, au Duché de Holftein & aux Pays qui en dé-
pendent ou qui font cenfés y appartenir, a déià été
formellement cédée de fa part, avec le Droit de Sou-
veraineté & tous autres Droits de propriété & de
feigneurie, prérogatives & privilèges, qui avoient ap-
partenus jusqu'ici à S. A. Impériale, & a été transportée

de fa part tant à nous, qu'à nos Defcendans mâles &
à toute notre Maifon Royale en ligne mafculine; &
comme tous les Prélats, Vaflaux, & habitans poiTeffion-

nés, de même que tons Officiers eccléfiaftiques & fé-

culiers, civils ou militaires, & en général tous les

Sujets & Habitans des Villes, Bourgs, & du Plat-

Pays , ont reçu ordre , par les Lettres - Patentes de S.

A. Impériale, expédiées expreffément à cet effet, de
nous regarder à l'avenir comme leur unique Seigneur
& Souverain; nous nous attendons graoieufement en
eonftquence & nous nous alTurons, que, tous en géné-
ral & cliacun en particulier, ils nous reconnoitront , en
conformité de leur devoir pour leur légitime & feul

Seigneur Héréditaire & Souverain, & nous té-

moigneront toute l'obéiffance due & une fidélité invio-

lable, en nous prêtant, à notre requilition, le ferment
uiité de foi & d'hommage; en un mut qu'ils fe con-
duiront envers nous à tous égards, comme il appar-
tient à des Sujets loyaux & chrétiens enveçg le Sei-
gneur & Souverain que Dieu leur a donné.

En revanche nous, de notre côté, nous leur
promettons & les allVirons, par les préfentes Let-
tres-Patentes, pour nous & pour nos Succelfeurs au Trône,
que nous accorderons notre bonté & grâce fpeciale à tous les

Habitans des Diftrifts, poffédés ci-devant en commun ou û;-

parément par le Grand-Duc, & qui font entrés àpréfentfous
notre Souveraineté exclufive, à tous les Prélats, à la Nobidie,
aux Poffeffeurs des Biens nobles ou de Chancellerie,
ainli qu'à tous les autres communes & Sujets, de
quelque rang ou condition qu'ils foient, dans les Villes,

Bourgs, 6c au Plat -Pays; que nous les ferons jouir de
notre
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*»-i-2 notre proteftion & de nos foins paternels; que nous
•*//3jgg maintiendrons tous dans leurs droits bien acquis,

& les libertés légitimes, qui leur ont été accordées

par leurs anciens Souverains; que nous confirmerons

tous les privilèges , exemptions & grâces , dont ils

iouiffent; enfin que nous aurons conftamment pour

but d'avancer, de toute manière, leur bien-être, leurs

avantages & leur profpérité.

En foi de quoi nous avons figné les Préfentes

de notre main , & y avons fait appofer notre Sceau.

Donné en notre Réfidence Royale de Chriftians-

bourg à Coppenhague, le i6. Novembre 1773.

Signé

(L. S. R.) Christien

Et plus bas

I. H. VON Bernstorff»

37 Traité
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Traité touchmît le droit d'aubaine entre la ^77^

France &f la république des Pays -bas.

Du 23. JuilL 1773.

(MoSER Ferfuch T.VL p.ôp. Merc. h.& pol. 1-^74. T.L

p. 547 & [v. Kluit tnrf^a: chronologiciis] N. Nederland,

laavboeken 177^ p. 526 Maandl. Nederland. Mercur. -

1774. P. I. p. 195.)

J_7e Roi Très - Chrétien de France & de Navarre &
les Seigneurs Etats Généraux des Provinces -Unies des

Pays -bas, également difpofés à entretenir la bonne in-

teliigence qui fubiifte entre S. M. & L. H. PuiiTances,

& à faciliter entre les fujets des deux Souverains une
correfpondance fondée fur des avantages mutuels, fe font

déterminés à adopter les moyens les pins propres à

remplir à cet égard leurs vues refpeftives, en ftipulant

en conféquence des obligations parfaitement réciproques,

& dont l'effet réponde aux intentions des hautes Par-

ties Contractantes. Dans cette vue , le Roi a choifi

pour fon Miniftre Plénipotentiaire, le très-illuftre &
très- excellent Seigneur Emanuel- Armand du Pleflis-

Richtlieu, Duc d'Aiguillon, Pair de France, Noble
Génois, Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant

Général de fes Armées , Lieutenant de la Corrvpagnie de

deyx cens Chevaux- Légers de la Garde ordinaire de

S. M., Gouverneur Général de la Haute-& Baffe- Al-
face, Gouverneur particulier des Ville, Citadelle, Parc

& Château de la Fere , Lieutenant Général de la Pro-
vince de Bretagne au Département du Comté Nantois,

Miniftre & Secrétaire d'Etat ayant le Département des

Affaires étrangères. Les Etats Généraux des Provinces-

Unies, le Sr. Leftevenon van Berkenroode, leur Am-
bafïadeur auprès de S. M. Très - Chrétienne , lesquels

après s'être communiqués leurs Pleinspouvoirs en bonne
forme, font convenus des Articles fuivans.

Art.
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jyy-^ Art. I,

^

Exemti- Les fujets des Etats Généraux des Provinces-
ondu Unies des Pays -bas ne feront point affujettis au droit

d'aubai- d'iiubaine dans les Etats de S. M. T. C. , & récipro-
"*^' qiiement les fujets de S. M. T. C. feront exempts dans

les Etats de Leurs Hantes Puiffances du même droit

d'aubaine , s'il y exifte , on de tout autre droit équi-

valent, fous quelque dénomination que ce puifie être.

Art. il

Libre dif- Il ^^^^ permis en conféquence à tous les fujets

pofit-on desdits Seigneurs Etats Généraux, tant à ceux qui
des biens.

f,,j.Qj^t. jg^r réfidence & auront établi leur domicile

dans quelque lieu que ce foit des Provinces de France,

ou qui s'y feront arrêtés pour quelque tems, & vien-

droient à y décéder, ou qui décéderoient hors des

dites Provinces, de difpoft-r par teftam.ent, donation

ou autrement, de tous leurs biens, meubles ou immeu-
bles, qu'ils poflederont dans le Royaume, de quelque
nature qu'ils foient & en réciprocité de ce qui eft

ftipulé en faveur desdits Sujets de Leurs Hautes Puiffan-

ces, elles s'engagent de leur côté de la manière la plus

formelle & la plus oblio;atoire , de faire jouir des

mêmes droits, privilèges & exemptions dans toute l'é-

tendue de leurs Etats, & fans aucune exception, tous

les fujets de S. M. T. C. , de forte que tant les

François que les fujets de la république des Provinces-

Unies, feront traités en tout & par tout dans les Etats

refpeftifs de S. M, T. C. & de L. H. Puiffances , comme
les fujets naturels de la Puiffance dans le Pays de la

quelle ils réfideront.

Art. IIL

SucceiE- ^^^ exécurton des Articles précédens, il fera

on ab in- libre aux héritiers , tant des François que des fujets
teftat. desdits Seigneurs Etats Généraux qui auront des fuc-

ceffions à prétendre dans les Etats refpcftifs des deux
Puiffances, de les recueillir même au intejîat, foit par

eux-mêmes, foit par leurs Mandataires , & de les tranf-

porter hors des Etats où elles feront iituées , nonob-
ftant toutes les loix & ufages à ce contraires , aux-

quels S. M. déroge expreiTément & abfolument par

la
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la prérente Convention; comme L. H. Puîflimces dé- j^yj
rogent pareillement à tous les Statuts , Ordonnances, ' ' -^

Placards ou Coutumes quelconques établis dans le Pays

de Leur domination, & qui feroient également contraires

aux ftipulations ci-delTus énoncées.

La préfente Convention fera ratifiée dans l'efpace

de deux mois, ou plutôt fi faire fe peut. En foi de

quoi nous Miniftres Plénipotentiaires de S. M. T. C.

& des Seigneurs Etats Généraux des Provinces - Unies

des Pays - bas , avons figné la préfente Conventioa

& y avons fait appofer le cachet de nos armes..

Fait à Compîegne, le 33, luillet 1773.

(L. S,) Le Duc d'Aiguixloîî.

(L. S.) Lestevtenou vanBerkenroode.

y^ 38iï.
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38 «.

ly64 Mémoire de la Riiffie^ en faveur des Dij-
'^•^''''

fidens de Pologne. Du 14 Sep-

tembre 1764.

( Hijîoire des Révolutions de Pologne T. I. pièces jujîi-

ficatives p. 304. )

J-Jes obligations qu'impofent à S. M. l'Impératrice de
toutes les Ruffies, notre ti'ès gracicufe Souveraine,

les traités qui fubfiftent entre elle"& la République de
Pologne, ainli que l'intérêt le plus refpe<!:table ,

qui

l'unit aux habitans de cette République de la Religion
de S. M. Impériale & à ceux qui y font connus tous

le nom de Diflldens, ne lui permettent pas de regar-

der avec indifférence, l'oppreffion fous laquelle gcmit
une partie confidérable des habitans de la même Ré-
publique, à caufe de leur attachement à des croyances
publiquement adoptées par tant de grands Etats, par

tant de Nations & de PuifTances de l'Europe; autorifées

d'ailleurs par les loLx fondamentales de la République.

Ces Diiïïdens font traités comme des Seftateurs oblcurs

& fans aveu. Ces Difûdens, par des conftitutions

furprifes par des voies de force & illégales, ayant été,

depuis quelque tems, & principalement fous le dernier

règne, non- feulement dépouillés des droits, libertés

& prérogatives, dont la jouiiTance leur étoit affurée par

les loix fondamentales d'un Etat libre, & où l'égalité

la plus parfaite doit régner entre tous ceux qui le com-
poftnt; mais même ayant été gênés au faprême d- gré

dans ce qui concerne le culte & l'exercice public de

leur Religion. En conféquence, les foufllgnés, Am-
baffadeur Extraordinaire, & Miniftre Plénipotentiaire

de S. IVi. Impériale de toutes les Ruflles , ont ordre

d'engager très - humblement , par le préfent mémoire,
S. M. le Roi de Pologne à vouloir bien contribuer à
ce que les Difûdens, tant Nobles que de moindre
condition, foient entendus & rétablis, conformément
aiix ioix ou conftitutions générales &' fondamentales de
la République, dans l'entière poflcffion de tous les

droirs,
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droits, libertés & prérogatives, dont ils ont joui, ly^A
notoirement par le pafîe, & fpécialement de ceux qui
ont rapport, de quelque manière que ce foit, au libre

exercice de leur Religion , droits , libertés , & préroga-

gatives, qui leur appartiennent inconteftablement eu
qualité d'habitans , de libres , fidèles & irréprochables

citoyens de la République, & qui, de plus, leur ont
été confirmés plufieurs fois par des loix & conftitutions

de la plus grande authenticité. S. IVl. Impériale eft

perfuadée que le Roi de Pologne, dont les qualités

éminentes viennent de remporter un prix fi glorieux,
dans le choix unanime & fans exemple que la Nation
a fait de fa perfonne facrée pour fucceffeur au Trône,
confentira à employer toute fon autorité pour que ces

repréfentations aient promptement leur effet déliré, &
qu'ainfi foient réligieufement obfervés, les traités qui
fubfiftent entre les deux Etats. Pleins de la même
confiance , les foufiîgnés Mîniftres attendront le fuccès
de la commifilon dont ils ont été chargés, lequel

refferrera infailliblement Its noeuds de l'amitié & de
la bonne harmonie, qui, depuis fi longtems & fi heu-
reufement, uniffent la Rufiie & la Pologne.

Signé

,

le Comte de Keyserling,

N. Princç de Repnïn.

y 3 Mémoire
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1*^64 Mémoire du Roi de Pniffe en faveur des Dif
ftdens de Pologne. 1764.

QBiJîoire des Révolutions de Pologne T. I. Pièces jitjîi"

ficativeSi page ^ot^^

X^ous, foulTignés, Ambaffadeur, & Réfident de S. M.
le Roi de Prulïe, avons en l'honneur de préfenter à
S. M. le Roi de Pologne , un mémoire daté du quatorze

Septembre de cette année '-'

) , relativement au cas pré-

fent des Diffidens de la République , lequel mémoire
renfermoit les fentimens du Roi notre Maître fur cette

affaire, ainli que les motifs qui engageoient S. M. à
s'intereffer pour ces perfomies, dont une partie, non
feulement eft attachée au même culte quelle profeffe,

mais à laquelle différentes conilitutions de la Répu-
blique accorcle le libre exercice d^ religion & une
parfaite égalité avec les autres fujets de la Pologne,

Quoique la confirmation de ces droits ait été

réitérée dans le traité d'Oliva en faveur des Diffidens,

ils n'en font pas moins aujourdliui frufti"és de leurs

anciens privilèges, qui leur avoicnt été accordés par

la République & réduits à un Etat d'oppreiïïon encore

plus fâcheux. Aufll le Roi notre Maitre eft réfohi &
obligé de travailler efficacement à ce qu'ils ibient ré-

tablis dans la pleine jouiiTance de leurs droits, par égard

pour la gloire que S. M. fait conlifter dans l'ufage

de fa grandeur d'âme à protéger les droits de l'hu-

manité.

Ces motifs excitent S. M. à envifager avec la plus

grande compaffion , l'état aftuel des Dilîidens en Polo-

gne, dont les ancêtres jouirent, à titre égal, de toutes

les frauchifes & prérogatives que les loix du Royaiime
accordent

•) Ce mtinoire paroît avoir été du même contenu que le ui«*

«noire pvéctiient de U Kuflie.
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accordent aux autres flijets, mais qui leur font ôtées 1764
par des voies illégitimes, jusque - la qu ils ne pe'j.ent

?voirDart,ni au gouvernement , m à ce qui conftitue

î'ion/rabîe & égale exiftence, non plus que la fureté

publique <le chaque habitant du Ro:.at.me. La Nobleffe,

Hèrl fi zélée pour la liberté, celTeroit detre gène-

reufe & équitable, fi elle ne recherchoit pas le droit

otrfes coâreres, nés d'un même fang, reclament au-

près dJ la République, & que le Roi notre Maître fou-

haite ardemment qu'il leur ioit reftitue.

Les fouiïïgnés, Miniftres de S M, le R^i de

Prcffe, ayant eu l'honneur de reprefenter a S. M. le

Roi de Pologne, le vif intérêt que leur gracieux Sou-

verain prend^ à roppreflion des DilTidens en général,

fe réfèrent au contenu de leur mémoire, ci- mentionne,

fermement perfuadés que S. M. le Roi de Pologne fe

{'ZZ.er.ln ceci, /comme ^ tout au^e cas a a

luftice qu'elle a fait éprouver à chacun, & quelle aura

iour agréable de procurer aux DiiTidens, qm, de tout

Lms, "donneront des marques de leur ^ele pour a

République, le rétabiiffement dans tous leur droits,

Sant%lûs que lestages ^^^^""^^11 TZe
leur en ont folemnellement affuré la poMon, & que

celle-ci leur a été coniirmée, non - feulement par le

traité d'Oliva, mais par d'autres conventions particulières.

En agiffant autrement, ce feroit rompre les engagemens

facréf, contraôés par la République en vertu de fes

traites.

¥4 38^- ^^^'
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l^66 Mémoire du Roi de Pruffe en faveur des

Diffidetîs, 1766.

( Hijîoire des Révolutions de Pologne T. I. Pièces jiijîi-

ficatives p. 347.)

L hiftoire & les ronftitutlons de Pologne font foi

que les Diffidens & les Grecs, non -feulement ont joui,

pendant deux fiècles, en ce royaume, d'une liberté de
Religion illimitée, mais même participé à tous les droits

de Citoyens & de Membres égaux d'une Nation libre.

Ce ne fut qu'à la Diète tenue en 17 16, que le

^êle perfécuteur de quelques efprits palTionnés, fut fe

prévaloir de ces malheureux tems de troubles en faifant

inférer dans les conftitutions de cette Diète, au mépris de
l'avis & des protellations , tant de la plus faine partie de
la Nation que de plufieurs Evéques même, un article

extrêmement préjudiciable aux diiîidens;'& quoique par
une déclaration fubfcquente -;du Rbî Augufte II, il eût
été ftatué que cette infertîôn ne dérogeroit point aux
ronftitutlons antérieures, néanmoins ils gémiffent depuis
ce tems- la dans une oppreiïïon, qui n'a pu qu'exci-

ter la compaiTion de toutes les PuiïTances de leur Com-
munion & les engo.«^er à faire, pour leur rétabliiTement,

plufieurs démarches , lesquelles ont toutes été infru-

(ftueufes jusqu'à ce jour. AufTi S. M. le Roi de Prufié,

imitant à cet égard le louable exemple de les glo-

rieux ancêtres, ne fauroit fe difpenler de fe joindre
maintenant à l'Impératrice de RulTie & à d'autres

PuifTances refpe(5tables , animées des mêmes fentimens,
pour réclamer la juftice de la République de Pologne
en faveur des Diflidens & des Grecs opprimés. S. M.
y eft autorifée par le traité d'Oliva, dont la Maifon
de Brandenbourg à été contraftante & garante, & qui
ne lui permet pas de regarder avec indifférence que
les Dimdens foient plus long- tems privés de leurs

juftes droits. Les liens d'alliance fraternelle, d'amitié

fincère & de bon voifmage , qui uniiTent S. M. à la Ré-
publique, & dont elle lui à donné, dans la dernière

cleftion, des marques fi peu équivoques, fouruillent

à
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à S. M. de nouveaux titres pour efpérer que l'illuftre |*7^5
Nation Polonoite, rendue à ^es propres intérêts, vivant

dans un fiècle éclairé, dans la plus heureufe union»

& gouvernée par un Roi qui fe diftingue par Ce^i lu-

mières fupérieures, écoutera prétentement avec équité

les juftes plaintes de fes confrères & les confeils lin-

cères de fes véritables amis. Ces motifs font fi forts

& fi prefilms que S. M. ne balance pas d'expofer au

Roi & à la République de Pologne, affemblés dans

la préfente Diète, les demandes que les Diifidens pa-

roiflent pouvoir former avec fondement & qui fe ré-

duifent à ces points. Que les Eglifes & les Ecoles,

qui appartiennent de droit aux Diflidens & qui leur

ont été illégalement ôtées, fur -tout après le Traité

d'Oliva , leur foîent rendues, qu'ils ne foient point

empêchés dé rébâtir ou réparer celles que les incendies

ou le tems ont endommagées. Qu'ils puiffent même
en conilruire de nouvelles dans leur propre territoire,

& par- tout où il y a des Communautés de Diiïïiens &
de Grecs. Que ceux-ci puiûént choifir leurs Pafteurs

& Maîtres d'Ecole , & qu'ils puiffent librement prêcher

& adminiftrer les Sacremens, bénir les mariages, &
faire les enterremens fans qu'ils foient tenus d'en payer
des droits aux Curés .Catholiques , qu'il leur foit permis
d'avoir des cimetières', des cloches & en général tout
ce qui appartient à l'ufage d'un exercice de Religion
libre & public; que les Séminaires qu'ils ont à Liffa,

Mohilow, &c, ne foient aucunement troublés; que les

caufes Eccléfiaftiques des IKffidens & Grecs ne reflbr-

tlffent que des jurisdi6tions féculières; qu'il ne foit

pas permis d'empêcher les mariages entre les'perfonnes
de Religion diiférente; que l'Art. IV. de la confédé-
ration de 1716, foit aboli, & que l'on convienne,
d'une manière équitable , avec les Dii'fidens & les Grecs
fur la part que, félon les conilitutions & Pufage des
tems précédens, ils doivent avoir aux grâces & aux
charges du Royaume.

Toutes ces demandes font fi conformes à l'é-

quité naturelle , aux conftitutions & ufages du Rovaume
de Pologne, auffi bien qu'à fes véritables intérêts &
au gouvernement libre, que S. M. ne fauroit fe difpen-
fer de les recommander à la plus férieufe attention du
Roi & de la République de Pologne, afin qu'elles foient

Y 5 arrècées
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l^(^(^z.nètées, & établies à la préfente Diète fur un
pied permanent. S. M y prendra l'intérAt le plus fen-
fible, par tous les tnotifs allégués ci- deilus, & par
une fuite de fon alliance étroite avec l'ImpératTice de
RuiTie, avec laquelle S. M. ne fauroit s'empêcher d'agir
d'un parfait concert dans cette affaire.

Ceft ce que le Souillgné a ordre de déclarer à
S. M. le Roi & à la République de Pologne, au
nom du Roi fon Maître, en afinrant que S. M. n'a

d'autre but, dans cette démarche, que de donner par- là
une nouvelle marque de fon amitié fmcère & de fon
zêie pour les intérêts de la Pologne.

Signé, Benotst, Miniftre Plénipotentiaiiç de Sa
Majefté le Roi de Pruffe.

38^.

Déclaration de l'Impératrice de Rufjle^:. f0*

mife aux Etats' de Pologne^ en faveur

des Diffidens de ce Royaume.

{Hijîoire des Révolutions de Pologne ^ T. I. Pièces jufti^

ficatives^ f. 351)

a communauté de Religion & la gloire de contri-

buer au borîheur de l'humanité, ne font pas les feules

raifons qui déterminent l'intercelTion que S. M Impériale
réitère aujourdhui de la manière la plus prelfante eu
faveur des Sujets Grecs & DiiTidens de ce Royaume
pour faire ceûér l'oppréfllon dans laquelle ils gémiffent,

& les rétablir dans leur condition de Citoyens égaux
& membres dignes de l'Etat. Le fouifigné afm de les

expofer toutes dans leur ordre , repréfentera d'abord

comme un fait, dont le dépôt des loix de la Nation
fait foi, que les Grecs & DiiTidens ont toujours été

traités
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traités & confidérés en la qualité qu'ils réclament au- -,>-,(.(:

jourdhui, dans les tems les plus lieureux de la Repu- -*^7^^

blique, qu'ils ont joui tranquillement & fans reltrî-

âions de tous les avantages qui y font attachés. Elle
leur a été conîirmée par tout ce qui fait le bien des
Nations, par les convenrions facrées qui établiflent un
droit public entre eux & leurs concitoyens & dont
ils pourront, dans tous les tems, prétendre à l'exécu-

tion, comme n'ayant pas été reilreintes ou annuliées
par des conftitutions civiles d'une partie de l'Etat.

Ce feroit fermer les yeux â Tévidence, que de
ne pas admettre comme un principe que le refus con-
fiant d'entendre à leurs repréfentations & de leur faire

juilico fur leurs griefs , prodairoit l'effet nécefl'aire de
les dégager de leurs obligations d'une aifociation aux
avantages de laquelle ils ne participeroient plus & que
rendus pleinement à la condition de Communauté
d'hommes libres , ils feroient authorifcs , fans qu'aucune
loi, ni humaine, ni divine, condamnât une telle démarche
de leur part, à fe clioifir parmi leurs yoifins des juges
entre eux & leurs égaux & à s'aider de leur alliance,

s'ils ne pouvoient autrement fe fbuftraire ci la perfécu-

tion. Les circonflances des tems antérieurs avoient
fait craindre cet état défefpéré, des chofes fi perni-

cieufes pour la République, & on y a heureufe-
mtnt pourvu par la fanftion que les traités avec les

Puifîances étrangères ont donné à ces conventions
nationales & intérieures de la Pologne. Dès -lors le

maintien de l'Etat, de la République & de fa tran-

quillité n'eft plus refté l'objet de l'attention feule de
les Citoyens; mais eft devenu une obligation pour fes

*

voilins, qui, en conLra6tant avec elle, n'ont pas moins
contracté avec tous fes Membres.

C'ell ainfi que la Rufïïe, en vertu du traité de

1686, & les autres Puiliances; qui concourent aujourd-
hui au même but, en conféquence à\ï traité d'Oliva

font engagées à veiller à la fureté de chaque partie de
l'Etat, à prévenir toute défunion entre elles, en leur
procurant une exad:e juftice, ou plutôt en leur garan-
tiffant, à toutes en général & en particulier, tout ce
qui fait leur droit refpeftif & commun. On trouvera
donc déjà dans un motif aulTi puiifant que rexécutioii
des engagemens d'un traité, la règle de la conduite

4ue



348 -/f^^i" relatifs aux Dijftdens

1766^"^ l'Impératrice doit tenir, pour procurer le réts^

bliffement des fujets Grecs & Diiïïdens dans tous leurs

droits & leur en affurer la confervaticn. Que l'on

y ajoute les motifs encore plus forts, qui nailfent

de la pofition propre de l'Empire de Ruiïie vis-à-vis

de la République, & l'on fentira que l'Impci-atrice ne
peut mettre de bornes à la protection qu'elle leur ac-

corde, fans compromettre fa propre gloire, la dignité

de fa couronne & la confiance de fes amis.

Ce n'eft pas pour donner lieu à de nouveaux
remercimens de la part de la République, que l'on

va mettre de nouveau fous fes yeux ce que S. M.
Impériale a fait pour elle; c'eft pour rendre bien plus

feniible la caufe qui l'a fait agir, & faire mieux con-

noitre l'importance de lui donner une pleine fatisfaftion

fur l'objet auquel elle s'interefle, en montrant l'impcfll-"

bilité abfolue où la République elle même l'a mife de

s'en défifter. Par un mouvement de l'amitié la plus

iincère & pour remplir les devoirs d'un bon voifinage,

l'Impératrice a pris & continue de prendre part au

bien- être de la République. Elle a fenti toute la fa-

tisfaftion que pouvoir lui caufer l'invitation, de la

part de toute la Nation Polonoife confédérée, à l'aider

à rétablir la tranquillité dans fon intérieur, à affurer

fa liberté & à procurer l'éleftion libre d'un Roi Piafte.

On a vu la générofité & l'affeftion avec laquelle S. M.
Impériale a déféré à cette réclamation de fon fecours.

Elle s'eft intereffée vivement aux affaires de fa voifîne

pour affurer le bonheur de tous les Citoyens. L'éleftion

libre d'un Roi de fa Nation, qui eft le principal objet,

pour lequel on avoit réclamé l'affiftance de l'Impéra-

trice, s'eft faite avec une tranquillité & une unani-

mité, dont la République fe rappellera à peine un
exemple. Quoique S. M. Impériale ait parfaitement

réuffi en ce point; elle croiroit fon ouvrage imparfait,

s'il reftoit quelque partie des Citoyens, qui ne jouit

pas entièrement des heureux effets de fon amitié. 11

lui paroitroit toujours qu'elle n'aura atteint qu'impar-

faitement le but qu'elle s'eft propofé & qu'on lui a

propofé, auffi long tems qu'il y aura cette défunion

intérieure par rapport aux Diffidens. C'eft pourquoi,

S. M. croit qu'il eft de fa gloire de juftifier jusquà la

fin la confiance que la République entière a mife en
fon
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fon afFeftIon, en ne difcontimiant pas l'emploi de fes 1766
fecours jusqu'à la décirion d'un point auili effentiel au

bonheur d'une partie des Citoyens.

S. M. Impériale renouvelle donc fes inftances

pour qu'à cette Diète on tarilïe cette dernière fourre

de déiVnion & que l'on achève de rendre à la Ré-
pubi'que toute fa tranquillité, en recommandant cette

affaire et en priant le Roi & la Nation de la traiter

avec tous les égards & l'attention qu'elle mérite par

fon importance pour le bien général. S. M. Impériale

la coniidere fous deux points de vue; favcir, quant

au fpirituel & au temporel. Sans avoir, par rapport

au premier, entièrement anéanti les droits des Diiïï-

dens , les abus s'y font tellement multipliés & portés

aux points que la liberté de la Religion eft presque

réduite à rien, ou du moins à très- peu de chofe. Le
fouffigné demande, au nom de l'Impératrice fa Souve-
raine

,
que ces abus foient entièrement redrelTés &

qu'il foie tellement ftatué qu'il n'y ait pas à craindre

que les mêmes, ou de nouveaux, puillent s'introduire

à l'avenir. Ce qui ne peut être qu'en arrêtant à la

Diète préfente les articles fuivans.

Art. I.

Que les Eglifes, qui appartiennent de droit aux
Dîflldens & qui leur font illégalement ôtées, leur

foient rendues; qu'ils ne foient empêchés d,e rebâtir,

ou réparer celles que le tems ou les incendies ont endom-
magées; qu'ils ne foient jamais troublés dans l'admî-

niftratioh des baptêmes , des mariages , des enterre^
mens, de la parole de Dieu au milieu des Eglifes, &
auprès des malades; qu'ils y foient accompagnés de
tout ce que la décence & le refpeft dû aux chofes
faintes porte avec foi, tel que l'ufage des cloches &
celui d'un habit convenable à l'état des Eccléiiaftiques

Grecs & autres Diflidens ; qu'il leur foit permis d'avoir

des cimetières &, en un mot, de faire ians aucun
empêchement tout ce qui regarde les facremens & les

prières , com.mandées dans chaque Religion ; ce qui com-
prend la liberté entière du Service Divin.

Art,
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Que pour déterminer d'une façon ftable & ç^^éné"

raie la liberté de Religion dans ce Royaume, il foit

ftatué, par la Diète préfente, que dans toutes les Vil-

les, Bourgs & Villages où il ne fe trouve ni Esjlife,

ni Chapelle Grecque & autre DiiTidente, on perm.ettra

à ceux de ces Religions, qui voudront s'y établir,

d'y avoir des Eglifes, des cimetières, des Prêtres &
& des Pafteurs; que les Prêtres & les Pafteurs ne
foient nullement empêchés par la lurisdiftion Ecclé-
fiallique de remplir leurs devoirs & d'adminiilrer les

Sacremens aux gens de leur Religion.

Art. m.
La liberté de la Religion étant de droit Divin &

le point qui intereile le plus un chacun, il eft du de-

voir de tout Gouvernement bien policé que tous les

fujets en jouiffent & ne dépendent en rien d'une autre

Religion. D'après ce principe, on ne peut regarder

que comme un abus l'efpèce d'impôt auquel les Dilïï-

dens font affujettis vis-à-vis des Curés Catholiques

pour les enterremens , mariages & baptêmes & dont
la variation dans les différentes Provinces annonce
même le défaut de titres. De tels abus, vicieux dans

leurs principes , l?e peuvent être validés par aucune
conftitution particulière, où ceux qui y font intereffés

n'auront pas eu la liberté des fuffrages; il paroit donc
de toute juftice de réformer ces abus & s'il eft con-

venu par tous les Ordres de conferver des diftinftions

à la Religion dominante dans un Etat libre, il faut

déterminer, une fois pour toutes, une rétribution qui

foit plutôt cenfée d'honneur que d'impôt.

Art. W.
Le Séminaire Grec, à Mohilow, ne fera inquiété

en aucune façon & pourra toujours vaquer tranquil-

lement à l'éducation de la jeuneffe Grecque, fans que

qui que ce foit puiiTe y apporter obftacle.

Art. V.

L'Evêque & l'Evêché de la Ruflîe Blanche, avec

toutes fes appartenances, feront confervés à perpétuité

à la
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à la Religion Grecque, ainfi que toutes les Eglifes, 1*766
tant Grecèjues que d'autres Uiflldens, à leur Commu-
nion attueile.

Art. VI.

Qu'aucun Prêtre Grec, ou Pafteur, ni aucun

Dîflldent ne foit obligé de comparoitre, fous quelque

prétexte que ce foit, devant les Tribunaux Eccléfiafti-

ques & qu'ils ne reflbrtilTent uniquement que des

jurisdiétions féculières.

Art. vil

Qu'il ne foit pas permis d'empêcher les mariages

avec deux perfonnes de Religion différente & que les

enfans des deux iexes fuivent la Religion de leur père

refpeftif. En un mot, que les Grecs & les Diiïïdens

jouiffent en Pologne, quant à l'exercice de leur Reli-

gion, de cette paLx & de cette douce proteftion que

l'équité & la raifan doivent procurer à tout Citoyen

&: que fa qualité feule lui affure de droit.

Le rétablîlTenient des Grecs & des DilTidens, par

rapport au temporel , n'eft pas moins jufte & ne tient

pas moins au coeur de S. M. , comme à une voiiine

intereffée par l'amitié & obligée, par les engagemens
de fa Couronne, à travailler au bonheur de la Po-
logne & à y entretenir le bon ordre qui en eft la fource.

L'égalité entre la Noblefle , eft le fondement de la

liberté Polonoife & l'appui le plus fur de fes

Conftitutions ; toutes celles qui, de tems- à autres

ont voulu dépouiller la Noblefie Grecque & Difli-

dente de fes droits & prérogatives , font le trifte

ouvrage des troubles & de la divifîon, où une
partie de l'Etat, courant à fa ruïne, croyoit gagner
beaucoup en s'élevant aux dépens de fes concitoyens &
détruifoit, par un avantage particulier & momentané, les

vrais ik uniques liens qui unifient la Nation. Dans un
tems de paix & de réunion, où tout confpire au ré-

tablifiement d'un bonheur permanent & inaltérable, où
les loix retrouvent leur aftivité dans le zèle & le concert
unanime des vrais Patriotes , & promettent de rendre

la République auiTi florijlante qu'elle l'ait jamais été ;

tous les Ordres de l'Etat doivent fentir qu'ils ne fe-

ront
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j^^^ront parfaitement heureux qu'autant qu'ils feront par-
faitement unis, & que ce feroit facrifier la grandeur de
leur Patrie à un intérêt particulier ma) entendu

, que de
fe maintenir dans une poiiefTion exclufive des charges &
dignités, au mépris de l'Etat primitif de la République,
où toute Religion participoit également au Gouverne-
ment. C'eft fur cet objet du droit public de la Pologne,
qui a tant Souffert & qui a même été presque anéanti
par des Conftiti! tiens civiles d'une partie de l'Etat dans des
tems de troubles & de dlvifions, que l'Impératrice de
toutes les Ruffies demande qu'il foit traité & convenu,
par la voie de la négociation , avec une partie de ces

fujets de la République, qui ne différent des autres,

que parce- qu'ils fuivent une autre Religion que la

dominante, afin de l'éterminer la part qui leur

convient dans l'adminiUration de l'Etat & dans les

avantages de la Couronne. Ce n'eft auffi qu'après une
parfaite réunion fur un tel fondement, que fa Maj.
croira fa tâche remplie & avoir entièrement fatisfait

au but de la réclamation de toute la République. Les
fecours qu'elle a donnés à la Nation entière , pour fon

bien général, elle les doit & ne peut les réfufer à

une partie de la Nation , aulTi confidérable que celle des

Grecs & des DilTidens. Le coeur de l'Impératrice fouffri-

roit, fi elle n'avoit procuré qu'une tranquillité apparente

à la République ; fi elle ne l'avoit garantie de la violence

dont les loix , fa liberté & fes Conftitutions ont été me-
nacées, que pour lailTer une partie de la Nation aban-

donnée à la perfécution de l'autre; fi elle n'avoit tâché à

rendre de l'aftivité à certaines Loix, que pour appéfantir

& éternifer le joug des abus; il, dans le tems qu'une

partie de la Nation s'applaudit de fes fecours & en
recueille les fruits, il en refloit une confidérable qui

n'a pas eu moins de droit aux foins de S. M. ,
qui ne

les a pas moins démandés, qui n'a pas moins contri-

bué à les rendre efficaces, gémilToit dans l'infortune.

La Religion, les devoirs de l'amitié & de bon
voilinage, les engagemens des traités, l'honneur attaché

à la perfection de fon ouvrage, en remplLflant les

efpérances de toute la Nation, conftituent donc S. M.
Impériale dans une nécefllté abfolue de continuer fes

inlhinces pour procurer le rétablilTement des Grecs &
des Diffidens dans les droits que leur qualité de Mem-

bres
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bres d'an Etat libre leur donne, tant pour les chofes 1756
fpirituelles que pour les temporelles. l-'Impératrice eft

perfuadée que les bons offices d'une amie & bonne
voifine fuffiront pour généralifer les difpolitions où
pourroit être à cet égard la partie la plus fenfée & la

plus patriotique de la nation. Ceux qui s'y oppoferoient,

ne devant être régardés que comme les ennemis de
leur propre bien- être & de celui de leur Patrie, S. M.
ne fe détournera point d'un but auiïï utile qu'eft la

tranquillité générale, pour des confidératîons particu-

lières; elle fe fera un devoir d'employer, pour la pro-
curer, tous les moyens poflibles & croira n'en avoir
jamais fait un meilleur ufage.

C'eft ce que le foufllgné a ordre de déclarer au
nom de l'Impératrice fa Souveraine, au Roi & à la

République de Pologne, en s'aflurant d'obtenir des de-
mandes aulTi juftcs d'un Gouvernement, dont la liberté

même doit naturellement agréer tout ce qui favorife

l'humanité, & tout ce que l'égalité, qui fait fon
effence, porte avec elle.

Signet LE Prince Repnin, Ambaffadeur Extraor-
dinaire & Plénipotentiaire de Sa Majellé Impériale de
toutes les Ruflies.

38^ Dé-
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17(^6 Déclaration du Roi de la Grande-Bretagne^

4. NoT.
y-^jyiij^Q Q^yi ^gi £ff ttux Etats de la Républi-

que de Pologne^ par M, IVroughton^

Miniftre de la Cour de Londres.

Du 4. Novembre 1766.

( Hiftoire des Révolutions de Pologne , T* I. Pièces

juflificatives f p. 370.)

l^a Majefté Britannique, toujours difpofée a protéger,

de toute manière, les Chrétiens Proteftans, & fur-

tout ceux qui, en vertu des conventions particulières,

ont droit de prétendre à fon aïïiftance, fe voit obligée

de réitérer fes prenantes repréfentations en faveur de

cette partie opprimée de la Nation Polonoife, connue
fous le nom de DiiTidens. En conféquence, le fouf-

ligné, conformément à de nouveaux ordres du Roi,

fon Souverain, a l'honneur de Vous repréfenter, Sire,

& à la République de Pologne
,
que S. BI. Britannique,

outre tant de folides motifs de juftice & d'humanité,

qui lui donnent lieu d'efpérer un heureux fuccès des

négociations aftuelles relativement à cette affaire, fe

trouvant forcée, par une étroite alliance entre leS

Cours de Pétersbourg, de Berlin & de Copenhague,

à s'interefler pour les Diflidens dans toutes les formes

de droit, & en fa qualité de garante du traité de paix

d'Oliva, fouhaite qu'en la préfente Diète, cette ver-

tueufe, mais malheureufe partie des fujecs Polonois,

foit rétablie, comme membres de l'Etat, dans la pof-

feiïïon de leurs droits & privilèges, de même que
dans la jouiffance paiflble de leur culte, que chacun

fait leur avoir appartenu avant la fignature dudit traité

d'Oliva. En même tems S. M. Britannique confidère

combien eft grande la connexité des intérêts même de

la République avec la juftice de cette affaire, ainfi

qu'avec les loix fondamentales du Royaume; loix qui,

non - feulement furent obfervées depuis deux fiècles,

Biais renouvallées par des traités fi folemnels avec les

Puiilan-
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Puiffances du Nord, qu'ils ne permettent pas que l'on I766
entreprenne d'y rien changer, li ce n'eft avec le con-
fentement général des parties contraftantes. Auiîî

S. M, Britannique, pleine de confiance en l'équité &
en la pénétration de S. M. Polonoife, Elle qui, dès
le commencement de fon règne, a donné tant de
témoignages de zèle pour le bonheur du genre humain
& d'amour pour l'adminiftration de la juftice & de la

République , ne doute nullement qu'enfin on ne celle

d'oppofer à fes juftes délirs des conflitutions ineffica-

ces, établies au milieu des troubles intérieurs, contre-
dites par des proteftatîons formelles & des déclarations

exprefles de la part des PuifTances étrangères.

Quoique les droits &: les privilèges des Diflîdens

ibient fondés fur une doftrine dont les principes de
charité & de bien - faifance donnent le vrai caraftère

du Chriftianifme & que la divinité de fon inftituteur,

qui la prêcha le premier, la rende encore moins dou-
teufe, c'eft cependant cette Religion dont on trouble

l'exercice, & dont ceux qui la profeflent font exclus

de tous les emplois d'honneur & privés de tous moyens
de fervir leur Patrie. Néanmoins leurs droits & privi-

lèges leur ont été confirmés par les ordonnances
du Royaume, allures par les traités appuyés fur

des fondemens il faints & û. évidens aux yeux de
toutes les Nations ,

que le fouiTigué , Miniftre d'un
Monarque, qui conferve pour la République les plus

llncères fentimens d'amitié & d'inclination à lui en
donner des preuves en toute occafion, fe flatte que la

médiation du Roi fon Maitre, produira les effets que
l'oB peut naturellement s'en promettre; que la fageiîe

de la nation aflemblée apportera des remèdes aux maux
qui déchirent l'Etat & oppriment les DifTidens ; &
qu'à l'égard, tant des chofes eccléfiaftiques que civiles,

elle les rétablira dans le même état qu'ils étoient avant

la concluiion du traité d'Oliva. Au relie les ibuhaits

fincères de S. M. Britannique, pour la gloire du Roi
de Pologne & pour la profpérité de la République font

fi notoires, qu'il feroit inutile de leur en donner de

nouvelles alTnrances. Cependant le fouJTigné ne peut

le difpenfer de les réitérer, comme une preuve incon-

teltable de leur réalité. Signé Wrougiiton.

z, 38/.
&-
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1766 Déclaration du Roi de Dannemarck^ remife

4-N«v. ^11 jiqI dg Pologne Êf aux Etats par M.
St» Saphorin^ [on Minijhe en cette

Cour. Du 4. Novembre 1766.

( Hijîoire des Révolutions de Pologne , T. I. Pièces ,

jujîijîcatîves, p. 379.)

v_yomme S. M. le Roî de Dannemarck continue de
prendre un vif intérêt à la jufte, mais malheureufe af-

faire des DilTidens; que par la Déclaration de l'Impé-

ratrice de Ruflie, elle juge de la grandeur du zèle &
de l'amitié que S. M. Impériale a pour la Nation Po-
lonoife; qu'outre quantité d'autres folides raifons qui

la portent à employer fes foins dans cette affaire pour
en obtenir un heureux fuccès, l'étroite alliance qui
fubfifte entre le Dannemarck & la RufTie, eft encore
un motif qui l'engage à s'y interefler plus vivement.

Ceft pourquoi S. M. Danoife, faifant en ceci caufe

commune avec les Cours de Pétersbourg, de Londres
& de Berlin, charge de nouveau le foulTigné de fe

joindre à Wars Miniftres refpeftifs & de travailler de
concert à cette affaire.

En conféquence de cet ordre, le fouifigné a

l'honneur de repréfenter qu'en cette occurrence, non-
feulement l'avantage particulier de la République dé-
pend du maintien des vertueux & utiles concitoyens,'

mais aufïï qu'il s'y agit de l'humanité, de la confer-

vation des loix fondamentales établies depuis deux
fiècles, des conventions particulières & des traités fo-^

femnels avec les Puillances du Nord, lesquelles ne
permettent pas que l'on s'écarte de leur difpofitif,

bien moins encore d'y rien clianger fans un confente-

ment général. Tous ces points font fi effenticls qu'à

peine on auroit cru qu'il eut été poflible de faire des

conftitutions
, qui puiff^nt leur être contraires. Confti-

tutions formées néanmoins malgré la réMunce & dans

des
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fies conjonfturesoù le trouble & la dîfcorde déchiroient les 1756
entrailles de la République, jusques- là qu'elle fut con-

trainte de fe dépouiller de fon droit, pendant que d'un

fcôté elle ne pouvoit s'en départir, fans commettre ou-
vertement de l'autre, une injuftice la plus criante &
qu'aucune préfcription de tems ne fauroît rendre va-

lable. Aum Ton ne cefla d'oppofer à ces Conftitn-

tions des proteftatlons folemnelles, des mémoires &
àes déclarations de la parc d'autres Puiilances, qui

découvrirent clairement le vrai état de l'affaire. Elles

réclamèrent les droits & les privilèges de cette partie

lézée de la Nation & de la Nobleffe, comme elles les

réclament encore aujourdhui en faveur de ceux d'entre

tes fujets du Royaume qui gémiffent dans roppreflion,

fans s'être rendus coupables du moindre crime; eux,

qui au contraire fe font toujours montrés prêts à fa-

crifier leurs biens & à verier leur fang pour la dé-

fenfe de l'Etat, eux qui conftituent la partie la plus

précieufe de la République & celle qui mérite le plus

d'être préférée à l'égard de la doctrine & de l'exercice

de la Religion Chrétienne
,

généralement pratiquée dans
tous Its pays, & dont les principaux préceptes préfcrivent

la charité & l'amour du prochain, fe trouvent compris
dans ces déplorables conftitutions; troublés dans leur

culte, forcés d'être errans depuis leur naiffance jusqu'à leur

mort, le coeur grevé de douleur, & exclus de tout

moyen de fervir leur Patrie , uniquement fous le pré-

texte d'établir une feule Religion dans la régence,

pendant que ce prétexte ne peut être ni cité , ni jufti-

iié par un Etat qui s'étoit engagé à laiffer les chofes

fur l'ancien pied, fans diftinftion des fujets égaux les

uns aux autres, outre que l'Empire Ivomain & les

Cantons Suiffes, où, quoique les oeftes foient mêlées

& que les deux Religions s'y obfervent fans le moindre
défordre ni tyrannie, tant en commun qii'aiternative-

ment, les perfonnes n'en participent p;^s moins à la

régence, fournillént des preuves inconteilables, qu'un

Etat eft aufll heureux & iioriflant, lorsque les habitans

de Religions différentes ont part au Gouvernement.

Toutes ces confidérations
, qu'il feroit aifé d'éten-

dre, principalement dans une affaire auffi claire que
celle-ci, font d'une ii grande importance, appuyées

Z^3 fur
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1*766^^^ des fondemens fi faints, fur des traités fi invio-

lables, & fi évidens comme tels aux yeux de tous les

peuples, que le foufilgné, Miniftre d'un Roi, difpofé

à donner en toute occafion à la Nation Polonoife des

marques de fon amitié, fe flatte que ces repréfentations

produiront les ejtfets que l'on peut naturellement s'en

promettre, & que S. M., le Roi de Pologne, douée

de tant de vertus, feraéclatter fon amour pour Fhumanité,

fa juftice & fes foins infatigables pour le commun bon-

heur, ainfi que l'illuftre République, de manière que

non- feulement elles recevront gracieufement ces repré-

fentations, mais qu'elles donneront même toute leur

attention aux moyens d'éloigner les maux qui déchirent

l'Etat & oppriment les Dimdens ; qu'elles les remet-

tront en poltefîion de leur qualité de citoyens & dans

leurs droits, tant civils qu'Eccléllaftiques
;

qu'elles re-

drefferont leurs griefs & rétabliront les chofes dans

le même état où elles étoient, conformément à l'im-

portant traité d'Qliva, conclu par tout le Nord.

38 g'.

Rêfolutlon du Sénat à l'occafion des 'décla'

rations des Cours de Pétersboiir^^ de Co'

penhague^ de Londres £ff de Berlin^ en

faveur des Diffidens, 1766.

{Hifloire des Révolut. de Pologne y T. I. Pièces

jujîificatives , p. 386.)

Nelous avons reçu, avec toute la confidération pof-

fible, les mémoires que M. l'AmbalTadeur de S. M.
l'Impératrice de toutes lesRuflles, le Prince Repnin, le

Miniftre Plénipotentiaire de S. M. le Roi de PraiTe,

M. Benoit, le Miniftre d'Angleterre, M. Wroughton,

& celui de Dannemarck, M. de Saint- Saphorin, ont

préfen-
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préfentés par écrit, de la part de leurs Souverains re- X766
fpeétifs, en faveur des Grecs défunis & des Difïïdens,

qui fe trouvent dans le Royaume & dans le grand
Duché de Lithuanie. Nous affurons ces Miniftres que
nous confervons & conferverons entièrement lesdits

Diiïïdens dans tous leurs droits & prérogatives, établis

en leur faveur, d'une manière inconteftable &par les Loix
du pays, nommément par la conftitution de l'an 1717,
& par les fuivantes, ou par des traités.

Quant aux griefs des Dîflldens, par rapport à
l'exercice de leur culte , le Collège des très - Révérens
Archevêques & Evêques, fous la direction du Prince

Primat, tâchera de lever ces difficultés d'une manière
conforme à la juftice & à l'amour du prochain. Le
règlement, drefle à ce ftijet, fera inféré dans les aftes

de la Métrique, d'où il fera communiqué à tous ceux
qui le démanderont. Nous chargeons les Chanceliers

des deux Nations de donner part de cette réfolution

aux dits Meffieurs , l'Ambaffadeur & les Minières des

Cours ci- mentionnés.

38 &•

Manifefle des Diffidens de la grande 5? pe- j^g^
tite Pologne^ en conféquence de. leur

Confédération. 1767.

(^Hiftoire des Révolut. de Pologne, T. I. Pièces jujli-

ficativeSf p. 43 1. )

K'ous. Nobles & Citoyens de la grande & petite

Pologne, Diffidens des deux Confeffions Evangéliques,

pénétrés de la douleur la plus vive, gémiiTans, depuis

un demi-liécle, fur notre fort contraire à notre naif-

fance & à notre condition, abîmés, depuis cette épo-

que, dans des malheurs & des calamités inexprimables,

nous avons, comptant toujours fur un tems favorable,

Z 4 adouci
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1767 ad^i^cî nos mifères par refperance d'un heureux chan-
gement dans notre lituation ; mais cette unique perfpe-

ftive nous étant ôtée fans aucun efpoir & aucun
foulagement à nos maux, attendu le mépris qu'on a
fait de nos requêtes & de nos mémoires adrefTés aux
Etats affemblés lors des trois Diètes précédentes

de convocation d'éleélion & de couronnement, ainli

qu'ail tems de celle tenue dernièrement, & dans les-

quelles, au lieu de foulager notre malheureux état , on
l'a rendu encore moins fupportable par celle de con-
vocation; nous recourons à la feule voix, qui eft ré-

fervée à l'innocence , & que la juftîce autorife. Nous
nous en fervons comme d'un bouclier contre les vio-

lences qu'on nous fait; nous proteftons & manifeftons

le plus folemnellement contre tout ce qui s'eft com-
mis jusqu'à préfent contre les anciens droits & privi-

lèges llipulés en faveur des Diffidens par les confti-

tutions des années 1573, 7Ô , 8-, 86, 87, 88; 1627,
'

32, i8, 60, 64, 68, & contre l'injuftice qui fape les

fondemens les plus folides du gouvernement, qui nous
prive de la jouiffance de prérogatives attachées à notre

condition & à notre naiflance, que nos ancêtres ont

acquifes au prix de leur fang.

La confidoratîon de nos malheurs auroit dû en-

gager la Nation à fe laiffer aller, fi -non à la com-
paiïion envers nous, du moins à l'intention de détour-

ner la colère du Ciel, qui ne manque presque jamais

de ravager l'Etat où l'injuftice & l'opprefllon établiflent

leur domicile; mais puisque cette réflexion n'a pu
trouver place dans Ip coeur de nos concitoyens & que

nous voyons fe former encore fur nos têtes de plus

grands orages , il nous eft impoffible de fouffrir d'avan-

tage & de paffer fous filence les torts qu'on nous a

faits , & dont nos plaintes fe trouvent dans les proto-

colles de presque toutes les jurisdiftions. Toute
injuftice eft difficile à fupporter, mais celle qui

ufurpe le pouvoir fur les confriences eft encore plus

odieufe. Combien les Diffidens n'ont -ils pas éprouvé

d'amertumes de ce genre? Au feul fouvenir de ces

maux nos coeurs faignent & nos yeux fe fon-

dent en larmes. En 1 année 17 18, un Nonce, légiti-

tnement élu, fut cliafle honteufement de la chambre,

uniquement parce qu'il étoit Diffident. Ainfi, on foula

aux
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aux pieds, à cette occafion, les loix les plus facrées 1767
à l'égard de nos libertés & de nos immunités.

Quant aux jugemens, émanés des Tribunaux,

combien n'y en a-t-il point qui doivent être injuftes,

cruels & inhumains aux yeux de tout homme éclai-

ré? Pour en fournir des exemples, nous citons d'abord

celui de M. Sichler, Capitaine au fervice de la Répu-
blique , lequel a été décrété & exécuté à Pétrikaw,

en trois jours , pour s'être défendu feulement en pa-

roles contre les inventives dont il avoit été accablé

par l'Avocat Wendefewsky , fujet de la Religion Pro-

teftante. Le fieur Eberts, accufé de blafphême le plus

injuftement du monde, fut décrété de prife de corps,

on confisqua fes biens & il ne fauva fa vie que par la

fuite en Pays étrangers. Le fieur Untulî, pour avoir

acheté un livre compofé d'extraits de divers autres

livres & qu'on avoit intercepté, fut accufé du même
crime enveloppé dans un procès pour s'en purger, con-
damné à payer plus de cent- mille florins & jugé digne
d'avoir la tête tranchée. La rigueur de cette Sen-
tence fcandalifi Rome même & la Sorbonne.

L'impofture d'un prétendu blafphême , n'a pas plus

épargné le fieur Rosbiki, qui, pour mettre fes jours

à couvert, s'expatria, perdit tous fes biens parla con-
fifcation & finit fa malheureufe vie hors du Royaume,
livré à toute la rigueur de la mifère. Nous paflbns

fous filence plufieurs autres jugemens, émanés des
Tribunaux & marqués au même coin ; mais nous ne
pouvons oublier l'événement tragique arrivé 'à Thorn; •

on y nagea dans le fmg de plufieurs Diffidens, dont
l'innocence étoit manifefte. & qui néanmoins furent

mis à mort. Combien de familles ont été dépouillées

de leurs biens, amalTés avec peine, & par la fueur

du travail, entr'autres celles de Goltz, de Majakewsky,
de Driembowsky, de Mielecky, de Potwuorwsky, '&

•de Brojanowsky. La violence qu'on nous a faite, par
'

rapport à nos Eglifes, eft inouïe, on nous en a ôté plus

de fix cent; celles qui nous relient, dépérilTent & il

ne nous eft pas permis des les faire réparer, ni rebâtir.

On nous défend l'adminiftration des Sacremens & les

enterremens. Les Bénédiftions- Nuptiales, que donnent
nos Minifijes , font régardées comme non - valides , &

Z i l'on
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176*7 ^^^ traite comme bâtards les enfans procréés de ces
* mariages, qui fouvent même font caffés, ce qui eft

arrivé au fieur Niefzkowsky.

Un putre Gentilhomme de la même famille,

cité au Confiftoire par fon Curé, s' eft vu condamner
à une amende très confidérable pour ne s'être point

oppofé à fes payfans Catholiques qui accompagnoient

à l'inhumation le corps de fa foeur, aufil DiiTidente,

& cela uniquement par affeftion pour leur défunte

Dame. L'affaire du fieur Siresky, Catholique, avec

les fleurs Driembowsky, Diifidens, a étonné le monde
éclairé. Le procès, fufcité au fujet de TEglife. alloit

finir moyennant le ferment prête par le fieur Driem-
bowsky, conjointement avec fept Nobles tous Catholi-

ques, lorsqu'il fut recommencé, fous prétexte de l'in-

validité du ferment, prêté par un Difudent; de forte

que ce procès fubfifte encore.

La vocation de nos Miniftres pour nos Eglifes,

fituées dans des terres appartenantes à des Catholiques,

eft empêchée, ou rendue très- couteufe. Les fieurs

Kurnatowsky , nés de parens DhTidens, ont été élevés,

après la mort de leurs pères & après le changement
de Religion de la mère, dans les dogmes de la Reli-

gion Catholique, & leur oncle a été jugé incapable

de la tutelle, parce qu'il ctoit Diffident. On féduit les en-
fans des Diffidens, on en enlève d'autres uniquement pour
leur faire embrafler la Religion Catholique , témoin le

cas des fieurs Wierkazewsky & Chl. bowsky. Le
droit de collation nous eft contefté en bien des en-
droits. A Lilfa, le Seigneur du Lieu fe mêle telle-

ment des affaires de nos Eglifes
,

qu'il y dérange la

fubordination néceffaire & met la Communauté en dé-
fordre.

Notre droit de pluralité & de voter aux Diétines

eft éteint; on en a la preuve dans ce qui eft arrivé

récemment à Profowicz , où les Diffidens furent chaffés

de l'Eglife avec ignominie & expofés au danger de
perdre la vie. Un autre tort qu'on nous fait & qui

n'eft pas moins grand, c'eft qu'on n'accorde jamais l'In-

digenat & le droit de Noblefl'e aux Diifidens étrangers,

ce qui eft contraire à l'efprit des loix du Royaume.
Oa
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On nous traite d'Hérétiques, on nous impute même 1767
les principes d'i\rius , quoique nous en foyons infiniment

éloignés & les Miniftres de nos Communautés font

accablés d'épithètes les plus déshonorantes.

Telles font les calamités les injuftices & les vio-

lences, fous le joug desquelles on tient les Diflldens

depuis un demi fiècle, au mépris des loix rendues en
leur faveur. Nous proteftons folemnellement contre tous
ces procédés, comme attentatoires à nos immunités
& au libre exercice de notre Religion. Nous élevons
nos voix contre ceux, qui, pour anéantir nos libertés,

nos droits & nos prérogatives, fe fervent des Confti-

tutions illégales des années 1717, 1733, 1736 & 1764.
Nous réclamons contre la violation de» traités & des
Fa&a conventa, rendus & jurés par les Seigneurs Rois,

nos Maîtres, Sigifmond-Augufte, Henri, Etienne, Sigif-

mond III. & Uladiflas.

Nous déclarons enfin devant le Juge des Juges,
témoin de notre douleur, de notre innocence & de la

pureté de nos coeurs, que nous n'avons aucun intérêt

d'agir au détriment de la Religion Catholique, mais

Sue nous la refpeftons; que pour preuve de notre
délité envers le Roi notre Maitre, de notre amour

pour la Patrie & pour le foutien de la liberté géné-
rale, nous fommes prêts à facrifier nos biens & notre
fang; en foi de quoi, nous avons figné le préfent ma-
nifefte, en nous réfervant le pouvoir de le changer,
de l'augmenter ou de- le diminuer autant que be-
foin fera.

38».
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1767 Déclaration du Roi de Praffe par [on Miniflre

en faveur des Difjidens. 1767.

CHiJîoire des Rêvoluf. de Pologne, T. I. Pièces

jujîificatives , p. 428.)

l3a Majefté le Roi & la République de Pologne, ont
jugé à propos de faire déclarer à S. M. le Roi de
Prufle & aux autres PuilTances qui fe font intereiïees à la

dernière Diète de la Pologne, pour le rétabli (Tement

des Diffidens & des Grecs, en réponfe aux repréfenta-

tions qui ont été faites en leur faveur, que l'on main~
tîendroit les Diffidens & Non -unis dans tous les droits

& libertés qui leur étoient favorables & qui leur

avoient été accordées par les loix de Pologne, nom-
mément par la Conftitution de 1717, auffi bien que
par les traités. L'article fécond du traité de paix

d'Oliva & la déclaration des ?ylinilh'es Suédois fur cet

article , acceptée & ratifiée par le Roi & la République

de Pologne, ont alTuré , non - feulement aux Villes de
la Pruffe Polonoife, mais anfii à tous les Diffidens de

la Pologne & de la Lirhu:ui;o en général, tous les

droits fpirituels & temporels, dont ils ont, été en pof-

felîion avant la guerre qui fmit par le traité d'Oliva,

&: c'eft précilement la Conrri''Ution de 1717, qui a

privé les Diffidens de leurs anciens droits. 11 eft donc
furprenant qu'on ait combiné dans la réponfe des traités

& des Conllitutions
,

qui font en contradiftion mani-
fefbe, & qu'on n'ait pas obfervé en même tems que
les Conflitutions unilatérales, faites par la République,

ne fauroient déroger aux traités qu'elle a conclus avec

les 'jtats voilins. Il n'eft pas moins «extraordinaire

qu'on ait pris le parti de r'^nvoyer dans cette déclara-

tion , les plaintes des Diffidens à la décifion des Evo-
ques. La condition des Diffidens devient par- là plus

mauvaife qu'elle ne l'a été jusqu'ici. On remet leur

fort entre les mains d'un Corus qui a toujours été

leur partie adverfe, qui leur a fufcité tout le mal dont

ils fe plaignent, & qui, par fon éDic, ne fauroit leur

être favorable. C'eft une nouvelle atteinte portée aux
Con-
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Conftitutions du Royaume & aux droits des Diflidens, î*767
que de vouloir les fouftraire à la jurisdiftion leculière,

dont ils doivent reflbrtir, pour les foinnettre à celle

du Clergé. Ce peu d'obfervations fiiffit pour faire voir

que les principes , adoptés & établis dans la réponfe

ci- mentionnée de la Cour de Pologne, font également

contraires aux Conftitutions du Royaume, aux traités

& liens d'amitié qui lubfiftent entre le Royaume de
Pologne & les Etats voifins. S. M. le Roi de Prufle

ne fauroit diffimuler à S. M. le Roi & la République

de Pologne combien elle eft furprife du contenu de

ladite réponfe & combien elle eft fenfible au peu
d'égard qu'on a eu pour fes repréfentations. S. M.
croit entrevoir que, depuis le dernier interrègne, il

fubfifte encore, dans l'intérieur de la Pologne, un
germe de dillention & de troubles, & elle eft con-
vaincue qu'il eft néceïïaire de prendre des moyens pro-

pres à y remédia*; l'injuftice qui vient d'être faite aux
Diflidens, eft trop forte, pour que S. M. ne fe voie

pas obligée d'aprouver le parti qu'ils viennent de
prendre de fe former en confédération pour appuyer
leurs droits & qu'elle ne fe trouve pas engagée, en
même tems, à applaudir à la puilTante proteélion que
S. M. l'Impératrice de Ruiïïe , leur a accordée à cet

effet. S. M. Prufîienne ayant agi jusqu'à préfent de
concert avec cette Souveraine dans tout ce qui concerne
les aiVaires de Pologne , elle déclare qu'elle regarde le

rétabliflément des Diflidens, pour le cas de la garantie

du traité d'Oliva, dont elle eft chargée, auiîi bien
que de l'alliance qui fublifte entre elle & l'Impératrice

de Rulîie , & qu'elle ne fauroit s'empêcher de prendre
en conféquence des méfures avec S. M. Impériale.

Pour prévenir cependant toutes les fuites fâcheufes,

qui ne pourroient que réfnlter d'une plus longue con-
tinuation des troubles en Pologne & d'un déni de fa-

tisfaftion pour les Diftidens, S. M. croit devoir con-
feiller à l'ÏUuftre Nation Polonoife, de s'aflembler dans
une Diète extraordinaire pour la pacification générale
entre tous fes membres, & elle fe flatte que ce con-
feil fera regardé comme une nouvelle preuve de l'ami-

tié invariable qu'elle a pour la République de Pologne
&: de l'intérêt lincère qu'elle prend à fon bien - être.

Ce
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î?67 Ce font les fentimens de S. M. le Roî de Pnifle
fur la fituation préfente des affaires, lesquels le fouf-
figné a ordre d'expofer à S. M. le Roî & à la Ré-
publique de Pologne. & dont il s'acquitte en fe re-
commandant à leur bienveillance.

38^.

Déclaration de t Impératrice de RuJJie en fa*

veur des Dlffidens. 1767.

(^Hijloire des Révolut. de Pologne y T. I. Pièces

jujîificatives y p. 431.)

Oa Majefté Impériale n'a épargné aucun foin pouf
remédier au fâcheux état où fe trouve aftuellement la Ré-
pub' ique de Pologne à l'occalion des trifl-es effets de
l'opprefllon que les Diffidens fouffrent depuis fi long-
tems de la part de leurs concitoyens. Il eft aifé de
reconnoitre, par les démarches qu'elle a faîtes pour
prévenir une rupture funefte pour les deux parties de
la Nation, égales dans leurs droits, mais dont l'une
plus nombreufe que l'autre, s'eft attribué, par des abus
réitérés, un fi haut degré d'autorité jusqu'à dépouiller
les citoyens de toutes leurs prérogatives & les réduire

à une condition fervile. Il eft aifé, dis -je, de recon-
noitre que la qualité, toujours prépondérante, de voi-

fine & d'amie, ne le cédoit point, dans l'efprit de S.

M. , à celle de garante des traités , & que la voix de
la douceur & de la reconciliation fut toujours ce qu'elle

parut préférer pour le parfait accomplilTement des enga-
gemens de fa Couronne.

L'inutilité de fes repréfehtatîons & les réfolu-

tîons prifes, de mettre en exécution les aftes qui
tendent à l'anéantiflement des Diffidens, ont donné
lien à S. M. de ne plus douter, depuis la dernière
Diète, que tôt ou tard elle ne fût obligée de s'interefler

«fficacement à une affaire qui menace la nation Polo-

nuife
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noife d'un défordre génériil. La Cour de Pétersbourg 1767
a publié, dans un expofé, les motifs du vif intérêt

qu'elle prend au rétablilTement des DiiTidens. Elle a,

comme ci - devant , mis fous les yeux de toute l'Europe
la juftice inconteftable de cette affaire

,
qne l'Impéra-

trice a ii fouvent recommandée & que S. M. s'eft en-
gagée à maintenir.

Lorsque la dernière efpérance des Dilîldens s'éva-

nouit par le peu d'égards que la dernière Diète eut
pour les inftances de l'Impératrice & des PuilTances

garantes; lorsque le fort des Diffidens, loin d'être

adouci par des intercelTions auiTi fortes en leur faveur,

devint plus effrayant par les Conftitutions de cette

Diète; lorsque malgré les repréfentations de l'Impéra-

trice, la même Diète confirma tout ce qui avoit été

ftatué contre eux en diflerens tems; les DilTidens dans
ces cas de néceflité qui ne leur préfentoit que la per-

fpeftive d'une ruine entière ont eu recours au feul

moyen que leur fuggéroit la nature, la raifon & la

forme de leur Gouvernement, en prenant le parti de
fe confédérer pour fécouer le joug de l'injuftice & fe

garantir de la perfécution.

Dans cette confédération, autorifée par les loix,

par l'exemple de leurs ancêtres, par celui des autres

parties de la Nation, chaque fois qu'un danger immi-
nent eft à craindre, ils ont réclamé la proteftion

que l'Impératrice de toutes les Ruffies, en vertu du
traité de 1686, doit à ceux de fa Religion, qu'un
même intérêt, un même befoin unit avec les autres Dif-
fidens pour le bonheur commun.

La néceffité & l'équité de cette proteftion font

de la dernière évidence, fi l'on confidère l'état où
étoient les fujets d l'Eglife Grecque au tems du traité

par lequel la Rufile ftipula le maintien de fa Reli-
gion. Cinq Evêchés dénommés pour être maintenus
& confervés, fe trouvent aujourdhui réduits à un
feul. Seroit- il pofûble que cette réduftîon fût pro-
duite par d'autres caufes que les perfecutions multi-
pliées, au mépris d'une ftipulation

, qui devoit mettre
les Prélatures Grecques à couvert de toute contrainte.

S. M.
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I7S7 ^' ^' I'^P^'''^1<^ » obligé à faire obferver des ar-

rangemens contraclés fi folemnellement ne peut fe ré-

fufer à la demande que les Diffidens font de Tes fe-

cours; mais en y déférant, elle le fait avec les

égards, les ménagemens & la circonfpeclion; que

fa qualité d'amie fincère de la République exige

d'elle.

En vain cherchera - t - on à couvrir du nom
odieux de trouble de Religion la Conféif^ ration des

Dilïïdens & l'intérêt qu'y prend l'Impératrice; en vain

voudroit - on faire croire qu'elle a le deffein d'oppri-

mer celle qui domine en Pologne puisqu'il eft évident

que l'efprit de la dernière Diète , avoit pour objet

le maintien des avantages pour le moindre nombre
polïïble des citoyens Nobles de la République, en ex-

cluant les Difiidens, & non le foin de la confervation

de la Religion Catholique.

L'Impératrice ne peut voir fans attendrifTement

le bonheur d'un Etat, auquel elle prend tant d'intérêt,

attaqué dans fes fondemens par la féparation forcée

d'une fixième partie des citoyens, du Corps de la Na-
tion, & les trilles fuites que cette fituation violente

peut entraîner après elle. Ce n'eft pas avec moins de

douleur qu'elle fe repréfente que ce n'eft pas là le feul

point qui divife la Nation Polonoife, & qu'elle couve

depuis quelque tems, dans fon fein, les femences de

difcorde qui menacent à tout moment la tranquillité publi-

que. Pendant l'interrègne
, ( tems où le Gouvernement

n'a qu'une Conftitution précaire ; on eft forcé de laifl'er

fans aftivité certaines loix, d'en changer d'autres, d'en

introduire fouvenr de nouvelles. Ce malheur ceffant,

par l'éleftion d'un Chef de la Nation, il eft naturel

alors que tout rentre dans l'ordre & que la foumlifion

aux anciennes formes ralïure la conftitution de l'Etat fur

fes premiers principes. Il n'en a pas été ainfi à la

Suite du dernier interrègne; des efprits qui s'etoient

bien trouvés du Gouvernement, fous le lien d'une

confédération , ont mis tout en oeuvre pour prolonger

cet état extraordinaire, toujours à charge aux loix

fondamentales.

Lei
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Les vrais Patriotes ent gémi de cette contrainte, 176*7
înais d'un autre côté ils s'éftimoient heureux, & féli-

citoient, même intérieurement, leur Patrie de ce qu'on
ne la faifoit pas fervir à autorifer des entreprifes contre

la liberté. Leur étonnement doit n'avoir pas été mé-
diocre lorsqu'ils fe font apperçus par les innovations
propofées dans le cours de la dernière Diète, que le

but de cette prolongation n'étoit que pour faciliter

l'altération des principes du gouvernement & donner
des entraves à la liberté des voix, en introduifant la

{)luralité dans des points auiTi eiîentiels que la difpo-

îition des biens des particuliers & des forces de la

tiation }. Tous ceux & même les plus confidérables

de

*) A ce fujet les cours de Ruffie & de Prufle avoient àohnà
1766» le li.Nov. la déclaration luivante, (mut mutandis*)!

La derliiére Diète de convocation de 1764, ayarlt ftatue*

en étabiiiTant les Commiflîons du Tiéfol' & du Militaire^

que les affaires qui concernent ces deux départeinens, ft

traiteroient par la pluralité des voix dans les Diètes, les

états , raflembiés à celle - ci , fe font trouvés partagés dans
leurs opinions par rapport à la généralité de cette loi. Plu*

fieurs membres ont voulu, par une explication forcée,

l'étendre jusqu'aux principales matières de l'Etat, comme lé

font celles d'établir de nouveaux impôts & d'augmenter les

troupes; mais les vrais Patriotes ont feiiti que ce feroit

changer totalement la forme du Gouvernement & renverféf

de fo«d en comble la liberté Polonoile , qui eft le plus pré-

cieux avantage de cette Illuitre Nution. Comme S- Maj,
le Roi de Pruffe, en qualité d'ami, de voifin & d'a'lié de
la République de Pologne , autant que par les eiigagemenS
de Sa Couronne, prend part à la confervation inaltéral)le dii

Gouvernement de cet Etat, ainfi qu'à celle de fa liberté

dans tout fon éclat , des droits de chacun & de tous eil

général, le foufîigné fe voit obligé de repréienter & de dé-

clarer, au nom du Roi fon Maitre , que S^ Majeilé ne
fauroit regarder avec indifférence que l'on touche aux princi-

paux points <ie la forme du Gouvernement de Pologne & deman-
de en conléquence que ladite loi de la Diète de convocation
foit eclaircie par la préfente Diète, & qu'il foit ftatué clai-

rement que la plurilité des voix ne doit point avoir lieii

au tems où la République n'eft pas ConféHéiée, dans tout

ce qui reg^nde l'établiflement Aes impôts & l'augmentatioil

des troupes; mais que cela foit uniqutm nt du reifort de
l'unanimité, ainfi que toutes les autres affaires d'Etat, dans
lesquelles le Libenni veto doit conferver toute fa force C'eft

ce que le foulligné a ordre de demander au nom du Roi
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I "767 ^^ ^* Nation , qui ne fe font pas trouvés à cette Diète,
^ ^ avoîent apparemment prévu quelles feroient les tenta-

tives d'un parti décidé à la domination dans \m pays
libre. Ils ont mieux aimé fe retenir des affaires, que
d'être témoins des atteintes que l'on vouloit porter à
ia liberté de leur Patrie.

Une Diète alTemblée pour décider les affaires les

plus importantes, & fur- tout celle des Diifidens, jGL

îûtereiTante pour la Nation par fon influence dans l'in-

térieur & fa confidération au dehors, à canfe de fes

protefteurs, devoit être examinée avec la plus mûre
délibération. Cependant on a vu à cette Diète l'efpoir

de dominer, gas^ner l'influence à tel point, que ceux
mêmes, qui étoient les plus capables, par leur expé-

rience confommée, de guider la République dans une
circonftance aufli délicate, fe font trouvés dans le cas

de fuspendre leur aftivité & de laifler emporter au

torrent de l'ambition toute confidération & ménage-
ment dans les réfolutions. Ce n'efl: qu'à l'éloignement

des uns & au filence des autres, que l'on doit imputer

l'irrégularité avec laquelle on a renvoyé à des Evê-
ques, qui n'ont aucune auftorité aftuelle, qui ne peu-

vent porter de conlHtution & qui font regardés, à

jufte titre, comme la partie direéte des Diifidens, à

prononcer fur leur fort.

S. M. Impériale n'infiftera point fur le danger

auquel la République s'eft expofée de perdre l'amitié

des Puifîances les plus refpeftables
,

par une démarche

aufll contraire aux formes préfcrites de la législation

en Pologne, qu'aux égards d'une pratique confiante

entre les Cours. Elle ne veut point être foupçonnée
d'agir

fon Maître, fe flattant que S. M., le Roi de Pologne, dont

les fentimeiis patriotiques font connus, aulfi bien que tous

ceux qui font unimts du même zélé, s'unirent pour accor-

der fans délai cette demande li juiîe & fi falutaire à la

liberté Polonoile, afin de ne pas s'expofer à tous les maux,

qui ne peuvent que rcfulter du contraire. S. M., le Roi de

l'ruife, ne pouvant s'empcclier, par fon amitié & fes enga-

gemens avec ia Rtipublique, de donner toutes les preuves

polfibles de l'intéiOt qu'il prend à l'entit-re confervation de la

forme du Gouvernement de Pologne, ainli qu'à celle des

prérogatives & libertés de la Nation & des vrais patriotes,

qui font contraires à des innovations aulii daxigeieufes.
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d'agir par reffentîment, quand l'amitié feule & l'huma- 1767
nîté CTuîdent Tufage qu'elle vent faire de la puifiance

que Dieu lui a confiée. S. M, Impériale déclare donc, qu'af-

fligée fincèrement des troubles auxquels la Pologne eft en
proie, & compatiflant aux malheurs des Diffidens, elle prend

fous fa proteélion la Confédération par laquelle ils vien-

nent de s'unir pour obtenir juftice de leurs concitoyens,

comme elle le doit par les engagemens de fa Couronne;
qu ,

joignant à ce titre celui de co - opératrice aux
moyens d'affiirer la liberté, la tranquillité & le bon-
heur des citoyens, réclamée par toute la Nation, elle

ji'a en vue que d'amener les chofes au point, qu'exi-

geoit un arrangement fatisfaifant pour tous les partis

qui fe trouvent défunis; qu'elle ne veut point être

confidérée uniquement comme une Puiffance qui veut
faire refpeèler fv garantie, parceque le foin de fa

dignité n'elt pas plus puiffant fur fon coeur que le

devoir facré de l'humanité.

Dans ces dii^jofitîons , également fondées fur les

fentimens pour la République & fur fes devoirs, l'Im-

pératrice propofe au Roi, à la République & à tout
Noble Polonois en particulier, d'entrer, avec une
candeur égale à la fienne & avec ce zèle patriotique

qui caraftérifa dans tous les tems la Nation Polonoife,

malgré toutes les viciffitudes qui auroient pu laiTer la

patience d'un peuple moins confiant, dans une con-
fédération fcrieufe & réfléchie de l'état aftuel de la

Patrie, & d'arracher, une fois pour toutes, cette

pierre d'achoppement à la liberté, à l'égalité, & à la

félicité des citoyens, en réglant les griefs des Diffi- ,

dens par les voies de la conciliation &: comme il con-
vient à des frères de fe rendre juftice.

S. M. Impériale invite en même tems la Nation
Polonoife à retleçhir fur cet éloignement des princi-

paux membres de l'état, fur la divilion fenflble dans
la République, fur l'accroifTement que cette divifion a
pris depuis les entreprifes de la dernière Diète, fur la

perfpeètive des maux à venir, li l'on ne prévient à propofe

de pareilles tentatives & 11 l'on n'ôte l'efpérance du fuc-

cès à ceux qui veulent élever leur puifiance fur les

ruines de la jibercé publique. Intimement perfuadée

que riliuftre Nation Polonoife donnera à ces objets

Aa 5 i'atten-
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1767 l'attention qu'ils méritent , S. M. Impériale lui propofe
' - avec cette affurance inféparable d'une amitié anfn con-

ftante, auffi pure & aufli déllnt; reflee que la ilenne,

& comme le feul moyen de les régler d'une manière
qui ^ffure fon bonheur fur un fondement folîde, de
s'affembler extraordinairement en Diète pour pacifier

les troubles de l'Etat, rendre juftice à chacun, & tarir

la fource de tout mécontentement.

Les traités, qui alTurent à ceux de la Commu-
nion de S. M. l'exercice de leur Religion, font une
loi de proteftion qu'elle accorde à la Confédération

des Diffidens, & c'eft pour la remplir, qu'elle a or-

donné de renforcer le corps de ^es troupes, qui eft

refté en Pologne depuis l'interrègne, & où il a fervi

fi utilement pour le maintien du bon ordre, afin de
prévenir les défordres aux quels le moyen qu'ils vien-

nent d'employer pour empêcher leur ruine, pourroit

les expofer.

S. M. Impériale a trop de confiance dans fâ

façon de penfer & dans la juftice qui lui eft due,

pour craindre qu'on fuppofe à cette démarche le but
d'autorifer aucune entreprife contraire aux loix, ou à

la nature du Gouvernement Polonois. Tont ce qu'elle

défire eft de prévenir qu'aucune partie n'attaque l'autre,

qu'un citoyen ne verfe le fang d'un compatriote. La
Confédération des Diflldens fe conformera à ce fyftême

de paix, dans la perfualiou de trouver dans leurs con-
eitoyens des difpolitions à écouter la voLx de l'égalité,

fur laquelle eft fondée leur union avec eux , & elle

ne pourra s'en écarter qu'au rifque de perdre la pro-

teftion de S. M. Impériale & de voir tourner contre

eux - mêmes des forces qui ne font deftinées qu'à leur

falut, comme citoyens opprimés.

Cependant, cette modération doit être regardée

dans fon vrai point du vue, & n'être attribuée qu'à

l'éloignement fenfible de l'Impératrice pour toute voie

de fait, éloîgnement qui fera toujours dans fon coeur

& qu'on ne lui verra changer qu'à la dernière extré-

mité. L'Impératrice demande & attend que le rette

de la Nation, dont elle ne fouhaite pas mouis le bon-
heur, (quoique dans ces momens fes foins plus parti-

culiers;



en Pologne, 373

rulîers foient pour ceux que les traités ont mîs fous \^f\7
fa proteftion), adoptera pour lui même ces principes

de concorde & d'humanité & ne la forcera pas, par

une aggreffion, à des moyens qui lui répugnent.

S. M. Impériale ne fauroit l'y exhorter afies férieufe-

ment, & elle déchire que tout Polonois, qui, en haine

de la Confédération des Diffidens & des fecours qu'ils

obtiennent de fa ^énérofité, les attaqueroit dans leurs

biens, ou leurs perfonnes, fera regardé par elle comme
celui qui provoque fa Patrie à une guerre inteftine, &
que fes troupes ont ordre , non - feulement de repouf-

fer toute violence, mais encore de pourfuivre les ag-

greffeurs & de les forcer à une réparation complette

de tous torts & dommages qu'ils auroient pu caufer.

L'Impératrice attend de la fagefle du Roi & de celle

des principaux de la Nation, chargés fous fes ordres

de différentes parties du Gouvernement, qu'ils pré-

viendront une guerre civile, li funefte pour la Po-

logne, en recommandant la paix & en difpofant une
partie de la Nation à traiter avec l'autre fur des points

qui les divifent.

Il s'agit entre elles d'un objet de droit public,

devenu commun entre leur Patrie & d'autres Puifîances

<jui ont contrafté avec elle; droit prèsqu'anéanti par

les Conftitutions civiles d'une partie de l'Etat, & fur

lequel l'Impératrice a demandé & demande encore qu'il

foit convenu par la voie de la négociation, atin d'afiu-

rer les Dllfidens, par le libre exercice de leur Reli-

gion, contre des perfécutions fuivies, & de détermi-
ner la part qui peut leur convenir dans radmîniftration

de l'Etat & dans les avantages de la Couronne. Il

n'y a dans un tel deilein, rien qui doive alarmer la

Communion Catholique. Le rétabliflément des Diiïï-

dens, dans les charges de l'Etat, eft purement civil &
ne touche point à la Religion.

Si l'on craignoit que l'autorité dont ils jouiront,

toujours circonfcrite par les loix , ne diminue, ou
l'autorité ou le nombre des Catholiques, l'expérience

de ce qui eft déjà arrivé, doit faire difparoitre cette

crainte. Il fuffira de fe rappeller, que bien loin qu'une
telle diminution ait eu lieu dans le tems qu'ils le dif-

putoient en Puifîance aux Catholiques, & qu'ils avoient

Aa 3 une
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^7^7 ^^^ ^^^^ égale à radmîniftration , ce font eux au con-
traire qui ont été affoiblis, réduits à un petit nombre
& privés de tous leurs droits.

Le parti que S. M. Impériale propofe, eft le

plus convenable à fa dignité & aux intérêts de la Ré-
publique, Elle ne doute point que tout bon Patriote

n'entre dans fes vues; mais afm que la crainte ne
l'empêche pas de le manifefter, Elle déclare que fa

proteftion n'eil pas bornée aux feuls Diffidens, & que
tout Polonois qui accédera à ce plan, doit, dès le mo-
ment même, en jouir de fait & de droit. La Nation
Polonoife ne fauroit le rejetter, fans bleffer la con-
fiance qu'elle doit à l'Impératrice, qui ne balancera pas
dans cette occafion à propofer fa générofité pour
exemple à ceux pour qui l'amour de la Pologne eft un
"devoir. Elle rapporte fes déilrs à voir la République
libre, heureufe & tranquille, & elle ne doute point d'y
réu/Tir, fi la Nation Polonoife accepte l'offre qu'elle

fait d'une conciliation par les bons offices & fous les

aufpices d'un fécours qui ne fauroit lui être fufpeft,

après l'exemple récent de ce qu'elle a fait pour elle.

L'ufage que S. M. Impériale a fait de fa puif-

fance, pour empêcher que la Nation Polonoife ne .fût

en proie aux divilions, pendant l'interrègne, elle le

•fera dans une occafion où fa tranquillité & fon bon-
heur ne font pas moins en danger. Les avantages
qu'elle en retirera alors feront encore les mêmes; la

fatîsfaftion de faire le bien ; la gloire de voir une
Nation voifine & amie lui devoir une partie de fon
bonheur; la confidération de toute l'Europe, qui la

verra fidèlement attachée à ce principe, qu'Elle a pris

pour règle de toutes fes aftions ; la confiance publique,

acquifition la plus importante qu'un Etat puiife faire.

Cette confiance, l'Impératrice la démande, & croit la

mériter du Roi & de la Nation Polonoife, qui doit fe

porter, avec d'autant plus de bonne volonté, à un ar-

rangement tel que S. M. le propofe, que la plus
grande partie doit voir clairement que le même voile

de la Religion, dont l'efprit d'intérêt & de domination
s'eft fervi pour dépouiller fuccefilvement les Diffidens

de tous leurs droits temporels, a encore été employé
pour faire illulion à la dernière Diète & empêcher un

étabUf-
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établilïement, aufTi jufte dans fon principe, que légi- j^g^
time dans les moyens mis en ufage pour le procurer.

L'envie feroifc des efforts inutiles, pour prêter à

rimpératrice aucune vne particulière contre l'indépen-

dance & les intérêts de la République. Elle fe croit

au-defîus de tout ibupçon, & ce n'eft que par un
fiircroit d'attention & pour fe prêter à la délicatefle

d'un Gouvernement Républicain (délicatefle, qu'on lui

verra toujours refpefter) qu'elle déclare qu'elle ne de-

mande rien à la Pologne; qu'elle ne forme aucune
prétention fur elle; que loin de chercher fon ageran-

diffement dans les troubles qui l'agitent, elle na en
vue que de les arrêter encore, au moment même où
l'éclat en paroit inévitable; que fi malgré fes foins,

malgré l'invitation qu'elle fait par la préfente, à la

Nation l'olonoife, pour une pacification 11 nécelTaire &
ii avantageufe, l'efprit de parti & de difcorde, venoit

la précipiter dans les malheurs & les embarras d'une

guerre civile; & fi, à cette guerre, il s'en joignoit

une étrangère, qui fit craindre pour fes poffefiions,

S. M. lui en garantit l'intégrité; qu'elle ne confentira

à aucune paix au -dehors, que fur ce pied- là, comme
elle ne ceflera de faire tous fes efforts pour que dans

l'intérieur, les chofes foient amenées au point que le

défire le bonheur de tous les citoyens d'un Etat libre

& indépendant»

Aa4 38 /• Ma-
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1767 Manîfefte des Confédérés de Thorn,
^'^^'"- Du 24. Mars 1767.

Cffijî' des Révolut. de Pologne ^ T, I. Pièces

Jujîifcatives , p. 453-}

l^ous Difïïdens d'entre la Nobleiïe, habîtans du Ro«
yaume (Je Polog;ne, nons voyant expofés à perdre ce
qui nous refte de droits à l'Jiumanité, foit par pré-
jugé ou par excès de haine, accablés de perfécution,

abandonnés à la mauvaife foi de nos ennemis, le coeur
pavré de douleur, & n'ayant d'autre refuge qu'en la

juftice de Dieu, nous mettons encore notre confiance,

& léquité de notre caufe, fous les yeux de l'Illuflre

République: Et par ce préfent manîfefte nous expofons
les droits qu'on nous a ravis fans fujet & avec la der-

nière violence, jusques - là qu'en brifant la chaîne qui

unit les citoyens les uns aux autres, nous fommes
ÎTiénacés d'une ruine entière. Si l'on remonte à l'année

Ï7'7» (époque de nos malheur'^ ; on verra qu'il ne s'eft

pas tenu une Diète dans la République que nous n'y

ayons été perfécutés & dépouillés , & que notre in-,

îioc nce chargée d'accufatinns , a toujours fervi de pré-

texte à la caloninie & à l'oppreffion. Nous déclarons

que i'efprit 4f îTiéchanceté ne nous a jamais ex-

pités , mais que poulies à bout par des vexa-

tions multipliées, nous en fommes venus à cette réfo-

îution, puisqu'^iu lieu de voir notre condition adoucie,

pn l'a fi fort appéfantie dans la dernière Diète, qu'ou-

tre les termes les plus outrageans, dont on s'y eft

fervi, outre les calarnités énormes que l'on y a réité-

rées dans les fuffrages, jusqu'à infpirer de l'horreur,

toute efpérance d'un rétabliflepiept déliré s'eft évanouie.

Maintenant que notre patience furpafife de beau-

coup rinjuftice qiii nous eft faite, nous proteftons , en
premier lieu, contre la dure Conftitution, qui 9, pour
titre, ta Sainte Jiéligion Catholique ^ & marquons la

julte amerture que nous caufe cette cxpreffion inufitée

gui g'y trouve; Nqiis voulens que la Sainte Kîligton
'

' Catho'
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Catholique Romaine fait remife en fureté de ta manière 1*75*7

ta plus efficace contre les DéTunis & les Diffidens ; & ^ '

cela comme fi nous n'étions p.is concitoyens, mais étran-

gers, & ennemis de la Religion Catholique Romaine.

Depuis deux fiècles que nous nous fommes établis

dans cette Patrie, nous ne nous fommes jamais rendus

coupables d'aucun attentat contre cette Religion, &
nous déclarons folemnellement: que nous fommes
bien- éloignés de pareille vue, ne fouhaitant rien

plus que d'être rétablis dans la jouiiTance & le main-

tien de nos prérogatives & les libertés originales , qui

nous ont été accordées par les Monarques & l'Illuflre

République de Pologne. Nous proteftons auffi contre

tout ce qui a été renouvelle & confirmé depuis l'an

1717, comme ne pouvant convenir à notre condition,

& fubfifter avec la confervation des anciennes loix.

Nous proteftors encore contre les articles, con-
çus en termes équivoques, au fujct du libre exercice

de la Religion par les Archevêques & Evêques, non-
feulement parce qu'ils font absolument contraires aux
Conftitutions de nos Egllfes, telles qu'elles étoient

dans les tems antérieurs , mais à caufe que , fuivant

ces articles, la feule tolérance du culte des Diiildens

s'y trouve ftipulée, comme dépendant uniquement de la

volonté des Archevêques & Evéques & non de toute

la République, félon le fens des loix; comme aulïi

parce que les Archives ne renferment qu'une limple

copie au lieu de l'original qui en a été tiré pour
pouvoir plus facilement en contefter l'autenticité; ce*

qui par çonféquent, a ôté toute fureté aux DilTidens.

Attendu ces raifons & autres motifs, & afin de
nous mettre à couvert de toutes violences , & d'op-

preiTion fans bornes, nous demandons, fondés fur les

anciennes loix, une nouvelle confirmation & le main-
tien d'une paix foHde, affermie par tant de Confti^

tutipns.

A» I 38 "^*
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\7(>7 ABe d'acceffion des Villes de Thorn^ d'El-

hingae& de Dantzick-) à la Confédération

des Diffidens. 1767

(i/i/ï. d. Révolut. de Pologne, T. I. Pilas

juflificatives, p. 456.")

KI ous , Bourpjetnaîtres & Confeîllers des trois grandes
Villes de la Prulîe, Thorn, Elbingue, & Dantzick,
faifons favoir, par le préfent aèle, que toute la Nobleffe

Difûdente de cette Province & du Royaume de Pologne,
ayant fait à Thorn, fous la protection de S. M. l'Im-

pératrice de toutes les Ruffies & de S. M. le Roi de
Pruffe, le vingt de Mars de l'année 1767» une confédé-

ration pour le maintien & le rétabliffement de tous

leurs droits fpirituels & temporels, & ayant reçu pour
Maréchal de cette Confédération, M. George -Guil-

laume de Goltz, Lieutenant Général des armées de la

Couronne & Starofte de Tuchel; nous avons été in-

vités, par fon Excellence, au nom de toute la Nobleffe

confédérée, par lettres circulaires, à accéder à ladite

Confédération. Ayant donc vu, en outre, la décla-

ration de S. M. Impériale de tontes les Ruifies, pu-

bliée par le Prince Repnin , fon Ambafladeur à Warfo-
vie , par laquelle S. M. affure tous les Etats & membres
du Royaume de Pologne, de fa prote6tion , pour le

maintien des droits & immunités refpe6tive de
chacun ; Nous Bourguemaîtres & Confeillers des trois

grandes Villes, après une mûre délibération, de l'aveu

de tous les Etats refpeftifs de chaque Ville, con-

fidérant les nombreufes infraftions de nos droits &
privilèges cccléfiaftiques & civils (chèrement ^acquis)

contraires aux conftitutions primitives du pays & des

Villes, & à la teneur des loix & privilèges; confidé-

rant aufll l'obligation dans laquelle nous fommes, eu
égard aux pays & aux Villes, de veiller au maintien

des droits & immunités refpeftives de la Patrie, nous
avons conclu d'accepter, avec le refpeft le plus pro-

fond , la déclaration de S. M. Impériale , en vertu

de
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de laquelle elle veut bien s'employer pour le rétablilTement 175*7
de nos droits , & de prendre part à cette Confédération,

*

vu qu'elle eft tout -à -fait différente des confédérations

ordinaires, dans lesquelles les Villes n'ont pas cou-

tume d'entrer; comme en tffet, moyennant & en vertu du
préfent afte, nous accédons & nous prenons part à celle-

ci, pour le rétabliffement & la confervation de tous

nos droits fpirituels & temporels. En ronféquence

nous nous engageons à agir de concert en tout ce

qui concerne les droits Eccléiiaftiques & politiques

de la Province de Prufle, tant de la Nobleffe

que des Villes, & à employer tout notre pou-
voir, nos biens & nos vies pour le rétabliffement,

la confervation & la défenfe de ces droits, & à ne
nous féparer en aucune façon de cette confédération,

jusqu'à ce que fous la puiffance de S. M. Impériale

& des autres garants de la pa x d'Oliva, les droits

fpirituels & temporels de tous en général & de cha-
cun en particulier, foient entièrement rétablis & ayent
repris leurs anciennes forces. Néanmoins nous prote-
ftons que nous perfévérons invdolablement dans notre
devoir & dans la fidélité due & jurée à S. M. le Roi,
notre très - gracieux Maitre, nous réfervant la jouiffance

parfaite de tous nos droits & immunités. En foi de
quoi nous appofons les fçeaux ordinaires des trois

Villes.

38 w.

A&e d'Union des Etats de Courlande à la

Confédération de Thorn,

(^Hijl. d. Révolut. de Pologne, T, I. Pièces

jujîificatives ,
jo. 4Z3'^

Klous, Erneft lean, Duc de Courlande & de Sémi-
gale en Livonie, libre Baron de Wartenberg, Braiin

& Gofchutz en Siléfi , &c. &c. Savoir faifons, que
les Diffidens confédérés fous la proteétion de l'Impé-

ratrice
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1767 ï*^<^'*Jce de toutes les Rnffies nous ont fait adrefler par M.
Jean de Rapponica Grabowski, leur Maréchal, ainft

qu'à notre chère illuftre Noblefle & aux Etats du pays,
une lettre par laquelle nous fommes invités à conlentir
à la Confédération , formée pour le maintien de la Re-
ligion proteftante, opprimée depuis longtems & pour
l'entier récabliflement de leurs anciens droits , libertés &
prérogatives. Or, quoique ces Duchés de Courlande
& de Sémisrale, relèvent immédiatement de la Couronne
& de la République de Pologne, que par conféquent
ils n'ayent jamais été invités à accéder, ni à prendre

la moindre part aux Confédérations en Pologne & en
Lithuanie; néanmoins, attendu les aflurances que le Prince

Repnin , Ambafladeur de S. M. Impériale , auprès de la

Cour de Warfovie , a données de fa part qu'ell- appuye-
roit de fa protection tous & un chacun, pour le re-

couvrement de leurs droits & libertés, nous avons
jugé à propos, à la follicitation de MelTieurs les Dépu-
tés, allemblés dans la dernière Diète, de fixer le

quatre Mai à délibérer & à prendre en commun avec

notre illuftre Noblefle & les Etats du pays , des raé-

fures fuivant l'exigence du cas.

Sur quoi l'illuftre Corps des Nobles & les Etats

ayant comparu en grand nombre, tant perfonnellement

que par plein pouvoir, avons mûrement confidéré que
nous ne pouvions afles refpefter la protection d'une

auffi grande & puiiîante Souveraine; en conféquence.

Nous , notre illufire Noblefle & les Etats , pour autant

que nos obligations de feudataîre & leurs devoirs le

permettent, avons pu d'autant moins refufer de nous
prêter à l'invitation, qu'outre les raifons fusdites, M, le

Chevalier de Simolin , Confeiller d'Etat aftuel & Mi-
nillre de Rufûe, nous a particulièrement aflurés. Nous
& nos Duchés, de la même protection, lorsque nous

accéderions à ladite confédération des Diflldens. D'ail-

leurs comme la dignité & les droits qui nous appar-

tiennent en vertu des loix fondamentales & de notre

invefliture , & ceux qui appartiennent à notre illuitre

Noblefle & aux Etats par les loix fondamentales & à

titre de naiflance, ont fouffert beaucoup d'atteintes,

tant en matière Eccléliaftique que civile^ qu'aufll non-

feulement. Nous, mais tous les Nobles Courlandois, do-

miciliés en Pologne & en Lithuanie, éprouvent la

même
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même injuftice, griefs que nos Députés, à la prochaine 1*757
Diète générale, ne manqueront pas d'expofer & de
juftifier, Nous efpérons, fondés fur les alTurances de la

pniflante proteftion de S. M. Impériale de toutes les

Ruffies , dont Nous , notre illuftre Noblefle & les Etats,

demandons très -humblement la continuation, elle vou-
dra bien par un effet de fes bontés & de fa droiture,

conjomtement avec l'illuflre République de Pologne,
notre Souveraine, nous rétablir, à la prochaine pacifi-

cation, gé;iérale, dans tous nos anciens droits & privi-

lèges Èccléliaftiques & civils. De plus, comme on
voit fufTifiimment par les motifs allégués ci - deffus,

que notre illuftre Noblefie & les Etats, n'ont d'autre

objet que d'obtenir ce qui nous eft dû & ce qui leur

appartient à titre de notre inveftiture , conformément
aux loix fondamentales & aux privilèges attachés à
leur naiflance, en tant que rien ne foit contraire aux-
ditesloix, inveflitures & prérogatives, nous nous voyons
encore obligés non - feulement de déclarer avec notre

illuftre Noblefle & les Etats de la manière la plus fo-

lemnelle, que par notre acceiîion à la confédération,

nous ne voulons altérer en quoi que ce foit le lien

de fidélité, de foumiflion, & de connexion qui nous
attache inviolablement à l'illuftre République de Po-
logne, non plus que les droits de la Religion Catho-.

iique Romaine. Au contraire , nous conditionnons
,

par

la préfente, en termes exprès & formels, que cet atte

d'acceffion ne nous afinjettira nullement à la jurisdi-

ftion d'un Maréchal de Confédération, à aucune con-
tribution ou impofition publique, & que dans la fuite •

on ne pourra en déduire aucune conféquence pour
nous engager à prendre part à d'autres Confédéra-
tions.

380. A&e
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17Ô7 ACîe de la Confédération générale du Grand

Duché de Litlmanie. 1767

iHiJî.d. Révnhtt. de Pologne, T. I. Pièces

jujîificatives , p. 482.')

X-Je changement des loix fondamentales de l'Etat a

été trop manifefte pour n'avoir pas frappé le Public.

Les différens genres d'opprelïïon dont on a cherché à
affliger la Patrie, ont été trop multipliés pour que
nous n'en ayons pas fenti tout le poids. L'ambition

de nos égaux nous a dévoilé la marche qu'ils, fuivoient

pour afpirer au pouvoir ablolu, au renverfement de nos
loix & à un défpotifme intolérable.

Vivement touchés de ces maux, nous avions

concentré notre douleur & nous gardions un profond

filence, tandis que l'ambition, prenant fon effort &
s'élevant au delTus de l'égalité, fermoit la bouche à qui-

conque ofoit encore s'occuper du bien public & que
par mille détours, elle amenoit la Nation au point de

n'ofer plus même gémir fur fes malheurs, parcequ'on

la fuppofoit menacée par des troupes étrangères, que
l'on difoit uniquement deftinées à fervir & foutenir

l'efprit de domination.

Mais la déclaration de l'Impératrice de RufTie & la

lettre de M. Panin, écrite au Prince Repnin, en nous

éclairant fur les intentions falutaires de cette grande

Princeffe, ont fait fuccéder à nos craintes les fenti-

mens de la rcconnoiiïance entière, dont nous devons

être pénétrés par la promeffe gracieufe qu'elle nous a

faite, de nous fécourir & de nous mettre en état de

rétablir dans leur ancien luftre, la liberté atTolblie,

régalité anéantie , i'état des citoyens avili , la tranquil-

lité intérieure détruite. Qui de nous pourroit penfcr

ailes mal pour ne pas embrafler des moyens qui con-

cilient avec tant de facilité & nos fouhaits & les in-

tentions bienfaifantes de S. M. Impériale, dont la pro-

tettion peut nous tirer de l'oppreffion , nous fouftraire

aux effets dang-reux de l'ambicion & anéantir le défpo-

tifme dont nous fommes menacés? Une partie de nos

conci-
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concitoyens avoit déjà porté les chofes au point, que 1767
couvrant leur artifice du voile du bien public, ils ne

cherchoient qu'à fatisfaire leur efprit de domination,

en déCTLiifant tout ce qu'ils faifoient dans cet efprit,

fous le nom fpécieux d'établiffemens utiles à la Patrie

& en prenant pour prétexte leur zèle pour la Religion,

tandis que leur véritable but étoit de troubler cette

même Patrie, de femer la divilion parmi les citoyens,

d'éloigner des perfonnes autorifées à veiller à l'inté-

grité de nos loix & de notre liberté;
,
d'allumer le

flambeau de la difcorde & de profiter de la confufion

générale pour établir enfin le defpotifme.

Ceft par de tels moyens que l 'efprit de domina-
tion , après avoir aveuglé , à la dernière Diète , une
partie des citoyens & dérouragé l'autre a fait tous fes

efforts pour boulverfer nos anciens établiffemens &
pour anéantir nos loix fondamentales. Peut- être au-

rions - nous été les vi6limes innocentes de tous ces

artifices , ainfi que des infînuations pratiquées contre

nous au - dehors , fi la prévoyance & l'étendue des

lumières de S. M. Impériale, ne lui enflent fait apper-

cevoir les fuites dangereufes qu'auroient de femblables

projets. Cette grande PrincelTe a vu que ceux qui
vouloient ainfi accroître leur puiflance, fouloient aux
pieds les loix facrées de la République & cherchoient

à s'élever fur les débris de la Nation anéantie. Ce
n'eft plus un fimple parti, c'eft la République entière

qui réclame l'amitié de S. M. Impériale, amitié que
fes Miniftres ont eu ordre d'offrir, non à un petit

nombre de citoyens, mais à la Nation réunie; c'eft à

elle que S. M. Impériale daigne envoyer du fecours

pour prévenir tous les défordres ultérieurs, pour dé-
truire tous les vices & corriger tous les abus, qui fe

font gliffés dans nos loix; enfin pour ramener à l'éga-

lité les citoyens qui gémillent fous le poids de l'oppref-

fion. Nous demeurerions refponfables envers la pofté-

rité & envers la Patrie de la perte de notre liberté &
nous mériterions les malheurs qu'on nous prépare de-

puis long - tems , fi nous différions davantage à em-
brafler les moyens qui s'offrent à nous pour conferver
avec cette même liberté nos droits & nos prérogati-
ves; ainfi nous nous unifions, nous lions & nous con-
fédérons, en nous promettant for notre foi, honneur

&
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1767 ^ probité, de ne point nous féparer jusqu'à ce qu'une
Diète extraordinaire, tenue fous la garantie, prote61:ion

& afllftance de S. M. Impériale, laquelle nous deman-
dons & réclamons tous avec inftance dès ce moment,
nous ait fait recouvrer nos anciennes libertés & préro-

gatives, & qu'elle ait remis nos loix en vigueur;

loix qui font la bafe de tous les établiffemens de la

République, loix fur lesquelles repofe la fureté de

chaque citoyen; loix établies au prix du fang de noS

ancêtres; loix enfin qui ont rendu jusqu'à préfent la

Patrie floriflant • & l'ont maintenue dans l'opulence,

la paix & la félicité.

Nous proteftons que bien loin de nous unir

contre S. M. le Roi, notre Souverain, notre intention

eft de défendre & de maintenir le bien public: nous

connoifibns la fidélité que la loi, l'honneur & le de-

voir veulent que chaque citoyen voue à la Majefré du
Trône & à fes prérogatives, & nous fnmmes très-

certains que S. M. n'a d'autre but, que le bonheur de

la Patrie. Parfaitement convaincus de ces fentimens

Patriotiques, nous efperons qu'elle voudra bien joindre

fes efforts aux nôtres pour procurer le rétablifiément

& l'aftivité de nos anciennes loix, lesquelles ont tou-

jours été le foutien du Trône & du bonheur de cha-

que citoyen. La feule nécefilté de foulager nos con-

frères opprimés & de procurer le rétabliffemt^nt de

nos loix enfreintes, nous oblige à nous oppofer de

toutes nos forces, ainfi que nous promettons de le

faire, dès ce moment, à toutes les irrégularités con-

traires aux loix fondamentales, à toutes les ufurpa-

tions dangereufes pour notre liberté & confignées dans

les dernières Conftitutions ; à tous les vices entin & à

tous les abus qui réfultent de l'établifiement des com-
miffions militaires & du tréfor; établilTement fait au mé-
pris des loix & des prérogatives de la Nation. Nous
tâcherons de rétablir dans nos anciens droits, tous les

citoyens opprimés, & comme leur difgrace demande

un prompt foulagement, nous prions nos concitoyens de

tendre, fans délai, la juftice à ceux qui la deman-

deront.

Le Grand Duché de Lithuanie & tous les ci-

toyens de la République fe rappellent avec une douleur

inex-
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inexprimable, la dernière Confédération que ce Grand- 1^67
Duché a tenue à l'égard du Prince Charles de Radzi-

wil. Pour complaire aux ennemis de la Mailbn de ce

Prince, la Confédération l'a dépouillé de tous fes

biens , a fait exécuter , fans délai , le décret de con-

damnation, dans lequel elle a compris le Prince Jé-

rôme, quoique mineur. Ces injuftices, ont été com-
mifes contre la teneur des loix de la Patrie, & en ne

fuivant que Tefprit de partialité, qui domine le parti

qui nous eft contraire; le Prince n'a point été écouté

& la Confédération a palTé les bornes du pouvoir que

nous lui avions confié , ainii que la juite mefure qui

doit régler les punitions.

Scandalifés des înjuftes rigueurs d'une pareille

conduite, nous étant confédérés, nous étant réunis

pour corriger généralement tous les défauts & redref-

fer tous les griefs, & regardant celui-ci comme un
des plus intolérables dans notre Duché, voulant d'ail-

leurs prouver à la poilérité que û ' une partie de la

Nation fe laifle entraîner par la paiîion , la Nation en-

tière a le pouvoir de la reprimer, nous caflbns & an<*

nuilons le décret donné à Grodno le 16. Août 1764,

prononcé par contumace & exécuté contre la teneur

des loix; caflbns & annulions de même tous les autres

décrets, prononcés également par contumace contre ce

Prince, & en vertu desquels il a été privé de fes

biens, & le rendons, dès ce mom.ent, à fa Patrie.

Nous le réintégrons de même dans tous lesi biens dont

il a joui & qu'il a poiTédés avant ces décrets, lui ré-

fervaut tout droit d'aftion par rapport aux dommages
qui lui ont été caufés, ainii qu'à fon frère, dont il eiï

le tuteur naturel, fauf à fes créanciers légitimes à fe

pourvoir en règle pour l'acquittement des fommes qui

leur font dues, lesquelles leur feront payées dans des

termes fixes & convenus. A l'égard de ceux qui ont

été mis en polIeiTion des biens dudit Prince par la

dernière Confédération & dont les prétentions font lé-

gitimes , nous leur enjoignons de comparoitre , dans

i'efpace de trois mois , à compter depuis la publication ••

du préfent afte, pardevant les Tribunaux ordinaires de

notre Confédération & d'y juftifier leurs prétentions,

& fous peine d'en être déclarés déchus, en proteftant

B b que
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1^67 ^^ ^'^^ n'écoutera ni la vengeance, ni la partialité,

mais que nous aurons toujours la juftice pour objet.

Pour ce qui regarde les Grecs - Défunis & les

Difïïdens, de quelque état & condition qu'ils puiflent

être, tant Gentilhommes que Bourgeois, marchands,

ouvriers & payfans, nous ne pouvons nous taire

fur leur opprelTion. Chaque homme, de quelque

état & condition qu'il foit, eft dans tout TUni-
vers, protégé par les loix du pays qu'il habite, ce

qui doit être d'autant plus exactement obfervé chez

nous, que l'égalité eft la bafe de toutes nos loix. Et
comment un Gentilhomme pourra - t - il être Gentil-

homme, s'il ne jouit point des prérogatives attachés

à fon état? Comment un Bourgeois fera-t- il bour-

geois, s'il ne refiemble à fon égal que par les charges

& non par les bénéfices? Comment enfin un payfan

fubfiftera- t - il, s'il ne peut pofîeder ni champs, ni

maifons? La Patrie, notre mère commune, mère jufte,

doit aimer tous fes enfans également, fans égard à

leurs foiblelTes.

Ce n'eft point déroger à la Religion Catholique,

que de rendre les droits & les prérogatives à ceux qui

n'ont pas la même croyance que nous. Il faut diftin-

guer l'état de la Religion d'avec l'état civil. Le pre-

mier point interefle notre ame, le fécond eft fujet aux

loix temporelles. Plufieurs Républiques fe font per-

dues pour avoir enfreint les loix de l'égalité à l'égard

d'un petit nombre de citoyens. Nous nous expoferions

aux mêmes inconvéniens , fi nous voulions affoiblir

cette égalité. C'eft pourquoi, nous. Etats confédérés,

voulant obvier à toutes difl'enfions, haines, inimitiés &
vengeances, qui pourroient refulter de l'infraftion de

cette même égalité parmi les fils de la même patrie &
les membres du même corps, ayant égard à la puif-

fante intercefllon de S. M. Impériale & de fes alliés,

vu la déclaration de cette PrincelTe, par laquelle elle

nous aflure qu'elle ne prétend caufer aucun préjudice

ni à la Religion Catholique, ni à nos loix & libertés,

& voulant en même tems reconnoitre le foin particu-

lier que les Diflidens prennent pour la caufe commune,
en expofant, comme nous, leur honneur, leurs biens

& leur fang pour foutenir nos droits, nos prérogatives

& nos libertés, ainfi que le prouvent les aftes de
confé-
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Confédération de Thorn & de Sliick, lesquelles nous 1767
reconnoiiTons pour légales dès leur commencement; en
invitant à députer à leurs membres des repréfentans

pour traiter & convenir avec nous, en bons citoyens

& enfans de la même Patrie, fur tous les objets que
la loi, la juftice & les traités exigent, afin d^être

unis, par le noeud de la Confédération, Nous ac-

ceptons amicalement leurs demandes & confentons à
leur rétabliflement ; conformément à la prière qu'ils en
ont faite à S. M. & aux Etats pendant la dernière

Diète. Nous ordonnons en outre à notre Secrétaire

d'inférer ladite fupplîque dans les aftes de la préfente

Confédération, & nous afîurons les DilTidens que nous
n'épargnerons rien pour trouver, ù la prochaîne Diète,

le moyen efficace de leur rendre juftice, & pour fatis-

faire par- là à la puiffante interceffion de S. M. Impé-
riale, 6c des Cours fes alliées.

Que l'efprit de parti, accoutumé à profiter des

troubles, ne cache point, fous le voile prétendu d'un

zèle pour la Religion , un artifice inventé pour tromper
la bonne -foi de nos concitoyens, en leur faifant en-
tendre que nous voulons porter quelque atteinte à la

Religion Catholique, dans laquelle nous fouhaitonâ

tous de vivre & de mourir, ainfi qu'aux prérogatives

du Clergé, que nous honorerons, eftimerons & re-

fpefterons toujours. Quand même nous ferions affés

téméraires pour nous porter à cet excès d'audace, la

déclaration feule de S. M. Impériale nous ferviroit de
frein; déclaration par laquelle cette PrinceiTe, nous
affure non- feulement la confervation de nos loix &
l'inviolabilité de la Religion Catholique , mais encore
nous promet d'être la première ennemie de celui qui,

devenu fils dénaturé de la Patrie, voudroit enfreindre

nos loix, nos libertés, ou toucher dans le moindre
point aux privilèges de la Religion Catholique.

Bb a 38p' -D^-
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38 p.

1767 Déclaration du Bol de Suéde en faveur

des Diffîdens. 1767.

QHlJîoire des Révolutions de Pologne ^ T. I. Pièces

jiijïificatives, p. 492.)

ïJa. Majefl-é Snédoife a affés fouvent témoigné, tant

avant que dans la déclaration même que Ton Envoyé
extraordinaire à la Cour de Rnffie, a remife au mois

de Novembre i^àô. au Comte de Rzewski , Envoyé
extraorciinaire de Pologne en la Cour de Ruffie, com-
bien Elle étoit touchée des oppreiTions des DiiTidens,

& combien Elle y étoit fenfible, non - feulement par

fes foins pour la Religion Protefcante , dont Elle fait

profeffion, mais auiïi par rapport aux traités & fur-

tout à la paix d'Oliva de Fan iô6o, conclue entre la

Suéde & la Pologne. L'Impératrice de Rulfie & les

principales Puiilances Proteftantes ont abfolument ad-

opté le fentiment de Sa Maj. à l'égard des DiiTidens»

S. M., ainfi unie avec elles, a propofé au Roi de Po-
logne, dans fa déclaration, les moyens propres à ter-

miner cette affaire & Elle s'affuroit d'autant plus d'une

heureufe fin, que la propofition fe faifoit lorsque la

Nation étoit affemblée en Diète, tems & lieu auxquels

on auroit dû tâcher de finir les différens & ramener
la tranquillité & la paix; mais plus Fattente de S. M.
Suédoife étoit fondée,' plus Elle à été furprife du dé-

cret, qui, loin d'adoucir les malheurs des DiiTidens,

les renvoie aux Confticutions des années 1717 & 1736,
desquelles ils fe font plaints & qui ont été précifement

la caufe qui leur a ravi les droits qu'ils avoient obte-

nus par les loix & les traités.

La volonté & le fentiment du Roî de Suéde
n'ont donc pu être aucunement changés par le décret,

l'objet confiant de S. M. étant que les droits ecclé-

iiaftiques & féculiers des DiiTidens foient maintenus &
rétablis. Comme les déclaracions que l'Imipératrice de
RuiTie & le Roi de Pruiîe ont faites au Roi & à la

République de Pologne, oftreut une occafion favorable

de
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de terminer cette affaire, en ce que ces PuiiTances 17^7
font la propofition d'ap,tr de concert à la Diète de pa-

cification, pour qne cette affaire y foit décidée félon

les loix & réquité, S. M. Suédoife déclare qu'Elle

confent à la propofition de S. M. l'Impératrice de Rnf-
fie & de S. M. Prufîlcnne, qui confeillent amicalement
à S. M. Polonoife & à la République, de convoquer
ladite Diète le plutôt polïïble. Il n'eft: pas befoin de

répéter ici les raifons d'agir de la forte, ceci eft afluré

par ce qui a été rapporté ci - deflus & par la première

déclaracion du Roi. Le fincère amour de S. M. envers

le Roi de Pologne & fon affe6Uon envers la Sérénif-

fime République font d- plus des raifons très- preffan-

tes pour Elle, puisque S. M. ne verroit qu'avec la plus

grande douleur, les calamités qui réfulteroient de la

défunion & des troubles inteftins. Plus les malheurs
font imminens, plus il eft befoin de trouver les

moyens de les prévenir «& S. M. n'en voit pas de plus

convenable que la Diète de paciiication qu'on a

propofée.

C'eft ce moyen qu'Elle recommande de nouveau
au Roi & à la République de Pologne. Si, contre
toute attente, le confeil pacifique de S. M. n'a pas

une heureufe ilTue, Elle délibérera avec S. M. Impé-
riale, en conféquence de l'étroite alliance & des
traités par lesquels leurs Majeftés font unies, fur les

moyens les plus propres dont Elles jugeront pouvoir fe

fervir pour confervei' la vigueur & Phonneur des traités,

qui fubriilent entre elles & la République de. Pologne.

Bb 3 38?.
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38 f
1767 Pleins- pouvoirs donnés aux Commiffaires dé-

nommés par le Roi &f les Etats de Pologne^

affemblés en diète. 1767.
(Hijîoire des Révohit. de Pologne y T. I. Pièces

jufàficatives i p. 517.)

1-Jes Etats confédérés de la République, affemblés
pour le 5. Oftobre, terme par nous fixé pour la Diète:
Nous nous femmes placés fur le Trône, &, après que
le Prince Charles Radziwil , d'abord Maréchal du Pala-
tinat de Podlachie & enfuite de la Confédération gé-
nérale de la Couronne, eut levé le bâton de la Confé-
dération & en même tems de la Diète, Nous avons
procédé, du confentement de tous les Etats, à la no-
mination des perfonnes pour traiter avec le Prince
Nicolas Repnin, AmbaiTadeur extraordinaire & Pléni-
potentiaire de^ S. M. l'Impératrice de toutes les Ruifies.
Ayant déligné & Ipécifié par leurs noms ces Commif-
faires, ^Nous leur donnons plein- pouvoir & les auto-
riions à entrer dans toutes circonftances , repréfenta-
tions & explications, arrangemens & négociations avec
ledit Ambaiïadeur, ou avec ceux qui feront nommés &
autorifés pour le même objet par S. M. Impériale, En
conféquerjce Nous permettons d'arranger, ftatuer, con-
clure& figner tout ce qu'ils jugeront être le plus avantageux
& leplusconv;mable aux vrais intérêts des Etats que Dieu
nous a confies, nommément à la confervation & à la

fureté des immunités, des libertés, & de nos frontières,
ainfi qu'à la^profpérité de la République dans les
droits, établiffemens & dignités convenables. Lesdits
nos Plénipotentiaires auront en outre pleine autorité
de faire & ftatuer toutes chofes, comme fi elles

étoient faites & ftatuées par Nous- mêmes; promet-
tant & déclarant, fur notre parole royale, avec le

confentement de tous les Etats, que non- feulement
Nous nous obligeons k recevoir & à ratifier comme
valable, mais auffi à effeftuer tout ce que lesdits Plé-
nipotentiaires auront fait & ftatué.

38 r.
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38 r.

Traité entre PImpératrice de Ruffie &f le 1/68

Roi £î? la république de Pologne^ l|Fé^.

figné le
'l

Févr. 1768.

(^Merc. h. & p. 1768. T. I. p. 94. & fe trouve

dans MosER Verfueh T. VI. p. ^70»

Art. I.

l_Jes Confédérations de Thorn & de Stuck , faites Conféié-

par les Grecs fion - unis & les Diffidens dans la vue "*'<»»»

de fe f-iire n^tablir dans leurs anciens droits , tant pour vées?""

le Spirituel que pour le Temporel, font approuvées
& déclarées légitimes.

Art. n.

On abroge à jamais les Statuts & Edits de Ja- statun

gellon des années 1424 & 1429. portés contre les Hé- «^^i^'p

rétiques, de même que les Décrets de Jattus, Prince d"is''ab-

de Mazovie, de l'an 1525> & tous les Règlemens faits rogé».

contre les Grecs non- unis & les Diffidens dans les

ConiHtntions de 1713, 1733 ^ '736, 1764 , 1766. avec
les rcfervts y énoncées au préjudice du libre exercice
de leur Religion.

Art. III.

Les Séculiers feront déformais appelles Grecs Nom «!e«

Orientaux ou Diffidens non - unis , ou bien Evangeli^^^^'^^'^'^''

ques, & ]2txw?i's H.ritiqiies, Schismatiques on Des -unis.

Les Ecclefialliques fieront nommés PaJîeurSf Prêtres,

ou Mwiflres de la parole de Dieu , & jamais Pfeudo
Evtqiies, Pfeudo Miniflres , ou Prédicans. Quant aux
Maifons érigées* à la gloire de Dieu, elles feront qua-
lifiées à'Eglifes & non de Si^nagogues. On dira Foi,

Religion ou CottfeffioHf & jamais Seïïe ou Héréfie,

Bb 4 Art.
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Art. IV.

Répara-
tion des
Eglifes

Il fera permis aux Grecs twn - tmis & Diffidens
de réparer leurs Egilifes, Ecoles, ou Hôpitaux dans

&,.' toute l'étendue du Royaume de Pologne & du Grand-
Duché de Litlmanie fans qu'il foit befoin de permif-

fiori de la part du Clergé Catholique.

Art. V.

Npiivei- Par- tout, où la Communauté des Viffidens ou

[es
&^'' ^^^^ ^^ libéralité des PofleflVurs voudront fe charger de

Ecoles, l'entretien d'un Pafteur, il leur fera permis de bâtir de
nouvelles Eglifes, d'ériger des Hôpitaux & des Ecoles,

& dV avoir la libre faculté, dans le fens le plus
ample, d'exôrcer tous les âcles de piété, d'ordonner
des Prêtres, d'adminiftrer les Sacremens, & de prêcher
en quelque Langue que ce foie. Dans les Villes &
endroits, où il fe trouve des Grecs non - unis, ils y
auront la même liberté.

Art. VI.

Confi- Les JOlffidens & Grues non ^ unis pourront éta-
ftoire & jjjjj. (jgg Coulliroires & tenir des S\-nodes pour v dé-

cider les aitaires relatives au Dogme & a la Difciphne,
les cas de divorce y compris, fans que le Clergé
Catholique puilïe s'y mêler, particulièrement dans la

Ville de Lejho dans la Grande- Pologne.

Art. vil
î«;en»' Aucuns Diffidens ni Grecs non- unis , Séculiers

ou Eccléfiaftiques , ne feront cités au Confiftoire Ca-
tholique, ni au Tribunal Compojiti Judicii,

Art. VIIL

Rede- Le Clergé Catholique ne pourra exiger des Dif-
v«nc€», Jldens, ni des Grecs non -unis, la moindre rede\-ance

fous le titr& de Droits de PEtole, ni autre quel-

CQni^ue,

Art.
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Art. IX.
175g

L'Eveché de la Ritffie Blanche
, les Archimandries E^^^hés

de Schhick, de IFillnay de Minfck, de P'wfck, de &• Mo.

Brzefc, àe ^abloiiczim^ Blflfck, Droycicks & autres ""^ç,

Monaftères & Eglifes dépendans du Métropolitain de
Kiow, appartiendront à jamais à la Religion Grecque
Orientale.

Art. X.

* Les Dlffidens & Grecs tjon-imis pourront libre- Liberté

ment faire imprimer des livres concernant les devoirs **'P'*^**

de leur culte , mais fans y inférer néanmoins des ex-
prelîlons contraires à la Charité Chrétienfie ou inju-

rieufes au culte des Catholiques: à cet effet tous les

Ecrits, qui font contraires à la douceur du Chrijîia-

nifme, font cafles & annullés.

A R T. XI,

Les mariages feront libres entre les Catholiques Mariage.

& les Grecs non- tmis & les Evangéliqups ; le^ Gar- Si éduc«-

çons nés d'un mariage mixte feront élevés dans la
"""'

Religion du Père, les filles dans celle de la Mère, ex-^

cepté les cas de quelque accord particulier. La Céré^
monie du marîao;e fera faite par un Prêtre de la Réli^

Pion de l'Epoufe; &, à fon refus, il fera permis à un *

rêtre de la Rélini;ion de l'Epoux de la fuppléer, quand
même il feroit Dijfident.

Art. XIL

Les Grecs non- unis & les Viffidens ne feront Fête» c«-

point obligés à chommer les Fêtes de l'Eglife Catho- '^°''-

tique f ni à alUfter à fes ProceiTions ^ autres cé-i
*^^*''

rémonies.

Bb 5 Art.
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Art. XIII.

EcoIps, Les Séminaires & Ecoles des Grecs non- unis,
iiiipôts, actuellement fubfiftans , comme Mohiloff^ & les autres

ges.
" à établir dans la fuite pour l'éducation de la jeunefle,

ne feront inquiétés par qui que ce foit, & les Prêtres

Grecs, leurs Familles, Monaftères, Eccléliaftiques, &
Serviteurs d'Eglifes ne feront jamais cités que par de-

vant leurs Evêques Grecs non- unis & leurs Conli-

ftoires, excepté les caufes territorielles (caufis terre-

ftribus) fuivant le Statut du Grand - Duché de Lu
thuanie. Les Grecs non- unis & les Diffidens ne pour-
ront en aucune façon être forcés à changer de Reli-

gion: les contributions politiques feront de manière
égale impofées aux Grecs non- unis, aux Diffidens &
aux Catholiques. Les Privilèges accordés par les Rois
aux Villes habitées par les Grecs non- unis feront con-
fervés; & les Eglifes & Monaftères, qui leur ont été

ôtés, leur feront rendus après vérification faite par les

judicatures mixtes {iudicia mixta).

Art. XIV.

Tfibun»! On établira un Tribunal mixte {ludicium mixtum)
«ixte. compofé en nombre égal de Perfonnes de la Religion

Catholique Romaine & Diffidente: le Préfident en fera

alternativement Catholique & Diffident, & PEvêque
non- uni de la Ruffie Blanche le fera comme il eft ex-

pliqué ci- après.

Ce Tribunal jugera fans appel, tous les Griefs &
Procès des Diffidens, commencés depuis la paix à' Oliva,

& quant aux Grecs non-tmiSf ceux qui ont été com-
mencés depuis l'an l686.

Il décidera aulïï tons les Procès, qui furvien-

dront à l'avenir entre les Catholiques , les Grecs non-

unis & les Diffidens, lesquels auront leur origine dans

la Religion, Toute Ordonnance de ce même Tribunal

fera
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fera inférée comme Loi immuable dans les Conftitu- i75R
tiens delà Couronne, félon le plan, qui va fuivre.

^

Le Tribunal mixte (ludtcium mixtum^ devra être

compofé de fept Perfonnes des Religions Catholique Non-
unie & Diffidente : Chacune d'elles choifira un Préfident

de fa croyance, ils préfideront alternativement pendant
quatre mois; & l'Evêque de la Ruffie Blanche, Gvec
non - uni, fera Préfident né pour les quatre derniers

mois de l'année.

On y jugera les Procès, qui concernent la Reli-
gion, & notamment ceux qui regarderont la paix des

Diffidens, lesquels pourront être intentés réciproquement
par les Catholiques , les Grecs non - unis & les DiffidenSf

& provenir de haine, de perfécution , de calomnie, ou
de quelque violence faite aux Eglifes, Ecoles & Per-
fonnes du Clergé, comme auifi les cas du Droit de Pa-
tronat & ceux des Caufes pendantes & non jugéts
jufqu'ici, de même que les Procès touchant les Biens
enlevés à différentes Familles par des Ordonnances ou
Décrets contraires aux Conftitutions de 1627, 1633,
1638, 1648. Enfin ce Tribunal décidera fur tout ce qui
a rapport aux violences faites aux Diffidens depuis le

Traité d'Oliva, & aux Grecs non- unis depuis l'an 1686.

Art. XV.

Les Grecs non- unis & les Diffidens nobles auront patronat,

dans leurs Terres héréditaires le même Droit de Patro-
nat, qu'ont les Catholiques: ils préfenteront cependant,
dans les Eglifes Catholiques , des Prêtres de cette Reli-
gion , de la même manière que les Catholiques devront
en prcfenter dans les Eglifes Grecques ou Diffidentes fi-

tuées dans leurs Terres qui foient de ces Religions, à
la referve néanmoins du Grand- Duché de Lithitanie,

où les Fondateurs ont cédé au Synode Euangélique le

Droit de préfentation du Pafteur.

An T.
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Art. XVI.

Fonda- l'^s Couvens & Fondations, fécularifées depuis
tiuns fé- la Réformation , devront à toujours refter dans le même
fées."" état, & les changemens faits après la paix à'OHva fe-

ront remis dans l'état où les chofes étoient avant la

Gaerre, terminée par cette paix.

Art. XVIT.

Admif- O" déclare les Grecs non- unis & les Dlffiàetis

(i .n aux capables de tous les Emplois de la Couronne de Pologne

'izXélé- ^ '^^'^ Grand- Duché de Litkuarde & Provinces y an-
fices. nexées: ils pourront remplir les Dignités de Sénateur

& de Miniflre, les Charges & Offices de la Couronne
& dv^s Provinces, les Non i«. ures , les Députations aux
Tribunaux & telles autre-, Commiffions

,
que ce puifle

être; jouïr de toutes les grâces de Sa Majefté, comme
Fiefs, Starofties de lurisdiction, & fans lurisdiftion.

Terres Royales & lurisdiftions Provinciales ; en un mot
ils auront en égalité parfaite avec les Catholiques toute

aftivité, tant dans le civil que dans le militair-t-, & parti-

cipation à tous les Bénéfices de l'Ëtat.

Art. XVIII.

Bout- Les Bourgeoîs & Payfans Grecs non - unis & Dif-
?,^Qis & fidens jouiront, ainfi. qwe les Catholiques, du droit de
P-y(«ns.

bourgèoifie, Magiftrature dans les Villes, & poffelïïons

héréditaires: & il leur fera libre de demeurer par

tout où bon leur femblera, de trafiquer, d'établir

des fabriques , & chercher leur profit d'une manière con-

venable à leur état.

Art. XIX.

indige- La Religion Grecque non- unie ou Diffidente ne
»«»• fera point pour les étrangers un empêchement d'obtenir

rindigenat de Pologne; & les Grecs non- unis & Dïf-

ftdens
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fidens feront admîs à la Nobleiïe Polonoife ians obligation J^^R
de changer de Religion, lesquels Articles regardent

auiïi les cas paiTés.

Art. XX.

Tous les Points de ce Traité feront inviolable-

ment obfervés comme loi ftable & perpétuelle; &
quiconque o feroit y porter atteinte, devra être regardé

comme perturbateur du repos public ik. ennemi de
la Patrie,

38/ i^ra



398 Tr. entre îa RiiJJle & fes alliés les R, de Priijfe,

38 f.

1708 [ura Diffidentium in Polonîa, Lithuania
13- vieux

. ,^ ... ^ . . ..

24 nouy. et annexis Provinciis, tam ipiritualia,

Tévùtr. quam faecularia, quae in Comitiis Regni

Varfavienfibus Anno 1767. in actu primo

feparato traclatus Varfavienfis re-

ftituta in perpetuum funt.

(Von Friese BeitrHge zii dey Reformations - Gefchichtt

in Polen &c. IL Th. II. B. p. 330. )

Aclus feparatus primus,

Quo immunitates et praercgativae Graecorum

Non - Unitorum , et Diffidentium , Civium et

Incoîarum in Ditionibus Sereniffimae Rei-

publicae Poloniae et Annexis Eidem

Provinciis continentur.

^i^uandoquidem Sereniffinm Imperatoria Maje/las To^
tins Ruffiae, et Sereniffimi Eidem foedere iuncïi Reges
Boruffiae, Daniae . Avgliae, et Sueciae, ab iina ; In
fundamento Ohligatiomim Imperio, Regnisque fuis in-

cumbentium declararunt ; fe fe habitantes in Terris Rei^

puhlicae Graecos Non- Ûnitos , et Dij'fidentes, quorum
Jura tôt Conjîttutionihus Jîabilita, TraBfatu OUvenfi

Anni 1660. et Mofcovienfi Anni jôgô. roborata funt^

wanutenturos ejfe ; ah altéra ctiani Parte Serenijfima

Regia Majejîas, et Respublica Poloniae ^ Civibus fuis

tus fuum tribncre ciipiat , nec non alacritatcm fuani , in

adimplendis fuis Obligationihus dffideriuntque. Omni-
modam cum Screniffima Imperatoria A^ajejîate totius

Ruffiae y et Serenifjimis Eidem foedere iunitis Regihus
Angllae,
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38/:

Traité entre Sa Majefté l'Impératrice de
jyç,^

toutes ks Riijfies^ È? [es hauts Alliés^ les

Rois de Prujjè^ de Dannemarc^ d'Angleterre^

^ de Suéde ^ d'une part^ &f Sa Ma-

jejîé le Roi^ £f? la République de Pologne,

d'autre part^ conclu à Farfovie le

flyle de Février 1780.

13. vieux

24. nouveau

(D'après rimprimé qui a paru féparement

in 4. 1768.)

Premier A&e Séparé^

Contenant les Immunités & les Prérogatives des

Grecs Non- Unis, & des Dijftdents Indigènes ^ &
qui vivent fous la Domination de la SéréniJJime

République de Pologne , & des Provinces^

qui y font annexées.

Cvomme Sa Majefté l'Impératrice de toutes les Rufîîes,

& Ses Hauts Alliés , leurs Majeftés les Rois de Pruflè,

de Dannemarc , d'Angleterre , & de Suède , en vertu des
engagements de leurs Couronnes refpeftives, d'une part,

fe font déclarés les Protecteurs des Grecs Non - unis , &
des DiiTidents qui vivent fous la domination de la Ré-
publique, & dont les Droits, fondés fur tant de Confti-

tutions, ont été confirmés par le Traité d'Olive en 1660.

& par celui de Mofcou en 1686; & que d'autre part.

Sa Majefté le Roi, & la République de Pologne font dans
l'intention de faire jouir leurs Citoyens des avantages qui
leur font dûs, aufli bien que de donner des preuves de
leur attention à remplir leurs engagements , & du defir

qu'ils ont de vivre dans une parfaite intelligence & amitié,

&
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1768 ^"g^^'^^f Pruffme, Smciae et Daniae, inteUigentiantf
' amicitiam , bonamque Vicmitatem colendi , probare per-

optmt, froinde fuprafatis ex rationibus , et quo Jura
Trafîatiiîim, omnibus qulppe Potentiis, nimiriim Sere-

niffimae Jmperatoriae Maje/ïati totiiis Rnffiae, Sere-

niffimisque Regibus Daniae, Sueclae, Pruffiae, et

j4ngliae, eorundem, aut pacifcentibus , aut fponforibust

et in hancce Caufam intrantibus perpétua J'acvofanBîo-

riim in cmni robore coriferuentur , modo fubfeqiienti con-

ventutUy et conjîitutum ejî.

Art. L

iiiTn re- C'um aUns feparati praefenîis vigore perfe&am
ViR. Rom. cunt Graeeù Non - Unitis, et Diffidentibus Civiiim
^^^^°^' ineamus Unionem, ea ante omnia Religioni Romanae

Catholicae, tanquam Vommanti, modo folenniffimo re'

fervamus , ac ajfecuramus.

§. /. Quoties Religlonis Romanae Catholicae, in

Lcgibiis, ConjUtutionibus , omnibusque Acfis Publias

fiet nientio ; totirs eidem Titiilus Donïmantis tribvMur

;

Êademque in perpétuum Dominatum obtinebit.

§. 2, Referentes nos ad lura Rpipublicae Car-

dinalia, quorum vigore, a prima S. Fideï Romanae
Catholicae Dominanîis origine; Thronus Polonicns, non

nifi a Romanis Catholicis poffejfus fuit, infimiilqiie

Conflitutioneni Anni i66ç. reaffiimentes, ac immutabilem

déclarantes, perpetuis tempavihiis fiatuinnis ; Neminem in

futurum Regem Poloniae effe poffe , nift Eiim , qui aiit

Natione, aut Vocatlone fit Romamis Catkolicus ; Qitodjî

verû qiùsquam Polonorum, alteriiis fidei Candidatuni,

ad Thronum Poloniae promouere praefumeret ; eundem

pro hofîe Patriae et invindicabili Capite , irrevocablliter

declarannis. Sinnliter Regina, tenore eiusdem Conftitu-

tionis Anni j66ç. Natione vel vocatione Catholica efto :

In Cafu auteni, quo alterius Rdigionis effet, coronari

non poterit, anteqiiam S. Fidem Romano^ Catholicam

amplexa fuerit.

S. 3'
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& d'entretenir un bon voifinage avec Sa Majefté l'Impéra- I768
trice de toutes les Ruiïïes , & les PuilTances , Ses Hauts
Alliés , leurs Majeftés les Rois d'Angleterre , de Pruffe,

<ie Suéde & de Dannemarc: par ces raifons, & pour
maintenir dans toute fa force, & comme une chofe à
jamais facrée , la teneur des Traités conclus avec toutes

ces Puiffances , nommément avec Sa Majéfté l'Impératrice

de toutes les Ruffies , & leurs Majeftés les Rois de Dan-
nemarc 5 de Suéde , de Prufle & d'Angleterre , en qualité

de Parties, ou contraftantes , ou garantes, & qui les

unes & les autres y prennent intérêt, on a règle &
arrêté ce qui fuit:

Art. I.

Comme, au moyen du préfent Afte féparé, nous
fommes parvenus à une parfaite union avec les Grecs
Non- unis & les Diiïidents, nous réfervons & ftatuons ,
avant toutes chofes, & de la manière la plus folemnelle,

ce qui fuit , en faveur de la Religion Catholique - Ro-
maine, comme étant la Dominante:

§. T. Toutes les fois qu'il fera fait mention de la

Religion Catholique - Romaine dans les I.oix , les Confti-

tutions , & tous les autres Aftes publics , on lui donnera
le titre de Dominante : & c'eft ce qu'elle doit être aufli

effectivement à perpétuité.

§. 2. Comme, en conformité des Droits capitaux

de la République , en vertu desquels , dès l'origine de la

Religion Catholique- Romaine Dominante, le Trône de
Pologne n'a été occupé que par des Rois Catholiques Ro-
mains, nous réfumons ici la Conftitution de 1669. & la

déclarons invariable, ftatuant en conféquence, & pour
toujours, qu'à l'avenir nul ne pourra être élu Roi de Po-
logne qu'il ne foit Catholique- Romain, ou de nailTance

ou par vocation ; que fi un Polonois s'émancipoit à propo-
fer pour Roi de Pologne un Candidat d'une autre Religion,

nous le déclarons irrévocablement ennemi de la Patrie,

& mettons fa tête à prix. Selon la teneur de cette même
Conftitution de 16Ô9. la Reine doit être aufli Catholique-

Romaine , de naiifance ou par vocation , & s'il fe trouvoit

qu'elle fût d'une autre Religion, Elle ne pourra être

couronnée qu'après avoir embraffé la Religion Catho-
lique - Romaine,

Ce §, 3.
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1*768 5* •^* ^^^^ Religionmi Romanam Cathoticam, in
* Polonia Dominantem Iiirihus Cardmalibiis annuiveremits^

Tranfîtum ab Ecdefia Romana ad aliam quamcumque
Reîigionem in hoc Poloniae Regno , magno J.ithuamae

Diicatti, et in annexis Provinciis . criminale deti^um de-

claramus. Qui itaque futuris temporibus tranfire aufus

fueritf exul Dominiîs ReipuhUcae eflo. Forum autenif

coram quo contra huïiismoâi tvatisgreffores ex Termina

ta2fo agmdum fit^ Tribiinnlia Regni et magni Ducatus
Lithiianiae affignamus. Ab hacce tamen Lege. omnes

ii immunes funto, qui kucdum in hoc Cafn exïHeventy

qitos hisce Poenis în Legibtis nationalïbvis fundatis , uUo
quoquam modo neque fubiiciemuSf neque ab aliis

fubiici permittenms.

§. 4. Stquidem Anmis rf/7, comptitando a
prima ^anuaru in praefenti A&it feparato pro Anna
normali refpe^u mutuo adminijîrandae iujîitiae, fuper

praetenfîombus Graecorum non- Unitorum, et Diffiden-

tiiim ad Catholicos, in Caufis Religionis emanantibiis,

ajfinnptns efl ; proinde omnes hocce termina antiquiores

fiisce mortificamiis i neminique eesdem fiib qiwciinque

praetextu refufcitare licitum erit.

Art. il

Confede- Cîttn Jlatus Equejîvis Poloniae Incolae Graed

r*n^e°' Orientales Non- Uniti ac Dïffidentes Utriiisqiie Con^

siuciae feffwnis Evangelicae t pro rejlitiiendis Antiqiiis fuis lu-
^nu. con-

y^^^^j g^ Libertatibus , tani fpiritualibus quant tempO'

ralibus, Confoederationem inter fe inivevnnt; Proinde

Sereniffima Regia Majejîas, et Seremjjmm Respublica,

praefenti Aî^u feparato mediante ; Confoederationes eo"

rimdem, Thorunii et Sliiciae initas approbant, easdem-

que^ quantm legalitas a Confoederatione gênerali agnita

iam ejî, pro Legalïbus agnofciint: Ita ut Confoederati

ht Incolae f omnesque illi, qui iisdem modo acceffionis fe

iunxeruntf tanquam luribus fuis fubvenientes , inJH"

tiamque efflagitantes ^ veri Patriotae fidelesque Sere-

niffimae Regiae Majejîati et Reipublicàe Cives cenferi

debeant.
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§. 3. La Religion Catholique -Romaine, Dominante 1/68
en Pologne, faifant partie des Droits capitaux, nous
déclarons comme criminelle l'action de pafler de la Reli-
gion Catholique- Romaine à quelque autre Religion que
celbit, dans le Royaume de Pologne, le Grand Duché
de Lithuanie, & les Provmces qui y font annexées.
Ainll, quiconque ofera l'entreprendre à l'avenir doit être
exilé du Territoire de la République. Nous conférons
aux Tribunaux du Royaume & du Grand Duché de Li-
thuanie le droit d'agir ex termina ta&o contre les trans-
grefleurs de cet ordre. Nous difpenfons pourtant de cette
Loi toutes les perfonnes qui peuvent fe trouver actuelle-

ment dans ce cas, ne voulant en aucune manière les fou-
mettre à ces peines , diélées par les Loix Nationales , ni
permettre que d'autres les y foumette.

§. 4. L'année 1717. à compter du premier Janvier,
ayant été prife , daris cet Afte féparé pour une année ré-
gulative, relativement à la juftice qui doit être rendue
aux Grecs Non - unis & aux Diiïïdents , fur les Griefs
qu'ils ont contre les Catholiques- Romains, & fur les

injuftices qu'on leur a faites dans les caufes de Religion,
ou dans celles qui en dérivent; nous abrogeons toutes
les anciennes prétentions, qui précédent ce terme, & il

ne fera permis à perfonne, fous quelque prétexte que ce
puiiTe être, de les renouveller.

Art. n.

La Nobieffe des Grecs Orientaux Non - unis , &
des Diiïïdents des deux Communions Evangeliqiies, ayant
formé une Confédération pour le rétabliilement de fes

*

anciens Droits & Privilèges, tant fpirituels que tempo-
rels ; Sa Majefté le Roi & la République de Pologne ap-
prouvent, par le prélent Afte féparé, leurs Confédéra-
tions, faites à Thorn & à Sluck, & les reconnoiiîent

pour légitimes , ayant déjà été reconnues pour telles par
la Confédération Générale ; en forte que cette Nt^blelTe

confédérée, & tous ceux qui fe font joints aux dites

Confédérations ,
pour maintenir leurs droits , & fe faire

rendre juftice , feront cenfés bons Patriotes & fidèles ci-

toyens de l'Etat & de Sa Majefté le Roi.

Ce 9 5, r.
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Confti-

§. J. Quoniam omnia antiqua Privilégia de Jlnnis r^S^t

1^6^ et 15Y9' Confoederationes Conjlitutïonesqiie de An-
tutTonVs nis 156c, 15^3 f JST'^^ "^,?2, 164H et lôô^- evidenter
quae in probant, flatuta et Edidla lagellonica , in Amns 1424
Diinden- et 143Ç. contra haereticos emanata, ad Graecos noit'

tium ab- l/nîtos et Diffidentcs in Reîigione chrifliana : ( Graecis
roganiur.

^^^ _ t^wifij- antiqiiitatem lurium fiiorum fpiritualium et

temporalium ab Anno 1340. deditcmtibus et demonjîran-

tibus : ) extendi nequeunt ; decretum vero lanufcii Ditcis

Mafoviae Anno J^2;j. latum, cuius neqiie in accpjfione

Ducatns Mafoviae ad Leges R-'gni, neqiie in Legibus

foflerioribus , quae Reginmis formant ferfe^iorem red-

diderunt, et pro Bafi aequalitatem nataVmm Jïatuerunt,

iilla fit mentio. ad praefens diffolvitnus , et abolemiis ;

Ciipientes prowde omnes ambiguitates tôliere, fupra me^
tJiorata flaluta lagellonica ad Graecos non - Unitos et

Diffidenies non pertinere; Decretum aittem Dttcis Nlafo-

viae pro fublato ad praefens declaramus , eademque in

perpetuum abrogamus. Similiter omnia pjinffa, contra

Graecos Non - Unitos et Diffidentes Confoederaiionibus

et Confîitiitionibus de Annis 1717^ 'Z33^ JT3^~ 1764 et

1^66. complexa, nec non claufvilam in praejndicium Grae-
corum Non- Unitoruni et Diffidentiiim , Rothae Jura-

menti Cancellariorum et Diiciim Exercitus per Tra&a-
tîtm 1717. infertam, ciim iis omnibus, quae forte legibus

antiquioribus
, pojl initium Belli Suecici per Facem Oli-

venfem finiti; tum in Fa&is conventis Sereniffimae Regiae

Majeflatis féliciter nunc Regnantis, eorundem Perfonis

cuiuscunqiie jîatus et Conditionis , nec non illorum Reli-

gioni contraria irvenirentiir, pariter ac omnes reaffumptio-

nés, lalvas, et exceptiones, Praerogativae aeqiialitatis

ac libero Religionis eorundem exercitio praejudiciofas , in

fiiperioribus legibus reperibiles , TraBfatibus autem et

fubjlantiali Formae Regiminis Reipublicae in aevum
confîitutae aduerfantes tollimus.

Diffiden- §• 3, Lex fundamentaîis de Anno 1573- et forma
tes non luvamenti omnium Regiim Poloniae ad noflra ufqut
*
Jf.ot'^' tempora clare docent. Nomen Diffidentium omnibus Re-

ligionibus Chriftîanis aequali ratione infervire: attamen

confiderando , quod ab alïquo tempore con.uetudine in-

trodulïum fit, ut qui Religioni Romanat Catlwlicae non

fint
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T

§. I. Comme tous les anciens Privilèges des I768
Années 1563, 1568 & 1579. l^s Confédérations & les

Conftitutions de 1569, 1573- 1576, 1632, 1648 & 1667.

prouvent évidemment, que les Statuts & Edits donnés
T^2ir lagellon en 1424 & 1439- contre les Hérétiques, ne
peuvent être allégués contre les Grecs Non - unis &
les Diiïïdents dans la Religion Chrétienne, les Grecs

Non- unis datant l'ancienneté de ieurs droits fpirituels

& temporels, depuis l'an 13 40. moins encore le Décret

du Prince de Mafovie ^ean, émané en 15^5. dont il

n'eft fait aucune mention, ni dans l'A6te, par lequel

le Duché de Mafovie s'eft foumis aux Loix de la Cou-
ronne ni dans les Loix poftérieures qui ont perfeftionné

la forme du Gouvernement, & établi pour bafe l'Ega-

lité de la naiflance, nous abrogeons le tout à préfent.

Ainfi, pour obvier à toute ambiguïté, nous reconnoif-

fons que les fusdits Statuts de lagelton ne regardent

point les Grecs Non- unis, ni les Diiïïdents, & que
le Décret du Duc de Mafovie eft actuellement abrogé,

comme nous abrogeons effeftivement le tout pour ja-

mais , de même que tous les articles contre les Grecs
Non - unis & les Diiïïdents , inférés dans les Confédé-
rations & Conftitutions de 1717, 1733, 1736, 1764
& 1766. comme aufli la Claufe jointe à la Formule du
Serment des Chancelliers & des Grands Généraux, au
préjudice des Grecs Non -unis & des Diiïïdents dans

le Traité de 17 17. avec tout ce qui a pu fe gliiTer

contre leurs Perfonnes, de quelque condition qu'elles

foient & contre leur Religion , dans les Loix anté-

rieures , après le commencement de la Guerre- de Suéde, ,

terminée par le Traité d'Olive, & dans les Padfa con-

venta du Roi heureufement régnant. Nous aboliflbns

de même toutes les Réfumptions, Salves & Exceptions,

préjudiciables à leur Prérogative d'égalité, & au libre

exercice de leur Religion
,

qui font contraires aux Trai-

tés, & à la forme du Gouvernement, établie pour tou-

jours dans la République de Pologne.

§. 2. La Loi fondamentale de Tan 1573. & la

forme du Serment de tous les Rois de Pologne jusques
à notre tems, font voir clairement, que le nom de
Diffidenis convient également à toutes les Communions
Chrétiennes. Cependant, en coniidération de ce que,

par un ufage introduit depuis quelque tems, on ne

Ce 3 donne
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1768-^''^ fliiiffi, Dljfideniium noniine vocenUir , flatmnus ab-
hinc : ( Non derogando tamcn introdiidtis femel in For^
mam lurisitirandi Serenijfimorum Rcgiim PiinBis, qiiae

inta^a manere dehent^ ut Graeci non- Uniti et Diffiden-
tes fub immsdiate expreffo nomine inteîligantur, ac endem
nunciipentur , ferio caventes, fub poetiis contra conv?il'

fores Legmn fnncitis , ne Saeculares cuinscimqiie flatus
et Conditioins Perfonae , Haeretici, Schismaticiy auî
Disuniti vocitentur, venmi polius Graeci Orientales non-
Uniti, Dijfidentes, vel Evangelici; Spiritiiales atitem

Perfonae Gvaecoritm, Epifcopi, Wladycaey Euangeli~
corum vero, pro ratione officiomni fuorum, SacerdoteSf

Spiritîiales , Pajlm'es [eu Ve.rhi Dlvini Miniflri. Domus
Cultiii Divino dedicatae Graecorum Non - Unitorum
Templa Divina, Diffidentium vero, Ecclefiac, Coetus,

fieve fides Eorundem Seoïa vel haerefisy veriim fides^

Religio, Confeffio, tam in publicis Âfîïis, quam libris

iypo vulgatisy allisque fcriptis nominentur.

Templa, §. ^. Tcmphi Graeconim Non- Unîtoninit et

^^^*--^- ^^ Eccefwe Dffdentium titriusque ccnfeffofiis , nbicuv.qne

ctef Dif- ^'^ Regno, Magno Ducatu Lithiianiae, et annexis Pro-
fident vinciis aïïîi rcperiimdae, cniuscnnqne etiam Eredfionis

vantun /«^» Eonindem Coemeteria, Scholae. Nofocomia, et

oninis tituli Aedificia, ad Ipforum Ecc'efms et ftindos

Spirituales pcrtinentia , pro fiibfijlibilibus in pe?-petuHnt

dechiravtîir , cum omnimoda libertate eadem reparandi^

quotiescimque iisdem Uhuerit ; Nec non cafii qno di^ae
Eccleftae, et onwis tituli Aedificia collaberentiir, vel

Jgne a'fiimcntnr, noua exP-vuendi et crigendi, fine omni
a hirisdid^Lone fvirituali Romana CatUolica impetranda
licentia Cum etiam diverfts in lacis ex occafione hariim

Ecclefiarum , CollatoreSf Commiinitates , Êorundemque
Mimjlri, àiverfis eorum fnbfelliis fpiritualibns et faecu-

laribiis in Jus vocati et litibus iniplicati fiint; Proiude
Graecis Non- Unitis ac Biffidentibus utrinsqne Con^

feffionis, aUitalis Poffcjfw Ecclefiarum fnarum ^ non
objfantibus in quovis fubfellio enianatis Décretis et poe^

nalitalibus iisdem Decretis iniunïïis, affecuratur, talia

autem



de DannemarCf & de Suéde; & ta Pologne, 407

donne ce nom qu'à ceux qui ne font pas Catholiques- I^^S
Romains, nous ftatuons par cette raifon, qu'à compter
depuis à préfent; fans déroger pourtant aux Points une
fois reçus dans le Serment des Rois de Pologne, qui

doivent fubfifter invariablement; les Grecs Non unis &
les Diffidents doivent être compris & immédiatement,

délignés fous ce nom, ordonnant ferieufement , fous les

peines décernées contre les transgrtffeurs des Loix
, que

l'on s'abftienne de donner aux feculiers, de quelque con-
dition & dignité qu'ils foient, les noms d'Hérétiques, de
Schismatiqiies ou de Desunis ; mais qu'on les appellera

plutôt Grecs Orientaux Non- unis, Diffidents ou Evan^
géliqms ; les Eccléliaftiques parmi les Grecs Eveques,

IVladykami; parmi les Evangéliqu s, fuivant leurs

emplois, PrUres, Eccléfiajîiques , Fajleurs ou Minifîres

delà Parole de Dieu; les Maifons des Grecs Non -unis
deftinées au fervice divin, Temples, celles des Difïïdents,

Eglifes, Affemblées. Leur Religion ne portera point le

titre de Setfe, ou à'Hércfie, mais celui de Foi, de Reli'

gion, ou de Confeffion, non feulement dans les A(ftes

publics, mais auffi dans les livres imprimés, & dans toute

forte d'Ecrits.

§. 3. Les Temples des Grecs Non - unis , & les

Eglifes des Diffidents de l'une & l'autre ConfeiTion, qui

fe trouvtnt aftuellement dans le Royaume de Pologne, '

en Lithuanie, & dans les Provinces qui y appartiennent,

quelle que foit leur fondation, leurs Cimetières, Ecoles,

Hôpitaux, & tous les bâtiments & fonds qui appartiennent à

leurs Eglifes &à leurs Eccléfiafliques, quelquje nom qu'ils
^

portent, doivent fublifter à perpétuité, avec la pleine liberté

de les réparer toutes les fois qu'ils le trouveront à propos ;

& au cas que ces temples ou bâtiments, quelque nom
qu'ils portent, vinffent à tomber, ou à être confumés
par le feu, ils pourront en rebâtir & en ériger de neufs,

ÎUns être obligés d'en demander la peimilfion à aucune
Jurisdiftion Ecck'fîaftique des Catholiques - Romains.
Et comme en divers endroits, à l'occafion de ces Eglifes,

les Coilateurs les Communautés & Iturs Miniftres ont
été envelopés dans des procès , & traduits devant diver-

fes Jurisdittions, tant Eccléliaftiques que fécullères , on
garantit ici aux Grecs Non- unis & aux Diffidents de
l'une & l'autre Confeffion , la poileifion actuelle de leurs

Temples , non obftant les Décrets prononcés par quelque

Ce 4 Cour
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1768 ^^^^'^ Décréta neque Poffeffioni neque Perfonis eoriitt'

dent praeiudicare debebunt.

iniufte §• 4- Quandoquidem Diffidentibus utriusque CoH'
ab'ata feffionîs Evangelicae , muitifariis modis^ variisqne Pro-

tuenda ceffiium vex'is , contra tenorem Paris OUuenfis permultae

Êcclefiae ademptae funt, ht aulem earundeni reJUtutio-

nem mode/lia et fr.oderatioiie duEïi non urgent ^ verunt

easdem una cum fiindis ad easdcni pertinentibiis [ponte

libereqite ceduitt, exceptis ftmdis Nofocomiormn et Scho'

larunii qui in quantum demonfJratum fuerit, eos ahsque

Jure ademptos ejfe, Diffidentes vero in huiusmodi locis

adtualiter adhue degerent, reflitm debebunt; Quod idem

de fundis etiam ad Ecclefias in aïïuali poffeffione Diffi-

dentium adliuc exijlentes, pertinentibus intelligendiim

ejl, inquantum comprobatum fuerit, didfos fimdos ipfis

illégitime ademptos, aut ininria affedtos effe, fwe per

haeredes bonorum, Jive horum futidoriim vicinos ; Pro-
inde non foliim cuique liherum ac licitum ejlo-, et quidem

in Civitatibus Regiis et bonis Regalibus cum permiffione

Sacrae Regiae Majeflatis , in Capïtaneatibiis cum Con-

fenfu Capitanei et Confîrmatione Regia : ( Exceptis civi-

tatibus Maioribus Priiffiae, ubi Diffidentes iiire ex-

Jîruendarum Ecclefiarum a longo tempore gaudent:') In

Bonis terrejlribus et Ecclefiajîicis cum permiffione Domini
haereditarii in fcriptis danda , Templa et Ecclefias , nec

non Scholas et Nofocomia una cum Aedificiis ad eadem

neceffariis exjîruere, ita tanirn ne qiiisquam Dominorum
haereditariovum ahsque Confenfu Confijlorii lllius Con-

feffionis, in cuius iifmn Templmn feu Ecclefmm erigere

voluerit , aedificare praefumat, veriim ibi etiam, ubi

Ecclefiae non exifîunt, fundatioiies autem ad easdem

fpe&antes in a£ïuali Poffeffione Dijfidentium reperiuntur,

diUae fundationes ad ipfos in pofterum perpetuo perti-

nebunt. Similiter
fi quis Dnminus haereditarius Evan-

gelicus , circa venditionem Bonorum Catholico faifam,

fmdationem Ecclefiae, Areas in oppido aut Pago, fun-

dés et Pagos ad fundationes fpeBtantes , in Contra&n
exceperit, modernus autem Dominus haereditarius aut

Poffeffor eiusdem Pagi, aut oppidi contraveniendo huic

exceptioni, fundationem Evangelicam fihi appropriaret,

ad refiitutionem exceptormn ac fatisfanionem contra&ui

venditionis huius Pagi vel Oppidi omnmo tenebitur.
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Courde Juftice que ce puiffe être, & les peines diftées J75R
pas les mêmes décrets ; & ces fortes de décrets ne por-
teront aucun préjudice, ni à la poflelTion, où ils font

à cet égard, ni à leurs Perfonnes.

§. 4. Comme on a ôté un grand nombre d'Egli-

fes aux Dilïïdents de l'une & l'antre Confeffion, par

plufieurs moyens & par diverfes chicanes , contre la

teneur du Traité de paix d'Olive , & que
, par modeftie

& par modération, ils n'infiftent point fur la reflitution

des dites Eglifes, mais qu'ils y renoncent même volon-
tairement, auiïï bien qu'aux fonds qui y appartiennent, à

l'exception des fonds , des Hôpitaux & des Ecoles , qui
doivent leur être reftituées, ii l'on peut démontrer qu'on
les leur a ôtés injuftement, & qu'il fe trouve encore
actuellement des Dilïïdents dans ces endroits là: ce qui

doit auffi s'entendre des fonds appartenants aux Eglifes,

dont les Dilïïdents font actuellement en pofiefilon, pourvu
que l'on puifLe prouver, que les dits fonds leur ont été

endommagés , foit par les Héritiers de ces Terres , foit

par les Voifins de ces biens fonds; ainfi., il leur fera per-

mis d'ériger des Temples ( Cerkwi ) & des Eglifes , aulïï

bien que des Ecoles , des Hôpitaux , & autres bâtiments
qui y conviennent, bien entendu pourtant que cela ne fe

fafle , dans les Villes Royales & dans les Domaines du
Roi, qu'avec la Permifïïon de SaMajefté, dans les Sta-

rofties , qu'avec le cr)nfentement des Staroftes & la Con-
firmation da Roi; excepté les grandes Villes de la PrulTe,

où les Dilïïdents jouiflent depuis long tems du Droit de
bâtir des Temples; & dans les Terres Nobles & Ecclé-
fiaftiquest qu'avec une permiffion par écrit du Seigneur ,

à condition pourtant qu'aucun Seigneur qui vou-
dra bâtir un Temple ( Cerkiew ) n'olera l'entrepren-

dre fans la permifîion du Confiiloire de la Confeiïïon

à laquelle il fera deftiné. Même dans les endroits où il

n'exifte aucune Eglife , mais où il fe trouve des fonds qui
leur appartiennent, & dont les Diffidents font aftuelle-

ment en polTelïïon , les dits fonds leur appartiendront dé-
formais à perpétuité. De même, lorsqu'un Seigneur Dif-
lldent, en vendant fes Terres à un Catholique - Romain,
aura excepté dans le Contraft de vente quelque fondation
d'une Eglife, dans une petite ville ou un village, des
fonds & des villages qui appartiennent à la fondation, ft

le nouveau Seigneur ou Pofl'efleur du dit village ou de la

dite ville, contre la teneur du Contrat, venoit à s'appro-

Cc 5 pier
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î7^R iS'MWwniJ etiam Evangelicorum et fundationibus et ht'
^ gatis profluentes qiiisqtie De'itonim fwe ex pnffeffwnet

five ex Cliirographica obligatione, exfolvere o: flriffus-

erït. Praeteveci Graeci Non- Uniti et Diffidmtes ba-

hebiint Hbertim Religiovis Exercitkim in extenfo, vide-

licet Aiïiis Pietatis ad Cultum Divwum pertinentes exer^

cendi. Sacerdotes ordinandi et vocandi, Sacramenta ad'

fnim(lravài, in quactinque lingua concionandi, hijmtios

deciintandi, copulandi, fuwra piihlice dncendi, aegmtos

iibivis locorum viptatidi, ipfis Sacranienta impertieudi,

haecqiie omnia fuae Religionis hominibus, nec non cam-
jnanis et Organis utendi. LUiernm etiam erit Seviorib'us

Jpforum tam SaecHlan'ms quant Spiritualibus Ecclefias

fuas vifitare, eaque omnia peragere , qiiae confuetudo et

Rilus utriiisqiie Religionis ferunt, irrequifitis Epifcopo

Dioecefano aut Parochis Romano- Catholicis , et absque

omni aiiusmnque impeditione ; Eadem ipfa libertate

Graeci etiam Non- tlniti gaudpiunt, ninnrwn iis civi^

tatibus et locis, ubi Per'onae Ritus Graeci Non- Uniti

reperinritiir, cum fcitu et penviffione fui Epifcopi aut

Confiflorii, Nova Tempfa aedificavdi et vetiufla reffau^

randi, et in iisdem locis et TeinpUs plenarium fiinnt

liberiim Religionis Exercitinni habendi ( In qito etiant

publicae Proceffioues includuntur) absque tamen iwpe-

dimento Cuttns Divini Romano - Cntholicorum et Pro-

\ ceffiovum Eorundem. Qjiapropter Templa et Ecclefme

non prius nift ducentis ulnis ah Ecclefiis Romanis Ca-

tholicis erigi poterunt, Idemque reciproce in exjlruendis

Ecclefiis Romanis Catholicis ohfervandum erit. Ad evi-

tanda praeterea diffidia. quae nunquam ProceffioneSf

nec duo funera, uno eodemque tempore ducantur ;

veruni tali in Cafu Redtores Ecctefiarum de captando

tempore amicabiUter et absque omni altercatione inter

fe convenire tenebtiutur, Qulqne primus Pajîorem vici'

num fuum de neceffitate Proceffionis praemonucrit , ift

ducenda etiam Proccffione vel funere prior erit.

$.5.
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pier la fondation Evangélique , il fera tenu à reftituer le I768
tout, & à remplir en tout la teneur du Contraft de vente

du dit village ou de la dite ville. De plus, quant aux
Sommes d'argent, provenues de fondations ou de legs, &
qui appartiennent aux Evangcliques, tout Débiteur fera

obligé de les payer , foit en vertu de ce qu'il les a en

dépôt , foit en vertu de quelque Obligation lignée de fa

propre main. Outre cela, les Grecs Non -unis, & les

Diffidents jouiront d'un libre exercice de leur Religion,

fiiivant toute l'étendue de la fignification de ce terme,

c'eft à dire, qu'il leur fera permis d'exercer tous les aftes

de dévotion qui apoartiennent au Culte divin, de donner

l'Ordination aux IVliniftres , & de leur addrelVer des voca-

tions, d^adminillrer les Sacrements, de préclier en quel-

que langue que ce foit, de chanter des Cantiques, de

bénir des mariages, d'enterrer publiquement, de villter

en tous lieux les malades, de leur adminiftrer la fainte

Cène, le tout envers des gens de leur Communion, auffi

bien que de le fervir de Cloches & d'Orgues. Leurs Su-
périeurs , tant Séculiers qu'Eccléfiaftiques

,
pourront aufii

viiiter leurs Eglifes, & y exécuter tout ce que requièrent

les coutumes & les ufages des Eglifes de l'une & l'autre

Confefllon ; lans avoir befoin de s'addrefler pour cet effet

à l'Evêque du Diocèfe, ou au Curé Catholique- Romain,
& fans le moindre empêchement, de quelque part qu'il

puiffe venir: Les Grecs Non- unis jouiront des mêmes
libertés, favoir de celles de bâtir des Temples neufs

( Cerkwi ) de réparer les vieux , avec la participation &
la permifïïon de leur Eveque ou de leur Coniiiloire , dans
toutes les villes & lieux, où il fe trouve dés gens qui *

appartiennent à la Communion des Grecs Non - unis , &
d'avoir pleinement dans ces lieux & Temples un libre

exercice de leur Religion
, y compris le droit de faire des

Proceffions publiques, fans porter pourtant aucun obftacle

au Culte divin des Catholiques- Romains, & à leurs Pro-
celfions. Pour cet effet, les Temples ou Cerkwi ne pour-
ront être placés qu'à 200 aunes de dillance des Eglifes

Catholiques: ce qui s'obfervera réciproquement, lorsque

l'on érigera, un Temple Catholique- Romain. Pour pré-

venir toute difpute, ou évitera de faire en même tems
deux Proceffions ou deux Enterrements; & dans ces fortes

de cas les Anciens des Eglifes auront à s'accorder en-
femble amicalement, & fans altercation; & celui qui
aura averti le premier le Paiteur fon voifm de la nécefuté

d'une
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inj eri- §. 5. Cum vevo milla Commimîtas absque Sub^

Confifto-
'^^<^^^'^i^one et difcipUna confijîere queat ; Proitide Diffi-

rii, ha- dentés utriiisqiie Covfp.ffionis plenariam Iwbfbuvt lihev'

^*"^' tatem, propria Cofififloria erigendi, Congregationes fuas
gationes Synodales . internuin foliimmndo Religionis eorum ordi-

etc. nem concementes , absque cniusdam Impedimento tenendi

easdem toties, quoties tiecejfarium ipfis vifiim fiieritf

convocaftdi, in iisdem omnes Caufas, ipforum Do&rinam
Ecctefïafîicam , Ordinem , Difcipliuam , Corfuetudines,

vitamqite et mores Sacerdotitm concementes diiudicandi et

ordviatidi; Cafns itidem dirpenfationis et Divortiorum
inter Conjiîges Diffidentes utriusque Confeffionis Evange-
ticae decidendi et terminandl . ita ut neque Clerus Ro"
fnanus Catholicus, neque Domiiti haereditarii Us fyfe

ingérant: qui ex ratione Dominii nec dire&e nec indi-

re^e Regimini Ecclefiajîico fe immifcere praefumant,

Qtwdfi praeterlapfis temporihus iidem fefe forte ingejfe^

vint, resque nondum fopita fit. Parti gravatam fe fen"
tienti aUio in ludicio Mixto libéra refsrvatur.

Eximun- §• ^' Groeci Non - Uniti et Diffidentes, tam
tm A In- fpîrituales , quant faeculares, ah omni lurisdi^ione Ec-

dèf R*^"
clefiaflica Romana plenarie liheri erunt , ita ut nemo

Catiioii- eorimdem fwe fpiritualis five faecularis fub qiiociivque

etiam praetextu, ad tillum qnodque Romanum Confia

ftorium, vel etiam Spirituale Magni Ducatus Lithuaniae

Tribunal adcitari debeat.

corum

Et a lu- §. f. Cum in pterisque locis abnfns quidam ir-

rbos repfèritf qiio Clerus Romanus Catholicus, citra omne

fttena- I^s , certain a Diffidentibus Contributionem fub titulo

nrna etc. Jurium Stohie exigit , licet lu pvoprios [uns Sacerdotes

fuflentare teneantur ; Froimle Diffidentes Utriusque Con-

feffionis a folutione didforum Jurium Stotae ex Nunc
liheri pronunciantur. Clero Romano Catliolico vullo quo-

quam praetextu licitum erit, ullas a Diffidentibus tant

Nohilibus, quam Civibus et Pleheiis dationes exigendi;

Mos etiam pluribus locis introdiiifus ftrenarum coUigen-

darum
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d'une Procelïïon, fera aufli en droit de faire le premier 1768
cette Px-ocefiion ou cet Enterrement.

§. 5. Comme aucune Société ne fauroit fubfifter

fans fiibordination & fans difcipline, les Diflldents de
l'une & l'autre Confeffion jouiront de la pleine liberté

d'ériger leurs propres Conilftoires, de tenir, fans le

moindre obftacle, leurs Affemblées Synodales, où il ne
s'agit que de l'ordre interne de leur Religion , de convo-
quer ces AÛemblées aufll fouvent qu'ils le trouveront né-

ceffaire, & d'y régler toutes les aftaires qui regardent

leur Doftrine, l'Ordre & la Difcipline de leur Eglife,

leurs Ufages, & la Conduite de leurs Miniftres. C'eft

là aufil qu'il fera jugé & décidé des cas de Difpenfe & de
Divorce relatifs aux Mariages des Difndents de l'une &
l'autre Confeffion; fans que le Clergé Catholique- Ro-
main puiffe s'en mêler, non plus que les Seigneurs héré-

ditaires
, qui malgré leurs Droits Seigneuriaux , ne doi-

vent avoir, ni direftement , ni indireftement, aucune
part au Gouvernement de l'Eglife. Que s'il eft arrivé

dans les tems paifés qu'ils s'en foient mêlés , & que la

chofe ne foit pas encore aflbupie, on réferve à cet égard

à la Partie léfée une libre aftion par devant un Dica-

ftère mixte.

§. 6. Les Grecs Non - unis & les DifTidents,

tant Eccléfiaftiques que Séculiers, ne feront alTajettis à

aucune Jurisdiction Ecclefiafcique des Catholiques- Ro-
mains; de force qu'aucun Eccléliaftique ou Séculier

d'entre eux ne pourra être cité, fous quelque prétexte que ,

ce puiiïe être, par devant un Confiftoire Catholique- Ro-
main , non plus que par devant le Tribunal Eccléliaftique

du Grand Duché de Lithuanie.

§. 7. Comme par un abus qui s'eft gliffé en plu-

fieurs endroits, le Clergé Catholique- Romain exige,

contre tout droit des Diflldents une certaine contribution

à titre de ^ura Stolae quoique ceux - ci foient obligés

d'entretenir eux-mêmes leurs Miniftres; les Diflldents

de l'une & l'autre Confefllon font déchargés à compter
dès à préfent, du payement de ces dits ^îira Stolae; &
il ne fera plus permis au Clergé Catholique - Romain,
d'exiger , fous quelque prétexte que ce puille être ,

quel-

que don des Diflldents, tant Nobles que Bourgeois &
Payfans.
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1*769 ^^*'*^"^ caitfa, tncri gratia adeiindi domus Diffîdmtiumf
* et ahufus Diffidentes cogendi, ut fchaedulas feu fcrlptas

licentias a Farochis Romanis Catholicis impetrent, qni-

biis Ritus Ecclefiaflicos et Officia Religionis fuae exer-

cere poffnit, in perpetumn tolluntiir et annihilantur.

Quae oninia de Graecis etiam Nnn- Unitis iutelligenda

fwit, faluis tamen Decimis et Miffnlihus, itbi eaedem

J'pfts lîuc ufqiie iure, nec non ex ratione compofitionunt

fiiper iisdeni legalitev factarum competienmt.

ïura §. 8- Epifcopus Mfdflavitnfjs s Orfzanejtfis, Mo-
Epircopî fiitovienfîs , nu-nc fitb titiilo Èpifcopi Ruffiae Alhae fupra-

AMe* di^as Catkedras poffidens, cum omnibus hue pertinen-

tibus Templis et Alonafleriis, eornmque fundationibus,

tam Us, in quorum poffefftone Idem Epifcopus Einsque

Cterus a&ualiter exijîit, quam etiam illis, quae Ipfis

praevia deduW.one in ludicio Nlixto iterimi adiudicaren'

tur , petpetuis temporibus circa Religionem Graeco

Orientaîem Non - Ûnitam confervabitiir. Q^id quidem

Epifcopus Albae Ruffiae in fua Dioecefi lurisdièïionem

eodem ac Epifcopi Romani Catholici in Dioecefibus fuis

wodo, fine ciiiusqiiam Impeditione exercebit ; Circa ean^

dem Religionem Graeco Orientaîem perpetuis etiam tem"

poribus omnia illa Monafteria et Templa, ftve in Regno
JPoloniae, five Magno Ducatn Lithuaniae fita permane-

bunt, quae ad Ecclefiam Metropolitanam Kyovien-

fem Non- Unitam, vel qiioscunqite alios huius Religionis

fuperiores , aSfu vel de lure pertinere debere (^faUa CO'

ram ludicio Mixto demonflratione) apparuerint.

lusiibro» §• Ç' ^^^^ Libevîim Religionis Exercitium Li"

«ypo ex. bros devotioni infervientes omnino exigat; Diffidentes
codend),

^^^.^ proximis temporibus ea r.eceffitate addaffi fuerint^

ut eosdeni extra fines Regni imprimendos curare debuC'

vint; antea tamen tam Diffidentes, quam Graeci Non^
Uniti eiiismodi Libres absque Impedimenta in Regno int'

primi faciebant ; Proinde in poflermn reftituuntur liber-

tati Lîbros typo excudendi Typographaeaque fua infii"

iiiendi, praevio, quantum ad Civitates Regias attinet^

S. Regiae Maiejlatis confenju; Ea tamen gênerait ai
omnes
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Pa^vfans. On abolit & anéantît auffi pour toujours la \yS8
coutume, introduite en plufieurs endroits, d'aller de-

mander, par avidité de gain, des étrennes dans les mai-

fons des Diiïïdents, de même que l'abus c[ui oblige les

DifTidents à demander aux Curés Catholiques- Romains
des billets ou permiffions par écrit, lorsqu'ils veulent aller

faire leurs dévotions, & remplir les devoirs de leur Re-
ligion. Tout ceci doit s'entendre auffi des Grecs Non-
unis , {luifs pourtant les Décima & Mlffal'm, dans les

endroits où ils font indroduîts de droit, & en vertu de

conventions légalement établies à ce fujet. •

§. 8. L'Evêque de Mfcislaw, d'Orfzan, & de
Mohilow, qui eft en pofltffion des fusdites Cathédrales

fous le titre d'Evêque de la Ruffie blanche , avec tous

les Temples & Monaftères qui y appartiennent, aulTi

bien que leurs fonds tant ceux que cet Evêque & fon

Clergé poiTèdent aftuellement, que ceux qui pourront

encore, déduftion faite, leur être de nouveau adjugés,

par un Dicallère mixte, doivent refter & être confervés à

perpétuité à la Communion des Grecs Orientaux Non-
unis. Le dit Evêque de la Ruflle blanche exercera dans

fon Diocèfe la même Jurisdiftion que les Evêques Catho-
liques-Romains dans le leur, fans que qui que ce foit y
puifle porter le moindre empêchement. A la même Com-
munion des Grecs Orientaux appartiendi'ont auiïi à per-

pétuité, tous les Monaftères & Temples, dont il aura

été prouvé, par déduélion préalable, devant un pareil

Dicaltère mixte, qu'ils font du reflbrt de l'Archevêché
Non -uni de Kiow, ou de quelque autre Jurisjdiftion de
la môme Communion , ou qu'ils devroient être de droit

de leur reffort, qu'ils foient fitués dans le Royaume de
Pologne, ou dans le Grand Duché de Lithuanie.

§. g. Le libre Exercice de Religion ne pouvant
avoir lieu, fi Ton n'eft pourvu des livres nécefl'aires pour
cet effet; & les Diiïïdents ayant été obligés dans les

derniers tems de faire imprimer hors du Royaume ces

fortes de livres, quoiqu'auparavant , tant les Diindents,

que les Grecs Non - unis , les fillent imprimer dans le

Pays; ils font rétablis pour l'avenir dans la liberté de les

y faire imprimer, & d'}^ fonder même quelques Impri-

meries , après en avoir obtenu la permiffion de Sa Ma-
jefté, quand il s'agit de Villes Royales , mais avec cette

adrao-
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iyf^Q omfies Tijpographos in Domhiiis Reipublicae reperibiUs

praemomtionfi , ne ullos Libros haereticos imprimant , et

in punB.Ls ConU'overfiariim a Sconimaticis exprefjionibus

et afpero Jlylo repleiis, fedulo caveant.

Matrimo- §. /o. Matrimonia inter Perfonas diverfae Re-
nia mer ijgionis f id ejî Rowiaviae. Catholicae, Graeco Non"

rèr«dd. Ùnitae et Evangelicae utriusque Cofifcffwnis a Nemine
prohibeantur aut impediantiir. Proies ex mixto eiusmodi

Matrimonio Retigionem Parentum feqiietur , Filii nenipg
• Patris , Filiae Matris ; Excepta cafu , qiio Per onae

Nobiles in Pa&is ante inltiim Matrimonium inter je con~

venerint. Copulat'io a Sacerdote vel Minijîro eiiis Reli-

gionis, quam Jponja profitetitr , peragatur ; Qiiodft vero

Parochus fponfae Romatio- Catholicae copulatiovem de-

negaret, Mitiifl.ro Religionis Diffidenticae libertas e/lop

tandem copidandi. Décréta defiique, fi qiiae forte huic

fanBioni contraria ex quocunqiie ludicio emanata fuerint,

pro nullis dectarantur.

Exeratio §. //• Pe^'tiuent ad Liberum Exercitîum Reli-^

a ceiebr. giottis , ne Graecorum Non - Unitorum et Diffidentiutn

Homan!^ aliqui Vies feflos Romano ~ Catholicorum celebrare ;
Cathoi. multo minus publias Procf.ffwmbiis aliisque Ceremoniis

Ecclefiae Romanae Catholicae interejfe , vel etiani liber-

tatem Ritus /nos Ecclejîafîicos ob/ervandi, pecunia re-

dimere cogantur ; hinc efl qiiod iidem ad obfervandos

hosce Dies feflos, affiflendiinique Proceffionibiis Catho-

ticis compelli non debeant. Famuli tanien et fiibditi

S. Religionis Romanae Catholicae a Dominis fuis Dif-

fidentibus, vel Graecis Non - Unitis, quominus dies

fejîos Catholicos obfervent, non impediantur.

tel.

Sem»- §. J2. Seminaria feu fcholas inflruendis perfonis

""'* ad Jîatum fpiritnalem fe accingentibiis . educandisqne

Iuvenib74s Graeco- Non- Unitis ftatits Nobilis et Civi-

tatenfis nec non fcholas Parochiales eidem Juventuti in

fide fua erudiendae deflinatas, tam eas qitas diidutn iam

poffdent, quam illas etiam qiiae in pofleriim in lociSf

ubi Graeci Non- Uniti degunt, erigerentur, praeciput

aiitem
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admonition, que l'on adrefle généralement à tous les 176*^
Imprimeurs qui fe trouvent dans le Territoire de la Ré-

f>ublique, de fe donner bien de garde d'imprimer des
ivres hérétiques, & pleins d'exprefllons choquantes &
dures en fait de controverfe.

§. 10- Les Mariages entre des Perfonnes de Re-
ligion différente, fçavoir entre des Catholiques, des

Grecs Non - unis , & des Evangéliques de l'une & l'autre

ConfelTion, ne feront défendus ou empêchés par qui que
ce foit. Pour ce qui regarde les Enfans, iffus d'un pareil

mariage mixte, ils feront élevés, les Fils dans la ReligîoQ

de leur Père, & les Filles dans celle de leur Mère"; à
moins que, quand il eft queftion de Perfonnes Nobles,
on fe foit arrangé autrement par un Contraft de mariage,

avant la bénédiftion nuptiale. Cette bénédiftion doit

être adminiftrée par un Prêtre ou Miniftre de la Commu-
nion dont eft la Promife ; & au cas qu'un Curé refufdt cette

bénédiftion à une Promife ^Catholique - Romaine, il fera

permis à un Eccléfiaftique Diflident de bénir ce mariage.

Entin, s'il exiiloit quelques Décrets, de quelque Tribu-
nal qu'ils foient émanés, contraires à cette Ordonnance,
ils font ici déclarés nuls.

§. II. On comprend fous l'idée du libre Exercice
de Religion, que les Grecs Non -unis & les DilTidents

ne feront point obligés à chommer les Fêtes Catholiques,

bien moins encore à affifter à des ProcelTions publiques,

ou à d'autres Cérémonies réligieufes d.' l'Eglife Catholi-

que-Romaine, ou à achettcr à prix d'argent ^la liberté

de ne point être tenu à l'obfervation des Rites de cette

Eglife. Ainfi, on ne les forcera, ni à chommer les

dites Fêtes , ni à accompagner les dites Procefllons Ca-
tholiques. Néanmoins, on ne gênera point, relative-

ment à la célébration des Fêtes Catholiques, les Dome-
ftiques & Sujets Catholiques, qui ont pour Maitres ou
Seigneurs des DiiTidents ou des Grecs Non- unis.

§. 12. Les Séminaires ou Ecoles, deftinés tant à

l'inftruftion de ceux qui fe confacrent à l'état Eccléfiafti-

que, qu'à l'éducation de la JeuneiTe des Grecs Non- unis,

noble ou bourgeoife ; auiîi bien que les Ecoles ParoiiTia-

les, où la même Jeunefle eft inftruite dans la Religion,

tant celles qu'ils poffèdent depuis long tems
, que celles

que l'on pourra ériger à l'avenir dans les lieux où habi-

Dd tent
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4ï 8 Tr, entre la Rujfte & fes allih les R. de Pruffe,

autem Seminariuni Mohiloviae aHii iam exi liens, nemo
turhare audeat. Sacerdotes Graecî, aeque ac ipforwn
Familiae, Clauflrales , fpiritiiales , ac fervitores Ecclep.a'

rum, ad nuUani aliam lurisdiWionem praeter hidicium

epifcoporum Graeco Non - Unitorum evocentiir : caufis

terreftribus iuxta flatutiim rnagni Ducatiis Lithuaniae

exceptis. Graeci Non- Uniti et Diffidentes ad nmtan-

dam fuam fidem nullo modo cogentiir. Monafteria iti-

dem clerusque Graeco Non - Unitus et Dif/ldens in

conferendis oneribus publias, clero Romano Catholko

coaeqiiatut'f et a dationibus et obligationibus , quae
Dominis folummodo a fuis fuhditis praeftari folent , im^

munis ejlo. Hac tamen immnnitate Fllii facerdotutn

nonduni ordinati, et fundi, qui Ecclefiafticae fundationis

non funtt nequaqiiam gaudebiwt. Civitatibus quas

Graeci Non- Uniti inhabitant, omnia a Regibtis légi-

time collata, conjlitutiomhusque confirmata Privilegict

inviolabilia manebunt. Omnia Templa et Monafteria

Graeca de quibus faMa prohatione apparuerit, eadent

Graecîs Non - Unitis modo illegitimo adempta effe^

ipjts una cum pertinmtibus ad eadem fundis et fummis
reddi debebiint. Qiiae omnia in ludicio mixto, intuitu

quidem Temploruni feciindiim bonam voluntatem Para-
chianoriim, refpedtn vero Monajîeriornm

, fecnndum- fun-
dationes examinabuntiir et decldentur.

indicium $• '3' Quoniam puhfica iranquillitas feciirltasque

miitum. Pevfonarum ex aclminijïratione Iuftitïae ab omni parttum

Jîudio aliéna, inhilqne nïfi lus ac aequitaîem rcfpiciente

fendet, et quoad gvavanàim Religionum iani a Maiori-

bîis nojîris pro feciiritate horum et Bonoruni Dif-'

fidentium, Proceffus et Excciitio niriqiie Parti fer-

viens defiderabatiir ; Proinde ad effeÈum dedncendo

tût Comitionini Rcceffibus appromiffiim adinveniendae

Juftitiae modam, quo cum Diffidentihus a nobis in Re-

tigione Chrifîiana Concivibiis , Graecis Non- Unitis et

Diffidentihus ad ofculum Pacis et lufiitiae perventre

foffimus , eosdem ( ctwi ufquediim via inris ad Tribu-

nalia et Confifloria objlantibns Annoriim 1627, 1632,

J63S et 1Ô4S- Conftitutionibus pertraSfi fiicrint) tam
in AStoraiu quam et Reatu, intnitu variarmn infra ex-

p-effariun
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tentdes Grecs Non- unis; furtout le Sëminaîre a6bielle- 1758
ment exîftant de Mohilow, ne feront troublés par qui
que ce foit. Les Eccléfîaftiques; Grecs, auiîl bien
que leurs Familles , leurs Religieux , les Gens & les OfFi-

ciers de leurs Eglîfes , n'auront à comparoitre devant
aucune autre Jurisdiclion, que devant celle des Evêques
des Grecs Non- unis; excepté dans les caufes civiles,

conformément aux ftatuts du Grand Duché de Lithuanîe.

Les Grecs Non - unis & les Dilïïdents ne feront forcés

par aucune voye à changer de Religion. Les Couvents,
& le Clergé des Grecs Non- unis & des Diffidents fe-

ront mis au niveau du Clergé Catholique -Romain, quant
aux impots publics, & feront exemts de toute contri-

bution & fervitude, qui ne conviennent qu'à des fujets

à l'égard de leurs Seigneurs. Cependant, les Fils des
Eccléfialliques qui n'ont point encore reçu l'Ordination,

& les fonds qui n'appartiennent point à une Eglife, ne
jouiront point de cette immunité. Dans les villes habi-

tées par des Grecs Non - unis , tous les Privilèges , ac-

cordés légitimement par les Rois , & confirmés par des
Conftitutions , demeureront inviolables. Tous les Tem-
ples & Monaftères Grecs, à l'égard desquels on pourra
prouver qu'ils ont été ôtés d'une manière illégale aux
Grecs Non- unis, de même que les fonds & les capitaux

qui y appartiennent, leur feront reftitués; & le tout

fera examiné & jugé dans un Dicaftère mixte, quant aux
Eglifes, fuivant les juftes intentions des gens de la Pa-
roifle, & quant aux Monaftères, fuivant les Documents
de la Fondation.

§.13. Comme la tranquillité publique, & la fureté

des particuliers dépendent d'une adminiftration imparci.^le

de la juftice & de l'équité , & que , quant aux Griefs de
Religion, nos c rédéceffeurs ont déjà defiré que pour la

fureté des dignités & des biens des Diffidents , l'on procé-

dât juridiquement dans cette affaire, & qu'on la terminât

par l'exécution , d'une manière convenable aux deux Par»

tis ; c'eft pourqui , voulant réalifer les promeffes faites

dans les Recès de tant de Diètes , de chercher un moyen
de vivre en paix avec nos Concitoyens , les Grecs Non-
unis & les Dilïïdents, qui diffèrent avec nous en matière

de Religion & de leur faire rendre juftice j & comme,
contre la teneur des Conftitutions de 1627, 1632, 1038,
& 1648. on les a fait comparoitre jusqu*ici devant leg

Tribunaux & les Coniiftoires ; nous les libérons entière-

Vd z ment
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rjf^Opreffarmn caiifartimi a Titrisdi&ione Tribuvaliùm et

Romano Catholicorum Confijîoriorum , nec non Trlbu'

nalis ffiritualis Magni Diicatiis Lithuaniae, omniniode

liberos ac inimunes reddendo, modo conJliUiimus Judl-

cium mixtiim^ fwe compofitum, ex feptem lupra dece.ni

Perfonis ludiciariis , odto nimirum faecularibus Retigio-

nis Romanae Catholicae, et o£ïo Diffidentibus feu Grae^

cis Non- Uniiis, inter quos Epi/copiis Graecus Non"
Unitus albae Ruffiae^ tanquam natiis fuae Cadentiae

Fraefes, decimus feptimus erit ; Infuper duo Notarii I

Decretormn, absque voto decifwo, ï)uo itidein Régentes

Nohiles ad attendentiam Archivi eligantur : Unus autem
Notariorum aeque ac mms Regentium Romano Catho^

Ucae ; alter Notariorum ac aller Regentium Religioni

Graeco Non- Unitae» vel Dijfidentium addi?[i funto.

t) Sacra Regia Majejîas potlebit, ex hifce fupra
memoratis Perfonis ^ quotannis Menfe ^ulio fexdecem
Indices nominandi , vel hos ipfos antea iam conjlitutos

aut aliquos ex iis in feciindiim annum hoc in officio con-

fervandi et confirmandi. Nomiiiatio autem Notariorum
et Regentium, eorundemqite mutatiOf a ludicio Mixto
dependebit.

2) Hi nominati a Sacra Regia Maiejîate ludices,

Varfaviae loco opportun o fex Menfibus in Atmo ludicia

fua peragent , idqiie modo fequenii: Quatuor Perfonae

Religionis Romanae Catholicae totidem Graecae Non-
Unitae vel Di/Jidenticae , in prima a Sacra Regia Maie-*

ftate affignata Cadentia conveviant , praevioqne praefîito

in Caflro Varfavienfï iurameiito, Praefidem Romano
Cathoiicum ex medio fuo pluralitate Votorum eligenU

lurisdiFfionem fuam fundabunt , exceptisque a Notariis

et Regentibus luramentis, ludicia fua fer ires Menfes
continuabiint.

3) In Cafu abfentiae cuiiisdam ex offo ijïis Per-

fonis y Ahimerns fenarius ad plénum conflitmndum ludi*

cium fiifficiet; Quodfi feptem adfuerint, ultimus ordint

ex eadem Religione, in qna fupemnmerlxrius ejî, voto

decifivo carebit; compteto autem numéro fexenario, fi

praefes
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ment de la JnrisdicHon des Tribunaux & des Confiftoires 1*768
Catholiques- Romains, de même que de celle du Tribu-

nal Eccléllaflique du Grand Duché de Lithuanie, aulîi

bien lorsqu'ils font Demandeurs que lorsqu'ils font Dé-
fendeurs, & relativement aux diverfes caufes fpécîilées

ci- deftbus; & nous érigeons par les Préfentes un Dica-

ftère mixte, ou Cour commune de Juilice, qui fera com-
pofée de dix- fept Jusjes, fçavoir de huit Séculiers Ca-
tholiques- Romains, & de huit Diflldents ou Grecs Non-
unis. Le dix- feptième fera l'Evêque Grec Non- uni de
la Rufiie blanche, qui, fuivant fon rang, en eft le Pré-t

fident né & perpétuel. De plus, on élira deux Notaires;

pour coucher par écrit les Décrets, mais qui n'auront

point voix décillve , & deux Greffiers Nobles, qui auront

î'infpeftion des Archives ; un de ces Notaires, & un de ces

Greffiers feront Catholiques- Romains, les deux autres,

tant le Notaire que le Greffier, feront ou Grecs Non^r

unis, on Difûdents. ^

î) Le Roi aurale pouvbir'de nommer tous les ans,

au mois dé Juillet, ces feize Juges, auffi bien que celui

de conferver & de confirmer, pour l'année fuivante,

ceux qui l'auront été déjà, ou de changer feulement

quelques uns d'entre eux; la nomination des Notaires &
des Greffiers, auffi bien que leur renouvellement, fera à

la difpoiltlon du Dicaflère mixte.
« "•

'• ....
^' 2) Ces Juges, nommés par Sa Majellé, tiendront

leurs féancfcs a Varfovie , dans un lieu convenable , pen-
dant fix mois dans le cours d'un an, & cela de la ma-
nière fuivante. Quatre d'entre eux de la Communion
Catholique- Romaine, & quatre autres de la Communion
des Grecs Non - unis ou de celle des Diffidents , s'afTem-

bleront au premier terme fixé par Sa Majefté, & après

avoir prêté ferment au Grod de Varfovie , ils éliront dans

leur Corps , à la pluralité des voix , uu Préfident Catholi-

que Romain, ils mettront leur Jurisdiftion en aftivité,

& la continueront pendant trois mois , après avoir reçu

le ferment des Notaires & des Greffiers.

3) Dans le cas d'abfence de quelqu'un de ces huit

Juges , le nombre de fix fera cenfé fuffifant pour former
une Cour de juftice complette: que s'il y en a fept de
préfents , le dernier en rang, de la Communion, où il

eft furnuméraire, n'aura point voix décifive; que fi le

Dd 3 nombre
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jyfjlÇlp^'^ffes cafii quodam in morhum incideret, primus in

ordine âusdem -fidei , in locum eiiis fuccedet : Qiiodji

huiuscfi Rellgionis nemo Jupernumerarius adeffet. Nota-
rius un addidtusy cnm voto decifivo, et prevto lura-

mento , Numerum AJfeJforuin fuo ordine fupplere poterit.

<!/) Praefîde Rowano Cathotico^ Notiirîus Diffi-

detts: (qitamvts in tociim Affefforis cuni voto decifivo

ajfumptîis flfet) et viaffim Notavius Romanus CathoU-
eus, Fraefide Graeco Non- Unito, vel Diffidente, mit-'

nus fuum exercebunt.

5) Secunda huius Iiidicli mixti Cadentia, PerJ

fonae ex nominatione Sacrae Regiae Maiejîatis eidem

àefignatae, tribus fecundis tnenfibits ludicia fita injîi"

tuent. In quorum initio, expleta iurisiurandi R.eîigionet

mte ontnia Praefes dijfidens eligendus erit. Confequen"
ter per primant Cadentiae Medietatem. Reverendus Epifco"

pus Graeco Non- Unitiis albae Ruffiae praefidebit ; Et
in cafii eius abfentiae Praefes D}ffidens, vices illius fup-
ple'rit. Pari modo Eplfcopus in abfentia Praefidis Dif-

fidmtis, altéra etiam Cadentiae Medietate ad finem prae^

fîdebit. Si vero cafii quodam uteique Praefes abe/Jetf

jprimus in ordine Graecus Non- Unitus vel Diffidens in

eor/mdem lociui fuccedet. Supermtmerariiis auteni voto

carens eiusdem Rellgionis^ ex ciiius parte ludex deeft,

numerum fuppleblt ; Quod etiam in cafu neceffitatis m-
tuitii Notarïi obfervandum veniet.

6) Corciin Iioc ergo compnfito feu mixto. luâicio

(^Ita tamen ut iiidiciis Rt'giis, Poli- CuriaUbus. Tribu-

nalitiis, Succamerarialibus , Terrcjîribus et Cafirènfibus

Canfae ad eû:Icm proprie fpeïïantes, Religionique nulla-

ienus connexae fnlvae maneant:) forum fuum forticntur

caiifae tam ex nnoratu quam ex reatu, cunt Religions

et rébus Ecclefuifticis conncxionem liabentes, in ludiciis

Caflrenfibus vrl Terrcjîribus définitive prius decifne, in-

deque ex AppHlatione vel Rewiffione ad ludicium hoc

commune devoiiitae, fignanter omnes caufae, quae in po-

jlerum quibîisc'inque Perfonis ad Ecclefiam Romanam
Catholicam perimentibus, cum Graecis Non- Unitis et

Diffi^
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nombre de fix étant complet, le Préfident venoit par 1768
hazard à tomber malade , le premier en rang de la m.cme

Communion prendra Ai place; & fuppofë qu'il n'y eût

aucun furnuméraire de cette Communion, le Notaire de

la même Communion , après avoir préalablement prêté

ferment, pourra avoir voix décilive, & completter, fui-

vant fon rang, le nombre des Aiîefîeurs.

4) Sous un Préfident Catholique- Romain, ce fera

à un Notaire Difïïdent à tenir la plume : ce qu'il pourra

faire, quand même il auroit été admis au nombre des

Juges avec voix décifive ; & par contre ce fera un Notaire

Catholique Romain qui la tiendra, fous un Préfident

Grec Non - uni ou Diffideut.

5) Au fécond Terme, les Juges nommés par Sa

Majeflé, tiendront leurs fcances pendant les trois autres

mois. A l'ouverture après avoir prêté ferment, ils éli-

ront avant toutes chofes un Préfident DilTident; en con-

féquence , l'Evêque Grec Non - uni de la Rulfie blanche

préfldera durant la première moitié de ce Terme, & en

fon abfence un Préfident Diffident le remplacera. De
même, dans l'ablence du Préfident Diffident, l'Evêque

continuera à préfider jusqu'à la fin de la féconde moitié,

du dit terme. S'il arrivoit que par hazard les deux Pré--

fidents fnffent abfents, le premier en rang, foit Grec

Non- uni, foit Diffident, prendra leur place: & alors un
Surnuméraire qui n'a point voix , & de la Communion du
côté de laquelle il manque un Juge, complettera le'

nombre. C'eft ce qu^il fiuidra aufTi cbferver, en cas de

befoin, à l'égard d'un Notaire.

6) Ainfi , en réfervant pourtant aux Cours Royales

de Juflice , aux Chambres des Tribunaux aux Juftices des

Provinces & des Grods, les caufes juridiques qui font

proprement de leur reflbrt, & qui n'ont aucun rapport

avec la Religion , c'cft devant cette Juftice ou Dicaftère

commun ou mixte que feront portés, tant par les De-
mandeurs que par les Défendeurs , toutes les affaires liti-

gienfes qui regardent la Religion &rEglife, quand au
Îréalable elles auront été jugées définitivement par les

uftices des Grods ou des Provinces, & que de là on les

aura transférées, par voie d'appellation ou de renvoi, à

ce Dicaflère commun, fçavoir: toutes les aiTaires de droit

Dd 4 qui
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1*^68 D'fft^^"^^^'^^ utriusque Confe/ftonis , ffiritualibns et fae"
ciUaribus, fiiiuscujique flatiis et conditionis , et e contra
intercèdent ; Uti quidem funt Caiifae Calumniarum Re^
ligioms^ caedis fptntnalis Ferfonae, violentiae Ferfonis
fpiritualihus illatae, violationis Ecclefiariim, fundatio-
num, fcholarum, Nofocomioriun , Coemeteriorum , dor-

wuumque (piriiualhim a qiiociirque fwe fpirituaU, five

faeciilari pfii-p^tratae , violationis cilienae iurisdiffionis,

ef.rituum Ecclefiae , controverftamm ratione iuris Patro-
natiis , inclufis etiant Decinns, une verbo ex Religione

et. ritibiis Ècclejiafîicis émanantes controverfiae , quae
Pacfrn et tranquillitatem in ter Diffidentes tnrbaverint,

JntuiLu quorum omnium Iiidicium mixtum habebtt pote^

jîatem per pluralitatem votorunt cognofcetidi, putnendi,

et media-fite dffinitiva fententia ftne Appellatioîie fecundum
iura et confiiÈtudines decidendiy etiam cum fequefîratione

Proventimm J'pintitalium ; excepiis poenis perfonalimSf
quanim intuitu perjotme J'pirituales ad Ecclefiam Roma^
nam Cutholicam pertinentes ad Loci ordinarios, aeque
ac Perfoîwe Rehgiofae ad compétentes fuos Siiperiores

remittrntiir. (liiod aeque re/petfu Perfonarum etiam

fpiritualium Graecoritm Non- Unitorum et Di'fidentiutn

fervandum ejî. Proventus ttimirutn eorundem feqiie-

Jîrando, ipfosmet autem pro poenis perfonalihus ad Èpi^
J'copos fuos feu Confftoria remittendo. Diffdentibus etiam

tnutuo adinvicem , fpirituaW)iis et faecutaribus , iti caufis

fupra expreffae vationis^ in eodem liocce fora ius dicetur.

Plena porro huic iudicio trihuitur poteftas, antiquiores

etiam huius generis controverfias, tam eas qnae indecifa»

adlnic remanferitity quam etiam ijîas qune Decretis cum
gravanrine Partinm prolatis et Executiotii demandatis
jinitae iam funt: (jî tamen determinatum hocce Jl&u
feparato Annnni normalem , nimiriim primam njatiuarii

Anno JY^T ifJclufive non exccdunt:) denno revidendi, et

finaliter decidendi, Parti!>iis iv.iuriatis compenfationem

adindicandi, easdemque poffffioni Templorum , Mona-
jîerioruni, Nofocomiorum , Scliolarum, Seminariorum
et fundationum fiiariim r.ec non bonorum Perfonarum
privatarurn, ciiiuscnnque Jïatus fuerint (Ji authmiicis

documentis probari poierit, eadcm praefatis iniuriatis ex
odio Retigionis adempta effe;') reflituendit omnenique lu»

fiitiam admimjîrandi.
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qui furviendront à l'avenir entre tous ceux de la Commu- 1768
nion Catholique- Romaine & les Grecs Non -unis & les

Diflldents de l'une & l'autre ConfelTion, ti\nt Séculiers

qu'Eccléfiaftiques , de quelque rang & dignité qu'ils^

foient, & vice verfa ; telles que font les caufes qui regar-

dent les blafphêmes contre la Religion , le meurtre des

Eccléfiaftiques , les violences exercées contre eux, les

dommages caufés aux Temples , aux Fondations , aux
Ecoles, aux Hôpitaux, aux Cimetières, aux Maifons

cléricales , foit par un Eccléfiaftique , foit par un Sécu-
lier, Tafte d'empiéter fur une autre Jurisdiftiou & fuF

les Ufages d'une autre Eglife, les différents au fnjet du
droit de Patronage, aufll bien que des Dimes ; en un mot,
tous les différents qui dérivent de la Religion & des Ufa-
ges de l'Eglife, &, qui pourroient troubler la paix & la

tranquillité entre les Difiidents. A tous ces égards, le

dit Dicaftère mixte aura le pouvoir, à la pluralité des

voix de faire perquificion, de punir, & de décider par

une fentence définitive & fans appel , fuivant les Droits

& coutumes, auiTi bien que de féquellrer les revenus des

Eccléfiafliques, exceptant pourtant les peines perfonnelles,

à l'égard desquelles les Eccléfiaftiques de l'Eglife Romaine
feront renvoyés aux Juges ordinaires du lieu , & les Re-
ligieux à leurs Supérieurs refpeftifs; ce qui doit égale-

ment s'obferver, relativement aux Eccléfiaftiques des

Grecs Non - unis & des Diffidents , par voie de féqueftra-

tion de leurs revenus , & quand il s'agit de peines per-

fonnelles , en les renvoyant à leurs Evêques & Con-
iiftoires. De plus, les différents qui furviennent entre les

Diffidents mêmes , tant Eccléfiaftiques que Sé^culiers , &

,

qui font de la même nature que ceux qui ont été fpécifiés

ci- deffus, feront du refïbrt de la même Cour de Juftice.

En outre, en fait nxême de Procès de plus vieille date,

mais du même genre, tant de ceux fur lesquels il n'a

point encore été prononcé, que de ceux fur lesquels il y
a déjà & décret & exécution , mais où il eft refté des

griefs à une des parties : pourvu pourtant qu'ils ne paflent

pas les bornes de l'Année régulative , fixée dans cet Afte
féparé, qui eft l'an 17 17 à compter du r. de Janvier in-

clufivement; on donne à la même Cour de Juftice plein

pouvoir d'en faire une nouvelle revifion , & de prononcer
fentence, d'adjuger un dédommagement à la Partie léfée,

de lui rendre entière juftice, & de lui faire récupérer la

poITeflion des Temples, des Couvents, des Hôpitaux, des
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Ï763

j^") Controuerfiae occaftone Limitnm cum Catkoli-

cis, et Graecis Non- Unitis vel Diffidentibiis, inter hona

Ecclefmrmn et funàationalia exormndae , omiffa alla

prima Inflantia, dïredfe ad ludicium mixtnm deferrntiift

quod idem Iiidiciimi Condefcenfionem, in aeqitali Niimi>ro

Commijfiiviorum Catholicorum cum Graecis Non - Unitis

vel D(ffidentibus de/ignare poterit. Ht vero fi iurati

indices ve.l officiaks Terreflres aut Caflrenfes non fnerintf

iurameiitum de iufle iudicando in proximo calivo prae-

Jîare, et de prafifflto, authenticum ex eodem Caflro

Documentum ad Locuni Condcfcenfionis adferre iudicio-

que fuo Condefcmfonali producere tenebuntur. \Tiiin

vero aequali femper numéro Catholicorum^ Graecovum
Non- Ûintorum vel Difjidmtiiim fervato, Controverjîas

Limitum proiit ius et iufîitia exigit , vocato etiam Geo-

metra iiirato, pro delineanda acciirnta inappa, disiudi-

care debebimt ; ab eorimdem aute.ni Décréta , Parti gra"

vatam fe fentienti , appellare licebit ad iuàicinm mixtiwtf

a qiio définitive Imiusmodi Negotia decidenfur.

S) ludices Tervejlres vel Caflrenfes, vel etiam

nonûnati a Indicio mixto pro Condefcenfwne finium re-

gundormn Commiffnrii neqite ad reddendam eidem ludi-

do ludicati fui rationem adigi, neqiie poenatitatibus

fiibiici poterunt.

g) Et cum ea iudicii mixti Inflitutione publico

hono et tranquillitati confulitur, aeqimm iudicamus, ut

Generofis Praefidibiis et ludicihus ac Notariis et Regen-

tibus ex Publico aerario falaria conflitiiantur.

jo) Qiioniam ludicium hoc mixtiun, ex pari Nu-
méro Judicum conflituitur; Proinde incidente paritate

Votornm.1
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Ecoles, des Séminaires & de leurs fonds, & celle de leurs 1^68
biens à des Particuliers, de quelque état qu'ils foîent, '

pourvu que l'on puiile démontrer, par d=s documents

authentiques, qu'on les a enlevés aux dites Perfonnes

léfées par haine de Religion.

7) Pour ce qui regarde les différents qui pourroîent

furvenir entre les Catholiques- Romains, & les Grecs

Non -unis & Diflidents, au fujet des limites entre les

biens fonds des Eglifes & ceux des Fondations , ils doi-

vent être portés immédiatement, fans paffer par aucune
première Inftance, par devant le Dicaftère mixte, qui

pourra nommer une Commiffion compofée d'un nombre
égal de Catholiques- Romains, & de Grecs Non- unis &
Diffidents; & au cas que ceux- ci ne foient pas des Juges
jurés, ou des Officiers de quelque Juftice Provinciale ou
Grod, ils prêteront au Grod le plus voifin un ferment,

par lequel ils s'engageront à juger juftement, & ils fe por-

teront au lieu où la Commiffion doit s'affembler, & pro-

duiront devant elle un Document authentique du Grod,
qui prouve qu'ils y ont effettivement prêté ce ferment:

alors, & pourvu qu'il y ait toujours nombre égal de
Commiffaires Catholiques- Romains, & Grecs Non- unis

& Diffidents, ces différents en fait de limites pourront
être vuidés, fuivant le droit & l'équité, en y joignant

un Arpenteur juré, qui dreffera une carte exaéle du ter-

rein. Cependant, la Partie qui fe croira léfée, pourra
appeller de ce Décret au Dicaftère mixte

, qui prononcera
fur ce fujet fentence définitive.

8) Les Juges des Provinces , ou des Grods , ou les

Commiffaires nommés par le Dicaftère mixte, pour ter-

miner des différents en fait de limites , ne pourront être,

ni obligés à rendre raifon au dit Dicaftère de leur Sen-
tence, ni punis par le même Dicaftère.

9) Comme au moyen de l'éreftion d'un femblable
Dicaftère mixte on pourvoit au bien commun & au repos
public, nous croyons., qu'il eft jufte, que l'on alïigne

îur le Tréfor public un falaire aux Préfidents & aux Ju-
ges, aufli bien qu'aux Notaires & aux Greffiers.

10) Conune ce Dicaftère mixte eft compofé d'un
nombre égal de Juges, toutes les fois qu'il y aura parité

de
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"I'76S
Votoriim, fi nimiriim poftr fuffragia prima et fecunda
vice publiée prolata ; tertici antem in fecreto expeditat

iteruin paritas votoriim exijîat; Caiija talts per Prae-

fîdem eius Cadentiae refoluetitr ; Cui in cafum pavitatiSf

facultas diiorum Jujfragiorum tribuitur.

iiy Qimmvis determinatum fit, ut Nominatio
hiiiusmoâi Iiidicum per fycram Regiam Maieftater»

3^pt]fe lulio fiât, prima tanien pojî praefentis feparati

ABtus, ratificationeni proxime fuhfequetiir. Cadentia

vero prima incipiet prima Odfobris Anni j'^ôS- Conti-

miatîo antem ulterioriim Cadevtiartim , ut et forma pro^

ceffuum aliaeque injîruïïiones explicantur fufiiis et ple-

nius in Ordination e hitic ludicio mixte praefcripta, et

coufiitutipni, inferta.

j2) Nec tempore intcrregni ludidum hocce mixtum
a dicevdo iure vacabit, incidetiteque interea termina No-
tninationis ludicum ad Rêverendiffimiim in Chrijlo Pa^
trem ,

pro tempore Primatem Regni , ipforum nomi-

natio pertinebit.

15") Cum autem neceffarii pro parte Diffidentium

Officiâtes Terreflres et Cajîrenfes Dlffidentes , qui eiiis-

dem Religionis fint, et in pari cum Officialibus Roma-
nis Catholicis Numéro pro Condcfcenfionibus, et ad
Executiones Decretorum Caflrenfimn , Terrejîrium , et

in hoc ludïcio mixto fercndonim adliiberi ppfjint, in

toto hoc RegHo ad praefens non exijîant ; Ratio antem

aequitatis omniuo eorundem infJitutionem fiiadeat ; Proinde

Sacra Regia Maieftas potefiatem habebit, eosdem ine-

diantihus Priuilegiis fuh Titulo fubdelegatorum, ad
obeuMda munla in Condefccfiflonibus tantum pro partt

Diffidentium creandi. Liberum tamen femper erit Par-
tibiis in iudiciis Caflrevfibiis, Terrejîribus , et in iudicio

mixto, circn ajfumendos ad praemiffaetiam folos Ca-

tholicos Officiâtes, inuicem conveniendi. Hi autem fub-

delegati Diffidentes a Sacra Regia Maiejîate privite-

giati, ante exercitium Officii in Cajlro aut ludicio Ter-

rejîif luramentum expiebuni.

14) Et
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de voix, & que cette parité exiftera encore, après avoir 1758
fait opiner une féconde fois ouvertement, & une troi-

fième fois en fecfet, l'affaire en queftion fera décidée
par le Préfident aftuel , à qui on donne, dans ce cas

de parité, le, droit d'avoir deux fuffrages.

11) Quoique la nomination de ces Juges par Sa
Majefté foit fixée aux mois de Juillet, elle aura lieu

cette fois- ci immédiatement après la Ratification du pré-

fent Afte féparé. Le i. Oftobre 1768 eft le premier
terme, auquel cette Cour de Juftice fera l'ouverture de
de fes Séances : la fuite des termes ultérieurs , de même
que la forme des procédures , & autres inftruftions font

détaillées plus amplement, & d'une manière plus com-
plette , dans les Ordonnances , données à ce Dicailère

mixte , & inférées dans la Conflitution.

12) Cette Cour mixte de Juftice continuera auffi à

exercer fa Jurisdiftion durant un Interrègne; &, au cas

que , dans ces circonftances , vint à édhoir le terme fixé

pour la nomination des Juges, o'eft au Prince- Primat
qu'appartiendra le droit de faire cette nomination.

13) Comme il n'y a pour le préfent nulle part

dans le Pays des Officiers Dilfidents dans les Juftices; des
Provinces & des Grods, lesquels pourtant feroient nécef-

faires pour être employés de leur coté , en égalité avec

les Catholiques -Romains, quant à la Religion & au
nombre, tant dans les Commiiîions, que pour faire exé-
cuter les Sentences des Grods & des Juftices Provincia-»

les, aufll bien que celles qui feront prononcées par la

Cour piixte de Juftice; & que la raifon & l'équité de-
înandeht que l'on en conftitue de tels: C'eft pourquoi
Sa Majefté aura le pouvoir, d'en conftituer, & de les

créer fous fes aufpices , & fous le titre de Subdélégués,
pour exercer dans les Commiflions, & uniquement du
côté des Dilfidents, les aftes de Juftice, Cependant,
les Parties auront toujours la liberté d'entrer enfemble
en accommodement, dans les Juftices des Provinces &
des Grods, quant aux Officiers ci- deffus mentionnés,
& de n'en prendre que de Catholiques - Romains. Ces
Subdélégues Diffidents , privilégiés par Sa Majefté, prê-
teront Serment dans les Grod!s ou Juftices Nobles des
Provinces, avant que d'entrer en fonftion,

14) Et



1768
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74) Et quomam iudicîo îmic tnixto Civitates etiatn

tnaiores et minores Priifftae in caufis fupra expreffi ge-

neris fuberunt, froinàs folis caufis harum clvitatum ul-

titnam cuinsvis cadentiae hehdomadem deflinamiis qua

caufae ex Regeflro Pruthenico feorfim formata acda-

mari et iudicari debebunt. Durante ultima hac hebdo-

wade, eaufis civitatum Priifftae deflinata, unus ex qua"

tiior Candidatis, a Civitatihus liifce fraefentatls quem

Sacra Regia Maieffas nominavevit , iudtcio mixte qua

Index cum veto decifivo intererit^ mi Affeffori nsmine

civitatum Pruffiae Difftdenti, ultinms in ordine Diffi'

dens lociim fuwn cedet, falvo tamen falario intégrât

Cadentiae lociim ceâenti refervato. Cautum pariter hisce

civitatihus volimms, easdem, proiit in ante ex prima in-

jlantia ad nulhitn inferitis fubfdlinm, verum direHe ad

ludicia Poflcurialia adcitatae fitérant, ita et in caufis

fupra expreffae rationis non nift ad Judlcium mixtum

'directe adcitari dehere. Proceffus vero ex Ad^oratu ipfa^

runi procedentes, eodem fupra recenfito modo {Plenarie

tamen eas a Confifloriis Romane- Catholicis eximendo')

ex prima injlantia in Iiidiciis Cajîrenfious vet Terreflri-

bus inchoari debent ; In caufis autem cum privata et

Jnrisdidtioni civitatenfi fiihieUa Perfona intercedentibus,

prima injîantia refervatur Mag^ratui.

ik) lure patronatus ex confuetudine ad Prae*

rogativas Bominïi haereditarii fpe&ante, Graeci Non^

Uniti et Diffidentes nuUatenus privandi erwd , vel pri-

vari debebimt. Gaudebunt itaque hac Praerogativa, tant

in Bonis quae iure perpétue tenent, quam in aliis La-

cis ex poffeffone Banormn ipfis compétente, aequali cum

Romanis Catholicis modo, ea tamen condiîione, ut

Graeci Non - Uniti et Diffidentes ad regendas Eccle-

fias et Templa Romanornm Catholicormn in Bonis fuis

exijîentia Sacerdotes Romanos Catholicos vraefentare

ieneantur e converfo Poffeffores Romani Catholici ad

Templa Graecorum Non- Umtorum et Ecclcfias Dif-

fîdenticas in Bonis fuis conftfientes , quoad Bénéficia
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14) Et comme les grandes & petites Villes de la 1*768
Prujle doivent être aufll du reflbrt de cette Cour mixte

de Juftice, dans les affaires de la nature de celles qui ont

été fpécifiées ci-deflus, nous fixons la dernière femaine

de chaque Terme pour les Caufes de ces Villes, pendant

laquelle, en faivant un Régître drelïé à part pour la

Pruffe, les Procès feront proclamés & jugés. Pendant
le cours de cette dernière femaine, Sa Majefté nommera
un des quatre Candidats, propofés par les dites Villes,

pour avoir féance & voix décilive . en qualité de Juge,

dans cette Cour mixte de Juftice : & le dernier en rang
des Juges Difîidents cédera pour ce tems fa place au dit

Candidat, entant qu'il y aura féance au nom des Villes

de la Pruffe, & qu'il fera lui- même Diffident, mais en
réfervant pourtant au Juge fon falaire complet. En outre,

vu que les dites Villes n'ont pu être citées ci - devant,

en première Inftance, devant aucune Juftice inférieure,

mais immédiatement devant la Juftice Affefforiale, on
leur accorde le droit de ne pouvoir être aufïl citées qu'im-
médiatement devant cette Cour mixte de Juftice, mais
feulement dans les caufes de la nature de celles qui ont
été fpécifiées ci- deffus. Mais quand il s'agit de Caufes,

où ils font Demandeurs, elles feront entamées, comme
il a été dit ci- deffus en première Inftance, par devant les

Grods ou Juftices Provinciales, en confervant pourtant
entièrement leurs droits de n'être affujettis à aucun Con-
fiftoire Catholique -Romain, Par contre, dans les caufes

?ui fnrviennent entre Particuliers, qui font fournis à la

urisdiélion des Villes, le droit de première Inftance eft

réfervé au Magiftrat.

15) Le droit de Patronage appartenant, fuivant les

coutumes établies, aux Prérogatives des Seigneurs Héré-
ditaires, les Grecs Non- unis & les Diffidents doivent
en être , & en refter en poffeffion. Ainfi , m^archant à
cet égard d'un pas égal avec les Catholiques -.Romains,
ils jouiront en commun avec eux de cette Prérogative,

tant fur les Terres qui leur appartiennent à titre de pof-
felTion perpétuelle, que fur les autres, où ce droit leur
eft dévolu ; mais avec cette claufe

, que les Grecs Non-
unis & les Diffidents feront tenus à ne propofer pour
Curés aux Eglifes Catholiques- Romaines, fituées fur
leurs Terres, que des Eccléfiaftiques Catholiques- Ro-
laains, comme par contre les Propriétaires Catholiques-

Romains,
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1768 ^''^^^^ ^^^^ f^«^^^ Ecctejiûfïicos eîusdem Religionis

bona^ vitae ac morum, et teftimonio fui Epifcopi aut

Confifloî-ii praeditos, ad Ecclefias aiitmi Diffidenticas

Minillros einsdeni, quam fiia Communitas profitetnr

Confeffionis , praefentare tenehuntur ; Qui quidem Mi-
ni/îri pro more et ritu fuae Religionis, a Communitate
Parochianorum , praecedet7te et ekffo et dando a Po-
teftate [lia fpiritîiali in fcripto teftimonio muniti fittito;

Exc':ptis iis Lithuaniae locis, uhi Fundûtores Ecrie-

fuïTiim lus fttum praefentandi Parochum in Synodum
Evangelicam tratistulerunt ; Preshyterum vel Mivilîrum
ianj' inftiillntimi bénéficia privandi , Vominus haert>dita-

riiis poteftateni non hahebit ; Praefetitationes etmm ah
utrlnqne fine ullo lucro vel pecunia, in rscognitionem

folvsnda, conferantur , ad depaiïationem et Simoniam
êvitandam.

16) Omnia monafterîa et fimdatîones pojî Refor-
tnatîonem in faecularia immutata, tant in Regno Polo-

niae, quam Magno Ducatu Lithuaniae, et annexis

Pt'ovinciis perpetuis temporibus in eodem quo nunc funt

Jîatu permanebunt.

17) Quoniam aeqitalitas inter Nohiles libertatis

Poloniae fuîidamentum, et tutïffimuni fulcrum patria-

runt legum eft; Graeci vero Non- Uniti, ab ipforum

ad Rempublicam acceffione; Diffidentes autem, a longius

quam média fupra unum faeculo ad Annum iisque j~i^
vigore antiquorum iurinm, confoederatiomim, conjli-

tutioniwi, et Privilegiorum in perpetuum canfirmatorunt

fer Pacem Olivenfem et Tra&atum Anni lôgô. qui

eintiquas illis affleurant fanfïiories, in eiusdeni âequati-

tatis ufu et poffeffione exftiterunt; Proinde rejîituinms

ipfis Aîîis praefentis fevarati tenore omnia antiqua inra

et Praerogativas ; declaramiis ipfos capaces ac habiles

obtinendis nec non obeundis omnibuT Muniis Regni,

Magni Ducatus Lithuaniae, et annexnrnm Provinda-

rum , Dignitatibus Senatorum H Minifîrarutn , Officiis

Regni et Terrcflribus , Commifforialibns t Lfgatio*tilnts

ad exteros ftve ad Comitia, funffioniùus Tribunalitiis;

ownibusque aliis, quoctmqut nomine venerint Bmeficiis

ex
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Romains, fhr les Terres desquels il fe trouve des Eglifes I768
Grecques Non - unies ou Diflidentes , feront ég:alement
tenus à ne leur propofer, quant aux Eglifes Grecques
Non - unies ,

que àes Eccléfiaftiques de la même Com-
munion, qui foient de bonnes moeurs & qui puiffent

produire un Témoignage de leur Evêque ou de leur Con-
fiftoire , & quant aux Eglifes des DiiTidents , des Mini-
ftres de la même Confefûon que là Communauté ; & ces
Miniftres conformément aux coutumes & ufages Ecléfia-

ftiques de leur Communion, feront préalablement élus
par les ParoilTiens de la Communauté, & munis d'un bon
témoignage de leurs Supérieurs Eccléfiaftiques ; excepté
dans les endroits de la Lithuanie, où les Fondateurs des
Eglifes ont cédé au Synode Evangélique le droit de pro-
pofer un Pafteur. Un Seigneur Héréditaire n'aura point
le droit de dépofer un Pafteur ou Miniftre, qui aura été
une fois inftallé. Pour prévenir toute fraude & fimonie,
les Vocations fusdites feront conférées, de part & d'autre,

fans aucun lucre ou reconnoilfance en argent.

16) Tous les Monaftères & Fondations qui ont été
fécularifés après la Réformation , tant dans le Royaume
de Pologne que dans le Grand Duché de Lithuanie, &
les autres Provinces qui y font annexées, doivent refter

à perpétuité dans l'état où ils font aftuellement.

17) L'Egalité entre les Nobles étant le fondement
de la liberté des Polonois , & l'appui le plus fur des Loix
de la Patrie; & les Grecs Non- unis ayant été dans la

i'ouiffance & la poûeifion de cette Egalité, depuis leur
iéunion avec la République , aulTi bien que lés DiiTidents, •

depuis plus d^un liècle & demi, & jusqu'à l'an 1717 en
vertu d'anciennes Loix, Confédérations, Conftitutions &
Privilèges

,
qui leur ont été confirmés pour toujours par

la Paix d'Olive, & par le Traité de 1686 qui leur garan-
tiffent les anciennes Loix ; c'eft pourquoi , nous leur con-
férons de nouveau, en vertu du préfent afte féparé, tous
ces anciens Droits & Privilèges ; nous les déclarons ha-
biles & capables, & d'obtenir & d'exercer, toutes les

Charges de la Couronne , du Grand Duché de Lithuanie,

& des Provinces qui y font annexées, les Dignités de
Sénateurs & de Miniftres , les Emplois de la Couronne &
du Pays, les Commiffions, les Ambaflades auprès des
Puiilances étrangères, & les Députations aux Diètes, les

E « Fonctions
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1768 ^^ dijîributiva Sacrae Regiae Maieflatis Gratta pro-
fluenti'ius, pojjîdevdis Capitaneatihus , mm vel fine Iit-

rîsdidfione Bonis Regalibus omnihitsqm lurisàidtiomhus

TerreflrUnis ; Uno Ferbo reflitidtiir Graecis Non - Uni'
tis et Diffidefitibns plenaria Adfivitas tant in CivilibuSf

qiiam in Militaribus, iina cum participatione omnium
mlUitatum, ad quarum communem cum Romano- Catho-
lias participationem perfeUa No'nlium aequalitas ius

ipjis tribuitf quant oh aequalitatis Nataliiim rationem,

Keligio etiam Graecis Non- Utiitis et Diffidentibus im-
pedimenta nullatenus erit in obtinendis indigenatu et

Nobilitate,

18) Cives itidem Religionîs Grâecae Non- Unitae,

ac Diffidenticae utriusque confeffionis , in cïvitatibus pie-

naria cum Romano- Cathoticis aequatitate feciindum ca-

pacitatem flatta eonindem congruam gaudebunt, videlicet

Jure Civium fruendi , Magiflratus Civitatum obtinendi,

qtias cuique eoritndem incolere libuerit, nec non Com-
tnercia et Mercaturam exercendi, Offïcinas Opificum in-

Jlituendi {falvo tamen in civitatihus Regiis dejnper im-
petrando Privilégia Regio , in Bonis autem haereditariis

tam pagis qiiam Oppidis obtinetida a Domino haeredi-

tario permijfione) omnibiisqiie aliis jiiodis, flatta Civita-

tenfi propriis, liicrum fiiiim quaerendi, aeque ac ipjî

Romani Catholici; Hominibus vero Flebeiae ConditioniSf

tam Graecis Non- Umtls qitam Diffidentibus , in Bonis
Regalibus et Capitaneatihus degentibiis , ratione perpef-

farum iniiirianim et procejfimm fiioriim a Iiidiciis huius

flatus hominibus Romanis Cathoticis affignatis aeque ac

his Juflitia adminijîrabitur.

Art. ht.

Liberum /« omnîbîis tam Maioribîis quant HTmonbus Ci-

*^,^^*^Rç.
wfa^ï^Mf ac faillis Pruffiae, Dijfidentes Vigore Pacis

ligionîr. Olivenfîs, et Graeci Non- Uniti virtute praefentis ABus
feparati, libero Religionîs exercitio iuxta ftatutos Arti-

culas favore Diffidentitim in tata Republica , Magno
Ducatu Lithitaniae, et annexis Pravinciis, qtiam ple-

nijfime gaudere debebunt ; (cluamobrem nemo ex folo

motivo Religionîs, a pertiendis iuribns et praerogativis

civita-
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Fonftiotis à remplir dans les Tribunaux, &tous les autres I76R
Bénéfices qui procèdent de la Grâce diftributive du Roi,
de poûeder des Stai'ofties avec & fans Jnrisdiétion , des
Terres Royales, & d'exercer toutes les Jnris-
diftions. En un mot, on rétablit les fusdits Grecs
Non - unis & Diflldents dans une pleine aftivité,

tant dans l'état Civil que Militaire, & dans la

jouîllance de tous les avantages, auxquels ils ont
droit de participer conjointement avec les Catholi-

ques - Romains , en Vertu de leur parfaite Egalité. Auffi,

en conlidératiou de cette même Egalité de naiflance, la

Religion des Grecs Non- unis & des Diflldents ne for-

mera aucun obftacle ,
quand il s'agit d'obtenir l'Indi-

genat, & d'être ennobli.

18) Les Bourgeois Grecs Non- unis & Dîflîdenfs

des deux Confe/îlons , feront auflî en poUeillon , dans les

Villes , d'une pleine Egalité avec les Catholiques - Ro-
mains , fuivant leur état & leur capacité ; comme de jouir

du droit de Bourgeoifie , d'avoir entrée dans le Magiftrat

des Villes , où ils trouveront à propos de fe domicilier,

de négocier & d'établir des Fabriques; bien entendu
pourtant que dans les Villes Royales ils auront à obtenir
{)our cet effet le Privilège du Roi, & dans les Terres
léréditaires , tant villages que villes, la permifllon dix

Seigneur héréditaire; & de chercher à gagner leur vie

par tous les moyens convenables à l'état Bourgeois , touÊ
comme les Catholiques- Romains. Pour ce qui regarde

les Payfans , tant Grecs Non - unis que Diflldents qui
vivent dans les Terres Royales & dans les Starofties , on
leur afligne les mêmes Jurisdiftions qu'aux Catholiques-

Romains, pour que juftice leur foit rendue auffi bien

qu'à ceux ci, quant à leurs griefs i& procès.

Art. IIT.

Dans toutes les grandes & petites Villes , de même
que dans les Villages de la Prulle , les DiiTidents , en
vertu de la Paix d'Olive, & les Grecs Non- unis, en
vertu du préfent Afte ieparé , jouiront d'un libre exercice

de leur Religion, de la manière la plus complette, &
fuivant tous les articles ftipulés en faveur des Diffidents

dans toute la République j dans le Grand Duché de Li-

thuanie, & les Provinces qui y font annexées. C'eft

Ee a pour-
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I'76S ^^i'^^^^^w/^^"* ^* Mîtnils Magijîratns itlarum (falva ta'
* men iuxta earundem iura libéra EleSïione, non objîantet

quod Civitatem Thorimenfem attinet^ Décréta A. 1724-}
excluait impediri ac arceri poterit.

§. r. Clerus Romanus - Catholicus nullo modo

fe IiirisdiUîonis faecularis Clvîtatenfis negotiis immifcere

ac ingerere poterit, prout id in praefatis Articulis fa^
vore Diffidentium in tota Republiea cautum et ex-

preffum ejî.

5. a. Cum vero datum fit Diffidentibus lus et

facilitas, caiifas Ecclefiajîicas et Conjijîoriales Diffiden-

tium iudicandi et dirimendi, idem etiam rurfus competet

civitati Thorunevfi, non obflantibiis, qiiae {cum) Epifcopis

a&a et gefta fiint his contraria : ad quod civitatis Thorunen-

fis Confiiflorium omnia etiam Dl/fitdentium Templa, Ora-
toria^ fcholae, aedesqiie fpiritîiales cum Eccleftarum

Miniflris et Ludi Magifiris, fingulaque communitatum
Diffiidentium membra , in fipiritualibits , matrimonialibus,

atque diiciplina eccleftaftica , in Culmenfi et Mariehur-

genfii per tradtum Dioecefts Culmenfiis, atque in Archi-

diaconatu Cayninenfii, in Fomerania fitOf permanebunt.

% 5. Vifîtationes ac Décréta Epifcoporum atiae-

que Cleri Romani Cathoîici ordlnationes , Pruffiiae civita-

tes refpicientcs luribits et Immunitatibus favore omnium
in Itac Republica Graecorum Non- Unitorum et Diffii-

dentium per praefentem Adfiim feparatum fîlpulatis dero-

gare non potM'imt, imo eae quae ipfis adverfiantur, pro
nuUis et irritis cenfiendae fimit.

§. 4. In omnibus Civitatihus maioribus et mi-

noribits Pruffiae, opifîces qui in fundis ecckfimflicis

Cleri Romani Cathoîici tam fiaecularis, quam regularis

habitant f aiit Domos eoritm incolunt, Inrisdidlioni ci-

vitatenfii et finis refipe&ive contuberniis fiubiacere ac com-

munes
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pourquoi, perfonne ne pourra être exclus, uniquement 1768
par motif de Religion, de la jouiflance des droits & pré-

rogatives attachées à l'état de Bourgeoifie, ni de l'entrée

dans 1? Magiftrature , & il ne lui fera fait à cet égard au-

cune difficulté, fauf pourtant le droit de libre éleftion

dont ces Villes jouifient, & nonobflant, relativement à

Thorn, le Décret de 1724.

§. I. Le Clergé Catholique - Romain ne doit fe

mêler ni s'ingérer, en aucune manière, dans les affaires

qui font du reffort de la Jurisdiftion Séculière de la Ma-
gillrature ^^ Villes ; comme cela eft ftatué & exprimé

dans les i'^rocles déjà cités en faveur des Diflidents ; ce

qui aura lieu dans toute la République.

§. 2. Comme l'on a accordé aux Diffidents le

droit & le pouvoir de juger & de décider eux mêmes
leurs affaires Eccléiiaftiques & Confiftoriales ; la Ville de

Thorn jouira de nouveau du même droit, nonobftant tout

ce qui peut avoir été fait & arrêté , conjointement avec

lesEvéques, de contraire à ce droit. Tous les Temples,

Oratoires, Ecoles, Maifons d'Eglifes, aufil bien que leurs

Miniftres, Maîtres d'écoles & tous les membres des Com-.
munautés Diifidentes

,
qui fe trouvent dans les Palatinats

de Culm & de Marienbourg, dans toute l'étendue du dio-

cèfe de Culm , & de l'Archidiaconat de Kamin dans la

petite Poméranie , feront donc du reiïbrt du Confiftoire

de la Ville de Thorn, dans toutes les affaires Eccléfiafti-

ques , Matrimoniales , & qui ont du rapport à la Difci-

pline de l'Eglife.

§. 3. Les Vifitations , les Décrets des Evêques,

& autres Ordonnances du Clergé Catholique - Romain
qui regardent les Villes de la Pruffe, ne pourront pas

préjudicier aux Droits & Immunités , ftipulés par le

préfent Afte féparé dans cette République: bien loin

de là, s'il y en a qui leur foient contraires, ils font

cenfés caffés, & annullés.

§. 4. Dans toutes les grandes & petites Villes de

la Pruffe , les Artifans ,
qui demeurent fur des fonds ap-

partenants à des Eccléfiaftiques Catholiques - Romains,

tant Séculiers que Réguliers , ou même dans des maifons

dont ils font les propriétaires , feront fournis à la Juris-

Ee 3 diftion
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lyf^Qnmnes contributiones cttm atiis contuberniiSt ]oer Ma*
gijlratum cipitatis Jîrin^i debebmt.

§. 5. Sttiâiofi et Scholares iam Cathotici Romani
quant Graeci Non- Uniti et Diffidentes, in di^is civitatibus

tranquille fe gérant: in cafu vero excitatamm a quocun-

que ex Illîs perturbationimt , ne Magijlratus fer eorun-m

dem refpeffive fuperiores tillo praetextu impediatur , taies

tanquam Violatores tranquillitatis pubHcae detinere, ui

a ludiçe compétente puniantur.

§. ô. Infcrïptio ex Decreto de Anno i'^a4 fupra
monumentum in Angiilo coemeterii Ecclcftae S. ^ohannis
prope Collegium Thorunenfe Pairum ^efuitarum po^

fîtum, per eosdem Patres ^efnitas tollatur et Magifîra-

tui Loci extradatiir. qui ab rigore didfi Decreti, falvis

falvandis in aliis pundtis praejentis AHus feparati ex-

prejfis abfolvitur.

Ç. ^. Gymnafmm et Scholae Diffidentiuin Civi-

tatis Thorunenfis , et Typographia ^ quae per Decretutn

jlnni 12^24 prohibita funt, omnibus fuis libertatibus,

quibus antea et hucdum utebantur, non obflantc diBo

decreto^ pleno Jure in pofleruni friientur, confonuiter

tamen ad pracfcriptum paragraphum g. praefentis aBus
feparati, circa Ti/pographijs Graecorum -Non- Unito^

rum et Diffidentinm quoad Li'>ros devotionis et Contre-

verjîarufii, in jnatma Religionis ibidem imprimendos.

§. g, Templum Difftdentîum Auguflanae Con-

feffionis invariatae , ante aliquot annos in veteri Civitate

Thorunenfi fxftru^uw , in libéra eiusdem Confeffionis ab

omni impedimenta poffeffione in qita aïïtt efl, perpétua

exijîet, cum plena facultate circa idem aedificandae tur-

ris, et tenendariim ibidem campanarum proiit id in toto

fiegno permiffum ejl,

5. p.
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diftion des Villes, & à leurs Maitrifes refpeftives, & 1*758
tenus à payer les contributions ordinaires , de même que
les autres Artifans incorporés aux Maitrifes ; & tous ceux
d'entre eux qui défobéiront à cet égard au Magiftrat & à

leur Maitrife refpeétive, y feront forcés par ce même
Magiftrat.

$. 5. Les Etudians & Ecoliers , tant Catholiques-

Romains ,
que Grecs Non - unis & Diffidents , auront à fe

conduire paifiblement dans ces mêmes Villes: lorsqu'il

arrivera à quelqu'un d'entre enx d'exciter des troubles, le

Magiftrat fera autorifé , fans qu'aucun prétexte puiiTe l'en

empêcher, à les faire arrêter, per le canal de leurs Supé-
rieurs , comme pertubateurs du repos public , pour les

faire châtier par leurs Juges légitimes.

§. 6. L'Infcription du Monument, érigé â Thorti

{>ar un Décret de l'an 1724 au coin du Cimetière de
'EgUfe St. Jean, près du Collège des Jéfuites, doit

être ôtée par les dits Jéfuites , & livrée au Magiftrat du
lieu, qui eft affranchi de la rigueur du dit Décret, en
exceptant ce qui eft exprimé en d'autres Points de ce

préfent Afte féparé.

§. 7. Le Collège & les Ecoles des Difîidents dans
la Ville de Thorn, de même que l'Imprimerie, qui leur

à été interdite par le Décret de 172a jouiront pleinement
à l'avenir de tous les Privilèges, dont ils ont été ci- de-

vant, & jusques à préfent, en poffefllon, nonobftant le

dit Décret; en fe conformant pourtant à l'Ordonnance du
fécond Article §. 9. du prêtent Afte féparé

, quant aux
livres de dévotion , & à ceux de controverfe , concernant
la Religion des Grecs Non - unis & des Diffidents , qui
pourront y être imprimés.

§. 8. Le Temple des Diiftdents de la Confeffion

invariable d'Augsbourg, conftruit, il y a quelques an-

nées à Thorn dans la Vieille - Ville , doit demeurer à

perpétuité, & fans aucun empêchement, à la Communion
qui en eft actuellement en poiTeffion, avec la pleine li-

berté d'y bâtir une Tour, & d'y avoir des Cloches,
comme cela eft permis dans toute la République.

Ee 4 §. 9.
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1768 5- 9- No^ilitas Palatinatus Cutmenfis^ Perfonas

e Magiftratîi Thoriinenfi in AJfejfores ludicionim fuo-
rum Terrejîrium eliget, ita ut nemini Religio Evangelica

impedimento effe poffit.

§. ro. Itt Patronatus Ecdejlae Parochialis S. ^o^
hannis Thorunii, ad Serenijfimos Reges et Magijîratum

diBae Civitatis ex alterna vue fpe&ansy qiio Idem Ma^
giflatus ab eo tempore pojîquam illud Patribiis ^efuitis

concejfiim ejî , exclufus fiierat , ad Ipfum denuo pertine"

bit, illoque prima fuccedente vacatione utetur.

§. II. Ecclefiae Thorunii exijîentes S. ^acabit

Momaliuni Ordinis S. BenediBfi in nova Civitate, et

S. Mariae Patrum Bernardinorum ami fuis attinentiis,

quae in hanc usque diem poffident, pênes eosdem perma-

nebunt perpétua et in aevum : Compenfatio tamen damno^
rum, exinde refultantium, per Rempubltcam Civitati Tho-

runenjî fuo tempore providenda erit.

%. 12. Parochi Romano- Catholici Civitatis Et-

bingenfîs Transa&ionem Reverendi in Dec Rudnicki

Epifcopi Varmienfis de Anvo j6i6 in omnibus fuis

puniïis et Articulis exa&e fervare tenebuntfir.

§. 13. Conjlitutiones Annoritm /f/f, i^HS ^*

ifô^ contra principalem Civitatis Gedanenjîs Ecclejiam

latae, praefenti AHu feparato abrogantur.

Art. IV.

lur» et Ducatus Curtandiae et Semigalliae in perpetHum,
v^'iy- i^- tnanuteneri debent circa iura fua in Ecclefiajlicis , fe-

Curiand. cundiim leges Provinciales ; Nemoqiie iillo fub praetextu

et Semi adigi poterit , ad affignanda loca in exJlruBfionem Tem-

confer- p^orum aliorumque aedificiorum illuc fpeitantium, vel

vnta. JJomos ad exercendum cultum Divinum publicum Ro^
rnanum Catholicum, iure tamen infirmis, ubicunqne ex-

fiiterint, facramenta admïniftrandi' integro permanente.

§. /.
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§. 9. La Noblifle du Palatinat de Culm choîfira I768
des Membres du Magiftrat de Thorn pour être Affefleurs

de leurs Juftices à la campagne, fans que la Religion

Evangélique uniquement puiû'e être à cet égard préju-

diciable à quelqu'un.

§. 10. Le Droit de Patronage fur l'Eglife Paroif-

fiale de St. Jean à Thorn appartenant alternativement,

et à Sa Majefté, et au Magiftrat de la dite ville, et le dit

Magiftrat en ayant été exclus depuis le tems qu'on l'a ac-

cordé aux Pères Jéfnites, doit lui être reftitué, & il en
fera ufage à la première vacance.

§. ir. Les Temples qui fe trouvent à Thorn, dont

l'un, fitué dans la Ville- Nleuve, porte le nom de St.

Jaques, et appartient aux Réligieufes de l'Ordre de St.

Benoit, et l'autre, connu fous le nom de Sainte Marie,

appartient aux Pères Bernardins de l'Ordre de St. Fran-

çois, leur demeureront à perpétuité, avec tout ce qui y
appartient, et dont ils ont été en pofleflion jusqu'à ce

jour. Cependant la République aura foin dans fon tems
de procurer à la Ville de Thorn une compenfation des

dommages qui réfultent de là pour elle.

§. 12. Les Curés Catholiques- Romains de la Ville

d'Elbing feront tenus d'obferver exaftement, dans tous

ces points et articles , la Transaction du feu Evéque de

Varmie Rudnicki de l'an 1616. ,

§. 13. Les Conftitutions des Années I7I7> 1733»
& 1764 faites contre l'Eglife principale de la Ville de
Dantzig, font abrogées par le préfent Aéte féparé.

Art. IV.

Les Duchés de Courlande & de Sémîgalle feront

maintenus à toujours dans leurs privilèges de Religion,

fuivant les Loix du Pays , & perfonne ne fera forcé , fous

quelque prétexte que ce puifie être , à afligner des Em-
placements pour y conftruire des Temples , et autres édi-

fices qui y appartiennent, ou, des maifons pour y faire

publiquement le Service divin fuivant le Rite Catholique-

Romain; en laillant pourtant dans fon entier le droit

d'adminiftrer par tout les Sacrements aux malades.

Ee S §. I.



44-2 Tr. entre la Riijfte & fes aÛiés les R. de Pniffe,

1768 ^' '' R''^''P.'^^ Graeca orientalis Non- Unita ha'
behit Liberum Ritns fui Exercitium in Ducatihiis Cur^
îandiae et Semigalliae, absque otnni cuiusvis impeditione

aut turbatione.

§. 2. Ckrus Catholiciis non infringet (î« prae^

iudicium Invefiiturae Diicalis) Jura Ducum eorundent-

que ConfiJîonor»m.

§. 5, Cleriis Catholiciis non poterit in pradu-
àicînni Legutn Provincialiiim connulno iungere fervos et

Jnbditos, fine Confenfu eorundem Dominorum.

§. 4. Parochi Civitatum Mitavienfts et Goldyn^
genfis, ad mentem Commffionis Aritii il 17 et Conven-
tiotiis Varfavienfis de Atmo r'740 inter Ducem Curlan^

diae et eosdem Parochos fa&ae , et tandem fecnndum
Reverfalps a Duce in Anno ^'^64 datas, Bona Du-
calia Neufriedridishoff et Ronncn dehent rejlituere, con-

tenti illis , quae ipfis fupra menwratis DocnmentiSf

fiipiilata funt.

§. 5. Ecclefiae eariindemque attiiietitiae , ab uno
tantum alterove Collatonmi in pra.f:udiciwn reliquorum

Catholicis ceffae. reddi debent Religionem Confeffionis

jiugiijlanae profitentibus , et quidem a prima ^amiarii
J717 inclufwe compntavyio ; quod tamen extendi non po-

terit ad Ecclefiani Parochialnn Illuxtenfem , quae nna
cuni CoUegio, Scholis, Bonis, omnibusque aliis perti-

ventris Patrum focietatis lefii, in eorundem favorent,

a Magnifico ^oxaphat ^yberg Caftellano Livoniae, in

Bonis Ipfius haereditariis fmidata vi hiiius Adtus fe-
'parati approbatur.

§. 6. Ecclefiae in univerfum omnes utrinsque Re-
ligîonis Evangelicae, quae nunc in Ducatii CurIandiae
et Semigalliae exiflunt, et quae in pojlerum exjîruentur,

iiiri di&arum Confeffionuni fe.mper fuberimt, neque fub
iillo praetextu ciiipiajn mutationi vsl Reformationi fub-
iacebtmt.

$. 7-
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§. I. Les Grès Orientaux Non- unis jouiront du 1^58
libre exercice de leur Religion dans les Duchés de Cour-

lande & de Sémigalle , fans que perfonne puilie les en

empêcher, ni les y troubler.

§. 2. Le Clergé Catholique ne fera , au préjudice

de l'inveftitnre de ce Duché, aucune infraction aux Droits

des Ducs, & de leurs Confiftoires.

§.3. Le Clergé Catholique n'aura point la liberté

de donner la bénédiftion nuptiale à des Domeftiques &
Sujets, fans le confentement de leurs Maitres: ce qui

feroit contraire aux Loix du Pays.

§. 4. Les Curés des Villes de Mitau & de Golding

feront obligés , en vertu d'une Décifion de la Commifûon
de 1717 & d'un Accomodement règle à Varfovie en 1740
entre le Duc de Courlande & les dits Curés, & enfin

conformément aux Réverfaux du Duc donnés en 1764, de

reftituer les Terres Ducales de Neufriedrichshoff & de

Roennen, & de fe contenter de ce qui a été ftipulé en

leur faveur dans les dits Documents.

§. 5. Les Temples avec leursî appartenances , qui

ont été cédés aux Catholiques - Romains feulement par

le canal de quelques uns des '.Collatéraux , & au préju-

dice des autres , doivent être reftitués à ceux qui appar-

tiennent à la Confeffion d'Augsbourg, à compter du l.

Janvier 1717 inclufivement : ce qui ne doit pourtant pas
^

s'étendre jusqu'à l'Eglife ParoLffiale d'Illux, dans la pof-

fefllon de laquelle, aufll bien que du Collège, des Eco-
les , des Terres , & de tout ce qui appartient aux Pères

Jéfuites, les dits Jéfuites font confirmés, en vertu du
préfent Afte féparé ; le tout ayant été fondé , "en faveur

des mêmes Pères Jéfuites, par Jofaphat Zyberg, Caftel-

lan de Livonie, fur fes Terres héréditaires.

§. 6. En général, toutes les Eglîfes des deux
Confeflions Evangélîques, qui fe trouvent aftuellement
dans le Duché de Courlande & de Sémigalle, & toutes

celles que Fon y fondera à l'avenir, appartiendront pour
toujours à ces deux Confeflions, & ne feront aiïujetties,

fous quelque prétexte que ce puilTe être , à aucun chan-
gement, ni à aucune reforme,

§.7.
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1*7^0 §. ^. Licitum non erit erigere Templa, Sa-
cella, Coenobia in bonis civitatibusque DiicaUhus, abs'
que permifjîone Ducis, in bonis vero Terreftrihus fine

licentia haeredum ; Qiiemadniodiim vero Confîitutionibus

Reipuhlicae vetitiim e(î, ne Cleriis bona in emoliimen-

tum Ecclefiae aut Comnmnitatis cuiusquam acquirat;

Proinde ita eiusdem Conflitutionis aittlioritas , visque

extenditiir ad Diicatum Curlandiae, cum exceptionibus

tamen iis t quae in Conjîitutione fimt exprejfae.

§. S- Icinî cum in Ditionibus Reipublicae per eX'
aequationem Graecoriim Non- Unitorum et Diffidentiunt

utriiisque Confe/fionis cum Catholicisy in ratione Praero-

gativarum Civibus competentium ad honores et grattas

Regias Capacitas fit agnita , eodem ipfo iure, quo Cu"
tholici gaudent, incolae qiioqne Curlandiae utriusque

Confeffionis Authoritate praefentis A&us f^pnrati gau-
dere debent ; proptereaque in Curlandia et Semigalliat

Nobiles iisdem addiffi Religionibns , nec non Catlwlici et

Poloniae Regno oriundi , pari cum ipfis Nobilibus Cur-
landiae, modo pojfeffiones in Curlandia habeant, friti

Praerogativa debent: Qiiod etiam de Civitatum Incolis

quoad eorum Praerogativas ejl intelligendum.

Art. V.

ruraDi- Cutît quae cuivis propria funt, intégra eidem fer-
^riftus uari debeant; Ideo Incolls etiam Difîrid'us Piltinenfts,

in con-" ^^ tenorem TraBlatus inter Sercniffimos Stephaniim Ba-
fervata, thoreum Poloniae, et Fridericum 11. Daniae, Reges, in

Anno ifiS^ Die w Aprilis Cronenburgi initi; Itemque
iuxta Pacem Olivenfem hormn lurinm integritatent,

et quietam eovwn^ quae mine tenent, poffeffionem prae-

fenti A&u feparato in perpetuum praeciijîodimus et

affecuramus.

<5. /. Primum igitur, totum Dijlri&um Piltinen-

fem, eo in Jîatu. in quo ante m^moratum Annnm Co-
ronaeburgenfîs TraEïatus erat, non modo qunad Reli-

gionem et Templa
, fed etiam quoad immutatam Bono-

rum
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§. 7. Il ne fera permis de bâtir des Temples , des X768
Chapelles , ou des Monaftères fur les Terres , & dans les

Villes Ducales ,
qu'avec la permîffion du Duc , & fur les

Terres Nobles, qu'avec la Permiifion du Seigneur héré-

ditaire. Et comme il a été défendu au Clergé par les

Conftitutions de la République, de faire l'acquiiition d'au-

cune Terre en faveur d'une Eglife ou d'une Commu-
nauté, cette Conftitution aura également lieu en Cour-
lande, dans toute fa [force & fa validité, mais avec les

exceptions exprimées dans cette Conftitution.

§. 8. Or comme dans toutes les Provinces de la

République, en mettant les Grecs- Non- unis, et les

DiiTidents des deux Confelîions au niveau des Catholi-

ques- Romains, relativement aux Privilèges qui appar-

tiennent aux Citoyens, leur droit aux Dignités & aux
Grâces , dont le Roi eft Diftributeur , a été reconnu pour
légitime, les habitans du Duché de Courlande, de l'une

& l'autre Confeifion , jouiront , en vertu du préfent Afte
féparé, du même droit que les Catholiques- Romains.
Ainli dans le Duché de Courlande & de Sémigalle , les

Nobles qui appartiennent à ces deux ConfeiTions , aufli

bien que les Catholiques, & ceux qui font originaires

de Pologne, jouiront en commun des mêmes prérogati-

ves que la Noblefle de Courlande, pourvu qu'ils foient

poflefllonnés dans le dit Duché: ce qui doit s'entendre

auffi des Bourgeois, relativement aux Privilèges des Villes.

Art. V.

Comme 11 eft jufte que chacun foit maintenu dans
la poiTelTion des droits qui lui appartiennent, nous garan-

tiflbns et aflurons pour toujours, par ce préfent Afte
féparé, aux habitans du Diftrift de Pilten, la paifibie

pofteffion de tous leurs droits fans exception , & de tout

ce qui leur appartient réellement, en vertu du Traité

conclu à Cronenburg le 10. Avril 1585 entre le Roi de
Pologne Etienne Rathory , & le Roi de Dannemarc Fré-

déric II. aufii bieïi qu'en vertm du Traité de paix d'Olive.

§. I. Et d'abord nous maintenons tout le Diftrift

de Pilten dans le même état que celui où il étoit avant
î.a dite Année de la conclufion du Traité de Cronenburg,
non feulement relativement à la Religion & aux Eglifes,

nxàls



44^ Tr. entre fa Huffie & [es aîlîh tes R, de Prujfe,

I76R '*'^^*^ Écclefiajîkorum Catholicorum in faecularia ttaturam

relviquimiis ; titulumqiie Epifcopatiis Fittinenfîs omnh
foffej'fîonîs f.o in Difîrjffu vacnuni , et ab Anna memo'
rato negte&um, ac demceps Anno 1685 Êpifcopatui Lu
voniae annexuni Nominatione a Sereniffimo Rege Jo-'

hanneîll. fadfa, extinguitmis , Utemqiie ex ea Nomi-
natione inter Révérendes Epifcopos, et NoHlitatem Di*

Jîri&us Pîltinenfis coortam^ et ad Rdationis ludicia de"

dîidfani perpetnae Oblivioni mandamus, neque îillam

DiJlriUui Piltinenf: . utpote iarn plane ab Ecclefiajîicis

ad faeculares traduSio, nocere nnquam poffe declaramus,

§. 2^ Formant Regiminis interni in hoc DiJîri&Ut

per Comtniffionem Anni lôi^ a Sereniffimo Sigis*

mtifido III. Rege defgnatam , conflitutam , in fno ro-

bore conferViyntus ; fie tamen, ut in eodem Difîri&iù

non modo Dlfidentiiim utriusque Confeffionis et Catho"

licorunii fcd Graecorum etiam Orientalium Non- Uni"

torum Religio, liberum Exercitium haheat; neque Re^
ligiones fupra memoratae unquam obeffe poffint, qiiO"

minus et Dignitates adipifci, et haereditaria Bona cott"

fequi poffit.

§. 5. Nohïles eîiisdem Dijîri&us Pittinen^St quem'
admodum et ii. qui ab ipfis congruo et folemni modo
inter Nobiles Indigenas adoptati funt, in aequalitate

iurimn, ciim reliqua Nobilitate ^.Ivomae^ nullo ReligiO"

9ns difcrimine habita, iiirllms fuis, Praerogatiuis , in

Republica annexisqne ei Provindis ^ diimmodo ibidem

jlnt poffeffionati gaudebunt ; Pari ratione Nobiles Po"
loniae et annexarum ei Provinciariim iuribus et Praero-^

gativis paribîis, in Dijîrïdtii Piltinenfi potientur.

% 4* Quod fpe&at arcem, fwe Capitaneatum

Piltinenfem, fnndosqiie et praedia àd illam fpe^antia

de iis obfervandum erit, qiwd in Regiminis formula
confîitutum ejî, et Poffeffori aB'uali Capitaneo ius hy"

poihecae et poffeffionis ad vitae t^nipora àfferttim volu"

mus. Caetera antem bona onae a Nobilibns et Incolis

Diflridtiis Piltinenfs tmentur,, ad pra'fcriptnm CouflitU"

tionis Anni if64 de Livonia confervari volumns, neque

illorum

I
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mais aufll relativement à la Sécularifation des Terres Ec- 1*768
cléllaftiqnes des Catholiques- Romains, & nous fuppri-

mons le Titre d'Eveché de Pilten , dont le Siège eft va-

cant dans ce Diftrift depuis la dite Année, et qui enfuite

fut annexé à l'Evêché de Livonie en i685 P^r la Nomi-
nation du Roi Jean III. & nous condamnons à un éter-

nel oubli le Procès, furvenu à l'occafion de cette No-
mination entre les Evcques de Livonie, & la Noblelle

du Diftrift de Pilten , & qui fut porté au Tribunal de
relation, déclarant que le dit Procès ne pourra jamais

être préjudiciable au Diftrift de Pilten, entant qu'il eft

entièrement fécularifé.

§. 2. Nous maintenons dans toute fa vigueur la

forme de gouvernement, fixée dans ce Diftrift en 16 17
par une Commîffion nommée par le Roi Sigismond lîl.

mais avec ce fupplément, que non feulement les Diffi-

dents de l'une & l'autre Confefllon & les Catlioliques-

Romains , mais aufiî les Grecs Orientaux Non - unis,

jouiront d'un libre exercice de leur Religion, & que
les dites Religions ne pourront être pour perfonne un
obftacle

,
qui l'empêche de parvenir aux Emplois , & de

poffeder des Terres héréditaires.

§. 3. Les Nobles du Diftrift de Pilten, âuiTi bien
que ceux qui auront été incorporés à cette Noblefîe du
pays, d'une manière convenable & folemnelle, jouiront,

en égalité avec les autres Nobles de Livonie , fans aucun
égard â la différence de Religion, de tous les Droits &
Privilèges qui leur reviennent, dans la République & les

Provinces qui y font annexées, pourvu qu'ils y foient

poiTeiTionnés ; & vice verla la Nobleffe de Pologne & des
Provinces qui y appartiennent jouira . dans le Dijftri6t de
Pilten , des mêmes Droits , de la même Egalité , & des

mêmes Prérogatives.

§. 4. Pour ce qui regarde le Château ou la Sta-
roftie de Pilten , de même que les Terres & les Métairies

qui y appartiennent , on obfervera ce qui a été réglé à
cet égard dans la forme du gouvernement, & nous ga-
rantiifons au Starofte , en qualité de poffeffeur aftuel , la

fureté de la dite poffefllon , pour tout le tems de fa vie.

Quant aux autres Terres dont les Nobles & habitans du
Diltriét de Pilten font en pofieiTion, on en agira à cet

égard
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I76R i^^of^*^ Poffeffores quaerere pecutiarem pro illis retu
' nendis confrmationem opportebit. Ad haec ut fugitivi

fubditi Nobiliuni DiJlr'Miis Piltimnfts , ubiqste locorum

deprehe^fî, iisdem refîituantur ; Nobilibiisque Diflridfus

Piltinenps, litc de reflituendis eiusmodi fiibditis, contefi'

dentibiiSf in qiiovis fubfellio ius fuum tribuatur cavemus.

QiiefnadfModum vero omma fupradi^a pundta innî-

iuntur tant legi Naturae et publicae, quam Frivilegiis,

Conflitutiombits antiquis^ pro Bafi aequalitatem et liber-

tatem Folonam habentibus, tuni etiani cum Graeci Non-
Uniti et Dïffidentes iitriusque Confeffionis y a longo teni'

pore in pacifïca poffeffwne iiirimn fuorum Praerogativa-

rumque extiterant ac minquam in ea impediti fuerunt^

praeter illegitimas iam pùfl pacem Olivenfem TraSfatum^

que 1686 deinceps fecutas Con(îitutiones ; Nec non cum
Sereniffima totius Riiffiae Imperatoria Maiejîas, Vicina

reipublicae ac fereniffimi Reges Sueciae. Pruffiae,

Angliae, Daniae, tanquam Partes medlatione, fupra^
diïïorum Tra^atmim . fej'e interponant expofcantque re-

flitiitionem iiirhim Privilegioriim , Graecoritm Non-
Unitorum et Diffidentium tam in fpiritualibiis quam
faecidaribus ipfis competentium. Proinde omnia haec

pundfa, in y^rticulis ABfus praefentis feparati contesta,

veluti iura fîrnia perpétua et imniutabilia haberi , cen-

feri et confervari debebunt. Qiticunque autem ea labe-

faUare prrefumeret, pro turbatore publicae Pacis, hojîe'

que Patriae reputabitur tradtabiturque.

Hic feparatus ABtus primiis cum fit fub Garantia

fubfcripti hodie TraBatiis inter Sereniffimani Impéra-

trices totius Ruffiae ab tma, et Sereniffimum Regem,

Serenijfimamque Rempublicam Polonam parte ab al-

tera^ habere débet eam omnem vim, effe&um et vin-

culmPf ac ft idem A£ïus de Ferbo ad Verbum hiiic

Tra&atui infertus effet. Proinde huiusmodi AHus in

mutuis Ratificationibus , Sereniffimae Utriusque Partis

traUantiSf in tota fua extenfiùne comprehendi débet.

In
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égard faivant la teneur de la Conftitution de T764 con- 1768
cernant la Livonie: fans que ceux qui les poiTédent foient

"

obligés de fe procurer à cet égard une Confirmation par-

ticulière. Nous voulons aulFi que les Sujets fugitifs des

Nobles de Pilten leur foient rendus, quelque part qu'on
les faififfe. Et au cas qu'ils foient obligés de procéder
pour fe les faire livrer, juftice fera rendue dans toutes

les Jurisdiftions à la dite Noblefle de Pilten.

Or comme tous les Points cideflus fpécifiés font

fondés, tant fur le droit de la nature & des gens, que
fur d'anciens Privilèges & Conftitutions, qui fervent de
bafes à l'Egalité & à la Liberté des Polonois; & que de
plus les Grecs Non- unis & les Diiïïdents de l'une &
Pautre Confeffion ont été dans une paifible poirefllon de
toutes leurs Prérogatives & Libertés , pendant une lon-

gue fuite d'années , & qu'on ne les y a troublés que par

àes Conftitutions illégales, faites long tems après la

Paix d'Olive & le Traité de 1686 qu'en outre Sa Majefté
l'Impératrice de toutes les RuiTies , en qualité de Voifine
delà République, aufll bien que Leurs Majeftés les Rois
de Suède, de Pruffe, d'Angleterre, & de Dannemarc,
en qualité de Parties qui y prennent intérêt, relative-

ment à la Garantie des fusdits Traités , înfiftent fur le

rétablilTement des Droits & des Libertés qui font dûs aux
Grecs Non- unis & aux Diflldents, tant dans le Spirituel

que dans le Temporel ; Ainfi , tous les Points qui font
exprimés dans les Articles du préfent Aéle feparé, doi-

vent être regardés & obfervés comme une Loi con-
ftante, perpétuelle, & invariable: & quiconque ofera •

entrependi'e de les renverfer, fera tenu & traité comme
perturbateur du repos public, & ennemi de la Patrie.

Ce premier Afte féparé , comme étant fous la Ga-
rantie du Traité ligné aujourd'hui entre Sa Majefté l'Im-
pératrice de toutes les Ruflies, d'une part, & Sa Ma-
jefté le Roi, & la SérénilTime République de Pologne,
d'autre part, doit avoir la même force, & être aufîl

obligatoire, que s'il avoit été incorporé mot à mot
dans le dit Traité. Ainfi, ce préfent Afte doit être

compris fans aucune exception dans les Ratifications ré-
ciproques des deux Hautes Parties Contraftantes.

Ff En



4^0 Tr. entre îd Rufjle & fesal/iês les JR. de Prupy

1768 ^** quorum fidem^ Nos iitriusque fereniffimarum
* Fartium plena poteflate folenniter inflruBti, hune fepa-

ratum AÛiim , propriis manibus fcriptum , Sigillo Ar^
morutn Nojîrorum communivimus Varfaviae Die

'^^JLlt^'^'Ni^i^H ^enfts Februarii, Anna Mllefimo

Septingeniefmo Sexagefimo Oiïavo,
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En foi de quoi, Mons Plénipotentiaires des deux 1*75ft
Hautes Parties avons fi^né de notre propre main le pré-

fent Afte féparé, & l'avons muni de notre fceau. A
Varfovie, le ^.^^'^^t^^J^'Z,,^ ftyle, de Février, l'An

mil feptcent foixante huit.

Le Prince Nicolas Repnin, Gabriel Jean Junosza
Général- Major des Armées Podoskï, primat, & pre-

de Sa Majefté Tlmpéracrice, mier Prince du Royaume
Envoyé Extraordinaire &. & du G. D. de L.

Plénipotentiaire.

Antoixe Ostrowskt, Eveque de Cujavîe. Antoine
Barnabas jABLONO\vsia , Palatin de Pofnanie. Ignace
TwARDOWSKi , Palatin de Califch. Thadee Lipski, Ca-
ftellan de Lenczic2. André Stanislas Kostka Mlo-
DziEJowSKi, Eveque de Przemysl , Chanceliier du
Royaume. Salesius Potocki, Palatin de Kiow. Ignace
Cetner, Palatin de Belcz. Bern.ard Gozdzki, Palatin

de Podlachie. RocH Jablonowsiq , Caftellan de Wisli-

cki. Etienne Giedtîoyc, Eveque de Livonie. Michel
Oginsiq, Palatin de Vilna. Joseph Sollohub, Palatin

de Witebsk. Thadee Burzynsici, Caftellan de Smo-
lenfc. Adam Brzostowski , Caftellan de Polocki. Le
Prince Michel Cz.\rtoryski , Chanceliier du G. D. de L.

Jean Borch, Vice- Chanceliier du Royaume. Théo-
dore WessEL, Tréforier du Royaume. Le Prince Jo-
seph Sanguszko , Maréchal du "G. D. de L. Le Prince
Charles Radziwil , Maréchal de la Confédération du
Royaume. Stanislas Erzostowskt, Starofte de By-
ftrzycki, Maréchal de la Confédération du G. D. de L.

Vladyslaw GuRowsia, Grand- Notaire du Royaume,
Nonce de Pofnanie. Charles Malczewski, Colonel du
Régiment du Corps de la Couronne . Nonce du Palatinat

de Pofnanie. Adam Pokinski, Grand- Maitre de la

Cuîfine Royale, Nonce du Palatinat de Califch. Sta-
nislas Wessel , Starofte de Golupski , Nonce du Pala-

tinat de Lenczicz. Adalbert Ostrowski, Juge infé-

rieur de Lenczicz , Nonce du même Palatinat. Caspar.

LuEOMiRSKi , Nonce du Territoire de Czyrskiey. I'heo-

DOR SzYDLOwsKi, Porte - Enfeiguc de Varfovie, Nonce
du même endroit. Casimir Szydlowsiq, P/Iaitre d'hôtel

de Prafnicki, Nnnce du Territoire de Wîskiey. Le
Prince Casjlrhr PosîiatowskTj-Sous- Chambellan de la

f f Si Couronne, '
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1768 Couronne, Nonce du Territoire de Zakroczym. Chkt-
SOSTOME Krajewski, Inlliguteur du Royaume, Nonce
du Territoire de Rozan. Valentin Sobolewski, Ca-
pitaine des Chafies de Varfovie . Nonce du Territoire de
Liwsk. Stanislas Radziminski, Sous - Chambellan de
Ciechanov, Nonce du Territoire de Nurskiey, Xavier
Branicki, Grand -Veneur de la Couronne, Nonce du
Territoire de ce nom. Stanislas GadomS-'u, Sous-
Chambellan de Sochaczew, Nonce du Territoire de ce

nom. Antoine Czapski, Sous- Chambellan de Chelm,
Nonce du Palatinat de Chelm. Valerten PiwNicia,

Porte- Glaive de PrulTe, Nonce du Palatinat de ce nom.
François Wielopolski, Marquis de Pinczowski. Jo-
seph WiELOPOLSKi , Porte- Enfeigne de la Couronne,

Nonce du Palatinat de Cracovie, Hyacinthe Mala-
cHOWSKi, Référendaire de la Couronne. Elias Wodzi-
CKi, Starofte de Staubnicki- Pierpje Ozarowski , Gé-
néral de l'Armée de la Couronne. Matthieu Sko-
RUPKA, Echanfon de Dxohicki, Nonce du Palatinat de
Sendomîr. Antoine Potocki, Starofte de leopol.

Ignace Bukowski, Aide de Camp du Roi, Nonce de

Sanoccy. Antoine Blazewski , Sous - Maître d'Hôtel,

& Nonce de Zydaczewski. Marcien Potocki , Nonce
du Territoire d'Halicz. Joseph Sosnowski, Notaire

territorial de Lithuanie, Nonce de Chelm. Joseph
Stempkowski , Ingénieur du Royaume , Nonce du Pala-

tinat de Lublin. Stanislas Karwowski, Sous-Maitre
d'Hôtel de Bielski, Starofte d'AuguftoW, Nonce da Ter-

ritoire de Mielnickiey. Joseph WiLczEwsia, Sous-

Chambellan de Wiski , Nonce da Territoire de Bielskiey.

Celestin CzAPLic, Sous- Chambellan de Lucki. Jean
Neopomucene PoNiNSKi, Palatin de Pofnanie, Nonce de

cette Partie de laLivonie, qui appartient à la Pologne.

Michel Pac , Starofte de Ziolowski , Nonce du Palati-

nat de Vilna. Le Prince Stanislas Radziwil, Sous-

Chamb; llan de Lithuanie, Nonce du Territoire de Liden.

Marcien Janowicz , Directeur & Nonce du Territoire

de Wilkornier. Etienne Romer, Porte- Enfeigne &
Nonce de Trockie. Antoine Z.vbielo , Capitaine des

ChalTes en Lithuanie. Marcien Czerniewicz , Juge &
Nonce du Territoire de Cauen. Jean Pakosz, Notaire

& Nonce de Smolen. Casimir Zablocki, Nonce de Sta-

rock. Fran*,:ois Gif.droyc, Echanfon & Nonce de Wol-
kow. PiERKE BoHOMOLEC, Notairo du Territoire d»

Witebsk.
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Witebsk. Michel Szyszko , Porte- Enfeigne de Huf- j^gO
fards, Nonce àa Palatinat de "Witebsk. Le Prince '
Wi
fards

Michel Radziwil, Ecuyer- trenrhant de Lithuanîe.

Mjchel Domanski, Nonce du Territoire de Pinskiego.

Nicolas Lopacinski, Grand - Notaire du G. D. de L.

Le Prince Adam Czartoryski, Général de la Podolie,

Nonce de cette Partie de la Livonie qui appartient à la

Lithnanie, Antoine Tyzenhauz, Tréforier de la Cour,

& Nonce de Livonie.

Seconde déclaration que S. M. împ, de Ruffie 24. ^n.

fit remettre le 24. Mâcy 1768. à la Cour

de Pologne par le Prince Repnin,

iHiJl. des Rév. de Pot. T. IL p. 307.)

>3a Majefté, l'IUuflire Impératrice de toutes les Ruflîes,

a appris avec douleur les afiemblées féditieufes , . qui fe

font faites à Barr & à Trembowol, fous le lignai du
fanatisme & de la révolte. Elle regarde comme per-

turbateurs du repos public & de la tranquillité de leur

propre patrie, ceux qui, au préjudice des engagemens
facrés de la République & au mépris de Tes loLx, ont
ofé exciter une pareille fédition , uniquement pour cher-

cher leur propre intérêt dans une confufion générale" *

& facrilier à leur avarice le bien- être de leur Patrie:

entreprife puniffable qu'ils tâchent de juftifier par des

motifs apparents, mais qui dans le fond n'eft qu'un

prétexte, dont ils couvrent leurs véritables vues, qui

ne font qu'une f^ditieufe ambition, fufccptible de
troubles, de brigandages, d'affaffmats , d'envie de s'en-

richir des dépouilles d'autrui, de fe mettre au-deffns'

des loix qu'ils foulent aux pieds & de fe fouftraire par

cette conduite aux punitions que méritent des attentats

de cette nature. Ces raifons feules, jointes à la ré-

clamation, faite le 27. Mars dernier, par conclufion

du Confeil du Sénat fuivant, laquelle, conformément
à l'exigence des loix, le Sénat concevant que pour
maintenir le bon ordre & la tranquillité, il etoit né-

, i" f 3 ceffaire
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\j(^Q.ceK2iiYe d'anéantir une entrepife aniïï dan?^ereufe,

s'adrefla à Sa Majefté Impériale , comme garante des
loix, libertés & prérogatives de la République, afin

qu'elle daignât employer Tes troupes
, qui fe trouvoient

dans les Etats de la "République ^ à étouffer cette ré-

bellion, au cas que les Chefs'^ne rentraflent pas dans

leur devoir. Mais au lieu de prendre ce parti, ils ont

au contraire refufé plufieurs fois de parler au Général
Mokronowski, qui n'étoit c'iaro;é que de les ramener à

l'obéiHance par les voies de la douceur. Bien plus,

ils ont forcé le Lieutenant Général de la Couronne,
qu'on leur avoit dépêché, comm.? un Courier, à leur

prêter ferment, faute de quoi il feroit retenu. Trai-

narit ainiî le tems en longueur, pour avoir le loifir de
répandre leur venin, d'eu infefter ceux qui n'entre-

voybîent pas toutes les horreurs de leurs deffeins, &
mettre partout la violence en ufoge, afin d'augmenter

le nombre de leurs adhérons. Ces motifs feuls & la

garantie qui engage Sa Majeil^» à fe prêter à la requi-

lition de la République, font plus que i'nffifans, pour

qu'elle n'héfite pas d'ordonner à fes troupes d'extirper

iine-rfemblable rébeJ-Uou.,-. ordre-,- qu'elle ne manquera

pas , de donner en, acquittement aftuel des obligations

de, f|^ Couronne^ & par égaffl ,;\ la profpérité & à la

fureté dn gen^e bum>tiu. D'ailleai-s, non contens de

tenir une conduite criminelle envers leur propre patrie,

les febe,lles ont encore eu l'audace de s'en prendre à

1^ peribnne de .'Sa majefté Impériale & à fon Empire,

en fema^t des éf;rits féditieux dans la vue d'exciter

fes ftijets à. 1?., révolte & de porter leurs concitoyens

à les tfaiter en ennemis. Témoin un manifefte du

7. Mars & un univerfel du t6. Avril, dreffé par deux

de leurs Chefs. Après la 'publication de la première

de ces pièces, ils ont été adVs téraérah-es pour agir

avec violence- contre les troupes de Sa IVlajefté & de

retenir le Lieutenant Colont-l Woslkow, qui leur avoit

été envoyé pour leur infpirer des fentimens de paix &
d'obélffancc, procédé digne d'^ux, & qui n'appartient

qu'à une troupe de brigands, tels qu'ils font. De
femblables extravagances & un comportement auiïï

puniflable ne méritent aujourd'hui aucun pardon &
effacent jusqu'aux moyens de douceur, que le coeur

compat'ffant de Sa IVlajt^fté pourroit infpirer à fa clé-

mence. Ses troupes ont ordre d'agir contre les rebelles

ai
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& ceux de leur parti d'une manière proportionne à I768
leur conduite, de les combattre comme perturbateurs

de la tranquillité de leur Patrie & du repos public,

de les pourfuivre en tons lieux du Royaume & de
tirer vengeance de leur infidieufe audace. Au refte

Sa Majefté Impériale, toujours attentive à remplir fes

engagemens, à affurer le repos & la profpérité du
genre humain & à diftinguer les llncères d'avec les

faux patriotes, en même tems qu'elle ordonne des

punitions contre les uns, veut que les autres, qui dé-

firent la paix de leur Patrie, trouvent dans fes troupes

une proteftion certaine & une conftante défenfe, les-

quelles puilïeat tendre à la fureté de leurs perfonnes,

de leurs biens, de leur liberté, droits & prérogatives.

Quant, à elle même, fa protection & fa bienveillance,

n'auront
.
point de bornes pour ceux qui les méritent

& qui par des effets réels s'acquittent des devoirs de
bons patriotes & contribuent à maintenir la tranquillité

&; la paU dans la République.

Déclaration de M. Benoit mlniflre de la^y(^^

Cour de Berlin du 9. Juillet 1768. ^"
'''""*

iHlJî, des Révol. T. 2. p.311.)

J-Je Roi , mon maître , ayant appris avec méconten-
tement que fes diverfes exhortations employées pour
engager un chacun à prendre le parti de la modération
& de la paix , ont été infruftueufes

;
que les mécontens

prennent plaiiir à fe forger de fauffes idées & à. répandre
que Sa Majefté défère à leur fentiment, jufqu'à les ap-
puyer fecrettement, elle juge néceffaire de fe fervir des
moyens les plus propres pour détruire ce prétendu enga-
gement & effacer de l'efprit du public une aufïï faufie

opinion. En conféquence le fouffigné, Minittre de Sa
Majefté Pruffienne, a l'honneur de déclarer, par Son
ordre exprès, au Roi & à la République de Pologne,
que la façon de penfer que des gens mal intentionnés,

Ff 4 ou
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J*7]^Q ou mal înftniîts, prétendent attribuer au Foi, eft bien

éloignée des méfures que -Sa Majefté a prifes, conjoin-

tement avec l'Impératrice de RufTie , touchant les affai-

res de la Pologne; mefiirts
,

qu'elle a fi fouvent & fi

publiquement fait connoître par des déclarations fo-

lemnellement, réitérées & dans lesqnelles elle perfifte

invariablement. Le Roi, mon maître, eft pleinement

convaincu que la Religion Catholique & la liberté Po-
lonoife ne fauroient être mieux affermies que par la der-

nière Diète. Ainli, Sa Majefté ne peut envifager que
comme perturbateurs du repos public , ceux qui s'effor-

cent de renvèrfer les Conftitutions de la dite Diète,

pour, fous le faux prétexte de maintenir la Religion

& la liberté, expofer la Patrie à des maux infinis,

furtout lorsqu'ils n'ont aucune apparence d'être fécou-

rus par des Puiffances étrangères. Sa Majefté confeille

donc à chacun des membres de l'Illuftre Nation Polo-

noife de renoncer à des entreprifes aiilîl injuftes & aufli

inconfidérées & d'écouter plutôt la voye de la raifon,

en fe conformant à ce que la partie la plus faine de

la Nation a réfolu & accepté. Le Roi, mon maître,

fe flatte que Sa Majefté le Roi de Pologne & la Ré-

publique recevront cette déclaration , comme un nou-

veau témoignage de fori inviolable amitié pour le

Royaume de Pologne, & qu'à cette occafion elles lui

rendront la juftice due à la pureté de fes fentimens.

38^.

1^67 Manifefte de la, cm)fédération générale

de Barr 1767.

(^Hifi des révoL de Pologne T. IL p. 35I-)

Nous, Maréchaux & Confeillers de la Confédération

de la Couronne, notifions folemnellement en notre pro-

pre nom & de la part de nos confrères Confédérés,^ tant

préfents qu'abfents, le manifefte fuivant: Ce n'étoit

point affez que la puiffance Ruffe eût fait entrer les

DiiTidens dans les Diètts de la Pologne & porté par- là

à la
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à la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine, im 17^7
préjudice confidérable & même jusqu'à l'anéantir. Ce
r'étoit point aflez que depuis la mort du Roi Augufte
III, toutes les affemblées de l'Etat, Diètts, &c. fe

tinflent fous les armes des Rnffes & à la honte de la

Nation. Ce n'étoit point afl'ez que fous les mêmes ar-

- mes les prérogatives des Nonces fufîent tellement re-

ftreintes à la dernière Diète, qu'aucun d'eux ne pût
donner librement fon fuffrage. Ce n'étoit point aflez

qu'on enlevât & conduifit en prifon des Confeillers,

deux Evêques & un Général avec fon fils.

Ce n'étoit point aflez qu'à la conclufion du traité

de Warfovie, le Prince Repnin qualifiât fa Souveraine
d'Impératrice des Grecs de tous les pays Orientaux &
du Duché de Courlande. Ce n'étoit point affez que
l'on voulût faire valoir la garantie de l'Impératrice

,
ga-

rantie, dont nous n'avons nullement befoin , puisque
nous fommes en paix & que nous n'avons offenfé per-

fonne, ni rompu aucun traité. Ce n'étoit point aflez

que, fous prétexte qu'il ne feroit porté aucune atteinte

à la Religion Catholique, le Prince Repnin défendît à

la Nation Polonoife toute fréquentation avec fes voî-

flns , & qu'ainfl les traités d'Oliva, de Warfovie, de
Pruth & de Carlowîtz, fous la garantie de la Porte
Ottomane, fuflfent enfreints. Ce n'étoit point aflez

que pendant pluiieurs années, les Rufîes euflfent dévafté

notre pays, nos Eglifts & nos maifons. Enfin pour
ne rien obmettre de toutes les circonftances , ledit Prince

Repnin publia le il Septembre dernier une- déclaration ,

de fa Souveraine , imprimée à Warfovie
, par laquelle

on voit que ,
pour maintenir fa garantie , elle laiflèra

fes troupes en Pologne, preuve que fous le prétexte

du rétablifîement de la tranquillité publique, peu lui

importe que notre Patrie foit ruinée; que la Religion,

foit abolie; que les habitans & Jeurs biens périfîent;

& qu'elle traite notre pays comme un pays conquis
par la force des armes.

Tels font les importans motifs fur lesquels notre
Confédération eft fondée. Nous renouvelions par le

prêtent manifefte tous ceux précedement rendus, tandis

que nous reclamons la liberté d'élire nos RtJïS, fans

le fecours des armes de la Ruffie.

Ff5 38 V.
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1775 Convention entre llmp. de Ruffie ^ le Roi

**^'^^"'£$f la République de Pohpie concernant la

modification du premier ci^ie jeparé du Traité

de 1768. Si'^née le 27 Févr. 1775 {par le

min. de llmp. &f les membres de la

délégation. )

(MoSER Vevfuch T.VL p. 286 & merc. h. & pol. if'^5»

p. 420. Storia deWAnno 1775 p. 237.)

J3a Majefté Tlmpératriee de Toutes les Ruflles ayant

ftipulé dans le traité dii I8 Septembre 1773 avec Sa
Majefté le Roi & la République de Pologne, qu'il fe-

roit drelîe un Afte fcparé relativement aux Diffidens

& Grecs Non- Unis en Polor^ne & en Lithuanie; &
S. M. le Roi & la République de i^ologne ayant defiré

& demandé quelques adouciiïemens dans l'arrangement

fait par le premier Afte féparé du Traité de J768 au

fujet des anciens Droits rétablis dej Grecs Non -Unis
& Diflidens; Ces deux hautes Parties Contrariantes, en

confirmant tout le relie du fusdit premier Afte féparé,

font convenues des modilicatiuns fuivantes.

Art. I.

Dimdens S. M. l'Impératrice de toutes les RuITies, vou-
exciui du jant

,
par un effet de fa modération, ôter jusqu'aux

°*''
prétextes de désunion entre la Nubleffe Polonoife con-

iVnt que dorénavant les Nobles Grecs - Unis & DiiïïJens

foient exclus du fénat & du Miniftère de la Couronne

& de Lithuanie.

Art. il

w,5, - • Le droit de la Kobleffe DilTidente & Grecque
admis à Non - Unie, pour être élus Nonces dans les Diètes,

Egis ^^^'^ reftreint au nombre de trois; favoir, un pour cha-

que



& ta Pologne^ 45*9

eue Province (la Grande- Pologne, la Petite Pologne, 1*77^
& la Lithuanie.) Les Nobles Grecs Non- Unis & '_.

Diiïïdens jouiront d'ailleurs de toutes les prérogatives ^g^gj''

de la Noblefle, & de tous les avantages & Charges de

la Couronne & de lÂthuanie , rempliflant toutes les

fonctions dans les tribunaux, CommiiTions , & en un
mot toutes les Jurisdiclions & Dicaftères de la Républi-

que , dans le Civil & le Militaire. Ces Droits & Pré-

rogatives ne s'étendront que fur toutes les Familles

Difli'ientes & Grecques non -unies & leur poftérité, qui

Jouiflent actuellement de l'Indigénat dans les Royaumes
de Pologne & Grand -Duché de l.ithuanie.

Art. ni.

Sa Majefté le Roi & la République ayant infifté Aboiitîoa

fur l'abolition du Jiididum mixttim. Sa Majefté l'Im- conditio-

pératrice de toutes les Ruffies confent, que ce dica- ludic.

ftère mixte foit aboli aux conditions fuivantes: l) Que nùxtum.

toutes les Caufes, exprimées & appropriées par le pre-

mier Afte feparé du traité de 1768 au dit Dicaftère

mixte, foient remifes à la Co'ur de Juftice du Roi, c'eft-

à dire, à l'Aflefforie de Pologne & de Lithuanie; 2)
Que 11 l'Eleftion aux AffeiTories n'eût pas nommé à ces

Jugemens Royaux un nombre égal de Catholiques &
de DiiPidens, Sa Maj. le Roi appellera, pour toutes les

caufes transférées du Judicium mixtum à l'Aflefforie,

autant de membres de la Nobleffe Diflldente ou Grec-
que non - unie , avec voix décifive , qu'il fera néceflaire

pour égalifer le nombre des AfleiTeurs Catholiques &
Difîidens. 3) Que tous les fix mois il y ait un terme
de quatre femaines, aufli bien dans l'Afleflorie de la

Couronne que dans celle du Grand - Duché de Lithua-
nie , deftiné pour les fusdites Caufes des Diiïïdens &
Grecs Non- unis, les quelles feront décidées par la plu-

ralité de voix, quand elles auront été jugées préalable-

ment par les Jugemens des Grods ou des Provinces,

& que delà on les aura transférées par voye d'Appel-

lation ou de renvoi a\ix dites Affeflbries. Et, en cas de
parité de voix, les Caufes feront décidées par les Ju-
gemens de relation du Roi. Le nombre de quatre Ju-
ges fera cenfé fuffifant ,

pour former une Cour de Ju-
ûice complette dans les fusdites affaires.

Art.
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J'^yc Art. IV.

Enterre- Lorsque les DifTidens & Grecs Non - unis voudront
ment des enterrer leurs morts les Jours de Fête, ils le feront

DUMeni. °^ ^^ grand matin ou après la lin de la dévotion pu-
* blique des Catlioliques.

Art. V.

Cloche», Les Difiidens fe priveront pour Tavenir des clo-

ches de leurs Eglifes, à condition que celles-ci ne foient

pas regardées pour cela comme des Oratoires.

Art. VI.

Di or M ^^^ Procès au fui et des divorces & des Sépara-
' tîons à tlwro & menfa dépendront du Jugement des Con-
fiftoires Catnoliques, lors qu'un des Epoux fera Catho-

lique & l'autre Diffident.

39 a.
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Déclaration de Hmpératrice Reine an fujet 177^

de [es prétentions fur la Pologne du ".sept.

II. Septembre 1772.

{^Hift. des Révol. de Pologne T. IL p. 486. & fe trouve

dans MosER Ferfuch T. V. p. 69. Merc, h, ^
pol. 1772. p. 393.)

M,Larîe Théréfe, &c. &c. Savoir faifons à tous ceux
qui liront ces préfentes & qui v ont ou peuvent y
avoir intérêt, que nous étant confùltées fur l'état aftuel

de la Pologne avec l'Impératrice de Ruflle & le Roi
de PrulTe, nous fommes convenus de faire valoir, cha-

cun en particulier, les droits anciens que nous avons
fur certaines parties de ce Royaume & de les réunir à
notre Couronne. En conféquence, nous avons fait oc-
cuper par nos troupes cette étendue de pays, qui ré-

pond à nos droits & eft renfermée dans les limites fui-

vantes; favoir la rive droite de la Viftule , depuis le

Duché de Siléiie, au- deffus de Sandomir, jusques à

l'embouchure de la San, paiTant de- là par Fronepole
Vers Zamofc & Rubreslow jusqu'au fleuve de Bog. En-
fuite au- delà du Bog, le long des frontières de la

Ruflle Rouge, où commencent celle de la Volhynie &
de la Podolie jusques aux confins de Zbaraz; de - là,

en ligne droite, au Dnieper, vers l'endroit où le petit

ruiffeau Ponokeze fe jette dans ce fleuve, en coupant
une partie de la Podolie; enfin les frontières qui fé-

parent la Pocutie de la Moldavie. Comme nous devons

miaintenant prendre poiTefllon de ces territoires, ci- def-

fus énoncés , à cet efi'et nous avons nommé le Comte
de Pergen, Miniftre d'Etat, & faifant les fonftions de
notre Maréchal en bafl!e- Autriche, notre Commifiaire en
Pologne , avec plein pouvoir pour adminiilrer ces Pro-
vinces occupées par nos troupes & avifer aux moyens
qui lui paroîtront les plus convenables pour une fage

adminiftration. Ainfi nous enjoignons à ceux, qui fe

trouvent enclavéi dans ces limites, vaflaux, habitans,

pro-
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2"7M2 P'*"P''iétaires des fonds, de quelque état, ordre & con-
' ' ditioti qu'ils fbient, Eccléfiaftiques & féculiers, Magi-

ftrats des. Villes & Bourgs ; enlin à tous & un chacun,

fans en excepter un feul, qu'ils ayent à reconnoître

& honorer ledit Comte de Pergen, comme notre Com-
miflaire Plénipotentiaire & Gouverneur ; nous flattant

qu'il n'y en aura aucun, qui n'exécute à la lettre ce

qu'il aura ordonné en notre nom; & quoique le jour

pour rendre l'hommage folemnel ne foit pas encore fixé,

il ne tardera pas à l'être. Que les habitans qui font

fous notre proteftion, relient tranquilles, comme s'ils

avoient déjà prêté le ferment de fidélité; c'eft l'unique

voye de mériter nos bonnes grâces. Si cependant quel-

qu'un ofoit contrevenir i nos ordres, ce que nous ne

Ibupçonnons pas, qu'il fâche que forcés d'oublier mal-

gré nous notre clémence ordinaire, il en fera plus fé-

vèrement puni.

38^.

13. Sept. Lettres Patentes du Roi de Pnifjè pour ex-

pofer £? démontrer Ses droits S Ses préten-

fions far la Pologne; du 13. Sept. 1772.

(Hi/î. des Révot. de Pologne T. II. p. 488. & fe trouvé

dans MosER Verfuch T.V. p. 71. ^^rc. lu &
poL 1772. p. 398.)

INous Frédéric, par la grâce de Dieu, Roi de Pruffe,

Margrave de }3randebourg, &c. &:c. A tous les Etats,

Evêques, Abbés, Prélats, Palatlnats, Châtelains, Sta-

roftes, Tréforiers & Juges Provinciaux, à ceux de l'Or-

dre Equeftre, Vaffaux & Gentilhommes, aux Magiftrats

& habitans des Villes, aux gens de la campagne & en

o-énéral à tous les fujets & habitans, tant Civils qu'

Eccléfiaftiques des pays de Prufle & de Poméranie, que

la Couronne de Pologne a jusqu'à préfent poiledé, ainfi

que des Diftrifts en- deçà de la Netze, qui ont été

jusqu'ici appropriés à la grande Pologne, filut & affu-

rance de notre gsace & bienveillance Royale.
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Il eft notoire à tous ceux qui font verfés dans Ij*?^
l'hiftoire, & nous en avons expofé les preuves incon-

teftables à toute l'Europe dans une déduftion plus dé-

taillée de nos droits ,
que la Couronne de Pologne a

depuis plulieurs liécles injuftement pofiedé & retenu

aux Ducs de Poméranie, & après eux, à la maifon

Eleftorale de Brandebourg, la partie de la Poméranie,

fituée entre les frontières préfentes de ce Duché & les

rivières de la Viftule & de la Netze, communément
nommée Pomérélie , ainfl qu'à la dernière maifon , en
particulier le Diftrift de la grande Pologne entre la

Dratge & la Netze. La branche mafculine des Ducs
de Poméranie & la ligne de Dantzick s'étant éteintes

en 1295, les Ducs de Poméranie, de la ligne de Stet-

tin, étant leurs collatéraux féodaux les plus proches

& fortant avec eux de la même tige, dévoient de droit

leur fuccéder dans ces poffeflions; mais ils en furent

dépouillés avec autant de violence que d'injuftice par

la force fupérieure de l'Ordre Teutonique, & après

lui, par celle des Rois de Pologne. Les Ducs de Po-
méranie n'ont cependant jamais renoncé à leurs droits

fur ce Duché héréditaire de Poméranie ou de Poméré-
lie & l'ont toujours regardé comme l'ancien Patrimoine

de leurs Ancêtres. Ils l'ont ainii transmis, lorsqu'ils

fe font éteints en 1637 , à leurs héritiers & fucceffeurs

univerfels, les Ele(î:teurs de Brandenbourg. Quant au
Diftri6t de la grande Pologne, fitué entre la Dratge &
la Netze, il a originairement appartenu à la nouvelle

Marche Brandebourgeoife & les Margraves de Brande-
bourg en ont été tranquilles poflèfieurs jusqu'au com-
mencement du quinzième liécle, que Sigismond, Roi
de Hongrie & Eletteur de Brandenbourg, ayant hipo-

théque la nouvelle Marche à l'Ordre Teutonique, les

Rois de Pologne, à l'occafion de leurs guerres avec cet

Ordre , fe font emparés de force de ce Dillrift & l'ont

gardé, fans que ni l'Ordre Teutonique, ni les Electeurs

de Brandebourg, ni l'Empire d'Allemagne le leur ayent
jamais cédé par aucun traité. La Couronne de Po-
logne , poffédant ces deux pays aufli injuftement, ne
fauroit , félon les principes de tous les peuples policés,

faire valoir de préfcription pour s'y maintenir, & nous
avons de plus à fa charge encore d'autres prétentions

coniidérables & auffi bien fondées, ainii qu'il eft am-
plement prouvé ci- deffus:

Nous
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1772 Nous ne pouvons, ni ne voulons fbwfTrir plus
lonojtems l'injuftice faite à ces differens égards, à notre
maifon Royale & Eleftorale, & nous fommes dans la

ferme intention d'emplover toutes les forces qu'il a

plu à la Providence de nous accorder, non- feulement
pour faire valoir nos droits fur les pays que la Cou-
ronne de Pologne a démembres de notre Duché de Po-
méranie & de la Marche de Brandebourg, mais encore

pour nous procurer un légitime & fuffifant dédomma-
gement de la jouiflance de ces Provinces, depuis tant

de fiécles , détenues à nous & à nos ancêtres. A ces

caufes, & pour ces fins, nous avons jugé à propos de
prendre poiteffion des Diftrifts de la grande Pologne
en de- là de la Netze, ainli que de tous les pays de
Pruffe & de la Poméranîe , en deçà & au - delà de la

Viftule, que la Couronne de Pologne, a jusqu'ici pof-

fédés fous le nom de Pruffe Polonoife, à l'exception des

Villes de Dantzick & de Thorn ; & nous efp^rons que
la République de Pologne , après y avt)ir mûremtnt ré-

fléchi , bien coniidéré les circonftances & pefé la vali-

dité de ncs droits, fe portera d'elle-même à s'arranger

fur ce fujet à l'amiable avec nous.

Nous voulons donc faire connoitre folemnellement

notre réfolution par les préfentes Lettres patentes à

tous les Etats & îiabitans des pays de Pruffe & de Po-
méranie, que la Couronne de Pologne, a jusqu'ici pof-

fédés , ainù que des Diftrifts en- deçà de la Netze,

qui ont été cenfés appartenir à la grande Pologne;

nous leur enjoignons, de la manière la plus expreffe

& la plus férieufe, de ne point s'oppofer à cette prife

de poflefTion , ni de faire la moindre réfiftance aux

Com
m

'if: a h-es & aux gens de guerre qui en feront chargés

de notre part; mais plutôt de fe foumettre volontaire-

ment à notre domination; de Nous regarder comme
leur Roi & leur Souverain légitime; de fe comporter

envers nous comme des fujets fidèles & obéilVans, &
de n'avoir plus rien de commun avec la Couronne de

Pologne. Nous fommes de notre côté difpofés , ainfi

que nous les en afiurons par les préfentes, à les pro-

téger & maintenir dans leurs poflefùons & droits, tant

civils qu'EccléfiafHques, & fpécialement ceux de la

Religion Catholique Romaine dans le libre exercice de

leur Religion, & en général de gguverner tellement

-, .,;. tout
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tout le pays, que tous ceux de fes habitans, qui pen- 1772
feront bien & raifonnablement, pourront fe trouver

heureux & contens & n'auront aucun fujet de regretter

ce changement; mais pour nous affurer plus efficace-

ment de leur fidélité & de leur foumiffion par un
hommage public & général, nous avons trouvé bon de
déterminer, pour cet effet, un jour dans notre Ville

de Marienbourg & de le fixer au quinzième de la date

des préfentes favoir au vingt - fept du préfent mois
de Septembre.

Nous ordonnons donc par celles-ci, à tous les

Etats de Poméranie & de Prnffe, ainfi que des Diftrifts

en -deçà de la Netze, jusqu'ici poffédés par la Po-
logne, à l'exception des Villes de Thorn & de Dan-
tzick, de fe rendre dans la dite Ville de Marienbourg,
deux jours après relui qui eft fixé pour l'hommage,
de s'y annoncer à la commiiTion qui s'y trouvera de
notre' part , de faire configner leur arrivée au Proto-
cole, de produire leurs pleins pouvoirs, de fe trouver
enfuite au tems & au lieu qui leur fera fixé, de nous

y prêter le ferment de fidélité & de fujettion & de
nous reconnoître & recevoir, nous, nos héritiers &
nos defcendans, pour leur légitime Roi & Souverain.
Nous voulons, pour cet effet, que les Evêques, Abbés,
Prélats, Palatins, Châtelains, Starofles, Tréforiers &
Juges Provinciaux, comparoiffent tous & un chacun à
Marienbourg en perfonne, ou par des Députés, munis
de pouvoirs fufïifans ; & que les autres Etat^ s'y trou-

vent repréfentes par des Députés, choîfis des princi-

paux d'entre eux & également pourvus de pouvoirs
néceffaires, & cela de manière qu'il y ait de chaque
Diftrift au moins quatre perfonnes de la Nobleffe,

quatre Eccléfiaftiques & fîx Maires de Villages; & de
chaque Magiftrature de Villes, deux Bourguemaitres &
un Syndic, qui foient envoyés & duement autorifés pour
la preffation de cet hommage public & général de
tout le pays. Nous voulons de plus, que chacun de
ces Députés ait avec lui une lifte exafte & en bonne
forme fignée & juridiquement atteftée de la juftice du
lieu, de tous ceux de l'Ordre Equeftre & de la No-
bleffe, préfens & abfens, qui ont des poffeffions dans ,

les Diftrifts & Villes, dont ils font les repréfentans,

ainfi que des Prêtres & des perfonnes de la Magiftra-

G g ture
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1*7^0 ture de ces endroits, au nom desquels ils doivent
* ^ "^

prêter l'hommage , & qu'ils produifent & remettent

cette lifte à notre commiffion.

Nous efpérons que tous les habitans fe confor-

meront à la teneur des préfentes Lettres patentes;

mais fi, contre notre attente, quelqu'un y rnauquoit &
ne nous prêtât pas le ferment de fidélité requis, refu-

fât même de fe foumettre à notre domination & de

nous reconnoitre pour fju Souverain , ou voulût faire

réfiftance à nos troupes & à ceux qui font chargés de

l'exécution de nos ordres , ou fe rendît en général

coupable, ou fufpeft d'infidélité & de défobéiffancé,

il peut s'attendre, & tous ceux qui fe trouveront dans

le même cas, que nous ferons procéder contre, fans

exception de perfonne, avec toute la févérité des peines

nfitées en pareil cas: En foi de quoi, & afin que

perfonne n'ignore nos intentions, nous avons figné

nous-mêmes les préfentes ]>ettres- patentes de notre

propre main, y avons fait appofer le Sceau de nos

Armes & les 'avons fait publier par- tout où il a

été befoin.

Signé, Frédéric.

1772 Déclaration que le Baron de SîacMberg^ Ml-

8. sept,
jjijfre Plériipotentiaire de Riiffie fit au Roi £?

à la RépiibliqKe de Polog72e au nom de Sa

Majefté Impériale le ig. Sept. 1772.

{Hijî. des Rév. d. Fol. T. II. p. 495- Moser rerfuch

T. V. p. 77. Merc. h. & poL 1772. p. 406. )

18.

JLjes Puiflànces voifines de la Pologne, ont été^fi

fouvent entraînés dans 1. s troubles que_ les inrerrèg;nés

ont excités dans le Royaume, que It fouxenir du palle

a dû les engager à s'occuper férieufenient des alTajrès

de
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de cet Etat, lors même que, par la mort du Roi Au- I'7'72
guiî-cTIL, le Trône étoit devenu vacuur. Par cette

^
conlidération & pour prévenir les funeftes effets des

dilTenlloiiS
,

qui pourroient s'y élever à roccafiou de
cette dernière vacance du Trône, la Cour de Pétersbonrg

s'eft emprelTée à travailler à la réunion des efprits en fa-

veur du Candidat, qui pouvoit être, & le plus digne du
Trône & le plus convenable à fes concitoyens & à fes

voliins; elle s'eft employée en même tems à faire

rectilier plufieurs abus dans la conflkufclon de l'Etat.

L^ Cour de Berlin a fécondé les démarches de fon

Alliée, .& la Cour de Vienne voulant concourir de fon

côté- au fuccès des vues auffi louables, pour éviter le

danger d'augmenter peut être les embarras, en augmen-
tant le nombre de ceux qui fe mêleroîent direélement

des atYaires inti'rieures de la Pologne a jugé à propos

prendre le parti de la neutralité, non- feulement à cet

égard, mais auffi à l'égard de la guerre, qui s'eft al-

lumée par la fuite entre la Ruflle & la Porte Ottomane.

De toutes ces mefures oa a eu la fatisfaftion de

voir rcfulter Péleélion libre & légale du Roi Stanislas,^

aclucUement régnant, ainfi que pluiieurs établiffemens

utiles. Tout paroillbit annoncer à la Pologne & à fes

voifins, une tranquillité des plus folides pour l'avenir;

mais mallieureufement, lors même que l'on devoit.tout.

efpérer de cet état de chofes, l'efpri't de difcorde, en
^'emparant d'une partie de la Nation, détruifit eh un
moment toutes ce-, efpérances. Les citoyens s'armè-

rent les uns contre les ancres, des faftions yfurperent

l'autorité légitime, ils en abuferent au mépris des loix,

du bon ordre & de la iureté publique.
.
Juitice,' Po-

lice, Commerce, jusqu'à la culture des ter^'es,. tout fut

détrait. Les liaifons naturelles entre lés Nations limi-

trophes, font déjà éprouver aux Puiffmces'/voifmes de
la Pologne, les plus fùcheux effets de tous ces délordres.

Ils les obligent depuis long tems -à ^es mefures àe
précaution les plus couteufes, pour affurer la tranquil-

lité de leurs propres frontières, & ils les expufent,

par l'incertitude des fuites de la deftruétiori de ce

Royaume , au danger de voir peut être' altérer l'amitié

& la bonne harmonie qui fubfifte en'(re elles. Rien
n'eft par conféquent plus urgent qu'un prompt remède
à tant de maux, dont les fujets des Etats limitropheii

G g if éprou-
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1772 ^P^°^^^^*-' dès - à - préfent , les contre- Coups les plus

fâcheux, & dont les faites, s'il n'y étoit pourvu, en-
traineroient vraifemblablement des changemens dans le

fyftême politique de cette partie de l'Europe. Tant de
raifons de la plus grande importance ne permettent pas

à Sa Majefté le Roi de Prufie, à Sa Majefté l'Impéra-

trice Reine de Hongrie & de Bohème, & à Sa Ma-
jefté Impériale de toutes les Rulïïes, de différer plus

long tems à prendre un parti décifif dans une circon-

ftance aufll critique. Ces Puiffances ont arrêté entre

elles de travailler fans perte de tems, & d'un commun
accord, à ramener la tranquillité & le bon ordre en
Pologne & à y établir fur un fondement folide l'an-

cienne Conftitution de cet Etat & les libertés de la

Nation.

Mais comme en empêchant, dans ce moment, la

ruine & la décompoUtion arbitraire de ce Royaume,
par un heureux effet de l'amitié & de la bonne intel-

ligence qui fubfiftent aftuellement entre elles, elles ne
font pas en droit de pouvoir compter fur un égal fuc-

cès ; elles ont dés prétentions confidérables fur plufieurs

poiTeiTions de la République; elles ne peuvent pas fe

permettre de les abandonner au fort des évènemens,
elles ont donc arrêté & déterminé entre elles de faire

valoir en même tems leurs anciens droits & leurs

prétentions légitimes fur les poffeffions de la Républi-

que, que chacune d'elles fera prête à juftitier en tems

& lieu; en conféquence, Sa Majefté le Roi de Prufle,

Sa Majefté l'Impératrice, Reine de Hongrie & de Bo-
hème, & Sa Majefté l'Impératrice de toutes les RuiTies,

s'étant communiqués réciproquement leurs droits &
prétentions &: s'en faifant raifon en commun, pren-

dront un équivalent qui y foit proportionné & fe met-
tront en poffelïïons effective des parties des poiïefTions

de la Pologne, les plus propres à établir dorénavant

entre elles une limite plus naturelle & plus fure.

Chacune des trois Puiflances fe réfervant de donner

par la fuite un état de leur part, au moyen de quoi leurs

Majeftés renoncent, dès- à- préfent à tous les droits,

demandes & prétentions, répétitions de dommages &
intérêts, qu'elles peuvent avoir & former d'ailleurs fur

les polTeffions & fujets de la République. Sa Majefté,

le Roi de Prufle, Sa Majefté l'Impératrice Reine de
Hongrie
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Hongrie & de Bohème, & Sa Majefté, l'Impératrice de J772
toutes les Rufllcs ont cru devoir annoncer leurs înten- ' ^

tions à toute la Nation Polonoife en général, en l'in-

vitant de bannir, ou au moins de fufpendre tout efprit

de trouble, ou de féduftion, afin que s'aflemblant lé-

galement en Diète, elle puiiTe travailler, de concert
avec les trois Cours, aux moyens de rétablir foiide-

nient chez elle l'ordre & la tranquillité, ainfi que de
confirmer, par des aftes formels, Fechange des titres

& prétentions de chacune contre l'équivalent dont elles

viennent de prendre poi'ieflion.

39d

Note que le miniftére de Pologne fit remettre '^'^•^m.

aux mmlftres étrangers rejidam à IVarfovîe

en leur envoyant copie des déclarations des

Cours de Vienne^ de Riiffie gff de

Berlin^ le 22. Sept. 1772.

(^Hift. des révot. de Pologne. T. IL p. 499.)

JLjes foufllgnés Minières de S. M. le Roi & de là

République de Pologne ayant déjà remis les" notes de
28. May, 19. Juin & ig. Juillet de Tannée courante

au fujet des entreprifes des Puiffances voifines de la

Pologne ne fauroient s'empêcher à mefure qu'elles

augmentent de communiquer auffi les déclarations ci-

jointes des Cours de Pétersbourg &. de Berlin remifes

aux fouffignés par leurs Miniftres réfpeftifs. Le Roi
perfuadé que M. B, . . faura l'ancienne & pacifique poffef-

fion de la Pologne de Ses domaines, que les Puiffances

voifmes de la République s'approprient & les traités de
cette République avec Ses voifms , inviolablement ob-
fervés de Sa part, qu'il remarquera par la lefture même
de ces déclarations que le feul motif de i'entreprife du
démembrement de la Pologne eft la force de ces Puif-

fances, & qu'à la fin il en inférera des conféquences

Gg S qui
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1772 ^^^^ ^" réfulteront pour les autres Cours fi elles vou-
loient diffimviler plus long tems ce qui fe pafie en
Pologne ie Roi a ordonné aViX foviïïignés de Loi com-
muniquer ces déclarations & de Lui demander d'obte-

nir de Sa Cour Ses bons oinces pour empêcher le dé-

membrement de ce Ro^-aume. Signé IvIlodziejom'ski

Ev'êque de Pofnanie, grand CÎTancelicr de Pologne; le
Prince Czartokinski, grand Chancelier de Llthuaniej

Jean ds Borch , Chancelier du Royaume.

17. Sept. Réponfe que Stanislas - Augufle fit faire aux

déclarations des Cours de Vienne^ de

Fétershoiirg ^ de Berlin. Du
17. Septembre J772.

( Hifl. d. RCvolut. de Pologne. T. IL p. 500. )

M-Jes fouffignés, Bliniftres de S. M. le Roi & de la

République de Pologne, a3'ant fait rapport au Roi des

Déclarations, à eux remifes par le Baron de Rewitzki,

Envoyé extraordinaire & Miniftre Plénipotentiaire de

leurs Majellés Impériale, Royale & Apoftolique, en
date du 2. Sept. 1772. par le Baron de Stackelberg,

Miniflre Plénipotentiaire de S. M. Impériale de toutes

les RulTies, en date du 18. du même mois; & par

M. Benoit, P.lini'lre Plénipotentiaire de S. M. le Roi

de Prufle. auiïi en date du ig. du même mois. Le
Roi ayant pris là- delïïis l'avis de fon Sénat les fouf-

lignés ont eu ordre d'y faire cette réponte.

Les foins heureux & définterefles par lesquels

S. M. l'Impératrice d? toutes Rnfûes a contrilnié au
maintien de la tranquillité de la Pologne pendant le

dernier interrègne, ainii qu'à la libre éleftion du Roi

régnant, un.injmément roconni' ; le concours de S, M.
le Roi de Prufle à la même fui & la neutralité adoptée

alors
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alors par S. M., l'Impératrice - Reine de Hongrie & de 1^72
Bohème, font des circonftances qui, toujours approu-

vées comme elles doivent l'être par le Roi, ne s'effaceront

jamais de fa mémoire. Il lut eil d'autant plus agréable de

trouver les réglemens d'établiflemens intérieurs, ordonnés

par les loix des premières Diètes, qui ont fuivi la

mort d'Augufte m. ,
qualifiées d'utiles & raifonnables

dans les déclarations de ces trois Puiffances, qu^ii a

toujours fouhaité de voir les émanations du pouvoir

Souverain de la République, jugées favorablement par

tous fes voifins. L'Kurope eft informée depuis long

tems qu'elles ont été les caufes originaires & fuc("ef-

fives des troubles de la Pologne; il lui ell également

connu que le Roi & la faine partie de la Nation ont

employé tous les moyens qui dépendoient d'eux, pour

les prévenir & pour en arrêter les progrès. Leurs

foins ont été mallieureufement inutiles & les fuites de

ces défordres font affreufes fans doute. Le pouvoir lé-

gitime a été méconnu par quelques - uns ; l'anarchie

s'i^ft étendue dans presque toutes les Provinces. La
Pologne entière a été foulée, appauvrie, dévaftée,

tant par fts troupes citoyens, que par les troupes

étrangères. En un mot cinq années de malheurs

inouis ont abîmé ce Royaume & lui font foupîrer

ardemment le bon ordre & la paix. L'engage-

ment, pris par les trois Puiffances de recourir effica-

cement ù cette iln, renferme un projet plein d'hu-

m.auité & dont le Roi n'auroit vii l'énonce qu'avec la

plus vive reconnoiffance, Il la féconde partie de ces

déclaratio::s avoit laiffé place à d'autres fentimens qu'à

ceux de la furprife & de la douleur; oii'y lit l'an- •

nonce de pi'étenlîons confidérabies que les trois Cours

ont formé fur la malheureufe Pologne; le plan arrêté

de fe faire raifon en commun & la prife de poffeiïïon

aftuile & effective d'un équivalent; les foins fcrupu-

leux avec les quels le Roi & la République de Pologne

fe font de tout tems appliqués à remplir leurs engage-

mens envers ces Puiffances; les loix d'un bon voiii-

nage, fi réligieufement obfervées du côté de la Po-

logne; la manière pleine d'égards avec laquelle le Roi

a repréfenté, en tant de rencontres, les divers fujets

de plaintes qu'il a eu malheureufement à former à la

charge de fes voifuis, la fituation môme de la Po-

logne, fi digne de la comnaffion des coeurs généreux

^Gg 4 &
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1772^ fenfibles; toutes ces circonftances anroient dû lui

mériter des procédés de bienveillance réciproque &
éloigner à jamais des entreprifts auffi ipjurieufes à fes

droits & à la Ugitimité de fes pofieiTions. Les titres

de propriété de la République fur toutes ces Pro\in-
ces ont toute la folidité & authenticité poJfibles; une
jouiflance de plufieurs fiècles , avouée & maintenue
par les traités les plus folemnels & parciculièrement

par ceux d'Oliva & de Welaw, que la Maifon d'Au-
triche & les Couronnes de France, d'Angleterre,

d'Efpagne & de Suéde ont garantis; par celui de 1686,
avec l'Empire de Ruffie; par les déclarations exprelTes

& récentes de cette même Puifi'ance, par celle du
Roi de Priiffe en 1764, & enfin par les traités fubfi.-

ftans avec la Maifon d'Autriclie ; voilà ce qui fonde les

droits de la République. On ne fait que les indiquer

ici, fe réfervant d'en expôfer en tems & lieu les

preuves détaillées.

Quels pourroient donc être les titres que les

trois Cours auroient à oppolér à ceux- ci? Si ce font

des titres, piiif^s dnns robfonrité des tems reculés, de
ces tems de révolutions paûagères, qui élevoient, dé-
truifoient, dounoient & rendoient des Etats dans le

court efpace de quelques mois ou de quelques années;
ces titres, s'ils étoient admis, devroient réunir à la

Pologne des Provinces qui lui ont autrefois appartenu,

poITédées par les mêmes PuiiTauces qui forment aujourd*

hui des prétenfions. Mais comme on ne peut nier que
des transaftions enfévelies dans Poubli de plufieurs

fiècles, anéanties par des ftipulations poftérieures, ne
foient contraires au démembrement aftuel, les titres

ne peuvent être admis, fans infirmer la fureté des pof-

feiTions de toutes les fouverainetés du monde , fans

ébranler la bafe de tous les Trônes. Les mêmes Puif-

fances qui, dans les déclarations ci-deflus, difent que
l'Etat de la Pologne ne permet pas d'en obtenir juftice

par les voyes ordinaires , ne peuvent reconnoitre que
l'état préftnt de cette nation n'eft qu'accidentel & mo-
mentané & qu'il dépend d'elles mêmes de la faire

cefler. Auffitôt qu'elles y confentiront la République
de Pologne rentrera dans l'exercice tranquille, légitime

& libre de Sa Souveraineté; il feroic ttms alors de
propofer leurs prétenlions & de les difcuter. C'eil le

procédé
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procédé qu'on feroit en droit d'attendre de l'équité des 177'»
trois Cours, & que l'on auroit même lieu d'efpérer

d'après le contenu d'une lettre de l'Impératrice Reine
de Hongrie & de Bohème au Roi de Pologne , datée
du vingt- fix Janvier 1771. Mais les procédés des
trois Cours, étant de nature â donner le fujet de
plainte le plus grave au Roi, & les devoirs de la

Couronne ne lui permettant pas de le palîer fous filence,

il déclare folemneliement qu'il regarde l'occupation
aftuelle des Provinces de la Pologne par les Cours de
Vienne, de Pétersbourg & de Berlin, comme injufte,

violente & contraire à fes légitimes droits; il en ap-
pelle définitivement aux traités

, garants des apparte-
nances de fon Royaume &c. Signé," André Mlo-
DziEjowSKi, Evêque de Pofnanie, grand Chancelier de
la Couronne; Michel Prince Czartorinsiu

, grand
Chancelier de Lithuanie; Jean de Borch, fous- Chan.-
celier de la Couronne.

<Sg5 4c^.
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^77^ Traité de cefjhn entre S. M. Mmp, Reine de

3. Août. Hongrie &? de Bohème &? le Roi &f la Ré-

publique de Pologne coiiclu à Varfovie

le 18. Sept. Vjii,

(M OSER Verfiich T.V. p. 8r. Merc. h. & p. j^zS-
T. IL p. 290. Storia deirAnno. i^is- p. 119.)

jlii Nom de la Sainte Trinité.

Soie notoire à quiconque appartient: Sa Majeftc l'Im-

pératrice - Reine Apoftolique de Hongrie & de Bo-
lième, après avoir fait occuper par les troupes quelques
diflrifts de la Pologne, en conféquence du concert ar-

rêté pour cet effet entre Elle, S, M. l'Impératrice de

toutes les Ruffies, & S. M. le Roi de Prufle , a fait

déclarer par un mémoire, préfenté à Varfovie au mois
de Septembre de l'année dernière, les droits & les

raifons , qui l'ont engagée à cette démarclie ; le Séré-

nifflme Roi de Poiogn-;, en conféquence du Réfultat du
Confeil du Sénat affemblé au mois de Novembre de

la même Année , y a répondu par des protefrations fo-

lemnelies contre cette occupation; & de cet état de
chofcs il en a réfulté le danger h' plus éminent de voir

troubler l'amitié & la bonn*-^ harmonie, qui ont fub-

i'dlé jusqu'ici entre S. M. l'Impératrice - Reine & le

Royaume de Pologne; mais après avoir mûrement ré-

fléchi de part & d'autre fur les funefres efi'ets qu'au-

roit entraînés un pareil événement, heureufement l'efpric

de conciliation a prévalu , & on eft convenu en con-

féquence de faire ouvrir des Conférences de pacification

à V^arfovie, dans le tems même que la Diète de Po-

logne y feroit aflemblée, & d'y faire travailler à un
prorapt Accommodement des différends, auxquels ont

donné lieu les circonflances préfentes, par des Pléni-

potentiaires & CommiiTaires autorifés de part &. d'autre.

Pour
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f

Pour cet effet S. M. l'Impératrice - Reine de Hon- 1^72
grîe & de Bohème a muni de Son Plein- pouvoir le

S. Baron de Rewitzki, fon Envoyé extraordinaire & IVIi-

niftre - Plénipotentiaire à la Cour de Pologne, & S. M.
le Roi & la République de Pologne ont pour le même
elFet autorifé & muni de leurs Plein- pouvoirs les —
— lesquels Commifiaires & Plénipotentiaires ainii due-

ment autorifés, après avoir échangé leurs Plein- pou-

voirs refpeftifs & avoir tenu entre eux plufieurs Con-
férences, font enfin convenus des Articles fuivans.

Art. I.

Il y aura déformais & à perpétuité une Paix in- ''"'''
.|^

violable & une fmcère union & Amitié parfaite entre

Sa Majeité L'Impératrice - Reine Apoftolique de Hon-
grie & de Bohème, fes Héritiers & Succefleurs & tous

fes Etats d'une part, & Sa Maj. le Roi de Pologne,

Grand- Duc de Lithuanie & fes Succeffeurs auffi bien

que le Royaume de Pologne & le grand - Duché de

I.ithuanie d'uutre part, de forte qu'à l'avenir les deux
Hautes Parties contraftantes ne commettront, ni

laifferont commettre par les leurs, aucune hoftilité l'une

contre l'autre, direftement ni indiieftement ; qu* Elles

ne feront, ni permettront aucune démarche contraire

au préfent traité, mais qu'elles l'obferveront plutôt re-

ligieufement en tout point, entretiendront toujours

entre Elles , une bonne & parfaite harmonie , & tâche-

ront de maintenir l'honneur, l'avantage & la Sûreté

mutuelle, comme auifi de détourner l'une de l'autre*

tout dommage & préjudice.

Art. il

Les Hautes Parties contraftantes defirant préve- pays &
îiir & écarter toute conteflation qui pourrolt altérer ou diftnft»

troubler par la uute des tems leur amitie & bonne m- la Po-

telligence mutuelle , & fe perfuadant qu'il ne faurait y ^ogne.

avoir de moyen plus propre à produire cet effet dehra-

ble qu'ime abolition abfolue de toutes prétentions quel-

conques, qu'elles pourroient former les unes à la charge
des autres, S. M. le Roi de Pologne, tant pour Elle -

que pour fes Succelieurs, conjointement avec les Or-
dres & les Etats - Généraux du Royaume de Pologne

&
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Xyyi ^ du Grand Duché de Litbuanie, cèdent en confé-

quence par le prêtent traité irrévocablement & ît- per-

pétuité à Sa Maj. l'Impératrice Reine Apoftolique de
Hongrie & de Bohème , fes Héritiers & Succefieurs

des deux fexes , flins aucun retour , ni reverfion dans
aucun cas imaginable, les Pays, Palatinats & diftrifts,

qu'enfuite de les Lettres- Patentes, publiées le il.

Septembre 1772. Elle a fait occuper, pour lui tenir

lieu & fervir d'équivalent de toutes les prétentions de
la couronne de Hont^rie & de Bohème, & qui conli-

ftent dans tout le Pays défigné par ks limites tracées

ci- après.

La rive droite de la Viftule depuis la Siléiîe jus-

qu'au de là de Sendomir & du confluent de la San,

de là en tirant une ligne droite fur Tranepol à Za-
moysk & de là à Rubieszowet jusqu'à la Rivière de
Bug, & en fuivant au de là de cette rivière les vraies

frontières de la Ruifie- rouge (faifant en même tems
celle de la V'olhynie & de la Podolie) jusques dans
les environs de Zbaraz de là en droite ligne fur le

Niefter, le long de la petite Rivière, qui coupe une pe-

tite partie de la Podolie, nommée Podorze & en fui te les

frontières accutumées de la Pokutie & de la Moldavie.

Lesquelles limites feront marquées & détermi-

nées fuivant ce que pourront permettre & exiger le

local, les notions recueillies fur les démarcations les

plus anciennes des frontières, & ce qui fera nécelfaire

de faire pour éviter le mélange inféparable d'inconvé-

niens de la fupériorité territoriale de l'un ou de l'autre

Etat, dans tous les lieux lesquels avtc leurs Dépen-
dances paffent fous la domination de la dite Majefté

Impériale- Royale Apoftolique; & aiin qu'il puifle n'y

avoir aucun doute, ni incertitude à cet égard, il a été

convenu, qu'on nommera de part & d'autre des Com-
miffaires pour faire dreffer fur les lieux une Carte ex-

afte des limites refpeftives, laquelle devra faire loi

dans tous les tcms à venir au fujet de la frontière des

Provinces cédées par Sa IVlaj. le Roi et la Répnbl. de

Pologne. Sa I\lajefté le Roi de Pologne & les (Vdres

& les Etats du Royaume d.- Pologne & du Grand-

Duché de Litbuanie cèdent donc à S. M. Imp. Royale-

Apollol. fes Héritiers & Succejléurs, tous les Pavs &
dilb-ids
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diftrifts enclavés dans les limites fusdites avec toute J'?'?^
propriété, fouveraineté & indépendance, avec toutes les ^* ^

Villes, forterelîes, Villages, Rivières, avec tous les

Vaflaux, fujets & habitans, lesquels ils dégagent en
même tems de l'hommage & du ferment de lidélité

qu'ils ont prêté à S. M. & à la Couronne de Pologne
avec tous les droits, tant pour le Civil & politique,

que pour le Spirituel, & en général avec tout ce qui

appartient à la Souveraineté de ce Pays. Ils feront

fidèlement remettre à S. I\l. l'Impérat. Reine - Apofto- 1

iiqoe tous les Archives, Documens, Chartes & autres

papiers publics & particuliers qui regardent les provinces
cédées par le préfent traité à Sa dite Majefté. Ils pro-
mettent de n'y former jamais ni fous aucun prétexte,
prétention fur ces Provinces, &JIs renoncent auifi aux
titres & aux Armes de RufTie & des autres pays, dont
les Rois de Pologne ne feront plus aucun ufage, &
ils ne feront non plus mention dans les Aftes de la

république des dites Provinces & Diftriéts cédés à Sa Ma-
jefté Impériale & Royale.

Art. III.

Le SérénilTime Roi de Pologne & les Etats de Rénott-

Pologne & de Lithuanie renoncent également & de la j'*','°p

manière la plus forte ù toute prétention qu'ils pour- logne,

**

roient avoir ou former, foit à préfent, foit à l'avenir,

fur aucune des Provinces & Etats que la Sérénifilme
Maifon d'Autriche poflede actuellement.

^ *

A R T. IV.

Comme S. M. Impériale - Royale & Apoftolique Rénon.

déclare & confeile avoir obtenu , moyennant cette cef- ciation

lion de tous les pays & diftrifts enclavés dans la fron- ReineT^*
tiere fusmentionnée , & par conféquent aufll des en-
droits & Villes dépendantes du Comté de Zyps qui s'y
trouvent renfermés, un équivalent jufte & proportionné
pour toutes les prétentions de fes Couronnes de Hon-
grie & de Bohème , Elle renonce auffi de fon côté
tant pour elle, que pour fes Héritiers & Succeffeurs,

à toute prétention qu'elle pourroit avoir encore à la

charge du Royaume de Pologne & du Grand Duché de
Lithuanie, fous quelque prétexte que ce puiJTe être.

Art,
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1773
- Art. V.

Réeie-
^'^^ s'élcvoît encore des difpntes entre les deux

ment des Etats OU Icuf Sujets à Foccafion des limites , on nom-
'

mera des Commiflaires de part & d'autre, qui tâche-

ront d'accommoder ces difFérends à l'amiable.

limites.

Art. VI.

Ratifîca- Le préfent traité fera ratifié par S. M. l'Tmpéra-
*'''"'•

triée- Reine- Apuftolique d'une part, & par S. M. le

Roi de Pologne & les Députés de la répiibl. de Pologne
affemblés en Diète de l'autre part, dans l'efpace de —
a compter du jour de la fignature ou pîustôt s'il eft

polTible. Et il fera inféré enfuite dans la conllitutlon de
la préfente Diète. Les i\^^^>i Hautes parties contraftan-

tes tâcheront auffi de fe procurer la garantie de leurs

Majeftés l'Impératrice de Ruffie & le Roi de Prafîe pour
d'autant mieux alTurer l'exafte obfervation de ce traité.

-
^^'^ J'^'K

En foi de quoi nous les Plénipotentiaires & Co-
miflaires fpécialement députés & autorifés pour la con-

clulion de ce traité, l'avons figné & y avons appofé

le Cachet de nos Armes.

à V'arfoyie le 3. Août 1773.

40 &.
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Convention de limites entre l'Imp. Reine de 1776

Hongrie &? de Bohême S /^^ Pologne 9. Févr.

du 9. Février 1776.

(MosER Verfuch des neueflen Em'opasîfchen Volkervechts

tom. V. p. 308. Mercure h. & p. /ff<5. t. 2. p. 496.

Storia deWAnno j'^'^6. p. 77.)

Art. I.

X-e Bug fervira de borne naturelle aux deux Etats, Le Bug

depuis Ufcilng ou Rocianpol jusqu'à l'endroit, où cette ^f"!'^*<*«

rivière fort de Gallicie. La "fo avérai nété de cette rivière

dans l'efpace défigné appartiendra à Sa Majefté Imp. &
Royale. La navigation cependant ^r le paiïage demeu-
ront libres , comme auf'll l'ulage de la rivière pour
établir des Moulins , autant que ceux - ci ne nuiront

pas à la navigation ni aux bords oppofés. Mais S. M.
Imp. & R. cède à la republique tout le pays depuis

Murcyro\vce jusqu'à Gonty, &: -celui qui fe trouve entre

Strzemilec Stojanow & Tartakow , conformément à la

carte dreflee, lignée, & faifant partie de cette convention.

Art. il

S. M. Imp. & R. cède tout le pays conapris entre j, ^
les limites aébielies & la ligne tirée du Vieux- Zamofc imp,'

vers Wolslawlce jusqu'au Bug, tirant par les Frontiè- *^*'*^*

'res de la Staroftie de Dubienki, toujours en fe rappor-

tant à la carte fusmentionée.

Art. IIL

Les Frontières, du côté où le San tombe dans la LuWin,

Viftule , feront reculées de Koriny vers Popowice ; de
là elles feront continuées jusqu'à Tanew, & fuivant le

cours de cette rivière jusqu'au point de contaft des li-

mites du Palatinat de Lublin , d'où l'on fuivra les dites

limites. Par ce moyen toute la partie du Palatinat de
Lublin renfermée dans ces limites, appartiendra à la

Pologne.

Art»



48o Conv, d. tim. entre PImp. Reine & la Pologne,

1776 ^^'^- ^'

Çîifimir, La ville de Cafimir attenant Cracovîe eft retro-
isie* fur cédée à la Pologne; mais, en échange, tontes les Isles,

ftule.'"
^^^^ forme la Vifrule dans fon cours, jusqu'à l'endroit

où fe terminent les bornes des pays cédés par la pré-
fente convention, & la moitié du lit de cette rivière,

appartiendront à S. M. Imp. & Royale, la navigation
demeurant entièrement libre.

Art. V.

Nayi- Il ne fera rien entrepris de part ni d'autre
, qui

jation pourroit gêner la navigation, ou détourner le lit de la

rivière, ou nuire aux bords oppofés.

Art. VI.

Régie- Les Ingénieurs de part & d'autre fe rendront au

limites"
terminus a quo fur les frontières de la Siléfie , dans

par les l'efpacc de fix femaines , à compter de la dnte de cette
ingé- convention, pour y déterminer fuccelTivement les limi-

tes, conformément à cette même convention, & for-

mer une carte auiïï exafte, qu'il fera poffible. S. M.
le Roi & la République feront inceflamment mis en pof-

feffion des pays rétrocédés. La bonification des reve-

nus , à compter de la date de cette convention , fe fera

au Roi & à la République, fur le pied, où étoient ces

revenus en 1772.

Art. VII.

Exécn- l'ar cette convention font mifes en néant toutes

tîoB. les prétentions mutuelles des Parties contrariantes. Les

ceffions feront faites fans aucune réferve de Droits

Royaux, temporels ou fpirituëls. Les ratifications de

cette convention feront échangées à la Diète prochaine *).

•) Cette convention fut ratifiée par ?e Ror et la républiejue

le la. Sept. 1776. voyét MosiR Beitriigi T.V. p. 161.

41. Traité
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41.

Traité de ceffion entre S, M. f Impératrice ^77^

de toutes les Ruffies &f le Roi £? la /vepM- »8. sept,

hlic[ue de Poy^ne fi^né à Varfovie le

l'è'Sept, 1773.

( MoSER Verfuch T. V. p. 97. & Te trouve dans le Merc,

h. & pol. JZ73' T. II. p. 472. Storia delVAnno

JZ73' p. 125.)

£\\x nom de la Sainte & îndivifible Trinité foit no-

taire à quiconque appartient. Les troubles dont la Po-

logne a été agitée pendant le cours de plulieurs années,

ayant menacé d'un bouleverfement total , tant la con-

fticution de cet Etat, que toutes fes relations avec fes

Voilins, & ayant fpécialement affefté & altéré l'état

ancien d'amitié & d'union qui fubfiftoit entre l'Empire

de Ruflle & la République, Sa Majefté Tlmpératice de

toutes - L s - Ruffies , après s'être concertée avec l'Im-

pératrice- Reine & le Roi de PrulTe, a fait déclarer au
Roi & à la République de Pologne , par un Mémoire
préfenté à Varfovie, au mois de Septembre 1773, que

vu la nécefllté ou Elle étoit de mettre à couvert, dans

une crife pareille, fes droits & prétentions de dédom-
magement à la charge de la Républiqu'-, Elle Te mettoit

*

en poffefllon d'un équivalent proportionné aux dits

droits & prétentions, & qu'en même tems Elle invi-

tait formellement la Nation Polonoife à le réunir en
diète pour travailler férieufement à la pacification inté-

rieure & à un arrangement folide avec fes voifms, con-
féquemment à la dite Déclaration. Le Roi de Pologne,

en Conféquence du Réfultat du Conl\il du Sénat, af-

femblé au mois de Novembre de la même année y a

répondu, relativement à une future Diète générale, par

des proteltations folemneiles contre la prlfe de poffef-

fion dudit équivalent, & de cet Etat de chofes a ré-

fulté e danger le plus imminent de voir s'étendre jus-

qu'aux plus fàcheufes extrémités les différentes difcuf-

lions d'intérêts & les motifs d'aigreur & de diiîéntion

H h entre
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lyyi entre les deux Etats. Maïs après avoir mûrement ré-

fléchi de part & d'autre fur les funeftes effets qu'aurait

entraînés un pareil événement, heureufement l'efprit de

conciliation a prévalu, & on eft convenu de faire ou-

vrir des conférences de pacification à Varfovie dans

une Diète extraordinaire indiquée pour cet effet au

gré des trois Cours contraétantes, & de faire travailler,

dans le tems que la Diète y ferait afiemblée à un
prompt accommodement des différends aftuels par des

plénipotentiaires & commiiTaires autorifés de part &
d'autre. Pour cet effet, l'Impératrice de toutes- les-

Ruffies a muni de fon plein- pouvoir le Sr. Ottomagnus,

Baron de Stackelberg, fon Chambellan aftuel, & fon
' Miniftre extraordinaire & plénipotentiaire à la Cour de

Varfovie, & le Roi & la République de Pologne ont,

pour le même effet autorifc & muni de leurs Pleinpou-

voirs les lesquels Commiffaires & Plénipotentiares,

ainfi duement autorifés, après avoir échangé leurs plein-

pouvoirs refpeftifs & avoir tenu entre eux plufieurs

conférences, font enfin convenus des Articles fuivans.

Art. I.

P^.^
. Il y aura déformais, & à perpétuité, une Paix

amitié, inviolable & une fmcère union d'amitié parfaite entre

l'impératrice de toutes les - RulTies , fes Héritiers &
Succeffeurs & de tous fesi Etats d'une part & le Roi

de Pologne, Grand- Duc de Lithuanie, & fes Succef-

feurs, aulTi bien que le Royaume de Pologne & le

Grand - Duché de Lithuanie d'autre part , telle & fur

le même pied qu'elle eft établie par le traité de Var-

fovie de 1768. lequel eft renouvelle par le préfent de

la manière la plus authentique, pour avoir la même
force & la même valeur en tous ceux de fes Articles

auxquels il n'aura pas été dérogé ou apporté quelque

changement ou reftridion par le préfent.

Art. II.
•

Pour terminer irrévocablement toute conteftation

pavs ce- ^^ Sujet des limites entre les deux Etats & abolir de
dés par la part & d'autre toutes prétentions de quelque nature
Pologne,

q^'elles puilTent être, le Roi de Pologne, tant pour

lui que pour fes Succeffeurs, les Ordres & Etats- gé-

néraux du Royaume de Pologne & du Grand- Duché
de
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de Lithnanîe, cèdent par le -préfent traité irrévocable- x^^ g
ment, à perpétuité, & fans aucun retour ni reverfion,

à l'Impératrice de Toutes - les - Ruffies , à Tes Héritiers

& Succefieurs de Tun & de l'autre Sexe, les pays fiii-

vants, favoir, le refte de la Livonie- Polonoife, de

même que la partie du Palatinat de Polock, qui eft au

delà de la Divina & pareillement le Palatinat de Wi-

tepsk, de Sorte que cette Rivière fera la limite natu-

relle entre les deux Etats jusque près de la frontière

Dartîculière du Palatinat de Witepsk d*avec celui de

Polock, & en fuîvant cette frontière, jusquà la pointe

où les limites des trois Palatinats, ûwoir, de Polock,

Witepsk & de Minsk ie réunilTent; de laquelle pointe

la limite fera prolonjîée par une ligne droite jusqu'à près

de la fource de la Rivière Druec vers l'endroit nommé
Ordwa, & de là en defcendant cette Rivière jusqu'à

fon embouchure dans le Dnieper; de ^ forte que tout

le Palatinat de MfcislaW, taht en -deçà qu'au-delà du

Dnieper, & les deux extrémités du Palatinat de Minsk

au deffus & au deflbus de celui de Mfcislaw au delà

de la nouvelle limite & du Dnieper, appartiendront à

l'Empire de Toutes- les- Ruffies, & depuis l'embou-

chure de la Rivière Drufe, le Dnieper fera la liniite

entre les deux Etats , en confervant toutefois à la Ville

de Kiow & à fon Diftrict la limite qu'ils ont aftuel-

îement du Côté de ce fleuve. Le Roi de Pologne, &
les Ordres & Etats du Royaume de Pologne & du

Grand -Duché de Lithuanie cèdent donc à l'Impéra-

trice de Toutes- les- Rnfûes, à Ses Héritiers 6c Suc-

ceiïeurs tous les Pays & Diftrifts ci - deiTus énoncés,

félon la fixation ainii déterminée des nouvelles limites
*

des deux Etats, avec toute propriété j Souveraineté &
indépendance, avec toutes les villes, fortereffes villages

& rivières, avec tous les vaffaux fujets & habitans,

lesquels ils dégagent, en môme tcms de l'hommage &
du ferment de fidélité ,

qu'ils ont prêtés à Sa Majeil-é

& à la Couronne de Pologne avec tous les droits, tant

pour le Civil & politique'que pour le Spirituel, & eh

général avec tout ce qui appartient à la Souveraineté

de ce Pays. Ils feront fidèlement remettre à l'Impéra-

trice de Toutes les Rulfies tous les documens , archives,

Chartres & autres papiers publics & particuliers qui

regardent les Provinces cédées par le préfent traité à

Sa Majefté Impériale. Us promettent de ne former

Hh » jamais.
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j •7*7 2 jamais, ni fous aucun prétexte, aucune prétention fur

ces Provinces cédées par le préfent traité.

JRenon-
ciation

de la

Pologne.

Art. III.

Le SérénîiTime Roi dé Pologne, pour lui & Ses

Succeffeurs, & les Etats de Pologne & de Lithuanîe,

renoncent également à perpétuité à tous droits ou pré-

tentions quelconques qu'ils peuvent avoir ou avoir eus

fur aucune des Provinces, qui compofent aftuellement

la Monarchie de Toutes- les- Ruflies, fous quelque
dénomination, prétexte, ftipulation d'évènemens & de
circonftances quelconques que les dits droits & pré-

tentions ayent jamais pu ou duflent jamais à l'avenir

avoir lieu & s'exercer.

Renen-
ciatioQ

de la

Rudie.

Art. IV.

En Conféquence de la cefîîon ftipulée par l'Ar-

ticle IL , l'Impératrice de Toutes les Ruifies renonce

de Son Côté, à perpétuité, pour Elle & Ses Succef-

feurs, à tous droits & prétentions quelconques qu'Elle

peut avoir ou avoir eus fur aucune des Provinces qui

compofent actuellement les Etats de la Pologne, fous

quelque dénomination, prétexte, ftipulation d'évène-

mens & de circonftances quelconques que les dits

droits & prétentions ayent jamais pu ou duflent jamais

à l'avenir avoir lieu ou s'exercer.

Art. V.

Traité de
L'Impératrice des Toutes - les - Ruflies & le Roi

1768. de Pologne, & les autres Etats du Royaume de Po-

logne & du Grand- Duché de Lithuanie déclarent ex-

prefl'cment que l'Article IL du Traité de 1768 ci-deflus

nommé, s'étendra & aura fon exécution eonféquemment
à l'Etat des polfelfions refpeclives des dtux Etats.

Art. VL
Garantie Sa Majefté Impériale ayant déclaré vouloir cou-
de la con- (|.;|jx^er ^

par fes bons oflices, à rétablir le calme & le

l^oio-'"" bon ordre en l'ologne fur un pied folide & permanent,

noife. garantira toutes & telles conftitutions qui feront faites

d'un
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tî'iin parfait concert avec les Minières des trois Cours 1*772
contraétantps en la Diète aftuellement aflemblée à
Varfovîe , fous le noeud de la confédération, tant fur

la forme du Gouvernement que fur la pacification &
l'Etat des Sujets de la Religion Grec- Orientale- Non-
Unis & des Diiïïdens des deux Communions Evangé-
liques, & pour cet eifet il fera drefle un Aéte féparé

contenant les dites Confritutions, lequel fera figné par

les Miniftres & Commiffaires refpeftifs , comme faifant

partie du préfent traité , & aura la même force & va-

leur que s'il y étoit inféré mot pour mot, & les

autres parties contradantes déclarent que c'eft confé-

quemment à ce nouvel Etat de Chofes que devront
s'entendre & s'exécuter les Articles II. IV. & V. de
leur Traité de 1768.

Art. vil

S'il s'élevoît encore des difputes entre les deux Etats Régie-

ou leurs Sujets relativement aux limites on nommera "'^'.'^ **"

des Commifùdres de part & d'autre, qui tâcheront d'ac-

commoder ces diiïérends à l'amiable.

Art. VîII.

Le préfent Traité fera ratifié par ITmpératrîce de Ratifie».

Toutes- les Rufîies d'une part, & par It Roi de Po- tion.

logne & les Députés de la République alïemblée en
Diète de l'autre part, dans l'efpace de — — à compter
du Jour de la Signature , ou plutôt s'il eft pofûble , &
il fera enfuite inféré dans la conftitution de' la Diète •

préfente. Les deux Hautes Parties contractantes tâche-

ront aufll de procurer la Garantie de leurs Majeftés l'Im-

pératrice- Reine de Hongrie & de Bohème & le Roi
de PruiTe. En foi de quoi nous les Plénipotentiaires

& Commiffaires, fpécialement députés & auftorifés

pour la Conclulion de ce Traité, l'avons ligné & y
avons appofé le Cachet de nos Armes.

à Varfovie le IS- Sept. 1773. *).

•) Le règlement des limites fut conclu & figné 1776. & ratifié

par le Roi par authorllatioii de la diète du mois d'Oft. 1776'
voyès MoSER Beitrdge. T. V. p. 280.

Hh 3 42a,
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1775 Traité entre Sa Majefté le Roi de Truffe ^
18. Sept,

^^^ Majefté le Roi £? la République de

Pologne j conclu à Varfovie le 18.

Septembre 1773.

(Le comte de Hertzberg Recueil T. I. p. 385. & fe

trouve dans Busching Magazin T. IX. p. 510, Moser
Verjuch T. V, p. 87. Merc. h. & poL 1773. T. II.

p. 473, Storia deWAnno 17^3. p. 131.)

Au Nom de ta Très - Sainte Trinité.

Soit notoire à quiconque appartient: comme Sa Ma-
jefté le Roi de Prufle a fait déclarer à Sa Majefté le

Koi & la République de Pologne, par un mémoire ex-

hibé à Varfovie au mois de Septembre de l'année paf-

fée, qu'elle fe croyoit autorifée & étuit refolue de
revendiquer fes droits & préteniions fur la Poméranie
Polonoife & fur d'autres diftrifts de la Pologne & qu'en

conféquence du concert pris entre elle & Leurs Ma-
jeftés l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohème,
& l'Impératrice de Rufiie, qui fe trouvent dans le

même cas d'avoir des prétenfions à la charge du
Royaume de Pologne, Sa dite Majefté Pruifienne a fait

en même tems prendre poUeftlon de la Prufle & de la

Poméranie Polonoife & des diftrifts fur la Netze;
Comme d*un autre côté, Sa Majefté le Roi & la Ré-
publique de Pologne ont fortement protefté contre cette

occupation des Provinces fusnommées; il en eft réfulté

des différons & des conteftations entre les deux Etats,

qui auroient pu altérer ou interrompre leur trauquilité

&: harmonie réciproque. Pour prévenir donc les fuites

préjudiciables d'une pareille melintelligence, les deux
parties font convenues de faire ouvrir des Conférences

de pacification à Varfovie, à vme Diette extraordinaire

indiquée pour cet effet & au gré du defir des trois

Cours alliées; & d'y faire travailler à un promt ac-

com-
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commodément de ces différens, par des Plénipotentiaî- 17^2
Tes & CommiiTaires aiitorifés de part & d'autre. Pour
cet effet, Sa Majefté le Roi de PruflTe a mimi de fon

Pleinpouvoir ie Sieur Gédeon de Benoit, fon Confeil-

1er aftuel d'Ambaffade, & fon Miniftre Plénipotentiaire

à la Cour de Pologne, Chanoine au Grand- Chapitre

de Camin, & Sa Majefté le Roi & la République de

Pologne ont pour le même effet autorifé & muni de
leur Pleinpouvoir: Du Sénat: Les Evêques Antoine
Oftrowski de Cujavie & de Poméranie; André Stanis-

las Koftka Mlodzîejowski de Pofen & de Varfovie;

Ignace Mafîalski de Vilna; Paul Félix Turski de Lu-
ceorie & de Brzesc en Lithuanie; Antoine Onufrî

Okecki de Helm; Les Palatins: Antoine Jablo-

nowski de Pofen; Ignace Twardowski de Kalisz;

Stanislas Lubomirski de Kiovie; André Moszczenskî
d'Inowroclaw ; le Prince Alexandre Sapieha de
Polock, Général de Camp du Grand- Duché de
Lithuanie

; Jofeph Nicfiolowski de Novogrod ; Jo-

feph Podoski de Plock; Matthieu Lanckoronski de

Braclaw; Augufte Sulkûwski de Gnefne; Les Ca-
Jlellans du premier ordre: Jofeph Mielzynski de Pofen;
Jofeph Stempkowski de Kiovie; André Zienkowicz de

Smolensk; Jofeph Wiiczewski de Podlachie; Théodore
Sz^^dlowski de Mafovie; Les Caflellans du fécond ordre:

Symeon SzydloN^'ski de Zarnow ; Raphaël Gurowski.

de Przemeck ; Adam Lacki de Czechow ; Simon Dzier-

zbicki de Brzeziny ; Jofeph Damski de Kawalow ; An-
toine Lafocki de Goftyn; Calimir Karas de Vifna;

Jean Chryfoftome Krajewski de Razioz ; François Po-
doski de Ciechanow. Du Minijlcre: Stanislas Lubo- •

mirski, Grand- Maréchal de la Couronne; André Mlo-
dziejowski, Grand - Chancelier de la Couronne; Le
Prince Michel Czartoryski, Grand- Chancelier du Grand-
Duché de Lithuanie; Jean Borch, Chancelier de la

Couronne ; Joachim Chreptowicz, Chancelier du Grand-
Duché de Lithuanie; Théodor Weffel, Grand - Tré-
forier de la Couronne ; Vladislas Gurowski , Maréchal
de la Cour du Grand- Duché de Lithuanie. De l'Ordre

Eqiiejîre: Stanislas Letowski, Chambellan de Cracovie;

Alexandre Letowski, Sous- Echanfon de Cracovie, Non-
ces du Palatinat de Cracovie ; Cafimir Raczynski, Grand-
Notaire de la Couronne; Adam Zakrzewski, Sous-
Pannetier de Kalisz; Florian Zakrzewski, Sous-Echan-

Hh 4 fon
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1773 ^'^^ ^^ Fraiiftadfc; Antoine Prufimski, Starofte de Nîsza-
zowice. Nonces du Palatinat de Pofen; Thomas
Szwnski, Maître- Quartier de Vilna; Jofeph Narbutt,
Porte Enf io-ne de Llda; jofeph Stypatkowski, Juge du
Grod de Lida; George Szaumann, Boguslas Toma-
ficwicz. Juges du Grod de Braclaw, Nonces du Palati-

nat de Vilna; Martin Lubomirski, Lieutenant Général
dans l'armée de la Couronne; Jean Krosnowski, Sous-
Pannetier d'Opoczno; Xavier Kochanowski , Tribun
Majeur de Radom; Antoine Radonski, Notaire ter-

refl-re de Radom; Etienne Chometowski, Tribun Mi-
neur de Stezyca; Jacques Hadzicwicz, Skarbnik de
Vislica; Vincent Goluchowski, Nonces du Palatinat

de Sendomir; François de Sales Miaskowski, Staroli:e

de Gnefne; Antoine Sieraszewski, Aide de Camp Gé-
néral du Roi; Alexandre Gurowski, Chambellan de
Gnefne; Pierre Korytowski, Sous- Juge de Gnefne;
Jean Korytowski, Porte- Etendart de Kalisz, Nonces
du Palatinat de Kalisz; Valentin Gozimirski, Tribun
de Fraulbdt, Nonce du Palatinat du Gnefne; Jofeph
Jelinski, Juge du Grod de' Troki; ^ofp.ph ^ielski, Porte-
Ètendart d. Grodno ; Caftwir IFollmer, Juge terrefrre

de Grodno, Nonces du Palatinat de Troki; Ignace Su-
checki, Pannetier de Siradie; Jean Tymowski, Panne-
ti' r & Juge du Grod de PiotrkoW, Nonces du F'alatînat

de Siradie; François ^^erzmanowski. Notaire du Grod
de Przedeck, Nonce du Palatinat de Leczyca; Stanislas

Dombski, Porte- Etendart de Brzesc en Cujavie; An-
toine Bieftekierski, Skarbnick de Kowal, Nonces du
Palatinat de l^rzesc en Cujavie; Pierre Suminski, Sous-
Echanfon de Dobrzyn , Nonce de la terre de Dobrzyn ;

Matthieu Ziniew, S'tarofte de Berznik, Nonce du diftriét

de Starodub; Antoine; Toloczko, Tribun; Michel Bul-
haryn, Notaire t. rreltre de Wolkowvsk, Nonces du Pa-

latinat du NoWogrod ; Ignace RychtoWski , Porte-

Etendart de liotikow, Nonce de la Terre de Czersk;
Adalbert Szamocki, Porte- Etendart de Varfovie, Si-

gismund Stanisze\vski, Juge terreftre de Varfovie,

Nonces de la terre de Varfovie ; François IVil"

czewski, Chambellan de Visna, Nonce de la Terre
de Visna; Chriltophe Frankowski, Burgrabia du
Grod de Varfovie, Nonce de la Terre de Zakroczym;
Paul RosciszeM'ski , Sous- Pannetier de ! rasnyz, Nonce
de la Terre de Ciechanow; Antoine Sulkowsky, l.ien-

tenaut
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tenant Général dans l'armée de la Couronne, Nonce de Y'J'l'l
la terre de Lomza ; Ignace Lempicki , Starofte de Ro- '

zany; Viftor Karniewsid, Notaire terreftre & du Grod,

"Nonces de la Terre de Rozany; Ignace Zielinski , Juge
terreftre de Live. Nonce de la Terre de Live; Michel

Karski, Porte - Etendart de Rozany; Hyacinthe Je-

cierski, Porteglaive de Luko\v, Nonces de la Terre de

Nur du Palatinat de Mafovie; Paul Sieftrzewitowski,

Sous -Juge de Mielnik, Nonce du Palatinat de Podla-

chie; Jofeph I.uszezewski, Juge terreftre de Sochaczew ;

Adam Laibcki, Pannetier de Sochaczew; Angufte
Dombski, Starofte de Goftinyn ; Laurent Zablocki,

Sous - Echanfon de Gombin, Nonces du Palatinat de
Rawa; François Niemcevriez, Juge terreftre de Brzesc

en Lithuanit , Nonce du Palatinat de Brzesc en Li-

thuanie; le Prince Maximilien Woroniecki , Chambellan
du Roi ; le Prince Antoine Czetwertynski ; Paul Sudi-

montov/icz; Paul Czeczel Horodniczy de Zwinogrod;
le Prince Michel Czetwertynski , Nonces du Palatinat

de Braclaw; Thadé Wolodkowicz , Ecuyer trancliant

de Minsk; Conftant Jelinski, Chambellan de Mozyr;
Adam Lcnkiewicz. Notaire terreftre de Mozvr; Nicolas

Pruszanowski, Sous- Echanfon de Rzeczyca; George
Wirpsza, Ecuyer tranchant de Rzeczyca, Nonces du
Palatinat de Minsk; lesquels Commifiaires & Plénipo-

tentiaires ainli duement autorifés, après avoir échangé
leurs Pleinpouvoirs refpeftifs, & avoir tenu entre eux
plufieurs conférences , font enfin convenus des Articles

fuivants.

Art. I.

Il y aura déformais & à perpétuité, une paix în- Paîx &
vîolable, & une ftncère union & amitié parfaite entre

*™'"^"

Sa Majefté le Roi de Pruffe, fes héritiers & fuccelTeurs

& tous fes Etats d'une part, & Sa Majefté le Roi de
Pologne, Grand- Duc de Lithuanie & fes Succeffeurs,

aufft bien que le Royaume de Pologne & le Grand-
Duché de Lithuanie, d'autre part, de forte qu'à l'ave-

nir les deux hantes parties contractantes ne commet-
tront, ni ne laifleront commettre par les leurs aucune
hoftilité l'une contre l'autre, direftement ou indirefte-

ment; qu'elles ne feront, ni ne permettront aucune
démarche contraire au préfent Traité; mais qu'elles

l'obferveront plutôt religieufement en tout point, entre-

Hh 5 tien-
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"jyy'l tiendront toujours entre elles une bonne & parfaite

harmonie & tâcheront de maintenir l'honneur, l'avan-

tage & la fureté mutuelle, comme auffi de détourner

l'une de l'autre, tout dommage & préjudice.

Art. il

Provinces Pour obvier à toutes les difputes qui pourroient
^'*'*'^'' naître à l'avenir & pour abolir de part & d'autre toiites

diftrifts les prétenfions de quelque nature quelles puiflent être,

cédés à Sa Majefté le Roi de Pologne , tant pour elle que pour
la Pruffe.

^^^ Succeffeurs , & les Ordres & Etats Généraux du
Royaume de Pologne & du Grand- Duché de Lithua-

nie, cèdent par le préfent Traité irrévocablement & à

perpétuité fans aucun retour, ni refervation dans aucun

cas imaginable, à Sa Majefté le Roi de Pruffe, fes

Héritiers & Succeffeurs de l'un & de l'autre fexe, les

Provinces, Palatinats & Diftrifts, que Sa dite Majefté

a fait préalablement occuper en vertu de fes Lettres

Patentes du 13. Sept, de l'année pafTee, comme un
équivalent de fes prétentions & nommément: Toute

la Pomerellie, la ville de Danzig avec fon territoire

excepté; de mêm- que le diftrift de la Grande Pologne

en deçà de la Netze, en longeant cette rivière depuis

la frontière de la Nouvelle Marche jusqu'à la Viftule

près de Vordon & Soiitz de forte, que la Netze falle

la frontière des Etats de Sa Majefté le Roi de Prufle,

& que cette rivière lui appartienne en entier; & Sa

dite Majefté ne voulant pas faire valoir fes autres pré-

tenftons fur plufieurs autres diftrifts de la Pologne,

limitrophes de la Siléfie & de la Pruffe, qu elle pour-

roit réclamer avec juftice, & fe défiftant en même
tems de toute prétenfton fur la ville de Dantzig, &
fur fon Territoire, elle fe contente, que Sa Majefté

le Roi & la République de Pologne; lui cèdent en

guife d'équivalent, le refte de la Prufte Polonoife, nom-
mément: le Palatinat de Marienbourg, la ville d'El-

bing y comprife, avec l'Evêché de Varmie, & le Pa-

latinat de Culm, fans en rien excepter que la Ville de

Thorn , laquelle ville fera confervce avec tout fon ter-

ritoire à la Pologne. Sa Majefté le Roi de Pologne,

& les Ordres & Etats du Royaume de Pologne & dii

Grand- Duché de Lithuanie cèdent à Sa Majefté le Roi

de Pruffe, fes Héritiers & Succeffeurs, tous ces pays

ci- deffus énoncés, avec toute propriété, Souveraineté

&
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& indépendance, avec toutes les villes, fortereiïes & ly^'J
villages , avec tous les havres , rades & rivières , avec ' ^ ^

tous les vaffaux, fujets & habitans, lesquels ils déga-
gent en même tems de l'hommage & du ferment de
fidélité, qu'ils ont prêté à Sa Majefté & à la Couronne
de Pologne, avec tous Ls droits, tant pour le civil &
politique, que pour le fpirituel, & en général avec

tout ce qui appartient à la Souveraineté de ces pays ; &
ils promettent de ne former jamais, ni fous aucun pré-

texte, aucune prétenllon fur les Provinces cédées par
le préfent Traité. On nommera de part & d'autre in-

cefîamment des Commilîaires
,

qui feront chargés de
régler définitivement & d'une manière plus exatte, les

limites des Provinces que le Séréniiîlme Roi & la Ré-
publique de Pologne cèdent à Sa Majefté le Roi de
PrufTe, & d'en dreffer des Cartes exaétes.

Akt. III.

Sa Majefté le Roi de Pologne & les Etats de La Pruff*

Pologne & de Lithuanie , renoncent également de la ''bérée

manière la plus forte & la plus formelle à toute pré-iké'&dë
tenfion qu'ils pourroient avoir ou former, foit à pré-'^^^r-

fent, foit à l'avenir, fur aucune des autres Provinces,
*°°*

que la Séréniffime Maifon de Pruffe & de Brandebourg
a pefledées jusqu'ici. Sans déroger à cette renonciation
générale , ils renoncent expreflement & nommément à
la reverfion du Royaume & du Fief de Pruffe, qui a
été ftipulée en faveur de la Couronne de Pologne dans
l'Article 6, du Traité conclu à Velau le 19. Sept, de*
l'année 1657, pour le cas que les Defcendans mâles de
l'Eleéteur Frédéric Guillaume de Brandebourg viendroient

à manquer, & ils confentent, que Sa Majefté le Roi
de Pruffe & fes Héritiers & Succeffeurs de l'un & l'an--

tre fexe puilTtnt librement pofféder le Royaume de
Pruffe à perpétuité avec toute fouveraineté & indépen-
dance , fans que la Couronne de Pologne ne veuille ja-

mais y former aucune prétenfion ni de reverfion , ni

d'obligation féodale, ni fous aucun autre titre, prétexte
ou dénomination. Pour prévenir & écarter auiîi tout
fujet & toute matière de difputes, qui pourroient ré-
fulter des Articles du Traité de Velau, qui ne quadrent
plui aux circonftances préf ntes , les deux hautes Par^
ties contractantes aboliffent par le préfent Traité les

Articles
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lyyi Articles 6. 7- 8. 0- To. il. 12. T3. 14. 15. 16. 17. T?.

19. & 2'. du fusdit Traité de Velau de 1657; en lui

confervant cependant fa force & Ton obligation dans
les articles, qui ne font pas expreffément abrogés ici.

Art. IV.

Lavien- Sa Majefté le Roi de Pologne &, les Etats de
bourg & Poloane & de Lithuanie, fe defiflent également & re-

Traité noncent de la manière la pins forte a tout droit feo-
deiîyd- (jal, au droit de reverllon, & en général à tout autre

droit & prétenfion, qu'ils poiirroient former à préfent

ou à l'avenir fur les Diftrifts de Lauenbourg, & de Bu-
tow. Ils cèdent tons leurs droits fur ces Diftrifts à
Sa Majefté le Roi de Prufie, & ils confentent, que
Sa Majefté & fes Héritiers & Succefleurs de l'un &
de l'autre fexe, puilTent pofféder ces mêmes diftrifts à

perpétuité, avec toute fouveraineté & indépendance, fans

aucune reverllon ni obligation féodale; & pour obvier

à toute difpute à cet égard, les deux hautes parties

contrariantes aboliffent également la Convention de
Bydgoftz de 6. Novembre 1657, de forte qu'elle ne doit

plus fubfiller, que dans la ftipulation, qui allure à la

Maifon de Brandebourg la poiTefuon des Diftrifts de

Lauenbourg & de Butow, & fans que cette Sértruif-

ilme Maifon foit plus aftnjettie aux autres ftipulations

& reftnélions du dit traité de Bydgoftz.

A R T. V.

Draheim. Sa Majefté le Roi & les Etats de Pologne & de
Lithuanie fe déiiftent encore nommément & exprilîe-

ment du droit de racheter le Territoire de Draheim
fondé fur le Traité de Bydgoftz du 6. Nov. 1657. Ils

cèdent à Sa Majefté le Roi de Pruffe tous les droits,

qu'ils pourroient encore avoir ou former fur ce Diftriél,

& ils confentent , que Sa dite Majefté & fes Héritiers

& Succefleurs de l'un & de l'autre fexe puiflcnt libre-

ment pofféder le dit Diftrift à perpétuité & irrévoca-

blement, avec toute propriété & fouveraineté, fans que

la Couronne de Pologne pniffe ni veuille jamais y for-

mer aucune préte-ifion à titre de rachat, de reverfion,

ou fous quelque autre dénomination quelconque.

Art.



entre te Roi de Priijfe & ta Potogne, 493

Art. VI. 1*7^^
En confîdération & en échange des cefTions qne Garantie

le Séréniffime Roi & la République de Pologne vien- récipro-

nent de faire à Sa Majefté le Roi de Prufle par le pré- ^m^^*
fent Traité, Sa dite Majefté renonce tant pour elle, fxce-

que pour Tes Héritiers & Succeffeurs de Fun & de P^'^ns.

l'autre fexe, de la manière la plus forte, & dans la

meilleure forme, à toutes prétenfions qu'elle pourroit

avoir eues ou avoir encore, à la charge du Royaume
de Pologne & du Grand- Duché de Lithuanie, fous

quelque titre que ce puiile être. Sa Majefté fe charge

auffi de la Garantie des Provinces, qui reftent à la

République de Pologne après la concluiion de ce Traité,

& elle fera toujours tout Ion poffible pour les lui con-
ferver; en exceptant pourtant les guerres, qui pour-

roient furvenir entre la République de Pologne & la

Porte Ottomanne.

Pareillement le Roi & la République de Pologne
garantiffent à Sa Majefté le Roi de Pnifle & fes Suc-
ceffeurs, toutes les Provinces, que Sa dite Majefté

poffede au tems de la concluiion du préfent Traité,

avant la ratification duquel on conviendra cependant de
l'exception à faire d'une Puilîance, vis à vis de la quelle

la République à fon tour ne fera également pas tenue
à foutenir Ja guerre.

Art. vil

Dans les circonftances des troubles dont étoit nonsoffi-

agité le Royaume de Pologne , & de la guerre qui s'eft '=«"•'= «^^ u
élevée entre l'Empire de Rufftc & la Porte Ottomanne, aupfis

celle-ci ayant fait publier un Manifefte
,

par lequeHe la

elle impute à la Séreniifime République de Pologne la
"^*'"**

violation du Traité de Carlowitz, & de là réfultant

des doutes, & des inquiétudes, tant fur l'exiftance ef-

fective de cette paix, que fur la conduite ultérieure de
la Porte à l'égard de la République; Sa Majefté le Roi
de Pruffe promet de s'employer de concerc avec les

deux cours Impériales, à détourner la Porte de toutes

vues hoftiles contre la Séréniffime République à raifon

de la dite imputation, & d'obtei^ir au moyen de ces

bous offices, que la Porte Ottomanne fe conduife dans

les
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1*^72 les termes de la dite paix de Carlowitz, comme tou-
jours fubfiftante & n'ayant jamais été enfreinte*

Art. Vm.

BérKTÎon I^^'S Catholiques Romains jouiront dans les Provin-

Ca^iioii- ces cédées par le préfent Traité, tout comme dans le

tes to'rs
Rovaume de Pruffe & dans les difl-ridts de Lauenbourg,

Pruffiens. de Butow & de Draheim, de toutes leurs poiTefllons

& propriétés quant au civil, & par rapport à la reli*

gion. ils feront entièrement confervés in ftatu quOf

c'eft à dire, dans le même libre exercice de leur culte

& difcîpline, avec toutes & telles églifes & biens ec-

clefiaftiques, quils poiledoient au moment de leur paf-

fage fous la domination de Sa Majeile Prufllenne au

mois de Sept, en 1772, & Sa dite Majeflé & fes Sitc-

cefieurs ne fe ferviront point des droits de fouverain

au préjudice du /îatus quo de la religion Catholique

Romaine dans les pays fusmentionés.

Art. IX.

Garantie Sa Majefté le Roi de PrulTe ayant déclaré vouloîif

de la coa- contribuer par fes bons offices à rétablir le calme &
*^'''Me°& 1^ ^°^^ ordre en Pologne fur un pied folide & perma-

ecciéna- nent, garantira toutes & telles conftitutions, qui fe-
ftiqiie de

^^^^. f^^j-gg d'uu parfait concert avec les Miniftres des

logne°.' trois Cours contrariantes, en la Diette aéluellement

aiïémblée à Varfovie, fous le noeud de la confédéra-

tion, tant fur la forme du gouvernement libre, répu-

blicain & indépendant, que fur la pacification & l'état

des fnjets de la religion Gr. cque orientale non unie,

& des Diffidens des deux communions Evangéliques ;

& pour cet elTet, il fera dreifé un afte féparé conte-

nant les dites couftitutions, lequel fera figné par les

Miniftres & Commi flaires refpe(^tifs, comme faifant par-

tie du préfent Tra;ité, & aura la même force & valeur,

que s'il y étoit inféré mot pour mot

Art. X.

Corn-
''^^^''^ ^^ "^"^ ^^^^ arrangé &: (lipulé dans des

nerce. Traités ou Conventions ftpu-tc's, qui auront lieu plus

tard, par rapport au comm.erce des deux nations, & à

tout
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tout ce

que s

Traité

e qni y a raport, aura la même force & valeur, l7*72
l'il étoit inféré mot pour mot dans le préfent

Art. XL \

Comme on ne fauroit comprendre dans ce Traité, .^^*.

tout ce qui peut avoir rapport au bien & à l'avantage
^^" *

des deux Etats, il fera fait un autre afte féparé, dans

lequel fera inféré, tout ce qui a été ftipulé & accordé

de part & d'autre, ou ce qui pourra l'être dans la

fuite, & cet afte aura pareillement la même force &
valeur, que s'il faifoit partie de ce Traité.

Art. XII.

Tout ce qui fera arrangé par rapport à la ville Dantiîg

de Dantzig, par les Commiffaires des deux Cours al-^'^'**'™*

liées de Prufle & de Ruffie d'un côté, & par les Dé-
putés du Sénat de la dite ville de l'autre, doit avoir

la même force & valeur, que li ç'avoit été inféré mot
pour mot dans le préfent Traité. Si les deux hautes
Cours fusmentionnées jugeoient aufil à propos de régler

quelque chofe par rapport à la ville de Thorn, cela

aura également la même force & valeur, que fi ç'avoit

été inféré dans le préfent traité.

Art. Xm.
Les deux hautes parties contraftantes, déclarent, Acçom-

que dans le cas
,

que les Commiflaires refpeftifs , & ™°''«-.
^ . /.

,
/ 7 /-,. - ment des

qui leront nommes mceilamment, ne pourroient conve- difputes

nir fur l'explication de l'Article ifecond de ce Traité, fyr.'e*

on s'en rapportera à la médiation d.s deux autres Cours
'""*'•

contrariantes, & en attendant, l'ouvrage de la démar-
cation s'arrêtera; & s'il s'élevoit encore à l'avenir des
difputes entre les deux Etats, ou leurs fujets, par rap-

port aux limites, on nommera des Commiffaires de part

& d'autre, qui tâcheront d'accommoder ces différents

à l'amiable.

Art. XIV.

Quoique le préfent Traité ait été conçu en lan- Langue

gue Françoife, ceci ne portera aucun préjudice pour ''""*''^-

l'avenir
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'jyi'l l'avenir à rnOige établi à cet égard chez les hautes
Parties contractantes.

Art. XV.

Evacua- Les troiipes de Sa Majefté le Roi de Pruffe éva-
ticndeia cueront la Pologne quinze jours après la ratification du
oi^gne.

pj-^^gj^i- Traité.

Art. XVI.

Ratîfica- Le préfent Traité fera ratifié par Sa Majefté le

tion. & Roi de Pruffe d'une part, & par Sa Majefté le Roi de
Garaii-

pojoçrne & Ics Députés de la République de Pologne
aiTemblée en Dîette de l'autre, dans l'el'pace de fix fe-

maines , à compter du jour de la llgnature, ou plutôt

s'il eft poffible, & il fera inféré enluite dans la con-

ftitncion de la pr. fente Diette. Les deux hautes Par-

ties contractantes tâcheront auffi de fe procurer la ga-

rantie de Leurs Majeftés l'Tmpc ratrîce Reine de Hon-
grie & de Bohême & l'Impératrice de Ruffie pour d'au-

tant mieux aiTurer l'exafte obfervation de ce Traité.

En foi de quoi, nous les Plénipotentiaires & Commif-
faires fpécialement députés & autorifés pour la conclu-

lion de ce Traité l'avons figné & y avons appofé les

cachets de nos armes. Fait à Varfovie le dix- huit du
mois de Septembre l'an mil fept cent foixante & treize.

(L. S.) Gedeon de (L. s.) Antoine Casimir
Benoit. Ostrowski, Evê-

que de Cujavie &
de Pomeranie.

André Stanislas MLODziEjowsia , Evèque de
Posnanie, Grand - Chancelier de Po-
logne &c. * ).

•) Ici fuivent fur une colomne les noms de tous les plénipo-

tentiaires Polonois ci-deffus mentionnés (à l'txceptioii des

a nonces qu'iin a maiijucs en caraftères italiques, lesquels

n'ont point ligné ) et en outre les noms des deux Muc-
chaux Comic l'oNiN'SKY et Prince RArziViL qui ont figné

apriï les Caftellan* du leccad ordre.

42 Z^.
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42 b.

Convention touchant la démarcation des limi- 17"^

tes entre Sa Majefté le Roi de Pruffe &f S. M "•^°^''-

h Roi £ff la République de Pologne
.^ fignée

à Varfovie le 22. Août. 1776.

(MosER Ferfiich T.V. p. 331.)

Art. I.

Oa Majefté Pruflîenne reftitue ce qu'Elle avoit ren- de Palrre

fermé dans fon Cordon en Grande Pologne fur la Rive |;"t|tue

gauche de la Netze à condition cependant que les dé- jalauche^*

pendances, iituées fur cette même Rive, des biens, ''«^ '»

Villes, Bourgs &c. qui font fur la Rive droite de la '''^^

même Rivière refteront fous la domination Pruflîenne,

auffi bien que les Villes, Biens &c. litués fur la même
Rivière gauche, mais contigus à la Rivière de Netze,
nommément Wielien Crarnkow, Ufcie, Chodzier, Mar-
goneri, Galancza, Keyn & Szubin, avec leurs anne-
xes, ces lieux devant fervir de limites.

Art. n. ,
•

' & rfans

Sa Majefté Pruflîenne reftitue dans les Palatînats les Païa-

de Gnesne, de Kalifch & de Erzesc en Cujavie, tout
q^^'J*

^'^*

ce qui n'eft pas compris dans une ligne tirée de Szubin
par Zbin, Gazawa, Mogilno, & Wiliotowo, lesquels

endroits appartiendront à S. M. Pruflîenne, & forme-
ront la Frontière. La dite ligne fera prolongée à
travers le Lac Golpo, & paflant entre les Villages

Klein - Rusz, & Gurkowo aboutira au lieu nommé
Piotrkowo, lequel aufli bien que Klein- Rusz, &
Gurkowo appartiendront à la Pologne. De - là les

limites feront tirées jusqu'à Skotnik, & puis jusqu^à

la Viilule, conformément à la ligne tracée fur la Carte

topographique cottée N.III, la quelle fera vérifiée fur

les lieux.

li Art,
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1*776 ^^'^- ^^^•

. / . Sa Majefté Prufilenne reftîtne également tout ce

rive"g»u- qu'Elle avoit occupé fur la Rive gauche de la Drwenca
che de la (Jepuîs fou cmbouchure dans la Viftule jusqu'au con-
^™'*^"*

fluent de la Rivière Pifia, ou celle-ci conjointement

avec la Rypnica entrent dans la Drwenca. Cette même
Rivière de Pilîa fervira enfuite de bornes jusqu'aux an-

ciennes frontières du Palatinat de Culm, la terre de
Michelau, & la Prufl'e Orientale d'une part, & de
l'autre la terre de Dobrzyn & le Palatinat de Plock.

Art. IV.

Manîâre Les Ingénieurs fixeront & détermineront les li-

ie procé-
jj^itcs , Conformément aux Articles precedens , en com-

demar- mcnçaut du terme a quo , c'eft- à dire , des frontières
cation. (Je la Nouvelle- Marche, & finiront par la Terre de

Dobrzyn: Us commenceront ce travail dans quatre fe-

maînes à compter de la date de cette Convention ; ils

drefleront des Cartes topographiques aufïï exaftes que
faire fe pourra, & formeront fur les lieux la Lifte des

endroits rétrocédés à la Pologne comme aufîi de ceux
qui, appartenant à S. M. Pruffienne, fervent à déter-

miner les limites.

Art. V.
Revenus. Les Revenus feront bonifies conformément à ce

qui a été conclu avec la Cour de Vienne.

Art. VL
ThoTR & On réglera à la Diète prochaine ce qui concerne
Dantzig. l'Article XII. du traité de Ceffion de 1773. relativement

aux Villes de Thorn & de Dantzig, comme ai.iri ce

qui eft relatif à l'Article Xïî. du traité de commerce,
par rapport au pouvoir que les Puifl'mces contrariantes

fe font réfervé de détailler les avantages dont la jouif-

fance fera permife aux dites villes.

Art. VIL
Moyennant cette Convention on renonce des deux

parts à toute prétention, fans aucune referve de droits quel-

conques fur les Pays cédés. Cette convention fera ra-

tifiée par la Diète prochaine d'une part & par S. M.
Prufllenne de l'autre.

Fait à Varfovîe le as. Août, 1776.

43 «•
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Fernerweite Artihl^ worilber Se, aUerchrifîL 1*773

Maj. und Se. Hochfurfll. Gnaden der Furft ^- '^«•

Bifchofvon Lutîich und feîne Kirche zur VolU

Ziehttng des den 74. May 1772. gefchlojjenen

Tra&ats und in Fol^e des Séparât- Artickels^

der fich auf den erflen Artickel des be-

fa^ten Tratmts beziehet ^ uberein-

^ekommen find.

(Oertel Neues Rekhtagsdiarium, T.V. p.i?;?.)

E.
Art. I.

Is foll eîne Lmie , von dem linken Ufer der Maas '''• 2"*
an , unmittclbar oberhalb der Infel Mondrin gezogen montf

**

werden; diele Linie foll unten an den Anhôhen fort,

und gerade an den Zufammenflufs der zwey Bâche,
die fich ein wenig oberhalb dem Haufe auf der KCnigs-
Wiefe vereinigen, fortgehen, die niedere Ebene von
Givet zur linken Hand lafîen, und zwifchen diefem
Haufe und befagtem Zufammenflufle durchgehen, und
fodann in gerader Linie lângft der erhabenen Flache
(Plateau) womit das rechte CJfef desjenigen von den
obbemeldeten zwe}'^ Bachen, der von dem Haufe de la

Fagne herkommt, eingefafst ift, fortlaufen, und bis an
die Strafse von Givet nach Doifche reichen. Diefe Li-
nie foll mit einem 4 Fufs breiten Abfchnitte oder Gra-
ben bezeichnet werden, welcher in Zukunft in diefem
Theile die Granzfcheidung zwifchen beiderfeitigen Ge-
biethen machen foll.

In deffen Folge tritt der Konîg dem Furften Bî-

fchofe und der Kirche von LUttich ab , und ubertragt

Ihnen auf ewig die Souverainité ilber das Schlofs, das,

Dorf, die Landfchaft und Herrfchaft Agiront, in fo

Il H Weit
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177-? ^^^^^ ^^^^ dîefer Landftrîcli jenfeits befa^ter Abmar-
knngs- Linie gelegen befindesi wird, wie auch ilber

jedweden andern Landftriçh feiner Bothmafsigkeit, wel-
cher zwitchen diefer l>inie eines Theils , nnd den Land-
fchaften Gochenée und Hermeton, dem Liltticher Lande
und dem JMaas- Strome andern Theils eingefchlolTen

feyn mOchte. }3efagtes Schlofs , Dorf , Gebiethe und
Landftriche follea auf ewig dem Furftenthume Liittich,

unter der Lehens- Abhangigkeit von dem heil. Rôtn.

Reiche, mitfcdft Souverainitats- Rechten, wie fie immer
feyn mogen, nichts vorbehalten, noch ausgenommen,
die in befagten Orten und Landftrichen unter dem
Titul der Souverainitàt dem Konigreiche und der Krone
Frankreich zugeftanden haben, oder zuflelien haben
kdnnen, beygefiiget und einverleibet werden.

Art. II.

Ldttich Dagegen und zur Erftattung der obbemeldten

dcn Reit
Abtretung. und um allen Schwierigkeiten , welche die

drs Ge- Theilung des Gebiets von Foifche, wovon ein Theil
dem Konige durch den 5ten Artickel des Vertrags vom
24ften May 1772. abgetreten worden, veranlaffen kfJnnte,

vorzukommen, treten der Filrli: Bifchof und die Kirche
von Liittich ab , und iibertragen auf ewig an Se. Maj.,

an das Konigreich und an die Krone Frankreich die

Souverainitàt iiber denjenigen Theil befagten Dorfs und
Gebiethes von Foifche, welches ihnen durch befagten

Traftat verblieben war, fammt allen Ziiftehorungen

und Abhangigkeiten , und allen ihren Rechten, wie fie

immer feyn mogen, nichts von allen dem, was ihnen
darinnen unter dem Titel der Souverainitàt gehciret

hat, oder hat gehoren konnen, vorbehalten, nach aus-

genommen , welches ailes auf ewig dem Konigreiche
und der Krone Frankreich beygefiiget und einverleibet

werden foil.

Art. in.

Ausgicî- Denen von beiden Seiten zur Vollziehung des

beX^r Haupt- Traftats ernânnten Commîffarien foll auch der
Ceflio- Vollzug des gegenwiirtigen Anhangs aufgetragen wer-
^^°' den. In deffen Folge foUen ile die Errichtung der in

dem obigen erften Àrtikel befchriebenen Abmarkungs-
Linie

biets

Foifche
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Linie mit gemeinfamer Einverftandnifs vornehmen, nnd 17*72
Wenn es fich fande, dafs derjenige Theil des Dorfs
imd Gebiethes von Foifche, welcher durch den zwey-
ten Artickel an Frankreich abgetreten worden , zu
Vergiitung der Landftriche, dîe in Kraft des erllen Ar-
tickels der Kirche von Llittich abgetreten worden, nicht

hinlànglich waren, fo foll das Abgangige durch eine

Anzahl Hufen Landes, die demjenigen, was abgehen
wird, gleich kommt, erfetzet, und diefe follen in der
Nahe von Philippeville. auf der fild- und weftlichen

Seite diefer Stadt an dem Rande ihres Gebiethes , in

den Orten, die den Misbrauchen und den von ihrer

Lage unzertrennlichen Streitigkeiten am meiften aus-

gefetzet find, genommen werden.

Art. IV.

Da die Ober- und dîe Grundherrfchaft des Schlof- Ober- u,

fes, Dorfs und Gebiethes von Agimont in der Abtre- ^"'"**-

tung des Konigs nicht begrijffen iil ; fo behalten Se. (chl'h

Maj. fich freie Macht und G.walt bevor, fowohl vor, iiberAgf,

als nach der Befitznehmung , zu weffen Glinft n , und
"'°"'"

auf was Art es Ihro gefâllig feyn wird, ohne irgend
einige Einwendung oder Hindernifs von Seiten des
Fiirften Bifchofs und der Kirche vou J-iittich zu
difponiren.

Ueber diefes follen die in den 6. 8. 12. 13. 14.

15. und lô. Artickeln des am 24. May i772.'gefchlof-

fenen Traftats enthaltene Bt-dingungen, als im ge-
genwartigen Anhange nach der Lange wiederholt und
eingeriicket angefehen werden, um in fo weit es ge-
horig feyn wird , und in den darinnen vorgefehenen Fal-

len auf den vorhin bemeldten Abtretungen angewandt
zu werden.

Art. V.

Gegenwartiger Anhang zu dem Hauptvertrage
j^g^jP^^,

foll von ein- fo anderem Theile genehmîget, und die tiouen.

Auswechslung der Ratificationen in Zeit von 14 Ta-
gen , von dem Tage der Unterzeichnung, anzurechnen,
oder, wo es kann, noch cher gefchehen.

lis Zu



çoz Ratification de t Empire d. Tr, de tint.

j*7*72 Zn Urkiind deffen haben Wir gegemvartîge
Artickel unterzeichnet , und Unfer Wappen - Siegel

beigefuget.

Gefchehen zu Verfaîlles den 9, December 1773.

Der Herzog von Aiguillon. d'Arget.

(L. S.) (L. S.)

(Ce traité a été ratifié par le Roî de France le 11. Décembre

1773. & par r£vé<|ue de Liège le 17. du même mois.)

1774 An Ihro Rom. Kaiferl. Majeflcit aUerunter'

fla.Avr.
fjjiij2i^jies Reichs' Guîachten^ de dato Re-

gensburg den 22. Aprll 1774. den zwlfchen

der Krnne Frankreich imd dem FUrflen-

ihiime Liitt'ich wege^z Umtaufchtin^; einiger

Stucke Landes^ und wechfelsweifer

Handlung errichteten Vergleich

betrejfend.

(Faber N. E. Staatscanz. T. 38. p. 190.)

Ihro Rom. Kaiferl. Maj., UnCers allergnadîgften Herrn,

zu gegenwartiger Reichs - Verfammlung bevollmachtîg-

ten hochrtanfehnlichen Principal Commiffarii, Herrn
Cari Aiifelm, Fiirften von Thurn und Taxis etc. etc.

Hochfilrftl. Gnaden, bleibt hiermit im Namen Chur-
fiirften, Fiirften und Stânden des Reichs gebiihrend

unverhalten :

Als man in allen dreyen Reichs - Collegiis die

refpeélive den 23. November vorigen und 25. Hornung
diefes lahrs diftirte, den zwifchcn der Krone Frank-

reich
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reîch und dem Fvirft-enthume Liittîch wegen Umtau- 1774
fchung einiger Stiicke Landes und der wechfehveifeii
Handlung errichteren Veroleich , und deflelben bey
Kaiferl. Maj. nachgefuchte Beftatigung betreffende Kai-
ferl. CommiiTions- Décrète în ordentlichen Vortrag und
Umfragc geftellet, und hierbey erwogen hat, dais die

Beylegung dergleichen, ziimal an den Reichs - Grànzen
vorwaltender, oder auch nur zii beforgender Irrungen,
zur Erhaltung des gemeinen Riiheftandes, mithin zur
Reichs- Wohlfart gereîche; wobenebft in dem gegen-
wàrtigen Falle ftatt der an die Crone Frankreich Uber»
gehenden, zu Kaiferl. Maj. und des Reichs Lehenbar-
keit und dem Furftenthume Luttich gehorîg gewefenen
Sciicke und Unterthanen andere von der Crone Frank-
reich nberlaffen werden , die in der abgegebenen Stelle

zur Ergânzung des Kaiferl. Reichs- Lehens des Fiir-

ftenthums Luttich eintreten; und dafs ferner es die

Meynung nicht habe, dafs durch fothanen Vergleich
andern und zumal benachbarten hohen Standen an
ihren fonftigen Rechten und Zuftàndigkeiten einiges

Nachtheil zugehen folie ; iiber diefes auch Ihro Kaiferl.

Maj. fchon die gerechtefte Allerhocliftdc^rofelben zu
fernerer Handhabung hiermit empfohlene Erklarung
geth<,n haben, dafs, was în mehr gedachtem Vergleiche
von der Soixantième und iibrigen Zoll- auch andern
Auflagen vorkommt, nicht weiter, als folche durch
Kaiferl. Verleihungen und Reichs - Satzungen recht-

mâfsig iînd, geftattet wcrden konne; fo ift bewandten
fothanen Umftanden nach dafur gehalten und befchlof-

fen worden, dafs Ihro Kaiferl. Maj. durch ein Reichs- •

Gutachten (wie hiemit befchiehetj allergehorfamft zu
erfuchen waren , mehrerwahntem Vergleiche die Kaifer-

liche Allerhôchfte Beftatigung wiederfahrtn , und fol-

cliem durch die hiezu erforderiiche Verfiigung die voll-

kommene Reçhtskraft angedeihen zu laffen. Doch fetzet

man dabey aufser Zweifel, dafs, der vierte der im
lahr 1773. getroffenen weitern Vergleichs ~ Artikel

nach dem erften derfelben zu verftehen fey; mithin des

in jenem Artikel befindlichen Vorbehalts ungehindert,

das Schlofs, Dorf, die Landfchaft und Herrfchaft Agi-
mont, nebft denen Art, I. vermeldten Gebieten und
Landftrichen in der Kaiferl. und Reichs- Lehenbarkeit»

daiin der Fiirftlich - l,iittichifchen Landesherrlichkeit,

als wohin folche uberlaffen worden, verbleiben.

li 4 Womit
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1774 Womit des Kaiferl. Herrn Principal- Commiflariî
Hochfiirftl. Gnaden, der Cluirfïirften, Fiirften und
Stande des Reichs anwefende Rathe, Botfcfchafter und
Gefandte ficli b ften Fleifses und geziemend empfehlen,
Signatnm Regensburg, den 22. April 1774.

(L. S.) Churfiirftl. Maynzifche
Canzley.

4U.
^^'^Kaiferlich' Mergncidigfle^ Commiffmns- Ra-

tifications' Décret^ an eine bochlàhliche ail"

gemeine Reichs- Verfammking zu Regensburg

j

de data ii. May 1774. Den zwifchen der

Crone Frankreich mid dem Fiirjlenthume

Liittich wegen Umtanfchung einiger Stiicke

Landes^ und wechfelweifer Handlu7ig er-

richteten Fergleich betrejfend,

(Oertel N. Reichstagsdiar. T. V. p. 96.

Faber 1. c. p. 193.)

D.'er Rom. Kaiferl. Majeftat Jofephi des Andern, Un-
fers Aliergnadigften Kaifers und Herrn Herrn zur ge-
genwartigen allgemeinen Reichs - Verfammlung ver-
ordn ter Hochftanfehnliche Kaiferl. Herr Principal - Com-
miffarius, Herr Cari Anfelm, des Heil. Rôm. Reichs
FUrft von TJmrn und Taxis, Graf zu Valfafina, Frey-
herr zuimbden, Herr der freyen Reichs - Herrfchaft
Eglingen, und Ofterhofen , auch deren Herrfchaften
Demmingen, Mark Tifchingen, Trugenhofen , Balmers-
hofen, Duttenftein, Wolferthem, Rofsum und Rleu-
fegjiem &c. &c. der fouveraincn Provinz Hennegau
Erb- Marfchall, beyder Rum. Kaiferl. und Kaiferl. Kô-

. nigl.
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nigl. Apoftolifchen Maj. Maj. wirklicher Geheimer 1774
Rath, wie auch Erb- General- und Obrift- Poftmeifter im

Heil. Rtim. Reich, Burgund unddenNiederlanden &c. &c.

geben denen allhier anwefenden des Heil, Rom. Reichs

Chnrfiirften, Flirften und Standen vortreflichen Rathen,

Bottfchaftern und Gefandten hiermit zu vernehmen:

Ihro Rom. Kaif. Maj. hatten aus dem von Chur-

fiirften, Filrften und Standen unterm 22. April lezthin

erftatteten Gutachten des mehreren entnommen , wie
von denfelben auf die am 16. Nov. des abgewichenen
mid 17. Febr. des laufenden lahrs erlaiîene Kaif. Cora-

mifllons - Décrète , den zwifchen der Crone Frankreich

und dem Furftenthume Lilttich, wegen Umtaulchung
einiger Stilcke Landes, und wechfehveiler Handlung,

erricliteten Vergleich betreffend, erwogen wofden, dafs

die Beilegung derley zumalen an den Reichs- Grenzen
vorwaltender oder auch nur zu beforgender Irrungen,

zur Erhaltung der gemeinen des Reichs Wolfarth, und
Ruheftandes gereiche, befonders da in dem gegen-

wartigen Falle. ftatt der an die Crone Frankreich iiber-

fehenden, zu Kaiferl. Reichs- Lehenbarkeit, und dem
urftenthume Liittich gehorig gewefenen Stilcke und

Unterthanen, andere von befagter Crone iiberlaffen

worden, die in der abgegebenen Stelle, zur Ergan-

zung des Kaiferl. Reichs- Lehens des Furftenthums

Liittich, eintreten, und dafs ferner es die Meinung
nicht habe, dafs durch fothanen Vergleich anderen,

und zumakn benachbarten Standen, an ihren fonftigen

Rechten und Zuftandigkeiten einiges Nachfheil zuge- •

hen folle, liber diefes auch Ihro Kaif. Maj. allfchon

die gerechtefte AUerhôchft Ihro zu fernerer Handha-
bung allerunterthanigft anempfohlene Erklarung ge-

than hàben, dafs, was in mehr gedachtem Vergleiche

von der Soixantième, und iibrigen ZoU- auch andern

Auflagen vorkommt, nicht weiter, als folche durch

Kaiferl. Verleihungen und Reichs- Satzungen recht-

màfsig find, geftattet werden kônne; Wobey auch

untereinften aufser zweifel geftellet wurde, dafs der

4te der im lahr 1773. getroffenen weiteren Vergleichs-

Àrtikel, nach dem eriten derfelben zu verftehen fey,

mithin des in jenem Artikel befindlichen Vorbehalts

ungehindert, das Schlofs, Dorf, die Landfchaft und

Jierrfçliai't Agimont, nebft denen Art. I. vermel iten

'

, { \ lis Gebie-
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1774 ^^^'^^^" und Landftrichen în der Kaiferl. Reîchs - I.ehn-.

barkcit, dann der Fiirftlich LUttichifchen Landes- Herr-
lichkeit, als wohin folche iiberlaften worden, verblei-
ben ; folchemnarh dafiir gehalten worden , dafs Ihro
Kaif. Maj. zu erluchen waren , mehrerwahnten Ver-
gleich durch Reichs - Oberhauptliche Heftsitigun^ die

voile Kraft und Verbindlichkeit beilegen zu v/ollen,

inid folchem durch die hiezu erforderliche Verfugung
die vollkommene Rechtskraft angedeihen zu iafien.

Als wollen Ihre Rom. Kaif. Maj. nicht entfte-

hen, liber diefcs der Churfiirften, Fiirften und Stande
zur Rube und guter Ordnung des Vaterlandes gerei-

chendes beifalliges Reichs - Gutachten und erftattete

willfâhrige Wohlmeinung forderfamil Ihro Kaif. Zu-
friedenheit zu bezeigen , fomit dafleibe feines ganzen
Inhalts, und nach Maafsgab Allerhochft Ihro allergna-

digflen in diefer Sache erlaflenen Kaif. Commiffions-
Decrets, hiemit zu begnehmigen, und zu ratiticiren,

fonach in gleicher Maafs mehrerwehnten Vergleich,

Ihres AUerhochften Orfcs oberhauptiich zu beftiitigen;

dahero wiirde von tragenden Kaiferl. Amts wegen, dem
Furftenthume Lilttich, Ihre Kaiferliche, von Churfiir-

ften, Fiirften und Standeu begehrte Bekraftigung , und
folchem durch die hiezu erforderliche Verfugung die

vollkommene Rechtskraft angedeihen.

Es verbleiben iibrigens des hochftanfehnlichen

Kaif. Principal- Commiffarii HochfJirftl. Gnaden denen
anwefenden vortreflichen Rathen, Bottfchaftern und Ge-
landten mit freundlich- auch geneigtem gnâdigem Wil-
len wohl zugethan. Signatum Regensburg den ir.

May 1774.

(L. S.) CARL, FuRST von Thuk:4
UNO Taxis.

44. Traité



Î07

44.

Traité de paix entre la Ruffie £f? la Porte 1774

Ottomanne^ conclu le lO. (21.) yulllet 1774.
"•^"'"*

au Camp près la Ville de Chitifcino-

Cainardgi.

( Merc. h. s fol. 1774. T. IL p. 439 & fe trouve dans

MosER Ferfuch T.X. P. IL p. 176. Neuefle Staats-

begebenheitett. 1778. p. 291;. Storia deïï*

Anno. 1774. p.iJ43')

Au nom de Dieu tout - puiffant.

V^omme Sa Majefté l'Impératrice de toutes les Ruflies

& l'Empereur des Ottomans fouhaitoient avec la même
ardeur de mettre fin à la guerre entre les deux Empi-
res, & de rendre par les Plénipotentiaires & des per-

fonnes de confiance de part & d'autre la paix à leurs

Etats & à leurs Sujets, S. M. Impériale de toutes les

Rnffies a nommé le Comte Pierre Romanzow, Général-

Feld - Maréchal & Commandant en Chef de fon armée,

Gouverneur Général de la Petite- Ruflie, & Préfident

du Confeil de cette Province, Chevalier des Ordres de •

St. André, de St. George, de St. Alexandre Newski
& de Ste. Anne, pour entamer, conjointement avec

Mouffon- Zade- Mehemed Pacha, Grand- Vifir de la

Sublime Porte, nommé Plénipotentiaire par S. H. les

négociations de paix , en dreffer le Traite , le rédiger,

conclure & figner; en conféqaence ces deux Comman-
dans des armées le Feld- Maréchal Comte Pierre Ro-
manzow & le Grand- Vifir Mouflon- Zadé- Mehemed
Pacha, afin d'accomplir l'intention de leurs hautes Cours,

ont pris férieufement à coeur cette affaire; tellement

que le î6. Juillet 1774. NiiTangi- Refmi- Achmet- Ef-

fendi & Ibrahim- Miunih- Reis- Eifendi ayant été en-

voyés par le Grand - Vifir , autorifé à cet effet , au

Camp du Général- Feld- Maréchal, ils ont avec le

nommé
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1774 """^"^^ P^^ ^ui Plénipotentiaire Prince Nicolas Repnin,
Lieutenant- Général, Chevalier de l'ordre de St. George
de la féconde Claffe, des Ordres de St. Alexandre
Newskî, de PAigle - Blanc de Pologne & de Ste Anne
de Holftein, dreffé, approuvé, conclu, iîgné & muni
du Cachet de leurs Armes, les Articles fuiVans en pré-
fence dudit Général - Feld - Maréchal Comte Romanzow.

Art. I.

Paix &
^

Tous aftes d'inimitié & de haine, qui ont fub-
amiiié. fjf^é ej^|.j.g jç3 jjgy^ Puiffauce^, ceileront dès-à-pré-

fent pour toujours, & toutes hoftilités commifes, loit
par armes ou autrement, de l'une ou de l'autre ma-
nière, ainll que tous dommages caufés, feront enféve-
lis dans un éternel oubli, fans aucune vengeance quelle
qu'elle puiffe être; mais il y aura une paix durable &
inviolable rétablie, tant par mer que par terre, entre
les deux Hauts Contraftans S. M. Impériale & Sa Hau-
teffe, leurs Héritiers & Succeffeurs. Il fera cultivé
entre les deux Empires, leurs poflcfTions, pays, leurs
Sujets & Habitans une parfaite réunion & une amitié
inaltérable, avec un foigneux accompliûement & main-
tien de ces Articles; de forte qu'à l'avenir aucunes ho-
ftilités ou dommages n'auront lieu, foit clandeftinement
ou ouvertement entre les deux Contraftans d'une ou
de l'autre part, mais que fuivant la fmcère amitié re-

lîouvellée, il fera réciproquement accordé une Amniftie
ou pardon général, fans aucune exception, à tous leurs

Sujets qui pourroient s'être rendus coupables de quel-
que crime envers l'un ou l'autre parti j uinfi qu'en faveur
d'autres qui fe trouvent aux galères ou en prifon, avec
permiffion à ceux, bannis & condamnés, de fe retirer

fur les frontières, & fous promefie de les remettre,
après la paix, en poffeiïlon de leurs biens & dignités,

fans qu'il foit fait au reftes non punis, aucun tort ou
préjudice fous quelque prétexte que ce foit; mais' que tous

& un chacun puiiïent vivre, comme leurs concitoyens
fous la proteftion des loix & coutumes de leur pays.

Art. II.

Crimï. ^ Si après la conclufion de la paix & l'échange des
aeiï. ratifications quelques fajets des deux Empires, ayant

commis



entre la Rujfie & ta Porte Ottomanne, 509

commis un crime atroce, de defcbéiffance ou de tra- J'IjA
hiibn , vouloient fe cacher en azyle chez l'une des ^ ^

"

deux PuilVaiices, ils n'y feront reçus fous aucun pré-

texte, mais immédiatement livrés, ou du moins chafles

de tels lieux des Etats de cette Puiflance où ils fe fe-

roient réfugiés, afin qu'il ne refulte de là aucun refroi-

diflement de l'amitié , ou conteftation inutile entre les

deux Empires, à l'exception néanmoins de ceux, qui,

par envie d'embraffer la religion chrétienne ou maho-
metanne, fe retireroient d'un Empire dans l'autre. Au
cas que quelques fujets des deux Empires, tant chré-

tiens que mahoraetans , ayant quelque forfait à leur

charge, pafiént d'un Empire dans l'autre, ils feront li-

vrés fur une requifition préalable.

Art. III.

Toutes les nations Tartares àe la Crimée, de Bud- Tndépen-

zîack, de Cuban , d'Yedeffan, Dsjiamluiluk, Sedikul, ^g"*^
j^^^

feront toutes, fans aucune exception, reconnues par les tares de

deux Empires pour libres , immédiates , ainfi que pour
J^^e^^'

indépendantes, par toutes les Puiflances Etrangères; &
comme elles font fous la Puiflance immédiate de leur

propre Chan , élu d'entre la race Zinghiskan , & établi

Chan avec l'approbation unanime de tous les peuples

Tartares, fous le gouvernement duquel ils fuivent leurs

loix & leurs anciennes coutumes, fans en rendre compte
à aucune Puiffance Etrangère; ni la Cour de Rulîie, ni

la Porte Ottomanne ne fe mêleront pas de l'éleélion

dudit Chan, non plus que de leurs affaires domeftiques,

politiques ou civiles ; mais ces nations feront reconnues
dans leur état politique & civil fur le pied où font

les autres Puiflances qui fe gouvernent par elles - mêmes
& ne dépendent que de Dieu feul. Quant à lu reli-

gion, attendu que les Tartares profeffent le même culte

que les Mufulmans , & que le Sultan eft le Souverain
Calife du Mahométisme , ils fe régleront à fon égard
fuivant les Principes de leur religion, fans que néan-
moins l'alfermiflement de leur liberté politique foit par-

là expofé à aucun danger. L'Empire de Ruflle cède
auxdites nations Tartares, à l'exception des forterefles

de Kertfch & de Jenikale avec leurs Diitrifts & ports

que la Ruffie retient pour elle, toutes les autres Vil- '

les, Forterefles, Terres, conquifes par fes armes en
Crime»
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J*7%i Crimée & dans îe Cuban, les Diflrifts entre les fleii-

ves Be-da, Konfchîwode & le Nîeper, de même que
toute l'étendue de terrein jusqu'aux frontières de Po-
logne entre le Bug & îe Niefter hormis la fortereffe

d'Oczakow avec fon ancien Diftri<Jl, qui, comme ci-

devant, refVera à la Porte, & promet, après la lîtrna-

ture. du Traité de paix & l'échange des Ratifications,

de retirer de ces pays toutes fes troupes. La fublime

Porte s'engage pareillement à fe délifter de toutes pré-

tentions fur les FoTterelTes . Villes, Places &c. en Cri-

mée , dans le Cuban , & dans l'isle Taman , à n'y ja-

mais envoyer des garnifons ou troupes armées, & en
conféquence à remettre aux Tartares, comme fait la

RuiTie, ces Etats avec une pleine & entière indépen-

dance. La fublime Porte promet en outre & folem-

nellement qu'elle ne fera jamais paffer dans lesdites

villes , places & contrées aucunes garnifons , ni trou-

pes armées, pas même aucun Intendant ou autres Em-
ployés militaires fous quelque nom que ce puifle être;

maïs laiffera, à l'exemple de la Rufîie, tous les Tar-

tares dans la jouillance de leur liberté & indépendance.

Art. IV.

Liberté Commc fuîvaut le droit de la nature il eft per-

fjii.re°°" "^is à chacune Puiffance de faire à fon gré tels arran-

des forts gemens qu'elle juge utiles dans fes propres Etats, les
villes &c

Ijg^^j, Empires auront, fuivant ce principe, une liberté

parfaite & illimitée de conftruire , chacune dans fon

pays & en- dedans de fes frontières, des Forts, Vil-

les, Bourgs, Fabriqui^s & Habitations en tels endroits

qu'ils éftimeront être les plus copivenables, ainfi que

d'améliorer les anciennes Fortifications, Villes & Places.

Art. V.

îe"?^ Après la conclufion de cette paix & le renouvel-
ât

Con-* lement d'une fmcère amitié de voifmage. la Cour Tmpé-
ftaoti- riale de Ruffie entretiendra auprès de la Sublime Porte
""'''** un Miniftre du fécond rang; favoir un Envoyé ou Mi-

niftre Plénipotentiaire, pour le caraftère duquel elle

aura toute l'eftime qu'elle porte aux Miniftres des Puif-

fances les plus refpeftables : & dans toutes fes fondions

publiques ce Miniftre aura toujours & immédiatement
le
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le pas après celui de l'Empereur des Romains, fuppofé \'y'yA
que les Caraftères fûflent égaux; mais s'il étoit d'un

rang plus élevé ou inférieur, il fuivra (immédiatement
i'Ambafladeur de Hollande, & en fon abfence celui de
la république de Venife.

Art. VI.

Si pendant le féjour du Mîniilre de Ruflîe auprès Dome-

de la Sublime Porte, l'an de fes domeftiques dût être ^^'^"^,^

puni pour caufe de vol ou d'un crime capital , & qu'a- niiire.

fin d'éviter fa punition, il voulût fe faire Turc, on aura

égard à fon intention; mais après avoir fubi fon fup-

plice & reftitué fon larcin , il fera admis dans la reli-

gion Mahométanne fuivant le contenu de la déclaration

du Miniftre. Ceux au contraire, qui dans un état d'y-

vrefle, voudroient en être membres, n'y feront pas re-

çus comme tels, à moins qu'ils ne foient deffoulés &
n'ayent repris l'ufage de la raifon ; encore leur décla-

ration devra fe faire en préfence d'une perfonne , nom-
mée par le Miniilre, & d'un Mufulman impartial.

Art. vil

La Sublime Porte promet de protéger conftam- Réîîgîoa

ment la religion chrétienne dans toutes fes églifes , & '-.''^'^"

confent aulïï à ce que les Miniftres de la Cour Impé-
riale de Ruffie lui faflent des repréfentations en faveur

de l'églife à bâtir dans Conftantinople , ainli qu'en fa-

veur de ceux qui la deflerviront, & promet' de rece-

voir ces remontrances comme venant d'une perfonne

refpeftable au nom d'une Puiffance voiline, iincère-

ment amie.

Art. Vm.
Il eft accordé aux fujets de l'Empire Rufle, tant ?éUiM.

eccléfiaftiques que féculiers, de voyager à Jerufalem &
en d'autres places dignes d'attention, fans que jamais

on exige de ces Pèlerins ou Voyageurs, ni à Jerufa-

lem, ni en d'autres endroits, ni même pendant qu'ils

voyageront, un Caraccio, Droit ou Impofltion; mais
feront munis de pafleports fuffifans ou de Firmans, que
l'on accorde aux fujets des autres PuiiTances, Pendant

le



uianns.

51» Traité de paix

1774^® tems qu'ils s'arrêteront dans l'Empire Ottoman, il

ne leur fera fait, ni tort, ni injullice ; mais ils joui-

ront de la protection des Loix.

Art. IX.

Drago- Les Dragomans des Miniftres Rufles à Conftan-

tinople. de quelque nation qu'ils foient, ce'ix que l'on

emploie dans les affaires d'état, & qui par conftquent
fervent les deux Empires, feront traités avec toute la

douceur polfible dans les Commiffions qu'ils auront à

remplir de la part de leurs Principaux refpettifs, & on
ne leur fufcitera aucunes difficultés.

Art. X.

Hoftiiités Au cas que pendant la fignature de ces articles
pendant ^^ paix, & en confcquence des ordres que les Géné-
tnre du raux des deux armées pourroient recevoir daq^ cet in-
traité, tervalle, il furvienne des holHlités dans l'un ou l'autre

endroit , aucune des deux parties ne les interprêtera

pour une injuftice , & tous les avantages , ainfi que
les priies , feront déclarées illicites & d'aucune utilité

aux deux parties.

Art. XT.

Liberté Pour le commun avantage des deux Empires, il

roerœ"' ^^^^ établi une négociation libre & fans obftacle pour
fur la les vaifleaux marchands dés deux Puiffances dans toutes

^" ^c^' leurs mers limitrophes , & la Sublime Porte accord»

aux Vaifleaux marchands & navires Rufles la libre en-

trée dans fcs ports & dans toutes fes places fur le

même pied qu'aux autres Puiffances, de faire commerce
dans la mer blanche, (l'Archipel) & dans la mer noire,

d'en fréquenter toutes les côtes. Rades, Paffages &
Canaux que les eaux réuniflent. En outre , la Sublime

Porte approuve, que les fujets Rufles trafiquent dans

fes Etats, tant par mer que par terre; qu'ils naviguent

fur le Danube, avec toutes les prérogatives & avanta-

ges dont jouifient les nations les plus privilégiées, tel-

les que l'Angloife & la Françoife, que la Porte favo-

rife préférabiement dans les libertés du commerce. Et
ferviront les Capitulations de ces deux- ci, ainfi que de

toutes
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toutes les autres nations, romftie il elles étoient IciiyiA
inférées mot à mot, de régie en toute occafion pour
le commerce RulTe & fes négotians , qui , après avoir
fatisfait aux Douanes, égales en Tarifs, pourront trans-

porter à toutes les côtes & ports d'une m' r à l'autre,

ainfi qu'à Conftantinople , & en exporter toutes fortes

de marchandifes. De cette manière eft accordé aux
^

deux nations le commerce & la navigation dans toutes
les eaux, fans diftinftion. Les deux Piiiflances don-
nent aulïï à leurs négocians refpeftifs la liberté de
s'arrêter dans leurs états auiîi long- tems que l'exige-

ront leur intérêt & leurs affaires, leur promettant la

même fureté & franchifes qu'ont les fujets des PuiiTan-

ces amies. D^ailleurs, comme le maintien du bon ordre

eft en tout le plus avantageux, la Sublime Porte eft

d'accoM que la Rulfie établiffe des Confiils & Vîce-
Confuls dans toutes les places qu'elle jugera à propos,

lesquels feront traités avec la même eftime que les au-
tres Confuls des Puiflances amies. La Sublime Porte
les autorife auffi à tenir des Interprêtes, nommés Ba-
ratli, c'eft- à- dire, Patentés, auxquels feront oftroyées
des Patentes Impériales, & ceux- ci jouiront des mêmes
privilèges dont jouiilent les pareils Dragomans au fer-

vice de l'Angleterre, de la France & d'autres nations.

La Ruiïïe accorde aux fujets de la Sublime Porte la

liberté de commercer dans fes états par mer & par

terre avec les mêmes prérogatives & avantages , moyen-
nant l'acquittement des Douanes ordinaires, à l'exem-
ple des Puifl'ances amies. Quant aux malheurs qui
poLtrroient arriver aux Vaîfleaux, il leur fera donné dans
les deux Empire toute l'affiftance ulltée en pareils cas

parmi les Puiflances alliées, & les chofes, dont ils au-
ront befoin, leur feront procurées âwx prix ordinaire.

Art. XIL

Au cas que la Cour de Ruflle voulût conclure Traité

des Traités de commerce avec les Régences d'Afrique Reg^î-nces

comme Tripoli, Tunis & Alger, la Sublime Porte l'^fri-

s'oblige à interpofer fon crédit & fon autorité pour '*"**

l'accompliffcment de ces vues de la Riiffie, & à garan-
tir à l'égard de ces' états les points qui auroient été
ftipulés.

Kk Art.
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jyjA An T. xin.

Y.ue La Sublime Porte promet à la Souveraine de
Impérial l'Empire Ruffe de lui donner dans toutes les négocia-
d«Ruffie. ^-Qj^g & lettres publiques, ainli que dans toutes les

occafions, qui fe préfenteront, le titre facré d'Impéra-

trice de Toutes- les- RufTies, en langue Turque: Te-

mamen Rujfiblerin Poâljfach,

Art. XIV.

EgUfe Outre réglife domeflique, la Cour de Ruflîe fera
Grecque ^^ droit, à l'exemple des autres PuiiTances, de faire
^ " '^'

bâtir une églife au Quartier Galata, dans la rue, nom-
mée Bey- Ûgla, laquelle églife portera le nom d'églife

Ruffe - Grecque , & fera toujours fous la protection du
Miniftre de Riiiïïe, exemte de toute impofition & à

couvert d'attaques.

Art. XV.
Difputes Quoique de la manière, dont les frontières des

fronde- ^^"'^ Puiffances contraftantes font fixées, on puiffe

rts." conclure que les fujets de part & d'autre ne feront

plus enveloppés dans des contentions & vifs démêlés;

néanmoins les deux Puiffances conviennent qu'en tous

cas înéfperés & pour éviter tout ce qui pourroit influer

defavantageufement fur les traités, chacun de ces cas fera

difcuté par les Gouverneurs & Commandans des fron-

tières, conjointement avec les Commiffaîres, nommés
cî-deffous, lesquels, après un examen exaft, remet-

tront inceffamment à ceux, à qui il appartient, le foin

de faire droit; mais fous condition expreffe que tel cas

ne fervira jamais de prétexte à la moindre altération de

l'amitié & de la bonne intelligence, rétablies par le

préfent traité.

Art. XVI.

Provinces La Ruflle rend à la Sublime Porte la Beffarabie,

reftitur*
^^^^ ^^^ Villes Ackierman , Kilia & Ismailow

,
les

à la Bourgs & Villages, ainfi que toutes leurs appartenan-
Porte. ees, de même que la Valachie & la Moldavie, compris

toutes les fortereffes, villes, bourgs & villages qui s'y

trouvent. Néanmoins la Sublime Porte les reprend fous

les
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les réferves & conditions fuivantes, avec promefle fo- 17*74
lemnelle de les accomplir réligieufement: //t"

l) De publier une amniftie entière & parfaite en
faveur des fujets desdites Principautés, de quelque
ran^, diftinftion, condition, nom ou nation qu'ils

puiilent être, tous indiftinftement , & d'enfévelîr, fui-

vant ce premier Article, dans un éternel oubli les

plaintes contre tous ceux qui font ou feront accufés,
ou foupçonnés d'avoir agi contre l'intérêt de la Porte,
& de les rétablir dans les rangs, Emplois, biens &
poffeiTions qu'ils occupoient avant la préfente guerre.

2) De ne former, en aucune manière que ce
foit, obflacîe à l'exercice du culte divin, libre à tous
égards, ni d'empêcher la bâtiflè de nouvelles églifes,

ni la réparation des anciennes comme elles étoient

ci - devant.

3) De bonifier aux couvens & à d'autres per-
fonnes privées les biens & poffelTions autour de Braïla,

Choczim , Bender &c. qui leur appartenoient d'ancien-
neté, mais qui depuis lors leur ont été enlevés contre
toute juftice, & qui font connus aujourdhui fous le

nom de Raja.

4) De reconnoître & d'honorer les eccléfiaftiques

fuivant leur rang.

5) De permettre aux familles, qui veulent quit-

ter leur patrie & fe retirer dans un autre pays, qu'ils

emportent leurs biens; & comme pour ajufter leurs

affaires , lesdites familles ont befoin d'un certain tems,

on leur affigne le terme d'un an pour leur émigration,

à compter du jour de la Ratification de ce traité.

6) De n'exiger d*elles rien en argent ou en va-

leur équivalente pour raifôn d'anciennes dettes de
quelque nature quelles puiflient être.

7) De ne prétendre des Habîtans pendant deux
ans, depuis le jour de la ratification du préfent traité,

aucune contribution pour tout le temps de la guerre,

& les dommages foufferts pendant fa. durée.

Kk a 8) Après
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1774 ^^ Après l'expiration de ce tems, la Porte pro-

met d'ufer de toute la modération pofllble dans l'éta-

bliffement d'impofitions pécunières, d'en confier tons

les cinq ans la perception à certains Commifîaires , &
qu'après que les Habitans auront fatisfait à ce dû, ils

ne feront jamais moleftés par aucun Pacha, ni Gouver-

'

nenr, ni toute autre perfonne, fans qu'aucun payement

ou impôt ultérieur, fous quelque nom ou prétexte que

ce foit, puiffe être extorqué; mais ils participeront

aux mêmes avantages dont ils ont joui fous la Régence

du Sultan Mahomet IV. de louable mémoire, très-

digne Père de Sa Hautelie.

ç") Il eft accordé aux Souverains des deux Prin-

cipautés de Moldavie & de Valachie, à chacun d'eux

en particulier, d'entretenir auprès de la Sublime Porte

des Envoyés de la religion grecque, chargés de leurs

affaires ,
'& les Miniftres d'état veilleront à l'intérêt

desdites Principautés, à ce qu'ils foient favorablement

reçus de la Sublime Porte & confédérés dans leurs

foibleffes comme des hommes qui jouiffent du droit des

nations, c'eft- à- dire, exemts de toute opprelïïon.

lo) La Sublime Porte confent aufll à ce que
fuivant l'exigence des circonftances desdites principau-

tés, les Miniftres de la Cour Impériale de RulTie inter-

cèdent auprès d'elle en leur faveur, & promet de
prendre en confidération , avec cette amicale & re-

fpeftueufe eftime que les Puiflances ont réciproquement

les unes pour les autres, les remontrances qui lui

feront faites à leur occalion.

Art. XVII.

isiesdars L'Empire Ruffe reftitue à la Sublime Porte tou-
i-Arehi^ tes les isles dans l'Archipel, qui néanmoins font fous

ruéeràiala domination de la Ruffie. En revanche, la Porte
Porte, promet de Ion côté.

l) D'obferver religieufement les conditions, fti-

pulées dans le premier article à l'égard de l'amitié &
de l'entier oubli de toutes fortes d'accufatîons & de

foupçons, formés contre les fujets comme s'ils s'étoient

comportés au préjudice de l'intérêt de lu Porte.
'-'"^ V-

, 2) Que
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2) Que (iès maintenant & à jamais, la religion 1*774
chrétienne ne fera pius expofée à la moindre perfécu-

tion, ni défendu d'améliorer & de rebâtir fes églîfes,

ni que les eccléfiaftiques l'oient jamais raillés & perfé-

cutés, de quelque manière que ce puifle être.

3) Q«e dans deux ans à compter du jour de la

refVitution de ces isles, qui ont été au pouvoir de la

Rulïïe, il ne fera exigé de leurs liabitans aucune impo-
lition pour caufe de dommage & de dégâts , foufferts

pendant le cours de la prélente guerre.

4) Qu'il fera libre aux familles, qui voudront

quitter leur patrie, d'emporter leurs biens & ce qui

eft à elles ; & qu'aiîn qu'elles puiiTent convenablement
mettre ordre à leurs affaires, il fera accordé le terme
d'un an, à commencer du jour de la ratification de ce

traité.

5") Qu'au cas qu'au départ de la flotte Rufle,

lequel devra avoir lieu en trois mois après ladite rati-

fication, elle ait befoin de quelque chofe, la Porte

fournira tout ce qui pourroit lui manquer.

Art. XVin.

Le Fort Kinburn , fitué à l'embouchure du Nie- Fort Km-

per, & un diftrift qui s'étend jusqu'à la rive gauche '"^'"•

de ce fleuve , ainfi que le coin , dont les bruj^ères for-

ment l'entre- deux du Bug & du Nieper, refteront

toujours pleinement & inconteftabicment en la puif-

fance de i'Empire Rufl*e.

Art. XIX.

Les fortereffes de Jenicale & de Kertfch , fituées jenicaie

dans la Crimée avec leurs forts & tout ce qui sV &
trouve, ainfi que leur jurisdîftion, qui s'étend depuis

'^"''^'^ '

la mer noire le long des anciennes frontières de Ke-
rofe jusqu'à l'endroit nommé Bubace en droite ligne

vis- à- vis du lac d'Azoph, refteront aufll à la Rufiie,

en pleine, perpétuelle & indifputable propriété.

Kk 3 Art.
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1774 Art. XX.

Azoph. La ville d'Azopli avec fa jurisdiéHon & fes limi-
tes, telles qu'elles font fixées par l'afte paffe entre le

Gouverneur Tolftoy & le Gouverneur Acciuk- Haflan-
Pacha en 1700. nommément en 11 13. fuivant la ma-
nière de compter des Ottomanns, appartiendra perpé-
tuellement à l'Empire Rufle.

Art. XXL
' Grande Les dcux Kabardes , grande & petite, attendu

^ 1'*'^''^ que par leur voifinage avec les Tartares elles vivent en
bonne intelligence avec le Clian de la Crimée & font

dévouées à la Cour Impériale de Ruflie, elles fe con-
formeront avec leur Confeil & le Chef des Tartares à'

la volonté du Chan de la Crimée.
'

Art. XXIL
Traités Les deux Empires ont réfolu de fupprîmer &
rieifrs

d'oublier pour toujours les traités & engagemens con-
fuppri- traftés, inclus celui de Belgrade, de ne point les ré-
"^'* clamer à l'avenir, ni de s'en faire un titre de préten-

tion , à l'exception feulement de la convention de l'an

1700. entre le Gouverneur Tolftoy & le Commandant
Acciuk- Haffan- Pacha, concernant les frontières de la

jurisdiftion d'Azoph & la fixation des limites du Cu-
ban, laquelle convention fera inaltérable.

Art. XXIIL

Géorgie Les fortereffes en Géorgie, Mingrélie, Bazdadzik

gréiie""
^ Tfcherban , conquifes par les armes Ruffes , feront

reftituées à leurs anciens poiïelïeurs; mais celles, que
la vSublime Porte a occupées depuis un tems immémo-
rial , feront cenfées lui appartenir, & après la confir-

mation de ce traité les troupes Rufîes évacueront la

Géorgie & la Mingrélie dans le tems préfcrit. De fon

côté, la Porte s'engage, conformément au premier ar-

ticle, envers ces peuples, dont elle a fouffert des pré-

judices pendant le cours de cette guerre, à leur ac-

corder pareillement une parfaite amniftie. Elle renonce
aufll fmcèrement & pour toujours au tribut des per-

fonnes du fexe & de jeunes gens desdites Provinces,

ainii
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ainfi qu'à toutes autres fortes d'Impolitions , fous forte iJ^A
prcmelTe de ne reconnoitre dans lesdites contrées

, pour
les fujets, que ceux que l'on peut prouver avoir déjà

été re!s ci- devant. Toutes ces régions & les places

forces relieront focmifes à leur proteftion & régences

immédiates comme elles étoient anciennement poffé-

dées par les Géorgiens & Mingréliens , avec défenfe

d'opprimer en aucune manière leur religion, couvens

& églifes, ou d'empêcher l'amélioration d'anciens & la

conftruclion de nouveaux temples, beaucoup moins
encore de permettre qu'ils foient troublés dans la pof-

fefllon de leu^s biens , foit par le Gouverneur de
Tfchildir, ou par d'autres Chefs quelconques. Au
refte, vu que lesdits peuples doivent être coniidérés

comme fujets de la Sublime Porte, la Ruflie ne fe

mêlera pas de ces affaires.

Art. XXrV.

Immédiatement après la fignature & la confirma- Evacua-

tion de ces articles , toutes les troupes Ruffes, qui font piac,^s^&

à la rive droite du Danube en Bulgarie, fe retireront pay* =

& fe rendront dans un mois , après la fignature à la t""^^»
rivt gauche de ce fleuve. Lorsque toutes les troupes traité,

auront paffé le Danube, on évacuera & rendra aux Turcs
le Château d'Hirfowa, mais non avant que toutes les

troupes Raftes n'ayent paffé à la rive gauche du Da-
nube. Enfuite, on commencera à procéder à l'évacua-

tion de la Valachie & de la Beifatabie, & dans le même
tems, à l'effet de quoi eft préfcrit un terme de deux
mois, & après qu'au préalable toutes les troupes au-

ront quitté ces deux Provinces, on reftîtuera aux Turcs
d'un côté la forterelTe de Giurgewo & de l'autre la

ville Ismaïl, de même que le fort Kilia, puis Ackier-

ntan, après que les garnifons Ruffes de ces deux places,

les auront abandonnées pour fuivre les autres troupes;

de forte que pour l'évacuation de ces deux pays on a

fixé un terme de deux mois. Quand toutes ces difpo-

fitions fe feront effectuées, toute l'armée Impériale Ruffe

quittera la Moldavie & retournera vers la rive gauche
du Niefter; tellement que l'évacuation de toutes ces

places & pays aura lieu après la fignature de cette

paix perpétuelle & du rétabliffement de cette amitié

entre les deux Empires. Et lorsque toute l'armée

Kk 4 Ruffe
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jyyATluKe fera revenue à la rive {fauche du Niefter, le*

forterefles Chôczim & Bander feront remifes aux Turcs;
mais feulement à ces conditions, qu'en même tems le

Château de Kinburn avec fa jurisdiftion, comme elle

eft décrite. & le coin, dont les bruyères font l'entre-

deux des fleuvi s Bug & Nieper, ainfi qu'il eft ftipulé

Article XVII. f< ront livrés à l'Empire de Ruflle pour
être par lui pofiedés à titre de propriété perpétuelle &
incnnteftable. Quant aux isles de l'Archipel , la flotte

Impériale Rufle & les armées, qui s'y trouvent, les

reftitueront dans le même état qu^elles ont originaire-

ment appartenu à la domination indubitable de la Porte;

& cela dès que les arrangemens & les difpofitions de
la flotte Impériale Ruffe pourront le permettre ; de forte

qu'en égard à la diftance, il n'eft guères pofllble de

fixer un certain ttms pour cet effet. La Sublime Porte

s'oblige comme Puilîance amie d'avancer le départ de

ladite flotte & de la pourvoir de tout le néceffaire.

Aulïï longtems que les troupes Impériales RuiTes féjour-

neront encore dans les Provinces qui doivent être ren-

dues à la Porte, leur régence & conftitution fubfiftera

comme elle a été & fous l'adminiftration aftuelle; tel-

lement que jusqu'au tems, fixé pour l'entière évacua-

tion de toutes les troupes Impériales Rufles, la Porte

ne fe mêlera i as de la régence desdites Provinces, &
les troupes Ruffes continueront jusqu'au dernier terme

de fe munir de tout ce qui eft néceffaire à leur entré-

tien, & de fe fervir de toutes commodités & aifances,

comme elles font encore aftuellement. 1-es troupes de

la Porte ne font point autorifves à mettre le pied dans

les forterefles à reftituer, beaucoup moins encore à ufer

d'autorité dans les pays qui doivent lui être remiff,

qu'auparavant le Commandant Rufle n'ait donné connoif-

fance à celui , qui fera nommé par la Porte , de l'éva-

cuation de chaque fortereffe ou pays. Les troupes Ruf-

fes s'empareront fuivant leur bon plaifir , des magazins

de munitions de guerre & de bouche qui fe trouvent

dans les forterefles & villes, à la referve feulement de

l'Artillerie Turque qui y exifte aftuellement. Les ha-

bitans, de quelque âge,* nation & pays qu'ils puiflent

être, lesquels ont pris fervice dans les troupes Impé-

riales Rufles, ainfl que ceux, qui après un an, ftipulé

dans les Articles XVI. & XVIL, voudront fe retirer

dans une autre place ou pays, en auront la liberté,

&
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& même fiiîvant ces articles, à robfervation desquels j^*7^
la Sublime Porte s'engage maintenant & pendant le ^^ •

tems préfcrit, avec promeile de n'y contrevenir en au-

cune manière.

Art. XXV.

Tous les prifonniers de guerre & efclaves, de Prifon-

quelque rang, qualité & pays qu'ils puiffent être, ^^s-
"J^^"^^*^

quels fe trouvent dans les deux Empires, à l'exception efciaves

de ceux qui en Ruffie ont embrafie la religion chré-

tienne, ou en Turquie la fefte Mahométanne , feront

quites de tout après l'échange des ratifications du pré-

fent traité , de même que tous autres chrétiens en

captivité; favoir, Polonois, Moldaves, Valaques, Pé-
loponnefiens , habitans des isles & Géorgiens , tous

fans la moindre diftinftion ainfi que Ruiles & Turcs
qui fe trouvent dans de pareils cas.

Art. XXVI.

Le Commandant de l'armée RuiTe en Crimée & Extradi

celui d'Oczakow fe communiqueront au - plutôt les K^nbum.
chofes qui les regardent refpeftivement. Ils nomme-
ront des perfonnes de confiance pour l'extradition du
fort Kinbiirn &c. de laquelle, après qu'elle aura été

effeftuée, ils donneront avis au Général- Feld- Maré-
chal & au Grand- Vifir.

Art. XXVII.

Pour rendre plus efficaces cette paix & fincère Envoi

amitié entre les deux Cours, elles s'enverront recipro- ''é';'pf<*-

quement des Ambafladeurs - Extraordinaires , qui confir- d-Ambaf-

meront le traité de paix affermi & les ratifications des fadfurs,

deux Empires, le tems desquelles Ambaflades fera déter-

miné avec l'approbation des deux Cours. Ces Ambaffa-
deurs fe rencontreront dans le même tems fur les fron-

tières & fe recevront mutuellement avec toutes les for-

malités & les marques de politefîe en ufage entre les

Ambafladeurs de la Porte & ceux des Puiffances Eu-
ropéennes.

Kk 5 Art.
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'

Art. XXVIir.

Cefîation Dès que ces articles d'une paix perpétuelle feront
des hofti- fignés par le fusnommé Prince Repnin &c., Niiïangi-

Sr^ Refmi - Achmed - Effendi & Ibrahim - Munih - Reis - Ef-
mation fendi, toutes hoftiiités cefferont entre les grandes ar-
du traité,

j^^çg & tous autres Corps refpeftifs détachés, tant par

mer que par terre, & il fera incontinent expédié des
Couriers néceffaires à cette occalion.

Et comme la conclufion de cette paix, faîte entre

les deux Puiiïances Souveraines, eft confiée aux Com-
mandans en Chef de leurs armées le Général- Feld-
Maréchal Comte Romanzow & le Grand- Vifir Mouf-
fon- Zadé- Mehemed- Pacha, ces deux Commandans,
en vertu des Pleinspouvoirs dont ils étoient revêtus de
la part de leurs Souverains, ont refpeftivement figné

& confirmé de leurs fcels en langues Ruffe & Italienne

&c. tous les articles contenus dans le préfent traité de
paix, comme s'ils avoient été réellement dreffés en leurs

préfence. Fait au Camp près de la ville Ciulchino-

kainardgi le lo. Juillet (vieux Style) 1774.

(L. S.) Nie. DE Repnin. (L. S.) Nessan0i-Resmi-
Achmet-Effendi.

( L. S. ) Ibrahim - Muni-
Reis - Effendi.

Confirmé

(L. S.) P. DE Romanzow. (L. S.) Mousson- Zade-
Mehemed-Pacha.
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TraduŒon des lettres patentes du Roi de 1*774

France du mois d'Otlobre I774« portant aboli- oetohr,

îion du droit d'Aubaine en faveur

de 23. villes Impériales,

(Faber N» E. Staatscanz. T. 40. p. 416.)

Ludwîg von Gottes Gnaden, K'ônig von Frankreich uni

ven Navarra.

AUen gegenwartigen uni Nachkommen unfern Grujl !

D,'as Direftorinm des Reichsftadtifchen Collegîums hat

uns vorftellen laffen, dafs der verftorbene Konig, nn-
fer hochgeehrtefter Herr nnd Grofsvater, fowohl in der

allergnadigften Erwagiing , dafs das Albinagial - Redit,

welches bisher in unferm Kônigreich gegen die Reirhs-

ftadte ausgeiibet worden, einer Menge unferer Unter-
thanen , welche Handel und Wandel cifter in die Stadte

wid deren Gebiete brachte, fehr nachtheilig ware,
als zu Bezeigung feiner Zufriedenheit iiber den Eifer,

welchen mehrere Stadte in verfchiedenen Angelegen-
heiten filr feinen Dienft erwiefen haben, auch in be-
fonderer Riickiîcht auf das gute Betragen der Reichs-
ftadte gegen die Konigliche Unterthanen , durch feine

offene Briefe, gegeben zu Marly im Monat Julii 1770.
zwey und zwanzig darin benannte Reichsftâdte von be-
fagtem Albinagial- Recht ausgenommen und befreiet

habe, weilen aber noch drey und zwanzig derfelben

iibrig waren, nemlich Schweinfurth , Rothenburg an
der Tauber, Windsheim, Gofslar, MUhlhaufen in Thu-
ringen, GemUnd in Schwaben, Biberach, Weil, Wan^
gen, Pfullendorf, Zelle in Schwaben, Ravenfpurg,
Wimpfen, Weiffenburg in Franken, Giengen, Kempten,
Ifsny, Kaufbeuern, Leutkirch, Aalen, Buchau, Buchorn
und Bopfingen; welche fich diefer Wohlthat nicht zu
«rfreuen haben j obfchon deren Magiftrate und Inwoh-

ner.
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j'7'r'^ner, gleich denen von dem verftorbenen Kcinig unferm
Grofsvater begiinftigten Reîchsftadten mit der'aliertief-

ften Ehrfurcht ftir unfere Perfon, eine eben fo ftand^

hafte als aufrichtige Ehrerbietung fiir vinfere Krone
hatten, auch des unveranderiichen Entfchlufres ware^
unfern Unterthanen kiinftig die fi-eîe Befugnifs zu ge-
ftatten, aile Vermachtnifle, Schenkungen, dureh oder

ohne Teftament an fie verfallende Erbfolgen, an be-
weglichen und unbeweglîchen Giitern inbelagten StJid-

ten und dern Gebieten zu erheben, ohne dafs diefe,

wegen der folchergeftalfc angefallenen und erworbenen
Giiter, zu irgends einer obrigkeitlîchen Abgabe, als

alleine zu Bezalilung des zehenden Pfennings von dem
ganzen Betrag gehalten feyn foilen, fo wie nemlich

dafelbft von allen aus bemeldter Stadte Gebieten abzie-

henden Giitern und H.îbfeligkeiten folchen zurlickzu-

behalten , liergebracht iit , dafs fie auch unfere Unter-
thanen fowchl fiir ihre Perfon, als in Abficht auf ihr

Gewerbe, jeden auf die Art und Weife behandeln wol-
len, als fie dermalen, die am meiften begiinlligte aus-

wartige Nation wiirklich behandeln oder kiinftig be-

handeln werden; Daher dann erfogtes Diredlorium des

Reichsftiidtiichen Collegiums uns auf das ehrerbietigfte

gebeten, dafs in Betracht diefer Bewegungs- Grande
und aus einer Folge der Kuniglidien Huld und Zunei-

gung, \velche wir nach dem Beifpiel der Konige un-

îerer V^orfahren den benannten Stadten mogten ange-

deihen lafleu, es uns ^^efiillig feyn môge, den Biirgern

und Inwohnern erwehnter Stadte, und in deren Ge-
biete die Ausnahm von dem Albinagialrecht zu ver-

willigen, damit fie deren fiir fich in Frankreich, gleich-

wie die euigebohrnen , unfre eignen und natUrlichen

Unterthanen, fich zu erfreuen hatten, und um fie des

wiirklichen Genuffes theilhaftig zu machen, die Ein-

fchreibung unfers Begnehmigungs - Briefes in unfern

Parlaments und iibrigen fouverainen Hofen zu befeh-

len. Aus diefen Ûrfachen , da wir die Magiftrate,

Biirger und Inwohnere bemeldter Stadte gnadiglich an-

fehen den Handel und Wandei zwifchcn unft;rn Unter-

thanen und ihren Biirgern und Inwohnern befordcrn

und erleichtern und ihnen und dem gefammten Reichs-

itiidte- Rath eincn erhabenen Beweis unfercr Konigli-

chen Huld geben wollen, auch in RUckficht auf die

Erklirungen erfagten Diredoriums haben \\\v aus be-

fonderer
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fonderer Gnade , Kraft unferer Koniglichen An toritat 1^*74
und MachtvoUkommenheit erklaret, iind e'-klaren hier-

mit die Biirger iind Inwohner der Reichsftadte Schwein-
fnrth, Rothenburg an der Tauber, Windsheîm, Gofs-

lar, Miihlhauien în Thiirincijen , Gemiind in Schwaben,
Biberach, Weil, Wangen, Pfullendorf, Zelle in Schva-
ben , Ravenfpurg, Wimpfen, Weiflenburg in Franken,

Giengen, Kempten, Ifsny, Kaufbearen, Leutkirch,

Aalen, Biichau^ Buchorn und Bopfmgen, von dem Al-
binagialrecht befre3't und ausgenommen ; WoUen dafs

lie dieier erklarten Befreiung und Ausnahm voUkom-
men ruhig und immerwahrend, in dem ganzen Um-
fanfje unfers Konio;reichs fich zu erfrenen haben , und
dafs diefem zufolge ne dafelbft ohne einige Widerrede
und Verhinderung, aile Verraachtnifle, Schenkungen,
durch oder ohne Teftaîiient an fie verfallende Erbfol-

gen, an beweg-oder unbeweglichen Gutern, wie die

im Kônigreich gebohrnen unfer eigenen und naturli-

chen Unterthanen erheben follen und mogen, und zwar
blos gegen Abftattung des zehenden Pfennings vonx

ganzen Betrag an uns, oder wem es von Rechtswe-
gen zukommen mogte ; nemlich auf eben die Weife
und eben fo lange Zeit als befagte Stadte diefes Recht
von unfern Unterthanen uehmen werden ; Woilen dafs

den Biirgern und Inwohnern ermeldter Stadte fowohl
fiir ihre Perfon als in Betreff ihres Plandels in Frank-
reich giinftig begegnet werde, unter der Bedingnifs,

dafs unfere Unterthanen einer gleichmafsigen Befreiung
von dem Albinalgialrecht in feinem ganzen Umfange
in benannten Stadten und deren Gebieten zu geniefsen *

haben und keinerley andern obrigkeitlichen Abgabe als

den Erlag des zehenden Pfennings, welchen ermeldte
Stadte herkomml^ch behaupten , und unter der Benen-
nung des Abzugs - Geldes von alien aus ihren Gebie-
ten wegziehenden Vermdgen zu erheben flch vorbe-
halten, unterworfen feyn; wie auch dafs die Franzofen
in befagten Stadten und deren Gebieten fowohl fllr

ihre Perfon , als in Abficht auf ihren Handel eben fo

giinftig gehalten werden follen, als die Unterthanen
irgend einer andern auswartigen Nation; Wobey je-
doch auch fich verfteht, dafs diefe Ausnahm von dem
Albinagialrecht denen in Betreff der Emigrirung unfe-
rer Unterthanen allfchon ergangenen oder kiinftig er-
gehen mogenden K'Jnigl. Ediéten und Verordnungen

und
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jy^A und namentlich der Verordnung von r685. welche allen
* ^^unfern Unterthanen bey beftimmter Beftrafung verbie-

tet, ohne unfere Erlaabnifs aus dem Kônigreich zu
gehen, nicht nachtheilig feyn konne. Denn diefs ift

Tinfer Kônigl. Wille, und damît diefe Sache feft und
beftândîg zu ewigen Zeiten verbleiben moge, habeti

wîr diefem gegenwartigen ofFenen Brief unfer Siegel

aufdrïicken laflen. Gcgeben zu Fontaineblau im Mo-
nat Oftober im Jahr der Gnade 1774. ^^^ 'infer Kô-
nigl. Regierung im erften Jahr.

LUDWIG

von wegen des Konîgs

Gravier von Vergenes.

4Sb.

15. Dec. jrte d'Acceptation &f d'ÂjJurance pour la

cour de France de la part du Dire&oire des

villes Impériales pour les villes Impériales ex-

emtées en 1774. du droit d'Aubaine^ datée

à Ratishonne /e 15. Dec, 1774»

\V ir Kammerer und Rath diefer des Heil. Rom. Reichs

freyen Stadt Regensburg urkunden und bekennen bier-

mit: Nachdem Se. Allerchriftlichfte Maj. allergnadigft

geruhet haben, unfere von aufhabenden Reichsfladti-

fchen Direftorial - Amtswegen , geftellte alleruntertha-

nîgfte Bitte, um Aufhebung des Albianalgialrechts , zu

Gnnften der noch unbefreit gebliebenen Reichsftâdte,

nemlich; Schweinfurtli, Rothenburg an der Tauber,

Windsheim, Gofslar, Miihlhaufen, Gemiind, Biberach,

Weii, Wangen, Pfullendorf, Zeli, Ravensburg, Wim-
pfen, W^ifienburg, Giengen, Kempten, Ifsuy, Kauf-

beuem, LeutkircU, Aalen, Buchau, Buchorn, Bopfin-

ge4
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gen, allergnadigft zu begnehmigen, und hierliber eînen \*1^A
Kônîgl. oftenen Brief d. d. Fontaineblau im Monat Ofto- ^ '

"

ber 1774. durch den bey der allgemeinen Reichsver-

fammlung befindlichen Konigl. Légations- Secretair und
Gefchaftstrager Hen'n Heriffant, uns iibergeben laflen,

dafs wir, Kraft der von bemeldten Stàdten auf uns
ausgeftellten Vollmachten und vermoge des von dem
gefammten Reichsttadte Rath unterm 5. Dec. 1774. ein-

miithig errichteten Collégial- SchluiTes, beftatigen und
bekraftigen ;

Wie das gefammte Collegium die von Sr. Aller-

chriftlichen Maj. in befagter Konigl. Urkunde auf deffen

Fllrfprache zu erkennen gegebene alîergnadigfte Riick-

lîcht, als das preifswurdigfte Denkmahl der AllerhOch-

ften Konigl. Huld und Zuneigung mit dem allerfub-

miiïeften Dank verehre, und jede der benannten Stadte

andurch feierlich lich verbindlicli mâche und erklâre,

gegen die in dem Konigl. offenen Brief enthaltene

RechtsbefugniiTe , denen Konigl. Unterthanen in aller

voUftandigen Gleichformîgkeit zu geftatten und zu be-

willigen, dafs fie aile Vermachtnifîe , Schenkungen,
durch oder ohne Teftament an fie verfallende Erbfol-
gen , an beweglichen oder unbeweglîchen GUtern , in

befagten Stiidten und deren Gebieten erheben mogen,
ohne dafs diefe, wegen der folchergeftalt angefallenen
und ersvorbenen Giiter, zu irgend eintr obrigkeitlichen

Abgabe als allein zu Bezalung des zehenden Pfennigs
von dem ganzen Betrag gehalten feyn follen, dafs fie

anbey auch die Konigl. Unterthanen fowohl fiir ihre
Perfon, als in Abficht auf ihr Gewerbe, auf eben die

Art und Weife behandeln woUen, als fie dermalen die

am meiften begunftigte auswartige Nation behandeln
oder kiinftig behandeln werden. Ueberhaupt auch in

allen dahin einfchlagenden Fâllen die denen Stadten
gegenfeitig obliegende Verbindlichkeit zur getreuen
Erfullung gebracht und fich daraach als nach einem Ge-
fetz genau gerichtet, auch folche zur unverbriichlichen
Beobachtung allen und jeden Burgern und Untergebe-
îien in den Stadten nnd deren Gebieten ôffentlich be-
kannt gemacht und von Punft zu Punét zur VoUftre-
ckung gebracht werden foU.

GefchloiTen bey Rath, den 15. Dec. 1774.

46. Jr-
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46.

1775 Articles of Confédération and perpétuai Uninn^

20. May. entered into by the Dele^ates of the feveral

Colonies of New- Hampfhire.) Maffachu-

fetfs, ^c, &c. &?c. &c. &c. £ffr gr. &c.

^c. £ffc. in General Congrefi met at Fin-

ladelphia May 20f/;, 1775.

(^Annual Regijler 1775. p. 353.)

Art. I.

Name. -»- he name of the confederacy /hall henceforth be,

The United Colonies of North America,

Art. il

League. 11^6 united colonies hereby feverallv enter înto

a firm league of friendfhîp with each other, binding

on themfelves and their pofterity, for their common
defence agaînft their ennemies, for the fecurity of their

libertles and properties , the fafety of their perfons and
familles, and their mutual and gênerai welfare.

Art. m.
Confttu- That each colony fhall enjoy and retain as mnch
tion of as it may think lit of its own prefent laws , cuftoms,

cofo'oy. rights, privilèges, and peculiar jurisdi6li-;ns, withiii

its own limits; and may amend its own conftitution,

as ihali feem beft to its own ajïembly or convention.

Art. IV.

General That for the more convenient management of
Congiifi. gênerai interefts , delegates fliall be elefted anniially,

in each colony, to meet in Gtneral Congrefs, at fuch

time and place as ihall be agreed on in the next pre-

. ceding
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ceding Congrefs. Only where particulai* circumftances [*7^C
do not make a déviation neceffary , it is underftood to

be a rule, that each fucceeding Congrefs is to be held
in a différent colony, till the whole number be gone
through, and fo in perpétuai rotation; and that accor-

dingly, the next Congrefs after prefent fhall be held
at Annapolis in Maryland.

Art. V.

That the poNver and duty of the Congrefs fhall Hi« po-

extend to the detemiing on war and peace, the ente- ^,^'' "°^

ring into alliances, the reconciliation with Great Bri- "'^'

tain, the fettling ail difputes between colony and co-
lony , if any fliould arife , and the planting new co-
lonies where proper. The Congrefs fiiall alfo make
fuch gênerai ordinances thought neceiTary to the gê-
nerai welfare, of which particular aiïemblies cannot
be compétent, viz. thofe tliat may relate to onr gêne-
rai commerce or gênerai currency, to the eftabli/Iiment

of pofts, the régulation of onr common forces; tlie

Congrefs ihall alfo hâve the appoîntment of ail officers

civil and military, appertaining to the gênerai confede-
racy, fuch as gênerai treafurer, fecretary, &c. &c. &c.

Art. VI.

AU charges of war, and ail other gênerai ex- commu»
pences to be incurred for the common welfare , iliall treafury.

be defrayed ont of a common treafur}'', which is to

be fupplied by each colony, in proportion to its num-
ber of maie poils between 16. and 60. yeàrs of agej
the taxes for paying that proportion are to be laid and
levied by the laws of each colony.

Art. VII.

The number of delegates to be elefted , and fent Number

to the Congrefs by each colony , ihall be regulated °*' "^^'e-

from time to time, by the number of fuch polis re-

turned ; fo as that one delcgate be allowed for every

5000 poils. And the delegates are to bring with
them to every Congrefs an authenticated return of the

number of poils in their refpeftive colonies which is

to be taken for the purpofes above mentioned.

Ll Art.
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\*yyc Art. VIII.

Nuraber At every meeting of the Congrefs, one half of
of votes; t}ig jïieiyil3ei.s j^eturned , exclufiv^e ofproxies, fliall be
proxcs.

j^gj,g|i['j^j.y {.Q xxi'àk^ a quorum; and each delef^atc at the

Congrefs fhall ]\ave a vote in ail cafés; and if necef-

farily abfent, fhall be alloM^cd to appoint any othei'

dclegate from the famé colony to be liis proxy, who
may vote for liim.

Art. IX.

E«ecu- An executive council ihall be appoînted by the Con-
tive grefs out of their own body, confifting of '2 perfons, of
counci!.

^^jjQj^ ^ fj^e fj^i-fl- appointment, one tiiird, viz. four,

fliàll be for one year, four for two years and four for

three years ; and as the faid terms expire , the vacan-

cies fhall be filled up by appointments for three years,

whereby one third of the membres will be chofen an-

nualy; and each perfon who has ferved the famé term
of three years as counfellor, fhall hâve a refpite

of three years, before he can be eleéted again. This
council of whom two- thirds fhall be a quorum, in

the recefs of the Congrefs, is to exécute what fhall

hâve been eujoLned tlierebj'; to manage the gênerai

continental bufmefs and interdis, to receive applica-

tions from foreign countries, to prépare matters for

the confideratîon of the Congrefs, to fill up, pro tem-

porel continental offices that fall vacant, and to draw
on the gênerai treafurer for fuch monies as may be
neceflary for gênerai fervices, and appropriated by the

Congrefs to fuch fervices.

Art. X.

Warwith No colony fhall engage in an offenfive war wîth
^ '^"*' any nation of Indiaùs, without the confent of the

Congrefs or great council above mentioned, who are

firft to confider the juftice and neceiîlcy of fuch war.

Art. XT.

Perpe- A perpétuai alliance, oflenfive and defenfivc, is

uàjice'*
*" ^^ entered into, as foon as may be, with the

Six Nations ; their limits afcertained , and to be fecured

to themj their lands not to be encroached on, nor

X any
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any private or colony purchafe to be made of them T^/^Ç
hereafter to be held good, nor any contract for lands
to be made, but between the great council of the Iii-

dians at Onondega and the gênerai Congrefs. The
bonndaries and lands of ail the other Indians ihall alfo

be afcertained and fecured to them iu the famé man-
ner; and perfons appointed to refide among them in
proper diûrièls, who iliall take care to prevent înju-

ftice in the trade with tîiem; and be enabled at ouc
gênerai expence, by occafional fmall fupplies, to re-
lieve their perfonal wants and diitrefles ; and ail piir-

chafes from them fliall be by the Congrefs, for tlie

gênerai advantage and benefit of the unitéd colonies.

Art. XII.

As ail new in/litutions may hâve imperfections, Amend-

whîch only time and expérience can difcover, it is "^f
"" °*

agreed that the General Congrefs, from time to time, icitution."

ihall propofe fuch amendments of thîs conftitution as
may be found necefiary, wliîch beîng approved by a
majority of the colony allemblies, fhall be equally
binding with the reft of the articles of this con-
fédération.

' Art. XIII.

Any and every colony from Great- Britain upon Colonie*

the continent of Nortk- America, not at prefent enga- *".''« '«-

ged in oiir aflbciation, may, upon application, and thiî^ffot

joining the faid ailociation, be received into the con-ciatiou,

fédération, viz. Québec, St. John's, Nova- Scotia,

Bermudas, and the Eaft and Weft Fioridas, and /hall

thereupon be entitled to ail the advantages of our
union, mutual affiftance, and commerce.

Thefe articles fhall be propofed to the feveral

provincial conventions or affemblies , to be bv thenx
confidered; and, if approved, they are advifed'to em-
power their delegates to agrée and ratify the famé in
the enfuing Congrefs ; after which the union thereby
eftablifhed is to continue firm, till the terms of re-
conciliation propofed in the pétition of the iaft Con-
grefs to the Kbs are agreed toj tUl the afts^ fmce
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j»7^r made, reflraînîng the American commerce ajnd fiflieries,

axe repealed; till réparation is made for the injury
done to Boftôn by ihutting up its port; for burning
Charleftown, and for the expence of tliis unjuft war; and
till ail the Britifh troops are withdrawn from America.
On tlie arrivai of thele events, the colonies are to

return to their former connexions and fricnd/bip with
Great- Britain; but on failure thereof, this confédéra-
tion is to be perpétuai.

5. oabr. Brevet d^accommodement entre le Siège de

Rome ^ S, A, R. le Grand Duc de Tofcane

du 5. 0&, ^1775.

(Le Bret Magaxin T. VI. p. 8.)

Plus P. P. VI.

Aci.d perpetuam reî memoriam. Impofiti nobîs, licet

immerentibus Apoftolici minifterii ratio poftulat atque
exigit, ut circa cuiuslibet ecclefiae ftatum et earum
praefertim, in quibus cura animarum propriis paftoribus

commifla fit, vi^^ilanter excogitare ac diligenter pro-

fpicere omni ftudio et cura amdue debeamus. Qua de
re apoftolicae auftoritatis et providentiae noltrae partes

in ea libenter conferimus, per quae earundem eccle-

fiarum reditus, qui tenues admodum nunc comperiun-
tur, in pofterum minime decrefcant, fed laborantibus

in Vinea Domini atque in ea laudabiliter infervientibus

omnino tribuantur, prout rerum et locorum circum-

ftantiis diligenter confideratîs, arbitramur in Domino
falubriter expedire.

Sane ex parte dileftifllmi in Chrifto Filiî noftri

Pétri Leopoldi Archiducis Auftriae atque Etriiriae fibi

fubieftae Magni Ducis nuper expofitum fuit , quod
exceptis eccielus Pifana et Aretina, tam Metropolitana.

-bioren-
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Florentina, quam alîae omnes eccleiîae Epîfcopales et I77Ç[
parochiales in fua ditione huinsmodi exiftentes , adeo
exicruis reditibus perfruantur, nt eorum paftoribus aiit

neceffarja aut vitae fuftentationem vix fuperfunt, aut
modus ipfis deficiat, nedum fuas ecclefîas, quotiesnin-
que opus fuerit reparandi, ornandi, facrîsque fupel-

leftilibus ad divinum cultum necefiariis inftruendi, fed

etiam paupemm praefertim viduarum, orphanorum alia-

rumque miferabilium perfonarum indigentiis fubveniendi.

Ciim autem, licut eadem expofitio fiibiungebat,

praemiffa omnia plemmque evenife foleant, ex qiio

fruftns eccleliarum praedictarum , quas ipfi. obtinent

gravibus adeo penfionibus, fruftuum refervationibus

aliisque oneribus obnoxii fint, ut ii , qui Altari infer-

viîmt. de Altari vivere quandoque minime pofïïnt;

hinc idem Petrus Leopoldus Archidux atque Étniriae

praediétae Magnus Dux pro eximia fua, qua pollet,

pietate oppctanum aliqusd his omnibus remediom apo-

ftolica auCcoritate a nobis adhiberi plurimum deilderet.

Nos îgitur pro padoralis noftri miineris debito,

piîs votis liuiusmodi quantum cum Domino poffumus,

favorabiliter annuere volentes, per 'praefentes ftatuimus

atque decernimus, ut in poftcrum fupçr fra6tibus,.redi-

tibusque et proventibus tam Metropolitanaè ecclefiae

Florentinae, quam aliarum Epifcopalium et parochia-

lium eccleliarum in ditione praedifta exiftentium (ex-
ceptis tantummodo duabus ecckfiis Metropolitana nempe
Piiana et Epiicopali Aretina) nullae aliae amplius pen-
fiones annuae tVuftuumque refervationes favore qua-
rumcunque perfonarum, etiam fpeciali atque individua

mentione dignarum refervari, imponi et afllgnari ulio

modo poiTmt et valeant,- fed earum fruftus ad proprios

refpeftive Paftores in ipforum fuftentationem atque ec-

cleliarum huinsmodi confervationem et reparationem,

nec non in pauperum. fubventionem erogandos et con-
vertendos, intègre fpeélare et pertinere, auftoritate et

tenore praefentium declaramus atque praecipimus.

Super fruftibus vero, reditibus et proventibus

tam Metropolitanaè Pifanae quam Epifcopalis Aretinae,

aliorumque beneficiorum liberae coUationis in ditione

praediéla exiftentium, quibus cura animarum nequaquam
Ll 3 immi-
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'XyyK îmminet, annuam penfîonem quae deduftis oneribus
fixis et certis, tertiam valoris partem, computatis, fi

quae exiftiint, de tempore vacatlonis Peufionibus mi-
nime excédât, refervare, conftituere et aflîgnare pofîe

auftorîtate et tenore fimilibus volumus et mandamus.

48.

14. oft. Convention conclue entre le Roi de France^

l Empereur &f FImpératrice^ Reine de Hongrie

&f de Bohème j concernant les Bénéfices ré-

guliers dépei2dans des abbayes fituées en France

£f dans les pays - bas Autrichiens à

Bruxelles le 14. Oâ. 1775.

( DiSi. geograpk. de l'Alface T. I. p. 423. )

A-Joms par la grâce de Dieu, Roi de France & de
Navarre: A nos amés & féaux les Gens tenant notre

confeii fouverain d'Alface à Colmar: Sajlut. Notre
très- cher & bien amé le fieur comte d'Adhémar, notre

miniftre plénipotentiaire auprès du gouvernement gé-
néral des pays- bas, auroît, en vertu des pleins pou-
voirs que Nous lui en avons donnés, conclu, arrêté

& figné le 14. Oftobre de la préfente année , avec le

lieur comte de Neny, confeiller intime aètuel de notre

très- chère & très- amée foeur & belle- mère l'Impé-

ratrice, reine de Hongrie & de Bohème, & de notre

très- cher & trèsamé frère & beau- frère l'Empereur
des Romains, muni pareillement de leurs pouvoirs, une
convention concernant la jouiJlance des bénéfices ré-

guliers dépendans des abbayes fituées réfpeftivement

dans nos états & dans les pays- bas Autrichiens, la-

quelle convention nous avons ratifiée par nos lettres-

patentes du 22. Octobre fiiivant: desquelles convention

oc ratification la teneur fuit:

Louis
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Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France & 17*751
de Navarre: A tous ceux qui ces préfentes lettres ver-

ront: Salut. Comme notre très -cher & bien amé le

lieur comte d'Adhémar, notre miniftre plénipotentiaire

auprès du gouvernement des pays - bas, auroit, en vertu

des pouvoirs que nous lui en avions donnés, conclu &
iigné avec le miniftre, pareillement muni de pouvoirs,

de notre très - chère & très amée foeur & belle - mère
rimpératrice , reine de Hongrie & de Bohème, & de

notre très- cher & très- amé frère & beau- frère l'Em-

pereur des Romains, une convention concernant la jonif-

fance pour les fuj' ts de l'une & de l'autre domination,

des bénéfices réguliers dépendans des abbayes lituées

refpeftivement en France & dans les pays- bas Autri-

chiens; de laquelle convention la teneur s'enfuit:

Sa Majefté le Roi très- chrétien & Sa Majefté

l'Impératrice , reine apoftoliqoe , ayant pris en confulé-

ration ! s inconvéniens que peut produire l'exclufion des

fujets d'une domination de la jouiffance des bénéfices

réguliers litués fous l'autre, ainli que les embarras

auxquels les abbayes des deux dominations peuvent être

expofées par des difficultés fur la légalité des unions

des bénéfices qui en dépendent, & defîrant de multi-^

plier de plus en plus, parmi leurs fujets refpeftifs,

les fruits de la bonne & étroite intelligence fi heureu-

fement établie entr'elles; Nous, Jean- Balthafar, comte
d'Adhémar, de Montfalcon, des premiers comtes
d'Orange, colonel du régiment de Chartres, infanterie,

chevalier de l'ordre royal & militaire de S. Louis, mi-
*

niftre plénipotentiaire de Sa Majefté très - chrétienne

auprès du gouvernement général des pays - bas , muni
de fes plehis pouvoirs; & Nous, Patrice, comte de
Neny, commandeur de l'ordre royal de Saint- Etienne,

confeiller d'état intime aftuel de l'Empereur & de l'Im-

pératrice reine, chef & préfident du confeil privé de

Sa Majefté impériale apoftolique aux pays - bas , &c.
muni pareillement de fes pouvoirs, fommes convafins

des points & articles fuivans:

Art. L
Les abbés ou autres fupérieurs des abbayes desNomina-

deux dominations pourront déformais nommer librement
""J^g^^

Li 4 poni?
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177') P^^'* ^^^ prévôtés prieurés on antres bénéfices réguliers

dépendans de ces abba3^es, qui ne donnent qu'une fupé-
fiorité amovible à leur volonté, tels de leurs religieux

légitimement profes du chef- lieu qu'ils jugeront con-
venir, fans égard fi. ces religieux font nés fujets de la

Puiifance fous la domination de laquelle les prévôtés,

prieurés ou autres bénéfices réguliers font fitués.

Art. II.

Prévôtés Quant aux prévôtés, prieurés ou autres bénéii-
en titre, ces réguliers qui font en titre, & dont les abbés ou

autres fupérîeurs des abbayes difpoûnt pour la vie du
titulaire, ils ne pourront y nommer que des religieux

nés fujets du fouverain fous la domination duquel les

prieurés, prévôtés, ou bénéfices réguliers à titre font

iitués, ou s'ils en préfentoient quelques- uns qui fuf-

fent nés fous une domination différente, ces derniers

feront tenus, comme par le pafTé, de prendre des let-

tres de naturalité, avec congé de pofl'éder lesdits bé-

néfi.ces.

Art. III.

Naturaii- Il eft convenu expreff'ment que, dans ce der-
fatioi, des j^jgji cas, les pourvus desdits bénéfices en pourront
pourvus.

,
'

p^. ^ i^
, 1 1 /- 1 • ^'

1

prendre poilenion en vertu de la nmple nommation des

abbés colbteurs, moyennant la formalité unique de ré-

préfenter l'afte de leur nomination au tribunal fupé-

rieur du lieu où les bénéfices font fitués; qu'il leur

fera accordé le terme de fix mois , à compter du jour

de cette prife de poffeffion pour impétrer des lettres

de naturalité, & que ces b-ttres leur feront accord<'es

fans difficulté fur la propofition des minîftres refpeftifs.

Art. IV.

Enrégi- A l'exception des cas énoncés à l'art. II. , les

aii^Tribu-
l'^^îS^^W''^ nommés par les abbés ou autres A+périeurs

nai fupé- des abbayes en ayant le droit, pourront prendre polTef-

rieur. f^o^ (jgg prévôtés, prieurés ou, autres bénéfices régu-

liers dont il aura été difpofé en leur faveur, moyen-
nant la feule formalité de faire enrégiftrer auparavant

l'aéte de leur nomination au tribunal fupérieur du lieu

où
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où les bénéfices font iitïiés, & renré^iftrement fera j^yyc
certifié par une fimple note d'un des greffiers ou fecré-

taires du tribunal, couchée fur l'aéle de nomination.

Art. V.

Quant aux religîeTix conventuels, que les abbés Reiî-

cnvoyent dans les prévôtés & dans les prieurés
, pour 'î'^"'=

y demeurer fans qualité & fans être chargés d'aucune tuëù!
'

autorité ni adminiftration , fous la direction des prévôts

ou des prieurs, foit que ceux- ci foîent en titre ou amo-
vibles à volonté, ils ne feront tenus à aucune des for-

malités préfcrites par les articles précédens ; il fuffira

qu'ils foient religieux profès du chef- lieu, & qu'ils

ayent été envoyés dans lesdits prieurés ou prévotés par

leur fupérieur légitime.

Art. VI.

Sa Majefté très- chrétienne & Sa Majefté l'Tm- Tons les

pératrice reine apoftolique, n'entendent pas néanmoins*^'"'''"

que, par les articles précédens, il foit apporté aucun. au'x'ab-*

changement ou innovation à la nature des diverfes efpè- l'es,

ces de places, offices ou bénéfices dont il y eft fait

mention, foit par rapport à leur amovibilité, ou par
rapport à d'autres circonftances ; à l'égard de quoi les

abbés & fupérieurs des maifons religieufes des domina-
tions refpeftives demeureront dans les mêmes droits,

ufages & polfefiTion dans lesquels ils étoient avant la

préfente convention.

Art. Vn.
Les prévôtés, prieurés, ou autres bénéfices ré- incorpo-

guliers dépendans aftuellement des abbayes d'une do- f^^'°"

mination, mais fitués fur le territoire de l'autre , feront JéLef"
tenus à perpétuité & en vertu de la préfente conven- f" 'e

tion, pour légalement & irrévocsiblement unis & in- [.a"[re

***

corporés auxdites abbayes; en forte que, dans aucun
temps , ni dans aucun cas , ces unions ou incorpora-
tions ne pourront être attaquées par qui que ce foit
du chef d'aucun défaut quelconque, foit d'omijîion, de
formalité ou autres,

Ll 5 Art.
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jyj^ Art. VIII.

Etendue La préfente convention aura fon effet à Fégarà
^^ '* de toutes les ?bbayes d s pays- bas Autrichiens poffé-

tlon.
* dant des bénéfices réç;aliers, fous la domination fran-

çoife, dans quelque province du royaume qu'ils foient

ntués & pareillement en faveur de toutes les abbayes

foumifes à la domination du Roi très- chrétien qui pof-

fédent des bénéfices réguliers dans quelque province

ou diftrift que ce foit des pays -bas Autrichiens. Elle

fera enrégiftrée de part & d'autre dans les cours &
tribunaux fupérieurs de juftice, pour fervir déformais

de loi & de règle fixe & immuable à perpétuité.

Art. IX.

Ratîfica. Les préf ns articles feront ratifiés par les hautes
'

parties contractantes , & l'échange des ratifications fe

fera dans l'éfpace de lix ft-maines , à compter du jour

de la fignature, ou plus tôt, fi faire fe peut.

En foi de quoi, Nous, mîniftres plénipotentiaires

de Sa Majefté le Roi très- chrétien & de Sa Majefté

l'Impératrice, reine apoftolique, avons figné la préfente

convention, & y avons fait appofer le cachet de nos

armes. Fait à Bruxelles, le i^. Octobre 1775.

(L. S.) Signé LE Comte d'Adheûiau.

(L. S.) Signé Neny.

tions.

K.L^ous, ayant agréable la convention ci- deffus en
toits & chacun les points & articles qui y font con-
tenus & énoncés, avons iceux, tant pour nous, que
pour nos héritiers & fuccefleurs , acceptés, approuvés,

ratifiés & confirmés, &c par ces préfentes, lignées de

notre main , acceptons , approuvons , ratifions & con-

firmons; & le tout promettons en foi & parole de roi,

garder & obferver inviolablement, fans jam.îis y con-

trevenir, ni permettre qu'il v f>it contrevenu dirette-

ment ou indireètement , en quelque forte & manière

que ce foit. En témoin de quoi, nous avons fait ap-

pofer notre fcel à cesdites préfentes. Donné à Fontai-

nebleau,
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neblean, le 22. jour du mois d'Oftobre, l'an de grâce 1*7*701

1775-5 & (le notre règne le 2. Signe Louis. Et plus ^ ^^

bas: Par le Roi, fgrc Gravier de Vergexxes, avec

grille & paraphe. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

JLJt voulant affurer dans nos états l'exécution de la-

dite convention, & remplir, à cet égard, les enga-

gemens que nous en avons pris. A ces caufss^ de l'avis

de notre confeil, & de notre certaine fcience, pleine

puilTance & autorité royale, nous vous mandons & or-

donnons, par ces prélentes, fio;nées de notre main,

que ces préfentes, enfemble ladite convention & les

lettres de ratifications y inférées, vous ayez à faire

lire, publier & régiftrer, & le contenu en icelles gar-

der, obferver & exécuter félon leur forme & teneur,

fans y contrevenir, ni permettre qu'il y foit conti-e-

venu direftément ni indirectement, ceffant & failant

celTer tous troubles & empêchemens, & nonobftant tous

4dits, ordonnances, déclarations, lettres, arrêts, rè-

glemens, ufiges, coutumes & autres chofes à ce con-
traires, ausquels nous avons expreiTément dérogé &
dérogeons par cesdites préfentes, pour ce regard feule-

ment, & fans tirer à conféquence: Car tel eft notre

plaifir. Donné à Verfailles, le premier jour de Dé-
cembre, l'an de grâce 1775, & de notre règne le

2. Signé Louis. Et plus bas: Par le Roi, _^^«« Saint-
GsRAiAiN, avec paraphe.

Enregiilrées le S> Juin 17-7^.

49. Traité
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1776 Traité de fubfides entre le Roi de la Grande

9.janr. Bretagne £? le Duc de Bronfwic^ à

Bronfwic le 9. Janv. 1776.

(^Neiiejîe Staatsbegebenheiten 1777. p. 579.)

amd mid zu wiffen fey hiemit allen, denen daran

gelegen, dafs, da Se. Maj. der Konig von Grofsbritan-

Tiien, vor giit geachtet, Sr. Durchl. dem Herzoge von
Braunfchweig und Lilnebiirg, die Abtretung eines

Corps Dero Truppen vorzufchlagen, nm daffelbe in den

Dienften von Grofsbritannien zu gebrauchen ; Se.

Durchl. auch den Abfichten Sr. Maj. mit Eifer und
Bereitwiiligkeit beigetreten find, fo haben die hochften

contraliirenden Partheien Ihren refpeftive Minlftern zu
diefem Zwecke die gehorigen Befehle gegeben, nem-
lich Se. Grofsbritannifclie Maj. dem Obriften William

Faucit, Hanptmann Dero Garden, und der Durchl.

Herzog von Braunfchweig - Luneburg dem Geheimen
Rath von feronce, welche nach Auswechslung ihrer

Volimachten, in folgenden Artikuln libereingekom-

men find:

Art. I.

Infante- Der Durchl. Herzog von Braunfchweig ilberlafst

"^' Sr. GroCsbritannifchen Maj. ein Corps Infanterie von

Dero Truppen von 3964 Mann, ; welches Coq^s ganz

und gar zu der Difpofition des Konigs fowohl in Eu-
ropa als in America feyn foll.

Art. II.

CavaiTe- Se. Durchl. iiberlaffen ferner Sr. Grofsbritanni-

fchen Maj. ein Corps leichter Cavallerie von 336 Mann.

Da aber Se. Grofsbritannifche Maj. nicht rathiam fin-

den, dafs diefes Corps beritten fey, fo foll_ dalfelbe als

ein Infanterie- Corps dienen. We"nn der Dienll es aber

erfordert, dafs fie beritten gemacht werden, fo machen
Sicli

ne
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Sich Se. Maj, verbindlich es auf Dero eîgene Uakoften 1/75
zu. thun. ' ^

Art. ni.

Der Durchl. Herzog macht fich verbindlich , diefe
f^^Jn^^'*"

beiden Corps volillandig auszuriiften, die Pferde f:;r der^Tmp.

die Cavallerie ausgenommen. Se. Durchl, wollen die P**»-

erfte Diviûon diefer Truppen, die ar.s 3282 Mann be-

ftehen foll, gegen den kommenden 15. Febr. marfch-
ferfcig halten, und zwar auf (biche Art, dafs diefe erfte

Diviîlon gegen den 25. Febr. an den Ort ihrer Ein-
fchiffung, iiber den beide Minifter tibereinkommen
werden, anlangen foll. Was die zweyte Divilion des

befagten Corps Truppen anbetrift, welche 2018 Mann
feyn foll, fo wollen Se. Durchl. Sorge tragen, dafs lie

îhren Marfch in der lezteu Woche des Merzes , aufs frli-

hefte, antreten foll. Diefe beiden Corps Truppen follen

auf dem Platze ihrer Einfchiffung vor Sr. Grofsbrit. Maj.
Commlffair die Mufterung pafllren; und damit der De-
fertion auf ihrem Marfche zuvorgekommen werde, fo

wollen Se. Grofsbritannifche Maj. Sorge tragen, dafs

die allergemeffenften Befehle in Dero ChurfUrftl. Ge-
biete gegeben werden , dafs aile ncithige Maafsregeln
genommen werden einen jeden Defertenr von diefem
Corps Truppen anzuhalten, und ihn ohne Auffchub, an
den Platz der Einfchiifung zu liefern , um ihn feinem
Regimente beizufiigen. Se. (ïrofsbritannifche Maj.
wollen Sorge tragen, dafs Dero Gouverneurs oder

. .,

Stadtcommandanten , Reamten und andere îHigewiefen, ,

werden, diefe Befehle mit der nemlichen Genauigkeit
auszurichten, die bey Sr. Maj. Churfurftl. Truppen.
beobachtet wird.

Art. IV.

Das Corps Infanterie und leichte, CavaUerîe follBediente,

aus 5 Regimentern und 2 Bataillon beftehen, der Lifte

gemas, die dem gegenwartigen Traétat beigefiiget ift ;

die Bedienten der Officiers auf befagter Lifte follen

mit Waffen und aller nothigen Ausriiftung als Soldaten
verfehen werden, als folche Dienfte thun, wenn es die

Noth erfordert, und als folche bezahlt werden.

Art.
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Recniti. Der Durchl. Herzog macht fîch verbindlîch, die
rimg. jKhrlichen Recraten, die fiir diefts Corps nothig find,

zu ftellen ; diefe Recruten follen nacli einer vorherge-

henden Anzeige von 4 Monaten, an Se. Grofsbrit.

Maj. Commiffair difciplinirt und ausgeruftet geliefert

werden. Befagte Recruten follen an die Stelle ihrer

Einfchiffimg zu der Zeit eintreffen, die vor der Er-
efnung jeder Campagne vorher feftgefezt ift.

Art. VI.

Wahi deï Des K(5nîgs Dienft fowohl als die Erhaltung der
Oflicitre. fruppen erfordern auf gleiche Art, dafs die comman-

direnden und Subalternofficiers erfahrne Lente find,

und daher wolîen Se. Durchl. bey Ausfuchung derfel-

hen vorzilgliche Sorgfalt anwenden.

Art. VII.

Dipnftfô- Der DurcW. Herzog macht iîch verbindiich , diefes

d« Trup- Corps auf den beftmoglichllen Fufs zu fetzen. Niemand
fen. foll unter daffelbe aufgenommen werden, als Lente

die zu Kriegsdienilen gefchickt fmd, und als folche

von Sr. Grofsbrit. Maj. Commiflair erkannt find.

Art. VIIL

Gezeite. Diefes Corps foll mît Gezelten und allen nothi-

gen Gerathichaften verfehen werden.

Art. DC.

Bezah- Der KtJnig bewilliget diefem Corps fowohï dîe
hing und ordentliche als aufserordentllche Bezdilung, als auch

guns der aile Vortheilc an Fourage , Provifion u. f. \v. welche
Trufpto. die Kônigl. Truppen geniefsen, und der Durchl. Her-

zog macht fich verbindiich, diefes Corps aile Vor-

theile der Bezahlung geniefsen zu laflen, \velche Se.

Grofsbrit. Maj. demfelben zugeftehen. Fur die Kranken

und Versvundeten von befagtem Corps foll in dt^ii

Hofpitîilern auf die Unkofteii des Konigs eben die

Sorgfalt getragen werden, als flir die Truppen Sr.

Grofsbrit. Mai. Die Verwundeten, die nidit m Stande

Und
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iind zu dienen, follen auf die Unkoften des KOnigs J*?*?^
nach Europa iibergebracht, und in cincm Haf; n an der

Wefer oder Elbe an das Land gefezt wenien. Was
die leichte Cavallerie anbetrift, fo foll diefelbige auf

den Fufs der Brirtifchen leichten Cavallerie, wenn die-

felbe nicht beritten ift, gefezt Wc-rden. Doch foll die-

felbe fowohl ordentliche als aufserordentliche Bezali-

lung, aïs Sr. Maj. leichte Cavallcrie von dem Tage
an, da iie zu Pferde dienet, haben.

Art. X.

An Se. Durchl. foll unter dem Nahmen des Wer- Dafarbe-

begeldes filr jeden Infanteriften oder nicht berittenen |t'.'."'8t <i-

Cavalleriften SoRthlr. Banco, den Thaler zu 35 Sols Werbe-

Hollandifch, oder 4 Schill. 9 Pence 3 Farthlrgs Eng- &e'<i«

lifch gerechnet, bezalîlet V'erden. Ein Drittlieil von
diefem Werbegelde foll ein Monat nacli Unterzeichnnng
des Traftats, und die zwey andern Drittheile 2 Monat
nach diefer Unterzeichnung bez?.hlt werden, jedoch
mit der Bedingung, dafs fur jeden Soldaten von be-
fagtem Corps, welcher ohne krank zu feyn, an dem
Tage, wenn daffelbe vor Sr. Grofsbrit. Maj. Commif-
fair die Mufterung palfirt, abwefend ift, 30 Rthlr. Banco
abgezogen werden. Doch follen dicfe 30 Rthlr. Banco
nachgezahlt werden, fo bald der fehlende Soldat fich

zu feinem refpeftive Corps ftellet.

Art. XI,

Der Gewohnheit geraafs follen 3 verwimdete aufv«rgti.

eînen getodteten gerechnet werden. Fiir jeden getod- î^"^ ^"
teten foll das bellinimte Werbegeld bezahlet werden. an Ver-

Sollte es fich zutragen , dafs eines yon den Regimen- «'un^^-

tern, Batalllonen oder Compagnien diefes Corps, ent- cet^dte-

weder in einer Bataille oder in einer Belagerung , oder ««».

durch eîne ungewoJinliche anfteckende Krankheit, oder
durch den Verluft eines Transportfcliiffes , bey der Ue-
berfahrt nach America, einen ungewcihnlichen Verluft

leiden follte; So wollen Se. Grofsbrit. Maj. diefen Ver-
luft an Officiers und Soldaten auf die billigfte Ait gut
thun und die Aasgabe fiir die nôthige Recruten, um.
das Corps, welches diefen aufserordentlichea Verluft

gelit-
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.j^yy^ ^eVitten , wîeder auf den geh(Jrigen Fufs zu fetzen,

ubernehmen.

Art. XII.

Befe- Der Di-irchl. Herzog behalt fich die Befetzung
tzung d. (1er vacanten Stellen, fo wîe aiich die Verwaltung der

zenTjyi- Juftîz bevor. Ferner wollen aucli Se. Grofsbrit. Maj.
ftiz; Ver- Sorge trageiî , dafs die Commandeurs der Armée, bey
*"*'*"°2' welcher diefes Corps Dienfte thut, befehliget werden,

von demfelben keine aufserordentliche Dienfte, oder

folche, welche aufser der Proportion diefes Corps mit
der Ubrigen Armée waren, zu fordern. Diefes Corps
foll Sr. Grofsbrit. Maj. den Eid der Treue leiften, ohne
dafs dadurch dem Eide, den es feinem Souverain ge-
fchwohren, Eintrag gefchiehet.

Art. XIII.

Koften Um die aufserordentliche Unkoften zu erfetzen,

dtr Axis- Welche die fchneile Ausriiftung diefes Corps verurfacht,

Si'fdes fo bewilligen S. Grofsbrit. Maj. 2 Monat Sold vor dem
Mar- Ausmarfch der Truppen ; und von der Zeit an , dafs

die Truppen ihre Quartiere verlaiïen, um fich nach dem
Orte ihrer Beftimmung zu begeben, follen aile Unko-
ften auf ihrem Marfche und Tranfporte Sr. Grofsbrit,

Maj. zu beftreiten zufallen.

fches

Art. XIV.

Subfidie.
Se. Grofsbrit. Maj, bewilligen dem Durchl. Her-

zoge eine jâhrliche Sublidie, die auf folgende Art re-

gulirt werden fuU: fie foll von dem Tage der Unter-

zeichnung d' s gegenwartigen Traftats anfangen, und
foll einftich feyn . das helfst, fie foll auf 64,500 teut-r

fche Thaler fteigen, fo lange diefe Truppen den Sold

geniefsen. Von der Zeit an, dafs die Truppen den

Sold zu geniefsen aufhciren , foll die Sublidie verdop-.

pelt werden, das heifst, lie foll ans 129,000 teutfchen

Thaler beftehen. Diefe doppelte Subfidie foll 2 Jahr

nach der Zuriiclvkehr befagter Truppen in das Gebiete

Sr. Durchl. fortdauern.

Art.
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Art. XV. \. 1776
Diefer Traftat foll durch die hochften contrahi- Ratifica.

renden Partheien beftàtigct, und fo bald als moglich ''""•

ausgewecrhlelt werden. Diefes Lft befchlofîen und un-
tczeichnet von dem bevollmachtigten Minifter Sr. Maj.
des Konigs von Grofsbritannien an einer, und von dem
bevollmachtigten Minifter Sr. Durchl. des Herzogs von
Braunfchweig und Llineburg an der andern Seite.

Gegeben zu Braunfchweig den 9. Jan. 1776.

(L. S.) William Faucitt.

(L. S.) J. B. DE Feronce.

Traité de fiibfide entre S. M. le Roi de /a".j«nv.

Grande Bretagne £f S. A^ le Land-

grave de Heffe- Cajfel^ à Cafjel

le l'y. Janv. 1776.

(MosER Verfuch T.X. p. 126. & fe trouve dans Frank-

furth. Herbflmejs Relation iTJt. p. 31. JSkuefle

Staatsbegebenheiten 1777. p. 568.)

Da Se. Grofsbrîtannifche Majeftat eîn Corps von 12,000
Mann der Truppen des regierenden Herrn Landgrafen
von Heflen Caflel in Dienfte zu nehmen wiinfchet, und
diefer Fiiril, mit Ergebenheit gegen Se. Maj. erfiillt,

nichts fo fehr wunfchet, als Sr. Maj. wiirkliche He-
weife davon zu geben: fo hat Se. Maj. fiir gut befun-
den, zur Regulirung der fich auf diefe Allianz bezie-

henden Gegenitânde, den Herrn William Faucit, Dero
bevollmachtigten Minifter und Oberften in Dero Dien-
ften, îiach Caflel zu fenden; und Se. Durchl. hat an
femer Seite in derfelben Abficht den Baron Martin Ernft

Mm von
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j»7*75 von SchlîefFen , feinen Staatsminifter, General- Lieu-

tenant und Ritter feiner Orden, ernannt. Diefe find

mit den nCthîgen Vollmachten verfehen, dahin uber-

eingekommen , die vormals zwifchen Groisbritannien

und Heiïen gefchloff nen Traâlaten zum Grande des

gegenwârtigen Traftats zu legeu, dasjenige, was iich

auf die jetzigen Umllande anwenden Uiflet . daraus zu
nehmen, oder die Puncte, die anders regulirefc werden
millTen, durch neue Artikel zu beftimmen. Ailes, was
nicht anders wird beftimmt feyn , foll angefehen wer-
den, als in feiner viilligen Gultigkeit fortdaurend , wie
es fich in oben erwehnten Traftaten ausgedrlickt finden

wird; und da es nicht môglich ift, jeden befondern

Fall zu fpecitlciren , fo foll ailes, was nicht genau,

weder in dem gegenwârtigen Traftat, noch in den vorî-

gen beftimmt befimden wird, nach der Fiilligkeit, Treue,

und Glauben, denfelben Grundfatzen gemafs beftimmt
werden, iiber welche man fich an beiden Seiten ver-

glichen hat, um dergleichen Falle wâhrend, oder nach
dem lezten Kriege zu reguliren.

Art. I.

Frenad- Es foll alfo vermoge diefes Traftats zwifchen

Ver\%-"' ^^* ^^J' ^^^ KSnige von Grofsbritannien , und Sr.

duBg. HochfUrftl, Durchl. dem Landgrafen von Heflen - Caflel,

ihren Nachfolgern und Erben , eine genaue Freund-
fchaft und eine aufrichtige, fefte und beftandîge Ver-
bindung feyn, dergeftalt, dafs der eine das Intereffe

des andern, als fein eigenes anfehen, und fich auf
Treue und Glauben bemiihen wird, daifelbe fo viel als

mciglich zu befijrdern, und wt^chfelfeitig aller Unruhe
und allem Schaden vorzubeugen und felbigen ab-

zukehren.

Art. n.

Brneue- Zu dîefem Ende hat man verabredet, dafs aile

'""^g^" vorige Traftaten, vornemlich die eine Garantie betref-

Tmfta- fen, als durch den gegenwârtigen Traftat in allen
*^'** ihrcn Punften , Artickeln und Claufeln erneuert und

beftiitiget angefehen v/erden , und eben diefelbe Kraft

habeii follen, als wenn fie dem jetzigen Wort fiir

Wort einverleibet wSren, jedoch nur in fo ferne, als

fie
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jRe durcli den gegenwartigen Traftat nicht veran- 1776
dert werden.

Art. Iir.

Dies Corps von 12,000 Mann Hefllfcher Trup- corpsvon

pen, die im Dienft Sr. Grofsbrit. Maj. gebraucht wer- ^2000

den follen, foll aus 4 Bataillons Grenadiers, jedes von dt.^en'

4 Compagnien, ans 15 Bataillons Infanterie, jedes von Befchaf-

5 Compagnien, nnd aus 2 Compagnien lager beftehen, fTm!'^*

welche aile mit ihren Staabs - Officieren , und andern mando.

nôthîgen Officieren verfehen feyn follen. Dies Corps
b!,"kdt""

foll vollkommen equipirt, mit Gezelten nnd aller Equi-
page, deren es benothiget ift, verfehen feyn, mit
einem Worte , es foll auf den moglich beften Fufs
gefezt feyn, und es follen nur dienftfiihige Leute, die

von dem Commiflarius Sr. Grofsbrit. Maj. dafur erkannfe

werden, dabey angenommen werden. Sonft gieng die

Unterzeichnung der Traétaten gemeiniglich dem Ter-
min der Requifition um den Marfch der Truppen um
einige Zeit vor; da aber bey gegenwartigen Umftan-
den keine Zeit zu verlieren ift, fo foll der Tag der .

Unterzeichnung des gegenwartigen Traftats auch als

der Requifitions - Termin angefehen werden, nnd 3
Bataillons Grenadiers, 10 Bataillons Infanterie, nebft

einer Compagnie lager, follen im Stande feyn vor dem
Commiiîarius Sr. Grofsbrit. Maj. den 14. Febr. die Mu-
fterung zu paiïiren, nnd follen am folgenden Tage,
den 15. Febr. den Marfch antreten, um fich nach dem
EinfthifFungs- Platze zu begeben. Der Reft foll, wo
moglich, vier Wochen hernach in Bereitfchaft feyn,

und gleichfalls den Marfch antreten. Dies Corps Trup-
pen foll nicht getrennt werden, wo nicht etwan die

Kriegs - Umftande es erfordern, allein es bleibt untec
dem Befehle des Gênerais, welchem Se. Hochfiirfil.

Durchl. das Commando dariiber anvertrauet hat, und
die zweite Divifion foll nirgends anders , nls dahia
gebracht werden, wo fich die erfte befmdet, woferne
der Opérations - Plan nicht dagegen ift.

Art. IV.

Jedes Bataillon diefes Corps Truppen foll mit ^,^ç'"^y^^

awey FeldftUcken, nebft den Officiers, Canoniers und G«ath-

Mm z andern fchaften.
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•j •t'7^ andern Leuten, und den dazu gehorigen Gerâthfchaf-

ten verfehen feyn, wenn Se. Maj. es verlangt.

Art. V.

Recru- ZuF Beftreîtung der Koften, die der Durchl.
ten. Gel- Landgraf anwenden muis, um gedachtes Corps von
^"' I2COO Mann zu bewafnen und in Stand zu fetzen,

verfpricht Se. Maj. der Konig von Grofsbritannien Sr.

Hochfiirftl. Diirchl. fiir jeden Soldaten 30 Rthlr. Banco
Recruten- Gelder, fowohl filr die Infanterie als lager

und Artillerie, wenn fulche dabey find, zu bezahlen,

wovon die ganze Summe nacli der Anzahl der Leute,

worans dies Corps befteht, und nach der Art, wie
man fie bev den vorigen Allianzen gezâhlet hat, be-

ftimmt werden foU, Auf dies Recruten - Geld foll

man ara 10. Febr. die Summe von 1 80.000 Rthlr. Banco
nach dem Cours, wie in tblgendem Artickel beftimmt,

und der Reft foll , w'enn die zweite Divifion diefes

Corps den Marfch antritt, bezahlt werden.

Art. VI.

Subfi- In allen vorigen Trailaten ift eine gewilTe An-

l'!";... zahl von lahren beftimmt, welche fie dauern follen;

da aber in dem jetzigen Se, Grofsbrit. Maj. fich nicht

langer verbindlich zu machen flir gut befindet, als

lange? man der Truppen benothiget ift. fo bewilligt der

Kônig ftatt defien, dafs die Subfidien von dem Tage
der Unterzeichnung diefes Traftats an bis zu deflen

Ablaufe verdoppelt werden follen, nemlich, dafs fie

fiir dies Corps von 12.000 Mann bis zur Summe von

450.000 Rtlilr. Banco jahrlich fteigen follen, der Rthlr.

zu 53 Stiiber HcW. oder 4^ Schilling Engl. Gcldes ge-

rechnet; dafs die Subfidien auf diefen Fufs die ganze

Zeit fortdauern follen, \^o lange dies Corps Truppen

im Englifchen Solde bleibt. Se. Maj. der Kiinig von

Grofsbritannien macht ficli iiber dies verbindlich, dem
Durchl. Landgrafen 12 Monate, oder ein ganzes lahr

vorher, von dem Ende derfelben Nachricht zu geben,

bevor es wirklich ftatt hat, und diefe Nachricht foll

nicht eher gegeben werden, bis das Corps Truppen

wieder zuriickgekommen ift, und ficii bereits in den

Staaten des Landgrafen befindet, wohl zu verftehen,

in

Geider;

wie viel?

wie
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în dem eigentlichen fogenannten Hefienlande. Se. 17^5
Maj, wird gleichfalls diefem Corps den Sold und die

andern Einkilnfte den iranzen ]\lonat hindiirch, in wel-
chem das Corps wieder liber die Heflifche Grenzen
gehet, annoch bezahlen, und Se, Hochfiirftl. Durchi.
behàlt fich an feiner Seite die Freiheit vor, felne Trup-
pen nach Verlauf von 4 lahren zurîlck zu fordern,

wenn fie nicht cher ziirlick gefendet werden, oder
fich mit Sr. Grofsbrit, Maj. nach Ablauf diefer Zeit
viber einen andern Termin zu vergleichen.

Art. vil

Was den ordentlîchen fowohl aïs aufserordent- -''<''<' ""*

lichen Sold imd Tracement gedachter Trnppen betrift, ment?"

fo foUen fie in aller Abficht mit den Brittifchen Na-
tional- Truppen auf einerley Fufs gefezt werden, und
das Kriegs - Département Sr. Maj. wird unverzilgliGh

dem Kriegs -Département Sr. Hochfiirftl. Durchi. einen

richtigen und getreuen. Etat von dem Sold iind Tratte-
ment , deflen diefe Truppen geniefsen , liefern , wel-
cher Sold, und welches Traftement, in Betrachtung,
dafs Se. Hochf. Durchi. dieies Corps nicht anders, als

mit aiifseronl-^ntlichen Koften in marlchfertigen Stand
hat fetzen konnen , fiir die erfte Diviiion den i. Febr.

fUr die z^veite 7 Tage zuvor, ehe fie den Marfch an-

tritt angefangei) , und ohne Abzug oder Verminderung
in die HefTifche Kriegs- Caffe bezahlt werden folien,

um nach der zu diel'em En de gemachten Einrichtung
vertheilt zu werden; und man wird gleich Anfangs
auf Rechnung diefes Soldes eine Summe von 20,000
Pf. St. bezahlen.

Art. VIIL

Sollte es fich ereignen, dafs ungliicklicher Weife F--'"p-

einige Regimenter oder Compagnien des gedachten"'^^"'';';^"

Corps, es gefchehe durch Ungliicksfâlle auf der See, u. t-wd-

oder auf andere Weife , ganz oder zum Theil ruinirt,
'^"*^''*^-

oder zu Grunde gerichtet, oder dafs die Canonen und
andere Efie6ten, woniit es verfehen feyn kcinnte, vom
Feinde genommen wiirden, oder auf dem Meere ver-

lohren giengen, fo wird der Konig von Grofsbritan-
nien die Koilen zu den nôthigen Recruten, wie auçh

Mm 3 den
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1776 ^^^ Wcrth gedachter Feldftïicke nnd Effeften bezahlen
laflen, um die Artillerie une Regimenter oder Com- '

pagnien fogleich wieder in Stand zu fetzen , und diefe

Recriiten foUen gleichfalls nach dem Fufse derjenigen,

welche den HeiTirchen Officiers, vermôge des 5. Ar-
tickels des Contraéts von 1702. geliefert worden fmd,
reguliret \\^erden, damit das Corps jederzeit in eben fo

gutem Stand erhalten und dereinft zuruckgefendet-
Werde, worin es (ibertragen worden, und die jahrlich

nothigen Recruten follen den Englifchen Commidarien,
in den Waffen gelibt und voUig equipirt an dem Ein-
fchiffungs - Orte , und zu der von Sr. Grofsbrit. Maj.
anzuzeigenden Zeit geliefert werden.

Art. IX.

Cebrauch In Europa w'irà. Se. Maj. fich des Corps Truppen
^^^ zn Lande bedienen , wo fie es dienlich finden wird ;
ruppen.

^^^^ ^^^ ^^^^ andern Welttheilen ift Nord - America
allein der Ort, wo dies Corps gebraucht werden foll.

Es foll nicht zur See dienen, und die Truppen follen

in allem und ohne irgend einige Reftriclion deflelben

Soldes und derfelben Vortheile geniefsen, deren die

Englifchen Truppen geniçfsen.

Art. X.

«Segen- In dem Falle, da der Durchl. Landgraf in dem

Defen- Bcfitze feincr Staaten angegriffeu oder beunruhiget
ion. werden follte, verfpricht Se. Grofsbrit. Maj. und ver-

bindet fich, ihm allen Beifi:and zu leiften, der Sr. Maj.

zu leiilen moglich ift:, welcher Beiftand fo lange fort-

dauern foll, bis derfelbe vollige Sicherheit und eine

billige Entfchadigung erhalten hat; wie dann der

Durchl. Landgraf an feiner Seite gleichfalls verfpricht»

dafs er in dem Falle, da Se. Maj. der Konig von
Grofsbritannien, in feinen Reîchen, Staaten, Landern,

Provinzen oder Stadten angegrilfen oder beunruhiget

werden folke, demfelben gleichfalls allen Beift:and zu
leiften, der ihm nur zu leiften mOglich ift, welcher

Beiftand gleichermaafsen fo lange fortdauern foll, bis

der Konig eineu guten und vortheilhaften Frieden er-

halten hat.

Art.
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Art. XI. 1775
Um dîefe Allianz und Verblndung defco vollkom- Defen-

mener zu macheii, und den Parteyen keinen Zweifel '^.?"*-

in AnfehunCT der Gewifsheit des Beiftandes, den fie
" *'

vermoge diefs Traftats zu hofFen haben, ubrig zu
lailen, fo ift man aiisdriicklich Ubereingekomtnen , dafs

es, um in der Zukunft zu entfcheidert, ob der Fall

dieler Allianz und des bedungenen Beiftandes vorhan-
den, oder nicht, hinlangllch fey, dafs eine der Par-

cheyen wirklicli durch Gewalt der Waffen angegrifFen

werde, ohne dafs lie vorher offentliche Gewalt gegen
denjenigen, der lie angreift, gebrauchet habe.

Art. Xn.

Die Kranken des Heflifchen Corps foUen der Ob- Verpfip-

forge ihrer eigenen Aerzte, Wundarzte und anderer Kra^e
"

dazu verordneten Perfonen, unter dem Befehle jdes

oberften Befehlshabçrs des Corps diefer Nation, ilber-

laflen, und es foll ihnen ailes zugeftanden werdçn,
was Se. Maj. Dero eignen Truppen zufteht.

Art. XIIL

Aile Hefllfche Ausreifser foUen aller Orten , wo oefer.

man fie in folchen Piiitzen, die von Sr. Grofsbrit. ""''•

Maj. abhangen, antrifc, getrenlicli ausgeliefert werden,
und vornemlich wird man , fo viel moglich ift , es

nicht erlauben, dafs Nver es auch fey, von diefer Nation
fich in America, ohne Erlaubnifs feines Souverains, •

niederlafte.

Art. XIV.

Aile Tranfporte fiir die Truppen, fowohl an Freiheit

Leuten , als an EfFeden , foUen auf Koften Sr. Grofs-
l-J^,""^^

brit. Maj. gefchehen, und aile, die zu gedachtem Brief-

Corps gehoren , follen in Betracht der Entlegenlieit des f*"'**-

Landes kein Briefporto bezahlen.

Art. XV.

Der Traftat foll von den hohen contrahirenden Ratifie».

Theilen ratificirt, und die Ratificationen follen fo bald"""»*"».

Mm 4 als
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J^^5 ^'^ ."^^S'^ch ausgewechfelt werden. Zur Fefthaltung
deflen, haben \vir Unterzeichnete, mit Vollmacht Sr.

" Maj. dès Kc)nigs von Grofsbritannien an einer, und
Sr Hochfurftl. Durchl. des regierenden Landgrafen von
Heffen- Caiîel an der andern Seite verfehene, gcgen-
wartigeh Traftat unterzeichnet und mit unfern Adç-
lichen Siegeln befiegelt. Gefchehen zu CaiTel den
J5, Jan. 1776.:/ .. ,\

(L. . S.}; William Faucitt.

< J.LCfej s.) M. VON SCHLIEFFEN.

S4' J«nv. Traité de limites gf d'échange entre S. M,
le Roi Très- Chrétien îif le Prince de

Naffau - Weilhourg , à Nancy

le 24. Janv, 1776.

(Faber N. E. Staatscanzeley T. 52- p. 345.)

Ludjeig. von Gottes Gtmden, K'onig von Frankreich und

Navarra , entbieten allen denen , fo diefen Brief le/en

werden, Un/cm Grufi

:

D.'emnaclî Unfer lieber und getrener Sr. Pierre de

Sivry, Préfident à Mortier oder vorfitzendtT Rath in

Unferm Parlement von Lothringen in Kraft der von

Uns ihm ertheilten Vollmacht, mit Unfers freundlich

geliebten Vettern, des Fiirfren zu NalYau - Wcilburg
Hufrathen Keafcli , als ebenfi.\lls zu Berichtigung der

Grenzèn in der Graffchat't Saar\verden hinlànglicli von
gedachtem Fiirften bevollmiichtigten Commiflario , einen

Haiipt- Grenz- und Taufch- Vertrag erriclitet, durch

welchen aile Irrungen, Wilche fcit langer Zeit liirge-

Waltet, und wclche an einigen beiderleits eingt Ichlol-

leiien
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fenen Ortfchaften, in Anfehnng verfchiedener Rechten Ijy^
und Grenz- Strittigkeiten zwifchen Lothringen und ei-

nem Theil des Mezer- Landes, an einem fodann zwi-

fchen dem Drittel der Graffchaft Saarwerden und der

Vogtey Herbizheim als Reichsland, am andern Theil

iich alltaglich erneuert hatten
,

gânzlich aufgehoben

und' beigelegt worden ; welcher Vertrag nachftehender-

maafsen allô lantet:

Nachdem der allerchrlftlîchfte Kônig und der Fiirft

zuNafiau- Saarbrlicken im lahr 1766. einen Vertrag ge-

fchloffen, mittelft defl'en fie die Irrungen beigelegt, die

fait langer Zeit zwifchen Lothringen und dem Bisthura

Metz eines Theils, fodann denen Graffchaften Saar-

brlicken und Ottweiler, wie auch denen zwey Drit-

theilen, welche befagter Fiirft an der Graffchaft Saar-

werden und Vogtey Herbizheim, aïs Reichs- Landen
befitzet, andern theils obgewaltet, und der Fiirft zu
Naffau- Weilburg, welcher das andere Drittheil b. fag-

ter Graffchaft und Vogtey Derofelben Amt Neu - Saar-

werden ausmachend , befizt, Verlangen geaufert, er-

wehntem Vertrag beizutreten, oder einen dergleichen

fowohl in Anfehung der -darin enthaltenen Artickel,

fo die ganze Graffchaft Saarwerden und die ganze Vog-
tey Herbizheim iiberhaupt betreffen , zu fchliefsen , als

einige Zwiftigkeiten und Irrungen abzuthun , welche
zwifchen befagtem Amt und den benachbarten Lothrin-

gifchen Orten, fich enthalten, wie auch ein und an-

dere Renten und Domaines - Glither auszutaufchen , die

der Fiirft in denen Staatcn des Konigs und 3er Kônig
in denen Staaten des Fiirften befitzet; So haben Se.

Allerchriftlich fte Maj. fich gefallen laffen, dem Verlan-

gen des Fiirften zu willfuhren, und um zu einem fo

heilfamen Zweck zu gelangen, haben der Allerchrift-

lichfte Konig und der Fiirft zu Naflau - Weilburg er-

nannt, nemlich Se. Allerchriftiichfte Maj. den Herrn
Efprit Claude Pierre de Sivry Prefident à mortier Dero
Parlements von Lotliringen, und der Fiirft zu Naflau den
Herrn Johann Anton Renfch Dero Hofrath , welche
nachdem fie Iich ihre Vollmachten mitgetheilet, und
die Materie behandelt, liber nachfolgende Artickel un-
ter vorbehaltener Genehmigung des AUerchriftlichfteii

Konigs und des Fiirften zu Naflau- Weilburg, fich ver-

einbaret haben.

Mm 5 Art.
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17^6 ^ï^T. I.

Beitati- Ift wian eînverftanden gleichfalls fo wîe in dem
gung vo- obenbenannten mit dem Herrn Flirften zu Naffau-Saar-

vlr- brUcken errîchteten Vertrag gefcliehen, in fo ferne ih-
trage. nen niclît ausdriicklich etwas begeben ift, die Weft-

phalifche iind Rylswickifche Friedens - Schlufle, als

zwifchen dem Konig und dem Tentfchen Reich errich-

tet, und insbefondere die A rtickel befagter Tractaten-,

welclie das Intereffe des Haufes Naffau betreffen , wie
auch die befondere fn\vohl alte aïs neue zwifchen
Frankreich und Lothringen eines Theils, und demHaufe
Naffau andern Theils geraachten Vertràge , nemlich die

in denen lahren î5Sl. \(i2\, und 1623. getrofFene Ver-
gleiche, den zu Regensburg durch die Deputirte des
teutfchen Reichs zwifchen dem Haus Naffau, und dem
Herzog von Lothringen, Cari dem IV. am 2. Dec. 1669.
vermittelten Vergleich , den vorlaufigen zu Verfailles

im lahr 1741. gefcliloffenen , und von Sr. Kônigl. Maj.
am 3. Julii 1742. genehmigten Vertrag zum Grunde
des gegenwiirtigen zu legen.

Art. il

«egcB- Der Filrft zu Naffau- Weilburg verzeihet eben
litige fo >^vie der Furft zu Naffau- Saarbriicken fchon gethan,

zichte. auf die zum Vortheil feines Haufes durch den Ver-
gleich vom lahr 1669. vorbehaltene Revilion. Folglich

Ibllen Se. Koniglichen Maj. und Uero Thron- Folger
ailes Eigenthum, Landes- Hoheit und aile Obergerichts-

barkeit Uber die Stadte Bockenheim und Alt- Saarwer-
den famt ihren Zubehorden undAbhiinglichkeiten, fo wie
felbige dem Haus Lothringen durch das Urtheil vom
7. Julii 1629. zuerkannt worden, frey geniefsen, vmd
auf immer befitzen, im Gefolg deffen ift man einver-

flanden, dafs befagter Vergleich von 1669. famt dem
Executions- Recefs vom Lahr 1670. vollzogen werden
foUen. Se. Konigliche Maj. entfagen dagegen Ihrer

Seits Ihren Anfpriichen auf die Theile und l^ortionen,

welche befagter* Filrft an der Graffchaft Saarwerden in

Gemiisheit der zwifchen ilmi und dem Haus Naffui-

Saarbriicken, im lahr 1745. vorgegangenen Theilung
befitzet, alfo dafs derfelbe vor Sich und feinc Nachfol-
ger auf immer mit aller Landesholieit und Abhanglich-
keit vom teutfchen Reich geniefaen mag. Gleicherge-

ftalt
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ftalt entfagen der KcJnîg iind der Filrft zu Naffau denen 1*7*75
von ein nnd anderen Theil geforderten und dadurch den
Vergleich von 1669. vorbehaltenen Nntznieflungen \ve-

gen wahrend der weclifelfeitigen von ein nnd anderem
Theil gefchehenen Einnehmungen der Graffchaft Saar-

werden und Vogtey Herbizheim entbehrter Einkûnfte, ^

auch verzeihen Se. Konigl. Maj. aus gleicher Achtung
vor befagten Flirften, wie vor den Flirften zu Naûau-
Saarbriicken, pur und fchlechterdings auf die Nachfu-
chung des Hofes der Wiebersweiler Hof genannt, und
deilen Gegenwerth, alfo dafs das Haus Naflau vers

kiinftige auf keinerley Art wegen diefes Grundftiicks

beunruhiget werden mag.

Art. m.
In Anfehung der Austaufche hat man beiderfeits Weiibtvg

folgendes verabredet: "'"'^ *''

I. Der Furft zu NalTau tritt Sr. Konigl. Maj. und
Dero Thronfolgern das Eigenthum aller Giiter und
Grundftucker ab, welche Ihme, dem Flirften auf denen
Saaralber - und Willerwalder Bannen an Aecker und
Wiefen zuftehen, ohne davon etwas vorzubehalten und
auszunehmen.

«n Frank-
reich.

2. Gleichersveife tritt der Fiirft Sr. Konigl. Maj.

den auf dem Schopperter und Bockenheimer Bannen
gelegenen Weyer, den Strafienweyer genannt, ab,

welchen Er unverzUglich und auf Seine Koften aus-

beflern und in vollig guten Stand ftellen laflet. Das
auf dem Schopperter Bann im Naflauifchen gelegene

Theil foll unter die Landeshoheit von Frankreidi iiber-

gehen, und das Eigenthum befagten Weyers ganzlich

S. Konigl. Maj. und Dero Thronfolgern zugehoren.

3. Verbindet fich der Fiirft, dem Konig alsbald

fo viele Grundftucker an Wiefen in der Gegend des

Harras bey Saar- Alben, und auf diefem Domaine an-

ftandigen Plazgen zu liefern, dafs eine jahrliche Rente
von netto 341. Livres I8 Sols i denier Lothringifche

Wâhrung herauskommen , als welche den gleichen

Werth der wechfelfeitig abgetretenen Giiter und Ge-
fàlle ausfullet. Diefe Wiefen follen fo viei thunlich

in
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^yy^'m çinem einiiren Stiick, oder in verfchiedenen Stiickerft ,

von anftandip,er Grofse vçreinigt werden.

4. Verzeihet der Fiirft zu Nafl'au, pur und
fchlechterdings, vor fich und feine Nachfolger anf den
Anfpruch, welclien Er und die Gemeinde Caftell an
18 Morgen Ackerland und 6 Morgen Wiefen gemacht,
die zu dem Domaine des Harras gezogen worden.

Akt. IV.

n.-gegen Dagegen tritt der Konig auf aile Zeit dem Fiir-

l'i \Veii
^^^ ^" Naûau und deffen Nachfolgern zum vnllîgen

bilrg ab.' Eigenthum folgende Gïiter und Gefiille ab, nemlich

1. den auf dem CafHer Bann gelegenen Weyer,
der Glasbuhler Weyer guiannt. mit denen auf eben die-

fem Bann gelegenen Sr. Konigl. Maj. gehôrigen Aeckern
und Wiefen.

2. Die , einen Theil Dero Vinfteiger Domaine
ausmacliende Zehenden auf dem Zollinger Bann, und
was davon abhânget, nebft denen Wiefen, eben diefes

Domaine auf dem Piftorfer Bann, ohne allen Vorbehait
oder Ausnahm.

3. Entfaget der Konig pur und fchlechterdings

denen 91 TWorgen i Viertel v^ier Ruthen an Aeckern,
Wiefen und Garten, welche von dem Zollinger Bann
abgeriflVn worden , und unter dem Nahmen Schlofs-

Giktz^r oder Zubehôrden des Schlofles, zu Alt- Saar-

werden bekannt fnid. Diefe follen in Zukunft einen
Theil der Naffauifchen Lande ausmachen, der FLirft aber

gleichwohlen gehalfcen feyn , die gegenwartigcn Ley-
hen derfelben , bis zu ihrem Ausgang zu haiten , nnd
wann es Ihm gefiile davon abzutreten, folle Ihm aile

Schadloshaltun'^ der Pachter obliegen, auch wohl ver-

ftanden, dafs die Entfagung des Konigs anf diefes Stiick

Landes, denen Waidtriften und Weg- Gerechtigkeiten

nicht abbriichig oder nachtheilig iVyn folle, denen fie

in Anfehung cer Gemeinde zu Alt - Saarwerden unter-

worfen feyn mcigen.

Art.
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Art. V. 1776
Die liber den Saar- Sfrolim zwirchen Bockenheim Die

und Neu - Saarwerden erbauete Brilcke foll gemein-
J?.''"''*..

fchaftlich feyn , und zur Halfte ^wilchen beiden Herr- saar

fcbaften in Anfehnng des Eigenthums, der Hoheit und maehtdie

der Uiiterhaltiing p;etheilet werden ; die beiden Grenz-
'^"^'^'

Steine, \velcb>- aiif der Seite der Sbidt M.n- Saarwer-
den ftehen, follen weggefchaft werden ; Auf der Brilcke

foll ein beide Staaten fcheidender Stein in gleicher

Entferniing von d' nen zweyen Ufern des Fluilts ge-
fetzet werden. Die Mittte diefes Flufles Ibll die Grenze
beider Staaten ausmachen, und die pacifcirende Theile

follc-n, jeder auf der Seite der Briicke und in der Halfte

des Fluffes, welche zii feinem Gebiet gehOrt aile Rechte
der Gerichtsbarkeit und Landes- Hoheit ausiiben, dar-

gegen auch aile fich dafelbft ereignende Befchwerdeii
tragen. Wohl verIVanden, dafs Wider von der einen

noch von der andern Seite irgend ein Weggeld, Briicken-

geld, noch fonft einige Àutlagen des Gebrauchs der
Briicke halben, kônnen angelegt werden, dafs die Aus-
beflerungen fchleunig auf Koiien des Oberherrn derje-

nigen Theile, welcher derfelben bedarf, vorgencmmen
werden, und dafs die Schiftahrt fiihrohin, wie bîsher,

unter der Briicke und in allen Theilen des Flufles, iiber

welche lie gehet, frey bleiben folle. Der Fiirft zu
Nailau wird nicht erlauben, dafs irgend ein Bauwefen,
Damm, Havis, Munie, oder andere Gebaude und Wer-
ker dafelbft angelegt werden, welclie den wirklichen
dermahligen Lauf des Fluffes verandcrn konnten, auch
wird er zu denen Maafsnehmungen beywurken, welche
von Seiten der Krone Frankreich etwap vorgefchlagen
werden mochten, um den Saar- Strom fchiffbarer zu
machen, alfo dafs grôfsere Nachen bequem darauf fah-

ren kônnen.

Art. VI.

Der FUrft zu Naffau- Weilburg verzeihet gleîcher- f'oc'^en-

maafsen, wie der Fiirft zu Naffau- Saarbriicken fchon zoi'i?'''

gethan, vor Sich und feine Nachkommen auf die Nach-
forderung von ZoU und Hochgeleits - Gerechtigkeit,
welche das Haus Naffau in den Sti=idten Bockenheim
und Alt- Saarwerden Kraft des Vergleichs von 1669. und
des Executions- Receiles von 1670. angefprochen , be-

fastes
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lyy^ fagtes Haus aber von diefer Zeit her nicht genoiîen,

und Se. Koniglichen Maj. woUen , um aile Schwiirig-

keiten zu heben, iind aile Irrungen vor die Zukunft
liber diefen Gegenftand abzufchneiden , aiich der Ent-
fcheidung des Herzogs von Lothringen , Leopold , vom
8. Oélober 1721. fo wie den, durch den Lothringi-

fchen CommiiTarium am 17. Febr. 1731. vorgefchiage-

ren Vergleichs - Projeét gemafs, den fchon feit dem
Anfang des lahrs 17Ô9. abgefchaften Zoll zu Bocken-

heim und Alt- Saarwerden, welche in Anno 1739. er-

richtet waren, auf immer niedergefchlagen feyn laiTen,

werden auch nimmermehr zugeben, unter welchem
Vorwand es nur feyn m(3chte , dafs diefe Abgabe oder

irgend eine andere wieder eingefiihret werde.

Art. VII.

Zoii-Be- Die Einwolmer zu Bockenheim und Alt- Saar-
ffeiuntç -vverden follen aile Zoll- und Hochgeleits- Freiheit zu

bën Kt' Waller und zu Land in denen Zollftiitten der Ortfchaf-
die Bo-

i-gj-i^ welche der FUrft zu Naflau- Weilburg in der

in«^md Graffchaft Saarwerden und Vogtey Herbizheim befitzet,

Alt- von Getraide, Kurnern, Heu, Haber, Ohmet, Vieh,
Saarwer-

j^qJ^, Weinen und allen und jeden andern Sachen ge-

niefsen, welche fie aus befagter ganzer Graffchaft

ziehen oder kaufen, wie auch von eben dergleichen

Lebens - Mitteln und Waaren , wann fie felbige von

Bockenheim und Alt- Saarwerden von einem Ort zum
andern, oder auch auf die Miirkte in der Graffchaft,

ihres Handels halber bringen. Was aber fremdes Guc
und Kaufmanns - Waaren betrift, welche fie in die

- Graffchaft ein und ausfuhren ; fu follen fie keine ftiir-

kere Abgaben davon, an denen Nalliauifchen Zollftatten,

als die eigene Unterthanen des Furften entrichten, dem
Tarif von 1743. gemafs, welcher deshalben eingefuh-

ret werden foU, fo wie er vor der in Anno 1745-

vorgegangen Theilung der Graffchaft bellanden, von

welchem Tarif fchon ein Exemplar dem im lahr 1766.

mit dem FUrften zu Naflau - Saarbriicken errichteteiu

Vertrag beigelegt worden.

Art. VIII.

Ce«en- Handel und Wandel zwifchen denen Kiînigl.

ffitige Unterthanen, namentlich denen zu Bockenheim und
Handels- a'i.
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Alt - Saarwerden , tind denen Fiirftlichen in befagter jy?^
Graffchaft iind Vogtey Herbizheim, foll von ein- und
anderer Seite frey feyn. Auch werden Se. Konîgl.

Maj. und der Fiirft zu Naflra- Weilburg, Iliren beider-

feitigen an dlefen Orten angeftellten Bedienten befeh-

len, die Hand darliber zn halten, und nicht zu dulden,

dafs befagte Unterthanen auf irgend eine Weife hierin

geftdhret werden , oder dafs man irgend einigen Vor-
aug eines gegen den andern geftatte.

Art. IX.

In Gefolg diefer freundfchaftlichen Gefinnungen, Zoiifrei-

und um dem Fiirften zu Naflau eine reue Probe zu Le<î„l"
geben , wie fehr der Konig den Handel und Wandel werki,

der Unterthanen der Graffchaft begUnftigen wolle, er-

klaren Se. Maj., dafs befagte Unterthanen von nun an,

und auf immer von denen Auflagen auf das Leder-
werk frey feyn und bleiben follen, welches fie von
einem Theil befagter Graffchaft und der Vogtey Her-
bizheim zum andern iiberbringen, wann lie damit
durch die Stadte Bockenheim und Alt - Saarwerden
kommen. Wohlverftanden dafs diefe Freiheit in Anfe-
hung des Lederwerks, welches die Einwohner der

Graffchaft Saarwerden und der Vogtey Herbizheim
aufserhalb des Kônigreichs verfiihren, oder von aufsen

herein bringen laffen , keine Statt iinden folle. Auch
Wohl verftanden. dafs fie diefe Freiheit an keinen an-
dern Bureaux als denen zu Bockenlieim und Alt-
Saarwerden fordern konnen.

Art. X.

Da in der Graffchaft Saarwerden die befondere Weg-

Auflage , insgemein das Weggeld genannt, zum Be-^^'***

ften der Gemeinden um das Pflafter davon zu unter-
halten, erhoben wird; fo foll diefe nemliche Auflage,
welche man jederzeit zu Bockenheim und Alt- Saar-

werden bis auf das lahr 1739. gehoben, in welchem
lahr felbige niedergefchlagen , und die Auflage der ZoU
genannt, errichtet worden, wiederum aufs neue zum
vortheil befagter Stadte Bockenheim und Alt - Saar-

werden durch ihre Vorgefezten auf den alten Fufs ge-
hoben und eingenommen werden, ohne dafs felbige in

der
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1776^^'' Folge erhohet werden k(3nne, und aile Pafianten

ohne Unterfchied , fie feven Unterthanen der GrafrHiaft

oder andere, follen felbiges zu zahlen fchvildig feyn.

Die Bockenheimer iind Alt - vSaarwerder follen auch
fiirohin felbiges zu Callell nnd Herbizhclm. als wofelbft

es liblich \[\, auf den alten Fiifs in Lothringer- Wah-
rting, beiliei^endem Tarif und dem VeiTreig-erung- Pro-

tocol! vom 30. Dec. [726. , dem Ver-trag von 1766.

beiliegend, gemas , entricliten, oline dafs es in Zukunft
erhohet werden kcinne.

Die Wiedercinfiihrnnsr diefer Abgabe des Weg-
gelds, vor die Stadt Bockenheim, foll derfelben an Statt

der neuerlich ihr durch einen zu Luncville den 16. Ja-

nuarii 1758- ergancrenen Schhifs des Staatsraths des Ko-
nigs von Polen als eigenthliinliche Renten zugefpro-

chene Wein - Olun - Gelds - Auflage verwilliget feyn,

folglich die neuerliche Wein- Ohm- Gelds - Abgabe als

der Handlung beiderfeitiger Unterthanen gânzlich zu-
wider , auf immer abgefchaft feyn.

Art. XL
Kiuif und Denen Einwohnern der Stadte Bockenheim und

né'^ender
^^^" Saarwerden , foll es fo wie denen Fiirftlich - Naf-

Giïter. fau- Weilburgifchen EingefciTenen in der Vogtey Her-
bizheim und Graffchaft Saarwerden frey ftehen , nach

Belieben Giiter in ein - und andern Herrn Gebiet zu
kaufen und 7a\ verkaufen, ohne dafs ihnen deshalben

das niindefte Hindernifs in Weg gelegt, noch der ze-

hente Pfennig vom Kaufichilling abgefordert werden
moge, docli bleiben die gewuhnliche Verkauf- Gebiih-

ren vorbehalt^n . in Anfehung welcher die Unterthanen

ein - nnd ander^r Lande gleich und ohne einigen Un-
terfchied behandelt werden follen.

Art. XIL
Zoiihe. Dieweilen die VoIUtreckung der vorlanfigen Con-

gen.*"' vention vom lahr 1741. fo viel den darin vorgefchla-

genen Communications - Weg betrift, nicht thunlich ift,

fo foll dvr Vertrag von i 81. feines gartzen Inhalts

nach befolgt und vollzogen werden. Folglich follen

aile dem Flirften zu Ni^fiau - Weilburg gehîinge bcweg-
liche
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lîche Ciuter und Lehensmittel , welche derfeîbe aus der 1775
Graffchaft Saanverden und Vogtey Herbizheim aus-

oder in felbige einfiihren laffen niochte, fo wie dieje-

nige, Welche er ans den Koniglichen Scaaten oder an-

dern fremden Landen ziehen woUte, frey von allen

Abgabcn an denen Lothringifchen Bureaux pctiïiren,

gleich als folches bishtro ublich gewefen. Dagegen
follen auch dergleichen Sr. Koniglichen Maj. geluirige

Giiter, Lebens- Mittel, Foiirages, Kriegs- Gerathfchaf-

ten iind andere, wann fie von einem Magazin znm
andern gebracht werden , von welchen Orten fie auch
kommen mogen, auf eben diele Art frcy von allen

Abgaben in diefes Fiirften Landes- Theiî der Graf-

fchaft Saarwerden und Vogtey Herbizheim paffiren, ailes

auf Palle und glauhliafte in behfJriger Forni von ein-

und and^rfeitigen Bedienten der Orte der Ladung aus-

gefertigte Scheine. Wohlverllandcn , dafs unter der
Benennung K<Jniglîchen Guts keine Lebensmîtteln,

Fourages, und andere Waaren begriffcn fcyn follen,

welche befondere Unterhàndler an die Truppen Sr.

Konigl. Maj. zu liefern ribcrnommen und durch das
Gebiet des Furften zu Nalîau - Weilhurg filhren lafien

werden. Gleicinvie die getichtliche und andere Be-
dienten in Dienllen des Haufes Lothringen, Adeliche
und privilegirte Perfonen, desgleichen Geiftlîche und
Ordenshaull-r , welche zu Bockenheim und Alt- Saar-

werden ihren Wohnfitz haben , eben fo als diejenige,

welche in bcfagter Graffchaft und Vogtey wohnen,
und in Dienften und unter der Bothmafsigkeit des Hau-
fes ftehen , allezeit feit beiagtem Vertrag voji J^'^.i. in
denen wechfeKeitigt n Landen die nemlîche ZoUfreiheit

an ein- und anderfeitigen Zoll-Statten in Anfehung
der zu ihrer hauslichen Nothdurft gewidmeten Giiter

und Lebensmitteln, nicht aber um Handel damit zu
treiben, genoflen, fo follen fie fernerhin fich derfelben

zu erfreuen haben. Um aber denen Misbranchen zu
begegnen, welche aus Vieltaltigkeit der Perfonen, die

frey zu feyn behaupten mochten, entfpringen dtirften;

Se itt man eînverlîranden, fich auf eben die Lifte diefer

Perfonen zu beziehen, welche in Anno 1766. gefer-

tiget, und dem damais mit dem Herrn Fiirften zu
Naftau - SaarbrUcken gefchlcfTenen Vertrag beigelegt

Worden.

Nn Art.
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1776 Art. XITT.

P 'g Solîte der Konig gut iinden, die freie Ausfuhr
Ausfiihr der Fruchte zu geftatten ; fo ift verabredet, dafs der

FrUchte
^^"^'^'^ ^^ Naflau- Weilbiirg und deilen Unterthanen der

GratTchaft Saarwerrjen iind Vogtey Herbizheim eben
diefe Freiheit vollftandîg und eben fo lang als die ei-

gene Unterthanen Sr. Konigl. Maj. felbige geniefsen

werden , zu geniefsen haben follen , dafs fie folglich

ihre Fruchte in die Herrfchaft Kirchheim Boland, oder

anderwarts oder in fremde Lande ohne einiges Hin-

dernifs verfiihren mogen, dabey lie jedoch diefes 2ti

beobachten haben, dafs fie fie nur durch das Bureaux
von Saaralben fllbren, wann fie nach Teutfchland , und
durch das von Mettingen , wann fie in den Elfafs ge-

hen, oder auch durch andere, welche auf Anfuchen
des Fiirften angezeigt werden follen, wobey denen
Unterthanen der Graffchaft Saarwerden und Vogtey
Herbizheim obliegt, bey Vermeidung der durch die

Konigl. Ordonnanzen , Rathfchlilfle und Règlements
gefezten Strafen, in befagten Bureaux die gewuhnliche
Zoll- Abgaben zu zahlen ; der Flirft wird die nemli-

chen Abgaben von feinen eigenen FrLichten zahlen,

welche er durch das Elfafs auCserhalb des Konigreichs

verfLlhren lafst, von denjenigen aber, welche er aus

der Graffchaft und Vogtey nach Kirchheim, Boland
oder anderwarts dnrch Lothringen bringen laflet, wird
man dem obigen XII. Artickel gemafs, keine ZoU-
Abgaben an denen Lothringifchen Bureaux fordern.

Ueberdiefs ift man iiberein gekommen , dafs , fo lang

die freie Ausfuhr der Fruchte in denen Staaten Sr.

Konigl. Maj. verbothen feyn wird , der Fiirft zu Naf-

fau - Weilburg und feine Unterthanen zu aller Zeit

aus der Graffchaft Saarwerden und Vogtey Herbizheim
den Ueberfchufs ihrer jiihrlichen eigenen Nothdurft
ausfuhren mogen, der an Sechstaufend Simmern Wei-
zen und Neuntaufend Simmern Gerfre und Haber be-

rechnet worden , welche in befagte Herrfchaft Kirch-

heim Boland oder anderwarts unter Beobachtung der

hieroben vorgefchriebenen Formalitaten , liberzubrin-

gen , ihnen frey ftehen folle.

Art. XIV.
Ein- Um die Erndte nicht zu hemmen, ift verabredet,

î"ng""der dafs fowuhl die Furftlich- Naflau- Weilburgifche Un-
Frtichtt. tertha-
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terthanen, als die Koniglich - Franzôrifche, und Lo- j't't^

thringifche, welche der Graffchaft Saanverden und
Vogtey Herbizheim benachbaret iind, und Frlichte im
Stroh, Heu, und andern Feld- Fruchten, auf ihren

eigendiiimlichen oder Pachtsweife befitzenden Grund-
ftficken in ein- und anderer Herrfchafc Landen einzu-
fammlen haben, felbige zur Erndt- Zeit frey und ohne
einige Formalitat nach Haufe fUhren mtigen, auch
ohne dafs fie gehalten waren, irgend eine Art von
Frey- Schein an denen ein- und anderfeitigen Bu-
reaux zu l(ilen.

Art. XV.

Die Flirftlich - Nallau - Weilburgifche Untertha- Gmnd-

nen , welche liegende Giiter im Konigreich Frankreich
^^""'^

und in Lothringen befitzen, foUen wie die Kônigl.
Unterthanen zu denen auf befagten Guthern haftenden
Grund- Steuern angehalten werden, und wechfelsweis
foUen die Unterthanen Sr. Konigl. Maj. , welche Grund-
Stiicker und liegende Giither in dem Nailau- Weilbur-
gifchen Gebiet befitzen, die darauf haftende Grund-
Steuer und Auflagen, wie des befagten Fdrften Un-
terthanen zahlen.

Art. XVI.

Die zwifchen der Stadt Bockenheîm und demWaidge-

Haus Naffau obwaltende Strittigkeiten , in Anfehung k"t air

der von Seiten der Biirgerfchaft diefer Stadt ange- Biirger-

fprochenen Waidgerechtigkeit auf unterlchiedenen Biin-
^j^^i^'^^jl'

'"*

nen der Graffchaft Saarwerden betreffend , hat man heim.

veftgefetzet und verabredet, diefe Gerechtigkeît in

einen gewiflen Canton zu beftimmen, und zu befchrei-

ben, weicher ausfchiiefslich und auf aile Zeit zur
Viehwaide der Bockenheimer Biirgerlchaft gewidmet
feyn folle. In Gefolg delfen foll eben befagte Ge-
meinde auf immer und mit Ausfchlietsung aller an-

dern Nafiauilchen Gemeinden, die Waidgerechtigkeit

auf denen , den Bockenheimer Bann ausmachenden
Aeckern, Wielen, Waldungen, und andern Grund-
StUckern zu geniefsen haben, ohne dafs irgend eine

auf Naffauifchem Gebiet gelegene Gemeinde an diefem

Waidgenuii» in Zukunft ïheil zu nehmen befugt ware,
Nn 9 es
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1776 ^^ ^'^y^ unter dem Titel eîner Trift - Gerechtif^keît

oder xmter dem Vorwand îrp;;-'nd eines andern Titels,

Vertrags, oder einos befondern Redits, als welchem al-

lem der Flirft zu Nafiau, fowohl vor fich als vor erfagte

Gemeinden zu entHigen , ausdrlicklich erkiâret. Die
Burgtrrch;ift zu Bockenheîm foll iiberdis uni gleich-

falls ausfchliefslich aller anderen, namentUch der Ge-
meinden zu Schopperten, die Gereclitigkeit der Rauh-
waide auf dem Bann befagten NalTauiichen Dorfs
Schopperten in dem Canton Wiefen, die Niedermatt
genannt, aber nur in einem an einander hangenden
Stiick von Einhundert Morgen, welchcs an das auf
dem Bockenheimer Bann gelegene Theil eben diefes

Cantons anfto(set, zu geniefsen baben. Der ohngefelir

600 Morgen haltende in der Urkunde vom 2ten May.
1607. bcfchriebene Canton des Lutterbacber Walds, foll

ebenfalls ausfchliefslich und auf aile Zeit zum Genufs
der Rauh- Waid- Gerechtigkeit der Blirgerfchaft zu
Bockenheim gewidmet bleiben, ohne dafs in Zukunft
die Gemeinde zu Schopperten flch des in befagter Ur-
kunde von 1607. erwehnten Rechts bedienen moge,
iiber den Bockenheimer Bann zu treiben , iim auf den
Lutterbacber zu kommen. Aufser befagten Wiefen und
Wald ~ Cantons , welche ausfchliefslich zur Vieb\\'aide

der Biirgerfchaft zu Bockenheim gewidmet find , foUtni

d4efelbe der Rauhwaid- Gerechtigkeit auf dem Bufcher-

ter Bann und der Schmalzwaide in dem Wald Bann-
holz fich zu bedienen fortfahren, jedoch blos auf die

nemliche Art und in denen nemlichen Schranken , wie
fie felbige bishero genolTen hat, ohne Ausfchliefsung

der anderen Gemeinden, als welche, fo wie die von
Bockenheim, die Ausiibung der ihnen darînn zuftehen-

den Gerechtigkeiten behalten follen. Die zur Waid-
gerechtigkeit der Stadt Bockenheim ausgefezte Cantons
foll n durch die zitr Execution gegenwiùtigen Vertrags

ernannte Commifl'arien ausgefteint, auch von diefen

dariiber ein Protocoll abgefafst werden, welches als

einen Theil gegenwartigen Traftats ausmachend, geach-

tet werden foll.

Zur Erkenntlichkeit wegen Ausiibung der Waid-
gerechtigkeiten der Stadt Bockenheim auf Nairauifchcm

Gebiet foll diefelbe jahrlich an den FUrfllicli - Nafîau-

Weilburgifchen Rentmeiller zu Neu- Saarwerden einen

ftiindigen
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ftandigen Zinfs von acht Simmern Haber, welche an \'y'7^
vier und zwanzig Livres franzofifcher Wiihrung ge-
fchatzet werden , entrichten, und lie foll irgend keine
andere Schmalz- oder Rauliwaide- Gerechtigkeit auf
denen das FUrftlich- Naflaii - Weilburgifche Gebiet aus-
machenden Bannen, aïs diejenige, welche in gegen-
wartigem Artickel verz"eichnet find, zu fuchen haben,
vorbehaltlich jedoch ihrer Nachforderungen in Anfe-
hung der von ihr auf andern Biinnen der Graffchaft

Saarwerden, angefprochenen Waiden, wie ihr Iblche

durch den XVI. Artickel des Traèlats von 1766. vor-
behalten, und nunmehro auf den Buchftaben der ab
feiten eben diefer Biirgerf(-haft am çten Januarii 1776.
gehaltenen Berathfchlagang befchranket find, ohne dafs

von wegen der neuen Waide, die lie auf diefen Ban-
nen geniefsen mochte, oder unter welchem Vorvvand
und zu welcher Zeit es feye, der Zins von vier und
zwanzig Livres FranzoUfch , vermeliret werden kônne,
allermafsen der Fiirft zu Naflau- Weilburg fowohl vor

fich als vor das Haus Naffau aller Nachforderung an
die Biirgerfchaft zu Bockenheim von wegen ihrer

Waidgerechtigkeit auf diefes FUrftliclien Haufes Ge-
biet entfaget.

Art. XVIL
Die Koppel- Waide, welche die Gemeînden von Abfchaf-

Saar-Alben, und von Caftell wechfelsweife auf denen [".'^"8
der

zu diefen Ortfchaften gehorigen Wiefen betreiben , foil wal^îe."

abgefchaft werden, und auf immer abgefchaft bleiben, *

alfo, dafs jede diefer Gemeinden fiirohin, ausfchliefslich

der andern , die Waide auf ihrem eigenen Bann zu
geniefsen bat.

Allein da der Saar- Alber Bann nach verfcliiede-

nen Richtungen von dem Caftler - Bann durchkreuzet
wird; So foUen die zur Execution gegenwartigen
Vertrags ernannte Commiffarien berechtiget feyn, mit
Einftimmung befagter Gemeinden die nothige Austuu-
fchungen zu trefien, und eine freie unabhiingige Com-
munication zwifchen denen verfchiedenen TheiJen des

Saar- Alber Bannes zu ofnen, und wann diefe Ein-
richtung nicht zu bewerkftelligen wiire,, fo foll die

Gemeinde zu Caftell gehalten feyn, der zu Saar-Alben
Nn 3 auf
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1*7*76 ^^^^ denen darzwifchen gelcgenen ihr zugeliongeti

Wiefen eine Trieb- Gerechtigkeit abzutreten, zn Uber-
lafien, und aiif immer zu verfichern, dagegen die Ge-
meinde zu Saar- Alben fclmldig ift . jene auf die Art
zu entfrhadigen , welche die beiderfeitige Commiiïarien

vor recht und billig erkennen werden. Die in Gefolg
der diefsfalls getroffenen Einrichtung abgefafste Pro-
tocolla follen als ein Theil gegenwârtigen Vertrags
angefehen werden.

Art. XVIII.

Schmaiz- ^er unterm iQten Dec. 1748. zwîfchen denen

Waide
' Konigl. und Furftl. Naffauifclien Commiflarien , die dem

der Ge- Dorf Salzbrunu zuftandige Waidgerechtigkeit auf den.en

'^^iZ^^ Herbizheimer und Caftler Bannen betreffend, gefchlof-

brunn. fene Vertrag foll feinem ganzen Inhalt nach voll-

zogen werden.

Die Gemeinde zu Salzbrunn foll alfo forthin

ausfcbliefslich anderer die Schmalz- und Rauh-Waide
auf denen ihr daza duvch befagten Vertrag angewie-

fenen Cantons zu geniefsen haben, Innlialts des durch

den Herrn Bloucatte, Géomètre, welcher die Befchrei-

bung eben diefer Cantons verfertigt, verfafsten Proto-

colis, welcher Accord und Protocol! als Theile ge-

genwârtigen Vertrags ausmachend geachtet werden
follen, foviel nemlich die Zufagen betrift, die

nicht durch gegenwârtigen Artickel aufgehoben wor-
den. Ura auch aile Streitigkeiten wegen Forftmafsiger

Behandlung der zu Ausilbung der Schmalz- und Rauh-
Waide - Gerechtigkeit der Gemeinde Salzbrunn be-

ftimmten Waldungen zu endigen, erklaret der Fiirft

zu Naflau, derfelben unter dem Titel eines ftandigen

Zinfes das Eigenthum der Vier in befagter Convention

vom 19. Dec. 1748. benannten und in der Grânz-Be-
richtigung enthaltenen Wald - Reviere, abzutreten,

nemlich :

1) Den Canton, der Schwandel genannt, 1025
Morgen haltend,

2) Den Canton verwachfener vacant Aecker vor

der Hdlle genannt, von 71I Morgen,

3) Den
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3) Den Canton venvachfener vacant Felder ge- Ijy^
iîannt , vor dem Wald Allmuth oder Lothringen ,87
Morgen haltend,

4) Einen Theil des Heidenwalds von g8| Mcrgen.

Befagte Eînwohner nnd Gemeînde zu Salzbrunn
mogen alfo Liber diefe Waldungen als iiber ihr Eigen-
thum fclialten nnd walten, obne jedoch felbîge auszu-
ftocken, oder ibre Natur, weder im Ganzen noch in

ein- oder anderm Tbeil zu iùldern, fondern lie follen

anf immer Waldung bleiben, um zu der jabrlichen Be-
bolzigung und andern Bediirfnifîen eben diefer Ge-
meînde benutzet zu wercien, die gehalten feyn folle,

felbige denen in der Graficbaft Saarvverden ïiblichen

Forftordnungen gemiis zu behauen, aucli keine andere
Bebolzi<j;ungs - Gerechtig-keit weder in dem Wald Ali-

mutli, nocli in irgend einer andern auf NaQauiicher
Hobeit gelegenen Waldung weiter zu fuchen be-
fugt ift.

Zur Erkemitnifs der Oberberrfcbaft des Furften,

follen die Einwobner zu Salzbrunn den i. Febr. jeden
labres, an den dazu beftellten Herrfchaftlichen Einneli-

mer, einen jàlirlicben, feiken, ftandigen, und unver-

anderlicben Zins von Dreifsig Livres Franzofifcher

Wâhrung zablen. Sie follen iiberdiefs die Forft-Ge-
biibren und Grund- Steuern entricbten, fo viie die

NaUaaifclien Geraeinden felbige von denen unter An-
weilung der Forft- Bedientea in ihren Waldungen ge- •

fchebenen Holzfcbliigen und von denen ihnen zugehô-
rigen Gemeiuds - Stiickern gleicher Art entricbten.

Der Filrft vermag zu keiner Zeit, noch untec weichem
Vorwand es Ware, von erfogter Gemeinde wegen be-
meldter Waldungen andere Summen, Schuldigkeiten
und Abgaben, unter dem Titel des dritten Pfennings
vom Kauf- Sc.iilling, verkauften Holzes, oder anders

zu furdem. fJbft niiht in dem Fall, wann durch den
Wiener- Anwudis befagter Waldungen, der Ertrag
der Holzfchliige in Zukunft die Bediirfniffe der Ge-
meinde iiberlleigen follte, und man desbalb zum Ver-
kauf einiger Tlieile des Grunds und Bodens fchreiten

"WÏirde, fondern der Kauf- Schilling davon foll ganzlich

der Gemeinde geLoren, nachdem fie die Eriaubnifs,

Nn 4 die
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\yi^ à\eYev{\.e\gun^ vorzunehmen, ausgebracht haben wircî,

wplciies dnrch die Filrftliche Bedienten und unter deren
Direftion vor lich gehen folle, die davon weîter nichts,

als eben die Gebiihren zli beziebeii baben , ^^'elcb• in

gleicbem Fall von denen Gemeinden der Graffchaft

S.tarwerden bezahlt werden. Erfagte Geblibren und
Abgaben follen von dem Verfteigerungs- Ertrag vor-

aus wegnezogen, und der Ueberfchufs von dem Steî-

gf'f in die Caffe des Einnehmers der Domaines und
Wuldungen von Lothringen abgeliefert werden, um
felbige zu denen Bediu-rniflen diefer Gemeinde anzu-
wenden. Der Fiirfl zii Naflau wird iiberdiefs zu Salz-
brunn in G^maslieit des V. Artickels des oben erwehn-
ten Vertrags, einen oder mehrere Schuzen anftellen,

um in den darinn verzeichneten Cantons aile Frevel zu
verliuten, \v Icbe entw^eder von den Salzbnmner Ein-
wobnern oder von denen Fîirftlich- Naffauifchen Un-
terthanen verubt werden mochten.

Art. XTX.

Anfhe- Das Droit d'Aubaine full auf immer zwifchen
bunç des denen verll-hiedenen Provinzen des Konigreîcbs Frank-

ji'Au- reichs einestheils, und allen Staaten und Landen, wel-
baine. cbe das Haus Naflau- Weilbnrg in Teutfcb.land befitzet,

anderntbeils aufgehoben feyn. Folglich follen ein- und
andere Tlnterthanen, deren recbtmafsige Erben , oder
andere giiltige Titel zu AusUbung ihrer Rechte habende
Pcrfonen frey und ungehindert die Giiter und iiberhaupt

aile und jede Haabfeligkeiten , ohne irgend einige Aus-
nahm, welche von in beederfeîtigen Staaten, es feye

dnrch Teftament oder ohne Tedament oder Kraft ei-

niger andern rerbtmafsigen Verordnungen erofneten

Erbfchaften herruhren , beziehen kiinnen, wohl ver-

ftanden, dafs fie in allen Fallcn an die nemliche Ge-
f'tze, F'oqnalitaten und Geblibren gebunden feyn fol-

len , velcje die eingebohrncn Unterchancn des Kcinigs

und des FUrften in deren Staaten und Provinzen zu
beobarhten gehaiten f»;d, wo die Erbfchaften anfallen

werden, aucli dafs ein [-nterthan Sr. Durchl. , der eine

Erbfchaft in denen Staaten Sr. K<3nigl. Maj. zu bezie-

hen bat, nicht glUifiiger behandelt zu feyn begehren,
lîoch zu mindcrn Abgaben gehaiten feyn muge, als

diejenige, zu welchcrî ein franzufifcher Untertlian ge-

haicen
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halten feyn wîlrde, welchem eine Erbfchaft in denen I776
Staaten "des Filrften zu Naffau - Weilhurg an^efallen

wiire, anch wohl verftanden, dafs diefe Abfchaiîung

des Droit d'Aubaine denen in ein - und andern Staaten

vind Landcn M'egen der Aiiswanderung der Untertha-

nen errichteten Gefetzen keinen Abbruch thun folle,

namentlich denen in Frankreîch liber diefe Materie er-

gangenen Kdi^^en und Verordnungen befonders der Or-

donnance von l685-, welche nnter dent n darinn ver-

klindigten Srrafen allen Unterthanen des K6nigs verbie-

tet, ohne Erlaubnifs Sr. Kônigl. Maj. aus dem Konig-

reich zu ziehen.

Art. XX.

Aile und jede andere Forderungen und Nachfn- Aufhf-

chungen betreffend, welche in vorigen Zeiten von ein- a[jçf g„.

und anderer Seite erhoben worden, und durch gegen- dem For-

wartigen Vertrag oder vorherige Vertrage nicht aus-
gçn"°'

gedrilckt noch regulirt fînd; fo follen felbige vom Au-
genblick des Schluffes gegenwartiger Convention auf-

horen und auf aile Zeit abgethan feyn.

Art. XXI.

Um aufs kiinftige aile Griinz- Irrungen und Zwi- J^/^nz-

fttgkeiten zwifchen denen Staaten des K^inigs und dem nimg.

Naïïauifchen Gebiete zu verhUten , fo follen durcli be-

fonders hiezu zu beftellende Conrimiflarien nach der

Ratification gegenwartiger Convention die Sclieidlinien

ilberall bc fichtiget , und auf gemeinfame Koften ausge-

lleinet werden , alfo, dafs fie in ihrer Gegenwart an-

ftatt der alten Granz- Sttine, die raeiftentheils abge-

nuzt, zerbrochen, und wenig kenntlich find , neue
Granz- Steine fo nahe an einander, dafs man von ei-

nem auf den andern fehen kOnne, von funfzebn Zol-

len breit und dick, und drey Schuhen boch iîber der

Erde mit darauf ausgehauenen Wappen ein- und ande-

rer Herrfchaften fetzen laiïen , desgleichen dafs fie

Schuheifen von dreifsig Schuhen breit in denen Wal-
dungen, welche von denen Granzlinien durch fchnitten

werden, abhaiien lalTen , auch werden befagte Commif-
farien von allem topographifche Carten aufnehmen, und

Befchreibungen in behoriger Form fertigen laffen. In

Nn 5 Gefolg
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1776 Gefolg deflen follen fie durch befondere Volltnachten
bevollmâchtiget werden, Nvann fie zu befagtem Aus-
fteinen fchreken, die Hochf^erichts - Herren, Gemein-
den und andere Privât - Perfonen , >velche dabey inte-
reffirt feyn mogen, herbey zu laden, und ichlierslich

die Grânz- Streitigkeiten nnd andere von ihnen ange-
fprocliene Gerechtfame zu entfcheiden, und in Ordnung
zu bringen, welche bishero ausgefezt gewefen, und
unentfchieden geblieben llnd.

Art. XXII.

GrSnz- Beîde contrahirende Theile werden fogleirh nach

fuTicn*'^'
^^^ Ratification gegenwïirtiger Artickeln ein oder meh-
rere Commiffarien ernennen,um deren verfchiedene
Zufagen in Execution zu fetzen. Es foll ihnen fonder-
bar aufgetragen M^erden, in Giite die befondern Strei-

tigkeiten zu verhandeln und abzuthnn, welcb.e etwa
noch zwîfchen denen vorliegenden Gemeinden beidtr

Herrfchaften fich entlialten mochten, und von denen
vormals zwifchen einiger derferben getrolfenen Ver-
gleîchen und Einrichtungen Kenntnifs zu nehmen , na-

nientlich denen zwifchen der Koniglich- Franzofifchen

Gemeinde Alt- Saarwerden und zwirchen denen NalTaui-

fchen Gemeinden, Zollingen, Rimsdorf, Burbach und
Piftorf, um nothigenfalis eben diefen Vergleichen und
Einrichtungen, die gehorige Form und iichte Geilalt zu
geben, welche deren Vollftreckung auf aîle Zeit zu
verfichern erforderlich ilnd , nur allein den Fall ausge-

nommen, wann fie die in Widerfpruch befangene Ge-
meinden nicht vereinbaren konnten , alsdann fie diefe

Streitigkeiten zur Entfcheidiing der Commiffarien ver-

weifen, welche diefe Convention abgefchloifen , und
unterzeichnet haben. Die von denen verméig gegen-
wiirtigen Artickels ernannten Commiifarien , ihre Ver-

handlungen betrefi'end, errichtete Protocolle follen aïs

Theile der Haiipt- Convention angefehen werden.

Art. XXTII.

Ratifîca- Gegenwartige Convention foll ratifîcirt, und die
tion. in guter'und gel'i'Jriger Form ausgefertigte Ratificatio-

nen innerhalb 6 Wochen, vom Tag der l)nterzeiclinung

belagter
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befagter Convention an zu rechnen , ausgewechfelt jyy^
werden. * ^

In Urkuud deffen haben wir unterzeichnete Com-
mlffarien des Konigs und des Fiirften zu Naflau kraft

unferer VoUmachten gegenwartigen Vertrag unterzeich-
iiet, und unfere Pettfchaften beidmcken lallen. So ge-
fchehen Nancy den 34. Jenner 1776.

(L, S.) Pierre de Sivrt. (L. S.) Reusch,

Ce traité à été ratifié par l'Empereur & l'Empire l78v
voyés plus bas fous cette année les pièces qui s'y

rapportent.

52. Stib'
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1776 SubfuUen Tra&at VMfchen Sr. Km. Maj.

5 Févr. von Grofîbritannien und Sr, DurchL dem Erb-

prinzen von Hefjen Cajjel regierenden

Grafen von Hanau v. '^.Febr. 1776.

(Neuejle Staatsbegebenheiten 1777. p. 585.)

x\.iind und zu wiiïen fey hîemit allen , denen daraji

gelegen, dafs, da Se. Maj. der Konig von Grofsbritan-

nîen vor gut geachtet, ein Coq^s Infanterie von den

Truppen Sr. Durchl. dem Erbprinzen von HefTen - Caflel

reçr'ierenden Grafen von Hanau u. f. w. anzunehmen^
um dalVelbe in Grofsbritannifchen Dienften zu gebrau-

chen. fo haben die hôchften contrahirenden Partheien,

ihren refpeftive Miniftern, die zu diefem Entzwecke
nothigen Befehle gegeben, nemlich Se. Grofsbritanni-

fche Maj. Dero Obriften William Faucitt, Hauptmann
Dero Garden, und der durchlaucht. Erbprinz von Hef-

fen- Caffel. Dero Minifter und Geheimen- Rath Frie-

drich von Malsburg. welche, nach Auswechslung iJirer

refpeftive Vollmachten, iiber folgende Artikul iiberein-

gekommen find:

Art. I.

Coips In- Befagter durchlaucht. Prinz bewîlligt Sr. Grofs-
fanterie. ^Yit Maj. ein Corps von Infanterie von 608 Mann, wel-

ches zu der vôlligen iJifpofition des Konigs von Grofs-

britannien feyn foll.

Art. il

Dcffen Der durchlaucht. Prinz macht fich anheifchig, die-

f>

'*

"lind
^^^ Corps vollig auszuriiften, und es gegen den 20,

Mufte- Merz ztmi friiheften, marfclifertig zu halten. Befagtes
rung. Corps foll vor Sr. Grof^brit. Maj. Conimilïair zu Hanau,

wenn diefes thunlich ift, oder an jedcm andern Orte,

wo es bequem feyn wird, die Mullerung paiîiren.

Art.
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Art. ITT. ^yy^
Der durchl. Prînz macht fich anheifchîg, jahrlich Recnui-

dîe nothigen Recruten zu liefern. Diefe Recruten loi- """"IS'

len Sr. Grofsbrit. Maj. difciplinirt und voUig ausgerii-

ftet, iibergeben werden. Se. Durchl. wollen ihr mog-
lichftes thun, dafs das ganze an den Platz der Ein-
fchifFung, zu der Zeit, die von Sr. Maj, beftimmt wor-
den, anlangt.

Art. IV.

Der Dienft Sr. Maj. und die Erhaltung der Trup- Auswahi

pen erfordern auf gleiche Art, dafs die commandiren-
^fj^^*^*''""

den und fubalt. rn Officiers, mit dem Dienfte vollkom-
men bekandt lind, und Se. Durchl. werden daher be-
fondere Sorgfalt bey Ausfuchung derfelben anwenden.

Art. V.

Der durchl. Prînz macht fich verbîndlich , diefes «nd Ge-

Corps auf den beftmoglichften Fus zu fetzen, und nie-
'"^'"^°*

,'mand foU unter dailelbe aufgenommen werden , als nur
folche Leute, die zu Kriegsdienften gefchickt find, und
als folche von Sr. Grofsbrit. Maj. Commillarien aner-
kannt iind.

Art. VT.

Diefes Corps foll mît Gezelten und allen nCthî- Geriith-

gen Gerathfchaften verfehen werden.
' i^haften.

Art. VII.

Der Kônig bowllligt diefem Corps fowohl die or- ihr Soid,

dentliche und aufserordentliche Bezahlung, als auch die t^"'e'hait

Vortheile an Fourage , Provifion, Winterquartieren , Er- pflegung

frifchungen u. f. w. weiche die Kônigl. Truppen ge-
niefsen, und der durchl. Prînz macht fich anheîfchig,

diefem Corps aile die Vortheile der Bezahlung geniefsen
zu laiTen die Se. Grofsbrit. Maj. demfelben zugellehen.
Filr die Kranken und Verwundeten von demfelben foll

in den KOnigl. Hofpitalern Sorge getragen, und fie fol-

len auch in diefer Riickficht eben fo, als die Konigl.
Truppen gehalten werden. Die V'erwundeten, weiche

zu
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1776^" dienen nicht mehr im Stande find, foUen nach Eu-
' ropa ubergefiihren , nnd auf die Unkoften des Konigs

in ihr Vaterland zuruckgebraclit werden.

Art. VIII.

VVerbe- Es follen an Se. Durchl. unter dem Namen der
«eider. Werbegelder filr jedén Soldaten zu Fus 30 Thlr. Banco

bezahlt werden, den Thaler gerechnet zu 31; Sols Hol-
landifch. Die Hiilfte von diefen Werbegeldern foll 6
Wochen nach der Unterzeichnung diefes Traftats, und
die andere Halfte 3 Menât nach derfelben bezahlt werden.

Art. IX.

Verwun- j)^^ Gewohnheit gemas follen 3 Verwundeten
Getsd. auf einen Getodteten gerechnet werden. FUr jeden Ge-
tete. tûdteten foll das bellimmte Werbegeld bezahlt werden.

SoUte es fich zutragen, dafs eine Compagnie oder das

ganze Corps ganzlich aufgerieben wiirde, und verloh-

ren gienge, fo will der Konig die Ausgabe fur die

Anwerbung der Recruten, diefes Corps wieder herzu-

ftellen, iibernehmen.

Art. X.

Cam- Der durchl. Prinz behalt fich die Befetzung der
ni«Hdo. vacanten Stellen vor, ingleichen die Verwaltung der

Juftiz. Es wollen aurh aufserdem Se. Grofsbrit. Maj.

Sorge tragen, dafs den Commandeurs der Armeen,
bey welchen diefes Corps Dienfte thut, Befehl gege-
hen wird, von demfelben keine aufserordentliche Dien-

fte , oder folche , welche aufser der Proportion diefes

Corps mit der librigen Armée waren , zu fordern.

Wenn fie mit tien englifchen oder ilbrigen Hiilfstrup-

pen Dienfte thun, fo follen die Officiers (wie diefes

der Kriegsdienft von felbft mit fich bringt) nach ihren

militairifchen Rang, oder der Anciennitiit ihrer Patente

commandiren , ohne einen LJnterfchied zu machen , voa
welchem Corps die Truppen feyn mochten, mit wel-
chen fie dienen. Diefes Corps foll Sr. Grofsbrit. Maj.

den Eid der Treue fchwiiren, ohne dafs dadurch dem
Eide , welchen es feinem Souverain gefchworen , Ein-

trag gefchiehet.

A UT,
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Art. XL
^^y^

Ihre Bezahlung foll 15 Tage vor dem Ausmarfch
unkorten

diefes Corps Truppen den Anfang nehmen. Von der d Mar.

Zeit an, dafs diefe Truppen ihre Quartiere verlailen, î^^*]^*^*^"*

um auf dem Platze ihrer Beftimmimg zu erfcheinen, port/.'

follen aile Unkoften des Marfches und des Transportes

fowohl, als auch ihrer kUnftigen Pdickkehr in ihr Va-
terland Se. Grofsbrit. Maj. zu beftreiten zufallen.

Art. XII.

Se. Grofsbrit. Maj. bewilligen dem durchl. Prîn- subfidîe

zen , fo lange diefes Corps Tri.'ppen in Sr. Maj. Sold
ift, eine jâhrliche Subfidie von 2.';o5o Thalern Banco.
Se. Maj. werden Sorge tragen , dafs ein ganzes lahr
vorher, ehe man aufhoret, diefe Subfidie zii bezahlen,

von diefer NachlalTung Nachricht gegeben werde , \vo-
bey feftgefezt wird, dafs diefe Nachricht nicht eher ge-
geben werden foll, bis die Truppen in das Gebiet Sr.

Durchl. zuriickgekehrt find.

Diefer Traftat foll von den hSchften contrahiren-

den Parteien beftatigt, und die Beftatigung fo bald als

moglich ausgewechfelt werden. Zitr Bezeugung die-

fes haben wir Unterzeichnete, Kraft unferer Vollmach-
ten gegenwartigen Traftat unterzeichnet, und mit dem
Siegel unferer Wappen unterfiegelt. Gegeben zu Hanau
den 5. febr. 1776.

(L, S.) W. Faucitt, (L. s.) F. v. Malsburg.

55. TraU
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1776 Traitato di pace e dl commercio trà la

s. Avril. Francia e la republlca dl Ragtifi

firmaîa il di 2. Aprile 1776.

(^Storia deirAnno iTjb. p. I82. )

Informato il Re della bontà che la Repnblîca di Ra-
giifi ha fperimentata dai Monarclii faoi Predecedori, ha
vohito anch'ellb darîe iiu contralleono fegnalato di fua

protezione, e a tal'effetto la M. vS. ha nommato il Sij^.

de Rivaux fuo Confole, e ïncaricato di affari preflo la

mentuvata Republica per conferire con i Signori Liica

Domenico Michèle di Bona; Lnca Dumenico Panlo
Gozze; Orazio Michèle di Giorgi ; Oftato Liiigi Canio
di Raguina, e Lnca Ignazio Antonio di Sorgo, Sena-
tori, e Deputati di RagtiH, e per fîrmare con effi ura
Convenzione, l'oggetto della qiiale dee effere di ftabi-

lire fra i iuoi fudditi, e c[uei della Republica una fl-

eura inteîligenza per vantagio, e reciproca ntilità, e il

detto Coniole ïncaricato d'affari di S. M. e i mentovati

Deputati, communicatefi le loro Plenipotenze, e tenute

varie Conferenze, hanno unanimamente conchiufi, e fta-

bilici i fequeuti articoli.

Art. I.

LeRnamî I Légnamî da coiiftruzione deftînatî per il Regid
ria con- fervizio, che pafferanno o (iiranno imbarcati o fcaricati,

f-f'hri (la in qualunque maniera, che cio poila lucccvlere nei rotti,

(lazio. Seni, e Rade della Repubblica, laranno efenti da ogni

dazio, ma per evitare ogni abufo, vuole il Re, che i

mercanti di tal génère incettatori, e altri incaricati della

fpedizione di tal materiale fiano obligati a manifeftare

la qualità ai Capi della Dogane della Republica, e far

poi lor giungere nelle mani nel termine d'un'anno Tat-

teitato del loro deftino , e ricevimento in Francia, S.

M. ordina agl'Intendenti, e altri fuoi Uffiziali efiftenti

nei Porti della Monarchia d'invigilare feriamente fu

queft' oggetto ,
perché non fieguano contrabundi.

Art.
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Art. il I776
I Francefi goderanno nei Porti délia Repubblica Ftancen

per tutti sl'altri oo;s;etti relativi al Commerclo , e alla "«' P""'

navif^azione délia ftelî'a libertà, di cui hanno godiito in Rgp,

ogni altro tempo, pagando le gabelle alla dogane, che

faranno percette fulla tarilTa fattafi délia Repubblica, e

che farà communicata al Confole di S. M. affinché iiella

rifcoiïïone non vi fegua il minimo arbitrio.

Art. III.

I Gabellierî, e altri inipiegatî nelle dogane délia Dazj in

Repubblica dovranno prendere qnalunqae forta di mo- ^"'^ "'°^_

neta corrente nel Paeie in pagamento de' dazj. gati.

Art. IV.

II decreto délia Repubblica rifguardente il denaro, Decreto

che î Francefi porteranno alla Zecca, e la remefla, che
"Jp"*'***

dovrà loro effer fatta, farà efeguita in tutte le fue parti. Zecc«.

Efll goderanno fu quefto punto Pifteffo vantagio de'

Ragnfei.

Art. V.

I Francefi faranno trattati negli Stati délia Re-Tr«tta

pubblica corne fudditi délia Nazione Chriftiana la piu mento

favorita , di modo che fe la Repubblica ftimafl*e bene ceii in

"'

concedere in appreffo un qualche Privileggjo partico- gen.

lare ai fudditi di un'altra Potenza, quefto Privileggio

diverra con le fteffe condizioni, comune anche ai Fran-
cefi, in virtù délia prefente convenzione e fenz'altra

ftipulazione.

Art. VI.

I Ragufei potranno trafficare , e navigare fleura- Ragufei

mente tanto in Francia, quanto in altri Ibti, Paefi,
prànda.

Mari, Porti, e Rade dipendenti fituati in Europa, pa-

gando gli ftefii dazj, corne i fudditi di Principi, e Stati

d'*ltalîa. Saranno efii confiderati tali, e goderanno dell*

iftelio trattamento , a riferva di Privilegi particolari,

che fono Ilati concefii per Patti, e Trattati.

Oo Art,
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Amoritk I Confoli dl s. M. ftabiliti negU Statî délia Re-
df\ ton- pubblica di Raguii eferciteranno la loro autorità fn i

^"^'*
baftîmenti di loro Nazione; efil avranno fopra di mede-
fimi tntto il potere, e giurisdizione nel Civile, e nel

Criminale per ogni, e qualunque controverfià, o delitto

che accader potelTe a bordo dl detti baftimenti, e pa-

rimçnte farà a loro carico, ed efclufione del Magiftrato

del Paefe, folo perô riguardo alla parte civile, décidera

le difFerenze , clie potranno nafcere in terra tra Fran-

cefi, falvo l'appello a Tribunali di Francia, in confor-

mità degli ordini di S. M. e bene intefo, che le Canfe,

elle Intefferanno i Francefi , i fudditi délia Repubblica,

e gli Efteri e che non faranno tra Francefi e Francefi,

fpetteranno ai Giudici del Paefe.

Art. Vin.

Loro.pro- I Confoîi di S. M. non potranno fotto pretefto
tezioni.

jj(.uno concedere la Regia Protezione fuori che à foU

Francefi. S. M. proibilce loro mefcolarfi in modo al-

cuno in cio che riguorda i fudditi del Paefe, e i forellierî.

Art. LX.

Arœv I Confoli di S. M. avranno fulle Porte délie loro

abitazioiii le Armi del loro fovrano, e goderanno^ di

tutte le prérogative ftate accordate fni qui ai medefimi

dal fenato.

Art. X.

Daïj. Saranno efenti dal pagamento de'dazj per 40.

farili di vino, che potranno cftrarc dalle loro Cafc, e

da Paeii efteri, o dallo Stato délia Repubblica, a riferva

dell'Ifole di Meleda, e di Lagofta.

Art. XI.

Qnaran- I baftimeuti Francefi, che giungeranno dal Le-
tina, vante, e dalla Barbaria, e clie îaranno foggetti alla

quarantena, non pagheno i dazj fiflati per le quaran-

tine , che fui piede di baftimenti Nazionali , fecondo

Tuib praticato In Francia per i baftimeuti efteri che con-

fumano in elil la contumacia.
Art.
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Art. Xn.

Le ratifiche délia prefente Convenzione faranno .177^
date in buona forma, e cambiate dall'una, e l'altra

parte nel tempo, e termine di mefi qnattro da contarfi

dal giorno deila fottofcrizione, e prima ancora fe

fi puo.

In fede di che Noi înfrafcrîtti &:c. in virtù délie

noftre Plenipotenze refpettive abbiamo firmata la pre-

fente Cnnvenzionë, e vi ab'biamo appofto il SigillQ

dellç noftre Armi. .

:. ,i ,
•>

Fatto a Ragufi nel di 2. Aprile deU'Aniio 1776.

Per i cinque Deputati di Ragufa,

//C-fT

Qq z 54* ^^'
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^77^ Déclaration of Independence by the Repre-

4. jiiiy. [mtatives of the United States of Ame-

rica .^ in Congrefi affèmbled^

4. July 1776.

(Jenkinson Vol. III. p. 237- & fe trouve en François

dans le Recueil des loïx Conjîitutives des Etats

unis de l^Amérique, p. 3. )

W hen , în courfe of human events , ît b écornes ne-

ceflary for one people to difiblve the political bands
which hâve connefted them wlth another, and to af-

fume, among the powers of the earth, the fcparate

and equal ftation to which the laws of nature and of

nature's God entitle them, a décent refpeft to the opi-

nions of mankind requires that they fhould déclare the

caufes "wfiicb impel them to the feparation.

We hold thefe trutlis to be felf- évident, that

ail men are created equal, that they are endowed,

by their Creator, with certain unalienable rights, that

among thefe are, life, libertés and the purfuit of

happinefs. — That to fecure thefe rights
,

govern-

ments are inftituted among men, deriving their juft

powers from the confent of the governed; that when-
ever any form of government becomes deftriïftive to

thefe ends, it is right of the people to alter or to

abolifli it, and to inftitute neW government, laying

its foundatîon on fuch principles, and organizing its

powers in fuch form, as to them (hall feem moil likely

to effeEt their fifety and happinefs. Prudence, indeed.

will diftate, that governments long elbbli/hed fhould

not be changed for liglit and traniient caufes; and ac-

cordinglv ail expérience hath fhewn, that mankind are

more difpofed to fufter, while evils are fnlVerabie,

than to right themfelves by abolifliing the f(;rms to

which
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whîch they are accuftomed. But when a long train 1776
of abufes and ufurpatlons, pnrfuing invariably the famé

objeft, évinces a dcfign to reduce tliem under abfolute

defpotifn-i, it is their right, it is tlieir duty to throW
of fuch gouvernment, and to provide new guards for

their future fecurity. Such has been the patient fuf-

ferance of thefe colonies , and fuch is now the necef-

fity which conftrains them to alter their former fy-

ftems of government. The hiftory of

is a hiftory of repeated injuries and ufurpations, ail

having in direft objeèl the eftablifhment of an abfolute

tyranny over thefe ftates. To prove this, let fafts be

fubmitted to a candid world;

He has refufed to affent to laws the moft who-
iefome and necelïary for tiie publick good.

He has forbidden his Govemors to pafs laws
of immédiate and prelïïng importance, unlefs fufpen-

ded in their opération till his aflent fhould be obtained;

and when fo fufpended, he has utterly neglefted to

attend to them.

He has refufed to pafs other laws for the ac-

commodation of large diftrifts of people, unlefs thofe

people would relinquifh the right of reprefentation in

the législature; a right inellimable to them, and for-

midable to tyrants only. ' ,';''-''

He has called together législative bodies at pla-

ces unufual, uncomfortable , and diftant from the de-
polltory of their publick records for the foie purpofe
of fatiguing them into compliancç with his meafures.

He has diffolved reprefentative houfes repeatedly,'

for oppoiing, with manly firmnefs, his invafions on'

the rights of the people.

He has refufed, for a long time after fuch dif-

folutions, to caufe others to be eletted; whereby the

O o 3 legis-
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j*?*^^ législative powers, incapable of annihilation , hâve re-

turned to the people at large for their exercife ; the

ftate remainîng , in the mean time , expofed to ail the

dangers of invafion from withcut, and convulfions

witliiii.

...p. He has endeavonred to prevent the population of

thefe ftates; for that purpoie obflrufting the laws for

naturalization of foreigners , refufmg to pafs others to

encourage their migrations hifcher, and raifing the con-

ditions of new appropriations of lands.

He has obftrufted the adminiUration of juftice,

by refnfing his affeut to laws for eftablifhing judi-

ciary powers.

He has made judges dépendent on his will alone,

for the tenure of their offices, and the amount and
pàyment of their falaries.

He has erefted a multitude of new offices, and

fent hitlier fwarms of officers to harrafs our people,

and eat out tlieir fabftance.

He has kept among us, in times of peace, ftan-

ding armies without the confent of our législatures.

He has affefted to render the military indepen-

dtnt of, and fnpsrior to, the civil power.

'''"'He has combined with others to fubjeft us tô a

jurisdîftion foreign to our conftitution , and unacknow-
ledged by our laws; giving his aiîent to their afts of

pretended législation:

For quartering large bodies of armed troops

among us:

ior
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For protefting them, by a mook trial, from pu- 17/6
îii/hment for any murders which they ihould commit
QXi the inhàbitants of thefe ftates ; .

For cutting oiF our trade with ail parts of the

world:

For impofing taxes on us without our confent:

For deprivîng us, in many cafés, of the benefits

of trial by jur^r.

For tranfporting us beyond feas to be tried for

pretended ofFences:

For aboliihîng the free fyftem of Englifli laWs
in a neighbouring province, eftabli/liing therein an ar-

bitrary government and enlarging its boundaries, fo

as to render it at once an exemple and fit inllrument

for introducinç; the famé abfolute rule into thefe colonies:

For takîng away oiir charters, aboliihing our moft
valuable laws, and altering fundamentally the forms of
our governments:

For fufpending our own législatures ,, and decla-

ring themfelves invefted with power to legislate for us

in ail cafés whatfoever.

He has abdicated government hère, by declaring

us out of his protection , and waging war againft us.

He has plundered our feas, ravaged our coafts,

burnt our towns, and deftroyed the lives of our people.

He is, at this time, tranfporting large armîes of
foreign mercenaries to complète the works of death,

defolatîon, and tyranny, already begun with circum-

Oo 4 ftances
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1776^*"^^^ of cruelty and perfidy, fcarcely parallelled îti

the moft barbarous âges , aiid totally unworthy the
head of a civilized nation.

He has conftrained our fellow citizens taken
captive on the high feas , to bear arms againft their

country, to become the execntioners of tiieîr fdends
and bretliren, or to fall themfelves by their hands.

He has excited domedic infiirreftîons amongft us,

and has endeavoured to bring on the inhabitants of our
frontiers the mercilefs Indian favages, whofe known
rule of warfare is an undiftinguiihed deftraftion of ail

âges, fexes, and conditions.

In every ftage of thefe opprelïïons we hâve petî-

tioned for redrefs in the moft humble terms ; our re-

peated pétitions hâve been anfwered only by repeated
injury. A , whofe charafter is tlius mar-
ked by every aft ^vhich may defuie a ,

is unfit to be the ruler of a free people.

Nor hâve we been wanting in attentions to our
Britifli brethren. We hâve warned them, from time
to time, of attcmpts by their législature to extend an
unwarrantable jurisdiftion over us. We hâve reminded
them of the circumftances of our émigration and fetc-

lement hcre. We bave appealed to their native juftice

and magnanimity, and we hâve conjured them. by the
ties of our common kindred, to difavow thefe ufur-

pations which would inevitably interrupt our conne-
ftions and corrtfpondence. Tliey too hâve been deaf
to the voice of iuftice and of confanguinity. We muft
therefore, acquiefce in the necefiity which denounces
our feparation , and hold them , as we hold the reft

of mankind, encmies in war, in peace friends.

We, therefore, the reprefentatives of the United
States of America, in General Congrefs affembled , ap-

pealing to the Suprême Judge of the worid for the

reftitude of our intentions, do, in the name, and by
the
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the authority of the good people of thefe Colonies, IjyQ
folemnly publi/h and déclare, that thefe United Colo-
nies are, and of right ought to be. free and indepen-
dent vStates: that they are abfolved from ail allegiance

to the Bi-itîfch Crown , and that ail political connection
between them and the ftate of Great Britain is, and
ought to be, totally diflblved; and that as free and in-

dependent States, they hâve full power to levy war,
conclnde peace, contrat alliances, eftablidi commerce,
and do ail other afts and things which indtpendent
States may of right do. And for the fupport of this

déclaration, with a firm reliance on the proteélion of
divine providence, \ve mntually pledge to each other
our lives, our fortunes, and our facred honour.

Signed by order, and in behalf of the Congrefs.

John Hancock, Prefîdent.

Charles Thomson, Secretary.

0-5 55. Ar-
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17^6 Articles of Confédération and perpétuai

4. oabr. Union betwen the States of New- Ham-

pdiire, MaiTachufet's-Bay, Rhode-ïsland,

Connecfcicut, New- York, Penfylvania,

the Counties of Newcafble, Kent, and Suf-

fex, on Delavv are- River, Maryland, Vir-

ginia, North- Carolina, South-

Carolina, Georgia.

(Annual Regifter 1776. p. 264.)

Art. I.

-^ he Thirteen States ahove mentîoned, confederate them-'

felves under the title of The United States of America.

Art. il

Tluy contra&f ench in their own name, by the

frefent conftitntion , a reclprocal treaty of alliance and
friendjhip for their comnion defence, for the maintenance

of their libcrties , and for their gênerai and mutnal

advantage; ohliging themfelues to ajfjî each other againjl

ail violence that niay threaim ail, or any one of theni,

and to repel in common ail the attncks that may be le-

velled againfl ail or any one of them, oh acconnt of
religion, fovereignty , commerce, or under any other

pretext whatfoever.

Art. Iir.

Each State referues to thewfelves atone the erclit'

five rîght of rcgii/nting their internat governinevt, r.nd

of framing la;fs in ail matters that are not inclnded in

the
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Articles de Confédération Êf d'union perpé- 1776

tuelles entre les Etats de Nouvelle - Ham- 4. oftbr.

pfhire^ Baie de Mafjachtijjett ^ Rhode- Is-

lande Conne&iŒty Nouvelle- Tork^ NoU"

. veaU'jerfey^ Penfyhanie^ Delatvare^

Maryland^ Virginie^ Caroline

Septentrionale j Caroline Mé-

ridionale , Géorgie,

(^Recueil de loix conjîitutives des Etats ' unis de fAmé'

rique p. 14. & fe trouve auflî, quoique moins bien

traduit, dans Moser Verfiich T. VI. p. 131.)

Art. I.

JLJes treize Etats fusdits fe conféderent fous le titre Unïoo.

d'Etats- Unis à!Amérique.

Art. II.

Ils contraftent, chacun en leur nom, par la pré- AUiance.

fente conftitution, un Traité d'alliance & d'amitié ré- •

ciproques pour leur défenfe commune, pour le maintien

de leur liberté, & pour leur avantage général & mu-
tuel, s'obligeant à fe fecourir l'un l'autre contre toutes

violences dont on pourroit menacer tous ou chacun

d'eux; & à repoufler en commun toutes les attaques

qui pourroient être dirigées contre tous ou chacun d'eux,

pour caufe de Religion, de Souveraineté, de Commerce,
ou fous qnelqu'autre prétexte que ce foit.

Art. m.
Chaque Etat fe réferve à lui feul le droit exclu- Gonver-

fif de régler fon adminiltration intérieure & de faire nement

aes Loix iur toutes les matières qui ne ieront pomt iier ubre.

compri-
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r<^irf. the articles of the prefent Confédération, and which can-
' ^ not aiitf way préjudice the famé.

Art. IV.

No State in particular Jhall either fend or receive

emhaffies, begin any négociations , contrat any engage-

ments, form cviy alliances^ conclude any treaties with

ainj king. prince or pawer what/'oever, witbout the con^

fent of the United States , affembled in General Congrefi.

No Perfon , invelîed with any pojî whatever

undev the authority of the United States, or of any of
them, wliether he has appointments heîonging to his

eniploifment, or ttihether it he a commiffion purely con^

fidential, /hall be allowed to accept any prefents, gra-

'tiiities , émoluments , nor any offices or titles of any kind

whatever, frora any kings, princes, or foreign powers.

A">id the General Affenibly of the United States,

nor any State in particular, Jhall not confer any title

of nobilïiy.

Art. V-

Tit'o, nor feveral of the faid States, fJiall not

hâve polluer to form alliances v confédérations, nor

conclude any private treaty among thewfelves, without

the cofifent of the United States affembled in General-

Congrrjl, and without the aim and duration of that

private convention be exa&ly fpecified in the confent.

Art. VI.

No State Jhall lay on any impojî-s, nor ejîablijh

anif diities whatever, the ejfeif- of which might alter di-

re&ly. or indireUly , the dm/es of the treaties to be

concluded hcrenfer 'by the Affembly of the United States

uith any kings , princes , or power whatfoever.

Art.
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comprifes dans les articles de la préfente Confédération, ijy^& qui ne pourront y porter aucune atteinte. ' '

Art. IV.

Aucun Etnt en particulier ne pourra envoyer ni Amres
recevoir des Aniballadeurs, entamer des négociations, •^"'""e^-

contrafter des engagemens, former des alliances, con- [ens/n&t

dure des traités avec aucun Roi, Prince ou PnifTance "leffe.

quelconque, {ans les confentement des Etats- Unis af-

femblés en Congrès - Général.

Aucune perfonne, pourvue d'un emploi quelcon-

que , fous l'autorité des Etats - Unis , on de quelqu'un

d'eux, foit qu'il y ait des appoints mens attachés à l'em-

ploi, foit que ce foit une conimilTion de pure confiance,

ne pourra accepter aucuns préients, gratiiications, émo-
lumens , ni aucuns Offices ou titre de quelque nature

.qu'ils foient, d'aucuns Rois, Princes ou Puiilances

étrangères.

Et l'Aïïemblée- Générale des Etats- Unis, ni au-

cun Etat en particulier, ne pourront donner aucun titre

de Nobleffe.

Art. V.

Deux, ni plufieurs des fusdits Etats, ne pourront Ainanc«

former d'alliances ou confédérations, ni conclure aucun*"*»*'"

Traité particulier entr'eux, fans le confentement des
^"'

Etats-Unis alTemblés en Congrès- Général, & fans que
le but & la durée de cette convention particulière ne
foient exaftement fpécifiés dans le confentement.

Art. VI.

Aucun Etat ne pourra mettre des impofitions , ni impôts,

établir des droits quelconques, dont l'effet feroit d'al-

térer directement ou indirectement les claufes des Trai-

tés qui feront conclus dans la fuite, par l'Aflémblée

des Etats - Unis , avec aucuns Rois , Princes ou Puif-

fances quelconques.

Art.
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Art. VII.

Tliere Jliall not he kept bif any of tke faid States

in favticular. any vejfels or Jlips of war above tlie

fiiimber jiidged 'neccffary hy tite Affemhly of the United

Sic: tes, for the àefence of tkat State and its commerce;

and there fnall riot be kept on foot in time of peace bj/

ariy of the faid States, any troops above the niimber

deiermined by the Affemhly of the United States y to

giiard the ftrong places or forts neceffary for the dé-

fonce of that State; but each State jhall always keep

up a wellàifciplined militia, fufjiciently armed and equip'

ped, and Jhall be careful to procure, and keep in con-

fiant readinejl, in the public tnagazines, a fufficient

mtmber of feld pièces and tents, with a proper quantity

of amnmniiion and implements of war.

Art. Vin. =;"

IFhen any of the faid States /Jiall raife troop^

for the common defence, ail the officers of the rank of
colonel, and iinder, /hall be appointed by the législative

body of the State that jJiall hâve raifed the troops, or

in fiich manner as that State Jhall hâve judged proper

to regulate the nominations ; and ivhen any vacancy

happens in thej'e pojlsy they Jhall be filled up by the

faid State.

Art. IX.

AU the expences of war, and ail other diflurfe"

nients, that fhall be made for the common defence or

the gênerai weal , and that Jliall he ordered by the Af-
fembly of the United States, Jhall be paid ont of the

fiinds of a common treajury.

That common treafiiry 0:a!l he fornied by the

contribution of each of the aforefaid States , in propor-

tion to the mimber of inhabitants of evrry âge, fer,

or qiiality , except the Jndians exempt from taxes in

each State; and in order to fix the quota of the con-

tribution , every three years the inhabitants Jhall be

vumbered, in which enumeration the mimber of white

people Jhall be di'finguijhed ; and that en^wcration fhall

be J'ent to the Ajfembly of ihe Unilcd States.

The
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Art. vil jy^S
Il ne fera entretenu, par aucun des fnsdits Etats Vaif-

en particulier, de vaifleaux ou de bâtimens de guerre ''*^^^^^**«

en tems de paix, que le nombre ]ngé néceffaire par troupes,

l'Aflemblée des Etats-Unis, pour la défenfe de cet «"''c»-

Etat & de fon Commerce; & il ne fera non plus en-

tretenu aucunes troupes en tems de paix par aucun des

fusdits Etats, que le nombre déterminé par l'Aiîemblée

des Etats - Unis ,
pour garder les places fortes ou forts

néceffaires ù la défenfe de cet Etat. Mais chaque Etat

entretiendra toujours une Milice lien ré^^lee & difci-

plinée, fuffifamment armée & équipée, & at;ra foin de

fe procurer & d'entretenir toujours prêt, dans des ma-
gafms publics, un nombre fuffifant de pièces de cam-

pagne & de tentes, avec une quantité conûdérable de

munitions & d'équipages de guerre.

Art. VIIL

Lorsqu'il fera levé par quelqu'un des fusdits Etats, Nomina-

des troupes de terre pour la défenfe commune, tous ^°?*.^^^«

les Officiers du grade de Colonel & au- deffous, feront

nommés par le "Corps législatif de l'Etat qui aura levé

ces troupes, ou de la manière dont cet Etat aura jugé

à propos de régler les nominations; & vacance arrivant

de ces emplois, il y fera pourvu par le même Etat.

Art. IX.

Tous les fraix de la guerre & toutes les autres Trtfor

dépenfes qui feront faites pour la défenfe commune ou général.

pour l'avantage général, & qui leront ordonnés, par

l'Aflemblée des Etats-Unis feront payés des fonds d'un

tréfor commun.

Ce tréfor commun fera formé par la contribution

de chacun des fusdits Etats, en proportion du nombre
d'habitans de tout âge, fexe ou qualité, à l'exception

des Indiens, exceptés de taxe dans chaque Etat; & pour
fixer la quotité de la contribution, il fera fait tous les

trois ans un dénombrement dans lequel le nombre des

habitans blancs fera diftingué ; & ce dénombrement fera

envoyé à l'Aflemblée des Etats- Unis.

Les
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l*.^/:
The taxes appvopriated to pay this quota, [hall

' ' be laid and levied in the extent of each State by the

authority and orders of its législative body, within the

time fixed by the jijfembly of the United States.

Art. X.

Each of the faid States fhall fubmit to the deci-

fions of the Affemhly of the United States, in ail mat'
fers or qupftjons referved to that Affembly by the pre-

jent aU of confédération»

Art. XL
No State fhall engage in war withoitt the con-

fent of the Uniti'd Stat?s affembled in Congre/], except

in café of aSltuil ivvafion of fome enemy , or from a
certain knowledge of a refolntion taken by fome Indian

nation to attack them , and in that café oniy , in which
the danger is to urgent to allow them time to confult

the other States.

No particular State fhall give any commiffwn to

veffels, or other fltips of war, nor any letters of mar-
que or reprifal, tilt after a déclaration of itar mode by
the aJfem!Ay of the United States; and even in that

café they fhall be granted only againft the kingdom or

the power, or againft the fiibjedfs of the kingdom, or of
the power againfl which war fhall hâve been fo decla-

red ; and fhall conform, refpeBf.ivg thefe o'fe&s, to the

régulations made by the Affenibly of the United States.

Art. Xn.

In order to watch over the gênerai interefl of the

United States, and direU the gênerai afairs, there

l'hall be noniinated every year accovding to the form
fettled by the législative body of each State, a certain

mimber of delegates, who fhall ft at Fhiladelphia iintil

the General ylffmibly of the United Status fhall hâve

ordered otherwife ; and the firfl Monday in Nouemher of
each year , fhall be the aéra fixed for ilieir meeting.

Each
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Les taxes qui devront fervîr à payer cette quo- 1776
tité , feront impofées & levées dans Fétendue de cha-

que Etat, par l'autorité & les ordres de Ton Corps lé-

tîslatif, dans les tems marqués par l'Alïemblée des

Itats- Unis.

Art. X.

Chacun des fusdits Etats fe foumettra aux déri- E)eci-

fions de l'Alïemblée des Etats-Unis fur toutes les ma- fAnem-
tières ou queftions réfervées à cette Ailemblée par le biée.

prélent afte de Confédération.

Art. XI.

Aucun Etat ne s'engagera dans une guerre fans Guerre

le confentemcnt des Etats-Unis aifemblés en Congrès,
j'i^^re!**,',.

à moins d'une invafion actuelle de quelqu'ennemi , ou mateun.

de connoillance certaine qu'il auroit eue d'une réfolu-

tion prife par quelque Nation indienne de Tattaquer,

& dans le cas feulement où le danger trop prelTant ne
lui lailTeroit pas le tems de confulter les autres Etats.

Aucun Etat particulier ne donnera de commiiTion

à des vaiûeaux ou autres bâtimens de guerre, ni aucu-

nes lettres de marque ou de repréfailles , qu'après une
déclaration de guerre faite par l'Afiemblée des Etats-

Unis, & dans ce cas là même, n'en donnera que con-

tre le Royaum.e ou la Puîffance quelconque, ou contre

les fujets du Royaume ou de la Puiffance à qui la guerre

aura été ainli déclarée, & fe conformera fur tous ces

objets aux réglemens qui auront été faits par l'Alïem-

blée des Etats - Unis.

Art. XTL

Afin de veiller aux intérêts généraux des Etats- Déîégnéi

Unis, & de diriger les affaires générales, il fera nommé iv.n"em-

chaque année dans :1a forme réglée
, par le Corps lé- biéc gé-

ae

générale des Etats- Unis en ait autrement
ordonné; & le premier lundi de novembre de chaque
année, fera l'époque fixe à laquelle ils s'ailembleront.

Pp Chacun



594 Articles de confédération & d*îtnîon

1776,,
Each of the above tnentioved States fhall preferve

'le rïght and power to recall, at any time whatever of
the year, their delegates , or any one of them , and to

fend others in the room of them for the remainâer of
the yeav ; and each of the faid States fhall maintain

their delegates during the time of the General Affemhly,

and alfo during the time they fhall be membres of the

Council of State i of tt/hich mention fhall be made
hereafter.

Art. XIII.

Each State fhall hâve a vote for the decifion of
quejîions in the General Affembly.

Art. XIV.

The General Affemhly of the United States, fhaU
aïone and exchtfivfly hâve the right and power to décide

of peace and war , except in the café mentioned in ar-

ticle XL — to eflahlifh riiles for judging in ail cafés

the legitimacy of the prizes taken by fea or land, and
to détermine the manner in which the prizes taken hy the

land or fea forces , in the fervice of the United States,

fhall be divided or employed ; — to grant letters of
marque or reprifal in time of peace ; - to appoint tri-

bunals to take cognizance of firacies, and ail other ca^

pital crimes comwitted on the high feas ; — to efla-

blifh tribunals to receive appeals, and judge finally in

ail cafés of prizes; — to fend and receive Ambaffa-
dors ; — to iwgociate and condnde treaties or allian-

ces ; — to décide ail différences aB'ually fubfiflïng, and
that niay ari e hnreafter between two or pveral of the

aforemevtioned States, aboitt limits, jurisdiBion or any
other caufe whatfoever ; — to coin ivoney , and fix its

value and jîandard ; to fix the weigkts and meafures

throughoiit the whole extent of the United States, —
to regulate commerce, and treat of ail affairs with the

Indlans wko are not mem >i'rs of amj of the Stiites; —
to efîal'lifh and regulate the pofîs from one State to

another , in the whole extent of the United States, and
to receive on the letters and packets fent by pofl , the

neceffary tax to defray the expence of that eflablîfhment ;— to appoint the gênerai officers of the Ic.nd forces in

the
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Chacun des fiisdîts Etats confervera le droit & 1*7*71^

le pouvoir de révoquer, dans quelque tems de l'année

que ce foit, fes Délégués ou quelques uns d'entr'eux,

& d'en envoyer d'autres à leur place pour le refte de
l'année; & chacun des fusdits Etats entretiendra fes

Délégués pendant le tems de rAffemblée générale, &
pendant le tems auiïï qu'ils feront Membres du Confeil
d'Etat, dont il fera parlé ci- après.

Art. XIII.

Chacun des Etats aura une voix pour la déciiion ^"'^ *^'

des queftions dans l'Aïïemblée- générale.
cme^

Art. XTV.

L'Aflemblée- générale des Etats-Unis aura feule ^^"T*'','

& exclufivement le droit & le pouvoir de décider defe^mbice

la paix & de la guerre, excepté dans le cas porté pars^"^'*^»-

l'Art. XI; — d'établir des règles pour juger daas tous
les cas la légitimité des prifes faites fur terre ou fur

mer, & pour déterminer la manière dont les prifes fai-

tes par les forces de terre ou de mer, au fervice des
Etats - Unis, feront partagées ou employées ; — de don-
ner des lettres de marque ou de repréfailles en tems
de paix; — de nommer des tribunaux pour connoitre
des pirateries & de tous crimes capitaux commis en haute
mer; — d'établir des Tribunaux pour recevoir les ap-
pels & juger définitivement dans tous les cas de pri-

fes; — d'envoyer & de recevoir des Ambaffadeurs ;
—

de négocier & de conclure des traités ou des alliances;

— de décider tous les diftérens actuellement fubiiftans,

ou qui pourroient s'élever dans la fuite entre deux ou
plufieurs des fusdits Etats, pour limites, jurisdiètion

ou telle autre que ce foit; — de battre monoie & d'en

régler la valeur ou le titre; — de fixer les poids &
méfares dans toute l'étendue des Etats- Unis; — de
régler le commerce, & de traiter toutes les affaires

avec les Indiens qui ne font membres d'aucun des Etats ;— d'établir & de régler les Polies d'un Etac à l'autre,

dans toute l'étendue des Etats- Unis, & de percevoir

fur les lettres & paquets envoyés par la Pofte, la taxe

néceiîaire pour fubvenir aux fraix de cet établiffement ;
—

Vp Z de
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•vimfjC.tîie fervke of the United States; — to gîve conimifftons

* ^ to the other officers of the faid troops, who J'hall hâve

been appointed by virtue of article VIIL ; — to ap-
point ail the officers of marine in the fervice of the

United States ; to frame ail the ordlnances iierrffary for
the governnient and difcïpîine of the faid land and fea

forces; and to diredî their opérations.

The General Affembly of the United States fhall

he authorized to appoint a Council of State, and fiich

Committees and civil officers as they fhall jiidge necef-

favy for • guiding and difpatching the gênerai affairs

îinder their authority , whilfi they remain fitting ; and

after their feparation , under the authority of the Coun-

cil of State. — They fhall clnife for prefident one of
their members, and for fecretary the perfon wliom they

fhall judge -fit for that place; and they niay adjourn

at what time of the year, and to what place in the

United States they fhall think proper. — They fhall

hâve the right and power to détermine and fix the

fmns neceffary to be raifed, and the difiurfements fie-

ceffary to be made ; — to borrow money , and to create

hiîls on the crédit of the United States; — to build and fit

ont fleets ; — to détermine the miniber of troops to be

raifed or kept in pay ; — and to require of each of
the aforefaid States, to conipofe the army, a contingent

proportioned to the number of lis white inhabitants. —
Thefe requifitions of the General Affembly fhall be bïn-

ding, and in confeqiience the législative hody of each

State fhall nominale the particular officers, leuy the

men, arm and equip theni properly ; and thefe officers

and foldiers, thiis armed and eqiiipprd, fhall proceed

to the place , and within the time fixed by the Gene-

ral Affembhj.

But if the General Affemhly , from fome particU-

lar circumfiances , fhoiild think proper to exempt one or

feveral of the States from raifing troops or to detnand

of them lefi than their contingent, and fhould on the

contrary j'i'dge it convcnient that one or feveral others

fhould raife more than their contingent; the v.umber

extraordinary denmnded fhall be raifed, provided with

officers, armed and equipped in ihe famé mauner as the

con-



entre les Etats de tAmérique. - ^^y

de nommer les Officiers- Généraux des troupes de terre 1776
au fervice des Etats - Unis ;

— de donner des Commif-
fions aux autres Oificiers des dites troupes qui auront

été nommés en vertu de l'Art VJII ;
— de nommer

tous les Officiers de marine au fervice des Etats- Unis;
— de faire toutes les Ordonnances néceiTaircs pour
régler l'adminiffratlon, & la difcipline des dites troupes

de terre & de mer; — & de diriger leurs opérations.

L'Affemblée- Générale des Etats- Unis fera auto-

rlfée à nommer un Confeil d'Etat, & tels Comités &
Officiers Civils qu'elle jugera nécefîV.ires pour la con-
duite & Texpédition des affaires générales , fous fon
autorité, tant qu'elle reliera afltmblée, & après fa fé-

paration, fous l'autorité du Confeil d'Etat. — Elle fe

choifira pour Préfident un de fes Membres, & pour
Secrétaire la perfonne qu'elle jugera propre à cet em-
ploi; & elle pourra s'ajourner à tel tems de l'année,

& en tel lieu des Etats - Unis qu^elle jugera à propos.
— Elle aura le droit & le pouvoir de déterminer & de
fixer les femmes néceflaires à percevoir, & les dépen-
fes née ilaires à f;iire; — de faire des emprunts, & de
créer des billets fur le Crédit des Etats- Unis; — de
faire conftruire & équiper des flottes; — de détermi-

ner le nombre des troupes de terre à lever ou entre-

tenir; — & d'exiger de chacun des fusdits Etats, pour
le compofer, un contingent proportionné au nombre de

fes habitans blancs. — Ces requifitions de l'Affemblée

générale feront obligatoires, & en conféquence le Corps

législatif de chaque Etat nommera les Officiefs particu-

liers, lèvera les hommes, les armera & les équipera

convenablement; & ces Officiers & Soldats ainli armés
& équipés fe rendront au lieu & dans le tems marqué
par l'Aflemblée générale.

Mais il l'Affemblée générale, d'après des circon-

ftances particulières, jugeoit à propos d'exempter un ou
plufieurs Etats de lever des troupes, ou de leur en de-

mander moins que leur contingent, & qu'elle jugeât
au contraire qu'un ou plufieurs autres en levaflent plus

que leur contingent; le nombre extraordinaire demandé
fera levé , pourvu d'Officiers , armé & équipé de la

même manière que le contingent, à moins que le Corps

Pp 3 légis-
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17*76 ^''"^^'^^^w^' nnlfjl the législative body of that^ or of
^' tîiofe of the States ta whom the requifttion [hall hâve

been nmde , fhoiild deem it dangerniis for them''elves ta

be drained of that tmniber extrnordinary , and in that

café thry fhall fiirinfh no more than what they think

compatible with their fafety ; and the officers and fol-

diers fo raifcd attd equivped, fhall go to the place, and
tvithin the time fîxed by the General Affembly.

The General Affembly fhall never engage in any
war , nor grant ktters of marque or reprifal in tune of
peace

f nor contrat any treaties of alliance or other con~

ventions, except to make peace , nor coin money or re-

gîilate its value, nor détermine or fx the fiims neceffary

to be raifed, or the difiurjements neceffary to be niade

for the àefence or aduantage of the United States, or of
fome of them, nor create bills, nor borrow money on

the crédit of the United States, nor difpofe of any

films of money, nor relolve on the number of fhips of
war to be built or pitrchafed, or on the niimiier of
troops to be ratfed for land or fea fervice , nor appoint

a commander or chief of the land or fea forces, but by
the United coffrnt of nine of the States : and no que-

fiion on any point whatfoever, except for adjourning

from one day to another, fhall be decided but by a
majority of the United States.

No' delegate fhall be chofen for more than three

years ont of fix.

No perfon invelîed with any employment what-

ever in the extent of the United States, and receiving,

by virtiie of that enipioyment, either by himfelf, or

through the hands of any oihcr for him, any falaries,

wages, or émoluments whatever , fhall be chofen a

delegate.

The General Affembly fhall piiblifh every month

a journal of their effions except what fhall relate to

treaties, alliances, or military opérations, when it fhall

appp.ar to them that thefe matters ought to be kept

fecret. The opinions pro and con of the delegates of

each State, fhall be entered in the journals as often as

any



entre tef Etats de PÂmhîque, 999

législatif de celui ou de ceux de ces Etats à qui la re- 1776
quifitîon aiiroit été faite, ne jugeât dangereux pour lui

de fe de'garnir de ce nombre extraordinaire, & dans ce
cas il n'en fourniroit que ce qu'il jugeroit compatible
avec fa fiu-eté & les OiRcîcrs & Soldats ainfi armés &
équipés, fe rendront au lieu & dans le tems marqués
par l'Aflemblée générale.

L'Aflemblée générale ne pourra s'engager dans
une guerre, ni donner des lettres de marque ou de re-

préfailles en tems de paix, ni contracter aucuns traités

d'alliances ou autres conventions, hormis pour faire la

paix; ni faire battre monnoie ou en régler la valeur; ni

déterminer ou fixer les femmes néceifaires à percevoir,

ou les dépenfes néceifaires à faire pour la défenfe ou
l'avantage des Etats-Unis, ou de quelqu'un d'entr'eux;

ni créer des billets; ni emprunter d'argent fur le crédit

des Etats-Unis; ni faire des deftinations d'argent, ni

prendre des réfolutions fur le nombre de vailfeaux de
guerre à conllruire ou à acheter, ou fur le nombre des

troupes de terre ou de mer à lever; ni nommer de
Commandant en chef des armées de terre ou de mer,
que par le confentement réuni de neuf des Etats; &
aucune queftion fur quelque point que ce foit, excepté
pour s'ajourner d'un jour à l'autre; ne pourra être dé-
cidée que par la majorité des Etats- Unis.

Aucun Délégué ne pourra être choifi pour plus

de trois ans fur fix.

Aucune perfonne d'un emploi quelconque dans
l'étendue des Etats - Unis & recevant , en vertu de cet

emploi, par elle même, ou par les mains de quelqu'

autre pour elle des falaires, gages ou émolumens quel-
conques, ne poura être choilie pour Délégué.

L'Aflemblée générale publiera tous les mois le

Journal de fes feances, à l'exception de ce qui fera re-

latif aux traités, alliances ou opérations militaires, lors-

que cc-s matières lui paroîtront devoir être tenues fecret-

tes. Les avis pour & contre des Dél-gucs de chaque
Etat feront portés fur le journal toutes les fois que

Pp 4 quel-
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1776^"^ o«« of the deirgates fliait rcquire it ; aud tliere

fhall be delivered to the de'egalrs of each State, on
theiv demand, or evsn to any one of the dclefratrs of
each State, at his particular reqnifîtion, a copy of the

journal y except of the parts above mentioned , to be

carried to thâ législative bodtf of his refpe&ive State,

Art. XV.

The Councîl of State fhall be compofed of one

delegate of each of the Statn, nominated annuallif by
the otlier delegates of his rcfped'iue State ; and the café

where thefe eledtors niight not be able to agrée, that de'

legate fhall be nominated by the General Àffembly.

Tlis Council of State fhall be aiithorifed to receive

and open ail the letters addreffed to the United States»

and anfwer theni; but fhall' not contrat any engage-
ments binding to the United Statfs. — They fhall cor-

rejpond ivith the législative bodics af each State, and
with ail perfons onployed nnder the authority of the

United States, or of fonte of the particnlar législative

bodies. — They fhall addreji thenifelves to thefe légis-

lative bodies, or to the offcers to whoni each State

fhall hâve entnifled the executive power
, fur aid and

affijîance of evsry kind, as occafwn fhall require. —
They fhall give inflriidtions to the gênerais, and diredt

the nnlitary opérations by land or by fea; but without

fnaking any altérations in the objedfs or expéditions àeter-

mined by the General Affembly, wdefl a change of
circnnifiances intervening and coming to their knowledge

fmce the breaklng r.p of the Affembly, fhould render a
change of mea:iîres indifpsnjably neceffary." They fhall
be carefnl of the àefence and prefervation of the for-

treffes or fortified ports. — They fhall procure infor-

mation and dcfigns of the enemy. — They fhall put

in exécution the jneafures and plans that fhall hâve been

refolvcd by the General Affembly, by virtne of the

poivers it'ï'.k wlilch they are iiwefîed by the prefent con-

fédération. — Thry fhall draicj upon the treafiirers

for the films, the dejUnatinn of which fhall hauc been

fettled by the General Alfcnihly, and for the payment

of the cotttra&s which they may hâve mode by virtne of
the poi&ers that are granted to theni, — They fhall

infpedt
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quelqu'un des Délégués le demandera; & il fera déli- 1*776
vré aux Délégués de chaque Etat, fur fa requiiîtion

particulière, une copie de ce journal, excepté des par-

ties ci- dellus énoncées, pour être portée au Corps lé-

gislatif de ion Etat refpectif.

Art. XV.

Le Confeil d'Etat fera compofé d'un Délégué de Confeîi

chacun des Etats, nommé annuellement par les autres

Délégués de Ton État refpectif; & dans le cas où ces

Elefteurs ne pourroient pas s'accorder, ce Délégué fera

nommé par rÀiTemblée générale.

Le Confeil d'Etat fera autorifé à recevoir & ouvrir

toutes les lettres addrcflVes aux Etats- Unis, & à y
répondre ; mais il ne pourra contracter aucuns engage-

mens obligatoires pour les Etats- Unis. — Il corre-

fpondra avec les Corps législatifs de chacun des Etats,

& avec toutes les perfonnes employées fous l'autorité

des Etats - Unis , ou de quelqu'un des Corps législatifs

particuliers. —• Il s'adreffera à ces Corps législatifs ou
aux Officiers à qui chaque Etat aura confié le pouvoir

exécutif, pour l'aide ou le fecours de toute nature dans

les occalions où il en aura befmin. — Il donnera des

avis aux Généraux & il dirigera les opérations militaires

de terre ou de mer; mais fans rien changer aux objets

ni aux expéditions déterminées par l'Aflemblée géné-

rale, à moins qu'un changement dans les cîrconftances •

arrivé & venu à fa connoiiïance depuis la féparation

de l'AlTemblée générale , ne rende indifpenfablement né-

ceiTaire un changement de méfures. — Il veillera à

la défenfe & à la confervation des fortereffes ou polies

fortifiés. — Il fe procurera des connoiffances fur la

fituation & fur les deffeins des ennemis. — Il pour-

fuivra l'exécution des mcfures & des plans qui auront

été arrêtés par l'Aflemblée générale, en vertu des pou-
voirs dont elle eft revêtue par la préfente Confédéra-

tion, — Il tirera fur les Tréforiers, pour les fommes
dont la deftination aura été faite par l'Aflemblée géné-
rale, & pour le payement des contracts qu'il aura pu
pafler lui- même en vertu des pouvoirs qui lui font

accordés, — Il infpectera &: reprendra, il pourra même
pp 5 inter-
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lyyS ^^yfp^^' ^^^'^ repvove. they fhall even fufpend ail officprs
civil or military aB'ing imder the auihority of ihe Uni-
ted States. - ht the café of death or fufpeiifwn of
any offzcer whofe nomination belongs ta the General
Affi'inbly, they may replace him by what perfon they
think proper vntil the r.ext AffenilHy. — They maïf
publi/ h and difperjg authentic accoiints of the military

opérations. -- They may convem the General /^ffembly

for a tiearer terni than that to which they had ad-
joiimed î/'hen they feparated, if any important and
unexpe&ed euent fhould reqiiire it for the welfare or
benefit of the United States , or of fome of them. —
They fhall prépare the matters that are to be fnhmitted

to the infpealon of the General Affembly , and lay be~

fore them at the next ftting ail the letters or advices

hy them receiued, and fhall render an exa&. account of
ail that they hâve done in the intérim. — They fhall

take for the fecretary a perfon fît for that employment,

le/ho before lie enters on his funïïion fhall take an oath

of fecrecy and f.delity. — The prefence of feven mem-
bres of the Council imll empower them to a&. — In

café of the death of one of their members . the Council

fhall gïve notice of it to the colleagues of the deceafed,

that they may chiife one of themfclves to replace him in

the Council until the holding of the next gcneral mee-

ting ; and in café there fhould be but one of his col-

leagues living, the famé notice fhall be given to him,

that he may corne and take his feat imtill the next

fitting.

Art. XVI.

Jn café that Canada fhould be wîlling to accède

to the prefmt confédération, and conie into ail the mea-

fures of the United States, it fhall be admltted into

the union , and participate in ail its benefits. But no

other colony fhall be admitled ivithout the coHjent of
nine of the States.

The ahove articles fhall be propo''ed to the légis-

lative t'odies of ail the United States, to be examined

by them; and if they approve of them , they are de-

fred to anthorife tbeir deUgates to ratify them in the

General Affembly ; aftev which ail the articles which
con-
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interdire tous Officiers civils & militaires, agiiTant fous lyyf}
l'autorité des Etats-Unis. — Dans le cas de mort ou
d'interdiftion de quelqu'un des Officiers, dont la nomi-
nation appartient à l'Aflemblée générale, il pourra com-
mettre à l'exercice de l'emploi telle perfonne, qu'il

jugera à propos jusqu'à la prochaine Aflemblée. — 11

pourra publier & répandre les relations authentiques

des opérations militaires. — Il pourra convoquer 1 Af-

femblée générale pour un terme plus prochain que celui

auquel elle fe feroit ajournée en fe féparant, fi quel-

qii' événement important & inattendu l'exige pour le

falut ou l'avantage des Etats- Unis ou de quelqu'un

d'entre eux. — Il préparera 1. s matières qui devront

être foumiies à l'examen de l'AfTemblée générale , & il

lui préfentera à fa prochaine féance toutes les lettres

ou avis qu'il aura reçus & lui rendra un compte exaét

de tout ce qu'il aura fait dans Vintevim. — Il fe nom-
mera pour Secrétaire une perfonne propre à cet emploi,

qui, avant d'entrer en fonttion , fera ferment de gar-

der fecret & fidélité. — La préfence de fept Membres
du Confeil fuffira pour qu'il puifle agir. — En cas de

mort de l'un de fes Membres, le Confeil en donnera

avis aux Collègues du mort, afin qu'ils choiffifîent l'un

d'entr'eux pour prendre place dans le Confeil jusqu'à

la prochaine tenue de l'Affemblée générale; & dans le

cas où il n'y auroit de vivant qu'un feul dé fes Collè-

gues, il lui en fera de même donné avis, pour qu'il

puiiTe y venir fiéger jusqu'à la prochaine tenue.

Art. XVI.

Dans le cas où le Canada voudroit accéder à la Admif-

Féfente confédération & fe ioindre entièrement à tou-J)"", „
1 //• i-i-< TT. !/« i»i a autres

tes les metures des Etats- unis, il fera admis dans Colonies,

l'union & participera à tous fes avantages. Mais aucune
autre Colonie ne pourra y être admife que par le con-
fentement de neuf des Etats.

Les articles ci- deflus feront propofés aux Corps
législatifs de tous les Etats- Unis pour être examinés
par eux, &, s'ils les approuvent, ils font avertis d'au-

torifer leurs Délégués de les ratifier dans l'Affemblée

générale; après quoi tous les articles qui conftituent la

préfente
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\'l^ f\ con Irlhite the prefent confédération ^ [hall be invioîablif

^ ^ obfevved by ail and evenj of the United States; and
the union j'hall be ejîablifhed for ever.

There fhall tiot be made hereaftcr miy altération

in thefe articles, nor in any of theni, imlejl that the

altération be previoufiy determined in the General Af-
fembly, and confirnted afterwards by the législative

bodies of each of the United States.

Refolved and figned at Philadelphia in Congre/Jf

the dth OiïobeVi jT7^.
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préfente Confédération, feront obfervés înviolabîement r'7'7/^
par tous & chacun des Etats- Unis, & l'union fera ^

^

établie à perpétuité.

Il ne fera fait, par la fuite, aucun changement
à ces articles ni à aucun d'eux, à moins que le chan-
gement n'ait été déterminé dans l'Affemblée générale,

& confirmé enfuite par les Corps législatifs de chacun
des Etats - Unis.

Arrêté & figné à Philadelphie, en Congrès, le

4. Oâiobre I776>

56. Traité
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1777 Traité d'aUiance générale £? défenfive entre

as. M«y. Sa Maj. Dès - Chrétienne Louis XVF. £çf

les Républiques Helvétiques £ff

Etats co - alliés

(MosER Verfuch T. VIII. p. 99.)

Im Namen der Allerheîligjîen Dret^faltîgkeit,

Klachdem dîe Lobl. Katholîfchen Stande dem Konig
fogleich nach Antritt Seiner Regierung das Verlangen
bezeiget, das feit dem Jahr i/i.'Ç. zwifchen Seinem
Konigreich, und denen Lobl. Standen beftandene Bilnd-

riifs nach deflen Anweifung wiederum zii erneuern:
fo haben Seine Majellat nach dem Beyfpiel Dero Aller-

dure hlauchtiglten Vorvorderen die Seiner Krone gelei-

fteten vortreflichen Dienfte anerkennen, und die Be-
weife des Wohlwollens , und der Freiindfchaft verviel-

fàltigen wollen, welche von Denenfelben immerfort
der Nation iiberhaupt, denen Katholîfchen Orten, und
allen Standen der Ëidgnofsfchaft insbefondere gegeben
worden; dalier in Dero Antwort die gunftigften Ge-
finnungen, und zugleîcli die Neignng gzeiget, die

Wurkung davon auf aile Gliedere Derfelben aus-

zudehnen.

Eîne Erklarung, dîe fo vermogend war, die

Eintracht, Gliickleligkeit und Sicherheit der Ëidgnofs-

fchaft ZLi befefrigen , wurde von denen Lobl. Standen
mit jener Erkanntlichkeit angenomnien, die denen
heilùnic-n Abfichten des Konigs, aile Stande der Ëid-

gnofsfchaft in ein einziges und nemliches Biindniifs

mit Seiner Krone zu vereinigen , geblihrete. Da Seine

Majeftat diefe Grundlage eines BilndniUïes in Ihrem
Schreiben vom 22ten Rlay l; 75. feftgefetzt, und diefe

Verfichening annoch in dem Schreiben vom loten April

1777. wiederholt, wclches AUerhochil - Diclelben mit
Uero
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Dero lezten Vorfchlagen in nâherer Beilimmung Dero T'7'7'7

Gefiiinungen an famtntliche EiclgncfTilche Stande Uber- ^ ^
'

geben: fo haben die Gefandfchaften der Lôbl. Orten,

und Mit - Verbundten fich nach Solothurn begeben,

um allda mit Seiner Excellenz dem Herrn Prafidenten

von Vergennes, Seiner Majeftat Bothlchafter in der

Eidgnofsichaft die Bcriinge eines Defenfiv- Traftats zu
beftimmen, welclie denen Vortheilen beider Nationen
angemefïen feyn wilrden, die bereits durch die Nach-
barlchaft, und durch die Einformigkeit der Abfichcen

und Grandfatzen beyderteitiger Souverainen fo wefent-
lich verkniipfet fich befinden.

Nachdem ailes reiflich ilberlegt und erwogen
worden, fo haben Wir Ludewig XVI. von Gottes

Gnaden KOnig von Frankreich und Navarra &c. und
Wir Burgermeifter, Schultheifs, Landammann, Râthe
und G^meinden der Eidgnoflifchen Republicken, und
Mitverblindeten Standen , als: Zurich, Bern, Luzern,
Ury, Schweitz, Unterwalden , ob und mit dem Kern-
wald, Zug, mit dem âiifsern Amt, Glarus beider Reli-

gionen, Bafel, Freibnrg, Solothurn, SchafFhaufen, Ap-
penzell in- und aufiern Roden, Abbt und Stadt St.

Gallen, die Republik Wallis, und die Stadte Miihl-

haufen und Biel, das gegenwartige gem.infchaftliche

imd allgemeine Bilndnifs eingegangen, welches keine
andere Abficht hat, als den wechfelfcitigen Nutzen,
Schutz, und Sicherheit zu befordern, ohne jemand zu
beleidigen , und haben den gegenwartigen Tra«ftat

verabredet, und befchlofien, wie folgt:

Art. I.

Der zwifchen Konig Franz I. glorreichen Ange- Beftstf-

denkens , und denen Lobl. Standen und Zugewandten s»';» «lei

Orten im lahr 15 16. gefchloflene Ewige Friede ift die FrTédens
fchâtzbare Grundlage fowohi der feither zwifchen derv. isi6.

Krone Frankreich und der Lobl. Eidgnofsfchaft fo gliick-

lich beftandenen Freundfchai't, als derjenigen Bundes-
traétaten, welche zu verfchiedenen Zeiten zwifchen ge-
dachter Krone, und der Lobl. Eidgnolsfchafc insgefamt,
oder zwifchen einigen Lobl. Standen gefchloffen wor-
den; Nun dienet diefer ewige Friede auch zur Grund-
lage des gegenwartigen BUudnlUles, und es wird der-

felba
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«i-toi» felbe von den contrahirenden Theilen auf das nach»
' druckramfte und dergeftalten vorbehalten, auch hier fo

wiederholet, dafs geineldciter ewige Friede von diefem

BUndnUrs unabhangig feyii , und zu allen Zeiten be-

ftehen folle, diejcnigen Artickel aiisgencmmen , WeU
che in gegenwâitigem Tractât werden abgeandert wor-
den feyn.

Art. II.

Contra- Aile Staatcn , welche den Eidgnuilfirchen KGrpet
henten. ausmachen , fo wie auch dîejenigen ans Ihren Verblin*

deten, die man beydfeitig anzunehmen iiberein kom*
men wird, werden an dem gegenwartigen Biindnifs

Theii haben.

Art. IIL

Freuud- Der Konig und die famtlichen Staaten, Welche
fchaft u.

(jjg Eidgnofsfchaft ausmachen, von der allfeitig auf^

BundHiTs' richtigften Begierde belebet, die Bande einer Vereini*

gung zu erneuern, und enger zu verknilpfen, Welche

iinter Ihnen durch mehrerc lahrhundert ununterbrocheft

geherrfchet, und dercn Erfpriefslichkeit, und Nutzen

durch die Erfahnmg bewiihret worden, errichten in der

Abficht, dafs diefe Vereînigung zum gemeinen Beften

und Vortheil Ihrer beydfeitigen Staaten gereichen folle

durch diefen gegenwartigen Vertrag eine Wahre Freund-

fchaft, und ein aufrichtig ledigliches Defenfif- Biind-

nufs, verpflichten fich auch gemcinfchaftlich gegen ein-

ander , als gute und getreue Verbiindete fich zu betra-

gen, Ihre wechfelfeitige Vortheile nach ganzem Ihrem

Vermogen zu befordern, und ailes, was Ihnen fchaden

kônnte, abzuwenden, auch einander mit Iliren guten

Dienften behulflich zu feyn, und fich fUr die Ruhe,

die Vertheidigung , und Erhaltung Birer Perfonen, Ko-
lîigreichen, Staaten, Landern, Rechten, Ehren , Herr-

fchaften und Unterthanen , fo Sie dermahlen in Europa

befitzen , zu vereinbaren , und zu diefem Ende dieje-

nige Hulfe fich zu leiften, welche durch den gegen-

wartigen Vertrag wird beftimmet werden.

Art. IV.

ErhM- In Folge der in vorhergehenden Artickel feftge-

tung der fezten Vereînigung, und da der KOnig das aufrichtigfte
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Verlangen hat, dafs die Eidgnofsfchaft Thren dermah- 1777
ligen Stand einer unumfchrankten Souverainitat, ^i^^^ der E\d-

vollkornmenen Unabhangigkeit bcybehalte , ib wird er genoiî-

auch beftiindig zu verhindern lielfen, dafs der Freiheit ''^'^*^'*

und Sicherheic der Eidgnofsfchaft, und jeder der Staa-

ten derfelben insbefonder kein EingrifT gefchehe; es

veiTprechen und verpflichten fich demnach Seine Maje-

ftat denen Unternemmungen , die wider die Eidgnofs-

fchaft vorgenommen v/erden mochten, nach Dero PCraf-

ten durch Ilire gute Vermitteliing zuvor zu kommen,
und fie abzuwenden; und im Fall dafs bemeldte Eid-

gnofsfchaft, oder einige Staaten, und Republiken der-

felben von einer fremden Macht angegriffen wih-den, fo

werden Seine Majeftat Ihnen mit Seiner Maclit, und
zwar auf feine Koften beyftehen, und gegen aile feind-

liche Anfâlle vertheidigen
,

je nachdem (iie Nothwen-
dîgkeit es erheifchen wird, jedoch im Fall allein, da

Seine Majeftat darum erfucht feyn werden.

Art. V.

Gegenfeitîg im Fall die Staaten des Konîgs în N^ae

Europa Uberfallen und angegriffen M'erden foUten . und ^p^^
21"'

Seine Majeftat zu deren Verthei<iigiing eine grofsere HiUfe

Anzahl Schv,'eizer- Trnppen nothig zu haben erachten
l^^^^^'

wiirden, als fie dennzumakn in Ilirem Dienft haben
werden , und durch die zu folcher Zeit beftehende ver-

fchiedenen Capituiationen beftimmt feyn M'ird, verfpre-

chen und verpllichten fich die LobL Orte und ]\lit-

Verbundete der Eidgnofsfchaft nach diefen tlmlranden .

fich zu richten, und zehn Tage nach dem von Seiner

Majeftat befchehenen Anfuchen fowohl in Ihren eigenen

Staaten, als gemeinfcliaf'tlich befitzenden Herrfchaftea

neiie Werbungen von ungezwungcnen , und mit ihrem

freien Willen angeworbenen VoUvern zu bewilligen,

der Fall jedoch vorbehalten, wo die Eidgnofsfchaft lich

in Krieg verwickelt, oder in naher Gefahr befinden

wurde, in einen folchen zu verfallen.

Diefe neue auf Koften Seiner Majeftat vor fich

gehende Werbung von Schweizerifchen Truppen folle

die Anzahl von Sechstaufend Mann nicht ilberfteigen,

und diefelbe nur zu Befchlitzung des Kiinigreichs laut

JII. Artikel gegenwartigen Bi.indniiïes gebraucht werden.

Qq Eben
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Eben diefe Werbung, vvelche vor allen andern

fremdpn neuen WerbiTngen chne Nachtheil jedocli der

im VlII. Artikel vorbehaltenen Verpfiichtiingen den
Vorzug haben wird, folle nicht za glelcher Zeit gefche-

hen konnen da die durch verfchîedene Capitulationen

beftimmte Vertnehrung wird vûrgenommen vverden.

Diefe Volker follen die freie Austlbungen der

Religion und der Juftiz auf gleichem Fufs wie bisher

geniefsen , und in alien StUcken denen dennzumalen

m Capitulationen ftehenden Schweizerifchen Regimen-
tern gleich gehalten werden.

Was die Art und Weife der wirklichen Wer-
bung, die Ernainfung der OFiciers fowohi aïs aile an-

dere befondere Bedingnliffen betrift; diefe verfchiede-

iien Gepiienitande werden in der Zeit nach Maafsgabe

der Umftanden durch ein freundliche Verhommnufs be-

ftimmt werden; auch follen nuch geendigtem Krieg,

\voferne man nicht eines andern iibereingekommen

feyn wird, diefe Truppen wieder nach Haufe ge-

fchickt werden.

Art. VL
Ver- Der Konîg und die Eidgnoflen fehen als eîne

eTuuT* Folge und nothwendige Wiirkung Ihrer Vereinigung

uiarich d. an , die Verpflichtung zu erneuern, niemals zuzugeben,
Feinde.

j|.^fg jj^j-g gegenfeitige Feinde und Widerlaciier lich iu

Ihren Landen, Gebieten und Herrfcbaften feftfetzen,

und ihnen durch Ihre befagten Lande keinen Durch-
pafs zu geftatten, um den andern Verbiindeten anzu-

greifen , und zu bèunruhigen, verfprechen einandern

fogar mit bewafneter Hand fich dagegen zu fetzen,

wenn die Noth es erfordcrt; und gleiclnvie das ge-

genwartige nur allein zur Vertheidigung crrichte Blind-

lîufs der Neutralitat der contrahirenden Theilen im ge-

ringften nicht nachtheilig feyn, noch etwas benemmeu
folle, fo erklaret iich hier eine gefammte Eidgnofs-

fchaft auf das nachdrllcklichfte, dafs Sie entfchloffen

feye, diefelbîge in allen Failen und gegen aile Màchte,

ohne Unterfchi^ beobachten, und behaupten zu
WoUen.

Art.
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Art. vu. 17*77
Seine Maieftat iind die Eidrrnofsfchart erklaren, n«ner d.

dafs fie gegenwarti^^es Defenfif- BiindmTs auf die Zeit ^[^"*-

von Fiinfzig Jahren errichtea und fcliliefsen.

Art. VIII.

Der Kô'ni^ und die Eidgnorsfchaffc uberhaupt, RundnifTe

\]nd jedes derfelben Gliedern insbc^ibnder verptlicluen "^'* *«»-

fich aiif das naclidrucklamlte von dem gegenwartigen Muchten.

Bundnifs nicht abzufrehn, luid zu diefem Ende. fo

Ixing es dauern wird, keîne Capitulaticnen, Traftaten

noch Verkommnufièn zu errichten, di:^ derfelben zu-
Wider fin<i. Seine Majefrat nud die Lobl. Stânde, und
Mît - A^erbUndeten iiberhaiipt , und Jeder insbefonder

behalten fich hier die vorher mit verfdiiedenen Mach-
ten gefcbloiîene Capitulationen , Traftaten r.nd Ver-
kommnuiTen vor, erklliren aber zugleich , dafs felbige

nichts enthalten, fo die ganzliche Voilzieluuig der

Wechfelfeîtig auf flch genommenen Verpflichtungen bey
Schliefsung des gegenwartigen Bundnfiffes verliin-

dern konnte.

Art. IX.

In Vollziehung des gegenwartigen Defenfif- Einfeî-

BîindnufTes, wenn der eine oder der andere der con- ^'^^^^''^'

trahirenden Theilen in Krieg verfallen, oder mit eini- fchiufle.

gen andern Machten daran Tlieil nemmen vUrde, fo

mogen Seine Majeilat, und die Eic'gnGfsfehafc mit
Ihren Feiiiden nicht Friede macheu, ohne Vorwiffen

des andern Verbiindeten , und ohne eînander gegenfei-

tîg in dem zu fchliefsenden V^ertrag, Friedr, oder

WafFenftillftand mit einzubegreifen ; Niclits deftoweni-

ger wird der Willkïir, und Aiiswahl der Partheien

ilberlalien feyn, ob fie in befagtem Friedens- Vertrag,

oder Waflenftillftand begriffen, oder aber davon aus-

gefchloÛen feyn woilen.

Art. X.

Da die zwifchen dera Konig und verfchiedenen Bisherîg»

Staaten der Eidgnorstchaft wegen Unterhaltung der ^^^^p^^^^'^

Schweizer - Regimenter in Frankreich wirklich be-
tioacn.

Qq ij - ftehnde
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1777 ft^^"*^^ ^^^"^ kilnftîg zu berchliefsende VerkommnUfTen
der Gegenftand der Militai" - Capitulationen fmd, als

wird beyden Theiien frey ftehn , nach Ausgang der-

felben entw^eder neue zu errlchten , oder aber folche

ohne Nachtlieil noch Abbruch des Rundnifles felbften

nicht fortziifetzen , jedoch unter gegenfeitiger Ver-
pflichtung diefe Capitulation nach ihrer torm und Inhalt

2U erflilien.

Die obgefagten Regimenter werden ferners die

freye Ausubungen der keligion und der Juftiz auf
gleichem Fiifs wie bisher, wie auch aile anderen Prî-

vilegien, Freyheiten und Vorrechte geniefsen, fo denen
Eidgnoirifchen Kriegs - Viilkern in Kraft der Traftaten

und Capitulationen verûchert find.

Art. xi.

Entrchei- Da es fîch oft ereignen kann , dafs Untertbanen
dung der geîner Majeftat , und der Eidgnofsfchaft mit einander

ke'itèn^" fich verheirathen , Eigenthum erwerben, oder durch
der Un- Societiiten , Verfchreibungen , oder andere Vertriige fich

verbinden, woraus fodann Streit und Proceflen erwach-

fen kônnen, fo ift man liberein gekommen, dafs ohne

in diefer Rlickficht einige widrige Einfchrankungen,

und Vorrechte zu geftatten, fo oft Privât- Perfonen

beyder Nationen unter fich in Streit zerfallen, welche
nicht glitlîch, und ohne den Wcg des Rechten befei-

tiget werden konnen, fo folle der Anfprecber ver-

pilichtet feyn. feine Anfprache vor den naturlichen

Richter des Angefprochenen zu betreiben, es wiire

denn , dafs die îlreitenden Partheien an dem Ort des

Contrats felbft gegenwartig waren , oder fich wegen
dem Richter verglichen hiitten, vor welchem fie ihre

Streitigkeiten erortern laffen woUten; Der Kiinig und
die Eidgnofsfchaft verpflichten fich gegenfeitig gutes

und fcl^ieuniges Recht zu verfchaffen dem oder denen

der beiden Nationen, welche in folchem Fall zu dem
Richterlichen Gewalt ihre Zuflucht nemmen werden,

in dem Verftand jedoch , dafs diefe VerfUgungen nur

auf ledigliche Perfonal - Streit gemeint fey , Real - Pro-

zeflen aber follen fiir denjenigen Richter, in deil'i n

Gerichtsbarkeit die ftreitige Sache gelegen, gebracht,

desgleichen die Natur und Befchaffenheit eines jeden

Rechc-

tertha-

nen.
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Rechthandels nach der gefetzliclien Vorfchrift des Orts, l'T^y
wo folche Giiter liegen, beftimmt werden; Im Fall

denn ein Schweizer in Frankreich, ohne iiber feine

allda befellene beweglicben Giiter eine Verordnung ge-

trofTen zu baben , abfttlrbe , deilen fammtlichc nachften

Anverwandte aber in der Scbweiz wohnhaft waren,

und wegen der Erbs- Fahigkeit einiger Streit entftUnde,

fo folle diefe Reclitsfrage vor den natiirlicben und ge- •

"Wohnlichen Richter folcber Erben und Verwandten
gebracht werden; und gegenfeitig, v/enn diefe Frage

zwifchen Mit- Erben eines in der Scbweiz verftorbe-

benen Franzofen entftiinde , fo folle felbige durcli deren

naturlichen Rîcbter in Frankreich, unter deme fie fte-

hen, entfchieden werden.

Art. XII.

In Folge der nemlichen Begierde, welcbe die Cegen-

beiden contrabirenden Theile belebet, die vollkom- ^^'J^e^

menfte Eintracht unter flcli zu erhalten , und fie zum tion Ae%-

Beften und Vortheile der Angehorigen beider Staaten Uttheiie.

wiirkfam zu machen, find Sie ilbereingekommen , dafs

fie von denen oberilen Gerichtsftel'.en in Civil- Sacben
ausgefprocbene End- UrtJieile wechfelfeitîg fowohl in

den Staaten Sr. Majeftat als jenen der Lôbl. Eidgnofs-

fchaft in ihrer Form und Inlialt fo voUftrecket werden
follen, als ob fie in dem Land ausgefiillt worden
waren, wo der verfiilite Thcil nacli dem Urtbeil fich

befinden wird: Damit auch allen Auslegungen, oder

was fonflen den Inhalt des gegenwiirtigen Artikels

fchwachen mochte, vorgebogen werde, verfpricht man
beiderfeits, um die Befchaffenbcit gemeldter Urtheilen

zu beftimmen, an der blofsen Erkliirung desjenigen

Souverains fich zu halten, in deffen Bottmafsigkeit dio-

felbe ausgefiillt worden.

Art. Xni.

Ein betrilgerifcher Banqueroutier, fo ein franzo- "Ketrîigo.

fifcher Untertban ift, folle keinen Zuflnchts- Ort in ^^î^'^^':

der Scbweiz finden, um feine Schuldgliiubigere zu roudèr.'

lîintergehen; es kann îm Gegentbeil derfelbe verfolget,

handfefl: gemacht, und das in Bezug auf die Habfchaf-

ten iiber ilme ausgefallte Urtbeil volligermailen an

Qq 3 ihnc
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J^^^ ihne vollftrecket werden; anf die gleicbe "Weife folle

in ahnlîchem Fall in Frankreich gegen einem Schwei-
zer verrahren werden.

Art. XIV.

Verbre- Seine Majeflât and die Eidgnofsfchaft verpflich-

Bk^nt
^^^ ^^*^"^'

' diejenîgen von Ihren gegenfencigen Untertha-
auùe- nen nient in Ihren Scliutz anfznnehmen, \velche um
liommen. offenbarer und enA'iefener Miffetliaten willen fluchtig,

oder um Hanpt- Verbrechen ans der ein- oder andern
Bottmafsigkeît verwiefeii wordcn jind; Sie verfprechen

vielmehr, wie es zwifchen guten und getreuen Ver-
bundeten lich p;ezieniet, aile ihre Sorgen daliin zu
verNA endeUj uafs diefelben Wtggejagt werden.

Art. XV.

Ausiiefe- In eben derfelben Abficht fiîr das gemeîne Beftft,
riin^^ und zu be\'dfeit:iger Errpriefsliclikeit ift auch geordnet,

Verbrt- dais, wcnn Staatsverbrecliere . Morder, oder andere
cher. oirenbarer Haupt- Miffetbaten fchu'^ldîgej und von Ihren

refpeftive Souverainen dafur erkîarte Perfonen in die

Staaten der andern Nation iliehen wilrden, Seine Ma-
jellat und die Eidgnofsrchaft lelbige einander in guten
Trenen, und auf das erfte Anfuclien ausliefern fo 11en ;

follte fich auch ereignen, dafs Diebe mit ihren geftoh-

lenen Sachen in die Schweiz, oder in Frankreich fich

jÎLichteten, fo wird man fie anhalten, um die RUrk-
gabe des Raubes getreulîch nu verfchalïen, und im
Fall es Haus- Diebe, die gewaltthiitig eingebrochen

lîatten, oder Strafsen- Raaber wi-iren, fo folle man auf

«das erfte Anfiichen fie perfônlich ausliefern , damit lie

ail denen Orten abgeftraft werden konnen, wo die

Diebftahle begaugen worden,

Jedannoch fuid die contrabirenden Theile iiberein

gekommon, ihre refpcftivc Untertlianen , fo Mifletlia-

ten in des andern Botmafsigkeit begangen, gegenfeitig

nicht auszuliefeni ; es wiire denn fcb^'erer und olYent-

licher Verbrechen halber, aufser diefem Fall aber vcr-

fpreclien und verpflichten Sie fich, die Millethiitere

felbften zu beftrafen.

Art,



& les Hêpuhlîqnes Helvétiques: ^if

Art. XVI. I';^^
Dîe Lobl. Katholifchen Orte , mit welchen aucîi Vorbe-

^ie I,obl. Stiinde Glaruà und Appenzell Evangelifcher p^^.ç^ç^"

Religion, wie auch die Stadt Biel fich vereinigen , be- und

halten fich hier vor die Friede- und Bundes - Gelder, |""^*-

welche Seine Majeftat fich verpflichten ,
jahrlichen in

der Stadt Solotliurn mit Geldforten , die in der Schweiz
gangbar find, Ihnen richtig beizahlen zu laffen, nach
denen alten Vertragen, und wie es bis anhm geiibt

Avorden.

Art. XVIÏ.

Der Konig verpflichtet fich denen L6bî. Standcn Ankauf

tind Mit- Verbiindeten Theilhaberen an diefem gegen- f^^^^^''^^

wartigen Bihidnifs, in Scinen Staaten den Einkauf und LcSens.

freie Ausfuhr ailes Saizes zu gefl:atten, fo Sie nothig "*'""'•

liaben werden: das Quantum und die BedingnïiiTen in

Betref der Lieferungen werden durch gegenfeitig zu
errichtende befondere VerkommnufTen feftgefezt, jedoch

in einem mafsigen Preifise abgegeben werden.

Ohne die bis anhin gewohnte Ordnung der Lie-

ferungen abzuandern, verfprecheu Seine Majeftat auch
zu verfchaflfen , dafs die mit denen General - Pachteren

errîchtete Particular - VerkonimnillTen vollkommen er-

flillet werden.

Seine Majeftat erklaren, dafs Sie zu allen Zeiten

filr aile Lcbensmittel , welche die Lobl. Stande, und •

an dem gegenwartigen Bundntifs Theilhabende Orte

aus der Fremde kommen lafien, durch Ihre Staaten die

freie Durchfuhr geftatten werden.

Seine Majeftat erklaren \iber das, dafs Sie die

Erlaubnifs ertheilen werden, diejenigen Landes-Produften
von Zehnden, Grund- Zinfen, von liegenden Giitern,

welche verfi;hiedene Stande im Elfafs wurklich befitzen,

frey und ungehindert einfammeln, und in Natura in die

Schweiz fuhren zu lafl'en, ohne der Bezahlung der ge-

wohnten Abgaben unterworfen zu feyn, in fo ferne

die bisher iibliche Form wird beobachtet werden, es

wiire denn, dafs aufserordentliche, und dringende Um-
ftande es verhindern wiirden.

Qq 4 E«
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^^ werden Seine Majeftat denen Lobl. Standen,
und Ihren Mit- Verbiindeten in Betref des Ankaufs der
Frlichten , und andern zu Ihrem Gebrauch beftimmten
Lebensmitteln aile mit der Nothdurft Ihrer Eigenen
Unterthanen beftehn mogende Erleichterung verfchaffen.

Art. XVIII.

Priviiegia Der Konîg etklaret fîcli der Schwc izerifchen Na-

Schwei- ^''^^ ^^^^ ^^^ Privilegien iind Vorrechte beizubehalten,

zer in fo die Kaufleute und andere SchAveizer rechtmafsiger
Frank- Weife in Frankreich erworben haben; da aber die bei-

den Theile voll des gegenfeitigen Vertranens den Be-
fchliifs diefes gegenwartigen Bundniifles nicht haben
verzogern wolkn, um die Natur nnd eigentlîche Be-
fchaffenheit gemeldter Privilegien iind Vorrechten genau
zu beftimmen , fo fmd fie iibereingekommen, in dem
Lauf zweyer lahren von dem Tage der Ratification an

zu rechnen, auf das erfte Begeliren Seiner Majeftat

oder der Lobl. Standen und Ihren Mit-.Vc-rbiindeten,

Conferenzen zu halten , in welchen man nach denen
Regeln der Aufrichtig- und Billigkeit, die Titel und
Bc'weggrilnde deren durch die Eidgnofsfchaft oder Seine

verfchiedenen Gliedere gemachten Forderungen mit ein-

ander feftfetzen wird. Die zu befchliefsende Verkomm-
niifs aber foll die gleiche Kraft und Giiltigkeit haben,

als wenn fie von Wort zu Wort dem gegenwartigen

Biindnifs , von welchem fie als ein Theil anzufthn ifi-,

cinverleibt Aviire: Unterdefi'en foli keine Neuerung vor-

genommen wtrden.

Art. XIX.

Proit Die Verkommnlifien , welche zwifchen dem Kci-

d'Au- nig einer Seits, und dentn Lobl. Katholifchen Standen

Site-"' ander Seits in Abficht auf das Droic d'Aubaine und
foraine. Traite Foraine beftehn fowohl, als der in Auno 1772.

mit denen Evangelifchen Standen gefchlofsene Traîrtat

follen ferners nach ihrer Form und Inhalt vollzogen

werden, und zwar fo lang bis man diefsorts wegen
einer Convention wird ubt-reingekommen feyn, welche

ebenfalls als ein Theil des gegenwartigen Biindniilïes

wird angefehn werden, und die gleiciie Krait iiud Giil-

tigkeit liaben folle, als wenn fie in demfelben wUrk-

lich eingetragen wâre.
Di«
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Die contrahirenden Theile erklaren firh jedoch, 1*777
dafs Sie nicht gefinnet find, die befondern Rechte ab-

zufchaffen, welche Stadten oder Particular- Henfrhaf-

ten in folchen Fiillen unter der Benennnng: Abziig,

oder andeni dergleichen zugehoren; es ift aber aus-

driicklich verfehn, dafs in allen Fallen die gegenfeitige

Gleichheit beobachtet werden folle, folglich denen Bilr-

geren, Inv.ohnern, nnd Untetthanen der beidfeitigen

Staaten die Wegziehimg der Gutern , d'c ihnen zugo-

hôren mogen, oder des Werths derfelben anders nicht

ZugelaftVn werde, denn vermittelft eines autentifchen

Scbeins von - dem Ratli oder Richter ^es, Orts feiner

Wohnftatt, durcîi welchen die dortige Uebung bewîe-

fcn wird, und der zur Grundlagc der Reciprocitat die-

nen foll.

Die in Anno 1773. contrahirenden Theile erkla-

ren zugleich : dafs die Franzofen und Sclnveizer in Er-

fiillung der bellelienden geg^nfeitigen Verhommnuflen
die Verlaffenfcbaften, die ihnen zofallen, oder die durcli

deren Verkaiif erhaltene Lofung frey beziehen, und
aus dem l,and fi.ihren diirfen, ohne der Bezahlung des

Traite Foraine unterworfen zu feyn.

Es iil ferners ausdriicklich bedungen , dafs bis

zum Befchlufs eines endlichen Traftats die genaufte

gegenfeitige Gleichheit Platz haben folle, in Abficht

fowohl auf die Verlaflenfchaften, als auf aile andere

dahin einfchlagende Gegenflande, welche durch den

Traccat von Anno 1772. zwifchen Seiner ^lajeftat und*

denen Evang-elifchen Stânden nicht beâimtntt lind.

Art. XX.

Falls man in Folge der Zeit wahrnehmen wlirde, Erkiarun-

dafs einige Artikel gegenv/artigen BUndniilTes eîniger
Iq'J,^^/*

Erklarungen bedcirften , fo ift ausdriicklich verabredet, niiTes.

um aller willklihrlichen Auslegung zuvorzukommen,
dafs man fich hierliber freundfchaftlich vergleichen

werde, ohne diefsorts etwas vorziinehmen, oder abzu-

andern, bis man den Sinn fokther Arcikel gemeinfam
wird beftimmet haben.

Qq 5 Art,
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\yyy Akt. xxi.

Ratifica- Es foll aucli gcgenwartîge Verkommnufs durch
non und (je^ Kfjnig und durch die L5bl. Eidgnorsfchaft in der

lungr^"*" gewohnlichen Fonn ratitlciit werden: die Ratificatio-

jien werden innert zwey Monat- Zeit, oder \<^o mOg-
lich noch eher gegen einander ausgewechfelt , und das

Biindnifs ab Seite und im Namen der contrahirenden

Theilen befchwohren werden, ailes auf Weife und Art,

wie folches bey Anlafs der vorhergehenden BUndnuflea
îjeubt werden.

Ce traité fut fîgné le %%. Mayl???. pour le Roi du S. Gravier r>s

VtRGENNES & pour le Corps Helvétique de les repréfemans,

ratifie par Lettres l'atentes du Roi de Fr. du i, Juill enre-

giûrées le il. Dec au Parlement de Paris, v. Maillardierk
T lï. p. 461. 4'^6. îl fut confiitné folemnellement par le

ferment que le Pixfideut de Vergennes & 45 députés de la

République prêtèrent dans k catliedrale de Soleure le ii.
Août. Voyés Mosfr yerfucb T.Vill. p.a87«

57. Ré^
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RénmvcUement du traité de paix de 1752- ^777

entre l'Empereur de Maroc £? les Frovin-^^-^'''''*

ces- unies des Pays- bas» Scdé

29. Jinn 1777.

( Vervolgh vwt het Recueil Ê^r. N. 30.

}

Art. I.

s geconcîudeert en beflooten, dat în Iiet toekoomende vre«de,

tuilrhen fyne Majefteit Muley Abdala, Keifer der Ma-
rorcen, Koning van Fez, Tafilete, Algarve en Africa,

&c. ter eenre , en de feer Hooge en Magtige Heeren
Staaten Generaal der vereenigde Nederlanden ter andere

zyde, fal zyn een goede, vafte en beftendige Vreede,

die fyn aanvang neemen fal met den dag dat het iegen-

woordige Traftaat \an weegens den genielden Hooge
en Magtigen Keifer, foo 00k van weegens de opge-
melde Heeren Staaten Generaal fal weefen ondertee-

kent, aïs Vv'anneer, en dns van den dag af aan dat dit

Traftaat fal weefen onderteekent, ter eenre en andere

zyde ceffteren fullen aile aftens van hoftili^eit, en foo

ais dan 00k van die felfde dag af aan in eeuwige
*

vergeetenheit fullen werden geftelt, alie de belodigin-

gen en fchaaden ter eenre en andere zyde geieeden:

En fiillen de Inwoonders en Onderlioorigen van beide

de Natien, de eene de andere réciproque vrîndfchap

bewyfen: Welke Vrindfchap altoos duurende weefen
fal. Werdende door deefe tegenwoordige gerenoveert

en geconfîrineert den geheelen innehoude van het

Tractaat van den Hage, tuflchen àen overleede Keifer

Muley Ismaël en de opgemelde Heeren Staaten Ge-
neraal in dato 3. December 1684, en van de Hegira

10, van Ramadan Ï095, voor foo verre het felve aan
den inlioude deefer niet bevonden fal werden te con-

trarieeren.
'

Art.
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1777 Art. il

Vrye in- De Scheepen of andere Vaartnîgen van de feer
gang der Hooge en . Mogende Heeren Staaten Generaal of van

pen.
* ^^^ felver Oiiderdanen en Onderliorigen, foo Chriftenen

als Jooden , fullen ten allen tyde een vrye en onbe-
lemmerde ingang hebben in aile de Baayen en Havenen
Van opgemelde fyne Majefteit of in andere Plaatfen van
fyne voorfchreeve Ryken , foo omme aldaar ten anker

te blyven leggen geduurende de tyd die fy fullen goed-
vinden, als oni met aile vryheid te mogen koopen en
verkoopen , onder betaalinge van de ordinaire Regten
van de Douanes van de Koopmanfchappen die verkogt
fullen werden, fonder meer, onder wat naam, titul of
pretext fnlks ook foude moogen weefen, dan ten aan-

lien van de Waaren die niet verkogt fullen konnen
werden, fullen defelve Weeder aan Boord gebragt, en
met aile vryheid ingelaaden werden , fonder eenige

Regten of Impoiltîen daar voor te betaalen, foo als

defelve Scheepen dan ook na goedvinden fonder eenige

ophoudinge of nadeel fullen mogen vertrekken. Niet

minder fal geen Capitein genoodfaakt weefen grooter

gedeelte van fyne Laadinge aan Land te brengen dan

hy goedvinden fal , en fal vryelyk mogen vertrelvken

met de Waaren die hy aan Boord fal hebben gehou-

den, fonder iets daar vooren te betaalen. En ten op-

^te van de contrabande Goederen, als Buslu'uyt, Swa-
vel, Planken, en aile andere foorten van Hout tôt de

ScheepboiiW dienende, Touwwerk, Pek, Teer, Sirap-

haanen en aile andere Oorlogsmateriaalen , daar van

full n de Onderdaanen der gemelde vereenigde Neder-

landen niet gehouden zyn eenige Regten aan hooge-

melde fyne Majefteit te betaalen.

Art. III.

Vryheid In gevalle het koome te gebeuren dat eenige
van im- S(^heepen of Vaartuigen van fyne Maiefteit of van de
i.ohtien. . , -KT 1 1 1

*
11

vereenigde ÎSlederlanden qiiaamen te vervallen m eenige

Baayen of Havenen van fyne Majefteit of van die der

vereenigde Nederlanden, het zy defelve daar tue ge-

nootfaakt waaren geworden door Vyanden , tempeeften

op zee of andere toevjUen, fullen defelve bevryd zyn
van het betaalen van Ankergeld, of van het geeven van

Buskruyt of andere diergelike faaken onder de benaa-

rainge
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mînge van Haveregten of andere Impoficien , foo by T'777
het inkoomen als by het vertrekken uit de voorfchreeve ^ ^ ^

Havenen , en 00k fonder aan defelve eenige verhinde-

ringe of moeyelyldieid toe te brengen.

Art. IV.

De Scheepen of Vaartuîgen foo van hooggemelde Vifitatie

(yne Majcfteit of van deJR'elfs Ondcrdaanen, als die van ^"
^''

opgemelde Heeren Staaten Generiial, of van eenige der-

felver Onderdanen fullen de Zee bevaaren en Negotiee-

ren, fonder van de eene ncg van de andere zyde ge-

vifiteert, opgehouden nog gemolefteert te mogen worden.

Insgelyks fullen aile Perfoonen of Palfagiers , van
wat Land of Natie die ook fouden mogen weefen, die

lig met haare Penningen , Goederen , Koopmanfchap-
pen en Meubilen in eenige der voorfz Scheepen fullen

bevinden , volkoome vryheit genieten , en fal niemand
van de eene of andere zyde gearrefteert , opgehouden
geplundert, of in eeniger manière befchadigt mogen
werden.

Art. V.

De Oorlogfcheepen of andere Vaartuigen van op- vifitatie

gemelde fyne Majefteit of van deilelfs Onderdaanen, '," voile

in voile Zee, en buiten de Plaatfen dependeerende van *

haar Hoog Mog. de Heeren Staaten Generaal ont moe-
tende eenig Koopvaardyfchip of andere Scheepen van
opgemelde Heeren Staaten Generaal, fullen aan }5oord

van defelve Scheepen der vereenigde Nederlanden mo-
gen fenden haare Sloep alleenlyk met twee Man, be-
halven de Roeyers, en fal ook niet meerder Volk op
eenig Koopvaardy - of ander Schip moogen koomen,
fonder permiffie van den Capitein of Sctiipper, dewelke
haar behoorlyk Pasport, volgens het Formulier aan het
einde deefer geinfereert, vertoont hebbende, fal de
voorfchreeve Sloep gehouden zyn aanftonds af te hou-
den , en Jiet Koopvaardyfchip fyne reife kunnen ver-
volgen fondur fchade nog moeyelykheid. En recipro-

quelyk wanneer eenig Schip of "ander Vaartuig van
hooggemelde fyne Majefteit en den Capitein van een
der voorfchreeve Scheepen vertoont hebbende een be-

hoorlyk
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2^M<y hiTorlvk Pasport, geteekent door ordre van hooggc-
* ^^ melde fyne Majefteit, en te gelvk een Certificaat van

den Coniul van hooggemelde Heeren Staaten Gene-
raal , die in der tyd tôt Salé of aiidere Plaats faal re-

fideeren , of by overlyden of abCentie van dcn Conful,

geteekent dor het grootlle ged''eUe van de Commer-
cianten der vercenigde Nedtrianden , tôt Salé of andere

Plaats refideerende fal het voorfchreeve Schip of Vaar-

tuig fyne reife vryelyk mogen vervolgen.

Perfoo-
nen aan
Boord.

Art. VI.

Geen Capîteîn of ander Perfoon x^an eenig Schîp
ofVaartiiig van hooggemelde fyne Majefteit, fal uit

eenig Schîp, toebehoorende aan Onderdaanen van de

Heeren Staaten Generaal, mogen ligten eenig Perfoon

of Perfoonen, uie defelve ook foudeti mogen zyn,

om die na elders te tranfporteeren , of ôninie aldaar

te werden geëxaniineert, onder wat pretext fulks ook
fonde mogen weeferi ; veel minder fal het aan hun
gepermitteert zyn, te p)niigen of eenig geweld te

pleegen aan eenîge Perfoonen, van wat Natie of con-

ditie defelve ook fouden mogen zyn, die fig be-

vinden fullcn aan Boord van eenîge Scheepen toebe-

hoorende aan Onderdaanen van liaar Hoog Mog. , ovider

wat pretext of ter wat oorfaake fuiks ook fonde

mogen Z3'n.

tliug.

Art. VIÎ.

In gevalle eenige Scheepen of XTaartnigen van

opgemeldehaar Hoog Mog. de Heeren Staaten Gene-

ral, of eetiige van der felver Onderdaanen of Onder-

hoorige, mogten koomen te fcranden op de Kiiften \aa

hooggemelde fyne Majefteit, fullen defelve Scheepen

met aile der feîver toelDeliooren , Gereedfchappen, Goe-

deren en Laadinge niet geconfisqtieert, nog de Equipage

tôt Slaaven gemaakt Worden: Maar in tegendeel fullen

de Onderdaanen van hoogftgemelde fyne Majefteit ver-

pligt zyn, aile mogelyke middelen te gebruiken oni

het Voïk en Laadinge ce falveeren; en lullen de Goe-

deren ter goeder trùuwe en fonder eenige benadeelinge

of vermindering worden overgeeven aan (\en Capitein.

of Gefaghebber , of a.ni de Eigcnaars, of an de gcenen
die
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die van hunnentweegen tôt de overneeminge d^r voor- \*Jjy
fchreeve Goederen fullen zyn geatîthorifeert, alleenlyk

betaalende den arbeid volgens gcwoonte, en fal aan

het Voik dat op Ibodanigen geilrande Schip ial zyn
geweeft, voikoome vryheid werden gelaaten oinme te

gaan werwaards het haar goeddunken fal , fonder eenige

moeyelyklieid ter contrarie.

Art. VIII.

Geene Onderdaanen van fvne Majefteit noj^ van Commif-

de Heeren Staaten Generaal fulîen Commiiïïen mogen
^^^^^l^

neemen van eenige andere Potentaaten of Princen, poten-

omme met Scheepen hun toebehoorende, of wel met -»*'ea.

Scheepen van andere, te înfefteeren of eenig moleft te

doen aan de refpeélive Onderdaanen van hoogftgemelde

fyne Majefteit en van de Heeren Staaten Generaal»

Art. IX.

Geene Scheepen van hoogftgemelde fyne Maje- KruifTer.

fteit, het zy groote of kleine, fullen vermogen te

kruiffen of ter kaap vaaren ontrent de Reëen, Have-
nen, Steeden of Plaatfen gehoorende onder de Juris-

diétie van de Hoog Mog. Heeren Staaten Generaal.

Art. X.

Geene Vyanden van fyne Majefteit nog van de Scheep^n

Hoog Mog. Heeren Staaten Generaal fullen moogen ^«nVï»"-

opbrengen in de refpeftive Havenen van hoogftgemelde
*"*

fyne Majefteit noch van de Heeren Staaten Generaal
eenige Pryfen op der felver refpective Onderdaanen ge-
maakt, nog der felver Goederen, Scheepen of Perfoo-

nen aldaar mogen vernegotieeren of verkoopen. En in

gevalle eenig Schip of Scheepen van Oorlog of Kaa-
pers van Vyanden der vereenigde Nederlandtn fig mog-
ten bevînden in eenige der Havenen van den Kaifer

der Maroccen, op de eigenfte tvd dat eenige Scheepen
van Onderdaanen der vereenigde Nederlanden fig meede
aldaar bevinden mogten, fal het aan de foodanige
Scheepen van Oorlog nog Kaapers niet gepermitteert
zyn eenige hoftiliteiten tegens de Scheepen van de ver-

eenigde Nederlanden te pleegen, foo als het insgelyks

aan
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1*777 ^^^ ^^^^ "*^^*' gepermitteçrt ûil zyn
, uît de foodanige

' ^ ^ Hâve nen te vertrekken , dan veertîg uuren na de tyd
dat de voorfchreeve Nederlandfche Scheepen vertrokken

fuUen weefen.

Art. XL

Schaepen In gevalle eenige Scheepen van Oorlog van de
van Oor- Hoog Mog. Heercn Scaaten Generaal în de Havenen

de^H^*J^ van fyne Majedeit met eenige l'rylen mogten koomen,
H. s. G. fullen fy delelve met aile vryheid aldaar moogen ver-

koopen, en na der felver goedvinden danr van moogen
difponeeren, finider door iemand, wîe het 00k fonde

mogen zyn, daar inné te mogen werden rirmolefl-eert,

00k fonder eenige neuwe Regten, hoedanig genaamt,

niet te min betaalende de ordinaire Regten van de Goe-
deren die verkogt fouden mogen werden. Soc als 00k
de Oorlogsfcheepen van de Hoog Mog. Heeren Staaten

Generaal niet gehouden fidlen zyn eenige Regten of
Gabellen te betaalen, maar fal het aan defelve, en aan
aile andere Onderdianen van den Staat, het zy Koop-
vaardye - of andere Scheepen , vryitaan , wanneer fy

eenige Vyvres noodig fouden mogen hebben , defelve

vryelyk prys courant te mogen koopen , fonder daar

voor eenige Regten te betaalen of remuneratie te doen.

Art. XII.

Geëcha- Soo haaft als eenig Oorlogfchîp van de Hoog
veerte Mog. Heeren Staaten Generaal in eenige der Havenen
siaaven.

^^^ ç^,^^ Majefteit fal zyn gekoomen, en dat den Con-
ful der vereenigde Nederlanden of den Capitein van het

Schip daar van kennilfe aan de Gouverneurs der voor-

fchreeve Plaatfen fal hebben gegeeven, fal fulks wer-
den gepubliceert, ten einde een iegelyk op fyne Siaa-

ven hebbe te paffen. Dan in gevalle des mettegen-

iiivande eenige Siaaven mogten koomen te echappeeren

of dat'er fufpicie mogte zyn , dat reeds een of meer
geëchappeiTt mogten zyn, fullen de voornoemde Gou-
verneurs nogtans niet permitteeren, dat ter dier faake

eenige infoltntie tegens den voornoemden Confid of

eenig ander Onderdaan der vereenigde Nederlandcn wer-
de gepleegt; maar fullen in tegendeel aan den Meefter

van foodanige Slaaf of Siaaven gelaiben,, dat hy defelve-

met
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met aile dîfcretie te rug vraage en overneeme van den 1777
Capitein of Commandant, by wie fy ûg fonden hebben

gefalveert. En in gevalle de Officiers fulks confiante-

Wk fal biyven negeeren , en dat men van h et tegen-

deel geen'overtuigende kenniffe heft, fal den Meefter

of Meefters verpligt zyn volkoomen geloof en crédit

aan het feggen van foodsnigen Officier te geeven, fon-

der ter dier faake den Conful of eenige andere de voor-

fchreeve Onderdaanen in eeniger manieren te moleilee-

ren. Dan foo het des niettegenftaande mogte conftee-

ren" dat foodanigen Officier de waarh-id niet hadde

gefe'gt, fullen de vornoemde Gouverneurs aan den Con-

ful in' naame van fyne Majefteit verfoeken , daar over

aan de Heeren Staaten Generaal te fchryven , ten einde

aan de Meefters van foodanige geëchappeerde Slaaven

aanftonds voldoeninge werde gegeeven.

Art. XIII.

Van den dag af aan dat dit tegenwoordîge Tra- Sfaaven

ftaat fal zyn onderteekent, fullen geene Slaaven van
|;fj'j^fj-

de vereenigde Nederlanden, het zy Jooden of Chrifte-

nen , in geene der Ryken van fyne Majefteit werden

gemaakt, onder wat pretext fulks ook fonde mogen

weefen, dan indien egter eenige Onderdaanen van de-

felve vereenigde Nederlanden tôt Slaaven gemaakt mog-

ten zyn, na den dag van het tekenen van dit Traftaat,

fullen defelve fonder eenig rantfoen in voile vryheid

werden geftelt, omme fonder eenige verhinderinge te

konnen gaan werwaards fy fullen goedvinden.

Art. XIV.

Wanneer het quame te gebeuren dat eenige der Goeée.

Onderdaanen van de Hoog Mog. Heeren Staaten Gène- ,7^^^^

raal in eenige der Steeden of Plaatfen van hoogftge- denen.

melde fyne Majefteit koomen te overlyden , fullen def-

felfs Goederen of EfFeften door de Gouverneurs, Reg-

ters of andere Officieren van weegens fyne Majefteit

niet mogen werden gearrefteert, foo als ook niemand

van de voornoemde Gouverneurs, of andere Officieren

daar van eenige infpettie fullen mogen neemen of

dienthalven het geringfte onderfoek mogen doen; maar

fullen de foodanige Goederen en Effeden biyven gere-

Rr ferveert
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lyyy ferveert voor den of die geenen die den Overleedene
by fyn Teftament tôt Erfo;enaam of Erfgenaamen fal

hebben geinftitueert, wanneer den foodanige fîg koome
te bevinden ter Plaatfe daar den Overleedene geftorven

fal zytt. Dan |n gevalle het quame te gebeuren, dat

de Ërfgenaamen niet prefent mogten zyn, fal den
Exécuteur van het Teftament, door den Overleedene
wettelyk daar toe aangeftelr, na het maaken van een
behoorlyke Inventaris van aile de voorfz Goederen en
Efteften, defelve ter goeder trouwe onder fyne be-
waaringe neemen, fonder eeni^je belemmeringe, ten
einde te beforgen dat ailes langs fecuure weegen in

banden van de wettige Ërfgenaamen koome de geraa-

ken. Dan in gevalle eenige dcr vornoemde Onder-
daanen mogten koomen te overlyden fonder Teftarnent

gemaakt te hebben , fal den Conful der vereenigde Ne-
derlanden, of by deflelfs abfentio den geenen die door
het grootlle gedeelte van de Commercianten der voor-
fchreeve vereenigde Nederlanden daar toe fal zyn geau-
thorifeert, aile de voorfchreeve Goederen en Eiieften

onder een behoorlyke Inventaris overneemen, omme
die aan de Bloçdvrynden en Ërfgenaamen van den
Overleedenen te doen geworden.

Art. XV.

Koop en De Commercianten dcr voorfchreeve vereenigde
verkoop Nederlanden, foo Chrifcenen als Jooden, die fig in

Koop- eenige der Steedeu van fvne Majcllcit fuUen bevinden,
?^«n- fnllen in geencrhande manière verpligt zyn eenige
* 1^^^° Waaren tegens haar iîn te koopen , maar fal het in

tegendeel altoos aan haar kenfe ftaan, de foodanige te

koopen, die fy oordelen fulien haar dienftig te zyn,

ook fal het aan geen Aicavde, Gouverneur of Onder-
daan van den Keifer gepermitCeert zyn gewaapender
hand poileiTie de neemen van eenige Goederen of

Koopmaufchappen toebehoorende aan Onderdaanen der

vereenigde Nederlanden, fonder alvoorens over de prys

te zyn geconvenieert, of dat de Penningen doar vooren

zyn betaald, of foo als fy met elkanderen fiillen zyn
overeengekoomen , ailes fonder eenig het minfle ge-

weld te pleegen. Niet niinder fil gt-en Capit' in der

vereenigde Nederlanden; nog Schipper, verpligt zyn
eenige Goederen tegens fyne fm in te laaden, omme

dîe
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die te tranfporteeren of over te voeren na eenîge Plaat- 17'7'7
fen wenvaards hy niet fonde begeeren te zeîlen ; foo
als den Conful de voorfchreeve vereeni^de Nederlanden
nog 00k de Onderdaanen van defelve niet verpligt ful-

len zyn eenige fchulden te betaalen voor andere On-
derdaanen van defelve vereenigde Nederlanden, ten
waare (y op een wettige wyfe daar vooren borge wa-
ren gebleeven. Ook fuilen geene Sciieepen opgebouden
nog gearrefteert mogen worden, onder wat pretext

fulks ook fonde moogen zyn; gelyk ook geene Stuur-
lieden nog Bootsgefellen van de voorfchreeve Scheepen
geligt ftillen mogcn werden, onder wat voorwcndfel
fulks ook fonde mogen weefen. Niet mînder fuilen

de Confuls der vereenigde Nederlanden nog der felver

Onderdaanen aanfpraakelyk of refponfabel zyn voor
eenige piraterie, dieffcal of fraude, van wat n'atuiir die
ook fonde mogen weefen, de gepleegt fouden kunnen
werden aan Goederen toebehorende aan Onderdaanen
van fyne Kaiferlyke Majefteit, die în Hollandfche
Scheepen of andere Vaartuigen gelaaden fouden mogen
weefen, tenwaare te voornoemde Confuls of Onder-
daanen der vereenigde Nederlanden de voorfchreeve be-
vragtinge hadden verfeekert of op een publîcque wyfe
tôt Borgen daar voor waaren gebleven. Blyvende de
Conful alltenlyk verpligt, wanneer hy van het pleegen
dier euveldaad fal zyn geinformeert, daar van aanftonds
aan de Hoog Mog. Heeren Staaten Generaal kennifle
te geeven , ten einde door haar Hoog Mog. voorfienin-
gen werden gedaan, om te doen apprehendeeren den
Capitein of Schipper en Equipagie van foodanig Schip
of Vaartuig an welkers Boord diergel3'ke piraterie,

dieiHal of /raude mogte zyn gepleegt, en behalven
defelve te doen ftraiïen volgens de Wetten der ver-
eenigde Nederlanden, ook voor foo vcel în hun is

tragten te beforgen dat de geenen die befchaadigt
fouden mogen zyn voldoeninge koomen te genieten.

Art. XVI.

De Onderdaanen van haar Hoog Mog. de Heeren Juris-

Staaten Generaal, foo Chriften* n als Jooden, fuilen in
'*'^'®*

gevalle van Proceften in de Ryken van fvne Keiferlyke
Majeileit niet verpligt zyn fig te ond.- rwerpen aan een
jurisdiétie dier Landen, en fulLen dus in gevalle van

Rr 3 opge-
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1777 op^ekoomene queftien, foo civile als cr'mîneele, Calleen

ttiflchen die van de voorfchre: ve Nederlandfche Natie)
voor geen ander Regter geliouden zyn te cofnpareeren,

als alleen voor haaren Conuil of voor die van de Natie
der voorfchreeve vereenigde Nederlanden, dc-n welken
compleete authoriteit fal hebben om aile de diflerenten

af te doen, foo in het civile als in het rrimineele,

en namentlyk in de gevallen van geweldige dood,
quetfingen en andere deli^en, waar inné g; procedeert

fal worden volgens de Inftrnftîen en Ordres van haar

Hoog Mog. de Heeren Staaten Generaal,

Art. XVII.

Deiiften In gevall eenîge Onderdaanen van de Hoog
tegt-n en ]VTog. Heeren Staaten General , fig in die Ryken van

fyne Keiferlyke Majefteit bevindende, een Moor quame
te befchaadigen of te quetfen, fal den foodanige wor-
den geftraft op de eigentfte wyfe en niet zwaarder
dan een Moor fonde werden gedaan , in gcvalle hy
diergelyke deiiften gepleegt fonde hebben. Dan in

gevalle van dootlag fal hy alleenlyk geoordeelt worden
door fyne Majefteit, fonder tnirchenkomfte van eenig

ander Regter, en foo den foodanige mogte koomen te

ontvlugten, fal den Conful nog geen andere Onder-
daanen van haar Hoog Mog. de Heeren Staaten Gene-
raal ter dier faake geinquieteert nog gemolefteert mo-
gen worden.

Art. XVIÎÎ.

Confuig. Het fal aan de Heeren Staaten Generaal vry
ftaan een of meerder Confnis te fenden in foodanige

Plaatfen onder het gefag van den Keifer der Maroccen
gehoorende, als hoogftdefelve dienftig fiillen oordeelen

te behooren; welke Conful of Confuls fullen worden
gehandeld met aile behoorlyke refpeft, overeenkomftig

der felver Carafter; en fullen defelve Conful of Confuls

in de Ryken van hoogftgemelde fyne Majefteit met
aile vryheid en feekerheid woonen, foo den opfigte

van der fL4ver Perfoonen als van haare Goederen, en
fullen foo wel deftive Confuls als de andere Onder-
daanen der vereenigde Nederlanden haare Taismann en

Maakelaars mogen verkiefenj foo als het aan defelve

ook
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ook fal vry ftaan fig op aile Scheepen te begeeven, Ijyy
fo in de Havenen als op de geenen die op de Rheën
ten anker fouden mogen Jeggen, en fulks fo meeiiig-

maal als het bun goeddunken fal; foc als het aan hun
ingelyks vry fal ftaan te Land te mogen reifen. Boven
dien fal het aan hun ook gepermitteert weefen en vry
ftaan haare Religie vryelyk te exerceeren ; fuUende de
Confuls de Chriftelyke Gereformec rde Religie in haare
Huifen piiblicq mogen doen oeffenen en exerceeren,

fonder etnige vexatie of moleft, nog met woorden,
jiog met werken, door wie fulk ook fonde mogen ge-
fchieden, en fal vor het overige aan hun worden toe-

geftaan een eerlyke plaats ter begraavinge van hunne
Dooden, tegens welke geen onbetaamelykheid nog be-
fpottinge gepleegt fal mogen werden.

Art. XIX.

Insgelyks werd geconf. nteert , dat nîet alleeninbreuit

geduurende de tyd van vreede en vriendfchap, maar '" "^^

ook in het geval van eenige inbreuk in defelve, tuf-

fchen hougftgemelde fyne Majefteit en de Hoog Mog.
Heeren Staaten Generaal, den Conful en andere On-
derdaanen van hooggemelde Heeren Staaten Generaal
in de Ryken van fyne Majefteit refideerende , volkoo-
men vryheid fullen hebben, foo wel in t3'de van Oor-
log als van vreede, fig na haare eigene of andere Lan-
den te begeeven, met foodanige Scheepen van wat
Natie die ook fouden mogen zyn, als lie fullen koo-
men goed te vinden, foo ook omme meede te mogen
neemen haare Meubilen, Familien en Domefticquen,
fonder dat hun daar inné eenige fchaade of naadeel
werùe toegebragt, en fal in foodaanige gevalle aan
hun den tyd van'fes maanden werden vergunt, omme
van aile haare faaken te konnen difponeeren , en ver-
volgens fig te begeven ter Piaatfe daar fy goed fullen

vinden te behooren.

Art. XX.
Geen Onderdaan van hooggemelde Heeren Staa- ond^r-

ten Generaal , het zy Jood of Chriften , als Pailagier «laanen

gaande of koomende met fyne Bagagie uit of in nke""**'
eenige Haaven , fal mogen werden gemolelteert , of- Schee-

Rr3 fcboon*^""-
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lyyy ^choon fodaanigen Pafiagier fig mogte bevînden op een

Viandelyk Scbip van hoogftgemelde fyne Majefteit, Ibo

als van gelvke geen Pad'agier van fyne Keiferlvke Ma-
jefteit, fig bevindende op een Vyandel3'k Schip van

haur Hoog Mog. de Heeren Staaten Generaal fal mo-
gen werden gemolefteert in fyn Pcrfoon of in fyne

Goederen dy hy in foodanigen Schip fonde mogen
hebben gelaaden.

Art. XXI.

Contra- In gcvalle door inadvertentie of op eenige an-
venti<n ^q^b wvfe eenige contraventien aan dit jegenwoordige

Twfta'at. Traftaat foiiden mogen werden leegaan, iiet zy van

de zvde van hoogftgemelde fyne Majefteit of van de zyde

van de Heeren Staaten Generaal, fal des niettegenftaande

deefe vreede in fyne voile kragt blyven, fonder dat

daar door eenige brenke an deefe vreede en goede cor-

refpondentie fal werden toegehragt, maar fal de geof-

fenfeerde Partye op eene vriendelyke wyfe een prompte

reparticie van foodanige contraventie verfoeken, en op
geene andere wyfe tôt de Waapenen koomen , dan na

de expiratie van fes maanden dat hy foodanige repa-

ratie fal hebben verfogt, en geene voldoeninge daar

op fal hebben bekoomen. En in gevalle foodanige con-

traventien door particulière Onderdaanen fouden mogen
zvn gepleegt, fuUen defelve fonder eenige diflimulatie

worden geiiraft als Perturbateurs van de publicque ruft

en Verftoorders van de vreede.

tien.

Art. XXII.

Dit Traftat fal door den Keifer der Maroccen

werden geratificeert immedlaat, een door de Heeren

Staaten Generaal der vercenigde Nederlanden binnen

een bchoorlvke tyd na dat de diftantie van der felver

Dominien fùlks fal permitteeren. En werd verders ver-

klaart, dat fonder af te wagten het uitwiffelen der Ra-

tiiicatien , egter de vreede iyn aanvang fal neemen met
àen dag van de onderteekening, foo als dan ook van

lieeden af voor altoos aile foorten van hoftiliteiten cuf-

fchen de twee Natien fnllen koomen te cefteeren,

overeenkomftig het geftipiileerde in dit Tratlaat.

Art.
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Art. XXIII. lyyy
En ten einde p;een van beide de Partyen eenige p„hii,

ignor^intie moge pretendeeren , maar dat een iegelyk catio.

fig confortneere, voor foo veel zyii gedeelte aangaat
met den innehoude van dit tegenwoordige Traftaat,

fal de Kaifer der Maroccen liet felve na de onderteeke-

ning doen publiceren door aile iyne Ryken en Domi-
nien, en het felve in de Arabifche Taale gefchreeven
doen afFigeeren op de Poorten der Plaatlen daar Zee-
havenen zyn en elders daar fiilks noodig geoordeelt

fal werden; fuUende gelyke publicatie en affixie van
weegens de Heeren Staaten Generaal werden gedaan
in de Landen onder liunne Heerfchappe gehoorende.

Formulier van het Pasport het welk de
Scheepen gehoorende aan Onderdaanen van
haar Hoog Mog. de Heeren Staaten Gene-
raal der vereenigde Nederlanden fullen

raoeten hebben, waar van in het vyfde Ar-
ticul van dit Traftaat mentie is gemaakL

By de Gecommitteerde Raaden ter Admiraliteît der

vereenin;de Nederlanden: Laat palïeeren het Schip

N. N. Schipper N. N. met fyn Pailagiers, Goede-
ren en Koopmanfchappen , fonder eeuige embarras,

dctcntie, arrtft ncg moleft, als zynde ons door
goede getuigeniile gebleeken, dat het voorfchreeve

Schip is toebehoorende aan Onderdaanen der ver- ,

eenigde Nederlanden.

Gegeeven onder onfe teekening en Zegel van
de Admiraliteit in — — — —

Het voorfchreeve Pasport fal gefchreeven zyn op
een Pergament, in het boovenfte gedeelte de figuur
hebbende van een Schip door niidden gefneeden , waar
van de bouvenfte gedeeltens fullen werden overgegee-
van aan de Capiteinen der Kaapcrs die uit Salé of an-
dere Havenen fullen loopen, omme by het ontmoeten
van Scheepen, gehoorende aan Onderdaanen van haar
Hoog Mog., te konnen fien of defclve in de Pasporten
pailen, en daar mede overeenkoomen. En cm aile frau-

Rr 4 de
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\yy*7 '^^s te evîteeren, en dat geene andere Natien Ha van
de \'oorf(:hreeve Pasporten koomen te bedienen, Ail! en
haar Hoog Mog. de Coupures \'an deielve foo dikwils

mogen veranderen als fy dienftig oordeelen fullen te be-
hooren, waar van den Confnl communicatie fal geeven,

foo ook van de t^'d wanneer foodanîge Pasporten haar

begin fullen neemen. Dan gelyk het foude kunnen
gebeuren dat de Scheepen van de Ooftindifche Com-
pagnie ter oorfaake van de verafgeleegene reifen fig in

tyds van foodanige nienv/e Pasporten niet foude kun-
nen voorfien, en fyre Keîferlyke Majefteit en de Hee-
ren Staaten Generaal wenfchende, foo veel doenlvk
zy, aile foorten van difputen te eviteeren , zyn gecon-
venteert, dat, het zy de Pasporten voor de andere

Koopvaardyfcheepen werden vernieuwt dan niet, de
Scheepen van de voorfchreeve Oodindifche Compagnie
altoos gekent, en gediftingueert fullen weefen door een
groot Zeegel met de Waapenen van de Staaten Gene-
raal , het welk op haar Pasport gevonden fal worden,
welkers Hoofd insgelyks met het eigenft Zeegel ter

regcer zyde gezeegeld fal weefen, en door den Conful

van Haar Hoog Mog. aan de Kaapers van fyne Keifer-

lyke Majefteit feparaat werden overgegeeven ; en de
voorfchreeve Zeegels en Coupures conform bevonden
werdende, het zy deefe Pasporten différent zyn of niet

aan die van de andere Koopvaardyfcheepen , fa! men
nogtans de voorfchreeve Scheepen van de Ooftindifche

Compagnie vryelyk laaten pafleeren: werdende fooda-

nigen Pasport en Zeegel voor permanent verklaart ter

ty toe fyne Keiferlyke Majefteit en haar Hoog Mog.
eenftemmig anders fullen koomen te difponeeren.

I

Tetuan November
âî. 1752.

MaanMoharami4:
II66.

(L. S.) Uit kragte van fyne
Keiferlyke Majeft'eits

voile magt aan my,

MoHAMET Lucas,

(L. S.) Uit kragte van haar

Hoog Mog. de Staa-

ten Generaals voile

magt aan ons

Fkancois Butler.

Lewis Butler.

Rec.
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Rec. 25. Aug. De Capltein Kinsbergen hee^t ijyy
1777. onder het Traftaat van Vreede

van 1752» welke by uit het
Spaanlch heeft daen Copieeren
en aan Sumbel overgegeeven,
om aan den Keifer te behan-
digen deefe volgende Période
daar onder gevoegt en getee-
kent.

Je foniïigné Jean Henri de Kinsbergen, Chevalier

de l'ordre Militaire de St. George & Capitaine de Haut-
bord au fervice de Leurs Hautes PuilTances Mefîeigneurs

les Etats- Généraux des Provinces- Unies des Pays Bas;
certifie & déclare avoir renouvelle la paix avec S. M.
Imp. l'Empereur de Maroc en Conféquence du pouvoir
qui m'a été donné par M. le Contre Amiral Pichot,

Commandant l'Efcadre de LL. HH. P. P. fur les Co-
tes de Barbarie, fuivant le Traité conclu entre ladite

Maj. Imp., & lesdits Etats- Généraux des Provinces-
Unies.

A Tetuan le 21. Nov. 1752, exprimé ci- devant
{"ait à Salé le 9. Juillet 1777.

(Signé)

J. H. DE Kinsbergen.

Rec. 25. Aug. Dieu feul foît loué.^ Il n'y a

1777. point d'adrefîe ni de force qui
ne vienne de lui.

(L. S.)

A l'Amiral Hollandoîs Daniel Pichot, falut à
celui que fuit le droit chemin ;

Nous avons reçu dans notre Cour relevée votre
ami Kinsbergen

, qui eft venu pour faire la Paix avec
nous, la quelle nous lui avons accordée dimanche 24
de la Lune jumed premier de l'année 1191. (qui re-

pond au 29. Juin 1777.) bien entendu que ce foit fui-

vant les anciens Traités.

Rr 5 De



634 ^^-
F?*'^'^'^»î-

^^ F^^'-'^ ^ de Uni.

lyiy De qi^ioi nous avons donné avis à tous les Gou-
' verneurs de nos Ports bien heureux, de même qu'à tous

les Capitaines de nos CorH^ires défendatenrs que Dieu
garde, aiin que la Paix foit accomplie par terre & par mer.

Het bovenftaande is een Trans-
laat van den Brief van den
Keifer van Marocco, waar van
het Origineel hier nevens gaat.

( Geteekent )

J. H. VAN KmSBERGEN.

58.

I. oabr, Traité préliminaire de paix ^ de limites

entre Sa Maj. Très- Fidèle &f Catho-

lique figné à St, yidefonfe le

1. octobre 1777.

(^Mercure hiflorïque & politique 177S. T. 184. p. 128-

& fe trouve en Italien dans Storia deïïAnno 1777.

p. 207. & en Allemand dans Sprengel

Briefe liber Portugal p. 75.)

Ail Nom de la Sainte Trinité.

JL/a/a divine providence ayant excité dans les auguftes

coeurs de L. M. Très- Fidèle & Catholique, le délir

fincère d'éteindre les dilTérends qui ont fubfiilé entre

les deux Couronnes de Portu,^al & d'Efpagne, & entre

leurs Vaûaux refpeélifs ,
pendant près de deux fiècles,

fur les limites de leurs domaines en Amérique & en
Afie, Elles ont rélblu, arrangé &: font convenues de

faire le préfent Traité, pour obtenir cette i\\\ impor-
tante,
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tante, & établir à jamais une harmonie, amitié & bonne 177*7
intelliîTenre qui répondent aux liens du fang & aux
qualités fublimes des deux auguftes perfonnes & Sou-
veraines fus- dites, à l'amour réciproque qu'elles fe pro-

mettent, & aux intérêts des nations dont elles font le

bonheur. Ce Traité préliminaire fervira de bafe & de
fondement à un Traité définitif touchant les frontières.

Ce dernier qui comprendra tous les détails, fera fait

avec toute l'exaftitude &: connoiffance néceffaires, afin

d'éviter & de prévenir toutes nouvelles querelles & leurs

fuites poiTr toujours. A l'elTet donc de remplir des

objets fi importans, Sa Maj. T. Fidèle a nommé Mini-
ftre plénipotentiaire S. E. Don François - Innocent di

Soufa- Coutinho, Commandeur de l'ordre de Chrift-, fon
Confeiller & AmbiiflUdeur auprès de S. M. Catholique.

5. Exe. Don Joft ph Monino Comte de Florida Bianca,

Chevalier de l'ordre Royal de Charles III. , Confeiller

d'Etat de S. M., flon premier Secrétaire d'Etat, & des

dépêches, Surintendant Général des Couriers tant par

mer que par terre, des Poftes & des Dépôts, des Eftaf-

fettes en Efpagne & aux Indes, a été nommé Miniiî-re

plénipotentiaire pour le Roi Catholique. Ces deux Mi-
niftres s'étant communiqué leurs pleinpouvoirs , & les

ayant trouvés en bonne & due forme , conviendront fur

les articles fuivans, qui font réglés félon les ordres &
intentions de leurs Sou\'erains.

Art. I.

Il fiibliftera une paix éternelle & conftante, tantP«ix &
par mer que par terre en quelque partie du monde que "^.''m°"*

ce foit, entre les deux nations Portugaife & Efpagnole. ment dès

Le paffé & toutes les hoftilités réciproques feront en- tr«'té».

tièrement mis en oubli & c'eft par là qu'ils ratifient

les Traités de paix du 13. Février de l'année 1668. du
6. Février 1715, & du 10. Février 1763. comme s'ils

étoient inférés mot à mot dans celui- ci, à moins que
les articles du préfent Traité préliminaire & ceux qui
doivent le fuivre pour fon exécution, n'y dérogeaffent

expreflément.

Art. II.

Tous les prifonniers qu'on aura faits tant par mer Prifon.

que par terre, feront incelTamment mis en liberté, fans |;'^^"^!

autre
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ly/y antre condition que celle d'aflurer le payement des det^
* tes qu'ils auront contraftées dars les pays où ils fe fe-

ront trouvés. L'artillerie & Its m.iniitions que les deux
puiflances fe feront prifes depuis le Traité de paix fait

le !0. Février 1763. jusqu'à ce jour; les vaiA'. aux tant

marchands que de guerre, leurs cargaifons, leur artil-

lerie & les pierriers , feront reftitués réciproquement

de même que tout ce qu'on auroit encore occupé outre

cela. Cette reftitution fe fera de bonne foi dans le

terme de 3. mois confécutifs depuis la date de la rati-

jfication de ce Traité, ou même avant s'il eft polTible.

On fe reftituera pareillement les prifes faites en con-
jequence de quelque combat arrivé par mer ou par terre,

<lès qu'on aura pu avoir connoiiTance de ce Traité. On
c:omprendi-a dans cette reftitution les biens & les effets

pris , les prifonniers , ainfi que les territoires dont la

propriété retourne, en vertu du préfent Traité, dans la

démarcation des frontières du Souverain, auquel il fau-

dra les reftituer.

Akt. III.

St. Sacre- Comme Tune des principales caufes des différends,

™-"^- furvenus entre les deux Puiffances, étoit l'établiffement

btiei &c. dos Colonies Portugaifes du St. Sacrement, de l'isle

de St. Gabriel & d'autres poftes & territoires que cette

nation prétend avoir fur la rive feptentrionale de la ri-

vière délia Plata; ce qui avoit rendu commune avec les

Efpagnols la navigation de ce fleuve & celle de l'Ura-

guai: les deux hautes Puiflances font convenues, pour

le bien de leurs peuples , & pour affurer une paix éter-

nelle entre les deux nations, que la dite navigation

fur les fleuves délia Plata & de l'Uraguai, & le terrein

fur les deux rives feptentrionale & méridionale appar-

tiennent excluiivement à la Couronne d'Efpagne & à

fes fujets, jusqu'à l'endroit où le fleuve Pepiri- Guazù

fe décharge à la rive occidentale dans l'Uraguai, par où

l'Efpagne" étend fon territoire fur la dite rive feptentrio-

nale jusqu'à la ligne de divifion, qui fera tracée en

commençant du côté de la mer dans le torrent de Chui

& le fort St. Michel inclufivement, le long du lac Rîe-

rim jusqu'à la fource du fleuve Niger, laquelle ainfi

que celles des autres rivières qui fe déchargent dans les

fleuves fusdits délia Plata &. de l'Uraguai, jusqu'où le

Pepiri-
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Pepîrî- Guazù fe réunit à ce dernier, relèveront exclu- j*?*?*^

livement de la Couronne d'Efpagne, avec tous les ter- ^' ^

ritoires qu'elle poflede & qui font partie de ces pays,

y comprife la Colonie du St. Sacremenc avec Ton terri-

toire, l'isle de St Gabriel & les autres établiiîemens

que la Couronne de Portugal a prétendu pcfTéder jus-

qu'ici ou qu'elle a pofledés effeftivement jusqu'à la ligne

qu'on va tracer. C'eft à cette fin que S. IVI. T. Fidèle

renonce elle même & au nom de fes héritiers & fuc-

cefleurs, à toute attion & à tous les droits qui pour-

roient lui appartenir & lui appartiennent fur lesdits

territoires, en vertu du V. & VI. Article du Traité

d'Utrecht en 1713.

Art. IV.

Pour éviter tout autre fujet de différent entre les Maraîsde

deux Monarchies, comme il y en a eu fur l'entrée du ^*[j°*^

marais de Patos , fur l'embouchure du grand fleuve St. st Pierr»

Pierre , & les bords de ce fleuve ,
jusqu'à la rivière de i^f*e"*'«

Jacui , dont les deux Couronnes prétendoient les rives

& la navigation, elles font convenues aftaellement que
ladite navigation, & l'entrée appartiendront exclufive-

ment au Portugal, & que fon territoire s^étendra par

la rive méridionale, jusqu'au torrent de Tahim, en con-
tinuant le long du marais de Mangueira en droite ligne

jusqu'à la mer: & fur le continent la ligne s'étendra

du rivage du fusdit marais de Merim, en prenant la

direftion du premier torrent méridional, qui s'y jette

à fon embouchure , & qui défcend le plus près du fort •

Portugais de St. Gonzales; d'où fans palier les bords
dudit torrent, le territoire de Portugal, s'étendra par

les fources des fleuves, qui defcendent jusqu'au grand
fleuve fusdit, & à celui de Jacui jusqu'à ce que paf-

fant par celles du fleuve Ararica & Coyacui qui réitè-

rent du côté de Portugal, & par celles des fleuves Pi-

ratini & Ikimini, qui font demeurés à l'Efpagne, on
tire une ligne le long des établiflemens Portugais, jus-

qu'où le Pepiri- Guazù, défcend dans l'Uraguai. Cette

même ligne marquera les limites des établiflemens &
Colonies Efpagnols de l'Uraguai, lesquels doivent refter

dans l'état actuel , dans lequel ils appartiennent à la

Couronne d'Efpagne. Les Commiffaires feront obligés

de véniier cette ligne, de la luivre moyennant la di-

rection
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J'7'7'7
reftion des fommets des montacrnes, & les embouchu-
res des dites rivières. Les foiirces de ces fleuves, ainfî

que leurs embouchures, lerviront à marquer les fron-
tières des deux territoires, & les fleuves ne change-
ront pas de territoire, depuis leur fource jusqu'à leur

embouchure. Ce qui pourra mieux s'exécuter par la

ligne, qui paiîera du lac Merim jusqu'au fleuve Pepiri-

Guazù, & dans laquelle il n'y a point de gros fleuves,

qui traverfent d'un terrein à l'autre, puisque dans les

endroits où il y eu aura, on ne pourra fe fervir de cette

méthode de vérifier, comme l'on fait: & on fe con-
formera pour tous les cas refpeftifs, à ce qui eft fpé-

cifié, dans les autres articles de ce traité, pour diftin-

guer les territoires & pofleffions des deux Couronnes.
S. M. Catholique en fou propre nom , & au nom de
fes héritiers & fucceffeurs, renonce en faveur de S. M.
T. Fidèle, de fes héritiers & de fes fucceffeurs, à tous

les droits de quelque nature qu'ils foient, qui pour-
roient lui appartenir fur ces territoires, lesquels félon

cet Article doivent appartenir à la Couronne de Portugal.

Art. V.

Marais & En conféqueuce de ce qui a été ftîpulé dans les
langues^

articlcs précédeus , on réfervera entre les territoires des

qui rfcite- deux Couronues , les marais de Merim & de Mangueira,
ront ^ jgs lano-ues de terre qui fe trouvent entre eux, &
neutres, ,^,'^l r > ji ^-i

la cote de la mer ; ians qu aucune des deux nations les

occupe, ils ferviront feulement de fc-paration, de forte

que ni les Portugais paiïent le torrent de Tahim, en
ligne droite à la mer, jusqu'à la partie méridionale, ni 1
les Efpagnols le torrent de Chui, & de St. Michel, jus- *

qu'à la partie feptentrionale : S. M. T. Fidèle en fon

nom, & au nom de fes héritiers & fucceileurs renonce

en faveur de la Couronne d'ETpap^ne, & de cette divi-

iion, à quelque efpèce de droit qu'elle puiffe avoir fur

les gardes de Chui & fon détroit, fur la barrière de

Caftèlli Grandi, fur le fort St. Michel, & fur tout ce

qu'elle comprend.

A UT. VI.

5 ce qui a

encore refer
limite». ' ligne

de'7e*>a
^ l'cxemple de ce qui a été établi dans l'art.

ration des précédent , il reliera encore refervé , dans le relie de la
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ligne de dlvlfion, un efpace de terrain jusqu'à l'endroit 1*777
où le fleuve Uraguai <e réunit au l'epiri- Guazù, &
plus loin, comme il fera expliqué dans les Articles fui-

vans; cet efpace eft fnffifant à féparer les limites des

deux nations, quoiqu'il ne foit pas aulll large que les

marais fusdits ; c'eft dans cet efpace ou intervalle qu'il

ne fera permis à aucune des deux nations, d'établir des

Colonies, d'élever des forts, d'y placet des gardes ou

des troupes, de forte que cet efpace de terrein n'appar-

tiedra ni à l'un ni à l'autre, & l'on préfcriiM les bor-

nes fares & évidentes aux Vaffaux, pour que chaque

nation fçache les limites qu'elle n'ofera franchir. C'tft

à cet effet qu'on choifira des lacs & des fleuves, qui

puiffent fervir de bornes, fixes & inaltérables, & à leur

défaut les montagnes les plus hautes, lequel du pied

jusqu'au fommet feront regardées comme des bornes

n'appartenantes à perfonne, & où aucune des deux na-

tions n'ofera bâtir, envoyer des Colonies, ou élever

des forts.

Art. vil

Les habitans Portugais qui fe trouveront dans ^'°'**

la Colonie du St. Sacrement, dans l'isle de St. Ga- ciens fu-

briel, & dans tous les autres établiflemens, cédés à |*^'' "^^"^

l'Efpagne, par le LU. Article, ainii que tous ceux qui, droU

depuis le différend furvenu en l'Année 1762, auront cédés,

habité d'autres territoires, auront la liberté de fe reti-

rer, ou de relier où ils font avec leurs effets & meu-.

blés; ainfi ceux- ci de même que le Gouverneur, les

Officiers & les Soldats de la garni fou de la Colonie da
St. Sacrement qui devront fe retirer, pourront vendre
leurs biens immeubles, en conlignant à S. M. T. Fi-

dèle l'artillerie, les armes & les munitions qui auront
appartenu à ladite Colonie & aux établiffemens. La
même liberté & les mêmes droits feront accordés aux
habitans Officiers & foldats Efpagnols qui feront dans
quelques uns des établiffemens cédés à la Couronne de
Portugal par le IV. Article. On reftituera à Sa Maj.
Cath. toute l'artillerie & les munitions qu'on aura trou-

vées dans le tems de l'entrée des Portugais dans le

grand lleuve de St. Pierre, dans les terres }' attenan-

tes, les polies de l'une & de l'autre rive, à l'exception

de cette partie ^ui a été prife, ou qui appartenoit aux
Portu-
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J777 ^"^'^"S^'^ mêmes en 1762 , lorsque les Efpagnols font
' ' ' entrés dans ces établiilemens. Cette règle s'obfervera

de part & d'autre, dans toutes les autres celTions que
contient ce Traité, pour fixer les territoires des deux
Couronnes & leurs frontières refpeftives.

Art. VIII.

Contu Comme les territoires des deux hautes PuilTances

dè'^r" contra61:ant( s ont déjà été marqués jusqu'à l'endroit où
ligne de le fleuve Pepiri - Guazù fe jette dans l'Uraguai , les
divihon. (jejix Couronnes font convenues que la ligne de divi-

iion paffera le long du fleuve Pepiri - Guazù jusqu'à

fa îburce & de là par les endroits les plus élevés,

félon les règles données au VI. Article jusqu'au fleuve

St. Antoine , lequel fe décharge dans la grande rivière

de Curituba , autrement dite Ignazu , en defcendant le

long de la côte orientale de cette rivière jusqu'à Pa-
ranà , & continuant au deflùs du même Paranà , jus-

qu'où il fe joint au fleuve Igurai.

Art. IX.

Con«- Depuis rigurai la ligne remontera cette rivière
nnation. jusqu'à fa fource & delà elle ira direftement par la

plus grande hauteur du terrein , en obfervant ce dont
on eft convenu ci- deffus au VI. Article, jusqu'à la

féparation principale du fleuve, qui approchera le plus

de la dite ligne & qui fe jettera dans le Paraguai, en
côtoyant fa rive orientale. De plus cette ligne defcen-

dra au milieu de ce fleuve ,
jusqu'à l'endroit où il fe

jette dans le Paraguai, de l'embouchure duquel, elle

montera par le canal principal, que ce fleuve quitté

dans les faifons féches, & continuera jusqu'au marais

de Xarayes formé par ce fleuve qu'elle traverfera jus-

qu'à l'embouchure de la rivière de Jauru.

Art. X.

Centi. Depuis l'embouchurc de la Jauru la ligne fuivra

nuatioD. directement par la côte occidentale, jusqu'à la rive

Auftrale du fleuve de Guapore ou Itenes, vis- à- vis

le débouchement du Sararé qui fe jette dans le fusdit

Guapore vers le Nord; mais fi les CommiiTaires chargés

de
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de la démarcation des frontières, pour l'exécution de
1*7JJ

ces articles, trouvent, en reconnoiiîant le pays entre

les fleuves de Jauru & de Guapore , d'autres rivières

ou marais, par lesquels on puifle tracer plus commo-
dément, & avec plus de certitude la ligne de cet en-
droit, en réfervaut toujours aux Portugais la naviga-

tion du Jauru, laquelle doit leur appartenir exclufive-

ment, ainli que le chemin par où ils paflent ordinaire-

ment, pour fe rendre de Cujabà à Mato GroiTo ; les deux
hautes puiflances contrattantes confentent & approu-
vent, que les Commiflaires y tracent leur ligne, fans

fe mettre ^n peine de quelque partie de terrein que
l'une ou l'autre des deux Couronnes pourroit obtenir

de plus ou de moins, depuis l'endroit afiigné fur la

rive Auftrale du Guapore, pour fervir de borne à la

ligne, comme il eft expliqué. Les frontières defcen-

dront tout le long du fleuve de Guapore
, jusqu'où il

fe jette dans le Mamoré qui prend fa fource dans la

Province de Sainte Croix, & traverfe la mifïïon de
Moxos : ces deux fleuves réunis forment celui qu'on
nomme Madeira, lequel fe jette vers le midi dans le

Maragnon ou fleuve des Amazones.

Art. XI.

La ligne defcendra par les eaux de ces deux contî-

fleuves réunis, fous le nom de Madeira, jusqu'à un nuation,

endroit, qui efb en diftance égale du tleuve Maragnon
ou des Amazones & de l'embouchure du fusdit Ma-
moré, & de ce lieu on tirera une ligne vefs l'Eft &
rOueft jusqu'à la rive orientale du fleuve Jabari, qui
entre dans le Maragnon vers le midi & defcendant par
le Jaba jusqu'à l'endroit, où il fe décharge dans le

Maragnon, ou fleuve des Amazones.

Art. Xn.

La ligne paflera au - deflus de la partie la plus
pi„ ^^ ,,

occidentale de l'embouchure dudit Japura , & traverfera ligne de

le milieu de ce fleuve, jusqu'à l'endroit, où les éta- '*5"'^'"-

bliflemens Portugais font couverts par les bords du
'^''"''"*

même Japura & du Niger, ainfi que la communication
ou canal, dont fe fervoient les Portugais entre ces
deux fleuves, dans le tems qu'on lit le Traité pour les

ii s limites,
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I^'^^ limites, le 13. Janvier 1750. félon le fens littéral de
ce Traité, & de fon DC- Article, qui fera entièrement

exécuté, conformément à l'état, où étoient les chofes

alors, fans faire aucun préjudice aux polTeffions

Efpagnoles, ni à leurs domaines réfpeftifs, ni aux com-
munications qu'ils ont entre ces domaines & le fleuve

Orénoque, de forte que ni les Efpagnols puilTent s'in-

troduire, dans les établiffemens & communication Por-

tugais, nipafler au - deflbus de ladite embouchure Occident

taie dujapura, non plus que du point de la ligne qu'on tra-.

cera dans leNiger & dans les autres fleuves qui s'y jettent,

ni les Portugais monter au- deffus des mêmes fleuves,

ni des autres qui s'y réuniffent, pour pafler dudit

point de la ligne aux établiffemens Efpagnols & leur

communication, ni monter par le fleuve Orénoque, ni

s'étendre vers les Provinces que l'Efpagne a fait peu-

pler, ni vers les endroits non habités qui, par ce

Traité, doivent appartenir aux Efpagnols. A cet effet,

les Commiiïaires nommés pour l'exécution de ce Traité,

aflîgneront des frontières, des marais & des fleuves,

qui fe réunifient au Japura & au Niger, & approchent

le plus du Nord, & c'eft là qu'on fixera le point, ail

delà du quel la navigation des deux nations ne pourra

pas s'étendre. Puis en s'éloignant des fleuves, il faut

marquer les frontières au- défias des montagnes, qui

traverfent l'Orénoque & le Maragnon ou fleuve ries

Amazones, en dirigeant cette ligne autant vers le Nord
qu'il eft poflTible, fans faire attention à quelque par-

celle de terrein, qui en reviendroit de plus à l'une des

deux Couronnes, pourvu qu'on marque les frontières

comme il a été dit, en term.in.int la ligne fusdite aux
coniins des domaines des deux Puifiances.

Art. Xlir.

Naviga- La Navigation des fleuves que traverfe la ligne
tioncom- jjg diviiion , fera commune aux deux nations jusqu'à
mune ou ,, , .^ , , , . , . , ^ ,\ ^

excia- 1 endroit ou les deux rives n appartiendront qua une
five. feule des deux Couronnes, & depuis le point, que

commencera fon droit de propriété fur les deux rives,

elle fera maitreffe de la navigation, à l'exclufion de
l'autre, de forte que la dite navigation fera commune,
ou appartiendra exclulivcnient à luie feule, félon que
les rives dépendront des deux Puifiances ou d'une feu-

lement
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lement, & afin que les fnjets des deux Couronnes, Ijyy
ne paillent pas ignorer cette règle , on plantera des

poteaux aux endroits où la ligne de divifion va toucher
quelques fleuves, ou s'en éloigne. On gravera fur ces

mêmes poteaux , fi la navigation appartient aux deux
Puifl'ances ou à une feule. Les navigateurs y pour-
ront lire en même tems s'il leur eft permis de franchir

ce point ou non, fous les peines préfcrites par ce

Traité.

Art. XIV.

Toutes les îsles qui fe trouveront dans les fleu- '*'«•

ves que traverfera la ligne en conféquence de ce Traité

préliminaire, relèveront du territoire, duquel elles ap-

procheront le plus dans les faifons les plus fêches;

celles qui fe trouveront à une diftance égale des deux
rives, relieront neutres, à moins qu'elles ne fuflent

d*une grande étendue & utilité, car alors on les par-

tagera en travant par le milieu une ligne de féparatioii

qui marquera les limites des deux nations.

Art. XV.

Afin de fixer avec d'autant plusd'exaftitudeleslîmî- Ccmmif-

tes propofées par ce traité , & pour les déterminer de
p^ô[,7pro-

façon qu'il ne refte plus à l'avenir le moindre doute céder à

fur les endroits que traverfera la ligne & qui feront
èatlou'^'"

tous fcrupuleufement détaillés par un Traité définitif,

h, M. Très -Fidèle & Catholique nommeront 'des Com-
miilaires» ou authoriferont les Gouverneurs des Provin-
ces, à fe rendre en perfonne aux endroits déterminés
pour la démarcation , ou à y envoyer des gens d'une
probité & intelligence reconnues, qui connoilTent par-

faitement le pays, pour en marquer les frontières con-
formément aux articles du préfent Traité, & faire en-
fuite une carte détaillée des limites qu'ils defigneront.

Les Copies des Inftrumens ou A6tes authentiques dref-

fés à cet effet & confirmés de part & d'auti'e feront

remifcs aux deux Cours refpeftives, qui veulent qu'on

ne tarde pas à mettre eu exécution les articles, fur

lesquels on s'accorde, & qu'on réuniffe fous un point

de vue ceux, qui partagent les fentirnens, afin que les

deux Puiffances puiffent prendre de concert lu - deflus

S^ i le
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jyyy le parti qu'elles jugeront à propos. Pour hâter la

dite démarcation , & faire exécuter les articles de ce

Traité d'autant plutôt, les deux Cours nommeront des

CommiiTaires inftruits, qui fafient dans le même tems

ce dont on çft convenu. On s'informera réciproque-

ment, & on inftruira avant tout les Gouverneurs, fur

l'étendue du terrain, que chaque commîlfion fera au-

thorifée d'aller reconnoitre dans les Provinces, & fur

la nature du pouvoir, dont feront munis les Commif-
faires choifis par les deux Couronnes.

Art. XVI.

Conduite Les Commifiaires ou perfonnes choifies, comme
*•" com-ji 3 é^é dit ci-deiTus, s'en tiendront aux règles établies

* dans ce Traité. S'il fe préfente fur la démarcation

fusdite, quelque difficulté qui n'aura pas été décidée

par ces articles, la commiiïïon n'envifagera pour agir,

que la fureté réciproque, la paix perpétuelle, & la

tranquillité des deux nations: elle tâchera d'empêcher

la contrebande, que les fujets d'une Puiflance pour-

roient exercer dans le pays, ou avec les vaflaux de

l'autre. On leur donnera les ordres néceilaires à éviter

toute difpute, à ne pas préjudicier directement aux

polTefllons actuelles des deux Puiflances, ni à la navi-

gation commune ou exclufive fur leurs fleuves ou ca-

naux (félon le XIII. article) ni aux plantations, mines

ou prez, lesquelles appartiennent à l'une ou à l'autre

des deux Cours, & ne fout pas confidérées en vertu de

ce Traité, comme ne relevant d'aucune; d'autant que

l'intention des hautes parties contraftantes n'eft que de
confolider la paix & l'amitié ; c'eft à les rendre perpé-

tuelle & indiflbluble, qu'elles afpirent l'une & l'autre

pour la tranquillité commune & le bien général de

leurs vaflàux, dans ces vaftes contrées, par lesquelles

fera tracée la ligne de diviilon ; on n'a qu'à avoir

égard à la confervation de ce que chaque Couronne
poffède en vertu de ce Traité, & de la démarcation

des frontières, & à affurer celles- ci de façon, que

jamais il ne puiiVe furvenir de doute ou de querelle

fur ce point.

Art.
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Art. XVir. i^jy
Tout contrebandier des deux nations pris fur lei'einedet

fait fera puni en fa perfonne & en fes biens, félon ^""jT^-

les peines prelcntes par les (oix de la nation qui 1 aura &c.

arrêté. Les fujets refpeftifs encourrent les mêmes
peines pour avoir palle fur le territoire ou par les

fleuves, qui ne leur appartiendront pas exclufivement,

ou dont la propriété ne fera pas commune aux deux
nations, à moins qu'une nvcefllté indifpenfable

, qu'ils

devront prouver dans les formes, ne les ait obligés à

fe rendre fur le territoire ou dans le port d'autrui:

l'on excepte auiTi le cas, auquel quelque fujet feroit

chargé d'une Commilïïon de fon Gouverneur ou Supé-
rieur; mais alors il faut qu'il foit muni d'un PaiTeport

qui en attefte la vérité.

Art. XVm.
Dans les fleuves dont la navigation fera com- Fort»,

mune aux deux nations en tout ou en partie, aucune **?"•""»

ne pourra élever des forts, placer des gardes & des J^'on/

douanes , ni obliger les navigateurs des deux Puiflan-

ces, à fe faire fouiller, à payer des droits, ni à fubir

quelque autre formalité que ce foit, ils feront feule-

ment fournis aux peines exprimées dans l'article précé-

dent, lorsqu'ils entreront dans un port, ou fe trouve-

ront fur un territoire, qui ne leur appartient pas, ou
qu'ils franchiront les bornes préfcrites à la navigation

commune & empiéteront fur le droit exclufiLde la na-

vigation réfervée à la Province voifine.

Art. XIX.

Si entre les vaffaux Portugais & Efpagnols , ou Difpute«

entre les Gouverneurs & Commandans, qui fe trou- ^^^ï^~

vent aux frontières des deux nations, il furvenoit d«-s ii-

quelque doute , au fujet de l'étendue de quelques limi- «"itM.

tes alîignées, ou fur l'intelligence du même objet, on
n'ofera ufer en aucune façon de la voye de fait en oc-

cupant le terrein , & fe iaifant fatisfaélion foi - même ;

mais on pourra feulement fe communiquer les doutes,

trouver en attendant quelque moyen d'accommodement,
jusqu'à ce que les deux' Cours informées du point en
litige, vuident de concert le différend. Ceux qui con-

Ss 3 trevien-
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1^'7'7 treviendront à la dirpofition de cet article, feront pu-
nis comme l'exigera la Puifiance offenfce des Gouver-
neurs & Commnndans refpeftifs. Les mêmes peines
feront infligées à cenx, qui tenteront de peupler ou
d'occuper le territoire deftiné, à demeurer neutre, &

Point à féparer les frontières des deux nations. Pour ôter
d'afy'e toxK afvle aux voleurs ou aftalïïns, les Gouverneurs des

voieurs frontières prendront d'un commun accord les mefures
•iTafiins. les plus propres à les extirper, en leur infligeant les

LgUifs! P ines les plus rigourenfes. D'ailleurs comme les

efclaves cultivateurs font la rîchefle de ce pays, les

Gouverneurs refpeftifs feront un cartel, & conviendront
de fe renvoyer mutuellement ces fugitifs, qui ne pour-
ront plus fe procurer la liberté par la fuite; on leur

accordera feulement une protection qui fervira à les

exemter des châtimens rigoureux, fi d'ailleurs ils ne
font pas coupables.

Art. XX.
Exécu- Pour exécuter le préfcnt Traité en tous fes

toaité,*''*
points, & le rendre immuable &: éternel, les deux
Auguftes Parties contraftantes voulant établir l'union,

la paLx pour toujours, & s'affurer une amitié invio-

lable, cèdent & transfèrent l'une à l'autre en leur nom,
& celui de leurs héritiers & fuccefleurs, toute poflef-

fion & droit quelconque, fur les *-erres ou navigations

aiïïgnées en conféquence de ce Traité, dans l'Améri-

que méridionale aux deux Couronnes; comme par

exemple, ce qui fe trouve occupé exclufivemicnt par la

Couronne de Portugal fur les deux rives de Maragnon,
& ce qu'occupe l'Efpagne dans le détroit du Matto-
grolïb, & de là vers la partie orientale; comme aulu

ce que la Couronne d'Efpagne fe referve dans la partie

du même Maragnon, depuis l'endroit, où le Javari s'y

jette, & où le fusdit Maragnon divife les PoUefllons

des deux Couronnes, jusqu'à l'embouchure la plus oc-

cidentale du Jnpurà. Les territoires échus par la ligne

de divifion, à l'une ou à l'autre Couronne, devront

ctre évacués dans le terme de 4 mois, ou plutôt s'il

eft poffible. Les particuliers de la nation qui les éva-

cuera, auront la liberté d'emporter leurs effets & de
vendre leurs biens fonds, comme il eft ftipulé par

le Vn. Article.

Art.
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Art. XXL 1777
Afin (le confolider la paix & l'amitié pour tou- Pofftf.

jours, & d'éteindre tout motif de diicorde par rapport ,'!°^.'^''®

aux polTeflions de l'Afic, S. M. T. Fidèle en fon nom phiiippf-

& celui de fes héritiers & fuccefleurs, cède â S. M. "f'- '^*-

Cath. , tout le droit qu'elle peut avoir fur les isles "^"âTc""

Philippines & Marianncs. La Couronne de Portugal re-

nonce à toute aftion qu'elle pourroit avoir en vertu

du Traité de Tordefillos , du 7. Juin 1494. & en vertu

de l'inftrument dreilé à Sarar^oce, le 22. Avril 1529.
fans que cette Couronne puiffe rien rédemander de ce

qu'elle a pavé, en conicquence de la vente confirmée

par cet injjtinment, ni fe prévaloir de quelque raifon

ou fondement que ce fut, contre la celTion ftîpulée

dans cet article.

Art. XXIL
En preuve de la même union & amitié , fi efïica- i«ie de

cernent délirées par les deux Au[;uftes Parties contraftan-
\^^J^*^^

tes, S. M. Cath. s'ofTre à reftituer & à évacuer dans

4 mois, à commencer du jour de la ratification de ce

Traité, Pisle de Ste. Catherine, & la partie du conti*

nent, qui y avoifine, avec toute l'artillerie &c. S. M.
T. Fidèle promet en revanche de ne permettre ni en
tems de paix, ni de guerre (à la quelle la Couronne
de Portugal n'aura point de part, comme elle l'efpere

& délire) l'entrée du port de Ste Catherine, à aucune
efcadre, ou vaiiTeaux de guerre ou de commerce, ap-

partenans à une nation étrangère; elle ne fouifrira pas

non plus, que les vaifleaux étrangers s'arrêtent à la côte

voifine, fur tout lorsqu'ils appartiennent à quelque na-

tion qui feroit en guerre contre l'Efpagne, ou qu'ils

feroient deftinés à faire la contrebande. L. M'. T. Fi-

dèle & Catholique feront promtement expédier les or-

dres convenables, pour l'exécution ponftuellc de ce qui

vient d'être flipulé par ces articles ; on s'en remettra

réciproquement une double copie, afin qu'il ne furvianue

pas le moindre doute, fur leur accompliiTement.

Art. XXin.

Les efcadres (

les

Les efcadres & troupes Portugaifes & Efpagno- Er<*d're«

;, qui font dans les mers, ou ports de l'Amérique- *'
^"'oj^-So z PC» dan*

S 4 Septen-
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17*77 Septentrionale, fe retireront pour fe rendre à leurs de-

rAméri-
fti"^tions refpeélives ; il n'y en reftera qu'autant qu'il

que Sep cn faut en tems de paix ; c'eft en conféquence qu'on

iit"!"**"
donnera les avis réciproques aux Généraux & Gouver-
neurs des deux Couronnes, afin que l'évacuation fe falTe

au même tems & de bonne foi dans le terme de

nale.

4 mois.

Art. XXIV.

Exten. Si pour l'accompliflement & éclairciffement de ce
fion de< Traité on jugeoit à propos de donner plus d'étendue

préfens. 2UX articles rapportés ci- deffus, on regardera ce dé-
veloppement comme faifant partie du Traité ;

'& les hau-
tes Parties contrariantes feront également obligées à

l'obferver inviolablement, & à le ratifier dans le terme
qu'on aiïignera.

Art. XXV.

Ratîfict- ^^ préfent traité préliminaire, fera ratifié dans
tions. 15 jours après qu'il fera ligné, ou plutôt s'il eft pofllble.

En foi de quoi Nous Miniftrcs Plénipotentiaires,

au nom de nos Auguftes Maitres & en vertu des plein-

pouvoirs, dont nous fomnies munis à cet effet, nous
lignons de notre propre main le préfent Traité prélimi-

naire fur les frontières , & nous y avons fait appofer
le fceau de nos armes. Fait à Saint - Ildefonfe , le

li Oftobre 1777.

(L. S.) Don François Innocent di

SOUZA Dl COUTINHO.

(L. S.) Le Comte Della Florida-
BlANCA.

. 59- Ar
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Articles de convention entre le Lieutenant ly*^"^

Général Bourgoyne &f le Général Major i^-oft-

Gates, à Saratoga le 16. 0^. 1777.

Q Nouvelles extraord. 1777. n. 100. fuppl.)

Art. I.

JLJes tronpes fous le Lieutenant- Général de Bour-
goyne fortiront de leur Camp avec les honneurs de la

guerre, & l'artillerie des retranchemens jusqu'au bord

de la rivière, où étoit le vieux fort. I.es armes &
l'artillerie y feront laillees. Les armes feront mifes en
pile fur l'ordre donné par leurs propres Officiers.

Art. il

Il fera accordé un pafiage libre à l'armée du Lieu-

tenant - Général Bourgoyne , pour fe rendre dans la

Grande - Bretagne , fous condition de ne point fervir de
nouveau durant la préfente conteftation dans l'Améri-

que Septentrionale ; & le port de Bofton eft affigné pour

l'entrée des bâtimens de transport, afin de recevoir les

troupes, d'abord que le Général Howe l'ordonnera.

Art. m.
Si quelque Cartel a lieu, en vertu duquel l'armée

fous le Général Bourgoyne on partie d'icelle puifle être

échangée, le précédent article fera non- avenu, auiîl

loin qu'un tel échange s'étendra.

Art. IV.

Cette armée fous le Lieutenant - Général Bour-
goyne, devra marcher vers la Province de Maffachufett's-

Bay, par la route la plus aifée, la plus courte, & la

plus convenable ; & elle fera mife en quartiers à Bofton,

près de cette ville- là, ou dans des endroits aufli con-

Ss 5 venables

^ "4'
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yj^'n venables aux environs qu'il puifle s'en trouver, afin que
/^^ la marche des troupes ne foit pas retardée, lorsque les

bdtimens de transport arriveront pour les recevoir.

Art. V.

Les troupes feront pourvues , durant leur marche
&: le tems qu'elles feront en quartiers , de provifions
par ordre du Général Gates, au même taux de rations

que les troupes de fa propre armée; & s'il eft pofïïble,

l'on fournh-a des fourages aux chevaux d'Officier & au
bétail, au taux ordinaire.

Art. VI.

Tous les Officiers garderont leurs voitures, che-
vaux de bât, & autre bétail; & l'on ne moleftera ni
ne fouillera aucuns bagages, le Lieutenant- Général
Bourgoyne donnant fa parole d'honneur, qu'on n'v a
caché aucunes munitions, appartenant au public. Le
Général - Major Gates prendra par conféquent les me-
fures néceffaires, pour que cet article foit daement rempli.

Si l'on manque de quelques voitures durant la marche
pour le transport des bagages d'Officier, elles devront
être fournies, s'il eft poffible, par le pays au taux ufité.

Art. vil

Dui^nt la marche & le tems que l'armée reftera

en quartiers dans la Province de Mailachufett's - Bay,

les Officiers ne feront point féparés de leurs troupes,

autant que les circonftances le permettront. Les Offi-

ciers feront mis en quartiers félon leur rang; & on ne
les empêchera point d'aflembler leurs gens, pour palier

la montre & pour d'autres objefts de bon ordre.

Art. VHL
Tous corps, quelconques de l'armée du Général

Bourgoyne, compofés foit de matelots & de bateliers,

ou d ardticiers , de charretiers , de compagnies indépen-

dantes , ou autres perfonnes , qui fuivent l'armée , de

quelque pays qu'ils foient, feront compris fous les ar-

ticles fu^- dits dans le fens le plus plein & dans leur

plus
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plus grande étendue; & on les traitera à tous égards jyj*?
comme lajets Britanniques.

Art. IX.

Tous Canadiens & perfonnes, appartenant à l'éta-

blîiïement du Canada, confiftant en matelots, bateliers,

artificiers, charretiers, compagnies indépendantes, &
plufieurs autres perfonnes qui fuivent l'armée, & qui

ne font point comprifes foUs aucune dénomination par-

ticulière, auront la permiffion d'y retourner. Ils feront

conduits immédiatement par la route la plus courte au
premier port Britannique fur le lac George; & on leur

fournira des provifions de la même manière qu'aux au-

tres troupes. Ils feront aulfi tenus à la même condi-

tion de ne point fervir durant la préfente conteftation

dans l'Amérique Septentrionale.

Art. X.

Il fera immédiatement accordé des paffeports pour
trois Officiers non au- deffus du rang de Capitaine, qui

feront nommés par le Lieutenant- Général Bourgoyne,
pour porter des dépêches au Chevalier Guillaume Howe,
au Chevalier Guy Carleton, & dans la Grande- Bre-
tagne par la voye de la Nouvelle- York; & le Géné-
ral - Major Gates engage la foi publique que ces dépê-
ches ne feront point ouvertes. Ces Officiers partiront

immédiatement après avoir reçu leurs dépêches; ils fe-

ront le voyage par le chemin le plus court & de la

manière la plus expéditive.

Art. XI.

Durant le féjour des troupes dans la Province de
Maiîàchufett's - Bay, les officiers feront laiiTés fur leur

parole, & on leur permettra de porter leurs épées.

Art. XII.

Si l'armée fous le Lietitenant- Général Eourgoyne
trouve nécelTaire de mander fes habillemens & autres
tagages du Canada, il lui fera permis de le faire de

là
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T*7*7^ la manière la plus convenable; & l'on accordera les
' paffeports néceflaires pour cet effet.

Art. XIII.

Ces articles feront lignés mutuellement & échan-

gés demain à 9. heures du matin; & les troupes fous

le Général Bourgoyne fortiront de leurs retranchemens

à 3. heures de l'après- midi.

Au Camp à Saratoga le 16. Oftobre, 1777.

\

(Signé)

J. Bourgoyne.

60. Fer-
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6o.

Verglekh wegen ckr Baierifchen Erhfolge^ 1778
zvcifchen Ihro K, Km. Apoftolifchen Maje-s.in.

Jîcit und S. Clntrf. Durchlaucht von der

Pfalzzu Uien^ den ^.Jan. 1778.

(Baciimann Vorîegîtrtg der Fidek. Rechte ;

Urkunden. p. i6. )

JL/emnach Ihro Kaiferl. Konîgl. Apoftolifche Majeftat

imd Se. Clmrfîirftliche Durchlaucht von der Pfalz nichts

fehnlicher wiinfchen, als die Wohlfahrt und den Ruhe-
ftand des Teutfchen Reichs aufrecht zu halten, und
dahero ail dasjenige fcrgfaltig zu entfernen, was diefen

patriotifchen Gefinnnngen entgegen ftehen konnte; fo

haben Sie fich in diefer Abficht veranlaflet gefehen,

bel dem fich ergebenden ledigen Falle, da das Chur-
haus Bayern in feinem Mannsftamm erlofchen ift, we-
gen der Succefllon in die Bayerifchen Lande, infoweit
fovvol das Churhaufs Pfalz als auch das Ertzhaufs Oe-
fterreich Anfpriiche darauf zu haben vermeinen , in eine
freundfcliaftliche Einverftandnifs zu treten, und fich

iiber nachftehende Punfte verblindlich zu vergleichen.

Art. I.

Erklaren Ihro Churfurftl. Durchlaucht von Pfalz Oeder-

fiir Sirh , Ihre Erbeu und aile Ihre Nachfolger an der Yj^^\
Chur, auf das feierlichfte, den von Ihro K. K. Apofto- fprUche

*

lifchen Majeftat und dem Ertzhaufs Oefterreich , ver- *"^^-

mcig der vom Kayfer Sigismund, dem Herzog Albrecht
*''"^'

von Oefterreich ertheilten Belehnung gemachten An-
fpruch auf aile und jede Bayerifche Lande und Bezirke,

welche, vermog der Theilung von 1353, der Bayeri-
fche Herzog Johann befeifen hat, als vollkommen ge-
griindet anzuerkennen , doch mit dem V orbehalt , dafs

dem Churpfalzifchen Haufe obliegen wcrde, bey fich

ergebenden Zweifel iiber die Grantzen diefes Antheils
documentirte Beweife vorzulegen.

Art,
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1778 ^^^- "•

Befitz-
Verfprechen dahefo Ihro Churfiirftl. Durchl. bey

Tiahme dcm nuiimehro erlofchenen Willhelminifchen Manns-

find^bi^
ftamme nicht nur ohne einige Hindernifle gefchehen

fijrdert. zu laffen, fondera a;ich ans vollem V'ermogen dazu be-

hiilflich zu feyn, dafs diefe Lande ohne aile Ausnahme,
von Seiten des Ertzliaules von Oefterreich in wiirkli-

chen Belitz genohnien werden mogen.

Art. III.

Mindei- Auf gleîche Weife verfprechen auch Ihre Churf.
heim. Durchl. von Pfalz fur fich, Ihre Erben und Nachfolger,

dafs die Herrfcliaft Mindelheim in Schwaben Ihro K.

K. Apoftol. Maj. und dem Ertzhaufs Oefterreich, ver-

mog darauf habenden Expeclanz und anderer rechtli-

chen Anfpriiche, frey und ungehindert, und ohne eini-

ger, unter was immer fur einem Titel machender For-

derung zufallen folle.

Art. IV.

Bbhrai- Erklaren Ihro Churf. Durchl. den Rechtsbeftandi-

fche Le- gen Riiclvi'iill der Konigl. Bohmifchen Lehen in der obern

Ober"
***

î^falz bev dem dermaligen Ausgang des Churbayerifchen

pfalz. Mannsfta'mms , zwar unter keinerley Vorwand \vider-

fprechen zu wollen; dennoch aber hoffen diefelbe, dafs

Ihro K. K. Apollol. Maj. zur weitern Ueberlaiî'ung diefer

Lehen an das Churhaus Pfidz ex nova gratia, auch

allenfalls des Dominii direfti, und Superioritatis territo-

rialis ilber folche Lehen , gegen annehmliche Bedingniiïe,

fich geneigt finden laflen dih'ften.

Art. V.

Ch„r. Hingegen geben Ihro K. K. Apoftol. Maj. fiir

pfyizî- fich, Lire Erben und Nachkommen, die feyerlichfte Zu-

sîcTef ^^ge von fich, das Erb- und Lehenfolgs'- Recht Ihro

fiOTs-" Churf. Durchl. und des gelamten Pfiilzifch- Rudolphi-
recht an-

Çç\-^ç^ Haufes , in ganz Ober - und Niederbayern , jedoch
«jriunnt.

^.^ ^^^^ AusIVhlufs der obgedachren an Ôeftreich zu-

riikfallenden Diih-i6len aus dem Grunde der Abftam-

mi.'ng von dem erften P^rwerber anerkennen, und zum

BefcW diefes Churpfalzlfchen SucceiTious- Rechts bey
Kayf^r



& fEleBeiir Palatin. 6çç

Kayfer nnd Reich, oder \vo es fonft nothîg, nach aller T'T^Q
Th'unlichkeit llch verwenden zu woUen, und dahero ^'^
auch gc;fcheheii zu lalTcn , dafd bey licli ergebenen Ab-
gang des Churbayerifchen Mannsftamms, das Churhaufs
Pfalz von diefen LandLii Befitz nehme.

Art. VI.

Uebrlgens behalten fich Ihro K. K. Apoftol. Maj. Kiinftî-

und Churf. Durchl. von Ffalz bevor, ilber einen Aus-
^^'^fjû*'*'

taufch entweder der Ihro Maj. iind dem Erzhaufs ver-

glichenermafsen unftreîtig zufallender Dillriften, oder
des ganzen Complexus, oder aber einiger Theile, mit
allmahligen Abzug des difleitif; richtig geftellten An-
theils, nach dem es beiderfeitige Convenienz erheifchen

werde, einen weitern Vergleich zu treffen,

Zu wahrer Urkund diefes ailes lind zwey gleich-

lautende Exemplaria verfertiget, und von beiderfeits be-
vollmachtigten Minillris, unter Vorbehalt Allerhochft-

und hochfter Begnehmigung, deren Beybringung nnd
Auswechfelung innerlialb 14 Tagen, von der Unter-
fchreibung an zu rechnen, oder noch cher ftipulirt

wird, Kraft habender Vollmacht, unterfchrieben, nnd
mit dem angebohrnen Infiegel bekriiftiget, und gegen
einander ausgewechslet worden. Se gefchehen Wicii
den 3. Jan. im 1778. Jahre.

KaUNITZ. RlTTER.

61. Ac'
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'^77S Accelfions- Ade zu den Hausvertrcigen ^li'f-

8. Mar«.
j-^jj^^ Pfalz iifid Bo^em^ von den

Jahren 1766, 1771 iind 1774.

on (jottes Gnaden Wir Cari der Zweyte, Pfalzgraf

bey Rhein , in Bayern , zu Julich , Cleve und Berg
Herzog , &c. &c, Fiigen hiemit zu wiflen, Nachdeme
zwifchen Weyl. Thro des Herrn Churfiirften in Bayern
Maximilian Jofephs Lbden Hochftfeel. Andenkens, und
Unfers freundiich vîele^eliebt- und Hochgeelirten Herrn
Oheims des Herrn Ciuirfiirlten zu Pfalz, Cari Theodors
Gnaden und Liebden in Gefolg der zwiichen beeden
Haupt- Aeften des Pralz- Bayerfchen Gefanit- Haufes
errichteten uralten Stamm - Haufs- und Erbvertrage,

Einigungen, Fidei- Commiflarifchen Dilpofitionen , und
des lich darauf grllndenden ohnwandelbaren Herkom-
mens, wie folches feit niehrern Jahrliunderten fowol
in beeden Haupt - Aeften des Churhaufses Pfalz und
Bayern iiberhaupt, als in einem jeden der beeden Haupt-
Aefte infonderheit, in Anfehung der Fidei- Commifla-
rifchen Succeffion beobachtet worden , auch des Heil.

Rômifchen Reichs VerfalTung, Grundgefiitzen, Lehen-
und Succeflions- Rechten giinzlich angemefîen ift, fich

aus wahrer Teutfchpatriotifcher Gefmnung , zu Erhal-

tung Friede und Eintracht, und damit Unfer Uraltes

Chur-und furftliches Haus fernerhin, und zumalen bey
fich nach Gôttlichem Willen ereignenden ganzlichen

Abgang eines der beeden Haupt- Aefte im Mannsllamm
bey feinem Wefen und Wiirden verbleiben , und dem
Heil. Reich ftattlich zu dienen im Stand feyn moge,

entfchlolTen aile alte und darauf gefolgte Stamm - und
Erbvertrage, Haufs- Unioncn, Patta, Teftamentarifche

und andere Verordnungen , vor die Hand zu nelimen,

auf das genauefte zu unterfuchen uud zu erwegen,

fort nach deren Anhandgebimg ein deutliches, voll-

llandiges und ausgiebiges paélum und Hausgtfez zu
giinz-
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granzlicher Abfchneidung aller erregt werden mogendeti, I77Q
Zweifel, und dem Sinn der altvatterlichen Verordnun-
geji zuwiderlauffenderj Auslegungen , zuv be{î:andip;en

Norm vor fich und aile ihre Nachkommen, Pfulzgrafen
bey Rhein und Herzogen in Bayern zu errichten, folch
heilfames, gottgefalliges, dem Heil. R^m. Reich zur
Ehre und Ùnterftiitzung , dem Pfalz- BayerfcHen Ge-
famthaufs aber zu Aufrechthaltung feiner'wohl herge-
brachten Rechte, Wefen und Wiirden gereichendes Werk
auch wirklich mittelft der zwifchen Eingangs Hochft-
gedachter beeder Herren Churfiirften refpeftive hochft-
feeligen Liebden auch Gnaden und Liebden errichteten
Vertnigen von denen Jahren 1766, 1771 und 1774.
zu Stand gekommen , fofort nach Vorfchrift derfelben
'aaf erfolgten t^idlicben Hintritt Ihro.des Herrn. Chur-
fiiçften zu Ba^^ern Liebden bôcbftfeel. Gedachtnifs von
•Ukfers Herrn Oheims des Herrn ChurfUrllen zu Pfalz,

Gnaden und Liebden, mehrern Inhalts Hochftdero ge-
drucktéh Patents d. d. Munchen den 30. Dec. 1777.
die Pofielïïon aller von des Hochftfeel. Herrn Churfiir-

ften Liebden verlaffener Lande und Leute. als wahren
land einigen Stamms - und Fidei - Commifs - Erben,
rechtmafsig ergrifFen , Ihro Gnaden und Liebden auch
in folcher Qualitat von Uns, als dermaligen nachften
Stamms- Agnaten geziemend anerkannt worden; dafs

wir zu noch mehrerer und ausdriicklicher Bezeitgung,
was mafsen wir nur erfagte erneuerte Hausvertrâge
von denen Jahrçn 1766 , 1771, und 1774. ihres.ganzen
•Inhalt genehmigen , nothig erachtet haben,^ denfelbeh

annoch formlich, wie hiemit befchiehet, zu accediren, *

Genehmigen dahero fothane Hausvertrâge d. 1766,

1771 und 1774. in allen ihren Panften und Claufuln,

gar nichts ausgenommen, vor Uns,runfere Fiirftl. Er-
ben und Nachkommen und aile Aghafeen des Pfalzî-

fchen Haufes und tretten denenfelben hierdurch form-
lich, feyerlich, mit gutem Vorbedacht und rechtem
WilTen, und wie es denen Rechten nach am kraftig-

ften und beftandigften gefchehen kann oder mag, und
eben fo verbindiich bey, aïs wann Wir allen bey
deren Errichtung gepllogenen Handlnngen in Perfon
beygewohnet und felbige gleich anfànglich mit beliebt

und abgefchloflen hatcen, verfprechen auch folche auf
das heiligde zu beobachten , und fo viel an Uns ift,

nicht zu geftatten, dafs darwider gethan oder gehan-
T t delfe
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ï7?8 ^®^* werde. Zu defîen Urkund haben Wîr çrewenw^r-
tigen Acceflions - Aft eigenhandig unterfchàebti) und
Unfer geheimes Infiegel vordrucken laffen. Geichehen
Zweybriicken, den $• Merz 1778.

(L. S,) CARL Pfalzgraff.

62.

1766 Erhvertrag zwifchen Sr. lezt verjîorhmen

— ^^f*' Kîirfuî'fli Durchlaiicht in Baîern und Sr»

Kurfurjll Durcblaticht zu Pfalz

von 1766.

(Bachmann Vorkgung d. fideicom. Rechte^ Urhinden»

p. 13a. Faber N. E. Staatscanz. T. 53. p. 66.)

y on Gottes Gnaden Wir Maximîlian Jofeph, în Ober-
und Nîeder - Bayern , auch der Obern Pfalz, H( rzog,
Pfalzgraf bey Rhein , des Heil. Romifchen Reichs Erz-
Truchfefs und Churfiirft, Landgraf zu Leuchten-
berg &c. &c. und

Von Gottes Gnaden Wir Cari Theodor, Pfalz-
graf bey Rhein , des Heil. Romifchen Reichs Ertzfchatz-
meifter und Churfiirft, in Bwern , zu JlUich, Cleve
und Berg Herzog, Fiirft zu Mors. Marquis zu Bergen
Opzoom, Graf zu Veidenz, Sponheim, der Mark und
Ravensberg, Herr zu Ravenftein &c. Urkunden und
bekennen hiemit gegen einander fur Uns, Unfere
Erben und Nachkommen famentlich H rzogen in Bayern
und Pfalzgrafen bey Rhein ^ die da vermog der tre-

meinfchaftlichen Abkunft von einem Str.mm - Vatter
unter gleichem Schild, Nidimen und St;;mmen mit be-
ftandiger Blutsverwandtfchaft, in ein Haus zufannnen
gehoren.

Was
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Was maflen Wir wehrend Unferer Regieruntr 1766
fowol ans eigener Erfahrung, als im Gegenhalt der

vorgehenden Handlungen Unferer Vorfahrer wahrge-
nommen, dafs um unfere beede erbverbriiderte Haiîier

zu oeblilirendem Aufnehmen zu befôrdern, und bey
ihrem altvatterlichen Herknmmen, Wurde und Anfehen
zu erhalten , auch zu Beywurkung der allcremeinen

Ruhe und Wohlfarth Unferer Unterthanen , und in dem
Heil. Romifchen Reich, als Unf rm wertheften Vatter-

land, Uns und Unfern Nachkommen an der Beybehal-

tung und genauen Beobachtung der in Unferm Haus
zum oftern wiederholt- und erneuerten Haus- Union
und Erbeinungs - Vertragen faft ailes gelegen und
gleichfam die Seele Unferer beederfeitigen Haus - Ver-
falTung ausmachen, hingegen aber auch beobaclifcet

baben, dafs in den vorigen Zeiten bey entftandenen

Krieg und Spaltungen in viel Weeg davon abgegangen
worden, die da gleich anfiinglich in derjenigen Erb-
einungs- Erneuerung nicht nur einen Unterbruch und
Einhalt veranlafst, welclie durch die in den Jahreii

1552 bis 1563. zwifchen Pfalzgrafen Friederich IL, Ott
Heinrfch und Friedrich III. , dann Herzog Albrechten
dem V- in Bayern, mit Zuziehung famtlicher Agnaten
zum Beften des gefamten Haufes, und der vereinigten

Landen und Leuten gepflogene Unterhandlungen fchon
wurklichen zum Befchlufs , und allfeitiger Einverftand-

nifs gebracht worden, fondem auch nach der Hand in

den weitern Handlungen nodi immer etwas zurilck

gelaflen habe, fo fich mit der angebohrnen Bhits- Ver-
wandfchaft, und dem gemeinfchaftlichen Interefle bee- •

der erbverbriiderter Haufer nach den Gefazen und
Vorfchriften Unferer Voreltern nicht wol vereinbaren
liifst, minder bey Uns und Unfern Nachkommen in

der Aufriclitigkeit Unferer GemUths - BefchaiFenheît

und freundfchaftlichen Gefinnung neben der vorziig-

lichern Achtung und Zuneigung gegen Unfer gemein-
fames Haus fernerhin Platz iinden folle.

Nachdem aber unterdeflen auch dergleichen Steîne

des Anftolses auf die Seiten geraumet lînd, und Wir
dardurch auf das neue in Stand gefetzt worden, nach
dem Sinn, V/illen und Meynung Unferer Voreltern
und Stammvattern und nach ihrem lieyfpiel in die vo-
rige durchgehends unbedingte Haus- und Erbcinungv

T t ;j niit
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1766 ï^it gleicher Verbindlîchkeit allerfeits einzutretten , die-

felbe zu wiederhohlen, za erneiiern und zn erlautern;
als haben Wir Uns in folcher Abficht und fonderharen
Betrachtung, dafs bey iinerwarteten Erbfolg und Ab-
gang ein oder des andern Hauptftammes Yowol die
Wohlfarth iUnlers gefammten Hanfes zu Vermevdung
ailes Mifsverftandes und fremden Eintrags, als auch das
Heyl Unferer Landen und Leuten , zu Bevbehaltung
klinftiger Rnhe, Frieden und Sicherheit, davon ab-
hangt, vorlàufig, bis zu fernerweitern Berichtigung
des ganzen Vorhabens un ter anhofFenden Bevtritt der
iibrigen im Leben fich belindenden Agnaten, liber

nacbfolgende Punfta mit reifem Vorbedacht und vicier

Ueberiegung entfchloffen , vereint und verglichen.

Beftati- j, Gleichwie neben Gemeinichaft der Abftam-

Ç'e'rfrag" Hîung von Ottone Wittelbacenfe und Ottone liiuftri,

2u Pavia. der zwifcben Kayfer Ludwig IV. und feinem, dann
feines Bruders Pfalzgrafen Rudolpb Sohnen , als den
Stamm - Viittern Unferer bceder Haufer zu Pavia im
Jahr 1329. am St. Ofswaldstag getroifene und mit Bey-
briefen von den Cburfiirften in dem Romilchen Reich
beftattigt- und angenohmener Theilung, und Erbei-
nungs - Vertrag, bey allen ilbrigen nacbgefolgten
Haus- Unions- und Erbverbrttderungs - Erneuerungen
zum Grund genommen worden , und das eigentliche

Pragmatifche Hansgefatze Unferer Voreltern ilt, wel-
ches fchon von der Zeit an . da Bayern und Pfalz zu-
fammen kommen , nacb den gemeinen Lehenrechten
alfo hergebraclit und disrch beitandige Obfervanz fiir

und flir beobachtet wordin iil, dergeitaken , dafs die

unter den Manns- Stammen vertlieilt und Altvatterliche

Stammgiiter und Lande mit deujenigen, fo nach dtr

Hand am Lelien oder Ei'^^en , weiters erobert worden,
unter der beftandigen Erbeinungs- V^erbindliclikeit ver-

einigt verblieben und mit Ausfchlufs der weiblichen

Defcendenz an den iibtrlebenden Mannsllammen von
einer Linie auf die andere zuriiokgefillen feynd, wie es

fich bald darauf Ao. '340. mit dtrErbfchaft des Landes
in Niederbayern zugetragen bat; Als wird gedacht Prag-

matifclies Hausgei'iize auch Unf res Ohrts dahier bey ge-
genwjirtig vprhubender Erbeinungs- Erneuerung zum
Grund genonunen, imd iu Folge deffen iiihalts, aile

bey duiiials uuvertheilten Gemciulameu Haus bellan-

dene,
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dene, hefonders die în gedachtem Theilungs- Vertrag 1766
mit Nabmen benannt-e Lande, Herrfcliaften , Pfleeg-

und Latidgerichte, Statt, Miirkt, Schlofler und Gâter

mit ihrem ganzen Umfang und Ziigeliorungen , in

Baveru und am Rhein, in der obern Pfrilz, in Schwa-
beii, oder wie die fonft entlegen, auch das Land in

Nieder- B33-ern , fo weit Wir im Tnnhaben und Iblches

zu gewiihren im Stand fmd , \A-iederum auf das neue

verfich rt und mit dem beftàndigen Pafto mutuae Suc-

cefllonis wicderhohlter belegt.

2. Nachdeme aber mîttlerweil verfcbiedene în dem Erftre-

Paviîfclien Vertrag benahmfste betrachtiiche Orte von
p'^h"^,/*

Bavern und Pfalz durcii Krieg oder in andere Wege bnide-

hinweg gekommen, andere hingtgen von den nachge-
^'J|^|^^_

folgten Pfalzuralen und Herzogen in Bayern erobert rung

worden, und îich auf folche Art gleichfam felbften zu-

gctrag n hat, dafs die Letztere den Erfatz der Erfteren

ausmachen , welches noch mehr aus dem Grunde fol-

get, dafs der Paviilche Vortrag fich auf aile Erben und
Nachkommen , mithin auch nach diefem Gefaze und
Beyfpiel der Scamms- Vatterlichen Verordnungen hin-

wiederum auf ilire Acquifita in gleicher weifs und Ver-
bindlichkeit erffcreckt; fo feynd Wir entfchloffen und
miteinander weicer dahin einverftanden , dicfe Unfere

ErbverbriidcTungs- Erneuerung auf famentliche Acqui-
fita, fo nach dem Paviifchen Vertrag bis auf die Art. 111.

feftgefezte Jahre, fowol zu dem Herzogthum Baj'^ern,

als zu der Pfalzgraffchafc bey Rh- in erobert worden,
zu erftrecken , und damit jedem diefcr FUrftenthiimer .

als der Haupt- Mafle des gefamten Haufes ohne Unter-

fchied und Ausnahm einzuverleiben . folglichen auf

ailes unbewegliche zu erweitern, was bis dahin ab in-

teilato vtrlallen, und dadurch a primo acquirente gleich-

fam felbft gedachten Haupt- Landen einverleibt wor-
den ilh

Wann nun aber im ïibrigen, um allen kiînftigen

Widerfpruch und Anflanden beftmoglichft vorzubiegen,

vorlâutig noch erforderlich ift, famentliche auf beeden

Seit n vorhandene befondere Haus - Vertrage, Lineal-

Pafta, Verzichten, Tellamenta und dergleichen Difpo-

fitiones, einander gem infchaftlich zu machen und ohne
allen Hinternalt vorzulegen und um deren Verftand

Tt 3 und
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1766 ^^<î rechtliche WirkunjT fowol als auch die ubrige ent-
geo;en ftehende Umftande mît iind neben einander in
reife UeberJegung zu ziehen, auch die Mittel und Wege
im Fall zur gantzlichen Berichtigiing Unferes Vorha-
bens noch einige nothwendig feyn follten, zu unter-
reden, als welches noch eine langera Zeit erfordert;
fo haben Wir Uns, nm in diefem wichtigen Werk nichts
ohne genugfame Vorbereitung zu iibereiien, wegen der
ganzlichen Berichtigung dahin verftanden, dafs daflelbe
in zwey Theil abgefondert und dahier neben obigen
Erlautemngen , in Anfehung der Acquifiten derjenige
als der erfte Theil berichtiget werden folle, welchem
keine fonderliche Verordnung und Anftande im Wege
ftehen.

«uf ror. 3. Da nun der Paviifche Vertrag obverftandener

feT'dem "'''^^se^ fchon fiir fich felbften aile Erben, fo hieran
p Ver- Theil nehmen , zur gleichmafsigen Erbeinungs- Bey-

15^8*11* P^'^htung und Einfchaltung ihrer Acquifiten den Weg
1578.

' bahnet, und in beeden Haufern nach ihrer erften Ab-
theilung unter denen iîch nocli weiters vermehrten Li-
nien zwar befondere Haufs - Vertrage oder Pafta Li-
nealia. als nemlichen auf Seiten Pfalz Ao. 1357. und
ISO/î, und auf Seiten Bayern Ao. 1349, 1353 und 1392
gefchloflen worden, welche aber nîcht nur gegen den
erilen Haupt- und Stammvertrag zu Pavia nichts ent-

halten, noch fonften von der Erbeinung eine Ausnahm
machen , fondern jenes altvâtterliche Haufsgefiize viel-

mehr felbften zum Grund haben und mit einerley Ab-
iicht gantzlichen erreichen , da vermog derfelben ein-

ftimmigen Verordnung und beftiindig beybehaltener Ob-
fervanz von den Mànnlîchen Gefchlechts- Linien, eine

nach der andern. die unbewegliche Gilter, Land und
Leute der vorabfterbenden , mit Ausfchlufs der nachft-

gefiepten Tochter und iibrigen AUodial- Erben an fich

gebracht, wie dann hiernach famentliche Agnaten durch
den Ao. 1490 wiederholten Unions- Traftat nicht un-
deutlich zu erkennen gegeben, dafs fie als famentliche

erbverbrliderte Bluts- Verwandten an jenen vorbenann-
ten fonderbaren Vertragen , auch liberihaupt modo reci-

proco gemeinfchnftlichen Antheil nehmen und durch
den zu Coin Ao. 1505 wegen dem Teftament und Erb-
fchaft des Herzogs Georgens in Nieder - Bayern erfolgt

Koniglichen Spruch die altvâtterliche Stammgiiter mit

den
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^en neuern Acqnifitîs alfo untermifcht und mît einan- 1766
der vereinigt worden , dafs diefer UnteiTchied von felb-

ften hinwt-ck oefallen, und dadurch abgethan worden
\£t^ imgleichen. da mehrmalen famentliche Agnaten
bald darauf in Niirnberg, den 15. Merz 1524 in die be-

kannte Haufs- Union und Erbeinung zufammen ^etret-

ten, iind neben dem Paviifcîien Vertrag abfonderlich

denjcMng n Theil-und Erbeinungs- Brief, welchen die

Herzf'cre in Bavern Ao. 1392 am F'-Ltitag vor St. Ca-
tharein unter fich gefchlolfen und in diefer Art der

deutlicljile ift. g'jmeinfchaftiich zum Grund und allfei-

tiger VerbÎT'd'ichkeic angeiK mmen , auch fich aile diefe

zufammen getragene Erbein^ngs- Pafta der Erneuerung
Willon, durch mebrfnciie \ndlmus verlichern iaffen, alfo

ne/ men Wir hierinnfalls gar keinen Anftandt, diefe

Unfere gemeinfchaftiiche Erbeinungs - Verbindiichkeit

jiicht nur bis auf gedachte Zeiten und famentliche bis

daiïin mit Unfern iibrigen Stammvatterlichen Giltern ver-

einigte Acqaifita zu erftrecken, fondern, nachdeme fo-

wol die Pfaizgrafen in den Jahren 1545, 1551 und 1557
mit ihren befond; rn Paftis fucceiîbriis auf die vorige

Art furgefahren, als auch Hertzog Albrecht V. in Bayern
wâhrend denen obverftandener mafsen mit ihnen Ao.
15^2 und 1563. gepflogener Unterhandiungen auf eine

durchgehends gemeinfchaftiiche Erbeinungs - Erneue-
rung, ohne aile Widerrede und Ausnalim verftanden ge-

Wefen, und von diefen Jahren an noch v/eiters, und
zwar ab Seiten Bayern bis Ao. 1578. da nemlichen Her-

zog Albrecht V. kurz vor feinem Ende die von Kai-

fer Ferdinand I. beftattigte Primogenitur undFidei Com-
mifs- Conftitution zurlickgeiaiTen und auf Seiten Pfalz

*

bis auf das Jahr 1768. atlvvo Pfalzgraf Wolfgang als

der gemeinfame Stamm- Vater aller heunt zu Tag le-

benden Pfalzgraffen bey Rhein unter feinen Kindern
mit lezter Willens- Verordnung, difponirt hat, zu er-

Weitern, fo dafs die bis dahin in beeden Haufern er-

worbene Lande, Herrfcliaften und Befitzungen mit de-

nen Bonis avitis ohne Ausnahm confolidirec, und unter

der nemlichen Erbeinungs - Verbindiichkeit in ftetter

Beobachtung des Wegs und i.ineal- Ordnung der Pri-

mogenitur unwiderrufen begritfen feyn folien, als wann
fie wirklinhen in dem Paviifchen Vercrag mit Nalimen

benahmfet waren: Hieraus foigt

Tt 4 4- Dafs
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lyCG 4' Da^s dieWeiblîcheDefcendenz hteraiif in fo lan^

Vorzug ^^einen Zufpruch haben konne, als ein Mânnlicher Sprof-
ies fen durch Gottes Gnad von beiden Hâufern im Leben

tomms.
i^' ""«^ ^^^s ^eren Allodial- Erben Regrefs- Spruche
iich niir auf die von ein oder anderer Seite hinterlaf-

fende Mobilar-Verlaffenfcbaft erftrccke, und diefes bey
jedmaliger Erlofchung; des Mannsftammes jener Linie,

aus "welcher felbe entfproflen feynd.

Reichs- 5. Wir haben uns imar]eichen wegen denen fon-
'*'''*• derb?ren Reichslehen , fo Wir neben ÙnTern ubrigen

» Landen befitzen und vom Romifcben Reich fonderbar
zum Leben empfangen, infoweit unterredet und ver-

glichen , dafs aiicb diefelbe in diefem Pafto mntuae
Succefllonis eingefchlolTen und ohne Unterfchied dar-

nnter verftanden feyn follen, obfchon etwa primus Ac-
quirens die anfangliche Invellitur-Briefe nicht nahment-
lich auf beede Haufer, und famentliche erbverbriiderte

Agnaten, fondern nur Liberhaupt fiir feine Erben und
Nachkommen erhalten und angefucht haben mogte, wie
Wir Uns dann deflen fowol nach dem eigentlirhen

Verftand gedachter Lehen - Briefen, als auch in Kraft

der goldenen Bull Kayferl. Wahl- Capitulation und ubri-

gen Reichs- Conftitutionen , Inhalts welcher die denen-
felben gemas gemachte Uniones und unter Churfiirften,

Filrften nnd Stânden aufgerichtete Erbverbriiderungen

gehandhabet und gefchutzet werden follen, verfolglich

dann auch durch die Paviifche Erbtheilung, als einer

felbften von einem regierenden Kayfer errichteten und
jener Zeit von Ainitlichen Churfiirften begnehmigten
wahrçn Erbverbriiderung und nach der Gewohuheit der

bey andern altfiirftiichen Haufern hergebracht iiblichen

Obfervanz allerdings, doch dem Lehen- Herrn im ubri-

gen ohne allen Schaden und Abbruch berechtiget zii

îeyn erachten.

SoUten aber gleichwohl einige Lehen - Stlicke

wîlrklichen darunter begrifïen feyn, welche ausdrîlck-

lich nur einer Linie allein, mit Ausfchlufs der andern

durch die Belehnung zugedacht Worden, oder die

Leztere mit glaubwilrdigen Anzeigen dahin ausge-

drlickt werden konnen, oder wo natura et qualitas

feudi diefem Unferm Vorhaben felbften im Weg ftehet,

da machen Wir Uns anheifchig und verfprechen einan-

der
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der auf das Kraftîgfte aile Gelen;enheit zu H'dlf zu 1*766
nehmen, und zu allen Zeiten nach moglicher Thun-
lichkeit dahin zu verwenden, damit auch folche feuda

linealia vel impropria, durch befondere Vertragr- und
Inveftitur Briete auf das gefamte Haus gebracnt iind

die reciprocirliche Lehensfolge gegeneinander, wie in

den iibrigen fendis avitis verfichert werde.

Dahingegen im iibrigen die Belehnung mît ge-

famter Hand bey Unfern beeden Haufern keineswegs
Herkommens ill; So foUen dergleichen Inveftiturae

fimiiltaneae , wie in der Kayferlichen Wahl- Capitula-

tion verordnet ift, auch kilnftig niclit angefuchet, fon-

dern es diefsfalls bey dem alten Herkommen gelaf-

fen M'erdeii.

6. Betreffend die gemeinfchaftliche Hiilf und FrenniU

Beyftand in Fâllen und Umftanden , in welchen die-
s'e^^^^jf^nj

felbe einander zu leillen, auch die Art und Weife, und Cor-

wie folches gefchehen folle, fchon vorhin bedungen ',*'^p°""

worden ift: Desgleiclien die Beobachtung jenes freund-

fchaftlichen Vernehmens belangend. welches faft in

allen wichtigen Haus- Reichs- und Kriegs- Angelegen-
heiten oder bey dergleichen voriallenden Handlungen
mit auswartigen Machten und andern Reichs - Mitftan-

den zu Erreichung des gemeinfchaftlichen Haus- In-

terefle, erforderlich ift, und kitnftighln defto mehr
beobachtet werden folle, als folches die wefentliche

Verbindlichkeit der Unfern beeden Haufern angebohr-
nen Blutverwandtfchaft und Erbeinung fslbften mit lich

bringt: Diefsfahls wollen Wir die in Annis 1724,
*

1728, 1734 > 1746, und lezthin den am 5ten OS:. 1761.
getrofFenen, und den 27ften vorigen Monaths und
Jahrs ratificirten Unions- Traftat, foweit einer durch
den andern erlautert wird

,
gegenwartig beftàttigt und

wiederhoUet haben, daher foll ein Theil des andern
Nutzen zu befordern und Schaden zn wenden, forg-

faltigft trachten , vorzuglich aber bey feinen Landern,
Leuten , Herkommen, Freyheiten, Ôignitàten, recht-

lichen Anfpriichen und guten Gewohnlieiten, handhaben
helfen und fchiltzen, auch felbften in allweg dabey
bleiben , und an folch freundvetterlichen Willen und
Beftreben fich weder durch widerwartigen Eintrag ab •

"wendig machen laflen, minder dergleichen fchadlichen

Einftrâuungen und fremden Abfichten oder auswartigen

Tt 5 Andrin-
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1766 Andringiingen ein Gehor geben, fondern îm Fall ein
erliebliches und billiges Bedenken obhanden zu feyn
fcheinet, folches einander fogleich felbften, ohne allen

Hinterhalt in Erwartung freundlchaftlicher Gegener-
klârung zu erkennen geben und auf folche WeilVe in

unverriickter Aufrichtigkeit und beftandigen Wohlwol-
len verbleiben.

UDwider- ?• Wie nnn bereits oben envehnt worden, fo
rufliche folle gegenwartiger vorlauffiger Trattat zwar nur den

lichkéa erften Tht-il des vorhabenden Haiipt- Erbeinungs- Ver-
bes Ver- trags ausmachen : doch liât es dabey den Verftand und
trag». Meynung, dafs bey allen vorberlihrten Punften jezt

als dann und dann als jezt eine unwiderrufliche Ver-
bindlichkeit feyn und gb^icliviel gelten folle, als wenn
diefelbe dem Haupt- Vertrag fchon wurklichen einver-

leibt, und ailes andere zu Stand gebracht worden
Wiire, wie dann hiemit einander feyerlich verfichert

•wird , mit Unterfuchung deren nacb obgefeztem Ziell

in beeden Haufern errichteten particular Difpoiitionen

ohne Zeitverluft wt iters fïirzufchreiten und mit Gottes

Bevftand auch den iibrigen Theil, folglich das ganze
Werk eheftens zu Stand zu bringen, dafs allen bey
Trcnnung beyderfi itigen Landen zu befilrchtenden

fcbY ehren Unruhen moglichft vorgebogen und beyder-

feirigen Untérthanen bevorflehendcu Unheil, Schaden

und Verderben, foviel von Menfchlicher Vorficht ab-

hanget, auf ewige Zeiten gefteuert werde: Als zu
weffen allem Fefthalt - und Beglaubigung Wir beyde

Eingangs benannte Churfurften diefen Erbeinungs-

Brief in zweyfacher Fertigung nicht nur mit eigen-

hiind'ger Nahmens- Unterfchrift, wiffent- und wohl-
bedachtlich unter Chur- und FUrftlichen Hohen Wor-
ten und Ehren, an Eydes ftatt bekrafftiget, fondern

auch beyderfeitige Unfere Hohe Infiegel daran zu han-

gen verfliget haben. So gefchehen Nymphenburg den
5ten Sf ptembris , und Schwezingen den asften Septem-
bris des Jahrs 1766.

MAXIM. JOSEPH, Chur- CARL THEODOR,
FÎJRST. ChURI-URST.

Aloysius F. VON Kreitmayr. Vt. B. D. Zedtwiz,

Jos. EucH. VON Obermayr. Joh. Georg Anton
VON Stengel.

65. Zi^eU
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63.

Zweiter Vertrag zwifchen Churhaîern und 1771

Churpfalz^ 1771. «ô.Févr,

(Ibid. p. T4T. & fe trouve dans Spittler und MeineFvS

Bijî. Magazin III. B. III. St. p. 549. Faber N. E.

Staatscanz. T. 53. p. 81.)

V on Gottes Gnaden Wir Maximilîan Jofeph, în Ober-

«nd Nieder- Bayern, auch der Obern- Pfalz Herzog,

Pfalzgraf bey Rhein, des Heil. Rômifchen Reichs Erz-

Truchfefs und Churfurft, Landgraf zu Leuchtenberg,

&c. &c. und

Von Gottes Gnaden Wir Cari. Theodor, Pfalz-

graf bey Rhein , des Heil. Rom. Reichs Erz - Schatz-

îneifter und Churfurft, in Bayern, zu JiUich, Cleve

und Berg Herzog, Furft zu Mors, Marquis zu Bergen
Opzoom, Graf zu Veldenz , Sponheim, der Mark und
Ravenfperg, Herr zu Ravenftein, &c. &c. Urkunden
und bekennen dafs Wir in dem Vorhaben die zwifchea
Unfern beeden Stammhaufern Blutsverwandtfchaftlich

obwaltende Erbeinungs- Rechte, nach Vorfchrift und
dem Beyfpiel Unferer gemeinfamen Voreltem zu er-

neuern und die vorab fchon auf famentliclie Stammen-
genoiTenfchaft bezielte Gemeinfchaft , in nachbefchrie-

*

bener Weiie niiher aufzuklaren und mit feinen Erlaute-

rungen zu beftimmen, folglichen nach Anweifung des

fchon voraus im Jahr 1766. zwifchen Uns beeden als

dermaligen Hauptgliedern des gefamten Blutsverwandten

Haufes gefchlofîenen Tractats von demfelben auf den
zweyten noch iibrigen Theil zu kommen, famentliche

dahin einfchlagende auf beeden Seiten vorhandene fo-

Wol gemeinfchaftliche als einfeitige Hausvertrage, oder

fonderbare Lineal - Pa6ta , Verzichten, Teftamenta, und
dergleichen Difpofitiones, foviel Uns bekannt und in

Unfern geheimen Briefsgewolbern anzutreffen gewefen,
în glaubwUrdigen Abfchriften, gegeneinander ausge-

vechfelt, und nach rçifer dariiber gepflogener Berath-

ichlagung, Uns nachfolgender Gefaze, BlindnilTe und
Ordnun-
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1771 0^^"""S^" weiters verglichen, vereînigt und auf be-
ftandig unwiderrufliches Ende verftanden haben.

hemtu Erfllich: Beftattîgen Wir gedachten îm Jahr T766.

y'etfJV
^^^ Schwetzingen den 22, und Nympfenbarg den 5.

r. i7ô6. Septembris gefchloiïenen Erbeinungs- Recefs und Ver-
trag, wîe die Bedingnus Art. VIT. folches mit fich bringt,

nach feinem voUigen Inhalt in allen und jeden Punften,
wie derfelbe geordnet ift, in der nembliclien Maas und
Verbiindlicbkeit, als wenn er gegcnwartigem Haupt-
Recefs felbften wurklich einverbleibt worden ware.

Erwor- Ziveyteiis : Haben Wir vermôg delTelben wegen

L*^h* f -t
^^"^ Erbfolg auf ein , oder des andern Unfers gemein-

1578 u. Tamen Haufcs, Bayerifc]!- oder Pfâlzifcher Linie gânz-
refp. lichen Abgang ( vor welchen der giitige Gott , beede

verwahren wolle) eine gemeinfame Erbeinung , und
wechrelweife ErbverbrUderung, nicht nur auf Unfern
Hauptlanden, und altvatterlichen Stammgiitern, nach

dem Zuftand, wie lie nach der erften Abtheikmg und
nach Inhalt des Paviifchen Vertrags , befchaffen gewe-
fen, und an Uns kommen feynd, zum Grund genoh-

men , fondern auch in Riickficht der verfchiedenen,

durch Auf- und Abnehmung gedachter Lander unter-

loffener Veranderungen , aus denen allda mit mehrern
angefiihrten Urfachen, auf famentliche Acquifita, bis

auf die Art. HT. feftgefezte Zeit erftrecket , benanntli-

chen auf Seiten Bayern bis An. 1578. da Herzog Al-

brecht V. die vom Kaifer Ferdinand beftattigte Primo-

genitur, und Fidei Commifs Difpofition, zuriick gelaf-

fen, und auf Seiten Pfalz bis Ao. i«;68. da Pfalzgraff

Wolffgang der Stammvatter aller noch lebender Pfalz-

graffen bey Rhein unter feinen Kindern mit lezter Wii-
lensmeynung difponirt hat.

So vîel nun die von folcher Zeit an, weiter er-

worbene, und zwar infonderheit die Lehenbare Acqui-

fita betrift; Gleichwie Wir bereits in dem erften vor-

laufigen Traftat Art. V. wegen derfelben Reunirung,

und'incorporirung, mit Unfern altvatterlichen Haupt-

landen oder Bayerifchen und Pfalzifchen StammgUtern

nach Inhalt der goldenen Bull, Kayferlicher Waiij- Ca-

pitulation, und bbrigen Reichs- Conftitutionen die n«-

thige Vorfehung getroffeu, und dergleichen Lehens-
Acqui-
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Acquifita ,
gemeiniglich fchon Unfern K^yrerlichen ji^iy*

Hauptlehen - Briefen einverleibt, oder unter d m allge- ' '

meinen x^usdruck der Landj^raf- und Herrfcliaften ver-

ftanden find; Alfo wollen Wir vorgdachte Reunir- und
Incorporirung, auf die iibrige Lehenbaare Acquilita, fo

Unfere Vorfahrern nach obiger, in d m erften Traétat
beftimmter Zeit weiter erlangt liaben, und auf Uns
kommen find, oder Wir und Unfere Nachkommlinge
von Sr. Kayferlichen Majefiat und dem Heil. Rom.
Reich felbllen erhalten oder noch kiinftig uberkommen
werden, auf gleiche Weifs erftrecken und Kraft diefer

Unferer Erbeinungs - Beftattigur^ Unferen altvatterli-

chen Hauptlanden ; foweit natura & qualltas feudi foe-

minei niclit felbften im Weg jftehet. incorporiert, und
mit denfelben, denen Lehenlierrlichen Gereuhtfamen
unabbrlichig reunirt haben.

Und ^umalen bey folcher Reunirung weder fon-

derheitliche Lehens- Inveftituren noch fonderbare Le-
hensbriefe, mehr nothwendig find, alfo folie man fich

zu deffen ganzlicher V^ollftreckung bey Sr. Kayferl.

Majeftat '' mit gâter Gelegenheit gemeinfcbaftlich dahin
beftreben, damit gegen Anfhebung fotiianer fonderba-
ren Lehen- Briefen, die Belehnung kiinftighin zugleich
mit unter den Hauptlanden coram Throno gefchehe.

Dnttens: Belangend die Einfcbaltung der iibri- U^brige

gen neuern Acquifiten , fo unter die Leiienbare Gattun- °°^" ^^

gen nicht gehoren, wegen denenfelben haben Wir auf rmiicm.

Seiten Pfalz, weder in àxxv Teftamentis der famentli-^- ^^so.

chen Pfalzp;raffen bey Rhr-yji , noch in andern derglei-
chen Handlungen und Urk"?.aden ein- Hindernifle, fon-
dern vielmthr im Gegentheil, auch in denen Orleani-
fchen Succeiïïons- Streit beobachtet, dafs die Sache durch
den Pàbftlichen am 17. Febr. 1702. publicirten Super-
Arbitral - Spruch , fowol , als durch die mehrfaltige in
den Jahren 1673, 1728 und 1734. iu jener Abiicht
Wiederholte Haus- Unions- Erneuerungcn, zu Unfern
Vorhaben, gleichfam fchon gefchliclitet ift, welche
folglich diefem erneuerten Erbeinungs- Pafto einver-
leibt feyn, und mit den altviitterlichen Landen bellan-
dig reunirt verbleiben follen.

Wie

ac-
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I77I ^^^ ^^^^ ^^^^^ ^^ *^^ Seiten Bayern, Unfer
Antrasj glèîchftimmig dahln gehet, famentliche Acqni-
fita mit den altvaitterlichen Stammguttern zu vereinî-

gen, und gegenwartigen Erbverbriiderung einznfchal-

ten: In Folge delTen aber, wo vom Chnrfurft Maximi-
îian I. ein dem Pfalzifchen Haus bis daher nnbekannt
verbliebene Codicill d. d. 5 July 1650. zum Vorfchein

kommen ift, Inhalt deflen nach ganzlichem Abgang der

Mannlich Wilhelminifchen Linie die niichftgeûepte Al-
lodial- Erben, vor dem Erbverbruderten Landes- Nach-
folger, in den Herrfchaften Mindelheîm , Wiefenfteig,

Mattigkofen, Winzer, und in den Degenbergifchen
GUttern fuccediren ibllen: Diefer Codicill hingegen
von Seiten Pfalz, abfonderlich , was darinnen in Anfe-

hung der Obern Pfalz wegen denen Boheimifchen

Kriegs - Schulden pr. 13. Millionen eingemifchet wor--

den, ans mehrtaltigen anf vorhergehende Erbverbrii-

derugen und dem Verftand des Weftphiilifchen Friedens

felbften gegriiiidete Urfachen , mit fe^a^rlichilen Ver-
wahrungen proteftiret wird; So feynd Wir Maximilian

Jofeph Churfiirft in Bayern des Vorhabens , und machen
Uns aucli gegenwiirtig , foweit es immer in Unfern

Kraften ftehet, anheifchig , diefen An- und Gegenftand

mit verftandenen AUodial - Erben , im Fall Uns die

gottliche Vorfehung der Menlchlichen Ordnung nach

mit den Jahren von der Hofnung ehelich gc- genwarti-

ger Mannlicher Leibes- Erben entfernen wiirde, unter

Churpfalzilcher Beiilimmung und Mitwirkung auf hie-

nach Art. 9. beftimmte Arth, noch felbften um fo

Tnehr zu fchlichten, als in dem dreyfsig jâhrigen

Krieg, Land und Leut an '5nt und Blut, bis auf die

lezten Kraften erfchCipfet Worden, die dortmalige La-

ften noch zum Theil mit Pafllv - Schulden auf fich

tragen, und das librige ebenfahls aus ihren IVIitteln ab-

gefuhret haben, was nichts weniger, als die Vermeh-
rung einer klinftigen AUodial - Mafia , fondern vielmehr

den Aufnahm und die Erhaltung des gefamten Staats

zum Grund gehabt hat, und Unfere Aufmerkfamkeit

defto mehr verdienet, damit durcli zwifaltige Ab- und

Gegenberechnungen , die kilnftige Lands- Nachfolgere

mit verftandenen AUodial- Erben, keincn weitern Un-
ruhen ausgefczt , fondern durch folche Unfere vorha-

bend zeitiîche Vermittclung, wie durch nachftfolgend

angeordnete Verzichten auf dem weitern mit fclben

llch
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fich ergebenden Fall, inRuhe und Frlede verbleiben. \*iy\
Sollte lich dahero

Viertens: Durch GSttlîche VerhanjTniHTe, Hber Dem g»,

knvz oder lang wufklichen ziit:ragon . daf \V;r M.'.xî-
^If^**,

milian Jofeph Churfiidl, oder UniVre m't Giitrliclu'^tTi non

Beyftand anhoffend Mannlicbe Leibs-Erben, a!s voî^ ^^>''"

Kajier Weil. Ludwifren TV. abdaminc nde-, iind in die- r^'r\mêt

ier Linie znm Haule Bayem geborige F 'rften , oder Liuie,

Wir Cari Theodor Churfurft, und Unfe-e rreiindrch

geliebte Herren Vettern die dermalige Fial;cgraii>n und
Herzogen zu Zweybriicken . und Unfere, auch ihre nn-

hoffende Eheleiblicb Mannlicbe Erben, und Nachkom-
men, ak Weyl. von Pfalzgraffen Rudolpb des Kavler

Ludwigs Herrn Brudern abkommcnde , und in diefer

Linie zwvn. Haus der Pfalzgrafen bey Rhein gehorige

Flirften, ohne Hinterlaflimg Mannlicher SucceiTions- fa-

higer Leibs- Erben, Ehelich und nicht ex difpari ma-
trimonio entfprofien, gar ab- und ansfterben M'iirde,

alsdann folle der andere Mannlicbe Stamm (wie bertits

•Herzog Albrecht V. vor Uns in jenen mit Pfalzgrafen

Friedrich IL Ott Heinrich und Friedrich III. diesfalls

gepflogenen zelienjahrigen Traftaten auch fchon ver-

ftanden waren) aile des verabfterbenden mit dem Paéto
& nexu mutuae Succeiïlonis behaftete Lande, Leuth,
Leben und Eigen, Pfandt und Anwarthfchaften, mit
allen Rechten, Gerechtigkeiten und Zngehorungen, wie
lie immer Nahmen haben , erben und an fich ziehen,

in denfelben als recbter wahrer Bluts- Verwandter und,
Lehens-Erbe ein , und des andern Stammes, der Her-
zogen in Bayern und Pfalzgraffen bey Rhein fuccediren,

dielelbe regieren und belitzen , doch alfo

Fîlnftens: Dafs auf den ereignenden Fall die Ver-

Snccefllons- Ordnung, die Chur- Linie, und in derfel- ['^^^^p*^'^

ben den Landsfurften , welcher in dem iiberlebenden der kûaf-

Haus die Churlande befitzen , und das Llaiipt der gan- ^sj'J'

zen Familie feyn wird, mit Ausichlufs aller iibrigen ' * *

Agnaten allein treifen, und nach ihme wiedeî\im auf
den erftgebohrnen Prinzen komraen , fofort beftandig
bey der Churlinie, nach dem Reclit der Erftgeburt iind

jiach derfelben Abgang wiederum bey der nachfolgend
âltern Linie, welche der Zutritt zur Chur trellen wird,
auf gleiche Weife verbleiben folle, alfo dafs in denen
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3/71 angefallenen Landen, unter mehreren iiberlebenden Lî-
nien. keine Theilung zu geftatten, oder vorzunehmen
ift, londern wie diefelbe anfan^lich unter Herzo^ Lud-
wigen, Unfern gemeinfamen- Stamm- Vattérn beyratn-
men gewefen, allb wiederum znfammen- imd nacli gott-

licherFiigung ein oderdas andereHans dardarch defto mehr
empor komraen , und immeiwehrehd, wo nicht in fer-

ner aofnehmenden Flor gebracht, doch wenigft in folch

vereinbarten Srand erhalten werden folle, welchenfalJs,

da das Haus Bayern oder Pfalz vorabfterben wiirde, der
Lands Nachfol,j;er infonderheit verbunden wîrd, die ge-
woiinliclie Retidenz zu MUnchen , in den herobern
.Bayerifchen Landen iii UnCern gemeinfammen altelten

Stammhaus zu beziehen, und allda perfônlich Plof zu
halten, auch diefe Lande felbften zu regieren , vorziig-

lich aber nach Inhalt der eifrîgen Fideî- CommifTari-

fchen Ermahnungen des Herzogs Albrechts des V. fich

zu fiigen, mithin keine andere als die Catholifche Re-
ligion , felbften bekennen und in Bayern einziii'iihren,

in Anfehung der untern Pfalz am Rhein aber, fofort

die weitere Verfûgung Avegen der Adminiftration. oder

Verwaltung, zum V^ortheii der nachgebohrnen Prinzen,

die weder Piltum noch eigene Lande, durch welche
das gewohnliche Appanage cefliert, befitzen, die vor-

forgliche Veranftaltung zu treffen , dafs diefelbe einem
unter Ihnen ebenfiihis Catholifcher Religion in der Ab-
ficht zugetheilt werde, damit er defto fuglicher zu ei-

ner convenablen Mariage gelangen, und dem beforglî-

chen Abgang kiinftig Mannlicher Succeflion defto mehr
fteuren môge; mit dem weitern Anhang, dafs auch
das Appanage oder der Unterhalt deren Nachgebohrnen
mit bereits vorhin von dem Haus abgetheilten eigenen

Landen nicht verfehenen Prinzen nach Proportion die-

fes Zuwachfes ebenfahls fonderbahr auf dem Fall wo
in jener Abficht die Verehligung eines folchcn Prinzens

nach Flirftlicher Geburth und Stant einverftandlich ent-

fchloffen wurde, vermehrt, und in ein jahrlich gewilTe

Abgabe eingetheilt, jedoch dasjenige Quantum niciit

liberfchritten werden folle, welches vorhin in dem ab-

geftorbenen Haus ungefahr Herkommens war, und auf

vorbeftimmt fonderbaren Fall jahrlich die Summ hcich-

ftens von Einmai Hundert Taufend Gulden nicht uber-

fteiget.

Inglei-*
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Ingleichen wird auch ausdrlicklîch bediingen, und 1^71
vorbehalten, dafs keinem Regenten in das Herzoothum

Bayern eînige proteftantifche Miniftros, Radie undBi'am-

tetî einznfiihren, noch in der Pfalzgraffchal'L bey Rhein,

und derfelben einverbleibten Herzogthnm, Graf- und

Herrfcbaften , die vorgefezte Landes- Behorden, als Re-

gierungen, Oberapp Uation und Hofgericht, auch Ober-

Landbeamten, mit andern, als CatholifchRn wnblquali-

ficirten Subjeften zu befetzen , erlaubt ieyn ; Wohinge-

gen dem Reformirten Kirchenrath, Lutherifchen Con-

fiftorio, und Ehe- auch hiezu beftellten Ober- App 1-

lations- Gerichte, und Geiftliche Giiter- VerwaJtung,

in ihren hergebrachten Verfafs - und Ordnungen der

Religions- Déclaration gemafs, weniger der Gewiflens-

Freyheit der gefamten Landes- Einwohnerfchaft, deren

in dem Romifchen Reich angenomnienen drey Religio-

nen, vvle und wo es in gedachter Pfalzgraffchaft bey

Rhein. deren incorporirten Zubehorungen , auch dem
Herzogthum Sulzbach hergebracht ift, kein widriger

Eintrag gefchehen , fondern ein Unterthan, wie der

andere, bey feinem Hauslichen Wefen und Nahriings-

ftand ruhig gelaflen und gehandhabet werden folle.

Sechstens : Wie es nun aber bey folch bedingter Prinzef-

Erbeinung, mit den kiinftigen Verzlchten in Anfehung """*"*•

der ausgefteuerten und unverziehenen Tochtern, auch

mit Unfern Fraulichen Eheieiblichen Nachkommenfchaf-

ten zu halten feye, darliber feyndt Wir folgendergeftal-

ten iibereinsgekommen.

Zufôrderft laffen Wir es bey demjenigen bewen-

den , was wegen Ihrer Verforgung , Heurathguth und

Ausfteurung, oder fo lang lie unverheurathet bleiben,

wegen ihren Furftlichen Unterhalt in jedem Haus Her-

kommens und bisher beobachtet worden ift, welches

jedoch bey zuwachfenden Landen mit einer proportio-

nirten Vermehrung wie bey dem Apanage zu verftehen

ift, und im iibrigen jedem Landes- Nachfolger felbften

oblieget, die unverheurathete Prinzeffinnen wie feine

eigene Tochter zu berathen.

Siebentens : Hingegen follen die Verzichten der ver.

kunftig auszufteuren kommenden Prinzeffinnen zum ^«:^i^«

Bfctten des Manns - Stammes Unferes gefummten Haufes ben.

'

V V âus-
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I77I îiusdracklich und deutllch eingericlatet , und zwar fo-

vîel Land und Lente fowol des Herzogthums Bayera,

als der Pfalzgraffchaft bey Rhein, famt allen damit
vereinbahrten jezt und kunftîgen Acquifiten, nnd Zu-
gehôrungen betrift, in denenfelben ansdrilcklich die

vorzugliche SucceiTions- Abwechfelnng fiir das gefamte

Haus insgemein vorbelialten , in AnTeliung der Paar-

fchaften und Mobilien aber nur ziim BeOen der Fiirft-

lichen Brildern und Mannlichen Agnatfchaft in jeder

Ibnderbaren Ab - oder Aftergetheiku^n Neben - Linie

eingefchrenkt , und dergleichen Verzicht in ein wie
dem andem Haus pro lege pragmatica, unveranderlich

beibehalten, fofort, wann fchon kein feierlicher Aftus
hierilber ergehen wurde oder konnte, gleichwohl die

Toch ,er und Prinzeinnnen insgefamt in Unfern Haufern

fchou ipfo faélo fur wiirkliclien alfo verziehen geach-

tet werden.

Aiiodiai. Achtens: Wir verftehen alfo unter dem AUodio,
Succef- fo auf gilnzlichen Abgang des Mannlichen Stammes
*^™'

von ein oder dem andern Haus denen Allodial- Erben,

vor dem in denen iedigen Landen fuccedir nden Agna-
ten, vermog der in den Verzichten vorbehaltenen Re-
grefs - Sprlichen , und Anwartfchaft zufailen folle,

nichts anders, wie Wir bereits in dem vorigen Traftat

Art. 4. zu erkennen gegeben liaben, als die wurklich

vorhandene Mobilar- VerlalTenrchaft , aufser dem Ge-
fchiitz, Munition, und was fonllen zur Landesvvehr

gehôrig iit, foviel nemlichen liber Abzug der denen

Landen und fuccedirenden Agnaten nicht zuznmutlien

feyenden FUrftlichen Privât- Schulden, die entweder

zu AnfchafFung derley Mobiliarfchaft contraliirt wor-
den, oder fonften des Landes Nutzen und Notwen-
dîgkeit nicht betreffe, an baarem Geld, Kleinodien,

Siîbergefchmeid , und andern Fahrniffen Ubrig verblei-

ben wird, jedoch mit der Befcheidenheit , dafs jedem

Theil die weitere Befiimmung durch ielbftbeliebige

Particular- Difpofitionen vorbehalten feyn folle, was
zur Nothdurft oder Zierde deren Relidenzien oder

FUrftlichen Luftfchlôfîèrn unveniickt verbleiben mufle,

oder fonften ad ufum publicum, zu Fortpflanzung der

Klinften und Wiirenfchaften gehiirig und nothwen-

dig ift.

Neuntens:
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Neuntens: Damit aber .jredachte AUodial- Erbon 1*7*71

fich auf Seiten Bayern fo wenig, als a;if Seiten W'ilz Abferti-

mît Fiig beklagen mo^ien , dais ihnen dnrch vorver- «ung d.

ftandene Verzichten auf lamentlîche Jmmobliia etwas
J|n°e,^'^y.

entzogen wlirde, was Ihnen Unfere V'oreltern zuge- d. imm».

dacht, oder denenfelben fonften von Rechts wegen ge- *"'•

bilhren konnte; So haben wir in einer Seits zwifchen
obigen Ab- und Gegenberechnungen , eiue beylanftige

Ausgleichung zu treiifen, und andcrfeits als Oberile

Voritehere, des Uns vorzUgUch am Herzen liegenden

gemeinen Wefens auf ganzlichen Abgang des Manns-
Stjinmes in ein oder dem andern Haus folgendes

Tempérament und Vermittlnng zielfetzlich getroffen,

nemlichen dafs auf folchen Fall iiber die gewonliche

Ausrteurung und ihnen mit vorberiihrten Vorbehalt zu-

gedachte Mobiliar- V^erlaffenfchaft, und zwar auf Sei-

ten Pfalz, wann der Tiichter oder Schweftern eine,

zwey, drey oder viere find, jeder -^ Reichsthlr.,

wo aber derfelben mehr find, fiir aile insgefamt -^
Reichsthaler , und auf Seiten Bayern, wann der Toch-

ter oder Schwellern nur zwey fmd, jeder -— Rthlr.,

wann derfelben aber mehr fmd, fur famentliche —-
' m.

Rthlr. noch fonderbahr aïs eine Abfertigung von allen

unbeweglichen Giitern bezahlet werden, und fobald

der Landes - Nachfolger genugfame Verficherung we-
gen den beftimmten ZahlungsfrilLen geleiltet haben
wird , von ail weiterer Anfpraclie, auf E^gen oder
Lehen abilehen, und ganzlich hindan gerichtet feyn
foUen. Wir verfehen Uns, dafs diefer V'erordnung
defto unverbriichiger nachgelebt werde, weilen die-

felbe das einzîge Kntfchçidungs - Mittel ift, welches
fowol in dem Haus Bayern fchon Ao. 134a. bey Er-
ledigung des Landes in Niederbayern , als auch in dem
Haus Pfalz bey Gelegenheit des Orleanifchen Succef-
fions- Streits, durch den Pabftlichen den ijten Febr.

1702. publicirten fuper Arbitral- Sprucli nach allen

vergebens dawider verfuchten Landes verderblichen Un-
ruhen am Ende doch vorhanden genommen und in

mehr andern Furftlichen Hiiufern allb beobachtet wor-
den ift: zumalen keinem Staat zugtmuthet werden
mag, wegen dem Verlull deflen angebohrnen Lands-
fiiritfen, fo allein in den Handen d;;s gottlichen Ver-

V V ij hiing-.
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I77I hangniffes ftehet, bey den Nachfolgern von gleichem
Gebliit und Stammen flch von dem in mehr hundert
Jahren

, gemeîniglich durch deiïen Mittel und Krâfte
erworbenen Wachsthum entfetzet, oder derentwegen
in Krieg und Unruhe verwickelt zu fehen.

Betragen Zehentens: Wir follen und wollen Uns dahero

'•'Tk'!-'^'*
^^^ obbeftimmten Fall , wann Uns in Unfern Lebzei-

tiber*"^" ten, oder Unfere Herren Vettern I^bden Lbden die
diefeDif. GOttliche Voilehung auf einer, oder der andern Seiten
poiuioD.

^,^^ ^gj. fjoffining ehelich gegenwartiger Mannlicher
Leibeserben, Menfchiicher Ordnung nach entfernen
wiirde, nichts mehr angelegen feyn laflen, als nach
der allda geaufserten Abfîcht, um famentliche unbe-
wegliche Gllter mit und bey Unfern altvatterlichen

Stammgiltern ungetrennt zu erhalten, die ganze Sache
mit denenjenigen Prinzeffmnen, welche in dem Platz

der nachftgeilepten Ailodial- Erben eintretten , auf vor-
gemelte oder "W'as immer fîir thunliche Weege ohne
Verfchreib- und Zertriimmerung unbeweglicher Giiter

felbften, noch mittels Beftinimung und allenfalfigen

Vermehrung des Paufch Quanti zu fchlichten und durch
einen fonderbaren Traftat in allfeitige Einverilandnifs

zu bringen , und hiezu ein Theil dem andern auf aile

Art und Weifs verhulflich zu feyn: Wurden aber

wider Verhoffen diefelbe fich folcher fchiedlichen Ver-
mittelung weigern , und nicht dazu bewegen , fondern

ailes auf den ledigen , und leydigen Fall felbften an-

kommen laffen, oder Unfere Frauliche Ailodial - Nach-
kommenfchaft der obbeftimten Verordnung und vorge-

fchriebenen Verzicht, gerichtlicli oder aufsergerichtlich,

fonderbar mit thiitiger Hand, oder dergleichen Anfchla-

gen felbft oder durch fremde BeyhiUf widerftreben,

und Unfere zur Ruhe und Fric den abzielende Landes-
vatterliche Abficht zu zernichten trachten, auf folch

unerwarteten Fall folle weder ein noch dem andern

Theil an denen im gegenwartigen Traftat, Ihnen zu
guten beftimmten Vortheilen , und von feiner Erb-
fchaft, fo fie bey nicht vorhandener Difpofition ab in-

teftato fonften an lich bringen konnten, lediglich

nichts zu Theil werden , fondern folche denen Érb-
verbriiderten Landes- Nachfolgern ganzlich und eben
als ob in deren Favor wihvklichen allb difijonirt woi'den

"Ware, und dannoch im ubrigen auf der Confervation

fammt-
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fammtlich unbeweglicher Gîlter verharret, verfolglich I77I
zu defTen lîevvurkung von einem Theil aus Uns, dem

andern kraftige Hand geieiftet und zeitlicher Vorfchub

gebotten werden.

Etlftens: Behalten Wir Uns und Unfern Nach-
i«"Jf^^_

folgern die Befagnifs ausdrilcklichen bevor iiber Unfere tigenov»

eigene nova Acquifita fowol Mobilia als Inimobilia •<=<!>"«»"•

frey und ' auf eine fo verbilndete Art difponiren zu
konnen, dafs, nnter was immer fur einen Vorwand,

hiervon nichts abgeandert, fondern Unferer Difpolition

von Wort zu Wort nacligekommen , und der Inhalt

diefes Traftats felbften niemals zum Aniafs genommen
werden folle, Unfere hierinfalls gemachte Verordnung

zu alteriren, oder anders auszulëgen, als es der klare

Buchftab auszeiget. Im Fall Wir oder Unfere Nach-

folgere aber, in Unfern Lebszeiten mit folch Unfern

eigenen Immobilibns , novis Acquifitis, Namentlich und
fonderheitlichen nicht difponiren wiirden, alsdann fol-

len diefelben unter Unfer ilbrigen AUodialfdiaft auch

nicht begrilTen, fondern ipfo fafto fiir wilrkliclie mit

denen bonis avitis confolidierten Stiicke geachtet und
angefehen werden, und diefer Erbeinungs- Verbind-

lichkeit einverleibet werden.

Zwolftens: Um auch diefe Erbeinung in be-^^'^^J"-

ftândig wefentlicher Wurkung und Gedachtnifs zu er-Even-'

haiten, und bey jeder Regierungs- Abwechfelung gleich-«u»'-HuU

fam zu erneuern, auch zu Einpfropfung zuneiglicher
'^"°*"

Landmannfchaft zwifchen Unfern Erbvereinigfcen Unter-

thanen, fowol gegen ihre wiirkliche regierende, und
anwarthende Landes- Fiirften, als unter fich felbften,

haben Wir Uns wegen gemeinfchaftlicher Eventual-

Huldigung dahin unterredet, dafs klinftig bey jeder

Erb- und Landes- Huldigung Unfere Stànde und Un-
terthanen, neben dem neuangehenden Landes- Fiirften

gleich dem andern erbverbriiderten Haus, jedoch famt-
lichen ilbrigen Agnatis eiusdem Lineae an ihren Vor-
rechten und fucceffiven Erbfoigs- Rang unfchadiich und
unhinderlich eventualiter mit denen Worten angeloben

follen: dafs Sie zuvorderift dem angehenden Landesfiir-

ften und nach Abgang des Mânnlichen Stammes feines

ganzen Haufes, imgleichen eventualiter dem nachftfol-

gend anwarthenden Landsfiirften der âltern Linie, nach

Vv 3 dem
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J^*7j dem Erftgeburtlî - Redit, und dem iiberlebend erbver-

briidert gefamten Haus treu- unterthanig und gewârtig
feyn woilen und follen, als getreu Lands-Standen und
Untertbanen zuftehet. welches bey dem nachften Er-
folg einer Lands- Huldignng mit denen Landes- Stan-

den gegen Verficherung der ilinen gebiihrenden Privi-

legien und Freyhfeiten zu unterhandeln und zum Er-
ftenmal zum VoUzug zu bringen ift.

Wie Wir dann uberhaupt, wann fich der Fall

bey Uns oder Unfern Erben nahern wiirde, nichts er-

mangeln laffen woilen noch follen dem anwarthenden
Nachfolger, in obbeftimmter Maafs und Ordnung den
Vorfchritt zu Land und Leuten, vor allen andern frem-
den Ein- und Zudringungen zu erleuchtern und die

leztere nach Rloglichkelt zu hintertreiben.

Verwai- JDfgyzekendens : Gleichwîe es folglichen nach er-

*^^§^'^^_** eigneten Falle, in Anfehung der Allodial- Erben auf

lung der die Befchreibung und Anzeig der Mobilîar- VerlalTen-
Aiiodiai- |\.i^aft, und daim auf die Berechnung und Auseinander-

fcafchâft. fetzung der Landesfurillichen Particular - Schulden an-

kommt, welche aus der Mafia allodiali vorzliglich und
getreulîch abzufilhren fmd ; bringt es die gewënliche

in Unfern Haufern befrandig alfo beobachtete Ordnung
mit fich, dafs fowol in diefen, als Ubrigen Dingen
wegen einsweiliger Verwaltung und wilrklicher Ver-

theilung der Aliodial- MalTae dem regierenden Landes-

Nachfolger die erfte Hand , als eine Folge der Landes-

fUrftlichen Oberherrliclilieit nicht geweigert werde.

Welch ailes derfelbe mit Zuzîehung der Allodial-

Erben nach Recht und Billigkeit auszurichten , und
moglichen zu befchleunigen und wo fich wider Ver-

muthen Streit und Anftiinde, die fich gLîtlich nicht bei-

legen laflen, ereignen foUten, folch Fried - und Ge-

rechtigkeit- liebende Biedermanner von Landesleuten

zu Scliiedsrichter niederzufetzen bat, vider welche vve-

der ein noch der andere Theil eine rechtliche Ausftel-

lung einzuwenden haben mag.

Unver- Vievzehendens : Damit aber die unter die Erbeî-

fichkeVt """S begriffene Lande und l,eute unveraufserlich in je-

d! Lande, dem Haus beyfammen verbleiben und erhalten werden;
Gleich-
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Gleichwie in dem Pavlifchen und andern Haus- Ver- 1^71
trïigen Tchon darauf gedacht Worden ift, auch die Fideî-

Commifs- und Erbeiirar.gs- Eigenfchaft von felbften

mit fich brîngt, dafs aufser den Nothfallen oder Ver-
fchaffung beflern Nutzens, weder Veraufseningen nocli

Verpfiindungen Platz haben, So folle es auch kîinftig

alfo beobachtet werden, nnd wenn ein Theil aus ver-

ftanden Urfachen veranlafst oder gezwungen wurde,
dem andern Theil nicht nur das Vorkauf- Recht, fon-

dern auch der Einftandt gebilhren, doch erftreckt fich

die Meynung diefes Articuis auf die Landesfiirftliche

geraeme Handlungen mit ihren Land, Leutcn und Un-
tertlian keiiieswegs, noch auf die Vertrage und Recefs,

welche mit Nachbaren wegen ftrittigen Granzen und
Régalien oder dergleichen Gerechtfamen abgefchloflen

worden und zum ôftern vorCallen. Es ware dann, dafs

fie von einer fonderbaren Betrachtlichkeit waren, oder

bey den unterhandlenden Râthen folche Gefâhrten unter-

lauften, welche die erfte Abficht blos vereiteln folten.

In diefem leztern Fall bleibt jedem Haus feiner Zeit
die rechtliche Reraedur von felbften oiFen, wo unter-

deffen dergleichen nachbarliche Traé^:at und endiiche

Recefs allein nach Gutbefinden zu freundvetterlichen

Bezeugungen und nachrichtlichem Vernehmen einander
conununiciert werden môgen.

Funfzehendens : Wegen dem Wittibfitz , Welche Wittib-

in Anfehung der iiberlebenden Frauen Fiirftinnen vor-
'''^*

ziiglich in Bedacht zu nehmen ift, folle nicht nur das-

jenige , was in Lebszeiten durch die Pafta dotalia,

,

nach eines jeden Haufes Herkommen bedungen worden,
getreuiich gehalten werden, und dem ablebenden Ehe-
gemahl freyftehen, denfelben aus der AUodial- Maffa
nach Gefallen zu verbeffern, fondern auch nach Befund
der Umftande aus den Èinkunften der Erbvereinigten
Landen in foweit zu vermehren, als fich liieran kein
nahmliaftes Uebermaafs abnemmen lafst ; zumahlen der-
gleichen Genufs ohnehin nur Leibs- und Lebenslang-
lich zu verreichen ift, und dem Land wiederum zu-
ruckfallt.

Dahero foUen auch die Anweîfungen , und Vep-
ficherungen auf unbtAvegliche Giither, anderer Geftal-

ten nicht, als mit Vorbehalt der Landes- Hoheit und
Vv 4 hochftea
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1771 hochfl-en Régalien ^efchehen, und dem Land alfo vor-
gefehcn werden , damit es nîemalen von demfelben za
einer Veraufserung kommen kônne.

Veran- Sechxphendefts : Im Fall eine ausgefteuret Fiirft-

VVohnott
^'^^^^ Prinzeflin in ihren nach der Hand erfolgten Wit-

der tib - Stand ans erheblichen Urfachen in ihr Vatterland
W'«- um ihre iibrige Lebenstage allda zu zubringen, zuriick-

kehren wollte: Da verfiehet man Hch beederfeits zu
jedem Landes- Nachfolger, dafs Ihnen folches nicht ab-
gefcblagen noch erfchweret, fondern mit Fiirftlicher

Wohnung und dergleichen geneigten Willen , wie den
iibrigen Franen Wittiben in folcher Maas begegnet wer-
den folle, und wolle, aïs wenn es um eigene Tochter
zu thun ware.

JfdIkH*''
^^ ^^'^^ """ ^"^ folche Weifs nach Abgang ein

diefes oder des andern Haufes , Unfern Landen und Leuten,
Vertrags. und der Aufreehthaltnng Unferes gemeinfamen Ge-

fchlechts, in den nothwendigften Dingen vorgefehen zu
feyn glauben; Alfo foUen und wollen Wir nicht nur
felbften , bey diefer Erbeinungs - Erneuerung lebenslâng-
lich verbleiben, fondern derfelben, als einem unwider-
ruflichen pragmatifchenHausgeràtze unverbruchlich nach-
leben, Unfere fammtiiche Erben und Narhkommen, auf
das Hochfte ermahnet haben, dergeftalten, dafs diefelbe

hiervon abzugehen weder Fug noch Macht haben, fon-
dern hinwiedernm verbunden feyn follen, dailelbe in

beftandiger Wiirkung und Verbindlichkeit zu erhalten,

und dardurch die gemeinfame Haus- Rechte, nach dem
Beyfpiel Unferer Voreltern defto mehr zu feftigen.

Im Fall fich aber hîerinfahis einiger Zweifel oder
Mifsverftandt zutragen, oder in gewillen Nebendingen
eine Aenderung und weitere Erlauterung nothig feyn
wiirde; So foll ein Theil aîlein ohne Vorwiflen und
Einwilligungen des andern nichts vorzunehnien befugt,

fondern dergleichen einfeitige Handhing nichtig, und
krafdos feyn, mithin die Sache gemeinfchaftlich , oder
\vo man fich nicht kUrzlich in Gilte mit einander ver-

Hehen konnte, durch gleiche Zufatze und Schiedrich-

tere von folchen Landsleuten ausgetragen werden, wel-
che ein wie dem andern Theil uubedenklich feynt.

Ueber
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Ueber welch gegenwartîgen , flîr Uns, VnCere j^jj^
Erben und Nachkommen , famentlichen Herzogen in

Bayern und Pfalzgrafen bey Rhein, die da vermog der

gemeinfchaftlichen Abknnft von einem Stammvatter, un-

ter gleichen Schild, Nahmen und Stammen, mit be-

ftandiger Blutsverwandfchaft in ein Haus zufammen ge-

horen , abgefchloiïenen Haupt - Traftat, dann mehrmah-
len zwey gleichlautende Originalia verfalTet, und mit
eigenhândiger Namens - Unterfchrift , wiffend - und
wohlbedachtlich , unter Chur- und Furftlichen Worten
und Ehren an Eydes ftatt bekraftiget, auch beyderfei-

tige Unfere hohe Infiegel daran gelegt worden. So
gefchehen Munchen den «6. Febr* 1771.

MAXIM. JOSEPH, Chur- CARL THEODOR,
fUrst. ChurfUrst,

AlojsiusFr. von Kreitmayr. Vt. B. D. Zedtwiz.

Jos. EucH. VON Obermayr. Joh. Georg Anton
VON STENGEI4.

Vv 5 64. Ver-
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64.

1774 Vertrag zwifchen Kiirbakrn und Kiirpfalz

19. Juin. ptin&o conftituti miitiii poffefforii^ zu

Miinchen den 19. jun, 1774.

(Bachmatcn forlegimg &c. Urkunden p. 55. & dans

Spittler 1. c. Faber N. E, Staatscanz.

T. 53. p. 104.)

V on Gottes Gnaden Wir Maxîmilian Jofeph, in Ober-
tind Nieder- Bayern, auch der Obern Pfaïz, Herzog,
Pfalzgraf bey Rhein , des Heil. Romifchen Reichs

Ertztruchfefs und Churfiirft, Landgraf zu Leuchten-
berg &c. Und

Von Gottes Gnaden Wir Cari Theodor, Pfalz-

graf bey Rhein, des Heil. Romifchen Reichs Ertzfchatz-

meifter'^und Churfiirft, in Bayern, zu Jiilich, Cleve und
Berg Herzog, Filrft zu Mors, Marquis zu Bergen Op-
zoom, Graf zu Veldenz, Sponheim, der Mark Ravens-

berg, Herr zu Raventteiu &c. &c. bekennen fur Uns
und Unfere Erben , was geftalten Wir zu defto meh-
rerer Fefthaltung Unferer im Jahr Siebenzehenhundert

Sechs und Sechzig, und Siebenzehenhundert ein und
Siebenzig erneuerten Haus - Union und Erbverbrlide-

rung, wie auch des wiirklichen Vollzugs derfelben und
damit cafu eveniente ein dritter mit anmafslicher Pof-

fefllons - Ergreifung das Praevenire zu fpielen defto min-

der im Stande feyn miigte, Uns vveiter miteinander da-

hin unterredet und einverftanden haben, dafs

Wuikung !• Das conftitutum pofteiïbrium auf aile und
des con- jede in dem Pafto mutuae SuccelTionis begrifFene bee-

"So- derfeitige Lande und Befitzthilmer zuvorderiil Uns felb«

^"lii.
"

ften, und hiernaclift auch allen darin eingefchloflenea

Haus Aanaten reciproce & eventualiter jedoch derge-
*

ftalcen
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ftalten hierrnit eingeraumet feyn folle, dafs folches zwar \yyA
contra qnemcunqne tertium die voile Wiirkung einer

Compoflefllon nach fich ziehen , inter Compacifcentes

aber fo lang der im Haus- Pafto begriffene beederfei-

tige Manns- Stamme dauert, zn gar keinen Gebrauch
gegen einander dienen, folglîch kein Theil dem andern

bey feinem oder feiner Mclnnlichen Defcendenz Leb-
zeiten, in den Regierungs- oder andern Gefchiiften,

unter dem Vorvvand des Conftituti einen Eîngriff , Hin-
teruifs und Einhalt erzeigen, oder fich im mindeften

darin mifchen; fondern nichts defto weniger ein Jeder

Theil ganz frey und ungefperrte Hand hierin haben

und behalten folle; Und weil auch

2. Der in den Gottes Handen ftehende Succef- mîuMm
fionsfall auf Unfere des Churfilrllen von Bayern Seite

^'"'"'J-

dermal nur noch auf ein Paar Augen beruhet, mithin klînftiger

diefer von Gott zu verliiitende Fall ein mehrere und ^oUutu

zeitlichere Vorforge erfordert , Ib ift ferner zwifchen poiTemon

Uns abgeredt und befchloffen worden , dafs ail jene f. ?Mt,

Expeditiones , welche feiner Zeit zu Erlangung der na-

tUrlich- und Solitarifclien PoiTefllon dienlicn oder nOthig

feyn mcigten, gleich jetzo pràparirt und hergeftellt,

fofort dahier in Munchen dem Geheimen Raths Kantz-
1er, Freyherrn von Kreitmayr, oder da er den Fall nicht

erlebt, nach feinem Tod alfo gleich einem andern Ver-
trauten und beederfeits anftandigen Subftituto zur ge-

heim und fleiiigen Verwalir mit dem Anhang iiberge-

ben worden , dafs derfelbe , fo bald nur der Fall fich •

ergiebt, in inftanti nicht nur die bis dahin in Bianco
verbleibende Data famentlich fchon in Bereitfchaft lie-

gend, und mit der ChurfUrftlichen eigenhandigen Un-
terfchrift bezeichneter Expeditionen zu erfetzen, fon-

dern auch folche durch einen hiefigen Geheimen Secre-
tarium unterzeichnen und unter dem grofsern gehei-
men Infiegel an die gehorige Ort ausfertigen und eil-

fertigft dahin iiberliefern zu laflèn habe. Damit die

vorhui fchon erlangte Pofleiïïo mère civilis durch den
darauf erfolgend natiirlichen Befitz nur defto mehr
Kraft und auf diefe Weife auch fein thatlg und voll-

kommenes Weefen erreichen moge.

Urkundt
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1774 Urkiindt deflen ift gegenwartîges Inftrument în

duplo hieruber errichtet , und einem jeden compacifci-

renden Theil ein Exemplar unter Unferer beyderfeiti-

gen Hand- Unterfchrift und Siegels- Vordruckung zu-
geftellet worden. Munchen den 19. Juny Ao. 1774.

MAXIM. JOSEPH, Chur-

FURST.

CARL THEODOR,
Churfurst.

A. W. B. VON Kreit-

MAYR.

Vt. b. D. Zedtwiz.

Jos. EucH. Fr. von Ober-

MAYR.

JoH. Georg Anton

VON Stengel.

65. Traité



68T

65.

Traité cVamitié ^ de commerce entre le Roi 1778
de France &f les Provinces -unies de lAmé- 6. H^t,

riqiie^ à Paris ^ le 6. Févr, 1778-

(Nouv. extraord. 1778. n. 83. 85. 89. 92. 94. 97. fuppl.

& fe trouve dans Merc. h. & p. T. 186. p. 386. 496.

& en Angl. dans Jenkinson Vol. III. p. 242. Hen-
NiNGs Sammlung d. Staatsfchriften. T. IL p. 522.

Annual Regijîer 1779. p. 432.)

JLJottis &c. Comme notre cher & bien aimé, le Sr.

Conrad Alexandre Gérard, Syndic Royal de la ville de
Strafsbourg, & Secrétaire de notre Confeil d'Etat, au-
roit, en vertu des Pleins- pouvoirs, que nous lui

avions donnés à cet effet, conclu, arrêté & iigné le

6. Février de la préfente année 1778, avec les Srs.

'Benjamin Franklin, Silas Deane, & Arthur Lee, Dé-
putés du Congrès - Général des Etats-Unis de l'Amé-
rique - Septentrionale , également munis de Plein-

pouvoirs en bonne forme, un Traité d'Amitié & de
Commerce, dont la teneur s'enfuit:

Le Roi Très - Chrétien & les Treize Etats - Unis
de l'Amérique Septentrionale; favoir New- Hàmpshire,
la Baie de Maffarhufet, Rhode- Island, Connefticut,

New- York, New- Jerfey, Penfylvanîe, les Comtés
de Newcaftle, de Kent & de Suiîex fur la Delaware,
Maryland, Virginie, Caroline Septentrionale, Caroline
Méridionale & Géorgie, voulant établir d'une manière
équitable & permanente, les régies, qui devront être

fuivies relativement à la Correfpondance & au Com-
merce, que les deux parties défirent d'établir entre

leurs Pays, Etats & Sujets refpeftifs; Sa Majefté
Très- Chrétienne & les dits Etats- Unis ont jugé ne
pouvoir mieux atteindre à ce but, qu'en prenant pour
bafe de leur arrangement l'égalité & la réciprocité la plus
parfaite, & en obfervant d'éviter toutes les préférences

onéreufes, fource de difcufllons, d'embarras & de mé-
conten-
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I7^S contentements, de laiiTer h chaque partie la liberté de
faire, relativement au commerce & à la Navigation,

les règlements intérieurs, qui feront à fa convenance;
de ne fonder les avantages du Commerce que fur fon
utilité réciproque & fur les loix d'une jufte concur-
rence, & de conferver ainfi de part & d'autre la li-

berté de faire participer, cliacun félon fon gré, les

autres nations aux mêmes avantages. C'eft dans cet

efprit, 6r pour remplir ces vues, que Sa dite Majefté

ayant nommé & conftitué pour fon Plénipotentiaire le

Sr. Conrad Alexandre Gérard, Syndic Royal de la Ville

de Strafsbonrg, Secrétaire du Confeii d'État de Sa Ma-
jefté; & les Etats- Unis ayant, de leur côté, muni
de leurs Pleins - pouvoirs les Srs, Benjamin Franklin,

Dép'Jté au Congrès- Général de la part de l'Etat de
Penfylvanie, & Prcfident de la Convention du dit Etat,

Silas Deane, ci- devant Député de l'Etat de Connetti-
cut, & Arthur Lee, Confeiller es LoLx, les dits Plé-

nipotentiaires refpettifs, après l'échange de leurs plein-

pouvoirs, & après mûre délibération, ont conclu &
arrêté les Articles fuivans.

* Art. L

Paix & Il y î^ura une Paix ferme, inviolable & unîver-
«mitié. felle & une amitié vraie & fincère entre le Roi Très-

Chrétien, fes Héritiers & Succefieurs, & entre les

Etats-Unis de l'Amérique, ainfi qu'entre les Sujets de
S. M. Très- Chrétienne & ceux des dits Etats, comme
aufli entre les peuples, Isles, Villes & Places fituées

fous la Jurisdiètion du Roi Très - Chrétien & des dits

Etats - Unis, & entre leurs Peuples & Habitans de
toutes les clafi'es , fans aucune exception de perfonnes

& de lieux. Les conditions, mentionnées au préfent

Traité, feront perpétuelles & permanentes entre le Roi
Très- Chrétien, les Héritiers & Succeiïeurs, &: les

dits Etats- Unis.

Art. n.

Régie du Le Roi Très - Chrétien & les Etats - Unis s*enga-
*™'^!'

^ sent mutuellement à n'accorder aucune faveur parti-

ciHoque. culiere a û autres Nations, en fait de t.ommerce & de

Navitjation
, qui ne devienne uuffitôt concimune à l'autre

Partie 5
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Partie; & celle- ci jouira de cette faveur gratuitement, |*7*7Q
fi la concefllon eft gratuite, Ou en accordant la même
compeniation, fi la concefllon eft conditionelle.

Art. III.

Les Sujets du Roi Très- Chrétien ne payeront Traite-

dans les Ports, Havres, Rades, Contrées, Isles, Cités
^^'J^^

.**•

& L.ieux des Etats - Unis ou d'aucun d'entre eux, u pius

d'autres ni plus grands Droits & Impôts, de quelque ^^•"^^«

nature qu'ils puiffent être, & quelque nom qu'ils puif- fraoce.

fent avoir, que ceux que les Nations les plus favori-

fées font ou feront tenues de payer: Et ils jouiront

de tous les Droits, Libertés, Privilèges, Immunités &
Exemtions, en fait de Négoce, Navigations, & Com-
merce, foit en paflant d'un Port des dits Etats à un
autre , foit en y allant ou en revenant de quelque par-

tie ou pour quelque partie du Monde que ce foit, dont
les Nations fus- dites jouilTent ou jouiront.

Art. IV.

Les Sujets , Peuples & Habitans des dits Etats- Pour les

Unis & de chacun d'iceujc, ne payeront dans les Ports, Pfov'nce*

Havres, Rades, Isles, Villes & 'Places de la Domina- °'"'

tion de S. M. Très- Chrétienne en Europe, d'autres,

ni plus grands Droits ou Impôts, de quelque nature

qu'ils puillent être, & de quelque nom qu'ils puilTent

avoir, que les Nations les plus favorifées font ou feront

tenues de payer ; & ils jouiront de tous les I)roits , Li- *

bertés, Privilèges, Immunités & Exemtions, en fait de
Négoce, Navigation & Commerce, foit en paflant d'un
Port à un autre des dits Etats du Roi Très- Chrétien
en Europe , foit en y allant ou en revenant de quel-

que partie ou pour quelque partie du Monde que ce
foit, dont les Nations fus- dites jouiflent ou jouiront.

Art. V.

Dans l'Exemtion ci - deffus eft nommément corn- Droit de

prife rimpofition de cent - fous par Tonneau , établie cent fou»

en France fur les Navires Etrangers, fi ce n'eft lorsque ^eauf""*
les navires des Etats- Unis chargeront des Marchandi-
f€s de fiance dans un Port de France pour un autre

port
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j'^'yO port de la même Domination, au quel cas les dits Na-
^* vires des dits Etats- Unis acquitteront le Droit, dont

il s'ao;it, auiïï longtems que les autres Nations les plus
favorifées feront obligées de l'acquitter; bien entendu,
qu'il fera libre aux dits Etats- Unis, ou à aucun d'iceux,

d'établir, quand ils le jugeront à propos, un Droit
équivalent à celui dont il eft queftion

, pour le même
cas pour lequel il eft établi dans les Ports de S. M.
Très- Chrétienne.

Art. VI.

Prote- I.e Roi Très- Chrétien fera ufage de tous les
aionao moyens, qui font en fon pouvoir, pour protéger & dé-

aux 'Vaif. fendre tous les VaiAeaux & Effets , appartenants aux
féaux des Sujets^ Peuples & Habitans des dits Etats- Unis & de

Unies"*^^* chacun d'iceux, qui feront dans fes ports, Havres ou
Rades, ou dans les Mers près de fes Pays, Contrées,

Isles, Villes & Places, & fera tous fes efforts pour

recouvrer & faire rcilituer aux Propriétaires légitimes,

leurs Agens ou Mandataires , tous les Vailfeaux & Ef-

fets, qui leur feront pris dans l'étendue de fa Juris-

didion: Et les Vaifieaux de guerre de S. M. Très-

Chrétienne ou les Convois quelconques, faifant voile

fous fon autorité, prendront en toute occafion, fous leur

protection les Vaiffeaux appartenants aux Sujets, Peu-

ples & Habitans des dits Etats - Unis, ou d'aucun

d'iceux, lesquels tiendront le même cours & feront

la même route j & ils défendront les dits Vaiiîeaux

aufû longtems, qu'ils tiendront le même cours & fui-

vront la même route, contre toute attaque, force ou

violence, de la même manière, qu'ils font tenus de dé-

fendre & de protéger les Vaiiîeaux appartenants aux Su-

jets de S. M. Très- Chrétienne.

Art. Vn.

El aux Pareillement les dits Etats - Unis & leurs Vaîf-

VaifTeaux féaux de guerre, faifant voile fous leur autorité, pro-
Fraoçoi».

^^jT^j-ont & défendront, conformément au contenu de

l'Article précédent tous les Vaiiîeaux & EiTets, appar-

tenants aux Sujets du Roi Très- Chrétien, & feront

tous leurs efforts pour recouvrer & faire reffituer les

dits Vaiffeaux & Effets, qui auront été pris dans l'éten-

due
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due de la Jurisdiftion des dks Etats- Unis & de cha- I77Q
cun d'iceux.

Art. VIII.

Le Roi Très- Chrétien employera fes bons offices Com-

& fon entremife auprès des Roi ou Empereur de Ma- l^r^vAin."

roc ou î'ez, des Régences d'Alger, Tunis & Tripoli, avec i«

ou auprès d'aucune d'entr'elles, ainfi qu'auprès de tout î'*'^

autre Prince, Etat ou Puiiîunces des Côtes de Barbarie reVquêi.

en Afrique, & des Sujets des dits Roi, Empereur, Etats

& PuiiVances, & de chacun d'iceux, à l'effet de pour-
voir, auffi pleinement & auffi efficacement, qu'il fera

poffible, à l'avantage, commodité & fureté des dits

Etats- Unis & de chacun d^iceux, ainfi que de leurs

Sijjets, Peuples & Habicans, leurs Vaifieaux & Effets,

contre toute violence, infulte, attaque ou déprédation

de la part des dits Princes & Etats Barbaresques , ou
de leurs Sujets.

Art. IX.

Les Habitans, Marchands, Commandans des N'a- Pêche,

vires, Maîtres & Gens de mer des Etats, Provinces &
Domaines des deux Parties, s'ablliendront & éviteront
réciproqijement de pêcher dans toutes les Places poffé-

dée» ou qui feront poffédées par l'autre partie. Les Su-
jets de S. M. Très- Chrétienne ne pécheront pas dans
les Havres, Bayes, Criques, Rades, Côtes & Places,

que les dits Etats- Unis poffédent ou polîederont à .

l'avenir: Et de la même manière les Sujets, Peuples
& Habitans des dits Etats - Unis, ne pécheront pas dans
les Havres, Bayes, Criques, Rades, Côtes & Places,

que S. M. Très- Chrétienne pofféde actuellement, ou
poffédera à l'avenir: Et ii quelque Navire ou Bâtiment
étoit furpris péchant, en violation du préfent Traité,

le dit Navire ou Bâtiment & fa Cargaifon feront con-
fisqués, après que la preuve en aura été faite dûment;
bien entendu que l'exclufion, ftipnlée dans le préfent
Article, n'aura lieu, qu'autant & fi lov.gterns, que le

Roi & les Etats - Unis n'auront point accordé à cet

égard d'exception à quelque Nation que ce puiûe être.

Xx Art,
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Art. X.

Terre Les Etats - Unîs , leurs Citoyens & Habitans, ne
Neuve troubleront jamais les Sujets du Roi Très - Chrétien

dans la jouiffance & exercice du Droit de Pêche fur

les Bancs de Terre- Neuve, non plus que dans la jouif-

fance indéfinie & exclutlve, qui leur appartient fur la

Partie des Côtes de cette Isle défignée dans le Traité

d'Utrecht, ni dans les Droits relatifs à toutes & cha-

cune des Isles, qui appartiennent à S. M. Très- Chré-
tienne , le tout conformément au véritable fens des Trai-

tés d'Utrecht & de Paris.

Art. XL
Droit Les Sujets & Habitans des dits Etats- Unîs, ou

ne^'&^de ^^ l'ua d'eux, ne feront point réputés Aubains en
dutra- France, & conféquemment feront exemts du Droit
*'*'°' d'Aubaine ou autre Droit femblable, quelque nom qu'il

puifTe avoir. Pourront difpofer par Tellament, Dona-
tion ou autrement, de leurs biens. Meubles & Im-
meubles , en faveur de telles perfonnes que bon leur

femblera, & leurs Héritiers, Sujets des dits Etats-

Unis, rélidant foit en France ou ailleurs, pourront leur

fuccéder ab inteftat, fans qu'ils ayent befoin d'obtenir

des Lettres de Naturalité, & fans que Peifet de cette

concefllon leur puiflTe être contellé ou empêché , fous

prétexte de quelques Droits ou Prérogatives des Pro-

vinces, Villes ou Perfonnes privées: Et feront les dits

Héritiers, foit à titre particulier, foit ab inteftat, exemts

de tout Droit de Détraction ou autre Droit de ce

genre, fauf néanmoins les Droits locaux, tant & fî

longtems, qu'il n'en fera point établi de pareils par les

dits Etats- Unis ou aucun d'icenx. Les Sujets du Roi
Très - Chrétien jouiront, de leur côté, dans tous les

Domaines des dits Etats, d'une entière & parfaite ré-

ciprocité, relativement aux ft^ipulations renfermées dans

le préfent Article. Mais il cù. convenu en même tems,

que fon contenu ne portera aucune atteinte aux loix

promulguées en France contre les Emigrations, ou qui

pourront être promulguées dans la fuite, lesquelles

demeureront dans toute leur force & vigueur. Les
Etats-Unis, de leur côté, ou aucun d'entr'eux, feront

libres de ftatuer fur cette matière telle Loi, qu'ils

jugeront à propos.

Art.
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Art. XII. J^7S
Les navires marchands des deux Parties, qui Te- vinta.

ront déftincs pour des ports appartenants à une Puif- ''°? •*•

fance ennemie de l'autre Allié, dont le voyage ou lafeîux eo
nature des marchandifes dont ils feront chargés don- '^"'^ <*«

neroient de juftes foupçons, feront tenus d'exhiber, foit
*"'"**

en haute mer foit dans les ports & havres, non -feu-
lement leurs paffeports, mais encore les certificats qui
conftateront expreflement que leur chargement n'eft
pas de la qualité de ceux qui font prohibés comme
Contrebande.

Art. Xin.

Si l'exhibition des dits certificats conduit à de- P'^ncé-'

couvrir que le navire porte des marchandifes prohibées î^pporT"& réputées Contrebande , confignées pour un port en- «ux Pri-

nemi, il ne fera pas permis de brifer les écoutilles p"nJ j,
des dits navires, ni d'ouvrir aucune caiiTe, Coffre, contre.

Malle, Ballots, Tonneaux & autres caifies, qui s'y
''*'"**•

trouveront, ou d'en déplacer & détourner la moindre
partie des marchandifes, foit que le navire appartienne
aux Sujets du Roi Très- Chrétien, ou aux Habitants
des Etats-Unis, jusqu'à ce que la cargaifon ait été
mife à terre, en préfence des Officiers des Cours
d'Amirauté, & que l'Inventaire en ait été fait: Mais
on ne permettra pas de vendre, échanger ou aliéner

des navires ou leur cargaifon en manière quelconque^
avant que le procès ait été fait & parfait légalement,
pour déclarer la Contrebande, & que les Cours d'Ami-
rauté auront prononcée leur confifcation par Jugement,
fans préjudice néanmoins des navires, ainfi que des
marchandifes qui, en vertu du Traité, doivent être

cenfés libres: Il ne fera pas permis de retenir ces
marchandifes, fous prétexte qu'elles ont été entachées
par les marchandifes de contrebande, & bien moins
encore de les confisquer comme des prifes légales:

Dans le cas où une partie feulement, & non la tota-

lité du chargement, confifteroit en marchandifes de
contrebande, & que le Commandant du vaifieau con-
fente à les délivrer au Corfaire, qui les aura décou-
vertes, alors le Capitaine, qui aura fait la prife, après
avoir reçu ces marchandifes, doic incontinent relâcher

le navire & ne doit l'empêcher en aucune manière de
Xx :> con-
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I^yQ continuer fon voyage; Mais dans le cas, où les mar-
chandifes de contrebande ne pourroient pas être toutes

chargées fur le vaiffeau capteur, alors le capitaine du
dit vaifleau fera le maître, malgré l'offre de remettre

la contrebande, de conduire le Patron dans le plus

prochain port, conformément à ce qui eft préfcrit

plus haut.

Art. XIV.

Mar- On eft convenu au contraire, que tout ce qui fe

^|^^*"^-f^ji,
trouvera chargé parles Sujets refpeftifs, fur des na-

tin vaif- vires appartenants aux ennemis de l'autre partie , ou
^au ami ^ leurs fujets, fera confisqué fans diftinftion des Mar»

verfa, chandifes prohibées ou non prohibées, ainli & de

même que fi elles appartenoient à l'ennemi, à l'ex-

ception toutefois des effets & marchandifes , qui au-

ront été mis à bord des dits navires avant la déclara-

tion de guerre , ou même après la dite déclaration , il

au moment du chargement on a pu l'ignorer; de ma-
nière que les marchandifes des fujets des deux parties,

foit qu'elles fe trouvent du nombre de celles de con^
trebande ou autrement, lesquelles, comme il vient

d'être dit, auront été mifes à bord d'un vaiffeau ap-

partenant à l'ennemi avant la guerre, ou même après

la dite déclaration lorsqu'on l'ignoroit, ne feront en
aucune manière fujettes à confifcation , mais feront fi-

dèlement & de bonne foi rendues fans délai à leurs

propriétaires qui les réclameront, bien entendu néan-
moins, qu'il ne foit pas permis de porter dans les

ports ennemis les marchandifes, qui feront de contre-

bande. Les deux parties contractantes conviennent,

que, le terme de deux mois paffé depuis la déclaration

de guerre, leurs fujets refpeftifs , de quelque partie du
monde qu'ils viennent, ne pourront plus alléguer

l'ignorance, dont il eft queftion dans le préfent

article.

Art. XV.
Conduite Et afin de pourvoir plus efficacement à la fureté
des ar- (jes fujets des deux Parties contra(!:lantes ,

pour qu'il ne
leur loit fait aucun préjudice par les vailleaux de

guerre de l'autre Partie, ou par des armateurs parti-

culiers.
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culiers, il fera fait défenfes à tous Capitaines des vaif- I^'/S
féaux & de S. M. Très - Chrétienne & des dits Etats-

Unis, & à tous leurs fujets, de faire aucun dommage
^

ou infulte à ceux de l'autre Partie; &, au cas où ils

V contreviendroient, ils en feront punis; & de plus

ils feront tenus & obligés en leurs perfonnes & en

leurs biens, de réparer tous les dommages & intérêts.

Art. XVI.

Tous vaiffeaux & marcliandifes de quelque na- Rfprife

ture, que ce puiiïe être, lorsqu'ils auront été enlevés
pl^ji^^^*

des mains de quelques pirates en pleine mer, feront

amenés dans quelque Port de l'un des deux Etats,

& feront remis à la garde des Officiers du dit Port,

afin d'être rendus en entier à leur véritable Proprié-

taire, aufli- tôt qu'il aura dûment & fuffifamment fait

confter de fa propriété.

Art. XVII.

Les vaiffeaux de guerre de S. M, Très - Cliré- Prifes

tienne & ceux des Etats- Unis de même que ceux que [f"*=*
*""'

leurs lujets auront armes en guerre, pourront en toute

liberté conduire, où bon leur femblera, les prifes qu'ils

auront faites fur les ennemis, fins être obligés à au-

cun droits, foit des Srs. Amiraux ou de l'Amirauté,

ou d'aucuns autres, fans qu'aulfi les dits vailTeaux ou ,

les dites prifes, entrant dans les havres ou ports de

S. M. Très - Chrétienne ou des dits Etats - Unis,

puiffent être arrêtés ou faifis, ni que les Officiers des

lieux puiffent prendre connoiffance de la validité

des dites prifes, lesquelles pourront fortir & être

conduites franchement & en toute liberté aux lieux

portés par les CommiiTions, dont les Capitaines des

dits vaiffeaux feront obligés de faire apparoir: Et au
contraire ne fera donné afyle ni retraite, dans leurs

ports ou havres, à ceux qui auront fait des prifes fur

les fujets de S. M. ou des dits Etats-Unis; &, s'ils

font forcés d'y entrer par tempête ou péril de la mer,
on les fera fortir le plutôt qu'il fera pofilble.

Xx 3 Art.
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1^78 Art. XVITI.

N«u. Dans le cas où un vaiffeau appartenant à l'un
frage. ^gg deux Etats, ou à leurs fujets, aura échoué, fait

naufrage ou fouffert quelqu'autre dommage, fur les

côtfs ou fous la domination de l'une des deux Parties,

il fera donné toute aide & aififtance amiable aux per-

fonnes naufragées ou qui fe trouvent en danger; & il

leur fera accordé des Sauf- conduits, pour ajGfurer leur

pafîage & leur retour dans leur patrie.

Art. XIX.

Entrée Lorsque les fujets & habitans de l'une des deux
émt Jes Parties avec leurs vaiiTeaux , foit publics & de guerre,

«éceflUé! ^°^^ particuliers & marchands, feront forcés par une
tempête, par la pourfaite des pirates & dfs ennemis,

ou par quelqu'autre nécefllré urgente, de chercher re-

fuge & un abri, de fe retirer & entrer dans quel-

qu'une des rivières, bayes, rades ou ports de l'une des

deux Parties, ils feront reçus & traités avec humanité

& honnêteté, & jouiront de toute amitié, proteftîon

& alTiilance ; & il leur fera permis de fe pourvoir de

refraichiiTemens , de vivres, & de toutes chofes nécef-

faires pour leur rnbliftance, pour la réparation de leurs

vaiiTeaux, & pour continuer leur voyage, le tout

moyennant un prix raifonnable ; & ils ne feront re-

tenus en aucune manière, ni empêchés de fortir des

dits ports ou rades, mais pourront fe retirer & partir

quand & comme il leur plaira, fans aucun obftacle

ou empêchement.

Art. XX.

Cas de Afin de promouvoir d'autant mieux le commerce

™'tre^!
des deux côtés il eft convenu, que, dans le cas où la

contra-' guerre furviendroit entre les deux nations fus- dites,

ftans. \\ fej-a accordé fix mois après la déclaration de guerre

aux marchands dans les villes & cités qu'ils habitent,

pour raffembler & tranfporter leurs marchandifes; &,
s'il en eft enlevé quelque chofe, ou s'il leur a été fait

quelqu'injure durant le terme préfcrit ci- deffus, par

l'une des deux Parties , leurs peuples ou fujets , il leur

fera donné à cet égard pleine & entière fatisfaftion.

Art.
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Art. XXI. 17^8
Aucun fujet da Roi Très - Chrétien ne prendra Lettres

de Commifllon de lettres de marque pour armer quel- '^'^ '"•r-

que vaiiTeau ou vaifîeaux, à l'effet d'agir comme Cor- '^^ '

faire contre les dits Etats-Unis ou quelques- uns d'en-

tr'eux, ou contre ks fujets, peuples ou liabitans d'iceux,

ou contre leur propriété, ou celle des habitans d'aucun

d'entr'eux , de quelque Prince que ce foit, avec lesquels

les dits Etats-Unis feront en guerre. De même aucun
Citoyen, Sujet ou Habitant des fus- dits Etats- Unis

& de quelqu'un d'entr'eux, ne demandera ni n'acceptera

aucune commiiïïon ou lettre de marque pour armer quel-

que vaiflVau ou vaifîeaux, pour courre- fus aux fujets

de S. M. T. C. , ou quelqu'un d'entr'eux, ou leur Pro-

priété de quelque Prince ou Etats que ce foit, avec qui

Sa dite Majefté fe trouvera en guerre; & fi quelqu'un

de l'une ou de l'autre nation pr. noit de pareilles com-
milTions ou lettres de marque, il fera puni comme pirate.

Art. XXIL
Il ne fera permis à aucun Corfaire étranger , non Ccrfaires

appartenant à quelque fujet de S. M. T. C. ou à un ^ç"""

citoyen des dits Etats- Unis, lequel aura une commif-
'

fion de la part d'un Prince ou d'une Puiffance en guerre

avec l'une des deux nations, d'armer leurs vailleaux

dans les ports de Tune des deux Parties, ni d'y vendre
les prifes qu'il aura faites, ni décharger en autre ma-
nière quelconque les vailTeaux , marchandifes pu aucune
partie de leur cargaifon : Il ne fera même pas permis
d'acheter d'autres vivres que ceux qui lui feront nécef-

faires pour fe rendre dans le port le plus voifm du
Prmce ou de l'Etat, dont il tient fa commiffion.

Art. XXIIL

Il fera permis à tous & chacun des fujets du Roi Liberté

T. C. & aux citoyens , peuples & habitans des fusdits <*" <=«'™-

Etats - Unis, de naviguer avec leurs bâtimens avec toute avec^ivn-

liberté & fureté, fans qu'il puilTe être fait d'exception nemi

;

à cet égard, à raifon des propriétaires des marchandi-
pav'i'i*on*^

fes chargées fur les dits bâtimens, venant de quelque neutr«.

port que ce foit, & déftinés pour quelque place d'une
Puiffance a^ellement ennemie ou qui pourra l'être

Xx 4 dans
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lyyg dans la fuite de S. M. T. C. ou des Etats- Unis. Il

fera permis ép;alenient aux fujets ou habitans fus- men-
tionnés, de naviguer avec leurs vaifleaux & marchan-
difes, & de fréquenter avec la même liberté & fureté

les places, ports & havres des PuilTances ennemies des
deux Parties contraftantts ou d'une d'entr'elles, fans

oppofition ni trouble, & de faire le commerce non-
feulement dir.ftcment des ports de l'ennemi fusdits à

un port neutre, mais aufli d'un port ennemi à un autre

port ennemi . foit qu'il fe trouve fous fa jurisdiftion

ou fous celle de plufieurs ; & il eft ftipulé par le pré-
fent Traité, que les bâtimens libres affûreront égale-

ment la liberté des marchandifes , & qu'on jugera libres

toutes les chofes
, qui fe trouveront à bord des navires

appartenans aux fujets d'une des deux Parties contractan-

tes, quand même le chargement ou partie d'icelui ap-

partiendroit aux ennemis de l'une des deux; bien en-
tendu néanmoins que la contrebande fera toujours ex-

ceptée. Il efl également convenu , que c tte même
liberté s'étendroit aux perfonnes, qui pourroient fe trou-

ver à bord du bâtiment libre, qimnd même elles feroient

ennemies de l'une des deux i iirties contrariantes; &
elles ne pourront être enlevées des dits navires à moins
qu'elles ne foient militaires & aftuellement au fervice

de l'ennemi.

Art. XXIV.
Marchan- Cette liberté de navigation & de commerce doit

comre* s'éteudrc fur toutes fortes de m.archandifes, à l'exception

bmde & feulement de celles qui font dédgnées fous le nom de
m libres, contrebande. Sous ce nom de contrebande ou de mar-

cliandifes prohibées doivent être compris les armes, ca-

nons, bombes, avec leurs fiilV-es & autres chofes y re-

latives, boulets, poudre à tirer, mèches, piques, épées,

lances , dards , hallebardes , mortiers
,
pétards, grenades,

falpêtre, fufils, balles, boucliers, casques, cuiralles,

cotes- de- mailles & autres armes de cette efpèce,

propres à armer les foldats, porte- mousquetons, bau-

driers , chevaux avec leurs équipages , & tous autres

inftrumens de guerre quelconques. Les marchandifes

dénommées ci- après ne feront pas comprifes parmi la

contrebande ou chofes prohibées; fçavoir, toutes fortes

de draps & toutes autres étoiles de laiue, lin, foie,

coton
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coton ou d'autres matières quelconques; toutes fortes l^Tg
de vêtemens avec les étoffes, dont on a coutume de

les faire; l'or & l'argent monnoyé ou non, l'étain , le

fer, laiton, cuivre, airain, charbon; de même que le

froment & l'orge, & toute autre forte de bléds & lé-

gumes ; le tabac & toutes fortes d'épiceries , la viande

lalée & fumée, poiffon falé, fromage & beurre, bierre,

huiles, vins, fncres, & toute efpcce de fel, & en gé-

néral toutes proviflons fervant pour la nourriture de

l'homme & pour le foutien de la vie. De plus toutes

fortes de coton , de chanvre , lin
,
goudron , poix , cor-

des, cables, voiles, toiles à voiles, ancres, parties

d'ancres, mats, planches, madriers & bois de toute

efpèce, & toutes autres chofes propres à la conftruftion

& réparation des vaiffeaux, & autres matières quelcon-

ques, qui n'ont pas la forme d'un inftrument préparé

pour la guerre, par terre comme par mer, ne feront

pas réputées contrebande, & encore moins celles qui

font déjà préparées pour quelqu'autre ufage. Tontes
les chofes dénommées ci- deffus doivent être comprifes

panni les marchandifes libres, de même que toutes les

autres marchandifes & effets qui ne font pas compris

& particulièrement nommés dans l'énumération des mar-
chandifes de contrebande; de manière qu'elles pourront

être tranfportées & conduites de la manière la plus

libre par les fujets des deux parties contraftantes dans

des places ennemies, à l'exception néanmoins de celles

qui fe trouveroient aétuellement affiégées, bloquées ou
inverties.

Art. XXV.
Afin d'écarter & de prévenir de part & d'autre Pa(i«.

toutes diffcnfions & querelles, il a été convenu, que, p""""'**

dans le cas où l'une des deux Parties fe trouveroit en- gu'errt.

gagée dans une guerre, les vaiffeaux & batimens, ap-
partenants aux fujets ou peuple de l'autre allié doivent
être pourvus de lettres de mer ou paffeports lesquelles

exprimeront le nom, la propriété & le port du navire,

aînfi que le nom & la demeure du Maître ou Comman-
dant du dit vaiffeau, afin qu'il apparoiffe par- là que
le même vaiffeau appartient réellement & véritablement
aux fujets de l'une des deux Parties contraélantes ; le-

quel Paffeport devra être expédié félon le modèle an-

Xx 5 nexé
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I77S ^^^^ ^^ préfent traité: Ces palTeports devront égale-'

ment être renouvelles chaque année dans le cas où le

vaiiTeau retourne chés lui dans l'efpace d'une année.

Il a été convenu également, que les vailTeaux fusmen-

tionnés, dans le cas où ils feroient chargés, devront

être pourvus non - feulement de paffeports , mais auiïï

de certificats, contenant le détail de la cargaifon, le

lieu d'où le vaiiTeau eft parti, & la déclaration des mar-
chandifes de contrebande qui pourroient le trouver à

bord ; lesquels certificats devront être expédiés , dans la

forme accoutumée, par les Officiers du lieu, d'où le

vaiiHeau aura fait voile; &, s'il étoit jugé utile ou pni-

dent d'exprimer dans les dits pafleports la perfonne, à

laquelle les marcliandifes appartiennent, on pourra le

faire librement.

Art. XXVI.
Vaif- Dans le cas où les vaiiTeaux des fujets & habî-

îrÔchalTs' tans de Tune des deux Parties contraftantes approche-

descôtej, roient des côtes de l'autre, fans cependant avoir le def-

fein d'entrer dans le port, ou, après être entrés fans

avoir le deflein de décharger la cargaifon ou rompre

leur charge, on fe conduira à leur égard fuivant les

réglemens généraux préfcrits on à préfcrire, relative-

ment à l'objet dont il eft queftion.

Art. YX\m.
Vifiution Lorsqu'un bâtiment, appartenant aux dits fujets,

vâif'^'
peuple & habitans de l'une des deux Parties, fera ren-

feàux de contré naviguant le long des côtes ou en pleine mer,
guerre,

p^^ ^^ vaiffeau de guerre de l'autre, ou par un arma-

teur, le dit vaiffeau de guerre ou armateur, afin d'évi-

ter tout defordre, fe tiendra hors de la portée du canon,

& pourra envoyer fa chalouppe à bord du britiment

marchand , & y faire entrer deux ou trois hommes,

auxquels le Maitre ou Commandant du bâtiment mon-

trera fon pafleport, lequel devra être conforme à la for-

mule annexée au préfent traité, & conftatera la pro-

priété du bâtiment; &, après que le dit bâtiment aura

exhibé un pareil pafleport, il lui fera libre de conti-

nuer fon voyage; & il ne fera pas permis de le mole-

fter ni de chercher en aucune manière de lui douter
la
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la chaJïe ou de le forcer de quitter la courfe qu'il 1^73
s'étoit propofée.

Art. XXVIII.

Il eft convenu , que , lorsque les marchandifes Contu

auront été chargées fur les vaifieuux ou bdtitnens de nuation.

l'une des deux Parties contraftantes, elles ne pourront

plus être aflujetties à aucune vifite, toute vifite & re-

cherche devaut être faites avant le char<;ement, & les

marchandifes prohibées devant être arrêtées & faifies

fur la plaqe avant de pouvoir être embarquées, à moins

qu'on n'ait des indices manifeftes ou des preuves de

verfemens frauduleux. De même aucun des fujets de

S. M. Très- Chrétienne ou des Etats- Unis, ni leurs

marchandifes, ne pourront être arrêtés ni moleftés pour

cette caufe, par aucune efpèce d'Embargo, & les feuls

fujets de Fétat, auxquels lesdites marchandifes font pro-

hibées, & qui fe feront émancipés à vendre & aliéner

de pareilles marchandifes, feront dûment punis pour

cette contravention.

Art. XXTX.

Les deux Parties Contrariantes fe font accordées Conful»,

mutuellement la faculté de tenir dans leurs ports re-

fpeftifs des Confuls, Vice- Confuls, Agens & Commif-
faires, dont les fonctions feront réglées par une con-

vention particulière.

Art. XXX.

Pour d'autant plus favorifer & faciliter le com- p^j^g.

merce, que les fujets des Etats- Unis feront avec la francs,

France, le Roi T. C. leur accordera en Europe un ou
plufieurs ports- francs, dans lesquels ils pourront ame-
ner & débiter toutes les denrées & marchandifes pro-

venant des treize Etats- Unis; S. M. confervera, d'un

autre côté, aux Sujets des dits Etats, les ports- francs,

qui ont écé & font ouverts dans les isles françoifes de
1 Amérique; de tous lesquels ports- francs les dits fu-

jets des Etats-Unis jouiront, conformément aux régie*

mens, qui en déterminent l'ufage.

Art.
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1778
Ratifica-

tioD,

Art. XXXI. '

Le préfent traité fera ratifié de part & d'antre,

& les ratifications feront échangées dans l'efpace de
fix mois ou plutôt fi faire fe peut. En foi de quoi les

plénipotentiaires refpeftifs ont figné les Articles ci def-

fus , tant en langue Françoife qu'en langue Angloife,

déclarant néanmoins, que le préfent traité a été origi-

nairement rédigé & arrêté en langue Françoife; & ils

y ont appofé le cachet de leurs armes.

Fait à Paris le fixième jour du Mois de

Février, 1778-

(Signé)

(L. S.)

B. Franklin.

(L. S.)

SiLAS Deane.

(L. s.)

C. A. Gérard.

(L. S.)

Arthur Lee.

Nous ayant agréable le fus - dit Traité d'amitié

& de commerce en tous & chacun les points & arti-

cles ,
qui y font contenus & déclarés , avons iceux,

tant pour nous que pour nos héritiers, fucceffeurs, royau-

mes, pays, terres, feigneuries & fujets, acceptés, ap-

prouvés ,' ratifiés & confirmés ; & par ces préfentes, fig-

nées de notre main , acceptons , approuvons , ratifions

& confirmons , & le tout promettons , en foi & parole

de Roi, fous l'obligation & hypothèque de tous & un
chacun nos biens préfens & à venir, garder & obfer-

ver inviolablement, fans jamais aller ni venir au con-

traire, direâtement ou indireftement, en quelque forte

& manière que ce foit; en témoin de quoi nous avons

fait mettre notre fcel à ces préfentes. Donné à Ver-

failles le feizième jour du mois de Juillet, l'an de grâce

1778. & àe notre Règne le cinquième.

(^Signi) LOUIS.

( Et plus bas ) Par le Roi.

{Signé) Gravier de Vergennes.

66. Traité



701

66.

Traité daUiance éventuelle £ff défenfive entre 177g
le Roi de France &f les Provinces- unies 6. f^vi.

de lAmérique j à Paris ^ le

6. Févr. 1778.

(de Steck obfcrvatlones fubfecivae p. 44. & fe trouve

dans Nom. extraord 1779. n. 15. & Polit ^fourn. 1779.

p. 577. & en angl. dans Anmial Regifler r778.

p. 333. Jenkinson Vol. III. p. 254.)

»3a Maj. Très- Chrétienne & les Etats- Unis de TAmé-
rique- Septentrionale; fçavoir, New- Hampfhire, Maf-
fachuflett's- Bay, Rliode- Island, Connefticut, New-
York, New- Jerfey, Penfylvanie, Delaware, Mary-
land, Virginie, la Caroline- Septentrionale, la Caro-
line-Méridionale, & Géorgie, ayant concla anjourd*

hui un Traité d'Amitié & de Commerce, pour l'avan-

tage réciproque de leurs Sujets & Citoyens, ont cru
néceflaire de prendre en confidération les moyens de
raffermir ces engagemens , & de les rendre utiles à la

fureté & à la tranquillité des deux Parties, fur- tout

dans le cas que la Grande-Bretagne, par reflentiment

de cette liaifon & de la bonne correfpondence, qui eft

l'objet du dit Traité, rompît la Paix avec la France,
foit par des hoftilités directes, ou en empêchant fon
Commerce & fa Navigation, d'une manière contraire

au Droit des Gens & anx Traités, qui fubfiHent entre
les deux Couronnes: Et Sa Maj. & les dits Etats-
Unis ayant réfolu de joindre dans ce cas leurs projets

& les efforts contre leurs entrepriies de leur Ennemi
commun; les Plénipotentiaires refpeftifs, autorifés à
concerter les claufes & les conditions propres à rem-
plir ces intentions, ont conclu & arrêté, après la plus
mûre délibération, les Articles fuivans.

Art.
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1778 ^^^- ^-

viiiiance. Au cas, que la Guerre fe déclarât entre la

France & la Grande- Bretagne, pendant la durée de la

préfente Guerre entre les États- Unis & l'x'lngleterre,

Sa Maj. & les dits Etats-Unis feront Caufe commune,
& s'aideront mutuellement de leurs bons offices, de
leurs confeils, & de leurs forces, ainfi qu'il convient
à de bons & fidèles Alliés.

Art. n.

Son but. Le but eflentiel & direft de la préfente Alliance
défenfive eft de maintenir efficacement la Liberté, la

Souveraineté & l'Indépendance abfolue & illimitée de
dits Etats - Unis tant en matière de Gouvernement que
de Commerce.

Art. IIL

Sonéten- Les deux Parties contraftantes feront, chacune
de fa part, & de la manière qu'elles jugeront la plus

convenable, tous les efforts en leur pouvoir contre

leur Ennemi commun, à l'effet de remplir le but

propofé.

due.

Art. IV.

'*"''•"- Les Parties contraftantes conviennent, que dans

pouMe le cas que l'une ou l'autre formât quelque entreprife
cas de la particulière , dans laquelle elle eût befoin du concours

tion!"'* ^'^ l'autre, la Partie dont le concours eft demandé,
fe joindra promtement & de bonne foi pour agir de
concert d^ns ce deflein,"autant que les circonftances &
fa propre lltuation particulière le permettront; & dans

ce cas elles régleront par une Convention particulière

la quantité & l'efpèce de feccurs à fournir, ainfi que
le tems & la manière de le faire agir, & les avan-

tages qui en doivent être la Compeniation.

tn'fs'"" Art. V.

uueTc ^^ c^s ^"® ^^s Etats- Unis jngeaffent à propos

nouv- de tenter la réduftion de h Puifiance Britannique, qui

"nféde-
^^^® encore dans les parties Septentrionales de TAmé-

ré°/
" riquc,
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rique, ou les Isles de Bermudes, ces Pays ou Tsles, j^^O
en cas de fuccès, feront confédérées avec les dits Etats-

Unis, & en dépendront.

Art. VI.

Sa Maj. Très- Chrétienne renonce pour jamais à ^f*
/*

la pofleiïïon des Isles ûes Bermudes, ainfi qu'à celle n-arque-

d'aucune partie du Continent de l'Amérique- Septentrio- '^«lo'nt

nale, qui avant le Iraite a ete reconnue comme appar-
j,o(^vji-

tenant à la Couronne de la Grande- Bretagne ou aux fur le

Etats-Unis, ci- devant appelles Colonies Britaniques,
n'^'^'^"

ou qui eft à préfent ou a été récemment fous le pou-

voir du Roi & de la Couronne de la Grande- Bretagne,

Art. VTI.

Au cas que Sa Maj. Très - Chrétienne jugeât à Cepen-

propos d'attaquer aucune des Isles dans le Golfe du fe'pourl*

Mexique ou près de ce Golfe, qui font à préfent fous à l'égard

le pouvoir de la Grande- Brétat^ne, toutes les dites Is- ^^^ ^^1"

les , en cas de fuccès , appartiendront à la Couronne du Mexi-

de France. ^i*^®*

Art. VIII.

Aucune des deux Parties ne conclura ni Paix ni Paix ou

Trêve avec la Grande - Bretagne fans en avoir obtenu *'^''*

^
au préalable le confentement formel de l'autre; & elles

s'engagent mutuellement à ne pas mettre bas les Armes,
avant que l'Indépendance des Etats- Unis ne foit alTu-

rée formellement ou tacitement, par le Traité ou les

Traités, qui termineront la Guerre.

Art. IX.

Les Parties contraftantes déclarent, qu* étant ré-on ne

folues à remplir, chacune de fou côté, les claufes & deman-

conditions du préfent Traité d'Alliance , fuivant leur point de

pouvoir & les circonftances , il ne fera formé ci - après compen-

aucunes demandes de compenfation , de part ni d'autre, * ""'**

quelle que foit Tiflue de la Guerre.

Art,
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1778 ^

Art. X.

/ccemon Sa Maj. Très - Chrétienne & les Etats - Unis con-

vSlZ viennent d'inviter ou d'admettre d'autres PuiiTances, qui
ces. peuvent avoir elïuyé des torts de la part de l'Angle-

terre , à faire caufe commune avec eux , & à accéder
à la préfente Alliance, fous telles conditions qui feront
accordées librement & réglées entre toutes les Parties.

Art. xi.

Garantie Les deux Parties fe garantiffent mutuellement

'que!°'
^^^" à- préfent & pour toujours; fcavoir, les Etats-
Unis à S. M. Très- Chrétienne les Poffefiions préfentes

de la Couronne de France en Amérique, ainll que cel-

les, qu'elle y pourra acquérir par le futur Traité de
Paix: Et S. M. Très- Chrétienne garantit de fa part

aux Etats- Unis leur Souveraineté, Liberté & Indépen-
dance abfolue & illimitée, tant en matière de Gouver-
nement que de Commerce, ainli que leurs Pcffellions

& les acceffions ou Conquêtes, que leur Confédération

pourra obtenir durant la Guerre fur aucun des Etats,

polledés à préfent ou ci- devant par la Grande- Bre-
tagne en Amérique conformément aux Articles V. &
VL ci-delTus; le tout comme la poffefiion en fera fixée

& affurée aux dits Etats, au moment de la ceffation

de la Guerre, qu'ils ont aétuellement contre l'Angleterre.

Art. XÎL

Pnpture A l'effçt de fixer plus précifément le fens & Fap-
cutre la plication de l'Article précédent , les Parties Contraftan-

l'Angle- tes déclarent, que, dans le cas dune rupture entre la
terre, f'rauce & l'Angleterre, la Garantie réciproque, ftipulée

dans le dit Article, fortira fon plein & entier effet dès

le moment qu'une telle Guerre viendra à éclater: Et,

fi une telle rupture n'a pas lieu, les obligations mu-
tuelles des dites Garanties ne commenceront pas avant

le moment que la ceffation de la préfente Guerre entre

les Etats- Unis & l'Angltterre aura fixé ces Pollefllons

d'une manière certaine.

Art.
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r

Art. XITI. 17*78

Le préfent Traité fera ratifié de part & d'autre ;
Ratitic-

& les Ratifications feront échangées dans l'efpace de *'**"*•

fix mois ou plutôt, fi faire fe peut.

En foi de quoi les Plénipotentiaires refpeftifs,

fçavoir, de la part du Roi Très- Chrétien, le Sr. Con-

rad- Alexandre Gérard, Syndic Royal de la Ville de

Strasbourg, Secrétaire du Confeil d'Etat de SaMajefté;

& de la part des Etats- Unis, les Srs. Benjamin Frank-

lin , Député au Congrès - Général de la part de l'Etat

de 'Penfylvanie, & Préfident de la Convention du dit

Etat; Silas Deane, ci- devant Député de l'Etat de Con-

nefticut; & Arthur Lee, Confeiller es Loix ont figné

les Articles ci-deflus, tant en Langue Françoife, qu'en

Langue Angloife; déclarant néanmoins, que le préfent

Traité a été originairement rédigé & arrêté en Langue

Françoife ; & ils y ont appofé le Cachet de leurs Armes.

Fait à Paris le fixième jour du mois de

Février 1778.

(Signé)

(L. S.) C. A. Gérard. (L. S.) B. Franklin.

(L. S.) Silas Deane. (L. S.) Arthur Lee.

y y 67. Trot'
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67.

1778 Tratîato di pace ira il Gran Dtica di

Tofcana^ e l' Imper di Marocco.

{Storia delVAnno 1773. lib.IV. p. 338.)

Art. I.

Pwe. JLIal giorno , che fono ftati fottofcritti li prefenti Ar-
ticoli è ftato convenuto, che ceflî ogni oftilità fi in

mare, che in terra fra i Sudditi de Gran Ducato di

Tofcana, e quelli dcU'Impero di Marocco, tal che

fiano gli uni, e gli altri vicendevolmente ficuri, do-

vendo elTere tra efli la migliore intelligenza , e pace

inalterabile.

Art. II.

Schiavi In confeguenza non dovrà alcnn Suddito Tofcano
hberati.

^^^^cd Schiavo in Marocco, ne alcuno deli'Impero di

Marocco reliera fchiavo in Tofcana.

Art. ht.

Sudditi Nel cafo che dagli armatori délie rifpettive Po-

reTun tenze fia prefo un baftimento ad nna di efle nemico,

baiti- nel quale fi trovino Sudditi Tofcani, o Marochini, non
dovranno quefti efîer fatti Schiavi, ma faronno af-

fiftiti, e ferviti aile loro Patrie con tutto quello che

pofliederanno.

mcnto
nctnico

Art. IV.

Effetti Se nei baftimenti predetti vi faranno effetti caricatî

caricati pgj. couto de' Ncgozianti Tofcani, o Marocchini, e fi

mentr
'*
troverà à bordo qualche Pafleggicro Negoziante Tofcano

nemicj. o Marocchino, che giuftifichi di aver nel detto bafti-

mento Mercanzie di fiia proprietà, il Capitano farà

obbligato di fare efaminare il fuo raanifefto, e verificata

la proprietà de'fuddetti effetti, corne anche il depofto

dal PaiTeggiere Negoziante, dovranno efler reftituiti
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gli effetti ai fuddîti ai qnali appartengono , e meflb iû 1778
libertà il Pafieggiere, e in quefta guifa farà pure libcro

qualiinqne fuddito délie refpettive nemico, quando folTe

ancora al fervigio del medefimo in qualità di mari-

naro falariato.

Art. V.

Sarà in avvenire libero commercio fra le due t-'^*"
)mme
cio.Potenze, iicchè i Tofcani dovranno godere nei Regni

'^°™™"'

di Marocco di tutte quelle facilita, clie vengono ivi

accordate ai Sudditi délie altre Potenze più amiche,

come pure i Sudditi di Marorco goderanno nel Gran
Ducato di Tolcana di tutti i Privilegi, che fi conce-
dono aile Nazioni più favorite.

Art. VI.

Se s'incontreranno per mare due Baftimenti délie Soccorf»

due refpettive Potenze e ilano quefti armati in guerra, aii^naVû

o Mercantili , e che uno di efil abbia bifogno di quai- g»z'one.

che foccorfo dall'altro o in viveri o in aîtra cofa ne-
ceffaria alla navigazione, dovrà efîergli fomminiftrato,

e qualora il baftimento fofîe profllmo a perderil, dovrà
l'altro almeno procurare di recuperare, e porre in

ficuro i'Equipaggio , che in quelle li troverà.

Art. VII.

Se i Baftimenti Mercantili , o Armatorî délie due Condotta

Potenze entreranno nei Porti de'refpettivi Domuij , do- ^ènd*'*''

vranno i Capitani efattamente obbedire aile Leggi, che entranti

fon prefcritte nei fuddetti Porti , e in confeguenza gli "^'i
^°''''

armatori non potranno far corfo contro i badimenti de' ^

loro nemici dentro i pretiffi limiti de'Porti dei rifpettivi

Dominj, per non pregiudicare al loro Commercio.

Art. VIIÏ.

Se qualche baftimento délie due Potenze înveftîrà invefH-

în uno de'rifpettivi Terricorj , dovrà ell'tre licuro il
'"«"to.

baftimento, il fuo Equipaggio, e Mercanzie.

Yy a Art.
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1778 ^^''- ^'
Amba- Se qualcbe Ambafcîatore délie due Potenze verra
fciatori, ne'loro rifpettivi Dominj , faranno fattî al medelimo

gli ftefli onori foliti praticarfi agli Ambafciatori, e fa-

cendofl riconofcere in tal carattere, tanto alla fua ve-
nuta, che alla fua partenza gli faranno facti li faluti

con lo fparo de Cannone, e riceverà l'altre dimoftra-

zîonl di diftinzione, che convengono a detto carrattere.

Art. X.

Confoii, Qualora vengano Confoli Tofcani a ftabîlirfi nei
Regni di Marocco, potranno inalberare il loro Pa-
diglione fenza alcuna contrarietà, e farà la loro Cafa
fleura, e privilegiata per qualunque perfona, che en-
trera in eifa, febbene pofla aver commeffo qualun-
que delitto.

Art. XI.

Armifti- Se feguirà qualche mala intelligenza , che deffe
eio di fei inogo all'alterazione de'prefenti Articoli, dovranno

"fo dî" prenderfi tutte le più opportune mifure per conciliare
m«ia in- le diiferenze, prima che fi paffi dalle Parti da alcuna

genza. oftilità, ne potrà procederii all'aperta rottura di pace,

fennon previo un armiftizio di fei meii.

Art. XII.

C«foHeii« Snccedendo fra le due Parti la guerra, il rifcatto

guerra degli Schîavî délie due Parti refta filîato alla ragione

Mrtf/"^ ^^ cento pezze date per ciafcheduno fenza diftinzione

dal Capitano al mozzo con dichiarazione, che non
farà fatto Schiavo il ragazzo minore d'anni dieci, ne
l'uomo che oltrepafli gli an ni 58. fe potrà cadere in

fchiavitù veruna ragozza o dt/nna di qualunque età,

e per gli altri, che faranno fatti Schiavi, dovrà eflere

fatto in ogni anno ficuramente il rifcatto.

68- Traité
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68.

Traité d'Amitié , de Garantie ^ de Corn- 1778

merce conclu entre les Cours Royales x-wan.

d'Efpagne £f de Portugal^ fait au

Pardo ^ le I. Mars 1778.

( Mercure Ufl. & politique 1778. p. 6i6. & fe trouve

en Italien dans Storia deWAnno 1778. p. 183')

D.'on Charles, par la grâce de Dieu, Roi de Caftîlle

de Léon d'Arrapjon, des Deux - Siciles , de Jérufalem

de Navarre, de Grenade, de Tolède, de Valence, de
Galice &c. &c. &c. Pour la tranquillité & le bien-

être général de Mes Etats & de ceux de la Très-

Puifîante Princefîe Donna Maria Reine Très Fidèle de

Portugal , il a été arrêté & conclu à la Maifon de Plai-

fance du Pardo, le r. du préfent mois de Mars 1778»

par Don Jofeph Monino, Comte de Florida Blanca,

Mon Miniftre- Plénipotentiaire & par Don François In-

nocent di Souza Coutinho, Miniftre - Plénipotentiaire

de ladite Reine Très- Fidèle, un Traité de Neutralité

de Garantie & de Commerce, dans lequel font renou-

velles & expliqués tous les autres Traités précédens,

qui fubfiftoient entre l'Efpagne & le Portugal. Le con-

tenu du préfent Traité de Neutralité, de Garantie &
de Commerce fcft conçu mot pour mot en ces termes

Âii Nom de la Sainte Trinité

Par le premier Article du Traité Préliminaire de

Démarcation heureufement conclu entre les deux Cou-
ronnes d'Efpagne & de Portugal & leurs Plénipoten-

tiaires refpeftifs à St. Ildefonfe le premier Octobre de

l'année dernière 1777. les Traités de Paix, conclus

entre lesdites Couronnes à Lisbonne le 13. Février

1668, à Utrecht le f. Février 171 5, à Paris 1703;
ont été ratifiés & renouvelles, comme s'ils étoient in-

férés mot à mot dans le dit Traité de 1777. excepté

les Articles qui pourroient y déroger.

Yy 3 Les
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lyyg Les deux Traités de Lisbonne & d'Utrecht qui

ont été cités & font aftuellement renouvelles ont été

& principalement le premier, le fondement de la re-

conciliation & de l'alliance des deux Monarchies

Efpagnole & Portugaife; pour parvenir à l'état où elles

fe trouvent préientement à l'égard de l'une par rapport

à l'autre & pour une fin fi importante, les deux Trai-

tés ont été garantis par le Roi de la Grande - Bre-

tagne; laquelle garantie eft diflinftement ftipulée dans

Je 20. Article du Traité d'Utrecht du 13. Juillet 1713.

conclu entre les Couronnes d'Efpagne & d'Angleterre;

& comme le Traité de Paris du 10. Février 1763. déjà

cité, a canfé quelques doutes & difficultés par les ex-

prelïïons de fon 21. Article, dont les différentes expli-

cations ont pu fonder beaucoup de diffenflons, furve-

nues entre les fujets des deux Couronnes dans l'Amé-

rique Méridionale & que de la même manière d'autres

Articles & exprelTions des précédens Traités de Lis-

bonne & d'Utrecht, ainfi que divers points qui font

refiés depuis fuspendus & n'ont point été expliqués

jusqu'à ce moment, pourroient caufer dans la fuite de

pareilles & de plus grandes difputes, ou du moins

l'oubli & l'inobfervation de ce qui a été contrafté,

& donner lieu à de nouveaux différends: S. Mai. Ca-

tholique & S. Maj. T. Fidèle, voulant pour toujours

prévenir ces dangers & empêcher les fuites , ont con-

clu par le moyen du préfent Traité, pour remplir fain-

tement le premier Article cité du Traité Préliminaire

de 1777. de lui donner toute la confiftance & explica-

tion que demandent les anciens Traités qui ont été

confirmés, tendant à la plus étroite & indiffoluble

union & amitié entre les deux Couronnes, aux quelles

elles font naturellement portées par leur fituation &
leur voilinage, les anciens & nouveaux engagemens &
les liens du Sang de leurs Souverains refpeftifs, l'iden-

tité d'origine & l'intérêt réciproque des deux Nations.

A l'effet donc de remplir des objets fi plaufibles &
avantageux, le Très- Haut. Très- PuifTant & Très-

lUuflre Prince Don Charles IIL , Roi d'Efpagne & des

Indes & la Très- Haute, Très - Excellente & Très-

PuifTante, Princeffe Donna Maria, Reine de Portugal &
des Algarves &c. font convenus de nommer Leurs

Plénipotentiaires refpeftifs, favoir S. Maj. Catholique

le Roi d'Efpagne, S. Exe, Don Jofeph Monino, Comte
de
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1

de Florida Blanca, Chevalier de l'Ordre Royal de Char- J'T^^
les m. Confeiller d'Etat de S. Majefté, Son Premier

^^

Secrétaire d'Etat & des dépêches , Surintendant Général

des Couriers & Poftes tant per Mer que par Terre, en
"ECpagne & aux Indes, & S. Maj. T. Fidèle la Reine de
Portugal, S. Exe. Don François Innocent de Souza Cou-
tinho, Commandeur de l'Ordre de Chrift, fon Confeil-

ler & ArnbalTadeur près S. Maj. Catholique, lesquels

inftruits des intentions de leurs Souverains refpeftifs,

après s'être communiqué leurs Pleinpouvoirs & les

avoir trouvés en bonne forme, font convenus, au nom
des deux Monarques, fur les Articles fuivans.

Art. I.

En conféquence de ce qni a été contrafté entre Amitié.

les deux Couronnes dans le Traité du 13. Février 1668,

nouvellement ratifié, en particulier dans fes Articles

III. VII. X. & XL & pour mieux expliquer le dit

Traité fuivant d'autres anciens Traités auxquels lesdits >

Articles fe réfèrent, lesquels Articles étoient en Ufage

du tems du Roi Don Sébaftien & les Traités conclus

entre l'Efpagne & l'Angleterre en date du 15. No-
vembre It.30. & du 2.>. May 1667. lesquels ont été

pareillement communiqués au Portugal , les deux Prin-

ces Hauts contrattans déclarent pour eux & au nom
de Leurs Héritiers & Succeffeurs, que la Paix &
l'amitié que l'on a établies & lefquelles devront être

obfervées entre les Sujets refpeftifs dans toute l'éten- •

due de leurs grands Domaines des deux Mondes, fe-

ront & devront être conformes à l'Alliance & à la

bonne intelligence qui fubfiiloient entre les deux Cou-
ronnes au tems des Rois Don Carlos & Don Philippe II.

d'Efpagne de Don Manuel & de Don Sébaftien de Por-

tugal. Leurs M. Catholique & Très- Fidèle & leurs

Sujets fe promettent réciproquement leurs fecours &:

fervices, comme cela convirnt entre de vrais & fidèles

Alliés & Amis; de manière que les uns travaillent au

bonheur des autres, & préviennent autant qu'ils pour-

ront tous les dommages & pertes dont Us feroient

menacés.

Yy 4 Arï.
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Guerres En Conformité de ce qui a été conclu & dé-
*
^Js"""

claré dans l'Article précédent^ & de tout le refte com-
pris dans les anciens Traités, qui ont été renouvelles

6r autres auxquels ils fe rapportent, excepté les Arti-

cles auxquels ceux - ci dérogent , Leur Majefl-és Catho-
lique & Très - Fidèle promettent de n'entrer l'une con-
tre l'autre, ni contre leurs Etats refpeftifs dans quel-

ques Parties du Monde que ce loit, en guerre, alliance,

traités, ni en donnant confeils, ni d'accorder le paflage

par leurs ports, ou Terres de leur Domination, ni de
fournir directement ou indireftement des Troupes auxi-

liaires ni Subfides pour icelles de quelque nature qu'ils

puiflent être, ni permettre qu'ils foient donnés par leurs

Sujets refpeftifs ; mais qu'au contraire Elles fe donne-
ront connoiiTance de ce qu'elles fauront, apprendront
ou préfumeront qu'il fe traite contre un des deux Sou-
verains , Leurs Domaines , Droits ou PoiTefllons , foit

au dedans ft)it au dehors de leurs Royaumes, par des

Rebelles ou Gens mal - intentionnés, qui font mécontens
de leur illuftre Régence; & pour cet effet. Elles agi-

ront & négocieront de concert & s'aideront pour em-
pêcher ou réparer réciproquement les dommages ou des-

avantages qui pourroient furvtnir à l'une ou à l'autre

Nation ; & pour cette tin, il fera communiqué & donné
à leurs Miniftres dans les Cours Etrangères, comme
aufTi à leurs Vire- Rois & Gouverneurs de leurs Pro-
vinces les ordres & inftruftions qu'elles jugeront nécef-

faires de former à ce fujet.

Art. IIL

Garantie Dans la même vue de fatisfaire aux engagemens
recipro. contfaftés dans les anciens Traités & autres, auxquels

on fe rapporte & qui fubfiftent entre les deux Couron-
nes, Leurs Majeftés font convenues d'en expliquer le

fens & la force & de s'engager comme elles s'engagent
par le préfent Traité à fe garantir réciproquement tous
Leurs Domaines en Europe & isles adjacentes, Préro-
gatives royales, Privilèges & Droits, dont on y jouit;

comme auill à renouvel 1er & valider de nouveau la ga-

rantie des autres points établis dans l'Article 25. du
Traité de Démarcation du 13. Janvier 1750, étendant

les limites qui y font établis à l\'gard de l'Amérique
Méri-

que.
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Méridionale dans les termes ftipnlés en dernier lieu dans I^^g
le Traité préliminaire du i. Ôftob. 177/. &c étant de

la teneur de ce qui eft dit Art. 25. comme il fuit.

Pour plus de fureté de ce Traité les deux Hauts Con-

traftans font convenus de fe garantir réciproquement

toutes les Frontières & Pays adjacens de leurs Domai-
nes dans l'Amérique Méridionale ; & comme il eft cî-

deiïiis exprimé, ils s'engagent de s'aider & fecourir

mutuellement contre toute attaque & invafion quelcon-

que jusqu'à ce qu'ils relient en polTeffion paifible, libre

& entière jouiîïance de ce que l'on prétendoit ufurper,

& cet engagement quant aux Côtes maritimes & les

Pays voifins d'icelles pour la portion de Sa Majefté

Très- Fidèle s'étendra jusques aux deux rives de l'Oro-

noco & depuis Caftillos jusqu'au détroit de Magellan

& pour la portion de Sa Majefté Catholique cet enga-

gement s'étendra jusqu'aux deux bords de la Rivière

des Amazones ou Maranon, & du fusdit Caftillos jus-

ques au Port de Santos , & pour ce qui regarde l'inté-

rieur de l'Amérique Méridionale cet engagement fera

illimité & chacune des deux couronnes donnera à l'autre

en cas d'invafion ou de tumulte, affiftance & fecours

jusqu'à ce que les affaires ayent été remifes dans un
état paiftble.

Art. IV.

Si un des deux hauts Contraftans, fans fe trouver Neutra.

dans le cas d'être attaqué dans fes Domaines, PolTef- ''i^'

fions & Droits compris dans l'Article précédent de ga-
rantie, entre en guerre, avec une autre Puiflance, celui

qui n'aura pas pris part dans une pareille guerre, fera

uniquement obligé de garder & faire obferver dans
les Provinces, Ports, Côtes & Mers de fa Domination,
la neutralité la plus exafte & la plus fcrupuleufe, fe

refervant pour des cas d'invaiions ou des difpofltions

d'icelles dans les Domaines garanties, la défenfe réci-

proque à laquelle les deux Souverains feront tenus en
conféquence de leurs engagemens qu'ils aifurent & pro-

mettent d'exécuter faintement, fans manquer aux Trai-

tés qui exiftent entre les hauts Contraftans & d'autres

Puiflances de l'Europe.

Yy 5 Art,
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Art. V.

Déclara- Quoiqu'il ait été convenu & ftipulé dans l'Ar-
tion du ticle XXTI. du Traité de St. Ildephonfe du l. Oftobre

d.^V.'Ve 1777- que dans l'Isle & Port de St. Catherine & la

St iide- cote voiline , le Portugal ne pourroit admettre ni rece-
p on.e,

^^^jj. ^y(>m^ VaLffeau, ni Bâtiment de guerre étrangers,

ni même de commerce, cela ne devra point s'entendre

dans le cas de nécefllté abfolue, comme tempêtes &
craintes de naufrages, en prenant néanmoins les pré-

cautions nécell'aires contre les abus de la contrebande,

les hoftilités , ou invafions, contre la puiffance alliée.

Il fera également permis aux V'aifieaux & Râtimens
Efpagnols , de guerre & de commerce , d'entrer &
mouiller au dit port de l'isle Ste Catherine & à la

côté du Brefil, quand ils y feront forcés par le tems
ou autres raifons urgentes ; & en ce cas , on devra leur

fournir les fecours & vivres, comime il eft d'ufage,

entre bons & fidèles amis & alliés, en fe foumettant

aux loîx & ufages établis dans le pays où ils aborde-

ront; voulant & déclarant les deux Hautes Puifl'ances

contractantes, qu'on doit entendre dans le même fens,

tout ce qui eft & pourra être ftipulé ailleurs, dans quel-

que Article & traité que ce foit.

Art. VI.

Criminel» ^^ obfervera exaélement & dans toutes fes par-

quaud tics , l'Article XVIII. du Traité d'Utrecht du 6. Février
ëeiivrés.

£7j^^ conclu entre les deux Couronnes, & pour plus

grande intelligence dudit, & celle des Traités & an-

ciennes Conventions du tems du Roi Don Sébaftien, les

deux Hauts Contraftans déclarent, qu'outre les crimes

fpécifiés dans les dites Conventions on devra com-
prendre dans les indications générales des autres délits,

comme ft en effet ils y euifent été fpécifiés, particuliè-

rement ceux de fauffe monnoye, de contrebande, d'en-

trée & de fortie des Marchandifes & denrées expreffé-

ment prohibées dans les Domaines refpeftifs des deux

Souverains & de défertion des Corps Militaires de Mer
& de Terre; lesquels Coupables & Déferteurs devront

être délivrés réciproquement au Souverain offenfé ; vou-

lant néanmoins, que pour ce qui regarde les Défer-

teurs, il leur foit fait grâce de la peine de mort, &
que celle- ci fe commue en une autre moins fevère.

Pour
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Pour faciliter la prompte faifîe & remife des Coupables J*77Q& Déferteurs, les deux Contraftans font convenus qu'il

y Toit procédé, fur la feule réclamation direfte du Mi-
nîftre & Secrétaire d'Etat des Affaires étrangères de
quelqu'une des deux Puiffances, ou fur la fim pie 'demande

d'un des deux Ambafladeurs. Mais fi la demande des

dits Coupables fe fait par les Tribunaux refpeftifs de

Juftice, en ce cas on devra obferver de part & d'autre

les formalités d'ufage & des réquifitoires établis au tems
desdites anciennes Conventions. Finalement, fi L. M.
Catholique & Très -Fidèle, trouvent à propos de chan-

ger ou augmenter dans la fuite quelque claufe & cir-

conftance dans le préfent Article , Elles le régleront

entre Elles de commim accord & à l'amiable; voulant

& déclarant que ces futures additions & changemens,
fi Elles en font quelque jour, s'ob fervent & s'exécu-

tent, tout comme s'ils étoient inférés dans le préfent

Article.

Art. VII.

I/Article XVII. dudit Traité d'Utrecht du 6. Fé- Traite-

vrîer 1715. portant que les deux Nations Efpagnole ^mentit)

Portugaife jouiroient réciproquement dans leurs refpeftifs 1*
ph?°°

Domaines de l'Europe, de tous les avantages du Corn- favorifé*.

merce, & de tous les Privilèges, Franchifes & Exem-
ptions, dont jouifîbit alors & pourroît jouir dans la

fuite la Nation la plus favorifée & privilégiée de tou-
tes celles qui trafiquent dans lesdits Etats. Outre cet.

Article XXII. il fut ftipulé dans un autre Art. féparé

que lorsque le Commerce interrompu entre les deux
Nations fe rétabliroit fur le pied où il étoit avant la

Guerre qui précéda le dit Traité , il continueroit fur

le même pied jusqu'à ce que les deux Cours convinflent

& réglaffent enfemble les changemens qu'on devoit y
faire. En conféquence desdits Articles, & d'avoir re-
nouvelle, confirmé & ratifié par l'Article i. du Traité
préliminaire de limites, tous ceux du Traité d'Utrecht.

L. M. Catholique & Très- Fidèle promettent & s'obli-

gent à tenir & obferver exaftement & en due forme,
le contenu dudit Article XVII. & du féparé, littérale-

ment comme il eft fpecifié.

Art.
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j ^'JQ
Art. VIII.

Art.i. da P°"^ éclaircir & déterminer formellement le fens
traité* rfe fous lequel on devra entendre le dit Article n'paré, au

phonf?" ^^'J^*^ ^^ Commerce entre les deux Nations, L. M. Ca-
rappeiié. tholique & Très- Fidèle ont convenu & ftipulé, que

l'on fe réglera & fuivra exaftement les Articles III. &
IV. du Traité conclu entre les deux Nations le 13. Fé-
vrier i668- garanti par la Grande Bretagne, renouvelle
& ratifié par l'Article I. du Traité préliminaire de limi-

tes du r. Oftob. 1777. lesquels Articles font à la Let-
tre comme fuit.

Les Sujets & Habitans des Domaines poffédés

par l'un & l'autre Roi, vivront en bonne union & ami-
tié, fans fe reprocher, ni fe témoigner le moindre ref-

fentiment des torts & uffenfes pallees; Bien au con-
traire , ils pourront entrer & fortir librement d'un
Royaume à l'autre, fe traiter & fréquenter mutuelle-

ment & faire entr'eux le Commerce, tant par terre

que par mer, en pleine & entière liberté & fureté &
fur le même pied qu'il fe faifoit fous le régne du Roi
Sébaftien.

Lesdits Sujets & Habitans des deux Royaumes
devront jouir réciproquement dans les dits Etats de la

même fureté , Droits , Franchifes & Privilèges dont

jouilTent les Sujets du Roi d'Angleterre, en vertu du
Traité du 23. May 1667. & de l'antérieur de l'an 1630.

(en tout ce qui n'eft pas dérogé par le préfent ) &
avec la même force que fi tous les dits Articles qui

traitent du Commerce & de fes Droits & Privilèges,

fe trouvoient inférés mot à mot & entièrement dans le

préfent Traité, en y fubftituant feulement le nom d*

Efpagnol & de Portugais, à celui d'Anglois.

Art. IX.

Traité de En conféquence de ce qui eft arrêté & convenu
i*^^?. dans l'Article qui précède, le dit Traité du 23. May

r^ngie- 1667. conclu avec l'Angleterre fera totalement commun
terre. aux deux Nations Efpagnole & Portugaife fans autre

modification ni explication, que celles qu'y ont don-

nées dans le cas néceflaire les Cours d'Efpagne & d'

Angleterre; mais les deux nations Efpagnole & Por-

tugaife,
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tugaife, jouiront en Sus des Privilèges & Franchifes, X7/'8
à elles anciennement accordés par leurs Souverains, re-

fpeftifs, desquelles Grâces & Franchifes particulières

elles étoienc en pleine poiïefllon fous le règne du Roi
Don SébalHen.

Art. X.

Pour raccorapliffement des fiisdits Traités & Ar- Douanes,

ticles prccédens & afin qu'il ne fe préfente aucune forte

de doute, ni diiïiculté dans leur exécution, les deux
Hauts Contraftans feront examiner & reconnoitre les

Tables & Tarifs des Douanes du 23. 0<!:l:obre 1668.
- & autres poftérieurs qui ont été établis, pour la per-

ception des Droits fur les denrées & marchandifes,

d'entrée & de fortie d'Efpagne pour le Portugal , & de
Portugal pour l'Efpagne, tant par mer que par terre;

& les deux Cours régleront de commun, amplifieront

& modifieront lesdits Tarifs, en conféquence desdits

Traités & proportionellement aux variations que le

tems peut avoir caufé fur les noms, prix & qualités

des dites marchandifes.

Art. XL
Dans les dites nouvelles Tables & Tarifs, on Chan?e-

fpécifiera clairement les effets & denrées dont la pro-^g""*"
hibition d'entrée ou de fortie dans l'un des deux
Royaumes, devra continuer comme jusqu'à préfent:

Mais L. M. Catholique & Très Fidèle font convenues
de faire examiner ces défenfes d'entrée ô£ de fortie,

& d'abolir celles d'entre elles qui ne feront pis

effentiellement néceffaires au Gouvernement intérieur

& économique des deux Monarchies; lesquelles fe

traiteront réciproquement à cet égard fur le même
pied qu'elles traitent les autres Nations les plus
favorifces, dépofant à cet effet toute haine nationale &
particulière, & fe conformant littéralement à la teneur
des Articles des fusdits Traités de 1667, 1668 & 1715'
fuivant qu'ils ont été convenus & garantis.

Art. Xir.

On formera également une colleftion des Privi- Autres

lèges & Franchifes, dont jouiffoient réciproquement les gç/''^'

deux
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1778 ^^"^ Nations fous le Régne de Don Sébaftien; & cette
colleftion examinée & autorifée enfuite en bonne &
due forme légale, fera tenue comme faifant partie du
préfent Traité; & il en fera de même de la Table &
du nouveau Tarif des Droits dont il eft fait mention
dans l'Article précédent.

Art. XIII.

Ceffions Defirant L. M. Catholique & Très - Fidèle fo-
récipro- menter le Commerce de leurs Sujets refpeftifs, avec
**" *'

le plus d'avantages pofiibles, & Pachat & vente des
Nègres étant un Article principal de leur dit Com-
merce, qui jusqu'à préfent a été gêné par des Traités

& Contrats onéreux avec des Compagnies Portugaifes,

Françoifes & Angloifes, qu'il a fallu enfin abolir; les

deux Hauts Contraftans font convenus, qu'afin de jouir

de ces avantages, & pour compenfer en quelque façon
les ceffions & reftitutions, qu'a fait l'Efpagne au Por-
tugal dans le Traité préliminaire de limites du i. Ofto-
bre 1777. S. iVl. Très -Fidèle céderoit, comme en effet

Elle a cédé & cède tant pour Elle que pour fes Héri-
tiers & Succefleurs, à S. M. Catholique & à fes Héri-

tiers & Succeiîeurs â perpétuité Flsle d'Annobon fur

la Côte d'Afrique, avec tous les Droits, Poffefïïons,

& Aftions quelconques qu'Elle a fur la dite Isle ; afia

que dès- à- préfent elle apartienne en toute propriété au
Domaine Efpagnol, de la même façon que jusqu'à pré-

fent elle a appartenu à la Couronne de Portugal. S. M.
Très- Fidèle cède également en toute propriété au Roi
Catholique , ITsle de Fernando del Po , fituée dans le

Golfe de Guinée, afin que les Sujets de la Couronne
d'Efpagne puilTent s'établir dans la dite Isle & de- là

faire leur Commerce ainfi que la Traite des Nègres,

dans les ports & fur les Côtes vis - à - vis de l'Isle,

comme font les ports du Fleuve Gabaon, de Camaro-

nes, de St. Dominique, de Cap. Formofo & autres

voilins, fans préjudicier au Commerce des Portugais

fur les mêmes Côtes, particulièrement celui que font

& feront lesdits Portugais des Isles du Prince & St.

Thomé, fur les mêmes Côtes & Ports de Guinée, de

façon que les Efpagnols & les Portugais, chacun de

leur côté, puifiént également faire leurs Traites &: Com-
merce dans la dite Guinée en toute liberté & bonne

harmonie
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harmonie réciproque, fans fe faire les uns aux autres J'T'TÔ
le moindre tort ni préjudice.

Art. XIV.

Tous les Batimens Efpagnols tant de Guerre Tr«ite-

que de Commerce, qui feront échelle aux isles du Prince ^aXalfx
& de St. Thomé, appartenantes à la Couronne de Por- récipro-

tugal, pour s'y refraichir, faire aiguade s'avitailler & ^a"
s'y pourvoir de ce qui pourroit leur manquer pour fui- isu,.

vre leur route , y feront admis librement & traités

comme la Nation la plus favorifée ; & les Batimens Por-

tugais, tant de Guerre que de commerce, qui aborde-

ront à l'Isle d'Annobon & à celle de Fernando del Po,-

appartenantes à l'Efpagne, y feront traités & admis de

la même façon.

Art. XV.

Outre les fecours que devront fe donner récipro- Com-

quement, les deux Nations Efpagnole & Portagaife, ^a"s*„
dans lesdites Isles d'Annobon & de Fernando del Po, dites

& dans celles du Prince & de St. Thomé , L. M. Ca- '«'"•

tholique & Très Fidèle font convenues qu'entre leurs

Sujets refpeftifs, il puiffe y avoir dans lesdites Isles

un Commerce ouvert, franc *& libre de Nègres ; & dans
le cas que les Portugais viennent à en apporter aux
Isles d'Annobon & de Fernando del Po , ils leur feront

achetés & payés exactement, le prix en étant modéré
& à proportion de la qualité des Efclaves ,

' fans excé- •

der les prix auxquels les donneroient d'autres Nations,
dans les mêmes endroits & parages de ces Côtes.

Art. XVI.

S. M. Catholique permet également que le Tabac T«b«c.

en feuille, qui fe confommera dans les deux Isles ci-
deffus, & fur les Côtes voifmes de Guinée, dans les
quatre premières années de leur poffeffion, foit des
domaines du Brcfil; à l'effet de quoi l'Efpagne palliera

un Contrat en forme avec la perfonne, ou les perfon-
nes que nommera la Cour de Lisbonne, afin de régler
avec elles les quantités de Tabac, leurs qualités, prix
&c. Après l'expiration des quatre années, les deux

Cours
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I77S ^^"^'^ verront s'il leur convient de proroger le Con-
' trat , en y amplifiant ce que l'expérience aura indiqué

devoir l'être.

Art. XVII.

Accemon Tous Ics Articles du préfent Traité, on au moins

PuE- quelques- uns, étant de Nature à convenir à d'autres

ces. Puiffances de l'Europe, que les Hauts Contraftans trou-

veront à propos d'inviter à y accéder; Leurs IVlajeftés

Catholique & Très- Fidèle fe refervent le droit de le

faire , fans perdre de vne l'intérêt réciproque des deux
Nations, & celui de la Nation ou Nations, invitées à

ladite acceffion, s'étant au préalable confultées & arran-

gées à cet égard, avant d'admettre l'accefllon de la

Nation invitée.

Art. XVni.

Pabiica- Les deux Souverains Contraftans auront foin de
tion & faire publier dans leurs Domaines refpeftifs, les paftes
Obferva. ^ conditions du préfent Traité, afin que tous leurs

Sujets en foient inftruits. Ils feront donner les ordres

néceffaires, pour que ledit Traité foit exécuté & obfervé

avec la plus grande exaftitude de part & d'autre, dans

toutes parties, & que les Contraventeurs foient rigou-

reufement punis.

Art. XIX.

, „ Le préfent Traité fera ratifié dans le terme pré-

tion. cîs de 15. jours , a compter de celui auquel il a ete

figné, ou avant, s'il eft polïïble.

En foi de quoi, nous les fouffignés Mlniftres-

Plénipotentiaires , avons figné le préfent Traité au nom

de nos Auguftes Souverains, & en vertu des Pleins

Pouvoirs à nous conférés à cet effet, & l'avons fait

cacheter du Sceau de nos armes. Fait & figné au Fa-

lais Royal du Pardo le I. Mars. 1778.

Le comte de Florid a Blanca.

Don François Innocent de Souza Couttnho.

Ayant
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Ayant lu & examiné le préfent Traité de Neu- T^'tQ
tralité, Garantie & Commerce, qui renouvelle, con- '

firme & ratifie les autres précédens Traités, exiftans

entre l'Efpagne &: le Portugal, je confens à rapprouver

& le ratiti'r, comm.e en effet je l'approuve & ratifie,

en la plus ample & meillure forme poiFible, & m'en-
gage fur ma parole & foi Royale, à maintenir exafte-

ment tout ce qu'il contient. En foi de quoi, je l'ai

figné de ma main, & fcellé de mon Sceau fecret, &
fait contrefigner par le foufûgné fécretaire d'Etat du
Département des Indes. Fait au Pardo le Z(\. Mars.

1778.

Moi le Roi.

Et plus bas,

Joseph de Galvez.

Zz 69. Con-
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69.

1778 Convention pour Vabolition du Droit d'Âu-

14. Avr. baine entre la France ^ les Etats du Duc

de IVurtemberg^ à Verfailles le 14. Avril.

17785 ratifiée des deux Cours le 20.

d'Avril ^ le l. de May. 1778.

(ScHLoTZER Briefwechfel. T. III. p. 308.)

J-Je Roi Très- Chrétien & le Duc de Wurtemberg
étant animés du déiir mutuel, non feulement d'affermir

de plus en plus l'union, l'amitié & la bonne intelli-

gence, qui fubfiflent entre les deux Cours, mais en-

core d'en faire relTentir les effets heureux à leurs Su-

jets, en facilitant le Commerce refpeftif & la Corre-

fpondance mutuelle entre eux, ils ont réfolu d'écarter

les obftacles, qui pourroient s'y oppofer & particu-

lièrement en aboliffant d'un Côté le Droit d'Aubaine

établi en France & ext rcé contre les Sujets de fon Al-

tefle Sérénifllme , & en révoquant de l'autre les ftatuts,

mandemcns ou ufages, en vertu desquels on exerçoit

dans les Etats de Sa dite Aitefié, foit à Titre de Ré-

torfion ou autrement, un droit femblable contre les

Sujets de Sa Majeué Très- Chrétienne, & en établif-

fant entre les Sujets refpeécifs une égalité abfolue &
une entière réciprocité iur cet objet. Dans cette Vue
les Minîftres Plénipotentiaires foufllgnés, fîivoir le Sr.

Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte de Toulon-

geon ôrc. Confeilier du Roi Très - Chrétien en tous

ies Confeils, Commandeur de fes Ordres, Miniftre &
Sécrc taire d'Etat ik des Comniandemens & Finances de

Sa Majefté & le Sr. Baron de Thun, IVliniftre IMéni-

potentiaire de Son AltelVe Sérénifllme le Duc de Wur-
temberg près Sa Majefté très Chrétienne, après avoir

échangé leurs pleinspouvoirs refpeclifs, font convenus

pour & au nom de Sa Majedé très- Chrétienne i&. de

Son Altefle Sérénifllme des Articles fuivans.

Art.
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Art. L I^^g
Sa Majefté très- Chrétienne déclare, que le droit Droit

d'Aubaine ne fera plus exercé déformais dans les diflfé- ^^^^"^-

rentes Provinces de fon Royaume contre les Sujets de aboli.

fa dite Alteffe: & le Sérénilïlme Duc déclare de fon

côté, que le Droit de Rétorfion ou d'autres Droits

femblables ne feront plus exercés à l'avenir dans fes

Etats contre les Sujets de fli Majefté. Le Roi & le Séré-

nijTime Duc déclarent qu'en abolifîant le Droit d'Au-

baine pour l'avantage du Commerce & des Communi-
cations entre les Sujets refpeàtifs, ils n'entendent au-

cunement déroger aux régies, qui interejlent la Con-
ftitution & la Police intérieure de leurs Etats, ni por-

ter atteinte aux Loix, qui peuvent être établies dans

les Etats & Territoires refpeftifs concernant l'Emigra-

tion des Sujets & notamment aux Edits & Règlements

publiés en France fur cette matière, dont fa Majefté fe

referve l'Exercice, & Son Alteffe Séréniffime la réci-

procité, quant aux Droits de fncceffion.

Art. il

En conféquence de l'Article précédent les Sujets Libre

de Son Alteffe Séréniffime, de quelque origine q^i'ils ^j'^[^°^^

foîent, & foit qu'ils foient domiciliés en France, ou biens.

# qu'ils n'y faffent qu'un féjour paffager, auront doréna-

vant la libre faculté de difpofer de leurs i)iens quel-

conques, par teftament, par donation ou autrement;
en faveur de qui bon leur femblera, & leurs héritiers

Sujets de Sa dit':: Alteffe demeurant dans les Etats de
ce Prince, ou en France, pourront recueillir leurs

Succeffions, foit ab inteftat, foit en vertu de Tefta-

ment ou autns Difpolltions légitimes, & pofféder les

dits biens, foit meubles ou immeubles. Droits, noms,
raifons & actions & en jouir fans avoir befoin d'aucune
Lettre dç naturalité ou autre Conceffion fpéciale; Et
feront les dits Sujets de Son Alteffe Séréniffime traités

à cet égard en France auffi favorablement, que les

propres & naturels Sujets de Sa Majefté très- Chré-
tienne & vice ver/a.

Zz z Art.
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1778 Art. ITI.

Succef- Les Sujets rcfpeftifs . leurs héritiers légitimes ou
^°"** tous autres ayant titre valable pour exercer leur Droits,

leurs procureurs» mandataires, tuteurs & curateurs

pourront recueillir les biens & effets fans aucune ex-

ception, provenant des fucceffions généralement quel-

conques , ouvertes en leur faveur dans les Etats re-

fpeftifs mentionnés ci-deffus, fait ab inteftat, foit

par teftament, ou en vertu d'antres difpofitions légiti-

mes , transporter les biens & effets mobiliers , où ils

Jugeront à propos, régir & faire valoir les immeubles,
ou en difpofer par vente ou autrement, en donnant
tontes décharges valables & en juftifiant feulement de

leurs titres & qualités; bien entendu, que les Sujets

refpeftifs fe conformeront aux Coutumes particulières

des Etats refpeélifs, & aux Régies & Conditions y
établies, relativement, que les Sujets naturels, foit

quant aux bénéiices & ce qui leur fera favorable
,

que
quant aux charges & conditions, qui peuvent leur

être impofées.

Art. IV.

Juge- Lorsqu'il s'élèvera quelques conteftations fur la

»"«"* /"^^ validité d'un tciftament, ou d'une autre difpofition,

diJd.* elles feront décidées par les juges compétens, confor-
teiia- ménient aux Loix, Statuts, & Ufages reçus & autori- ^
'"'"'"•

fés dans le lieu, où les dites difpofitions auront été

faites, foit que ce lieu foit fous la domination de l'une

ou de l'autre des parties contractantes , en forte
,
que li

les dits Acles fe trouvent revécus des formalités & des

Conditions requifes pour leur validité dans le lieu de

leur confection, ils auront également leur plein effet

dans les Etats de l'autre partie contraftante, quand

même dans ceux- ci ces Actes feroient affujettis à des

formalités plus grandes & à des régies différentes,

qu'ils ne le font dans le pays, ou ils ont été rédigés.

Art. V.

Droit L'intention du Sérénil'ûme Duc n'étant pas de
de dé- déroger par l'abcuition du Droit d'Aubaine aux Loix,
traaion.

gj-^^tuts & Coutumes locales, ni aux privilèges des par-

ticuliers par rapport aux Droits, qui fej.lcvent en liifk--

rens
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rens endroits de fes Etats fous le titre de droit de Dé- 1778
traftion , ou fous telle autre dénomination

, que ce
foit, far la valeur des Succeffions, en cas d'exporta-

tion des effets & biens en provenants ; Cependant
comme les droits ne fe perçoivent pas également, mais
varient fuivant la différence des Lieux & Coutumes lo-

cales, & cette diverfité pouvant occafioner des difficul-

tés dans l'Exercice de la réciprocité, le pins fur moyen
de prévenir tout inconvénient a paru être de fixer à cet

égard un droit unique & uniforme. Dans cette vue
Son Altefie SéréniJïïme ayant propofé la Somme de dix

pour Cent de la valeur du Capital, comme un droit in-

variable à percevoir réciproquement en Cas d'exporta-

tion des hérédités récueillies dans les Etats refpeélifs,

il eft arrêté & convenu, qu'il fera perçu le feul droit

de dix pour Cent de la valeur du Capital provenant de
tous les biens, foit meubles, foit immeubles, qui fe-

ront recueillis en vertu du préfent arrangement , & qui
fe transporteront hors des Etats, où ils auront été ré-

cueillis, & qu'en payant ce droit de dix pour Cent, les

Sujets reipeèlifs pourront librement exporter les dits

biens & effets des dites Succeffions, fans être pour ce
tenus à d'autres ni plus grand droits.

Art. VI.
La préfente Convention fera ratifiée par le Roi Ratific»-

& le Séréniffime Duc, les ratifications feront échangées t'on.

dans l'efpace de fix Semaines, ou plutôt; fi faire fe.

peut, & fix Semaines après cet échange, les Stipula-
tions de cette Convention feront publiées & enrégiitrées

dans les Tribunnux refpeftifs dans la forme la plus
folemnelle ufitée en pareil cas, pour être exécutées
félon leur forme & teneur.

En foi de quoi nous Miniflres Plénipotentiaires
de Sa

^
Majefté très - Chrétienne & de Son Alteffe

Séréniffime, en vertu de nos plein- pouvoirs refpeèlifs,
avons figné la préfente Conveiition & y avons appofé
le Cachet de nos Armes. Fait à Verfailles le quatorze
d'Avril Mil Sept Cent Soixante dix huit.

(L. S.) (L. S.)

Gravier de Vergennes. Baron de Tiiun.

Zz 3 70ûf.
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yoa.

1778^^'^-^ ^^ l'E^npire touchant une voix à la

diète pour le duché d Oldenbourg^ gff décla-

ration du Roi de Suéde au fiijet du Traité

déchange entre la Ruffw £f le Roi

de Danemarc.
(Faber N. E. Staatscanzcleif. T. 5t. p. 52.)

i5.my.An Ihro Romifib- Kaiferliche Maj. allerun"

terthclnigftes Gutachten^ von heiden hoheren

Reichscollegien j de dato Regenshurg^ den

15. M;/;'y 1778- die Uebcrtragung der Fiirjh

lich' Hollftein- Gottorpifchen Stimme auf die

jUngere Linie diefes Haufes iind das Her-

zogthum Oldenhurg betrejfend.

Ihro Romifch- Kaîrerlicben Maj. Unfers allergnadig-

ften Herrn, zu gegenwartiger Reichs - Verfammlung
bevollmiichtigten hochftanfehnlichen Principal- Commif-
farii, Herrn Cari Anfelm, Fiirften von Thurn und Taxis

&c. &c. Hochfiirftlichen Gnaden, bleibet hiermit im
Namen beider hoheren Reichs - Collégien gebiilirend

unverhalten :

Als man in beiden hoheren Reichs- Collégien das

die Uebertragung der Fiirftlich- HoUftein - Gottorpi-

fchen Stimme auf die jungere Linie diefes Haufes, und
das derfelben uberlaffene Herzogthum Oldenburg be-

treffende den lo. Marz d. T. diftirte hochftzuverehrende

Kaiferliche Commiïïions- Décret, nebft dem in der nem-
lichen Angelegenheit ebenmàifsig an die Iiuheren Reiciis-

Collegia ergangenen Fiirftl. Liibeckifch - und Herzog-
iich-
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lich- Oldenburglfchen- Schreiben in ordentlichen Vor- T77O
tracr und Berathlchlagung geftellt, fo ift hierauf dafur ^^^
gehalten, und befchloflen \vorden;

Es waren Ihro Kaiferliche Maj. allerorehorfanifl:

211 erfuchcn , dafs Allerhochft diefelbe gernhen moch-
ten, die Uebertragung der Furdlich Hollftein- Gottor-

pifchen Stimme im Reichs- Furften- Rathe. auf die das

Herzogthum Oldenbarg befitzende jiingere Furftlich

Hollftein- Ciottorpifche Linie, iinter der Benennung:
Hollftein- Oldenburg, nach der jener zuftehenden Ord-
rung, auch mit allen ihren Vorziigen und Gerechtfa-

men , allergniidigft zu genehmigen ; dergeftalten jedoch,

dafs erwelintes Herzogthum Hollftein- Oldenburg, ins-

kiinftige zur Reichs- Matrikel pro fimplo 308 FI- oder

II zu Rofs, und 44 zu Fufs, dann an Cammerzielern

mit Einfchlufs des neuerhoheten Ziels zu einem Ziel

S25. Rthlr. lohin jahrlîch 450. Rthlr. in 20 FI. Fufs, bis

zu erfolgender Matricular- Reftiiicadon bezahlen, auch

die Stimme und Sitz bey gedachtem Haufe Hollftein

immerhin feyn und verbleiben, anbey diefer Uebertra-

gung des Stimmrechts ungeachtet, der Hollftein - Got-
torpifche Anfchlag zu denen Reichs- und Cammerge-
richtlichen Praeftandis nicht nur in dem nemlichen Maafse
und Betrag, wie folcher zeithero fich befnnden, furo-

hin beftehen folle, fondern auch zugleich feftzuftellen

fey, dafs, wenn hiernachft es ftch ereigpen wiirde,

dafs mehrgedacbtes dem Fiirftl. HoUfteinifchen Haufe
iirfpriinglich zuftehende und demfelben allezeit verblei-

bende Stimmrecht im Reichs- Furftenrathe mit Kaiferl.

Maj. und beider hoheren Collegîorum Bewilligung wie-
der auf ein anderes Fiirftenthum verfetzet, und deffel-

ben Benennung angenommen werden wollte, das Her-
zogthum Oldenburg gleichwohl und unerachtet, dafs

fodann keine Fiirftl. Stimme mehr darauf beruhen wird,
nach, wie vor, den jetzo ubernommenen Matrirular-

Beitrag, fowohl in Anfehung der ihm obliegendenReichs-
als Cammergerichtlichen Zahlungen beizubehalten und
zu entrichten habe. Welches alfo Ihro Kaif, Maj. durch
ein Gutachten beider hôhern Collegiorum (wie hiermit
gefchiehet) alierunterthanigft zu hinterbringen wâre.

M'^omit
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1778 Womit des Kaiferl. Herrn Principal- CommifTarii
Hochfiirftl. Gnaden, der Churfilrften, Fiirften und Stande
des Reichs anwefende Rathe, Bottfchafter und Gefandte
lich beiten fleifses und geziemend empfehlen. Signa-
tum Regensburg, den 15. May, 1778.

(L. S.)

Churfurstl, Mainzische Kanzley.

10

70 e.

" J"'"- ifcif/yèrM Allergnadi^fîes Commiffions RatU

fications ' Décret^ an die heiden hbheren

Reichs ' Collégial zii Regensburg de dato

10. Jimii 1778- die Uebertragung der Fiirjh

lich' Hollftem- Gotîorpifchen Stimme auf die

jilngere Linie diefes Haiifes und das Her-

zogthum Oldenburg betreffend.

V on der Romifch- Kaîferlichen Majeftat Jofephl des

Andern, unfers allergnadigilen Kaifers und Herrn Herrn
wegen, geben der Hociiftanfehnliche Kaiferliclie Herr
Principal Commiffarius, Herr Cari Anfelm, des heiligen

Rfimifchen Reichs Fiirft von Tliurn und Taxis, Graf zu
Vallafina, Freyherr zuimbden, Herr der freien Reichs-

Herrrdiaft Eglingen, und Ofrerhofen, auch deren Herr-

fchaften Demmingen, Mark "rifchingen, Trugenhofen,
Balmershofen , Duttenftein, V/olfertheim , Rofsum und
Meufeghem &:c. der fouverainen Provinz Hennegau,
Erb. Marfchall, Ritter des goldenen Vliefses, bei der

Romifch- Kaiferlich- auch Kaiterlich- Koniglich- Apo*
ftolifchen Majeftat Majeftat wirklicher geheimer Rath,

wie auch Erb- General- und Obrift- Poftineîfter im
Heil, Rijm. Reich Burgund und den Niederlanden &:c.

denen
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denen bey gegenwrirtin; allgemeiner Reîchsverrammlung I/*73
amveienden des Heil. Rom. Reichs Churfurften, FUrften

und Standen vortreflichen Riithen, Bottfchaftern und

Gefandten hiemit zu vernehmen.

Es hiitten Ihro Kaiferliclie Majeftîit aus dem auf

tlas die Uebertragung der Furftlich Hollftein- Gottor-

pifchen Stimme auf die jUngere Linie diefes Haufes

und das derfelben iiberlaffene Herzogthum Oldenbnrg

betreffende, den lo. Miirz diefes Jahrs diftirte Kaiferii-

che CommilTions Décret von denen beiden hoheren

Reichs Collegiis unterm 15. May erftatteten Gutachten

das Erfuchen entnommen, das ÀUerhochll diefelbe ge-

ruhen mochten , die Uebertragung der Fiirftlich- HolU
ftein Gottorpifclien Stimme im Reichs FUrften Rathe

auf die das Herzogthum Oldenburg befitzende jungere

Linîe nnter Benennung HoUftein - Oldenburg nach der

jener zuftehenden Ordnnng, auch mit allen ihren Vor-

ziigen nnd Gerechtfam.en allergnadigft, jedoch alfo und
dergeftalten zu genehmigen, dafs erwelmtes Herzog-
thum Hollftein Oldenburg zur Reichs - Matrikel pro

fimplo 3c8 Gulden oder il zu Rofs, und 44 zu Fufs,

dann an Kammerzîelern mit Einfchlufs der neuen Er-

h(3hung zu einem Ziel 225 Rthlr. , fohin jàhrlich 450
Rthlr. im 20 Gulden Fufs bis zu erfolgender Matricular.

Reftitication bezalilen, aiicli die Stimme bey gedachtem

Haufe Hollftein îmmerhin feyn, und verbleiben'; anbey
diefer Uebertragung der Stimme ohngeachtet, der HoU-
ftein Gottorpifche Anfchîag zu denen Reichs- v,nd Cam-
mergerichtlichen Praeftandis nicht nur in dem nemli-

chen Maafs und Betrag, wie folclier feithero ficîi be-

funden, flirohin beftehen folle, fondern auch zugleich

feftzuftellen feyn, dafs, wenn hiernachft es fich ereig-

nen wiirde, dafs mehrgedachtes den-i Fiirftlich - KolU
fteinifchen Haule urfprligUcli zuftehende und demfclben

allzeit verbleibende Stimmrecht im Heichsfiirltenrathe

mit Kaiferlich. Maj. und beider hoheren CoUegiorura

Bewilligung wiedsr auf ein anderes Filrftenthum ver-

fetzet, und dellelben Benennung angenommen werden
wollte, das Herzogthum Oldenburg gleichwohl und
ohnerachtet, dafs ib dann keine Furftlîcïie Stimme mehr
darauf benihen wird , nach wie vor den jetzo iiber-

nommenen Matricular- Beitrag fo wohi in Anfehung
A "u a der
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jtyt^Q der Ihm obliegenden Reichs- als CammergerîchtUchen
* ^ Zahlungen beizubehalten und zu entrichten habe.

Nachdem nun , fo viel die vorgemeldete Ueber-

tragung der Stimme felbft betrift, diefer Pimct mit

denen vorhergegangenen Kaiferlichen VerfLig- und Al-

lerhochften Gelinnungen ohnehin ganzlich iibereinftim-

met, die weitere Ziifiitze aber denen Satziingen , und

der Verfaûung des Reichs gemtifs, auch fonifen billig

und vertraglich anzufehen find, als benehmigen Aller-

hôchftdielelbe vorgedaçhtes Gutachten feines ganzen

Inhalts nach mit Kaiferiiciier gniidigft und bereitefter

Willfahrigkeit.

Es verbleiben ubrigens des hôchftanfehnlichen Kai-

ferlichen Herrn Principal Commiffarii Hochfiirftl. Gna-

den denen bei der gegenwartigen aligemeinen Reichs-

verfamlung anwefenden des Heil. Rom. Reichs Chur-

ftirften, Furften und Standen vortreflichen Rathen, Bott-

fchaftern und Gefandten mit freundlich und geneigtem

Willen wohl zugethan. Signatum Regensburg den lo.

Junii 1778.

(L. S.)

Carl FUrst von ThurîJ

UND Taxis, mppr.

Ittfcriptio.

Dem Hochloblich Churmainzifchen Reichs

Direftorio anzuhandigen.

7c r
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70 c.

Pro Memoria, 1778
20. Juin.

D.'a in der jîingfthin in beîden hohern Reîchs Colle-

giis proponirten Sache wegen Transferirung des Her-

zogl. Hollfteîn- Gottorpifchen Voti auf das Herzogthurii

Oldenburg und Dellmenhorft bereits das Protocoll ge-

fchloffen , feithero aber an Endesunterzeichneten der

Befehl eingegangen, die bei dem Austaufche der Holl-

llein- Gottorpifchen Lande gegen Oldenburg und Del-

menhorft eintretende hohe Jura und Reichsgefetzmafsige

Zuftândnifle Sr. Konigl. Maj. in Schweden und Hochft-

derofelben Herren Gebriidern Kôn. Hoheiten, als ab-

ftammenden Prinzen aus dem Hochfurftl. Haufe Holl-

ftein Gottorp. jUngerer Linie, nach Maasgabe des be-

reits im Jahre 1774. desfalls erhaltenen und in Ab-
fchrift hiebeigefugten Decreti falvatorii auf gleiche

Weife bei der allhiefigen anfehnlichen Reichsverfamm-

lung auf das feierlichfte zu verwahren ; aïs hat in pflich-

fchuidigfter unterthanigfter Befolgung diefes obernan-

ten Befehls und in Ruckllcht des nomine Schweden Vor-
pommern bei dem ReichsfUrftcnraths Protocoll vom
II. May a. c. ausdriicklich bedungenen Vorbehalts, En-
desunterzeichneter E. Hochl5bl. Churmaînzifchen Reichs
Direftorium hiemit geziemend und angelegentlichft er-

fuchen follen , nicht nur diefe ebenmafsige Verwahrung
ad atta imperii zu legen, fondern auch der gefchehe-
nen Uebergabe halber, einen Kanzleyfchein oder Re-
cipiiTe gefalligft mittheilen zu laffen.

Regensburg den 20. Junii 1778.

Johann August Greifenheim.

Aaa 2 ^O d.
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1778 70^.

J_/er Romifch Kairerlichen Majeftat Jofepho dem An-
dern, unferm allergnadigften Herrn ift mit mehrerm
gehorfamft vorgetragen worden , was Maafsen Ihre Kô-
jiigl. Majeftat in Sciiweden , als Herzog von Hollftein,

durch Ihreii bevollmachtigten Miniftre und aufserordent-

lichen Gefandten Grafeii Bark anzeigen laffen, dafs, ob-

wolîl Se. Kaiferl. Majeftat aïs Oberhaupt des deutfchen

Reichs Sr. des Konigs in Schwedçn Majeftiit éventuelle

Gerechtfame iiber das Herzogtlium Hollftein oder deffen

Surrogatum, die beiden Graiïchaften Oldenburg und
Delimenhoi-ft, in Anfehung welcher, dem Verlaut nach
einige Difpolitiones getroften worden feyn foUen, ohne
dem bekant feyn, nichts defto weniger er Miniftre von
Sr. Konigs Majeftat den Auftrag erhalten habe, bei die-

fer annoch unbekanten Difpolkion Hochftihro iiber be-

fagtes Herzogthum Hollftein oàev deflen Surrogatum

fo"^ wol ihrer Geburt als der in denen Reichsgefetzen

gegriindeten eventuellen SncceiTionsorduung nach, zu-

fteiiende Gerechtrame beftens zu referviren, auch hier-

^ber eine beglaubte Urkundc anzufuclien.

Wie nun ob melir Allerliochft gedacht Ihro Kaîf.

Majeftat allergniidigft entfchlolTen haben, Ilnro des Kd-
nîgs lin Schweden Majeftat ein Decretum falvatorium

dahin. zu ertheilen, dafs zwifchen des Konigs in Dan-

nemark und Grofsfilrften von Rufsiand Kaiferl. Hoheit,

beeden als Herzogen von Hollftein liber den Hollftein

Gottorpifchen Landesantheil und Grafichafcen Oldenburg

und Delmenhoi-ft verglichenen Austaufcli nnd darauf

gerichteten Cefllonen, denen von der zweitgebohrnen

Herzogl. Hollftein. Gottorpifchen Linie bei der Sache

eintreten moi^enden GerecUfamen unfchadlich und un-

nachtheilig feyn folle; als wird diefer Kaiferl. Aller-

hochften Entfchliefsung und Befehl zu allergehorfam-

fteu Folge liiemit Ihro des Konigs in Schweden Ma,-

jeftiit, als Herzogen von Hollftein, fotliane VerwaTi-

rung und Verficherung ertheilet.

Sign^itum
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Signatnm zu Wien unter Allerhochft Ihro Kai- I^^Q
ferlichen Majeftiit aiif'<;edrucktem Kaiferl. Secret- Infie-

gel den 27. December Anno Siebenzehenlmndert vier

und fiebenzig.

RekhsfUrJl Colloredo.

(L. S.)

Franz Georg von Leykam.

70e.

D.'afs die vortreflich Schweden Vorpommerîfche Ge-
fandfchaft wegen der ohnlangft durch einen Reichs-

fchlufs beftattigtenUmtaufchung desHerzogthumsOlden-
burg, gegen die an die Krone Dannemark ilberlaflene

Gottorpifche Lande Namens des Konigs in Schweden
Majeftat als Herzogen von Hollftein, zii Verwahrung
ihrer eventuellen SucreiTionsrechte den 22. Jnn. a. c.

bel dem hochloblichen Chur- Mainzifchen Reichs Di-
reftorio ein Pro memorn iibergeben laflen, wîrd unter
dem dermalen gebrauchlichen Reichs - Direftorial Inlie-

gel hiemit beurkundet.

Regensburg den 6. Julii 1778.

(L. S.)

ChurfUrstl. Mainzischb

Kanzleï,
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